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AVANT - PROPOS 

Le 15 Juillet 1950, je débarquai pour la première fois sur l'aé- 

rodrome de Brazzaville, chargé de l'étude des problèmes de démographie 

urbaine en Afrique Equatoriale Française. De la Géographie de la popu- 

lation, je passai bientôt 1 la Géographie ethnique. D'innombrables en- 

quêtes devaient, à maintes reprises, m'amener à traverser, à parcourir 
ces plateaux "batéké" encore si mal connus. Les années passaient; des 

recherches sur le terrain s'ébauchaient, s'achevaient, s'entrelaçaient 

2 travers tout le Congo, mais évitant toujours, comme à dessein, de 
s'attarder, de se fixer sur les innuenses plateaux sableux. 

C'est en 1958 seulement que ce blanc sur la carte scientifique 

m'incitait ?i préciser, à nuer les quelques teintes que Louis Papy y 

avait apportées dix ans plus tÔt(l), à regrouper, durant les brefs loi- 

sirs que me laissaient mes multiples autres activités, les nombreux 
mais bien pauvres documents existant, à commencer des recherches plus 

précises. A partir de 1963 enfin, je pouvais consacrer, tout en travail- 
lant à l'étude de l'artère vitale du Congo qu'est le Chemin de fer Con- 
go-Océan, une part plus importante de mon temps au pays téké, aux en- 

quêtes sur le terrain, au dépouillement bibliographique et d'archives, 
au tri des masses de documentation réunies pendant treize années "de 

Congo", 1 la rédaction enfin de cet essai sur l'adaptation d'une popu- 
lation à son milieu. 

Le résultat, aussi imparfait soit-il, n'a cependant pu être at- 

(1) PAPY (L.); Les Populations Batéké; Cah. O-M., 1949; p. 112-134. 

gientifique de valeur concernant le pays téké. 
Cette étude, beaucoup trop brève à notre gré, est le premier travail 
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teint que grâce 1 l'aide et au soutien que je reçus partout, aussi bien 

au Congo qu'en France, aux centaines de personnes qui ont guidé mes pas 

hésitants et auxquelles je tiens, ici, 1 exprimer ma profonde reconnais- 
sance. Et tout d'abord à mes maîtres de la Faculté des Lettres de Lyon; 

en premier lieu 1 ceux qui, il y a bien des années déjà, m'ont initié aux 

arcanes de l'Enseignement supérieur et de la Recherche: MM. André Allix, 
André Gibert, André Leroi-Gourhan, mais aussi MM. André Fugier, Roger 
Doucet, Jean Déniau et Pierre Wuilleumier. Pour les années plus récen- 

tes, c'est à l'Institut de Géographie dans son ensemble que je dois un 

hommage particulier: tout un chacun, enseignants et techniciens, eut à 

coeur de me voir mener ce travail 1 bien et surtout M. Maurice Le Lannou 
qui, avant que ne l'appelle le Collège de France, a suivi mes travaux 
avec 12 plus grande bienveillance, M. René Lebeau dont les encouragements 

et les conseils ne m'ont jamais manqué, M. Michel Laferrère ... 
Les Téké, dit-on, sont xénophobes et vivraient repliés sur eux- 

mêmes; pourtant, jamais, au long des semaines passées à parcourir le 

plateau en tous sens, je n'ai rencontré la moindre réticence; partout 

chacun a voulu, a su me répondre avec autant de simplicité que de sin- 

cérité: chefs et populations des villages d'Opa, de Yonon, de Nsah, de 

Boembe, d'Inoni, d'okiéné, de Mbé, d'0dziba ... et de combien d'autres 
encore que je ne puis citer parce qu'il me faudrait parler de tous les 

villages, des mille six cents campements téké et qui m'ont peut-être un 

peu moins donné simplement parce que je leur ai moins demandé. 
Les plus hautes autorités du pays m'ont toujours apporté l'aide 

la Plus sure. Dans la capitale, tous les services techniques et notam- 

ment ceux de l'agriculture, des Contributions directes, de la Statisti- 

que, de l'Enseignement, la Direction de la Santé m'ont largement ouvert 

archives et dossiers.8 l'échelon local, les préfets et sous-préfets de 

Brazzaville, de Gamboma et surtout de Djambala qui, des années durant, 

est resté mon véritable P.C., se sont mis une fois pour toutes 1 mon ser- 
vice avec toute la documentation, tous les moyens dont ils pouvaient dis- 

poser. I1 en fut de même pour tous les fonctionnaires et employés qui 
dépendaient d'eux: commis d'administration qui n'hésitaient pas 1 m'ac- 
compagner dans l'arpentage des champs avec les villageois, infirmiers, 

instituteurs ... et je n'aurais garde d'oublier les gendarmes congolais 

qui, aussi bien dans les brigades pour me renseigner que sur les routes 
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pour m'arracher aux ornières, ont toujours été disponibles. 

Les organismes français installés au Congo ont, eux aussi, montre 

un intérêt des plus efficaces. D'abord l'Ambassade de France m'a ouvert 

ses archives, me permettant ainsi, entre autres, de mieux reconstituer 

l'histoire des Makoko; 1'A.S.E.C.N.A. a mis à ma disposition sa docu- 

mentation météorologique, ses données sur la navigation aérienne au 

Congo; la Chambre de commerce de Brazzaville m'a permis de préciser mes 

notions d'économie Congolaise. Une mention toute particulière doit être 

faite de l'Annexe 1 Brazzaville de l'Institut Géographiiue National: en 
premier lieu ses photographies aériennes (1/50 O00 et 1/6 000) et ses 
cartes régulières au 1/200 O00 ont été pour moi d'indispewsables ins- 

truments de travail; mais surtout sa carte au 1/500 O00 des "Plateaux 

Batéké" Btablie 2 partir de la carte de l'Afrique centrale à la &me 
échelle au moment où je m'attachais à cette étude, me fut des plus pré- 

cieuses; elle est 1 la base de toute la cartographie de ce travail. 

Mais cette étude doit énormément, pour ne pas dire l'essentiel de 

sa substance au Service d'Exploitation Industrielle des Tabacs et Allu- 

mettes, que ce soit sur le terrain même par son personnel du ceutre de 

Ngo oÙ j'étais toujours accueilli 1 bras ouverts ou 2 la direction de 
la Mission des tabacs 1 Brazzaville. Qu'au moins M. Delsol, son direc- 

teur, trouve ici, au nom de tous, l'expression de ma reconnaissance. 

Mais celle-ci, en ce qui concerne la Régie Française des Tabacs, va en- 

core plus loin, elle va aussi à la direction générale de ce service à 
Paris qui, elle aussi, a bien voulu mettre à ma disposition tout ce qui, 

dans sa documentation, pouvait m'intéresser; le "SEITA" fait vivre le 
pays téké et il reste l'âme de ce travail. .. 

Monsieur Jiovaquini est le seul commerçant français de Djanbala 

et même, depuis 1964, le seul Français de ce centre. Ce n'est toutefois 

pas cette raison qui l'a poussé -présent ou absent- L mettre 1 ma dis- 
position sa maison et son personnel et, surtout, cette comptabilité 

commerciale privée dont commerçants et artisans sont si jaloux: ce tra- 

vail était, pour lui, du plus haut intérêt. 

Enfin, au Congo, 1 l'Institut d'Etudes Centrafricaines dont les 
avatars politiques ont fait changer le nom en celui de Centre O.R.S.T.O.M. 

de Brazzaville, mes camarades et amis n'ont jamais cessé de m'apporter 

toute l'aide en leur pouvoir. Qu'ils en soient tous remerciés et notam- 
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ment André Jacquot qui m'a, entre autres, aidé à résoudre les diffici- 

les problèmes de transcription d'une langue non écrite, Bernard Descoings 

qui m'a fait comprendre la végétation du Congo, Gérard Bocquier et Paul 

de Boissezon auxquels je dois d'avoir saisi, non seulement la pédologie, 

mais la morphologie même du pays. 

Mais surtout, ici, je tiens I rendre grâce 1 mon assistant Josa- 
phat Kounkou qui, mieux que beaucoup de chercheurs patentés, a saisi le 

sens et la valeur de la recherche et dont la fidélité, nGme dans les heu- 

res les plus sombres, ne s'est jamais démentie. Et si mon travail, no- 

tre travail a ét6 possible, c'est aussi grâce à Marcel Nzaba et Alexan- 

dre Babingui, les deux chauffeurs de l'Institut qui, 1 tour de rôle, 
étaient mis à ma disposition et qui, non seulement m'ont piloté au long 
des pistes sans fin, mais aussi, au jour le jour, m'ont aidé par leur 

profonde connaissance du Congo, leur dévouement sans faille. 

I1 est Plamand de la province d'Anvers, il fut chercheur pendant 

quelque douze années au Congo alors belge et au Ruanda-Urundi avant de 

devenir professeur h l'Université de Madison (Wisconsin - U.S.A.), mais 

c'est 1 Mbé que Jan Vansina devait me retrouver, 2 Mbé oÙ il était venu 
passer son année "sabbaticale" pour tenter de faire revivre l'histoire 

des Téké du plateau. Notre collaboration fut des plus fécondes, du moins 

en ce qui me concerne. 

Que tous ceux qui m'ont aidé tout au long de ce travail, rencon- 

trés une seule fois ou amis de toujours, ceux que j'ai nommés, peut- 

être parce qu'ils me sont les plus chers, mais peut-être simplement 

parce que la part qui fut la leur dans cette étude apparaît plus nette- 

ment et tous ceux pour lesquels la place me manque pour lefciter indi- 

viduellement, que tous trouvent ici l'expression de ma reconnaissance. 



Les "Batéké" sont sans doute la population du Congo, de l'Afrique 

peut-être, dont le nom est le mieux connu, a sonné 1 un plus grand nom- 

bre d'oreilles, en même temps que celui de leur chef, de leur Makoko. 

L'explorateur qui, le premier, devait prendre contact avec eux, parcou- 

rir leur pays, Pierre Savorgnan de Brazza est, très tôt, entré dans la 

légende: sa pénétration pacifique du Congo(1) a été si souvent contée 

qu'elle fait maintenant partie de l'imagerie d'Epinal dont le moindre 
tableau n'est pas la fameuse réception de Braaza par le Makoko. 

Mais ces "Batéké", combien de personnes sont capables de les dé- 

finir autrement que "Peuplade indigène du Congo français"(2), si on 

leur demande de préciser leurs connaissances. 

C'est que, en 85 ans depuis que Brazza arrivait pour la première 
foie dans leur capitale, en quelque 480 ans depuis que les équipages du 
chasseur de contrebandiers Diego Câ0 débarquant i l'embouchure du Zaïre 
entendaient pour la première fois parler des Anziques, les auteurs n'ont 

fait que glisser sur les Téké, leur consacrant seulement quelques lignes 

ou, au mieux, quelques maigres pages. 

Et pourtant ces Téké occupent, géographiquement, une plhce impor- 

(1) Pendant très longtemps, les régions occidentales de I'Afrique Cen- 
trale, du Gabon i l'Angola oompris, étaient simplement désignées sous 
le nom de Congo. L'ancienne A.E.F. s'est d'ailleurs elle-même appelée 
Colonie du Congo Français jusqu'au décret du 15 Janvier 1910. 

(2) "Nouveau petit Larousse illustré" jusqu'en 1-958, définition devenue: 
"Population noire des Républiques du Congo''à partir de 1959 dans le 
"Petit Larousse". 
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tante: quelque 300 O00 kilomètres carrés, dont 80 O00 dans la seule 

République.du Congo(l), près du quart de sa superficie. 

Peut-être est-ce parce que les peuples heureux n'ont pas d'his- 

toire et, effectivement, l'approche historique des Téké est peu fécon- 

de. Jan Vansina qui s'est fixé la tâche ardue de faire revivre l'his- 

toire des tribus auxquelles nous consacrons cette étude, s'en est bien 

rendu compte(2): peuple heureux, peut-être, mais surtout peuple refermé 

sur lui-même, fermé au monde extérieur... Voyageurs, administrateurs 

n'ont pu donner que de vagues aperçus, toujours les mêmes, sur une po- 

pulation pourtant des plus attachante. 

Frésentation du pays téké. 

A partir de Brazzaville, sur 450 kilomètres en direction du Nord 
et avec une largeur qui peut atteindre 270 kilomètres, s'étendent d'im- 

portantes séries sédimentaiees continentales, essentiellement gréseuses 

et sableuses. On donne généralement à cet ensemble le nom de "plateaux 
batéké"(3). En réalité, nous avons là deux séries superposées: celle 

dite du Stanley-Pool, formation secondaire qui ne présente que des af- 

(1) 9 O00 km2 au Gabon et, peut-être 200 O00 au Congo ex-belge. 

doivent leur nom exige des explications: lorsque l'autonomie fut accor- 
dée aux états de l'Afrique Equatoriale, la colonie française du Moyen- 
Congo choisissait de s'appeler République du Congo. Deux ans plus tard, 
le Congo belge accèdait 1 son tour 1 l'indépendance et prenait le même 
nom. L'oEanisation des Nations-Unies essayait de résoudre le problème 
en désignant les deux états respectivement sous le nom de "République 
du Congo, capitale Brazzaville" et "République du Cong0,capitale Léopold- 
ville". Ultérieurement, après la prise du pouvoir de Moïse Tshombe, 
l'ancien "Etat indépendant du Congo" de Léopold II changeait une qua- 
trième fois de nom pour devenir la République démocratique du Congo. 
Cette dernière dénomination ne semble toutefois pas être entrée dans 
l'usage. Pour des raisons de simplification, dans cet ouvrage, Congo 
ou République du Congo se rapporteront à l'ancienne colonie française 
du Moyen-Congo, l'ancien Congo belge étant appelé, selon les termes 
encore courament usités à Brazzaville: Congo- Léopoldville ou Congo 
ex-belge, le terme Kongo étant traditionnellement réservé aux tribus 
dont le nom fut, naguère, donné au fleuve. 

(2) Jan Vansina, professeur d'Histoire africaine à l'Université de Ma- 
dison (WiSconsin - U.S.A.) a effectué dans ce but une mission sur le p h -  
teau téké de Novembre 1963 à Avril 1964. Historiens, sociologues atten- 
dent avec impatience les résultats de ces précieuses recherches dont il 
a eu l'extrême obligeance de me faire part des premières données. 

(3) GERARD (G.); Carte géologique de 1'A.E.F. au 1/2 O00 000; BRAZZA- 
VILLE, Dir. Mines, Géol., 1958; 198 p. 

L'appellation des deux états séparés par le fleuve auquel ils 
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fleurements restreints dans certains fonds de vallées et, surtout, les 

épaisses couches tertiaires de la véritable série des Plateaux batéké, 

dépôts désertiques ou semi désertiques sépârés par des épisodes fluvio- 

lacustres plus brefss. 

La plus grande partie de ces formations de couverture se présente 

comme une immense surface tabulaire, légèrement inclinée vers le Nord- 

Nord-Est et morcelée en quatre plateaux par des cuestas parfois gran- 

dioses dominant de larges vallées en auge. CQS plateaux sont bordés 

par toute une série de collines dans lesquelles on peut, d'après l'al- 

lure du réseau hydrographique, distinguer trois grandes régions: 

- Au Nord-Est, la zone des collines 1 réseau hydrographique dense 
descend jusqu'l la limite de l'immense cuvette alluvionnaire formée 

par le Congo; 

- Au Nord-Ouest et au Sud-Ouest, des collines 5 vallées sèches lais- 
sent apparaître sur leurs versants des falaises, des buttes témoins 

ainsi que de vastes formes d'érosion en entonnoir; 

- A l'Ouest enfin, entre les deux zones de collines à vallées sèches, 
un massif de collines de près de 1 O00 mètres d'altitude forme le plus 

important château d'eau du Congo. 

Aubréville(1) constate que la presque totalité de la République 

du Congo se situe dans l'aire des climats équatoriaux et tropicaux hu- 

mides, de type guinéen-forestier caractérisé par une grande uniformité 

de sa température élevée et par son importante pluviosité. Seul y échap- 

pe l'extrême Sud-Ouest du pays, en dessous du 4" parallèle Sud et 1 
l'Ouest d'une ligne orientée Nord-Ouest - Sud-Est, matérialisée par 
l'ensellement qui sépare le massif du Chaillu des plateaux téké et que 

suivent les vallées de l'Ogooué, du Ndouo et du Djoué. Là nous passons, 
toujours selon Aubréville, dans l'aire du climat Soudano-guinéen, défi- 

ni par une longue saison sèche coïncidant avec le minimum de températu- 

re et le minimum de tension de vapeur d'eau ainsi que par un indice 

pluviométrique relativement faible. 

L'agriculture restant toutefois très sensible 1 de légères varia- 

tions climatiques, Facy(2) divise ces types de climats en un certain 

(1)AUBREVILLE (A.); Climats, forêts et désertification de l'Afrique 
tropicale; PARIS, Soc. Ed. géogr. marit. col., 1949; 98 p. 

(2) FACY (L.); Météorologie; PARIS, Ed. Union franç., 1950; A.E.F., 

p. 159-172. 
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nombre de sous-climats dont six touchent plus ou moins la République du 

Congo: cinq sous-climats guinéens-forestiers et un sous-climat soudano- 

guinéen appelé "sous-climat Bas-congolais". Dans le type Guinéen-fores- 

tier nous avons, du Nord au Sud: 

- le sous-climat oubanguien qui n'intéresse qu'une très faible par- 
tie du Congo au Nord du deuxième ou troisième parallèle Nord; 

- le sous-climat Equatorial-congolais, au Nord-Est d'une ligne par- 

tant du confluent Congo-Oubangui (environ lo Sud) pour rejoindre le 
point de rencontre des frontières Congo - Gabon - Cameroun, vers le 2' 
parallèle Nord, qui ne touche, lui non plus, aucun pays téké; 

- le sous-climat Congolais-lukénien qui couvre la bordure sud-occi- 
dentale de la Cuvette congolaise et, surtout, les contreforts septen- 

trionaux des plateaux téké, généralement en dessous de 600 mètres; un 
peu moins humid4vec des maxima thermométriques et une saison sèche 

plus nets, cette zone n'en reçoit pas moins une vingtaine de millimètres 

d'eau au cours de son mois le plus sec; 

- le sous-climat Congolais-méridional qui est essentiellement celui 
des plateaux proprement dits; plus que par sa position géographique, 

cette aire est conditionnée par son altitude générale presque entière- 

ment au-dessus de 600 mètres; beaucoup plus arrosés que leurs contre- 

forts septentrionaux, les plateaux jouissent d'une saison sèche encore 

mieux marquée et de températures nettealent moins élevées; 

- le sous-climat Gabonais, enfin, qui est, au Congo, celui des con- 
trefortsfméridionaux du massif du Chaillu oÙ il subit l'influence du 
sous-climat Bas-congolais; il se caractérise surtout par la netteté de 

sa saison sèche tout en restant très pluvieux avec des températures 

relativement basses, tant à cause de l'altitude que de l'assez forte 

nébulosité; il est à remarquer aussi que, dans les sous-climats Gabo- 

nais et Bas-congolais, le maximum des pluies se situe en Avril et non 

plus entre Octobre et décembre comme dans le sous climat Congolais-lu- 

kénien et Congolais-méridional. 
- '  

Structure, morphologie, climat concourent 2 susciter une végéta- 
tion particulière: malgré leurs deux mètrefi de précipitations, plateaux 
et collines de l'aire climatique congzolaise-méridionale sont couverts 

d'une savane claire, peu ou pas arbustive, 

forestières et de maigres boqueteaux souvent d'origine humaine (empla- 

cements d'anciens villages), type de végétation qui, sur les limons 

avec d'étroites galeries 
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sableux, peut dépasser 1'Equateur au Nord. A l'ouest, si dans le domai- 

ne du climat Soudano-guinéen nous retrouvons une végétation comparable, 

la forêt sera typiquement celle du sous-climat Gabonais et des granites 

du massif du Chaillu; 

Quinze ou vingt tribus apparentées et regroupées sous le nom de 

Téké sont centrées sur ces unités morphologique, géologique, climati- 

que et biogéographique qu'elles débordent cependant assez largement: 

dépassant vers le Nord le 1" parallèle Sud, elles atteignent, au Sud, 
les environs de Brazzaville, c'est-à-dire le 4" 15'; à l'Ogst, les der- 
niers éléments Tékg-Lali approchent le 14" méridien; à l'Est enfin, 

nous nous en tenons 1 la frontière du Congo, mais il n'en reste pas 

moins que de nombreuses tribus téké et apparentées s'étendent entre le 

Kwilu et le lac Léopold II, au Congo ex-belge. Cette dispersion dans 

des milieux naturels si divers et parfois, come sur les contreforts du 

Chaillu, au milieu de populations très différentes, entraîne des varia- 

tions très nettes dans les genres de vie. 
On peut ainsi distinguer trois grands groupes: 

- Le groupe du Nord, dans les collines à réseau hydrographique dense 
et les collines à vallées sèches septentrionales; 

- Le groupe du centre, typique des plateaux de limons sableux, mais 
qui déborde sur les hautes collines et les collines à vallées sèches du 

Sud-Ouest; 

- Le groupe de l'ouest (ou du Niari), sur les contreforts granitiques 

du massif du Chaillu portera ses limites orientales à la rencontre du 
groupe du centre jusqu'au milieu des mêmes collines à vallées sèches. 

Cette répartition ne met toutefois pas assez en relief les diffé- 

rences dans les genres de vie et l'on a été amené à créer un certain 
nombre de sous-groupes: 

DU Nom: Installé sur le versant méridional de 1 uvette con- + 
golaise, il peut être divisé en deux sous-groupes: 

lo/ A l'Est: Les Ngungwel (Angungulu)(l), plus connus sous le nom de 

(11 L'orthographe des noms vernaculaires , notament ceux des populations, 
est loin d'être fixée. Nous utilisons généralement celle étahlie par 
André Jacquot (cf. notament: JACQUOT, A.; République du Congo, Carte 
linguistique au 1/2 O00 O00 - inédit) en mettant, s'il y a lieu, entre 
parenthèses la forme retenue par Jan Vansina (voir Note 2, p.6 ) et en 
rappelant la dénomination courante qui reste une hérésie linguistique. 
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Bangangoulou occupent les collines les plus disséquées par les 

cours d'eau descendant vers la Cuvette. Ils débordent même assez 

nettement 1 l'Est, sur les alluvions marécageuses récentes. On 

leur adjoint souvent les Moï qui vivent exclusivement dans la 

forêt inondée entre les confluents de 1'Alima et de la Nkéni avec 

le Congo; Marcel Ibalico affirme même qu'à Brazzaville les Ambina 

ou Batéké de Mpila, de vrai Téké eux, ne sont qu'une fraction moï 

ayant descendu le fleuve(1). Ces Moï sont pourtant, linguistique- 

ment parlant, beaucoup plus proches du groupe mboshi qui limite 

les Téké au Nord-Est; d'autre part ils se veulent sans parenté 

avec une quelconque autre tribu congolaise ou bien se disent liés 

1 ces &me fiochi. Les Moi'sont essentiellement pêcheurs et si les 

Ngungwel pratiquent encore largement la pêche concurremment avec 

la chasse, l'agriculture commence, chez eux, à prendre une certai- 
ne importance. 

2/ A l'ouest: Les Tégé se divisent eux-mêmes en Tégé et (Tégé) Njiningi, 
ce dernier mot paraissant être un archaïsme pour "sauvage". Chas- 

seurs et agriculteurs, ils sont installés sur les collines à val- 

lées sèches du Nord-Ouest et les moins arrosées des autres colli- 

nes qui les flanquent. 

DU CENTRE: C'est le groupe propre des plateaux: 
1/ A l'Est: Entre Congo et Mpama, nous trouvons classiquement trois tri- 

bus: les Nzinzu au Nord-Ouest, plus connus sous le nom de Ndzikou, 

les BoÔ 1 l'Est, dits Baboma et, au Sud, ceux que l'on a longtemps 

appelé "Batéké proprement dits" ou Tio. I1 s'agit en fait des 

Wumu. Jan Vansina sépare les Abembe des Wumu, les Asese et les 

Jiju des (A)bÔo. I1 n'en reste pas moins que nous avons là un 
groupe original dont l'activité fut pendant longtemps orientée 

essentiellement vers la chasse et le commerce et dont les liens 

se maintiennent toujours des plus étroits avec le Makoko, le Roi 

de Mbé. 
2/ A l'Ouest de la Mpama, une seule tribu importante, celle des Kukwa, 

appelés Koukouya, sur le plateau du même nom. Ils ont toujours 

été rattachés étroitement aux Téké bien que leur langue ait très 

(1)IBALICO (M.); Origine des Batéké d'Impila; BRAZZAVILLE, Liaison, 
1956; No 46, p. 37-49. 
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fortement été influencée par celle des Ndumu du Gabon. Des études 

en cours ferTcnt peut-être ressortir leur origine différente, soit 

gabonaise (Ndumu ou Mbede), soit congolaise méridionale (groupe 

Kongo). Ce sont certainement les meilleurs agriculteurs de toute 

l'Afrique centrale. 

Deux autres minuscules tribus dont les rares villages sont 

disséminés dans la savane entre les plateaux et l'Ogooué: les 

Nsinséké et les Ngwongwoni, sont proches parentes des Kukwa. 

3/ Au Sud, dans les environs innnédiats de Brazzaville, les Ambina for- 

msibnt, naguère encore, le village dit de Mpila oÙ ils sont main- 

tenant noyés dans la masse des pêcheurs venus du Nord. Enfin les 

(A)mfum; s'éparpillent autour de la capitale, au milieu des Kongo. 

DE Plus ou moins résiduel aussi semble être ce groupe 

qui, sur les contreforts méridionaux du massif du Chaillu se mêle, au 
Sud avec les tribus Kongo, au Nord avec celles des groupes Mbédé, Shira, 

Kota, Kélé. Mis à part les Tié qui, à l'Est, ont conservé des attaches 

avec les Tio, les vrais Téké des plateaux, les autres tribus, Laali, 

Tsayi, Yaa, ont autant reçu des civilisations avec lesquelles elles 

sont e contact quotidien, qu'elles ont pu leur donner. 1J 
En conclusion, si le pays téké est, typiquement, un plateau de 

limons sableux profondément entaillé de vallées kaoliniques secondaires, 

la concordance est loin d'être parfaite entre les différents critères 

(Fig. 2). 
Les sables gréseux du Tertiaire remontent assez loin vers le Nord, 

beaucoup plus loin que les hauts plateaux au climat humide et relative- 

ment frais. Seule est plus septentrionale encore la limite entre la 

savane et la forêt: cette dernière ne se densifie en effet que lorsque 

la couche d'alluvions quaternaires est suffisamment épaisse au dessus 

des grès ou, au contraire, lorsque ceux-ci ont complètement laissé 1 

découvert les formations précambriennes anciennes. 

Les populations dites du groupe teké débordent, elles aussi, les 

plateaux et leurs contreforts immédiats. Elles n'atteignent pas, au 
Nord, les limites du Tertiaire et les savanes plus ou moins arborées, 

paysage pour lequel elles semblent avoir une certaine prédilection: 

elles ont dÛ, lors de leurs migrations originelles, buter sur des popu- 
lations déjà installées ou, plus vraisemblablement, au cours du XVIII' 
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ou au début du XIX" siècle, reculer sous la pression des Mboshi. A 

l'Ouest, par contre, les Téké dépassent larzement les sables pour même 

s'enfoncer dans la forêt qui recouvre le massif cristallin. Cette poin- 

te actuelle n'est d'ailleurs qu'un maigre reste de la grande expansion 

téké qui dut, il y a trois ou quatre siècles,approcher de la chaîne 

du Mayombe, voire atteindre l'embouchure du Congo. 

Seul, donc, le sous-climat Congolais méridional semble en concor- 

dance presque parfaite avec l'ensemble des plateaux; mais les popula- 

tions téké de l'Est, objet de cette étude, au genre de vie très parti- 

culier, se regroupent sur les plateaux de Djambala, de Nsah, de Ngo, de 

Mbé et dans les collines avoisiaantes, c'est-à-dire dans le secteur 
oriental de cette aire homogène et les caractéristiques de leur domaine 

peuvent alors se résumer: 

- Surface structurale d'immenses hauts-plateaux coupés, à très grands 
intervalles, de larges vallées en auge; 

- Limons sableux du Tertiaire avec, dans les fonds de vallées, d'é- 
traites bandes kaoliniques secondaires; 
-Climat I indice pluviométrique élevé, saison sèche marquée et tempé- 

raturesbelativement basses. 

Et ce domaine aura comme limites (Fig. 2): 
- A l'Est et au Sud-Est, le Congo, de Mpouya au confluent du Djiri; 
- Au Sud-Ouest, cette frontière longe d'abord le Djiri puis, par le 

cours de divers sous-affluents et affluents du Djoué, atteint celui-ci 

1 une dizaine de kilomètres au Nord de Mayama, vers le confluent d'un 
de ses principaux tributaires: la Fia; elle remonte ensuite le Djoué 

pendant quelque trente-cinq kilomètres avant de suivre la ligne de par- 

tage des eaux entre le bassin du Niari et celui du Congo jusqu'aux sour- 
ces de la Mpama. 

- Au Nord-Ouest, la Mpama, de sa source 1 son confluent avec la MO- 
ankoy, une dizaine de kilomètres en amont du bac de la route Djambala - 
Okoyo; 

-Au Nord, après avoir remonté la Moankoy, notre limite passera au 
pied de la pointe septentrionale du plateau de Djambala par les vallées 

des sous-affluents et affluents de la Nkéni pour atteindre celle-ci 

moins de deux kilomètres après son confluent avec le Mpourou; la Nkéni 

servira ensuite de frmtière jusqu'à une dizaine de kilomètres de Gam- 

boma, jusqu'à son entrée dans les alluvions quaternaires de la Cuvette 
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congolaise: 

- Au Nord-Est, de la Nkéni à Mpouya, la limite de ces alluvions et 
des sables tertiaires. 

Le pays teké de l'Est présente donc une unité physique et humaine 

certaine avec des limites naturelles généralement assez nettes. Rappe- 

lons seulement que, ici comme partout, un grand fleuve est plus un lien 

qu'une barrière: nous trouverions au Congo ex-belge des populations 

soeurs vivant dans des paysages comparables et si nous les avons délais- 

sées, c'est +bord pour des raisons politiques. Par ailleurs, la li- 

mite sud-occidentale est avant tout un compromis entre les frontières 

géologique, morphologique, climatique et humaine, cette dernière d'ail- 

leurs essentiellement floue et mouvante en raison de la pénétration 

des populations téké par les Kongo ... 

, 

NOUS arrivons donc sensiblement à un trapèze orienté Sud-Ouest - 
Nord-Est dont les coordonnées extrêmes sont: 

Nord: 1" 52' 23" Sud Est: 16" 13' 25" Est Greenwich 
Sud: 4" 11' 6" Sud Ouest: 14" 18' 18" Est Greenwich 

avec une superficie de quelque 35 O00 kilomètres carrés oÙ 25 600 Téké 

de l'Est, p6nétrés par 7 400 allogènes(l), tentent de s'adapter ,3 un 

milieu s o m e  toute peu favorahle. 

(1) Chiffres de 1965 (cf. p. 191 sqq.) 
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CHAPITRE I 

LES IMPERATIFS DU RELIEF 

Le pays des Téké orientaux reste très représentatif de l'ensemble 

des régions téké au Nord-Est de l'ensellement Ogooué - Ndouo - Djoué. 
Celles-ci, de 1'Equateur I Brazzaville d'une part, de la frontière 

du Gabon au Congo d'autre part peuvent, du point de vue morphologique, 

être divisées en quatre zones: 

- Les plateaux proprement dits de limons sableux; 
- Les hautes collines du Centre Ouest; 

. - Les collines à vallées sèches, au Nord-Ouest et au Sud-Ouest, mais 
qui s'insinuent encore le long des vallées découpant les plateaux; 

- Les collines 1 réseau hydrographique dense sur le rebord de' la 
Cuvette congolaise. 

Quatre plateaux téké sur cinq sont inclus dans le domaine des 

Tékg de l'Est qui renferme en outre toutes les collines à vallées sè- 

ches du Sud-Ouest et touche l'extrémité sud-orientale des zones de hau- 

tes collines et de collines I réseau hydrographique dense (Fig. 3). 

I.- LES PLATEAUX 

Les plateaux téké forment une surface structurale d'une immense étendue 

remarquablement peu accidentée (Fig. 4). Cette plate-forme, très 1Qg& 

rement inclinée du Sud-Sud-Ouest vers le Nord-Nord-Est suit en celà 

le faible pendage des couches vers la Cuvette congolaise. On peut cepen- 

dant y distinguer deux secteurs, séparés par la vallée de la Léfini. 

Le plateau "Batéké". 

Au Sud, c'est le plateau de Mbé, plus connu sous le nom de Plateau 
batéké; sa pente est assez réduite: de 0,9 à 1,2 X (Fig. 5). C'est ce- 

pendant à cette pente, à l'épaisseur des couches, à la proximité de 
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niveaux résistants ou imperméables que sont dûs le modelé de la surface, 

la dissection de sa bordure. 

L'orientation Nord-Nord-Est de la pente est 3 l'origine de la 
différence de niveau entre le rebord du plateau et le "Couloir" du Con- 

go, du Stanley-Pool à la Léfini: cette dénivellation qui atteint 450 
mètres vers le Pool, arrive à peine h 350 au Nord oÙ il faut aller cher- 
cher la plate-forme très en arrière, tant elle est disséquée par les 

vallées de la Léfini et de la Gamboma. Elle descend à 300 mètres seule- 
ment à Ngabé oÙ le plateau arrive à moins de 10 kilomètres du fleuve 

(voir Fig. 28). 

L'orientation générale du réseau hydrographique paraît, elle aus- 

si, liée à cette inclinaison générale qui est celle, au moins dans leur 

cours supérieur, de ses deux principaux cours d'eau: la Mary et la Gam- 

boma(1) (Fig.4). Cette derniêre la suit en fait pendant les trois quarts 

de son cours et ne la quitte que pour aller se jeter dans le Congo, 1 

quelques kilomètres au Sud du confluent de la Léfini. La vallée de la 

Mary est plus complexe. Elle se dirige vers le Nord-Nord-Est pendant 

seulement le quart de son cours permanent; mais si l'on y ajoute sa 

moyenne vallée temporairement humide et sa haute vallée sèche, on arri- 

ve aux deux tiers de son parcours total. Par ailleurs, lorsqu'elle quit- 

te cette direction conséquente, la Mary laisse apparaître, vers le Nord- 

Nord-Est, l'amorce d'une vallée sèche qui se poursuit jusqu'aux sources 

de la Gamboma: tout laisse à supposer que la moyenne et le haute vallée 

de la primitive Gamboma ont été captées par la lente remontée du cours 

initial de la Mary qui n'était alors qu'un maigre et court affluent du 

Congo. 

Ces rivières, profondément encaissées dans leur cours inférieur 

lorsqu'elles sont permanentes, présentent par contre des vallées sèches 

extrèmement diversifiées en amont (FIg. 6). Celles-ci peuvent atteindre 

une profondeur de 60 mètres avec un fond concave, sans rigole d'écoule- 

ment (Fig. 9-A). Leurs parois, à croupe convexe, se raccordent par de 

courtes rigoles, peu profondes et 1 forte pente. Vers Massa, on peut 

identifier deux sades de creusement: une terrasse intermédiaire domine 
le lit sans écoulement actuel. 

Le progrès du démantèlement de la bordure du plateau fait de son 

(1) Mary: Nom porté sur les cartes; c'est en fait une corruption de 
Maili. 
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côté ressortir une drosion plus active des flancs occidentaux par les 

affluentS.de la rive droite de la Léfini et par ceux de la rive gauche 

du Djiri et du Djoué que de la bordure orientale, au dessus du Congo 

(Fig. 7). 
Au Nord-Ouest, oÙ les limons sableux se présenteng(en couche rela- 

tivement mince (environ quarante mètres) le plateau se démantèle par 

recul des falaises gréseuses qui dominent de plus de 300 mètres les 

larges vallées 1 fond plat oÙ sinuent d'intedminables méandres. Le 

rebord de la falaise s'établit sur le niveau des grès polymorphes et, 

au dessus de cet aplomb, la bordure du plateau est parfois échancrée, 

comme vers ,honi, par des formes d'érosion en entonnoir. 

Un peu plus au Sud, les limons sableux sont plus épais et un ré- 
seau très diversifié de vallées sèches pénëtre assez profondément le 

plateau, s'enfonce progressivement vers l'Est. 

A la surface, enfin, on rencontre un certain nombre de dépressions, 
marécageuses au moins une partie de l'année. Les unes, assez profondes, 

peuvent atteindre une.dizaine de mètres et présentent l'allure de véri- 

tables doLines. Les autres, simples dénivellations de l'ordre du,mètre, 

sont appelées lousseké. Si ces deux types de dépressions ont une origi- 

ne comparable, à savoir une augmentation locale du drainage, le proces- 

sus de leur formation se déroule néanmoins suivant deux modalités: 

Les pseudo-dolines se localisent généralement à proximité des 

falaises limitant les plateaubu Nord-Ouest, là oÙ le niveau imperméa- 

ble des grès polymorphes arrive à une faible profondeur sous les limons 

sableux. Une circulation souterraine peut localement donner naissance 

b des effondrements qui se modèlent en forme d'entonnoirs. Cahen et 

Lepersonne(l),qui ont souligné l'analogie de ces dépressions profondes 

avec des dolines, évoquent à leur sujet les phénomènes karstiques. Nous 

sommes ici dans des formations sableuses: il ne peut donc s'agir de 

processus de dissolution, mais l'entraînement mécanique demeure possi- 

ble en raison de la faible distance qui sépare ces dépressions du bord 

du plateau (un à trois kilomètres) et de la forte dénivellation entre 

la surface structurale et le niveau de base du réseau hydrographique en 

contrebas (environ 300 mètres). 

(1) CAHEN (L.) et LEPERSONNE (J.); Notes de géomorphologie du Congo 
occidental; TERVUREN, Ann. Musée Congo belge, 1948; 95 p. 
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Les dépressions marécageuses de très faible profondeur, baptisées 

"lousséké" par toutes les populations du Sud-Congo se rencontrent sur- 

tout dans le Sud du plateau, là oÙ les limons sableux sont les plus 

épais. Elles se forment dans les parties les plus élevées et sont tou- 

jours en relation avec un réseau de vallées sèches. Elles pourraient 
donc résulter d'une augmentation locale du draînage I l'extrémité de 
cet ancien système hydrographique. Le mécanisme qui a abouti I l'imper- 
méabilisation du fond de ces dépressions et, par là, contribué à leur 

conservation a pu s'effectuer suivant trois processus: 

- Par effondrement sur un niveau imperméable, ce qui peut ainsi 
réaliser, au moins temporairement, le colmatage de la dépression; 

- Sur la bordure Nord-Ouest notamment, certaines cuvettes ont 
leur fond entièrement imperméabilisé par une accumulation de silice 

colloïdale cimentant le sable. Etant donné les conditions climatiques 

actuelles, la mobilisation de la silice ne saurait être récente. Ce 

phénomène de silicification est d'ailleurs assez rare et particulière- 

ment limité à ce secteur Nord-Ouest du plateau, là oÙ les limons sableux 
sont de moindre épaisseur. Quand il se rencontre dans le Sud, on y voit 
se superposer d'autres processus d'imperméabilisation, notamment la 

formation de niveau d'alios. 

C'est ce dernier processus qui reste le plus fréquent: le souti- 

rage détermine un entraînement préférentiel d'éléments fins, capables 

de colmater jusqu'à une certaine profondeur les dépressions de toutes 
importances. I1 peut, dans ce cas, se former une nappe baignant un ma- 
tériau appauvri en ces élêments. Les conditions nécessaires à la forma- 

tion d'un niveau d'alios (présence d'une nappe oblique ou fluctuante et 

perméabilité du matériau) sont alors réunies. Ce processus peut en ou- 

tre tendre à exhausser le niveau d'accumulation imperméable si des ap- 

ports latéraux convergent dans cette dépression. 

Les plateaux septentrionaux. 

Au Nord de la Léfini (plateaux de Djambala, de Nsah et de Ngo) 

(Fig. a), l'inclinaison Nord-Nord-Est, liée au pendage général des cou- 

ches vers la Cuvette congolaise est légèrement plus prononcée (2 1 3  
pour 1000). Par ailleurs, si les plateaux sont séparés par des vallées 

souvent larges et profondes (Fig. 4), leur surface n'est parcourue par 
aucun cours d'eau permanent et les accidents de terrain, vallées sèches 
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ou dépressions fermées, sont beaucoup moins caractéristiques que sur le 

plateau de Mbé. Ces vallées ne dépassent pas quelques mètres de profon- 

deur avec des versants-à très faible pente et leurs parties basses sont 

occupées par des marais temporaires; lorsqu'elles débouchent sur une 

falaise, c'est par un seuil très marqué au pied duquel sourd, parfois, 

un peu d'eau en saison des pluies. &e même on ne rencontre plus guère 

de dépressions en forme de doline et presque toutes renferment alors 

en leur centre, une nappe d'eau libre, semi-permanente et de très fai- 

ble profondeur. 

Aperçu tectonique. 

Les plateaux téké se présentent dow$omne une ancienne surface 

tabulaire légèrement inclinée vers le Congo et sa Cuvette centrale, 

morcelée par de larges vallées très encaissées et la morphologie de 

cette immense plate-forme structurale se centre en définitive autour 

de cette pente, quelque insensible qu'elle soit: c'est elle encore qui 

va nous aider à nous imaginer ce que fut l'orogénèse des plateaux. 
Cette inclinaison se continue vers le Nord-Nord-Est jusqu'en un 

point de très forte concentration du réseau hydrographique du Congo, 

vers le 1" parallèle Sud et le 17' méridien Est, concentration qui peut 

s'expliquer par la présence d'un important centre de subsidence (1). Un 
réseau hydrographique ancien, de direction générale Nord-Nord-Est(2) et 

partant d'une zone périphérique montagneuse se dirigeait vers ce centre 

de subsidence de la Cuvette; par ailleurs, des alternances climatiques 

font se succeder érosion éolienne et érosion fluviatile(3), alternance 

qui apparaît dans la succession des aables ronds (typiques des grès 

polymorphes et des périodes d'érosion éolienne) et des sables émoussés 

limpides, d'origine fluviatile. 

(1) C'est la zone de confluence du Congo avec toute une série de gros 
affluents: Oubangui, Sangha, Likouala, Alima... et, au Congo ex-belge, 
l'émissaire du du lac Tumba, qui rejoignent le fleuve entre le 6" 26' 
et le 1' 37' Sud, le 16" 47' et le 17' 49' Est. 

(2) Orientation valable pour les plateaux téké. La forme plus ou moins 
circulaire de la Cuvette centrale congolaise donnerait, pour toutes 
les autres régions périphériques oÙ des phénomènes comparables ont pu 
se produire, une orientation qui passerait par toutes les aires du com- 
pas. 

(3) Voir page 88 sq. 
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De leur côté, les zones occidentales et sud-occidentales de la 

région ont été maintenues plus élevées par la compensation isostatique 

des mouvements de subsidence de la Cuvette. Ce sont vraisemblablement 

ces mouvements qui ont fait jouer, à l'Ouest du plateau de Mbé, dans la 

zone des collines à vallées sèches, les failles précambriennes qui, 
entre autres, sont 1 l'origine d'une même orientation pour la presque 

totalité des rivières de quelque importance. 

Avec la surélévation du plateau, le réseau hydrographique, en 

surface, a été désorganisé par des captures dont la plus caractéristi- 

que est celle de la Gamboma, et par le soutirage des nappes phréatiques 

par les rivières les plus importantes. Le réseau de surface a ainsi pu 

s'assècher sous la seule influence de ces mouvements isostatiques. 
, 

11.- LES CONTREFORTS MERIDIONAUX ET SEPTENTRIONAUX 

Les collines sableuses, issues du démantèlement du bord des pla- 

teaux, peuvent être réparties en trois types de paysages: les collinces 

B vallées sèches, les hautes collines et les collines 5 réseau hydro- 
graphique dense. 

Les collines à vallées sèches. 

Les collines à vallées sèches se localisent aux abords même de 
ces plateaux, sur une largeur qui atteint rarement cinquante kilomètres 

et ne constituent souvent, surtout au Nord, qu'une frange étroite. Une 

seule zone, à l'Ouest du plateau de Mbé, s'étend en un vaste triangle 

de 100 kilomètres sur plus de 150. Ces collines se sont formées à par- 

tir des niveaux de grès polymorphes sous-jacents aux limons sableux des 

plateaux. Etablies dans des grès généralement tendres et des sables 

éoliens fréquemment remaniés, elles sont très disséquées dans le détail 

par d'innombrables vallées sèches qui peuvent dépasser cent mètres de 

profondeur (Fig. 9-B). La partie supérieure de ces aallées est très 

évasée avec des versants convexes. Si par la suite, elles s'encaissent 

parfois entre des pentes plus ou moins abruptes, leur fond reste plat 

ou légèrement concave, sans lit d'écoulement marqué, même temporaire- 

ment. Ces vallées sont elles-mêmes découpées par des rigoles à fortes 
pentes. 



mètres. 

625- 

575~ 

525- 

FIO. 9 Coupes da vrlMos e h e s  
-Hauteurs exag6r6es 4 fois- 

mètres 
-700 

650 

La Mary à Massa 
A 

675.- 

- 600 

.550 

, b500 

- 



- 21 - 
Souvent, au dessous des intersections de vallées sèches (car il 

ne saurait être question de confluents puisqu'il n'y a pas,m8me tempo- 

rairement, d'écoulement d'eau), les deux vallées se prolongent parallè- 

lement de part et d'autre d'un replat central en relief de quelques 

mètres seulement. Enfin leur thalweg est parfois coupé de seuils qui 

donnent l'impression de profils emboîtés, mais paraissent généralement 

correspondre 1 des variations dans la nature des grès. I1 est cependant 
possible qu'une circulation d'eau souterraine préférentielle se produi- 

se le long de ces vallées sèches come semblent l'indiquer des mouil- 

lères temporaires qui affleurent localement dans le fond ainsi que le 

débit relativement important, dès leur naissance, des cours d'eau qui 

peuvent se former en aval. Le dessèchement de ces vallées provient, 

avant tout, de la grande perméabilité des formations sableuses qui per- 

met un drainage profond par les rivières principales dont l'encaisse- 

ment est plus prononcé. 

Mis 1 part les fonds de vallées sèches et les somets presque 
plats des collines, la plus grande partie de la zone est occupé par des 

pentes qui se tiennent généralement entre 15 et 20%. Les pentes ,supé- 
rieures existent cependant pour arriver parfois à de véritables falai- 

ses dues, soit à l'affleurement de roches localement plus résistantes, 

en particulier à proximité de la bordure des plateaux, soit 1 des re- 

prises d'érosion. Ces dernières sont parfois causées par les divagations 

des rivières dans le fond plat de la vallée et qui, en sapant les bas 

des versants, provoquent une rupture brutale de leur profil d'équilibre 

et une drosion remontante. Eboulements et Oisseeents de terrains in- 

terviennent d'autant plus rapidement que la structure des horizons supé- 

rieurs est plus fragile. Cette érosion remontante est toutefois beau- 

coup plus fréquemment liée, dans les vallées principales, aux sources 

situées au niveau des grès polymorphes et qui accentuent ce démantèle- 

ment en affouillant le versant par de vastes formes d'érosion en enton- 

noir que l'on appelle couramment des cirques. 

Les cirques d'érosion. 

Cette appellatio+e doit toutefois pas faire illusion: les cirques 

d'érosion dans les sables téké n'ont nullement, comme les cirques gla- 

ciaires, des parois verticales, mais simplement une pente très raide 

(Fig. 10);d'autre part la roche en place -les sables gréseux- n'est 



Longueurs (mètres) 

1 Cirque à fond plat 2 3 Cirques à cönes d'étalement 4 Cirque suspendu 

Flo. 10 ProflIr de cl~uOS d'6ralon dans 10s sablas 
Id'aprbr SAUTTER C.1 
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dénuda que dans des cas très particuliers, ordinairement à la suite 

d'un éboulement récent; leur aspect ordinaire est celui d'un système de 

pentes herbeuses ou, plus rarement et alors seulement en partie, boi- 

sées. La plupart des cirques sont encore actifs, c'est-à-dire qu'ils 

dzrofuent par recul concentrique des pentes. Celles-ci sont raides et 

presque toujours supérieures 130" (60 %), d'où une grande netteté de 

l'angle raccordant les versants au fond. On peut cependant distinguer 

deux grands types dans ces cirques actifs. 

Les premiers, dits à fond plat, passent en quelques mètres de 2" 
ou 5" (3 à 8 W )  à 30". Au pied du versant généralement boisé, affleure 
une ligne de sources en arc de cercle. Enfin, le fond bien dessiné dé- 

bouche sur une vallée par un chenal étroit. Si l'érosion continue 1 

faire évoluer ces cirques -les moins fréquents-, elle est relativement 

peu importante et freinée par la forêt dont les racines cramponnent le 

sol. 

A l'opposé, les cirques dits 1 cône d'étalement se distinguent 

par l'dtalement des produits d'érosion en un cône qui s'avance au delà 

de leur débouché. La pente croft progressivement de quelque 5" (8 %) à 
13" (23 X) 3 l'entrée du cirque et à 20" (36 %) au pied des versants qui, 

eux, dépassent en moyenne 33" (65 %). l'angle au fond avec les versants 

est donc ici plus ouvert, mais il reste toujours aussi net (Fig. 10). 

Ce type de cirque n'est jamais foresté et la source est rejetée 3 l'ex- 

térieur du cône, c'est-à-dire en dehors du fond même du cirque. L'éro- 

sion est très importante et des ravines rompant l'amphithéâtre viennent 

encore souvent l'accentuer. 

I1 existe, bien sûr, tous les types intermédiaires avec cône d'é- 

talement plus ou moins important(1) mais, dans tous les cirques, le 

profil des versants reste toujours rectiligne sans jamais tendre vers 

la convexité et se maintient toujours entre 30" et 35'(60/70%). 11 

semblerait donc que nous arriuons là 1 la pente d'8quilibre mécanique 

des sables. Au delà, des glissements mettant en mouvement d'énormes 

pans de sol et de sous-sol sableux,ramènent la déclivité à sa valeur 

limite par un processus normal d'érosion. 11 faut encore ajouter l'ac- 

tion du ruissellement qui provoque souvent, lui aussi, des décollements, 

(1) SAUTTER (G.); Note sur l'érosion en cirque des sables au Nord de 
Brazzaville; BRAZZAVILLE, Bull. I.E.C., 1951; No 2 ,  p. 49-62. 
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pour les cours subséquents. D'oÙ le grand nombre de vallées nettement 

dissymétriques, dissymétrie toute classique d'ailleurs avec son versant 

abrupt incliné dans le sens inverse de la pente des couches. C'est le 

cas de la Léfini, de la Niambouli, de la Nkéni dans son cours moyen et 

inférieur. 

Comme dans les vallées sèches, la partie supérieure de ces vallées 

est presque toujours très évasée et la dénivellation est très importante: 

le rebord du plateau domine les rivières d'une hauteur presque toujours 

comprise entre 300 et 400 mètres. Mais le pendage Nord-Nord-Est des 

couches et l'inclinaison parallèle de la surface des plateaux entrafne- 

ront un encaissement des cours d'eau qui sera d'autant plus prononcé 

qu'on s'éloignera vers l'ouest. Au Sud, vers Mandiélé, P l'entrée du 
Stanley-Pool, le plateau domine le Congo de 400 mètres; c'est la même 
différence de niveau qui sépare le plateau de Ngo de la moyenne téfini 

b quelque 35 kilomètres P l'Est du bac de Boembe ou, plus 2 l'Ouest 
encore, le plateau de Djambala de la haute Léfini. En revenant vers 
l'Est, Inoni n'est qu'â 375 mètres au dessus de cette rivière comme, 

bien plus au Nord, le plateau de Djambala au dessus de la Mpama. En 
face d'Inoni, sur la rive Nord, Etsouali ne domine plus la Léfini que 

de 350 mètres. A la longitude de Mbé, cette dénivellation descend 1 
335 mètres, puis, au dessus du Congo, vers Ngabé comme vers Mpouya, P 
315 mètres. 



Chapitre II 

igique ie pédc igi- 

que, il n'est guère de paysage plus caractéristique que les plateaux 

téké qui, 1 ce double point de vue, constituent une région bien irdivi- 
dualisée entre les affleurements schisto-gréseux et schisto-calcaires 

de la vallée du Niari et les alluvions récentes de la grande Cuvette 

centrale. 

I.- LES COUCHES PROFONDES 

Mises 1 part ces alluvions qui pénètrent le pays téké en une min- 
ce couche le long des principales rivières dont les larges vallées en 

auge sont souvent marécageuses, les formations géologiques de la région 

appahiennent toutes aux ères secondaire et, surtout, tertiaire (Fig.12). 

Les formations secondaires. 

Le secondaire est représenté par des séries essentiellement gré- 

seuses reposant par une lacune importante et une discordance majeure 

sur le système du Congo occidental d'âge précambrien(1) et surmonté 

par les séries paléo-pleistocènes des Plateaux batéké. 

Ces formations secondaires ont été définies par J. Cosson(2) sous 

le nom de Série du Stanley-Pool dans laquelle il distingue trois ni- 

veaux. Cette série, autrefois attribuée au Karroo, ne présente que des 

affleurements restreints dans les fonds des vallées de quelques cours 

d'eau importants. Elle reste donc assez mal connue. On peut cependant 

(1)Cf. SORET (M.); Le Chemin de fer Congo-Océan ... (1" Partie, Chap. I). 
(2) COSSON(J.); Notice explicative sur les feuilles de Brazzaville et 
Pointe-Noire; BRAZZAVILLE, Dir. Mines, Géol., 1955; 55 p., c. au 
1 /5OUPOO. 
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QUATERNAIRE: 1. Alluvions récentes. 
TERTIAIRE: 2. Série des Plateaux batéké. 
SECONDAIRE: 3. Série du Stanley-Pool. 
PRECAMBRIEN SUPERIEUR: 4. SBrie de 1'Inkisi - 5. SQrie de la Mpicka - 
6. Séries schisto-calcaires - 7. SQrie de la tillite superieure du 
Bas-Congo - 8. Série de la Lcuvila et di? la Bouenaa. 
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considérer que les deux niveaux supérieurs appartiennent selon toute 

vraisemblance à la série du Kwango définie au Congo belge et qui date 

du Crétacé (Néocrétacé?) tandis que le niveau de base pourrait être 

attribué I la série du Lualaba (Mésocrétacé). 
Ce niveau inférieur, fossilifère, est formé d'argilites rouges à 

passées gréseuses plus abondantes vers le haut, superposées 1 des mar- 

nes plus ou moins sableuses, de teinte analogue. I1 n'apparaîypas en 

affleurements et semble correspondre au remplissage fluvio-lacustre de 

certaines dépressions de la pénéplaine antérieure. Sa puissance ne doit 

pas dépasser une dizaine de mètres et il repose sans intercalation clas- 

tique sur les grès de la série de 1'Inkisi (Précambrien supérieur),ce 

qui nous donne une lacune considérable. 

Le niveau moyen, de grès compacts, blancs, localement indurés, 

parfois lités, mais sans stratification entrecroisée est transgressif 

par rapport aux marnes de base. I1 repose, 1 l'Ouest, sur les formations 
précambriennes du Système du Congo occidental et affleure dans la ré- 

gion de Brazzaville. 

Le niveau supérieur est constitué par des grès kaoliniques, ten- 

dres, 1 grain moyen, jaunes et i stratification très nettement entre- 
croisée. "I1 s'agit de formations dunaires édifiées en milieu déserti- 

que"(1). Légèrement régressifs par rapport au niveau moyen, mais bien 

plus puissants, 
vallées profondes. 

les grès kaoliniques affleurent dans la plupart des 

Le Tertiaire 

Victor Babet fut le premier géologue à étudier attentivement les 

séries sédimencaires continentales supérieures des vastes étendues sa- 

bleuses des "Plateaux batéké"(2). I1 les attribuait au Karroo (Carboni- 
fère supérieur - Jurassique) et au Kalahari (Crétacé - Paléogène) d'A- 
frique du Sud. Cahen et Lepersonne(3) en 1948, puis J. Cosson (4) en 

(1) Cosson(J.); ... Feuilles Brazzaville et Pointe-Noire, p. 19. 
(2) Voir notamment, parmi la trentaine d'ouvrages et articles qu'il a 
consacré2 la géologie de l'Afrique Equatoriale: BABET (V.); Explora- 
tion de la partie méridionale des plateaux batéké; BRAZZAVILLE, Bull. 
Serv. Mines, 1947; No 3, p. 21-56 
f3) CAHEN (L.) & LEPERSONNE (J.); Géomorphologie du Congo occidental. 

(4) COSSON (J.); O.C., p. 18 
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1955 rajeunissent ces formations en les reliant à celles de l'Afrique 
de l'Est et du Nord et en les rattachant, au moins en partie, au Conti- 

nental terminal qui a été défini au Sahara '(ancien Continental interca- 

laire) où il désigne les formations continentales postérieures à la 

transgression mésocrétacée. Ces couches reposent sur la série, mésozo- 

ïque, du Stanley-Pool que nous venons de voir. Sauf lacunes toujours 

possibles mais qui n'ont pas encore été décelées, les séties tertiaires 

pourraient s'être étendues du Paléocène au Pliocène et peut-être même, 

pour la zone de remaniement superficiel, déborder sur le Peistocène. 

Formées de dépôts désertiques ou semi-désertiques, coupées d'épisodes 

fluvio-lacustres, elles comprennent deux ensembles: 

1. 

Les couches inférieures, dites "des grès polymorphes" sont des 

grès h faciès variables, à grains de quartz fins et réguliers. Blancs, 
assez tendres et franchement éoliens à la base, ils deviennent progres- 

sivement rose saumon, lie de vin ou rouges en se solidifiant et se com- 

pactant avec les niveaux lenticulaires de grès quartzeux et de grès à 

ciment de calcédoine, conséquence de la silicification de certains ho- 
rizons. Une datation plus précise, à partir des formations correspon- 

dantes du Congo belge, semble les faire remonter à l'Eocène(1) tandis 

que les couches supérieures peuvent être parallélisées avec les séries 

des sables ocres d'outre-Congo et seraient en majeure partie néogènes. 

Ces couches supérieures, dites "des limons sableux", constituent 

un ensemble important dont la puissance, en certains endroits, dépasse 

la centaine de mètres. Elles sont formées de limons sableux éoliens, de 

couleur ocre qui occupent les parties hautes des plateaux. Très mobiles, 

ces limons ont été fortement remaniés, tant sur place que par entraîne- 

ment dans les vallées. Il est d'ailleurs généralement impossible de 

distinguer ce qui est en place de ce qui est remanié. La rare présence 

d'ateliers préhistoriques à la base de certains limons permet localement 

d'attribuer à ceux-ci un remaniement pleistocène; mais il faut attendre 

l'étude attentive de ces gisements pour plus de précision. Ces couches 

supérieures présentent une continuité remarquable sur les plateaux téké 

tout en s'amenuisant au fur et 1 mesure que l'on revient vers le Sud- 
Ouest. Elles se continuent encore sur le plateau des Cataractes oÙ elles 

tapissent certains sommets. C'est ainsi que la plupart des lousséké de 

(1) CAHEN (L.); Géologie du Congo belge; PARIS-LIEGE, Masson, 1954, 577 P 
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cette région résultent du lessivage de ces formations. 

I1 semble bien que ces limons soient en concordance sur les grès 

polymorphes. Ils sont cependant très largement transgressifs vers l'Ou- 

est et le Sud oÙ ils reposent sur les formations précambriennes du Sys- 

tème du Congo occidental et du massif du Chaillu où on les retrouve çà 
et 1 

mètres d'épaisseur. 

n plaques de quelques kilomètres carrés ne dépassant pas quelques 3 

111.- EVOLIJTION DE LA COUVERTURE ARABLE 

Géomorphologie et géologie nous Laissent déjà présumer des carac- 

téristiques pédologiques de ce vaste arc de cercle ceinturant la dé- 

pression de la Cuvet:te congolaise: nous n'avons là que des formations 

de couverture. On peut cependant y distinguer cinq grandes catégories 

de sols (Fig. 13): 

- les sols sous forêt des plateaux, 
- les sols sous savane des plateaux, 
- les sols sous savane des collines 2 vallées sèches, 
- les sols des collines à réseau hydrographique dense, 
- les sols des vallées alluviales. 

Partout, le matériau originel est fourni par les formations sa- 

bleuses gréseuses dont les caractéristiques physico-chimiques sont 

très nettes: 

La fraction sableuse-quartzeuse inerte domine très nettement (65 

à 100 X). La faible fraction argileuse est en outre très pauvre en ba- 

ses totales et sa capacité d'échange, très réduite, reste inférieure à 

10 MEQ: ce sont des argiles kaoliniques associées à des hydrqxydes d'a- 
lumine et de fer. Ces matériaux ont donc subi une altération chimique 

très avancée et constituent pour les sols qui en sont issus un support 

particulièrement pauvre. Dans ces conditions, il appartiendra à la vé- 
gétation de fournir le processus pédogénétique dominant, par son couvert 

et surtout par l'action des matières organiques qu'elle apporte. Nous 

aurons donc, sous savane, une accumulation superficielle de bases tota- 
les que, sous forêt, celles-ci iront en diminuant avec dégradation de 

la fraction argileuse, lessivage du fer et, localement, début de podzo- 

lisation. Les pH, déjà très acides sous savane (environ 5), s'établis- 

tandis 



1.- 0- 50 km 10 

A, SOLS A HYDYOXYDZS: I. &la ferralitiques lessivés: 1. sur matériaux 
sableux - 2. sur matériaux sablo-argileux - 3. sous foret m4sophile se- 
mi-caducifoliée. - II. Sols faiblement ferralitiques: 4. jaunes Aéri- 
VBS de roches sédimentaires -5. jaunes, indurés, dérivés de roches sé- 
dimentaires à ancienne cuirasse de plateau - 6. jaunes ou rouges, déri- 
ir6n de roches de la série schisto-grhseuse. ..~ -... ~. . .~~ . - 
B. SOLS HYDíiOMORPrII: I. Peu organiques: 7. Sols b pseudo-gley et gley 
d'ensemble sous vEaétation forestière. - II. Organiques: 8. Sols tour- 

~ 

b e u  et semi-tourbeux des forets marécageuses. 
C. SOLS PEU EVOLUES: 9. Sols d'apport sous prairie flottante. 
D. ASSOCIATIONS: 10. Sols ferralitiques et hydromorphes indifférenciés, - Tt.3.: Seuls les sols l., 2,, 3. sont caractéristiques des plateaux té- 
2.6 et les sols 7. et 8. de leurs vallées alluviales. 
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sent, sous forêt, nettement au-dessous de 4. Par ailleurs, une accumu- 
lation superficielle de matière organique se manifeste localement d'une 

part en situation basse o0 elle est déterminie par un engorgement de 
nappe plus ou moins temporaire et profond, ce qui est le cas pour les 

sols hydromorphes des dépressions des plateaux et$ies emplacements d'an- 
d'-tre urK,wr 

ciens villages. Cette accumulation est encore générale sur les plateaux, 

mais à une bien moins grande échelle (6% en moyenne), accumulation liée 

1 l'altitude (températures plus basses, pluviosité plus forte). 

Les sols SOUS forêts des plateaux 

Les formations forestières des plateaux sont, soit les restes de 

massifs anciens, soit des hoqueteaux d'origine humaine sur des emplace- 

ments d'anciens villages. A cette distinction correspondent deux types 
de sols: 

Sous forêt ancienne, les sols sont très acides (pH compris entre 

3,5 et 3,9) dans les horizons superficiels et le complexe adsorbant y 
est presque complètement désaturé. ta matière organique, très importan- 

te (10 X), se décompose mal, donnant en abondance des produits g,rossiers, 
dégradants. I1 s'ensuit un lessivage de l'argile et du fer qui s'accu- 
mulent en profondeur, aboutissant parfois à la détérioration du complexe 

adsorbant et marquant un début de podzolisation par formation, sous 
l'horizon de surface, d'un horizon éluvia1 pauvre en bases. 

Dans les boqueteaux d'origine anthropique, nous trouvons la même 
importante accumulation humifère, mais cette matière organique se dé- 

compose normalement et les pH superficiels remontent 1 5  tandis que les 
taux de bases $changeables deviennent intéressants. Très localisé, ce 

type de sol est le plus recherché pour les cultures maraîchères, le ta- 

bac ou les plantations de caféiers. I1 se dégrade toutefois très vite, 

dès sa mise en culture: pH tombant au dessous de 4, baisse des taux 
de bases échangeables et de matière organique 

Les sols sous savane des plateaux 

A la surface des plateaux, mises 1 part quelques va'llées sèches 
larges et profondes, le relief est peu marqué. Les différences entre 

les sols se notent alors en fonction de la topographie. 

Sur le versant des légèles dépressions, les sols sont plus foncés 
dans les horizons supérieurs et plus clairs dans les horizons profonds 
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que pour les sols formés en zone absolument plane. C'est le signe d'un 

début d'accumulation de matières organiques et, surtout, de l'influen- 

ce d'un engorgement profond. Dans le fond des dépressions fermées, l'en- 

gorgement plus ou moins temporaire est même*total, au dessus d'un véri- 

table alios 

En zone plane ou sur léger versant, la texture finement sablo- 

argileuse est plus légère en surface du fait du lessivage; la structu- 

re superficielle des sols, peu différenciée et peu stable devient plus 

convenable en profondeur. I1 en est de même pqur leur capacité de ré- 

tention en eau; l'accumulation de matières organiques s'affirme en po- 

sition basse, mais celles-ci se décomposent mal. Les bases tofales et 

échangeables tentent de se regrouper en surface mais la réserve miné- 

rale, très réduite en profondeur, affaiblit rapidement le taux des ba- 

ses échangeables en position de versant. Enfin, la capacité d'échange, 

très faible en profondeur par suite de la kaolinité, s'élève en surfa- 

ce en raison des teneurs plus élevées en colloïdes humiques. 

Les sols hydromorphes des fonds de dépressions présentent, eux, 

une forte accumulation de matières organiques avec formation de quanti- 

tés importantes d'acides humiques à l'origine de niveaux d'alios. 

Les sols sous savane des collines 1 vallées sèches 

Si faibles que soient les possibilités agricoles des sols des 

plateaux, dans les savanes des collines 1 vallées sèches elles sont 
encore plus réduites. Couverts d'une végétation steppique et pratique- 

ment sans utilisation agricole, ces sols ont une extension qui corres- 

pond à celles des couches de grès polymorphes et, en particulier, à 
leur niveau supérieur très remanié. Ils renferment 95 à 100 2 de sables, 
mi-fins, mi-grossiers, très perméables et très peu rétentifs, restent 

soumis à un lessivage intense et sont le siège d'une érosion active. 

Peu humifères, ils voient leur agrégation réalisée par le fer seul, 

lequel migre facilement en contrebas sous forme d'horizons profonds 

d'accumulation ou de cuirasse de bas de pente aux rares points de cir- 

culation d'eau. La morphologie des profils est généralement la suivan- 

te: de O à 4 cm, sables gris avec débris végétaux entre les touffes 
déchaussées des graminées; de 4 2 15 cm, horizon gris foncé, sablo-hu- 
mifère, particulaire avec une densité racinaire maxima; de 15 h 150 cm, 
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le sol devient gris à gris légèrement ocré avec de nombreuses taches 
humifères jusqu'à 1 mètre. Dans le bas des versants on rencontre en ou- 

tre, localement, des horizons d'accumulation de fer. A l'analyse chimi- 
que, enfin, apparaît un potentiel extrêmement faible. 

Les sols des collines à réseau hydrographique dense. 

Les collines, sur les flancs Nord des plateaux sont généralement 

couvertes de savanes, mais on y rencontre aussi quelques massifs fores- 

tiers en dehors des vallées alluviales ce qui fious permet, ici aussi, 

de distinguer les deux mêmes grandes catégories de sols. Ici encore, do- 

minent les sables fins: 85 à 90% des sables. qui, eux, représentent 80 1 
85 % de l'ensemble et sont cimentés par le fer. Les caractéristiques de 
la fraction argileuse, toujours inférieure i ZO Z, sont analogues à cel- 
les de l'argile des plateaux: faible capacité d'échange en bases par sui- 

te de la présence de la kaolinite et réserve minérale quasi inexistante. 

Sous savane, en surface, l'horizon noirâtre, humifère, finement 
sableux et légèrement argileux présente une structure à tendance parti- 

culaire avec quelque petits agrégats jusqu'à 15 cm, à tendance polyédri- 
que ensuite. Au-dessous de 30 cm, la pénétration humifère est peu impor- 

tante, sous forme de trainges verticales et de nombreuses petites taches. 

La texture ne change guère et la structure polyédrique moyenne assure 
une cohésion assez forte. Au-dessous de 80 cm, le sol prend une teinte 
ocre, légèrement rougeâtre; la structure reste la même, mais la cohésion 

diminue nettement après 1,60 mètre. La somme des bases échangeables de 
ces POPO toujour#acides demeure très faible tandis que les matières or- 
ganiques, toujours rares (1,4 %), se décomposent bien. 

Dans les îlots forestiers, les sols sont très comparables à ceux 

des plateaux sous forêt ancienne. Ils n'en diffèrent que par leur matiè- 
re organique cinq fois moins importante mais infiniment mieux assimila- 

ble et par leur texture qui reste toujours très finement sableuse. Quel- 

ques profils présentent cependant les caractères des sols podzoliques 

de nappe: il est vraisemblable que des sables éoliens recouvrent ici une 
nappe à faible profondeur, ce qui provoque une accumulation organique 
superficielle. 

Les sols des vallées alluviales 

Les vallées sont recouvertes de formations alluviales détritiques 
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très anciennes, soit exondées (basses terrasses, bourrelets des berges), 

soit inondées, marécageuses. 

Les terrasses et les bourrelets exondés ont en commun une texture 

P dominante sableuse fine (75 à 80 % de sables dont 80% de sables fins). 
En surface, l'horizon est brun foncé, humifère, sablo-argileux h struc- 
ture particulaire avec quelques agrégats de type grumeleux. La porosité 

est assez forte. En dessous, de 15 à 75 cm., l'horizon de pénétration 

humifère devient brun foncé à brun ocre, un peu plus argileux avec une 

structure polyédrique P faible cohésion et une bonne porosité. L'hori- 
zon inférieur enfin, brun jaunâtre, présente une texture identique mais 

son agrégation plus grossière coïncide avec une cohésion légèrement plus 

forte jusqu'ä 2,50 mètres. La réserve minérale est très faible avec un 

taux de matières organiques voisin de 2%, très facilement assimilables. 

Les acides humiques sont bien représentés, mais la capacité d'échange 
et le degré de saturation très bas perturbent toute alimentation miné- 

rale. Les pH sont très acides en raison de l'importance des acides humi- 

ques et de la faiblesse du stock des bases échangeables. 

Les sols hydromorphes à engorgement temporaire ou permanent par une 
nappe plus ou moins profonde se caractérisent par une accumulation humi- 

fère superficielle consécutive à l'engorgement sous-jacent et par une 

migration et une accumulation d'humus et de fer b l'intérieur du profil. 
Ce phénomène dégrade plus ou moins le complexe adsorbant et s'accompa- 

gne d'un lessivage des bases et des hydroxydes de fer, ce qui nous mène 
aux limites de la podzolisation. les bases échangeables y sont donc en 

très faible quantité avec une déficience magnésienne très marquée. 

En défbnitive, les sols du pays tékP sont surtout remarquables par 

leur pauvreté génrale, sauf sous forêt d'origine anthropique. Ce seront 

d'ailleurs ceux-ci qui seront les plus recherchés pour les cultures 

riches. 

é 

III.- ROLE DES FEUX DE BROUSSE 

La question des feux de brousse a fait couler beaucoup d'encre, ne 

serait-ce que celle de l'administration coloniale qui, dans toute 1'Afri- 
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que et par d'innombrables circulaires, s'est efforcée de les interdire, 

celle des associations pour la Protection de la Rature qui déplorent 

cette destruction régulière de la végétation. Peu après la deuxième 

guerre mondiale, cependant, quelques voix comencent à s'élever timi- 

dement contre cette condamnation systématique(1). 

On ne saurait nier que les feux de brousse sont au moins aussi 

anciens que l'homme, plus anciens même et il est vraisemblable que, au 

moins localement, celui-ci a découvert le feu, son intérêt pratique, à 

la suite de l'incendie accidentel de la brousse par la foudre, par les 

laves d'un volcan, incendie qui, en se développant, a généreusement 

rôti animaux et humains dont 

homes non encore sapiens. De là à essayer de domestiquer cette arme 

divine, si pratique et reposante pour le chasseur en même temps que 

maître queux incomparable, il n'y avait qu'un pas qui fut très vite 

(2 l'échelle de la préhistoire) franchi. I1 ne s'en est pas suivi, pour 

autant, une érosion de toute la surface habitée de la terre. 

'a chair a été trouvée délicieuse par des 

I1 est certain que les feux de brousse sont fréquents dans toute 

l'Afrique. I1 en existe au moins de trois types: les feux dits de cul- 

ture pour débrousser le terrain, les feux de chasse, tradition multimil- 

lénaire, antérieure à l'agriculture, voire à la domestication du feu et, 

enfin, les feux de protection autour des villages, destinés à interdire 

l'appmche de ceux-ci aux animaux (panthères, serpents etc...). On de- 

vrait y ajouter, et de beaucoup plus fréquents qu'on ne le pense généra- 

lement, l'expansion des petits feux allumés par les enfants pour débus- 

quer rats et serpents qui viendront corser leur menu ou, simplement, 

pour le plaisir. 

L'intérêt des feux de culture dépasse certainement leurs inconvé- 

nients: ils enrichissent le terrain par les cendres qu'ils forment, fa- 

cilitent la préparation du sol. Par ailleurs, il ne semble pas que leur 

action sur la microflore et la microfaune nécessaires à la croissance 

des plantes, soit très importante. En effet des expétiences effectuées 

au cours de feux de brousse dans les environs de Dakar(2) ont démontré 

(l)Voir,iotament, de Jeffreys (M.D.W.): 
-This burning question; LONDON, Farm and Forest; vol. VI, N o  4. - Feux de brousse; DAKAR, Bull. IFAN, Juil. 1951; p. 682-710/. 

(2) PITOT (A.) & MASSON (H.); Quelques données sur la température au cours 
des feux de brqusse aux environs de Dakar; DAKAR, Bull. IFAN, Juil. 1951, 
p. 711-732. - Voir aussi, ci après, p.85sqq. 
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que, 1 deux centimètres au dessous du sol, la température ne s'élève gé- 
néralement que de 3 ou 4 degrés (8 à 14 %) ou dans les plus mauvaises 
conditions (végétation à combustion très lefite) de 12' I 14'(38 I 40 X )  
alors qfi la surface du sol cette différence peut facilement atteindre 

100' et plus et dépasser 500" à 50 cm au-dessus. L'érosion se produira, 
risque de se produire après la récolte, lorsque le terrain r-este dénu- 

dé; mais ce n'est plus alors le feu de brousse qu'il faut mettre en 

cause. 

I1 est, de même, difficile de critiquer les feux qui tendent, 

sur une courte distance, 1 entourer le village d'une ceinture de sécu- 

rité et leur utilisation sera même, au point de vue de l'érosion, moins 
dangereuse que le nettoyage à la houe ou h la pelle qui laisse un sol 
absolument nu, tandis qu'après le passage de l'incendie, les racines et 

la base des touffes d'herbe restent et maintiennent la terre en place. 

Le feu de chasse a un double but: d'abord et surtout encercler 

les animaux et aider à la chasse mais aussi, une fois les grandes her- 
bes brûlées, permettre la repousse de tendres rejets que viennent brou- 

ter antilopes et gazelles. Répètés trop souvent, ces feux risquent d'a- 

voir des conséquences nocives car, après leur passage, le sol r.este 

longtemps exposé h l'insolation, ce qui dessèche au maximum les couches 
superficielles. Les vents et les pluies agissent alors directement sur 

la terre nue: les eaux de ruissellement contournent la base résiduelle 

des touffes, creusent dans le sable des ruisselets qui dénudent racines 

et rhizomes. Ceux-ci meurent petit à petit et le sol sera ainsi progres- 

sivement décapé, d'autant plus vite que la pente est plus forte. 

Cette action érosive est toutefois atténuée par le fait que la plu- 

part des feux ont lieu en début de saison sèche et, quand arrivcnt les 

gros orages, une herbe courte a déjà reverdi. Ses racines vivantes cram- 

ponnent %eux un sol que les vieux chaumes abattus et incomplètement 

brÛlés(1) protègent encore contre la violence du choc de la pluie. 

En conclusion, on connaît peu, et moins encore au Congo qu'ailleurs, 
l'action des feux sur le sol, la végétation et peut-être même le climat. 

Celle-ci semble être en liaison avec toute une série de facteurs géné- 

raux et locaux dont le mécanisme n'est pas encore déchiffré. I1 n'en res- 

te pas moins que l'intérêt des feux de culture est plus net que les 

(1) Voir page 85sqq. 
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dégâts qu'ils peuvent commettre, ces derniers étant beaucoup plus le 

fait des cultures elles-mêmes que de l'incendie, tandis que le feu de 

chasse ou de plaisir ne saurait qu'activer l'érosion d'un sol déjà bien 

pauvre et bien usé. 

I 
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Chapitre I 

LES CONTRAINTES DU CLIMAT 

Comme partout, le climat du Congo est d'abord caractérisé par les 

différents éléments météorologiques classiques: pression atmosphérique, 

température, précipitations etc... Sur les plateaux téké, il faut ce- 

pendant faire intervenir un autre élément, non plus météorologique, 
mais morphologique: l'altitude. Celle-ci est en effet à la base de 

l'originalité climatique de cette région, originalité qui permet de la 

situer dans une variante très individualisée du climat Guinéen fores- 

tier, typique de plus des trois quarts de la République du Congo. 

Les données chiffrées concernant le climat du Congo nous sont 

apportées par les huit stations météorologiques et les 37 postes plu- 
viométriques de première catégorie répartis dans le pays. Certes, la 

région téké est assez peu favorisée à ce point de vue puisque deux sta- 

tions seulement (Djambala et Mpouya) y sont installées. Les renseigne- 

ments qu'elles fournissent peuvent toutefois être heureusement complh- 

tés par ceux de deux autres stations établies à proximité immédiate 

(Brazzaville et Gamboma). Nous disposons en outre de cinq postes plu- 

viométriques: trois à l'intérieur des limites de la région et deux à 
une faible distance de celles-ci. 

I1 faut noter cependant que la station de Mpouya, bien qu'à l'in- 
térieur de nos limites, est installée sur les bords du Congo, c'est-à- 

dire dans un couloir qui subit de très lointaines influences extérieu- 

res: si elle est indispensable à la navigation sur le fleuve, elle ne 
nous apporte par contre que peu de renseignements intéressant le pays 

téka proprement dit. I1 en est plus ou moins de &me pour les postes 

pluviomktriques de Ngabé et de Kintélé. I1 n'en reste pas moins que 
leurs données, jointes à celles fournies par les postes plus spécifi- 
quement téké, par ceux du reste du Congo et par ceux du Gabon nous per- 

mettent de nous faire une idée assez précise de la climatologie rdgio- 
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nale et même de cartographier la plupart des données météorologiques(1) 

I.- LES MOUVEMENTS ATMOSPHERIQLJES 

Si le climat des régions intertropicales est avant tout fonction 

de la pluviosité et de la température, ces phénomènes dépendent, eux, 

en grande partie, de l'interaction des masses d'air différenciées qui 

est ainsi, pour une grande part, 2 l'origine de climats tout à fait 
atypiques dans la zone subéquatoriale. 

Les mouvements généraux 

Le climat congolais est sous l'étroite dépendance du centre anti- 

cyclonique de l'Atlantique Sud, bien individualisé, permanent et où, 

pour cette région, se forme l'a+izé austral. Son influence est renfor- 

cée ou contrecarrée, suivant les époques de l'année, par deux autres 

zones de haute pression: l'anticyclone saharien et l'anticyclone du 

Kalahari (Fig. 14). 

L 'interaction de ces centres anticycloniques, leur évolution 

explique le renforcement de l'alizé sur la côte occidentale de 1'Afri- 

que centrale ainsi que le mécanisme de la petite saison sèche qui suit 

le solstice de Décembre. C'est 5 la proximité de l'anticyclone de Sainte- 
Hélène que le Sud au moins de la République du Congo doit d'être balayé 

(1) Caractéristiques des stations météorologiques et des postes pluvio- 

métriques 

. Latitude i Longitude i Altitude: de : : STATIONS : 
: ou en service : 

postes * (Sud) (Est) ; (mètres) (pluviométrie)+ .. 
:BRAZZAVILLE : 4"15' : 15'15' : 314 : 1931 
: GAMBOMA : l"54' : 15"51' : 377 : 1935 
:DJAIGALA : 2'32' : 14"46' : 789 : 1936 
: MPOUYA : 2"37' : 16"13' : 312 : 1941 
: Lékana : 2"19' : 14"36' : 842 : 1945 
: - Inoni : 3'04' : 15"39' : 680 : 1947 
:Ngabé : 3'13' : 16'10' : 322 : 1951 
: Mayama : 3'51' : 14"53' : (350) : 1951 
: Kintélé : 4"lQ' : 15'20' : 322 : 1952 

: Les stations(en majuscules) et les postes (en minuscules) : 
:soulignés sont situés à l'intérieur des limites de la région : 
:étudiée. Le clissement suit l'ordre des dates de mise en service; 
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par l'alizé maritime austral. Nettement moins humide que la mousson 

d'Afrique occidentale, celui-ci réduira la tension moyenne de vapeur 

d'eau qui sera ainsi bien moins élevée dans le Sud-Ouest du Congo qu'au 

Cameroun ou en Côte d'Ivoire. Mais tandis que le véritable alizé aus- 

tral souffle dans une direction sensiblement Sud-Est - Nord-Ouest, les 
"alizés" congolais ont une orientation 3 peu près orthogonale: 21% des 

vents diurnes proviennent du Sud-Ouest et les aires allant du Sud 1 
l'Ouest en regroupent 60% pour l'ensemble du pays, proportion qui peut 

dépasser 80% 5 Pointe-Noire: une fraction des courants aériens formés 
par cet anticyclone de Sainte-Hélène qui tourne dans le sens trigono- 

métrique (nous sommes dans l'hémisphère Sud), au lieu d'attendre le 

tropique du capricorne pour prendre son vol alizéal, est attiré9ar 

les basses pressions terrestres dès le 35" ou le 30" parallèle et lon- 
ge la côte avec le courant de Benguela tout en laissant régulièrement 

des filets remonter couloirs et vallées. D'oÙ l'origine méridionale 

dominante des vents au sol 1 Pointe-Noire (26,5 % en provenance du Sud, 
contre 20,3 % du Sud-Sud-Ouest et 25,4 % du Sud-Ouest), direction qui, 
dans l'intérieur, s'oriente, au gré des vallées, vers le Sud-Ouest et 

l'ouest, la première direction restant toutefois bien plus fréquente. 

Cet alizé dévié se heurte bientôt L d'autres courants aériens 
en provenance de la République centrafricaine, notamment les branches 

égyptiennes de l'anticyclone saharien réhumidifiées par leur passage 

au-dessus de la forêt équatoriale. Cette ligne de contact des courants 

issus des zones anticyclonales septentrionales et méridionales, marquée 

par des basses pressions (F.I.T. - Front Intertropical) peut, entre le 
solstice d'hiver et le solstice d'été, se déplacer du Tropique du Ca- 
pricorne au Tropique du Cancer (Fig. 14). 

AU solstice de décembre, le F.I.T. traverse généralement la côte 

de l'Afrique centrale au niveau de l'Equateur, mais il peut aussi dés- 

cendre beaucoup plus au Sud, sa position dépendant surtout de l'impor- 

tance relative des deux anticyclones en présence. I1 arrive ainsi que 

les hautes pressions centrées sur la Mer Rouge prennent une extension 

excessive; ils rejettent alors le F.I.T. très au Sud et les zones 1 
forte pluviosité descendent beaucoup plus loin. Le Congo reçoit alors 

des précipitations anormalement importantes qui, comme en 1961 2 Brazza- 
ville, peuvent être supérieures de près de 30% 1 la moyenne. 



D'une façon générale, c'est durant la saison des pluies que les 

circulations d'air se simplifient le plus sur l'ensemble du Congo: vent 

de secteur Ouest 2 Sud-Ouest jusqu'l 2.000 mètres, vent de secteur Est 
au-dessus. Cette)stratification n'est que localement perturbée par le 

passage des orages entra'inés par le courant supérieur: ainsi, malgré 

la dominante Ouest-Est des vents, les 

de l'Est, phénomène qui s'explique par le mécanisme classique de la 

circulation frontale des cumulo-nimbus. 

@rains viennent presque toujours 1 

Vers le solstice de juin, par contre, le courant d'Est surmontant 

l'alizé viendrait de l'anticyclone centré sur l'Afrique du Sud. Les 

masses d'air qu'il véhicule n'ont effect& qu'un très faible parcours 

marin au-dessus du canal de Mozambique, à l'époque la plus froide de 
l'année. Elles seront donc stables, s'opposeront au développement con- 

vectif et seront responsables du plafond bas, continu dans la zone des 

alizés et typique de la saison sèche congolaise. 

Enfin, il semble qu'il faille encore mettre en cause l'harmattan 

pour expliquer certaines anomalies: ce vent, butant sur le massif de 

L'Adamaoua, voit certaines de ses couches déviées vers le Sud-Ou,est, 

d'oÙ le minimum relatif caractérisé de la tension de vapeur d'eau dans 

le couloir Oubangui-Congo et jusque vers Mpouya après le solstice de 

décembre. 

Les vents 

La République du Congo est donc balayée en permanence par les 

filets de l'alizé austral déviés par les basses pressions terrestres 

et le relief. Á Brazzaville et sur les contreforts méridionaux et occi- 
dentaux des plateaux, ils arrivent à la fois par la vallée du Congo et 

la voie du Niari. Les vents guidés par le Niari se glissent alors entre 

le plateau teké et la région des hautes collines, le long des vallées 

conséquentes parallèles des affluents de la Léfini. Aussi, 48 % des 

vents qui règnent 1 Djambala viennent-ils du Sud-Ouest, près de 70% des 
aires s'étendant de l'Ouest au Sud (Fig. 15-A). 

C'est au Nord des plateaux surtout que les alizés rencontrent les 

courants aériens issus de l'anticyclone saharien. A Gamboma, 47% des 

vents proviennent des secteurs Nord-Ouest 2 Nord-Est contre seulement 

29% de Sud-Est 1 Sud-Ouest (Fig. 15-C). C'est peut-être L cette conver- 
gence que l'on doit leur grande fréquence ã Gamboma, la plus grande du 
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Congo et même de l'ensemble Congo - Gabon si l'on ne tient pas compte 
de Port-Gentil, vraiment 1 part sur son promontoire marin: un vent, au 

moins égal 1 2  mètres-seconde est noté lors de 72 2 des observations 

contre 49 % B Mpouya, 40 % 1 Brazzaville et 33 % seulement B Djambala(1). 
Leurs variations mensuelles (2) sont très importantes (Fig. 16 et 

17) puisque, 1 Djambala, le mois de mars n'est venté qu'au cours de 
24 % des observations tandis qu'en Août les vents sont présents plus de 
8 fois sur dix: assez rares du solstice de décembre au solstice de juin 
(30 % des observations en moyenne), ils sont en même temps assez fai- 
bles: les masses d'air, compte tenu des périodes de calme, se déplacent 

1 une vitesse moyenne de 1,7 mètres-seconde(Fig. 17). Mais cette vites- 

se s'accroît pour atteindre 4,l mètres-seconde en moyenne en août 

(15 km/heure) tandis que la fréquence dépasse, ce même mois, 81 %. La 

saison dite fraîche et sèche, l'hiver austral, est donc très venteuse 

sur le plateau: pendant la centaine de jours de sa durée, il y a du 

(1) Pour l'ensemble de l'ex-A.E.F. -Cameroun, il faut remonter au des- 
sus du 9" parallèle Nord pour retrouver de telles friiquences: Garoua 
par 9"20' de latitude Nord: 80 Z des observations, Fort-Lamy (12'08'): 
87%, Faya (18'): 78 %. 
(2) Vents 1 Djambala (1954/1957): 

ORIENTATION . VITESSE (m/s) : F E -  I"'" N. :N.E.: E. :S.E.: S. : S.W.: 2-4 : 5-6 :?-14 :Moy.:QUENCEi 
:Janv.:3,2 :4,3 :1,2 :3,6 :1,9 :16,0 : 5,3 : - :64,5 :34,9 :- - :0,4 :1,7 : 35.5 : 

W. :N.W.: 

:Fév. :1,2 :6,5 : - :3,6 :0,6 
:Mars :2,2 :4,8 :0,5 :4,.3 : - 
:Avr. :1,1 :7,2 :0,7 :5,4 :0,7 
:Mai : - :6,5 :0,5 :5,7 :1,4 
:Juin : - :1,1 :1,1 :3,3 :2,3 
:Juil.: - :0,5 : - :2,2 :2,3 
:Août :1,6 :0,5 : - :0,5 :2,9 
:Sept.:2,0 :2,9 :0,6 :0,6 :1,2 
:Oct. :2,2 :2,3 :0,6 :1,3 :1,5 
:Nov. :4,6 :4,6 :2,9 :6,4 :3,0 

:lO,l 
: 8,l 
: 8,6 
: 12,2 
: 36 ,O 
:47,2 
:34,2 
:28,8 
:26,4 
:18,4 

: 3,6 :1,8 
: 1,6 :2,2 
: 3,5 :1,7 
: 0,6 :1,6 
: 1,7 :1,7 
: 12,3 : 2,2 
:36,5 :5 ,O 
: 27; 1 :7,9 
: 14,9 : 7,O 
: 5,3 :3,1 

:72,6 
:75,8 
:71,1 
:71,5 
:52,8 
:33,3 
:18,8 
:28,9 
:44,1 
:51,7 

: 23,s: 3,O :0,6 :1,7 : 27,4 : 
:19,9 : 2,2 :2,1 :1,7 : 24,2 : 
:28,9 : 0,6 :1,1 :1,7 : 28,9 : 
:27,4 : - :1,1 :1,6 : 28,5 : 
:45,0 : 2,2 : - :2,0 : 47,2 : 
:56,5 : 9,l :1,1 :2,6 : 66,7 : 
:37,6 :36,6 :7,0 :4,1 : 81,2 : 
:42,2 :25,0 :3,9 :3,3 : 71,l : 
:41,4 :11,3 :3,2 :2,6 : 55,9 : 
:37,2 : 7,2 :3,9 :2,4 : 48,3 : 

:Déc. :3,1 :6,1 :1,2 :2,5 :2,3 :21,1 : 1 1 , 2  :3,6 :48,9 :45,7 : 4,3 :0,6(a)2,2 : 51,l : 
:MOY. :1,9 :3,9 :0,7 :3,4 :1,6 :22,8 :10,0 :3,0 :52,7 :36,2 : 8,5 :2,1(b)2,8 : 47,3 : 
: (a) Plus 0.6 % entre 15 et 21 m/s.; (b) Plus 0,5 % entre 15 et 21 m/s. 
:N.B. - Les chiffres sont en pour cent des observations (3 par jour soit 1095 par an): 
: sauf pour la vitesse qui est donnée en mètres par seconde. 

La fréquence des vents qui est de 47,3 % des observations pour 1954/ 
1957 (tableau) descend B 33,3 2 (texte) si on prend comme période 1951/ 
1956. Le peu c$ncienneté des stations et l'irrégularité des relevés est 
1 l'origine de telles variantes. I1 faudra encore de longues années 
-pour autant que les observations s'y poursuivent- avant que l'on puis- 
se disposer de données vraiment valables. 
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vent près des deux tiers du temps, et les masses d'air se déplacent 2 
4,5 mètres-seconde (plus de 16 km/heure). Ces vents selmaintiennent fré- 

quents et violents/durant la première saison des pluies qui, il ne faut 

pas l'oublier, voit pratiquement un orage par jour. 

11.- LES TEMPERATURES 

La température est certainement l'un des facteurs les plus impor- 

tant de la climatologie. Elle dépend étroitement de l'énergie reçue et 

de la manière dont s'établissent les différents éléments thermiques. 

En pays téké, le facteur le plus important restera toutefois l'orogra- 

phie(1). 

Les températures varient de 12" 6 en juillet 1954 B Djambala (al- 
titude 789 mètres) à 36" 2 à Mpouya (altitude 312 mètres) en mars 1947. 

Les isothermes moyennes annuelles (Fig. 25-A) définiront une zone 

plus fraîche centrée sur l'Ouest du pays téké, c'est-à-dire la région 
de Djambala, Lékana et, vers le Mont Lékéti, le secteur le plus élevé 

des hautes collines. Malgré le petit nombre de stations météorologiques, 

on peut cependant constater que l'ensemble du pays suit d'assez près 

les lois climatologiques qui veulent que les moyennes annuelles soient 

d'autant plus élevées qu'elles sont observées plus près de 1'Equateur 
thermique. Nous avons en effet: 

Gamboma : 25" 
Mpouya : 25"5 
Brazzaville : 24'8 

l'altitude conférant 1 Djambala une moyenne nettement inférieure 

( W 9 )  (2). 
Les températures moyennes mensuelles (Fig. 18) font apparaître 

certaines nuances: si celles de Gamboma et de Mpouya sont très compara- 

bles, Brazzaville, à 2' 21'et lo 38' plus au Sud, accuse nettement la 

(1) Malgré l'absence de mesures précises, on peut cependant estimer 
qu'en pays teké, la moyenne annuelle des températures décroit avec l'al- 
titude de 0",6 par cent mètres (Paris: 0",56 par cent mètres). 

(2) Si on essaie de ramener ces températures à ce qu'elles seraient à 
l'altitude O (voir note précédente) nous avons: Gamboma: 28'2, Djamba- 
la: 27"6, Mpouya: 27"3, Brazzaville: 26"7. Djambala s'intègre bien alors 
dans la série et la diminution de température est à peu près régulière 
de Gamboma à Brazzaville: environ 0,6 degré Celsius par degré de lati- 
tude. 
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.- TEMPERATURES -. 

I. - DJAMBALA ’ 
(période : 1950-1955) 

i MOIS I Tx i Tn Tx + Tn : Valeurs extrêmes 
: 2 :  Maxima i Minima : 

i Janvier i 27.6 ! 19.1 i 23.3 i 31.0 i 16.8 i 
: Février 
: Mars 
: Avril 
: Mai 
: Juin 
: Juillet 
: Ao8.t 
: Septembre 
: Octobre 
: Novembre 
: Décembre 
’ Année 

: 27,7 : 19,l : 23,4 : 32,O : 15,B : 
: 28,2 : 19,l : 23,7 : 31,2 : 14,2 : 
: 28,5 : 19,5 : 24,O : 32,2 : 16,5 : 
”: 27,4 : 19,4 : 23,4 : 30,8 : 16,8 : 
: 26,l : 17,9 : 22,3 : 29,2 : 15,4 : 
: 26,l : 16,8 : 21,5 : 29,7 : 13,O : 
: 27,O : 17,0 : 22,O : 31,O : 12,6 : 
: 26,7 : 18,2 : 22,4 : 31,O : 16,5 : 
: 26,4 : 18,9 : 22,7 : 30,l : 16,8 : 
: 27,O : 18,9 : 23,O : 30,O : 16,8 : 
: 27,2 : 19,l : 23,l : 30,3 : 17,O : 

’ 27,2 18,6 : 22,9 : 32,2 1296 .: .. 

II.- MPOUYA 
(période : 1947-1955) 

~ 

. Tx + Tn ’ Valeurs extrêmes 
: MOIS : Tx : Tn : ___ . Maxima Minima : 
! Janvier i 30,5 i 20,8 i 25,6 i 34,8 i 17,7 i 

2 ;  

: Février 
: Mars 
: Avril 
: Mai 
: Jyin 
: Jullet 
: Août 
: Septembre 
: Octobre 
: Novembre 
: Décembre 

Année 

: 31,l : 20,J : 25,9 : 35,l : 17,6 : 
: 31,5 : 20,9 : 26,2 : 36,2 : 18,5 : 
: 31,6 : 21,l : 26,4 : 35,2 : 18,3 : 
: 30,9 : 21,O : 25,9 : 34,9 : 18,l : 
: 31,2 : 19,5 : 25,4 : 34,3 : 13,9 : 
: 30,3 : 18,5 : 24,4 : 32,7 : 13,O : 
: 31,O : 19,7 : 25,3 : 34,2 : 13,l : 
: 30,7 : 20,5 : 25,6 : 34,9 : 18,O : 
: 29,9 : 20,6 : 25,3 : 34,8 : 18,2 : 
: 30,O : 20,8 : 25,4 : 35,6 : 17,l : 
: 29,7 : 20,6 : 25,l : 34,l : 17,l : 

i 30,7 i 20,4 i 25,5 i 36,2 i 13,O : 
Tx = Moyenne des températures maxima journalières 
Tn = Moyenne des températures minima journalières 
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.- TEMPERATURES-. 

( III.- GAMBOMA 
(période 1950-1955) 

: MOIS 

i Janvier 
: Février 
: Mars 
: Avril 
: Mai 
: Juin 
: Juillet 
: Août 
: Septembre 
: Octobre 
: Novembre 
: Décembre 

'Tx + Tn : Tx 1 Tn :T 

i 31,6 i 21,l i 26,4 
: 31,6 : 20,9 : 26;3 
: 32,O : 21,2 : 26,5 
: 32,l : 21,5 : 26,8 
: 31,2 : 21,2 : 26,2 
: 31,4 : 20,4 : 25,9 
: 30,9 : 19,5 : 25,2 
: 31,6 : 20,O : 25,8 
: 30,7 : 20,6 : 25,6 
: 30,2 : 20,6 : 25,4 
: 29,9 : 20,7 : 25,3 
: 30,3 : 20,9 : 25,6 

i 
: Valeurs extrêmes : 

Maxima ; Minima : 
36,6 
37,2 
37.2 
36,4 
36,2 
36,l 
35,8 
35,O 
34,4 
34 ,O 
34 ,o 
34,2 

i 18,O i 
: 17,6 : 
: 18,O : 
: 18,3 : 
: 17,O : 
: 17,3 : 
: 15,8 : 
: 14,7 : 
: 17,5 : 
: 18,4 : 
: 17,5 : 
: 18,O : 

Année i 31.1 20,7 I 25,9 i 37,2 i 14,7 i 

IV.- BRAZZAVILLE 
(période : 1935-1955) 

* Tx + Tn ' Valeurs extrêmes i : MOIS : Tx : Tn ; __. . 2 i Maxima Minima ; 

i Janvier i 30,3 i 21,2 i 25,7 i 35,2 i 16,6 I 
: Février 
: Macs 
: Avril 
: Mai 
: Juin 
: Juillet 
: Août 
: Septembre 
: Octobre 
: Novembie 
: Décembre : 

30,8 : 21,l : 25,9 : 35,8 
31,4 : 21,6 : 26,s : 36,6 
31,5 : 21,5 : 26,s : 35,8 
30,4 : 21,O : 25,7 : 36,O 
28,2 : 17,6 : 22,9 : 34,l 
26,5 : 14,9 : 20,7 : 31,8 
28,O : 16,6 : 22,3 : 33,9 
29,8 : 20,O : 24,9 : 35,6 
30,4 : 21,O : 25,7 : 36,O 
30,3 : 20,9 : 25,6 : 36,3 
30,2 : 21,4 : 25,8 : 35,O : 

17,5 : 
17,8 : 
16;8 : 
16,4 : 
12,s : 
11,o : 
10,3 : 
15,O : 
17,l : 
17,9 : 
17,9 : 

i Année i 29,8 i * 19,9 : 24,8 : 36,6 : 10,3 : 
(Tableaux établis 2 partir des Annales des Services météorologiques 

d'outre-Mer) . 
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saison fraîche, l'hiver austral tandis que Djambala, sur son plateau, 

verra ses mois d'été rester toujours bien plus frais que dans les au- 
tres stations. Quoi qu'il en soit nous avons partout, plus ou moins 

nettement marquée, une période chaude de septembre à mai avec un maxi- 

mum absolu en mars ou avril et, généralement,un maximum relatif bien 
plus variable puisqu'on le trouve en août P Gamboma, en septembre 5 
Mpouya, en décembre 1 Brazzaville. lhe saison fraîche de trois à quatre 

mis, entre juin et septembre présente partout son minimum absolu en 

juillet. Un second minimum, très relatif quand il ne s'agit pas d'un 
simple palier dans la montée de la courbe de juillet 1 avril come c'est 

le cas 1 Djambala, se situe en novembre à.Gamboma, en décembre 1 Mpouya, 
an Janvier'à Brazzaville. Pour Djambala, alors qu'entre juillet (le mois 

le plus frais)et avril (le mois le plus chaud), la température augmen- 

te en moyenne de 1,2 % par mois, de novembre 1 décembre, cet accroisse- 
ment n'est que de 0,4 % (O"1 au lieu de O"3) .... 

Les écarts thermiques entre le mois le plus chaud et le mois le 

plus frais sont d'ailleurs assez peu sensibles, du moins sur les moyen- 

nes mensuelles et ils sont évidemment d'autant plus faibles que l'on 

est plus près de 1'Equareur: 

Brazzaville : 5" 

Djambala : 2'5 
Gamboma : l"6 

Mpouya : 2" 

Seule encore, Djambala, de par sa situation sur les plateaux, fait ex- 

ception 1 la règle avec un écart thermique supérieur de 5 à 6 dixièmes 
de degré à celui que présenterait une station de plaine à la même la- 

titude. 

Les minima moyens du mois le plus froid (juillet) varient de 

14" 9 1 Brazzaville 119" 5 à Gamboma: là encore, la proximité de l'Equa- 
teur thermique se fait sentir. Toutefois, à ces latitudes, de telles 

températures apparaissent comme anormalement fraîches, même pour un hi- 

ver austral. Les minima absolus descendent en effet à 10°3 à Brazzavil- 

le, 12'6 1 Djambala, 13' 1 Mpouya et 14" 7 1 Gamboma, 11'54' seulement 

de l'Equateur, et l'hiver austral ne peut suffire pour justifier ces 

brusques chutes de température. En fait, deux autres phénomènes météo- 

rologiques viennent interférer: la circulation générale des masses d'air 

et la forte nébulosité matinale de saison sèche. 
L'action de l'alizé austral s'étend en effet assez loin vers l'in- 
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térieur, surtout lorsqu'il trouve un chenal comme celui formé par le 

complexe Oubangui-Congo. La température des masses d'air charriées va- 

rie avec les saisons mais, à la latitude du Congo, elle s'établit entre 

18" en saison sèche et 25", avec nne humidiié toujours voisine de la 

saturation dans les cauches inférieures. 

C'est encore durant l'hiver austral que l'insolation est la plus 

réduite, même compte tenu du très relatif mccourcissement des jours, 

et aussi loin que l'alizé fait sentir son influence(1). Septembre qui 

est toujours le mois le moin#msoleillé ne reçoit, dans l'intérieur du 

pays, que 6,5 à 7% de l'insolation annuelle - 70 1 7 2  % de ce qui échoit 
au mois le plus ensoleillé qui passe de décembre (Ouesso) ou janvier 

(Impfondo) à avril (Brazzaville et Pointe-Noir9)(2). 

Un plafbnd continu et has (entre 400 et 800 mètres) filtre complè- 
tement le matin et parfois jusqu'assez tard dans lraprès-midi(3), la ra- 

diation solaire. Comme l'écart entre la température de l'air et celle 

de ce plafond est extrêmement faible, les masses &'air restent stables 

et aucune ascendance ne se produit tandis que l'alizé, refroidi par 

sa course en compagnie du courant de Benguela, accentue encore ce phé- 

nomène. 

Ce seront donc Brazzaville et les flancs Sud et Sud-Ouest des 

plateaux qui subiront le plus nettement cette influence atlantique. 

Celle-ci se traduira par une saison fraîche très marquée avec des mini- 

ma absolus très bas. Mpouya, dans l'aire du climat guinéen forestier, 

verra, un peu plus occasionnellement, l'alizé austral remonter le fleu- 

ve. Cette station pourra ainsi avoir des minima absolus inférieurs même 

à ceux de Djambala oÙ. pourtant, l'altitude joue à plein. Encore parfois 

(1) Au Nord du 3" ou 4" parallèle Nord (en R.C.A. et au Tchad) le mois 
le moins ensoleillé devient Août qui est généralement aussi (75 % des 
postes) le mois le plus arrosé. 

(2) Seules les quatre stations citées relèvent, au Congo, les durées 
d' insolation. 

(3) C'est la disparition de ces nuages en fin de matinée ou dans l'après- 
midi, à peu près aussi régulière que leur présence en début de journée 
qui, en laissant le ciel clair pour la soirée (nébulosité moyenne de 1 
à 3 octa seulement pour l'observation de 18 heures pendant les mois 
d'hiver à Brazzaville contre 4 à 6 pour les autres mois), permet à la 
saison sèche d'avoir la nébulosité moyenne la plus faible en même temps 
que la plus courte durée d'insolation. il n'en reste pas moins que ces 
nuages matinaux jouent, avant de disparaître, leur rôle dans la chute 
des minima, chute qui reste une des caractéristiques majeures de l'hi- 
ver austral dans ces régions. 
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sensible 1 Gamboma, cet alizé aura toutefois peine à y lutter contre 
l'approche de 1'Equateur thermique. 

Une particularité de Djambala réside dans la faiblesse relative 

des minima absolus en janvier, février et mars: ce refroidissement oc- 

casionnel de la température est tel qu'il arrive â se faire sentir as- 
sez sur les minima moyens. Ces minima absolus varient avec la même ré- 

gularité que la pluviosité qui passe de 167 mm en janvier 1233 en avril; 
les pluies, souvent fréquentes ici le matin I cette époque de l'année, 
sont associées 1 un très net rafraîchissement de la température ... 

En conclusion, les plateaux et la majeure partie du pays teké 

jouissent de températures relativement basses qui deviennent même très 

fraîches au cours de l'hiver austral, descendant alors au dessous du 

minimummoyen de 22' qui, dans ces pays,peut être considéré come une 

limite biologique. Par ailleurs la zone la plus fraîche est centrée 

sur le massif montagneux de l'Ouest du pays téké et les variations men- 

suelles ne déplacent en aucune façon ce "pôle du froid"(Fig. 19 et 25-A). 

III.- L'EAU ATMOSPHERIQUE 

"De tous les phénomènes météorologiques, celui dont les variations 

locales ont le plus de retentissement 1 la surface du globe paraît bien 
être la pluie. De la quantité et du régime des précipitations dépendent 

la décomposition plus ou moins rapide des roches, la formation des sols, 

le ruissellement, l'érosion et l'alluvionnement aussi bien que les for- 

mes diverses de la végétation et par suite les caractères de la faune. 
L'activite humaine en sent les effets, et la vie économique elle-même 

est affectée par les variations des précipitations, favorisant ou com- 

promettant les récoltes"(1). Cette affirmation de De Martonne est peut- 

être encore plus vraie au Congo et dans le pays téké que partoudailleurs 

surtout si, 1 la pluie, on ajoute tous les autres aspects de l'eau dans 
l'atmosphère. 

Humidité relative et humidité absolue 

L'eau est d'abord présente sous forme de vapeur dont la tension 

moyenne annuelle varie de 21,7 millibars 1 Djambala 125,3 à Mpouya. 

(1) MARTONNE (Em. de); Géographie physique, Tome II, p. 177 
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.- L'EAU ATMOSPHERIQUE -. 

I.- DJAMBALA 

- 
. .  

iMoIs iHumiditéiTensioniNb. joursiNb. jours!Nb. joursiHauteuriNb. joursi 
:relative:vaDeur :de rosée : brouill.: d'orage : d'eau :de pluie: 
: (%) : 

{Janv. ! 81 : 
:Fév. : 81 : 
:Mars : 82 : 
:Avr. : 81 : 
:Mai : 83 : 
:Juin : 80 : 
:Juil. : 77 : 
:Août : 74 : 
:Sept. : 78 : 
:Oct. : 83 : 
:Nov. : 83 : 

(mb) : : (") 
22,5 i 16,5 i 5,O i 19,5 i 167,4 
22,9 : 11,5 : 4,5 : 19,5 : 204,2 
22,9 : 9,0 : 4,5 : 27,5 : 233,5 
22,9 : 13,5 : 3,O : 27,5 : 230,O 
22,9 z 14,O : 8,O : 22,5 : 190,8 
20,6 : 11,0 : 9,5 : 4,5 : 27,3 
18,8 : 6,O : 7,O : 2,O : 8,3 
18,5 : 0,O : 1,0 : 8,O : 37,6 
21,O : 6,5 : 5,O : 18,O : 125,6 
22,2 : 5,O : 4,5 : 26,O : 234,6 
22,2 : 6.5 : 10,O : 24,O : 241,l 

i 10,8 i 
: 11,2 1 
: 13,l : 
: 12,8 : 
: 10,l : 
: 2,4 : 
: 1,l .: 
: 2,8 : 
: 8,2 : 
: 14,7 : 
: 15,9 : 

: 1949 : 1949 : 1954 : 1954 1954 : 1931 : 1931 :Période - . - . - . 1955 1955 1957 : 1957 1957 1955 i 1955 i 

11.- MPOUYA 

:Humiditb:Tension: * Hau te ur : 

: ( X )  : (mb) : : (mm) : 
Nb. jours:Nb. jours:Nb. jours: :Nb. jours: I 

:MOIS :relative: vapeur : de rosée brouill.: d'orage * de pluie : 
iJanv. i 79 i 26,O i 9,O i 0,s i 16,O 177,l i 10,7 i 
1Fév. : 79 : 26,l : 4,5 : 0,O : 13,5 : 138,8 : 9,6 : 
:Mars : 78 : 26,5 : 6,O : 0,O : 22,5 : 186,4 : 14,3 : 
:Avr. : 78 : 26,6 : 11,O : 0,O : 19,5 : 134,O : 13,7 : 
:Mai : 79 : 27,2 : 7,O : 0,O : 17,O : 139,l : 9,8 : 
:Juin : 76 : 23,6 : 9,O : 0,5 : 3,5 : 14,4 : 1,7 : 
:Juil. : 72 : 22,l : 1,5 : 0,O : 0,O : 10,Z : 1,1 : 
:Août : 70 : 22,O : 0,5 : 0,O : 6,O : 23,9 : 3,l 1 
:Sept. : 75 : 24,9 : 6,5 : 0,O : 14,O : 124,l : 9,5 : 
:Oct. : 77 : 25,5 : 11,O : 0,O : 21,5 : 150,O : 13,2 : 
:Nov. : 81 : 25,9 : 12,5 : 0,5 : 18,O : 208,l : 14,4 : 
:Déc. : 81 : 26,7 : 10,5 : 0,O : 20,5 : 165,4 : 12,6 : 

;ANNEE i 79 i 25,3 i 89,O i 1,5 i 172,O ;1471,5 i 113,7 i 
' 1943 . 1943 : 1954 : - 1954 : 1954 :&: 1941: :Période - - . . 1955 1955 1957 : 1957 1957 1955 1955 : 
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.- L'EAU ATMOSPHERIQUE -. 

111.- GAMBOMA 

Nb. jours iNb. j oursiNb. joursiHayteur iNb .jours i 
de rosée : brouill.: d'orage : eau 'de pluie : 

I :Humidité:Tension: 
: MOIS :relative:vapeur : 
> :; (X) ; (mb) : (m) ; 
:Janv. : 82 : 25,6 : 15,5 : 0,5 : 14,O : 147,l : 
:Fév. : 82 : 25,4 : 12,O : 1,5 : 13,5 : 174,4 : 
:Mars : 81 : 25,5 : 16,O : 0,5 : 18,O : 183,3 : 
:Avr. : 82 : 25,4 : 15,O : 1,0 : 18,O : 157,9 : 
:Mai : 83 : 26,l : 16,5 : 2,O : 19,O : 175,6 : 
:Juin : 79 : 28,9 : 13,5 : 2,O : 5,O : 55,3 : 
:.Tuil. : 77 : 22,4 : 10,5 : 0,O : 2,5 : 20,9 : 
:Août : 74 : 22,O : 5,O : 1,0 : 7,5 : 50,9 : 
:Sept. : 80 : 24,3 : 14,5 : 0,5 : 17,5 : 172,9 : 
:Oct. : 82 : 25,2 : 12,O : 1,5 : 21,5 : 263,3 : 
:Nov. : 83 : 25,2 : 11,5 : 1,0 : 17,O : 216,O : 
:Déc. : 83 : 25,7 : 14,O : 1,0 : 18,O : 174,7 : 

:ANNEE i 81 i 24,7 i 156,O 12,5 : 171,5 :1792,3 

7,9 : 
8,3 : 
9,0 : 
7,7 : 
9,2 : 
3,4 : 
2.0 : 
3;6 : 
9,9 : 
13,O : 
12,6 : 

96,l 

9,5 : 

IV. - BRAZZAVILLE 

I 
5 MOIS :relative:vapeur : 

:Humidité:Tension: Nb. joursiNb. joursiNb. jour si",";::,"': 'Nb. jours: 
'de pluie : ; (m) ; de rosee brouill.: d'orage .. ; ( X )  (mb) 

:Janv. : 81 : 26,6 : 14,O : 2,O : 10,O : 143,2 : 19,9 : 
:Fév. : 80 : 26,6 : 11,5 : 1,0 : 10,5 : 144,4 : 9,5 : 
:Mars : 80 ,: 26,6 : 14,O : 1,5 : 14,5 : 180,5 : 12,3 : 
:Avr. : 80 : 26,8 : 11,O : 1,0 : 19,O : 216,l : 14,6 : 
:Mai : 81 : 26,3 : 12,5 : 2,5 : 15,O : 132,4 : 10,3 : 
:Juin : 80 : 22,8 : 19,O : 5,O : 0,O : 7,9 : 0,9 : 
:Juil. : 79 : 20,2 : 5,5 : 2,5 : 0,O : 1,3 : 0,3 : 
:Août : 74 : 20,4 : 2,5 : 0,O : 0,O : 4,2 : 0,7 : 
:Sept. : 75 : 22,5 : 1,5 : 0,O : 3,5 : 32,4 : 4,2 : 
:Oct. : 77 : 24,7 : 10,O : 0,O : 10,O : 148,8 : 10,7 : 
:Nov. : 81 : 25,8 : 12,5 : 1,0 : 14,O : 208,4 : 16,6 : 
:Déc. : 81 : 26,l : 13,5 : 1,5 : 13,O : 176,l : 12,9 : 

+A"EE_~___'4___+__24,_6_~__12115__+__1~~~_--+_1~9,5__+1245_2'_~__1~224__ ; 
:Période '1946 : 1946 : 1954 : 1954 : - 1954 : 1931 : 1931 : 
1 : 1955 : 1955 : 1957 : 1957 : 1957 : 1957 : 1957 : 

(Tableaux établis 2, partir des Annales des Services météorologiques 
d'outre-Mer). 
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Cette tension est donc relativement élevée, mais il n'apparaît toute- 

fois pas, en pays téké tout au moins, qu'elle suive les lois générales 

de la climatologie intertropicale qui voudraient la voir diminuer au 

fur et 2 mesure qu'augmente la latitude, c'est-à-dire varier dans le 
même sens que les températures (Fig. 25-B) En effet, pour les quatre 
stations, nous avons, du Nord au Sud, c'est-à-dire dans le sens théori- 

que de sa diminution: 

Gamboma (l"54') : 24,7 millibars 
Djambala (2O32') : 21,7 millibars 
Mpouya (Z"37') : 25,3 millibars 
Brazzaville (4"15'):: 24,6 millibars 

En réalité, le fait local joue un rôle prépondérant pour l'état 
hygrométrique, que ce soit par l'intermédiaire de l'altitude, du tapis 

végétal, de la densité du réseau hydrographique etc... Ainsi, les 789 

mètres d'altitude de Djambala (par le biais de l'abaissement de la tem- 

pérature) sont à l'origine de tensions de vapeur relativement faibles 

tandis que le Congo I Mpouya et surtout son expansion lacustre 1 Brazza- 
ville les feront largement remonter. Le minimum se situe en Juillet 

(Brazzaville) ou en août et le maximum vers la fin de la saison des 

pluies. Un second maximum en décembre, un peu avant la fin de la pre- 
mière saison des pluies,précède de peu le minimum relatif, bien moins 

net qui marque la petite saison sèche. Les variations annuelles sont 

donc assez importantes(1) et les minima absolus se tiendront autour 

de 17 millibars à Djambala, nettement distincts des maxima absolus qui 

approchent 30 h Mpouya. 
De toute façon, la vapeur d'eau contenue dans l'atmosphère est 

toujours proche de la saturation. Si les valeurs moyennes de l'humidi- 

té relative s'dtagent de 78,8 % 1 Mpouya P 81 % 2 Djambala et Gamboma, 
les valeurs maxima moyennes vont seulement de 96,3 (Gamboma) P 96,9 
(Djambala), tandis que les minima, pendant les quelques brèves heures 

au milieu de la journée évoluent entre 56,5 (Mpouya) et 60,3 (Brazza- 

ville). Certes, il arrive que l'hygromètre marque exceptionnellement 

des valeurs très basses: 15% en AÔut 1953 1 Djambala, 21 % en Janvier 
1943 1 Mpouya, mais ces chiffres, très inférieurs P la moyenne, restent 
vraiment des exceptions, tandis que les maxima absolus indiquent, de 

(1) Amplitude de la variation annuelle des tensions de vapeur d'eau: 
Brazzaville: 6,6 mb; Mpouya: 5,2 mb; Djambala: 4,4 mb; Gamboma: 4,l mb. 
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nombreux jours chaque mois, la saturation. 

Les amplitudes annuelles restent faibles et relèvent des mêmes ca- 

ractéristiques générales de celles relatives 1 la tension de vapeur d'eau. 
L'humidité atmosphérique est donc très élevée avec, toutefois et 

correspondant B l'hiver austral, un minimum caractérisé durant la période 
oÙ la température journalière moyenne atteint son niveau le plus bas et 

où la pluviomètrie est pratiquement nulle. 

Nébulosité et pluviosité. 

La nébulosité varie de 5,3 octa à Gamboma et Mpouya 1 5,5 1 Braz- 
zaville et 5,8 1 Djambala, c'est-8-dire.qu'en moyenne, tout au long de 
l'année, Gamboma et Mpouya ont leur ciel couvert aux deux tiers, Brazza- 

ville à 70 % et Djambala 1 prèg des trois quarts(1). Cette nébulosité est 

généralement liée 1 la pluviosité, c'est-à-dire qu'elle présente son mini- 

mum en saison sèche avec deux maxima comparables en Octobre-Novembre et 

Mars-Mai, séparés par un minimum relatif de quelques dixièmes d'octa qui 

peut s'échelonner de décembre (Gamboma) 1 janvier (Djambala) ou février 
(Brazzaville). Dans cette dernière station, cependant, une recrudescence 

de la nébulosité en Juillet, phénomène local, est lié 1 la présence du 
Pool et d'un fort alizé austral. 

La pluviométrie congolaise varie de 1 195 millimètres annuels 
B Maléla dans la vallée du Niari à 2 189,2 1 Lékana sur le plateau koukou- 
ya, 1 une trentaine de kilomètres au Nord-Ouest de Djambala. Or, nous sommes 
ici en pleine zone équatoriale (entre le 5" parallèle Sud et le 4" Nord); 

théoriquement, 1 l'instar du Gabon(2), le Cong-o devrait recevoir des quan- 

(1) Nébulosité moyenne (en octa et dixièmes d'octa): 
. .  . .  . .  

J *--__--__-_-*___-*_____I______________L_--*_-__*_---*-_ . Janv'Fév. 'Mars' Avr. 'Mai 'Juin: Juil: Août: Sept'Oct. _-____A__-_*-__-*-_ 'Nov. *Déc.'Mopi 

aDjambala : 5,8: 6,O: 6,2: 6,2: 6,l: 4,8: 4,7: 5,O: 6,O: 6,2: 6,2: 6,l: 5,8: 
:Mpouya : 5,5: 5,8: 6,O: 6,e: 5,6: 3,8: 3,3: 4,O: 5,3: 6,l: 6,l: 5,s: 5,3: 
:Gamboma : 5,9: 6,O: 5,8: 6,O: 5,5: 3,9:3,7 : 4,3: 5,4: 6,O: 6,O: 5,6: 5,3: 
:Brazzaville: 6,O: 5,9: 6,O: 5,7: 4,2: 4,7: 4,4: 4,4: 4,9: 5,7: 6,O: 6,O: 5,5: 

(2) Pour les 22 postes pluviométriques de premisre catégorie du Gabon, les 
hauteurs d'eau tombant annuellement varient de 1282,3 mm 1 Tchibanga 1 
3 659,5 1 Cocobeach. Neuf de ces postes reçoivent plus de 2 O00 mm et seul 
celui de Tchibanga est en dehors de l'isohyète 1 500. A Franceville, près 
de la frontière occidentale du Congo, on en recueille encore 1912,2 mm, 
tandis qu'à Ewo, le poste congolais le plus voisin et qui n'est distant que 
de 150 km., la pluviosité tombe B 1 341,4. 

. .  . .  . .  . .  



I 

_.----__ 
I-- 



- 53 - 
tités d'eau bien plus élevées: ici encore, nous subissons les effets du 
centre anticyclonique de Sainte-Hélène qui refoule la zone de convergen- 

ce des basses pressions, notamment vers les régions culminantes du Con- 

go, surtout le plateau koukouya et les hautes collines qui le bordent 

au Sud-Ouest. Le phénomène apparaft d'ailleurs nettement sur la carte 

pluviométrique du Congo (Fig. 20). Ce regroupement des perturbations 

est toutefois moins net durant l'hiver austral: la poussée de la saison 

des pluies boréale et l'absence pratique de saison sèche sous 1'Equateur 

le déplacent vers le Nord et le Nord-Est (Fig. 23). 

On comprend alors aisément pourquoi cette zone des hautes collines 
forme le château d'eau du Gabon-Congo, pourquoi le pays téké est nette- 

ment plus arrosé que le reste du pays avec une moyenne de 1 800 milli- 
mètres sur l'ensemble des plateaux et les collines voisines, alors que 

le Congo n'en reçoit globalement que 1 600 millimètres(1). 

Ces valeurs moyennes risquent cependant de donner une fausse idée 

de la pluviosité qui varie en effet entre des limites très larges(2). 

L'amplitude de cette variation se tient aux alentours de 45 %, mais 
elle est bien plus importante au Nord (60 %)(3) qu'au sud où ell? ne 

dépasse guère 5 % à Kintélé. Brazzaville, avec ses 40 % doit en effet 
être mise 1 part, car le Pool et, surtout, le cirque de collines qui 
l'entoure sont de puisaants facteurs d'irrégularité. 

(1) I1 n'en resterait donc que 1575 mm pour les pays non téké, y com- 
pris, évidemment, les régions strictement équatoriales. 

(2) Variation de la pluviosité (stations classées du Nord au Sud): 
. .  

Variation : 
; _____________; __-___________ Maxima MoYsen_ns ---- Mieni?L;-_lm/m2 ------- 4 ----I 
: Gamboma I 2 361,3 : 1 792,3 : 11286,l : 1075,2 : 60,O : 
: Lékana : 2 518,5 : 2 189,2 : 1 964,3 : 555,l : 25,4 : 
: Djambala : 2 6423 : 1 943,l : 1 483,O : 1 159,5 : 59,7 : 
: Mpouya : 2 041,9 : 1471,5 : 1 304,l : 737,8 : 50,l : 
: Inoni : 2 406,O : 1 912,7 : 1 583,6 : 822,4 : 43,O : 
: Ngabé : 1973,3 : 1 654,l : 1 422,s : 550,8 : 33,3 : 
: Mayama : 1 899,3 : 1 730,7 : 1 624,4 : 274,9 : 15,9 : 
: Kintélé : 1 471,O : 1 413,4 : 1 310,5 : 160,5 : 11,4 : 
: Brazzayille : 1 608,O : 1395,7 : 1045,9 : 562,l : 40,3 : 

I . .  
Pluviométrie (mm) 

(3) Sauf à Lékana dont la situation à proximité du "pôle des pluies" 
maintient une pluviosité à la fois élevée et régulière (variation de 
+ 15 % à - 10 % de la moyenne). 
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Saisons sèches et saisons des pluies 

Plus peut-être que de la hauteur d'eau tombant annuellement, il 

faut tenir compte de la répartition des pluies, la vie indigène se rè- 

glant d'abord sur les dates initiales et finales des saisons sèches. 

Le régime des pluies, en pays téké, est d'abord caractérisé par 

l'existence de deux maxima 1 peu près équivalents (Fig. 21). Le premier 

se situe en mars (Djambala, Kpouya, Brazzaville) ou avril (Gamboma), 
après le passage du soleil au zénith, le second en octobre (Gamboma), 

novembre (Brazzaville, Mpouya) ou décembre (Djambala) . ces deux maxima 
sont séparés, en juin-juillet-août, par un minimum d'autant plus sen- 
sible que l'on descend vers le Sud: la grande saison sèche. Vers le 
solstice de décembre ou peu après, intervient un second ralentissement, 
bien moins marqué toutefois, des précipitations et qu'il est coutume 

d'appeler la petite saison sèche. 

A Djambala, comme dans tout le Congo au Sud de l'Equateur, la 
saison sèche débute assez brusquement: 230 mm de pluies en Avril, 190,8 

en mai, 27,3 en juin et 8 en juillet. Les hauteurs moyennes hebdomadai- 
res(1) permettent de préciser ces données: la saison sèche commence 

vraiment vers le 27 mai 1 Djambala puisque, 5 partir de cette date, il 
ne tombe plus, en moyenne, que moins de 1,5 mm d'eau par jour contre 5 

(1) Pluviométrie hebdomadaire de la fin de la saison des pluies et du 
début de la saison sèche (en millimètres) 

Dates : Djambala : Brazzaville : Mpouya : 
29 avril - 5 mai i 66 i 48 i 39 

: 6 mai - 12 mai 61 : 30 : 54 
: 13 mai - 19 mai : 46 : 26 : 30 
: 20 mai - 26 mai : 34 : 25 : 36 
: 27 mai- - 2 juin : 10 0,3 : 2,8 : 
: 3 juin - 9 juin : 10 O 0,3 : 
: 10 juin -- 16 juin : 8 1,5 : 3,9 : 
: 17 juin - 23 juin : 1,5 : 0,9 : 3,O : 
: 24 juin - 30 juin : 0,6 : O 1,2 : 
: 1 juil. - 7 juillet : 4 O 0,7 : 
: 8 juil. - 14 juillet : 7 0,l : l,o : 
: 15 juil. - 21 juillet : 1,5 : 0,02 : 0,6 : 
: 22 juil. - 28 juillet : O 0,Ol : 0,2 : 
: 29 juil. - 4 Août : 0,5 : 0,04 : 0,3 : 

(Les moyennes mensuelles obtenues en totalisant les moyennes hebdoma- 
daires sont légèrement différentes de celles sonnées par les Services 
météorologiques d'outre-Mer en raison des périodes différentes utilisées), 
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et plus auparavant, à la même date qu'à Brazzaville et Mpouya où l'on 

passe brusquement de 3,6 ou 5 millimètres quotidiens à quelques centiè- 
mes. 

La reprise des pluies apparaît aussi régulière, bien qu'un peu 

plus étalée, avec 38 mm en août, 126 en septembre et 235 en octobre à 
Djambala. Les observations de détail confirment encore cette régularité, 

les hauteurs d'eau recueillies passant de 0,l nun par jour durant la 

première semaine d'août, à 3 nun au cours de la dernière, puis 1 5  mm 

fin septembre et, enfin, à l 0  mm fin octobre. En dépit de quelques gros 
orages qui, comme celui du 28 Août 1953, peuvent donner plus de 130 mm 

d'eau, on peut estimer que, sur le plateau, la saison sèche se termine 

le 6 septembre, soit après une durée de 103 jours: plus courte qu'à 
Brazzaville; elle est en même temps bien plus humide. En effet, alors 

qu'en 115 iours, les rives du Pool ne reçoivent que 8 mm de pluies, 1 
Djambala, pendant les 103 jours de la saison sèche on peut en recueil- 

lir près de 100 mm. 
A Mpouya, les influences alterndes du sous-climat Bas-congolais 

et du climat Congolais-lukénien font arriver la saison des pluies par 

à-coups durant tout le mois de septembre. 

Dès octobre, B Djambala, nous avons presque le maximum puis'que 
nous passons seulement de 234,6 mm ce mois-ci à 242,9 en décembre. 

C'est la "petite saison des pluies", petite par sa durée et non par la 

quantité d'eau tombée puisque octobre, novembre et décembre reçoivent 

respectivement 234,6, 241,l et 242,9 nun d'eau, plus, chacun, que le 

mois le plus arrosé de Ia deuxième fraction de cette saison des pluies 
(233,5 nun en avril). Le phénomène est sensiblement le même B Gamboma 
(263 nun en octobre contre 183 en mars) et 1 Mpouya (208 en novembre 

pour 186 en mars). Seuls, Brazzaville et les contreforts méridionaux 

des plateaux présentent le système inverse avec 216 mm en avril et 208 

en novembre. Là, la petite saison des pluies mérite bien son nom avec 

seulement 533 mm contre 573 en février-mai. Mais B Brazzaville, nous 
sommes déjà dans l'aire du climat Soudano-guinéen méridional (type Bas- 

congolais) dont c'est une des caractéristiques en opposition au climat 

Guinéen-forestier qui subit, en octobre-décembre, les derniers contre- 

coups de la saison des pluies boréale. 

Entre ces deux maxima, se situe ce qu'on a coutume d'appeler la 

"petite saison sèche". Assez sensible b Djambala puisque janvier n'y 

reçoit que 69 X des pluies de décembre, elle l'est encore plus 5 Mpouya 
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(février: 67 Z de novembre) et surtout à Gamboma (Janvier: 56 % d'oc- 
tobre). En réalité, nous n'avons ici, contrairement à la grande saison 
sèche toujours centrée sur juin-juillet-août que des dates théoriques. 

Ainsi, pour huit cycles consécutifs à Djambala(l), le mois qui reçoit 

le plus d'eau au cours de la première partie de la saison des pluies 

se trouve être cinq fois octobre contre deux fois novembre et une fois 

décembre (Fig. 24) bien que théoriquement, d'après la moyenne portant 
sur 25 années, il doive se situer en décembre (Fig. 22) De même le ma- 
ximum de la deuxième partie de la saison des pluies se situe cinq fois 

en mars pour trois fois en avril. D'autre part, bien que décembre soit 

théoriquement le mois le plus arrosé de l'année, il n'apparaît jamais 

comme tel au cours de ces huit cycles mais, au contraire, il ressort 

deux fois (en 1958 avec 164 nnn et en 1960 avec 170 mm) comme le mois 

le moins pluvieux entre octobre et avril. Durant ces huit mêmes années, 

les hauteurs d'eau tombées en octobre varient de 1 1 3 ,  celles de no- 
vembre, décembre,janvier et avril, de l à 2,75, celles de mars de l à 
3,25, enfin, celles de février de 1 à 3,75. Cette irrégularité des pluies 
se répercute évidement sur la date de la dite "petite saison sèche" 

que, pour la même période, nous trouvons une fois en novembre, deux 

fois eqécembre, deux fois en janvier et trois fois en février bien 

que la moyenne nous la situe en janvier. 

De toute façon, cette saison ne se présente jamais sous l'aspect 

d'unmois réellement sec(2) et, même si l'on admet qu'elle dure moins 

(1) Petite saison sèche 1 Djambala: 

: Cycles :lo maximum de la :,,Petite saison sèche,,;20 maximum de la : 
:saison des pluies: .saison des pluies: 

Mars .. i 1953-1954 i Octobre 'i Novembre 
: 1954-1955 : Décembre : Janvier Mars 
,: 1955-1956 : Octobre : Février Avr i 1 

Mars : 1956-1957 : Novembre : Février 
: 1957-1958 : Octobre : Février Mars 
: 1958-1959 : Novembre : Décembre - Mars 
: 1959-1960 : Octobre : Janvier Avril 
: 1960-1961 : Octobre : Décembre Avri 1 

: Moyenne : 
: 1953-1961: : 
- Le mois le plus arrosé du cycle est souligné - 

- 
- 

Mars Octobre i Janvier 

i 

(2) Sauf une fois, en 1938 qui fut une année exceptionnellement sèche 
(1 483 m:76 % de la moyenne, 56 Z de l'ann6e la plus pluvieuse: 1955 

(suite de la note page suivante ... ) 
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de trente jours, l'étude des pluies hebdomadaires ne fait jamais, dans 

la moyenne, apparaître de semaine oÙ il tombe moins de 11 mm d'eau (1). 

I1 est d'ailleurs très rare que, d'une année sur l'autre, on ait plus 
d'une semaine sans pluie de quelque importance. Deux seules exceptions 

de 1948 I 1961: du 9 au 18 février 1957 et du 23 au 31 décembre 1948. 
Cette "petite saison sèche" tient pourtant une place capitale en agri- 

culture puisque c'est elle qui permet les récoltes du premier cycle, de 

beaucoup le plus important. Quoi qu'il en soit, même si l'on ne peut 

parler de saison sèche, le minimum pluviométrique, généralement en jan- 

vier, reste net, non seulement pour l'ensemble du pays téké, mais sur 

toute l'étendue de la République du Congo. 

L ' évaporat ion 

Cette saison intermédiaire qui est loin d'être climatologiquement 

sèche ne saurait donc Otre écologiquement sèche et, en aucune façon, le 

bilan d'eau des plantes ne peut devenir déficitaire. I1 n'en est pas 

toujours de même pour la grande saison sèche, d'où l'importance de 1'6- 
vaporation qui, en rendant de l'eau I l'atmosphère, ralentit leur trans- 
piration. I1 n'y a pas au Congo de station équipée pour mesurer les 
rapports de l'évaporation et de la transpiration. Une dizaine seulement 

mesurent la seule évaporation dont quatre intéressent, de près ou de 

loin, le pays téké. 

Cette évaporation est importante(í?) puisqu'elle ne varie que de 

769,3 mm I Djambala et sur ses frais plateaux 3 781,4 à Gamboma, 2 la 

(suite de la note 2 page précédente ... ) 
. . .avec 2 642,5 mm) .-. Les minima absolus de 25 années donnent 14 mm en 
janvier et 85 en février 1938, 63 en mars 1948 et 129 en avril 1949. 
Ils sont nettelnent inférieurs à ceux d'octobre,novembre et décembre qui 
ne descendent respectivement qu'à 136 (1939), 164 (1938) et 130 mm (1950) 
(I) Minimum au cours de la deuxième semaine de janvier avec 28,7 mm. 
(2) Evaporation (en millimètres) 

. . .  . .  i STATIONS iJanviFQv.iMars:Avr. :Mai :JuiniJuil. :Août fSept.;Oct. 'Nov. 'Déc.; Total i 
{Djambala !60,5!62,5i66,8i64,8i55,5i61,4j 72,7! 91,5i 71,2!54,7!52,4!55,3! 769,3: 
:Gamboma :54,2:54,5:64,2:58,2:53,5:66,8: 85,0:104,7: 71,0:53,0:56,2:60,5: 781,5: 
:Brazzaville:63,9:62,3:71,4:65,4:60,2:55,9: 70,9: 98,2:107,7:81,9:63,2:61,4: 864,4: 
:Mpouya :76,3:71,9:83,9:76,3:72,4:81,4:101,3:123,5:106,7:76,9:68,7:66,9:1 006,2: 

. .  . .  I I  
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limite de la Cuvette congolaise et du climat équatorial, de 864,4 mm I 
Brazzaville et sur les flancs méridionaux des plateaux à l  006,2 1 

Mpouya dans le couloir du Congo. La variation des valeurs agnuelles 
est donc de l'ordre de 27 %(l). Elle est d'ailleurs beaucoup plus le 

fait de causes locales que de la latitude dont elle devrait dépendre; 

ainsi 1 Djambala, l'altitude, en réduisant la température la ralentit 

nettement tandis qu'à Mpouya la conjonction de vents fréquents et d'une 

moyenne thermométrique élevée lui assurent une valeur maxima pour le 

Congo. D'une façon générale, son maximum se situe en fin de saison sè- 

che, en août ou septembre. 

IV.- CONCLUSION 

Les plateaux qui constituent l'essentiel du pays téké de l'Est, 
qui, surtout renferment la quasi totalité de sa population, dépendent, 

si l'on en croit les données météorologiques que l'on vient de voir, 

d'une même aire climatique, celle que Facy(2) appelle le sous-climat 

Congolais-méridional, extrémité Sud du climat Guinéen-forestier d'Aubré- 

ville(3), bien que leurs contNreforts septentrionaux subissent les as- 

sauts d'un autre type de climat Guinéen-forestier, le sous-climat Con- 

golais-lukénien et que le Sud-Ouest soit en contact avec le sous-climat 

Bas-congolais, subdivision, lui, du climat Soudano-guinéen méridional 

(Fig. 25). 
Le climat Guinéen-forestier se caractérise par une très grande 

uniformité de température et d'humidité aussi bien pendant les diffé- ' 

rentes heures de la journée que tout au long de l'année et par une plu- 

viosité généralement très forte. Ces conditions permanentes de chaleur 
et d'humidité devraient fournir son milieu optimum 2 un certain faciès 
biologique forestier, ce qui est effectivement le cas quand des condi- 

tions édaphiques ne viennent pas le contrecarrer: la forêt équatoriale 

type couvre le Gabon, la majeure partie de la Cuvette congolaise et le 

Sud-Ouest de la R.C.A., tandis que nos plateaux, un peu plus méridio- 
naux mais toujours dans l'aire de ce climat guinéen forestier et non pas 

(1) Elle atteint 70 X pour l'ensemble du Congo, puisqu'elle n'est que 
de 526,6 nun 1 Sibiti, Mpouya restant la station oÙ l'évaporation est la 
plus importante. 

(2) FACY (L.); Météorologie. 

(3) AUBREVILLE (A.); Climats, forêts et désertification. ... 
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A, Isothermes (degr6s C.) - B. Tension de vapeur d'eau (Millibars) - 
C. Isohyètes (m/m) - D. Nombre de jours de pluie. 
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dans sa fraction la moins arrosée, ne portent guère qu'une savane 1 peine 

arbustive. Cette anomalie est en rapport avec la nature du sol arable et 

non avec les Caractéristiques particulières de ce sous-climat Congolais- 

méridional. 

Ces caractéristiques, elles, sont avant tout une conséquence de 

l'altitude des plateaux, généralement comprise entre 600 et 850 mètres: 
si la saison sèche, d'environ cent jours, centrée sur le mois de juillet, 

le ralentissement des pluies bien marqué, habituellement en janvier et 

encadré par deux maxima de pluviosité, sont liés à sa position géographi- 

que, les autres facteurs météorologiques du climat téké sont en effet 

nettement corrigés par l'altitude. 

C'est à l'altitude qu'il faut attribuer l'indice pluviométrique le 

plus élevé, les températures parmi les plus basses de tout le Congo. De 
même, la tension de vapeur d'eau est la plus réduite de celles qu'on a 

pu observer, ce qui n'empêche nullement d'ailleurs l'humidité relative 

de rester très importante tout au long de l'année. Les vents, assez peu 

fréquents, sont relativement violents en saison sèche et au début de la 

saison des pluies. Enfin, une pression baromgtrique Bible et normale- 

ment liée à cette altitude varie de 724,2 à 737,6 pour une moyenne de 
731,4 m de mercure. Les hautes pressions se rencontrent évidement en 
juillet et les basses pressions en février. 

Sur les contreforts des plateaux qui ne bénéficient pas des mêmes 

conditions d'altitude, le climat présentera des variantes, même b Mpouya 

pourtant situé sensiblement à la même latitude que Djambala et, à plus 

forte raison, sur les flancs méridionaux et septentrionaux(1). 

Ces variantes régionales apparaissent dans les climogrammes et les 

"biogrames" des figures 26 et 27. Pour les climogrammes, nous avons uti- 

lisé la méthode d'Aubréville(2), mais cette représentation graphique des 

climats ne nous satisfait pas, tout au moins en ce qui concerne son appli- 

cation b la vie humaine. Si la température est très importante pour ren- 
dre un climat plus ou moins supportable, les précipitations n'y tiennent 

(I) On oublie généralement, même sur place,que la différence de latitude 
entre Brazzaville (contreforts méridionaux)et Gamboma (contreforts septen- 
trionaux est la même que celle qui sépare Lyon et Marseille ou Lyon et 
Chaumont, Djambala se situant alors (compte tenu que nous somes daus l'hé- 
misphère Sud) vers la latitude de Carpentras ou vers celle de Digoin. 

(2) AUBEVILLE (A.); Climats, forêts et désertification .... 
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qu'une place secondaire. par contre l'humidité atmosphérique est beaucoup 

plus "intéressante à considérer, non seulement parce qu'elle est la sour- 
ce des précipitations, mais 1 cause des mubtiples conséquences biologi- 

ques de ses variations. 11 est notamment impossible, sans en tenir compte, 

de comprendre l'influence de la température sur les organismes. Dans un 

air humide, un faible abaissement ou une faible élévation de la tempéra- 

ture produisent une impression très vive sur l'home aussi bien que sur 

les animaux ...I'( 1) Aussi, dans les biogrammes* avons-nous remplacé les 
hauteurs d'eau mensuelles par les tensions moyennes de vapeur d'eau 

dans l'atmosphère. La limite des températures a été ramenée à 2 2 " ,  ce 
qui nous semble, biologiquement, beaucoup mieux correspondre h la limite 
des sensationk de chaleur et de fraîcheur. Enfin, P 20 millibars, nous 
passons des tensions "moyennes" aux tensions "élevées". Bien que cette 

tension de vapeur d'eau varie théoriquement dans le même sens que les 

températures et qu'elle soit très influencée par l'altitude, ces varia- 

tions ne sont pas absolument régulières et les écarts restent nettement 
significatifs. 

Alors qu'à Djambala deux mois (juillet et aout) sont relativement 

frais et secs et un troisième (juin) assez près de ces conditions biolo- 

giquement convenables, aucune des autres stations représentant les con- 

treforts ne possède les même caractéristiques. Seule Brazzaville en 

approche avec des tensions de vapeur de 20,2 et 20,4 millibars en juil- 

let-août. Mpouya et les contreforts orientaux, Gamboma et le rebord de 

la Cuvette restent toute l'année beaucoup trop ch,auds et humides. De 

même, à Brazzaville, seul juillet peut être considéré comme un mois 

frais. 

Le biogramme, mieux que le climograme, fait apparaître une saison 

de plus en plus chaude et humide de septembre h décembre, un léger recul 
en janvier de l'humidification de l'atmosphère sans diminution de tempé- 

rature et, enfin, les quatre mois de la deuxième partie de la saison des 

pluies, uniformément très humides et de plus en plus chauds de février 3 
mai. 

Les mêmes saisons apparaissent sur les biogrammes des autres sta- 

tions. Mpouya: trois mois (juin, juillet, août) relativement moins chauds 

et moins humides, un mois "ch/arnière" (septembre), une première saison 

(1) MARTONNE (Emm. de); Géographie physique; Tome I, p. 178 
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des pluies de plus en plus humide d'octobre h janvier avec une baisse 
assez sensible de la température en décembre au moment du léger ralen- 
tissement des pluies et, enfin, la deuxième saison des pluies, beaucoup 

plus chaude et humide. Gamboma présente sensiblement les mêmes caracté- 

ristiques en restant toutefois plus chaud, notamment en juin-juillet 

et en décembre-janvier. Les saisons frafches, en particulier celle qui 

marque l'hiver austral, sont moins nettes. Par contre Mpouya sera légè- 

rement plus humide de septembre 5 mai, en raison surtout du voisinage 
du Congo. 

Les influences du sous-climat Congolais-lukénien descendent donc 

loin vers le Sud h la rencortre du climat Bas-congolais qui en diffère 
surtout par un hiver austral très marqué: plus long, plus sec, plus frais. 

Le sous-climat Congolais méridional reste donc essentiellement un 
climat d'altitude, relativement frais, mais très pluvieux. I1 doit res- 

ter rattaché au climat Guinéen-forestier car l'amplitude des variations 

mensuelles de ses facteurs météorologiques est en tout point comparable 

h celle que l'on rencontre dans le climat Congolais-lukénien, tandis 
que pour le sous-climat Bas-congolais, elle est beaucoup plus large. 

La pluviosité, notment en raison des conditions édaphiques, 

jouera un grand rôle en azriculture, source principale de l'alimentation 

végétale: sur les pentes, le sol sableux et pauvre sera raviné par les 

orages et restera de toute façon 1 peu près stérile. Mais sur les pla- 
teaux, presque sans écoulement, malgré une infiltration qui peut attein- 

dre la moitié des précipitations et une évaporation de près de 40 % de 
celles-ci, les sols demeurent suffisamment humides pour que les cultu- 

res, même riches dans les rares endroits les plus favorables, puissent 

fructifier normalement. 

Enfin et surtout, ce climat paraît convenir essentiellement 1 

l'homme(1). Pourtant c'est lui aussi, autant que l'amour de l'indépen- 

(1) On avait même envisagé, P un moment donné, d'installer un centre 
climatique 2 Djambala. Non seulement le biogramme laisse apparaître 
trois 1 quatre mois de climat agréable, mais l'amplitude diurne des tem- 
pératures permet la détente physique. Toute l'année les minima moyens 
mensuels sont au moins inférieurs 122" et si, aux mêmes heures, l'humi- 
dité augmente, il est toujours possible de lutter contre elle par un ha- 
bitat approprié ... Le projet devait toutefois être assez vite abandonné: 
le brouillard y est très fréquent (sauf en août) et surtout le nombre 
de jours de pluie très élevé durant la période où les habitants de Braz- 
zaville et des autres centres urbains auraient besoin de détente: pra- 
tiquement un jour sur deux d'octobre 2 avril. 
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dance, l'isolationisme des Téké, le problème de l'eau qui s'oppose 1 
une grande densité de population: malgré de très longs siècles de pré- 

sence sur'ces plateaux,. i1 ne semble en effet pas que les T6ké aient 

adapté leur genre de vie, et l'amplitude des températures qui, en juil- 

let, peut approcher 20' dans la journée est 1 l'origine d'une très im- 

portante mortalité, surtout infantile. Habitat, vêtenent ne correspon- 

dent pas 1 ce climat qui, 1 certains points de vue, est plus que 

tempéré. 



Chapitre II 

LE PROBLEME DE L'EAU 

I.- DU LUALABA AU ZATRE 

De ses lointaines sources sur les frontières de la Zambie(1) et 

d u  Katanga, ã son embouchure par 6" de latitude Sud et 12' 28' de lon- 

gitude 5 l'Est de Greenwich, le Fleuve changeait au moins dix fois de 

nom, sans pour autant jamais s'appeler Congo lorsque Diego Câo, le pre- 

mier Européen à être descendu si loin le long des cates d'Afrique, abor- 

dait sur ses rives par un jour d'août 1482. Ce chasseur de contreban- 

diers au nom prédestiné(2) allait commencer par le rebaptiser Rio Pa- 

drâo(3). Les voyageurs qui lui succèdèrent sur cette côte occidentale 

d'Afrique devaient l'appeler Zaïre, corruption du Kikongo "Nzadi", mot 

qui, à l'instar de ceux qui se sont déformés en Niari, Chari etc..., si- 

gnifie simplement "grand cours d'eau". Stanley, lui, revenait d'Afrique 

australe lorsqu'il descendait le Lualaba sans savoir encore qu'il lon- 

geait le Rio Padrezo de Diego Câo, le Zaïre des anciens voyageurs qui 

commençait déjà à être appelé Congo, du nom des populations les mieux 
connues de son bassin et dont il traverse le territoire pendant ses 

quatre cent derniers kilomètres. 

(1) Ex-Rhodésie du Nord. 

(2) Câo, en portugais, signifie "chien". Diego Câ0 avait ét6 chargé par 
le roi Jean II de pourchasser les contrebandiers f/rançais, anglais et 
hollandais qui, en contravention avec les bulles papales partageant le 
monde entre le Portugal et l'Espagne, venaient commercer sur les côtes 
d'Afrique. I1 devait aussi pousser le plus loin possible vers le Sud 
l'exploration des côtes. 

gais lors d'une découverte importante, Diego Câo, à son arrivée à l'em- 
bouchure de ce qui allait plus tard Otre appelé le Congo, fit'dresser 
sur chaque rive du fleuve une "colonne de pierre frappée aux armes du 
Portugal et surmontée de la Croix" (SORET, M.; République du Congo; 
PARIS, Larousse, 1964, 32p.; p. 9). Ces colonnes devaient disparaître 
vers la fin du XIX' siècle. 

(3) "Le feuve /l de la colonne". Comme la plupart des explorateurs portu- 
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Par son énormité, c'est un fleuve panafricain: ses 4 375 kilomè- 

tres de longueur lui font draîner 3 822 kilomètres carrés et lui per- 
3 mettent un débit moyen de 50 O00 m /seconde 1 l'embouchure. Cet immen- 

se bassin qui s'étend du 9" parallèle Nord au 14" Sud et du 11' au 32' 

méridien Est est essentiellement formé par l'ancienne colonie du Congo 

belge: près de 2 millions et demi de kilomètres carrés, plus de 60 % 
du bassin. L'ex-A.E.F. vient ensuite avec 650 O00 kilomètres carrés 

(17 %), dont toute la partie du pays téké qui nous intéresse. 
3 Ses 50 O00 m /seconde de débit 1 l'embouchure varient de 29 O00 

en août 1 75 O00 en décembre. Les données les plus précises dont nous 
puissions disposer ont été mesurées 1 Brazzaville - Léopoldville, I 
l'extrémité méridionale donc du pays téké. Le débit moyen y atteint dé- 
jà 39 O00 m /seconde (de 23 O00 1 6 3  000). En décembre 1961, toutefois, 

une crue importante que les hydrologues estiment cent millénaire a fait 

alors bondir celui-ci 1 7 5  O00 m /seconde 1 Brazzaville, ce qui suppose, 
i l'embouchure, un débit au moins égal 190 O00 m /seconde. 

3 

3 
3 

Régime et pluviométrie. 

Malgré les variations des débits mensuels moyens qui accusent, 
3 entre décembre et août, des différences de 46 O00 m /seconde I l'embou- 

chure et de 40 O00 I Brazzaville, on peut cependant considérer le Congo 
comme un fleuve assez régulier. En effet, si on ramène ces débits B 
des pourcentages du module, celui de décembre n'est supérieur que de 

37 % 1 la moyenne et celui d'août inférieur de 22 Z (Fig. 29). L'ampli- 

tude des variations ne s'étage donc, pour les débits moyens que de 1 I 
2,75 et de 1 1 4,3 pour les valeurs absolues (étiage et crue cent mil- 
lénaire). 

Cette relative régularité est due 1 la situation de son bassin de 

part et d'autre de 1'Equateur. Le fleuve draine ainsi des régions oÙ la 

saison des pluies a lieu 1 des époques différentes, voire opposées: le 

maximum de pluviosité se rencontre en août et le minimum en janvier 

dans l'hémisphère Nord, les maxima en avril et novembre, le minimum en 

juillet avec un minimum relatif en janvier dans l'hémisphère Sud. L'al- 

lure générale du débit paraît cependant beaucoup plus marquée par le 

régime austral des pluies que ne pourrait le laisser supposer le fait 

que les deux tiers seulement de son bassin sont situés dans cet hémis- 

phère: il s'en faut que 1'Equateur soit une limite absolue et il laisse 
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s'avancer loin vers le Nord la saison sèche australe. 

Entre 1'Equateur et le premier parallèle Nord, juillet est pres- 

que partout un mois sec(1) et la "petite saison sèche" de janvier est 

bien marquée. Cette situation se maintient plus ou moins entre le 1" 

et le 2" parallèle oÙ l'on passe deux saisons "sèches" de pluviosi- 

té à peu près égales. Entre le 3" et le 4" parallèle, seul le poste de 

Mongoumba(2), sur les bords de l'Oubangui, présente une courbe pluvio- 

métrique sans ensellement en juillet mais avec cependant un palier dans 

la montée. Plus au Nord encore, cet ensellement de la courbe en juillet 

tend à disparaître, mais très lentement: 70 % des postes pluviométri- 
ques du bassin du Congo au Nord du 4" parallèle accusent encore, ce 
mois-là, une diminution des pluies, toujours au moins égale à l 0  %. 
Dans ce Nord du bassin du Congo, le minimum absolu des précipitations 

se situe toujours en décembre (30 % des cas) ou en Janvier (70 %), les 

minima relatifs, quand ils existent, arrivant généralement en juin 

(48 X)  ou en juillet (35 %). 
En conclusion, l,a majeure partie (plus de 80 X )  du bassin du Con- 

go, tout le Sud du 3" parallèle Nord, reçoit un minimum de pluies vers 

juillet et le reste voit encore, P part quelques rares secteurs au Nord 
du 4" parallèle, les précipitations diminuer vers la même époque. Aus- 

si le fleuve atteindra-t-il son niveau le plus bas en juillet-août: 

23 O00 m /seconde à Brazzaville. Le minimum relatif sera assez peu sen- 

sible, du mains par rapport à la crue et reculera en mars pour laisser 

s'écouler les grandes pluies d'août 1 octobre de l'hémisphère boréal, 
d'octobre 2 décembre de l'hémisphère austral. D'oÙ la crue de décembre 

qui peut dépasser 75 O00 m3/seconde à Brazzaville. 
Tant par sa longueur que par son débit ou par la superficie de 

3 

son bassin (les 2/5 de l'Europe), le Congo est umdes plus grands fleu- 

ves du monde. I1 longe le pays téké sur près de 250 kilomètres (Fig. 28), 
mais n'intéresse en définitive que fort peu la population car les Téké 

ne sont ni pêcheurs ni navigateurs. Ils laissent aux "gens d'eau"(3) le 

(1) De la côte au Congo, seul le poste de Picounda, par 0' 32' Nord et 
16" 41' ESt, reçoit plus de 25 mm d'eau en juillet (41,5 m d .  
(2) 3" 39' Nord. 

(3) Sous-titre d'une monographie ethnographique de Burssens qui désigne 
sous ce nom les populations d'entre Congo et Oubangui, lesquelles ti- 
rent du fleuve et de ses affluents la majeure partie de leurs r/essources. 
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soin de puiser dans cet i-nmense vivier, d'utiliser cette voie impéria- 

le. .. Néanmoins le Fleuve traverse leur pays, il leur appartient donc 
tout au long de cette traversée: les pêcheurs devront payer la dîme, 

les navigateurs verser péage. 

II.- DES RIVIERES MODELES 

Le Congo, en pays téké ou dans ses abords immédiats, reçoit, sur 

la rive droite, trois affluents d'une certaine importance: la Nkéni 

au Nord, le Djoué au Sud et, entre les deux, la seule rivière qui cou- 

le uniquement en pays téké en même temps que la plus importante: la 

Léfini. Leurs caractéristiques sont assez mal connues car ces rivières 

n'ont fait l'objet d'observations régulières que depuis dix ou quinze 

ans(1). Les données chiffrées seront donc d'une précision toute rela- 

tive et elles devront vraisemblablement être révisées. Elles nous per- 

mettent néanmoins de nous faire une idée générale de ces cours d'eau. 

Le Djoué 

Le Djoué n'est téké que par son cours supérieur. D'une longueur 

de 205 kilomètres, il draine un bassin de 6 350 kilomstres carrés. Il 
est caractérisé par une grande régularité qu'il doit aux sables au mi- 

lieu desquels il coule pendant la moitié de son parcours et qui couvrent 

60 % de son bassin. Les possibilité de rétention des terrains sont donc 
élevées et le déficit d'écoulement représente environ 60 % de la plu- 

viométrie. A 45 kilomètres de son confluent, c'est-à-dire après un peu 
moins de 80 Z de son parcours et quand il a déjà draîné plus de 85 % 
de son bassin, à Kibossi où est installée l'échelle du Service Hydrolo- 
gique, son débit qui est en moyenne de 123 m / seconde ne varie que 
de 104 en septembre, vers la fin de la saison sèche,à 144 en mai,quand 

se termine la saison des pluies (Fig. 31-A). 

3 

Sa pente reste, elle aussi, relativement constante: il naît vers 

la cote 600(2) dans la partie occidentale des collines à vallées sèches; 

(1) Nkéni: depuis 1951; Djoué: depuis 1949; Léfini: depuis 1951. Pour 
les deux premières rivières, ces observations ont été dépouillées régu- 
lièrement; pour la Léfini, elles ne l'ont pas été depuis 1954. 
(2) Le Djoué prend sa source au fond d'un cirque d'érosion qui, en cer- 
tains points, atteint une centaine de mètres de profondeur. Ses premiers 
affluents naissent d'ailleurs dans les collines dominant ce cirque. 
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après quelques kilomètres dévalés au galop, il descend 1 peu près régu- 

lièrement (1,4 X) avec à peine une légère dénivellation au passage des 
grès de la Mpioka à ceux de 1'Inkisi. En approchant de son confluent 

avec le Congo, il entre dans la zone intermédiaire qui sépare le pla- 

teau &ké du plateau des Cataractes. Comme toutes les rivières plus 

méridionales de ce dernier plateau, il voit ses derniers kilomètres 

coupés par une série de rapides: vingt mètres de dénivellation sur six 

kilomètres. 

Le Djoué n'est pas une vraie rivière téké. S'il prend sa source 

dans les sables tehaires, si durant la moitié de son parcours sa vallée 

reste sableuse, celle-ci n'atteint pas ensuite les grès tendres de la 

série du Stanley-Pool, mais arrive immédiatement aux couches antécam- 

briennes: les séries schisto-calcaires d'abord, puis schisto-gréseuses 

de la Mpioka et de 1'Inkisi. Sa régularité qui contraste avec les gran- 

des variations des rivières de la région du Niari l'a fait choisir pour 
alimenter l'usine hydroélectrique de Brazzaville, régularité qui assure 

un écoulement constant sans grand bassin de réserve. Son débit varie 

cependant de 117 Z de son module en mai I 8 5  % en septembre (Fig. 29), 
beaucoup moins, certes, que le Congo (80 à 137 %) mais assez nettement 
plus que les rivières du plateau proprement dit, et son rapport débit- 

mois de crue sur débit-mois d'étiage atteint 1,38. 

La Nkéni 

A l'autre extrémité du pays téké, la Nkéni est, elle, pres- 

que absolument régulière. Guère plus importante que le Djoué, elle at- 

teint, à Gamboma, c'est-à-dire pour 80 z de son bassin et après 68 % 
de son parcours, un débit moyen de 197 m /seconde ce qui laisse présu- 

3 3 mer, 1 l'embouchure, près de 240 m /seconde. Ce débit passe de 178 m / 
seconde en août à seulement 209 en novembre, soit une variation de 90 
à 106 Z du module et un rapport débit-crue sur débit-étiage égal 1 

1,17 (Fig. 29). 

3 

Mais, là non plus, nous n'avons pas la vraie rivière des plateaux. 

Certes, la majeure partie de son bassin est située dans les fromations 
téké, que ce soient les sables tertiaires des plateaux ou les grès se- 

condaires des fonds de vallées qui ne laissent que quelque 10 % de sa 
superficie aux alluvions récentes de la Cuvette congolaise; la perméa- 

bilité est donc très grande et les possibilités de rétention exception- 
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nelles, mais cette régularité est aussi liée, au moins en partie, au 

régime pluviométrique: alors que, sur le bassin du Djoué, il tombe de 

1 mm en juillet L 241 mm en novembre pour un total de 1 700 mm de pluie 
dans l'année, soit une variation de 1 à 241, sur celui de la Nkéni, 

les hauteurs d'eau passent seulement de 19 I251 mm soit une variation 

de 1 à 13 (Fig. 31-8). Un sol plus perméable et plus rétentif associé 
à une pluviosité plus constante garantit un régime plus régulier. 

La Nkéni prend, elle aussi, sa source au fond d'un cirque d'éro- 

sion vers 450 mètres seulement, au pied du col d'otsouankié qui sépare 

le plateau de DjambaIa de celui de Nsah et qui est, lui, à une altitu- 

de de 513 mètres. C'est donc essentiellement une rivière de plaine si- 

nuant dans'sa vallée qui s'élargit très vite pour atteindre le Congo 

dans les premiers marais de la Cuvette congolaise à la cote 288, ce 

qui lui donne une pente générale (y compris les deux ou trois premiers 

kilomètres 1 3"/oo) de 0,7 '/OO. 
Un seul affluent mérite d'être cité: la Louara qui se jette dans 

la Nkéni sur sa rive droite en face de Gamboma(1) après un parcours de 

80 kilomètres à travers les collines qui bordent au Nord le plateau 

de Nsah sur les flancs duquel elle prend sa source vers 600 mètres 

d'altitude. Sa vallée, humide de façon intermittente pendant les dix 

premiers kilomètres alors qu'elle descend rapidement les flancs du pla- 

teau (1,8 %),prend ensuite la même allure que celle de la Nkéni et la 

rivière y trace interminablemen#ses méandres (pente 2 "/oo). 

La Léfini 

La Léfini (235 kilomètres) est en réalité le seul cours d'eau 

typique du pays téké. Elle seule a son bassin intégralement compris 

dans la région, elle seule coule entièrement au milieu des formations 

téké. Elle prend sa source dans les hautes collines occidentales vers 

700 mètres d'altitude, à quelques centaines de mètres de l'endroit d'où 

sourdent les premières eaux du Ndouo qui deviendra le Niari avant de 

se jeter dans l'Océan sous le nom de Kouilou après avoir été le seul 

fleuve intégralement congolais de quelque importance(2) ... Sa pente, 

(1) Avant l'dchelle limnimétrique pour laquelle elle représente le tiers 
du bassin versant. Elle compte pour plus du quart dans le bassin total 
de la Nkéni. 
(2) Voir SORET (M.); Le Chemin de fer Congo-Océan. 
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extrêmement raide pendant les trois premiers kilomètres (4,7 %),reste 
assez forte durant une bonne partie de son parcours (Fig. 30). Elle 
se maintient en effet aux environs de 2 O/oo jusque vers le kilomètre 

LOO et la cote 370. Entre temps, vers le kilomètre 53 et aux environs 
de la cote 460, elle a creusé sa vallée jusqu'aux grès du Secondaire. 
Après le kilomètre 160, elle s'assagit et, malgré les importantes chu- 

tes sacrées de Kouembali, à l'endroit oÙ elle fixe définitivement son 
orientation, elle prend une pente régulière de 0,33 "/o0 jusqu'à une 

vingtaine de kilomètres de son embmchure. Là, la descente du plateau 
s'effectue plus dangereusement et, sur une quinzaine de kilomètres, 

cette pente s'accentue pour atteindre 1 "/o0 avec même une série de 
rapides entre le kilomètre 5 et le kilomètre 10 à compter de l'embou- 

chure. Elle prend ensuite l'allure d'un grand cours d'eau de près de 

500 mètres de largeur pour se jeter dans le Congo par un vaste estuai- 

re d'un kilomètre et demi, souvent ensablé. 

Drainant la zone des collines qui séparent les plateaux de Djam- 

bala, de Nsah et de Ngo au Nord, du pIateau batéké au Sud, elle reçoit 

tout un réseau d'affluents (Fig. 4) parmi lesquels, sur la rive gauche, 
il faut citer la Mfourka qui vient du plateau de Djambala, grossie en- 

tre autres du Léno qui, comme la Nkéni, mais sur l'autre versant, prend 

sa source au col d'otsouankié, la Nkoué, descendue du plateau de Ngo 

et, surtout, la NambouLi (85 kilomètres) qui sépare et draine les pla- 

teaux de Nsah et de Ngo. Sur la rive droite, notament B partir du mo- 
ment oÙ elle prend sa direction définitive et jusque vers Inoni,là où 

le plateau commence à se rapprocher de la rivière, la Léfini reçoit 

toute une série d'affluents parallèles, au cours conséquent et qui lui 

amènent l'eau des sources qui sourdent au pied des collines dont les 

hautes vallées restent désespérément sèches: la Lékaré, la Loudji, la 

Dzima, la Gambo, la Loubilika et enfin, et surtout, la Louna (80 km). 

Longeant le pied de la bordure Nord-Ouest du plateau de Mbé dont elle 

soutire une grande partie de l'eau d'infiltration, celle-ci voit sa 

basse vallée envahie par les marécages qui se continuent le long de 

la Léfini jusqu'à 20 kilomètres de son embouchure, là oÙ sa vallée se 
rétrécit avant de lui faire franchir les rapides qui marquent le rebord 

du plateau. 

Rivière des plateaux dont les 15 300 kilomètres carrés de super- 

ficie du bassin sont entièrement situés dans les sables tertiaires de 
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la série des plateaux batéké (80 %), sauf le fond même de sa vallée 

et de celle de ses principaux affluents creusés jusqu'aux grés tendres 

du Stanley-Pool, la Léfini ne saurait être que très régulière. L'épais- 

seur considérable des sables perméables des plateaux et des collines 

qui peut atteindre plusieurs centaines de mètres, donne au bassin une 
capacité de rétention exceptionnelle et fait de la Léfini une des ri- 

vières les plus régulières du monde. 
Son débit, nettement plus important que celui des deux autres 

3 affluents tékg du Congopest en moyenne de 417 m / seconde à Boembe, 2 
85 kilomètres de son embouchure, c'est-à-dire avec 85 % de son bassin 
et après 75 Z de son parcours. I1 peut donc, à l'embouchure, être esti- 
mé à plus de 480 m /seconde. Au cours de l'année, il passe, P Boembe, 
de 374 m /seconde en septembre à 455 en novembre (Fig. 31-C), c'est-à- 

dire que sa variation, pour les même mois, va de 90 à 109 % du module 
avec un rapport débit-crue sur débit-étiage de 1,22 (Fig. 29). 

3 

3 

Régimes et navigabilité. 

Les trois grandes rivières teké sont donc, à bien des points de 

vue, comparables. Toutes trois prennent leur source dans la partie oc- 

cidentale du pays et leurs bassins sont presque entièrement situés dans 

des roches très perméables: les sables absorbent une grosse partie des 

précipitations et réduisent ainsi le ruissellement dans de notables 

proportions. Cette eau est ensuite restituée au pied des versants, pra- 

tiquement tout au long de l'année. Les crues sont donc rarement violen- 

tes et les étages peu prononcés. Ainsi, durant le cycle 1958-1959, le 
Djoué, la moins régulière des trois rivières, n'est monté qu'une seule 

fois (le 29 novembre) à 189 m /seconde soit à 154 Z de son module, 
2,l fois l'étiage moyen, 2,17 fois l'étiage absolu. La même année,la 

Nkéni n' atteint que 241 m3/seconde le 25 mars: 122 X du module, 1,35 
fois l'étiage moyen, 1,46 fois l'étiage absolu .... 

i 

3 

Si les variations plus marquées du Djoué restent partiellement 

dues au kit que 40 % de son bassin sont situés dans le schisto-calcai- 
re et le schisto-gréseux, les différences relatives dans la régularité 

de la Léfini et de la Nkéni proviennent des différences dans le régime 

des pluies. Certes, les rapports: mois le plus pluvieux sur mois le 

plus sec (269 pour le bassin du Djoué, 27 pour celui de la Léfini, 13 



1 

fig. 31 R6gIme des rIv(6res Tek6 et pr6cipitatlons sur Iwr bassin versant 
1. débits (m3/s) - 2. pt4cipitations (m/m). 



- 71 - 

pour la Nkéni) sont nettement plus importants que celui du mois de crue 

sur le mois d'étiage (respectivement: 1,38, 1,22, 1,17), mais les varia- 

tions des deux courbes sont parallèles, avec un décalage d'un mois en- 
tre les deux (Fig. 31-D), en rapport avec le fait que ces rivières sont 

alimentées beaucoup moins par le ruissellement que par la résurgence 

des eaux d'infiltration dont l'écoulement est beaucoup plus lent. 

En dépit de ces nuances, nous avons des cours d'eau réguliers, gé- 

néralement lents, d'une profondeur constante au moins égale à deux mè- 

tres sur une très grande partie de leur cours. Ils devraient donc four- 

nir d'excellentes voies de pénétration. Mais, mise à part la Nkéni qui, 

se faufilant $ travers les collines de plus en plus basses des contre- 
forts septentrionaux des plateaux, pénètre dans la Cuvette centrale 

avant de confluer avec le Congo dans une région plate et marécageuse, 

les autres rivières ont 1 franchir le rebord du plateau pour pouvoir 
rejoindre le fleuve. Certes la roche est moins dure sur les plateaux 

téké et l'on ne peut y admirer les chutes souvent grandioses du plateau 

des Cataractes: le Djoué, sur les six derniers kilomètres, présente ce- 

pendant une dénivellation de vingt mètres qui est à l'origine de toute 
une série de rapides. Ceux-ci, nous les retrouvons sur la Léfini à cinq 

kilomètres de son confluent. L'entrée de ces deux rivières est donc in- 

terdite à la navigation extérieure. Comme les T&ké se sentent peu d'at- 

traction pour les cours d'eau, tant d'ailleurs comme pôle de regroupe- 

ment de l'habitat que comme voie de communication, Djoué et Léfini sont 

pratiquement déserts, et la Nkéni n'est utilisée qu'entre le Congo et 

Gamboma par les compagnies de navigation qui approvisionnent cette ville. 

111.- LE PROBLEME DE L'EAU 

I1 tombe, en moyenne, 1 800 millimètres d'eau chaque année sur le 

pays téké, inégalement répartis certes, d'environ 1 400 sur les contre- 

forts méridionaux à la sortie de Brazzaville à 2.000 à l'extrémité orien- 

tale du plateau de Djambala, en face de celui de Lékana qui en reçoit, 

lui, près de 2 200. 1800 millimètres d'eau représentent 65 milliards 

de mètres cubes dont 15 à 20 milliards, tôt ou tard, rejoignent le Congo, 
le reste s'intégrant dans le cycle éternel: pluie, évaporation, conden- 
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1.- La Gamboma au pont de la roate Inoni-Mbé. 

3.- Le Djiri, limite méridionale du pays teké de l'Est. 



sation, pluie(1). Une grosse partie de ces précipitations est absorbée 

par les sables; certes ceux-ci les restituent progressivement aux ri- 

vières qui, à leur base, suivent les vallées profondes, mais, en con- 

trepartie, ils se dessèchent rapidement à la surface des plateaux, sur 

les flancs et les sommets des collines. Souvent des plaques d'abios 

à faible profondeur retiennent plus ou moins longtemps des flaques par- 

fois très étendues, mais celles-ci se situent généralement en bordure 

du plateau et, très vite, cette eau s'écoule en source haute sur les 

versants. Quand elles sont assez loin dans l'intérieur, l'eau peut s'é- 

chapper sur les côtés de la nappe d'alios pour descendre au travers 

des couches perméables sous-jacentes. 

On rencontre toutefois, à la surface du plateau, un certain nom- 

bre de mares, permanentes ou temporaires. Les premières sont générale- 

ment situées au fond de dépressions dolinoformes oÙ elles se remarquent 

par leur végétation caractéristique. Mais la frange d'eau libre se ré- 

trécit, s'amincit au fur et à mesure que se durcit la saison sèche pour 

ne devenir qu'un marais perdu sous les cypéracées ... 
Beaucoup plus fréquentes sont les mares temporaires où l'eau dis- 

paraît après un mois ou deux de saison sèche. Le fond de la dépression 
reste toutefois humide et, en y creusant un puits, on peut prolonger de 
quelques jours, voire de quelques semaines, l'approvisionnement en eau. 

Par contre, en saison des pluies, surtout vers mars-avril quand 

se sont accumulés sept ou huit mois d'orages, l'eau affleure au dessus 

de toutes les plaques d'alios et forme de véritables marécages. Après 

la tornade, même, le trop plein de ces marais se déverse dans les val- 

lées sèches qui peuvent alors prendre l'allure de véritable rivières, 

parfois sans aucun sens d'écoulement. 

Mais ces mares, temporaires ou permanentes, sont très inégalement 

réparties. Assez fréquentes sur le plateau de Djambala, de Nsah ou de 

Ngo ainsi que dans le Sud-Ouest du plateau batéké, elles deviennent 

extrêmement rares au Nord-Est de ce même secteur. 

Quoi qu'il en soit, le tarissement de la plupart d'entre elles au 

gros de la saison sèche pose, pratiquement partout, le &me problème 

de l'eau et une grande partie de la vie téké se passera à essayer de le 
résoudre. 

C'est pourquoi, presque à chaque page, tout au long de cette étu- 
de, nous le verrons surgir, avec ses effets néfastes d'abord ccme la 

(1) Voir p. 50. 
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diffusion des parasitoses intestinales et des dermatoses, mais aussi 

la quasi impossibilité de l'élevage des bovins, la mobilisation d'une 

grande partie de l'activité pour la quête dé l'eau en dehors des points 

naturels permanents qui occupe une grande part de l'activité des fem- 

mes au détriment de leurs autres tâches, notamment agricoles(1) ... 
La recherche des solutions a fait naître des techniques originales, 

aussi bien en ce qui concerne le puisage ou la récolte de l'eau de 

pluie que dans la vie quotidienne, telles le rguissage du manioc ou la 

construction de la case. Son acuité devait attirer l'attention de l'ad- 

ministration qui s'est longuement penchée sur lui car, si l'on veut voir 

s'accélérer l'évolution des populations, il est absolument nécessaire 

que soit résolu le problème de l'eau en pays téké(2). 

(1) Voir Chapitre: "Le monde agricol;", p. 238-263. 

(2) Ces aspects du problème de l'eau et de ses solutions sont étudiés 
en détail, notamment pages: 
500 sqq. 

136, 302 sq., 325 sqq., 381 sqq., 399 sq. , 
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Chapitre I 

LES PAYSAGES VEGETAUX 

Le Congo est, très globalement, couvert 1 6 5  % par la forêt et 
1 35 72 par les formations herbeuses. C'est donc un pays 1 dominance 
nettement forestière, mais il ne faut pas oublier qu'il se situe entre 

le 5' paral'lèle Sud et le 4" Nord, c'est-à-dire au coeur de la zone 
équatoriale et subéquatoriale qui reste, théoriquement, le domaine de 

la forêt. 

Certes, le chiffre de 35% de formations herbeuses est global 

en ce sens qu'il indique les zones oÙ la savane est seule ou nettement 

dominante et, la plupart du temps, savanes et steppes sont coupées de 

bosquets ou de galeries forestières parfois très importants, ce qui ra- 

mène sans doute la superficie de la couverture uniquement herbeuke aux 

environs de 30 %. Par ailleurs celle-ci aurait, localement, tendance 
à s'accroître légèrement. 

La forêt, elle, forme quatre grands blocs: la forêt inondée qui 

couvre tout le Nord du pays, la forêt de la Haute-Sangha, celle du 

massif du Chaillu et, enfin, le Mayombe. 

Mis 1 part les trois ou quatre mille kilomètres carrés de steppes 
littorales séparées du reste par le Mayombe, les savanes s'étendent en 

un arc de cercle continu, de ce même Mayombe à 1'Equateur. Dans ce vas- 
te ensemble 1 dominante herbeuse on distingue, en première analyse, 
trois zones d'inégale importance, mais nettement différenciées: la val- 

lée du Niari, le plateau des Cataractes et, surtout, les pays téké, eux- 

mêmes hétérogènes mais qui constituent le fond essentiel des savanes 

puisqu'ils occupent 24 % de la superficie totale du pays, renferment 
près de 70 % de ses formations herbeuses. 

Un autre caractère primordial de la couverture végétale considé- 

rée à l'échelle du Congo apparaît dans la relation étroite qui unit le 

type de végétation à la géologie. 
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Déjà Aubréville(1) avait montré la presque exacte concordance en- 

tre les limites de la forêt et celles du socle cristallin, au moins au 

Sud de 1'Equateur. Ces remarques peuvent encore être étendues et préci- 

sées: 

- Le Quaternaire (alluvions) est occupé par la forêt inondée; 
- Le Tertiaire est le vrai domaine de la savane; 
- Le Secondaire supporte la forêt; 
- Les formations précambriennes, enfin,-forment deux groupes: la 

série de I'Inkisi et le Schisto-calcaire, tous deux du Précambrien su- 

périeur portent la savane, tandis que toutes les autres séries et tous 

les comp1exes"sont couverts par la forêt. 

I1 semble que cette concordance puisse encore être poussée plus 

loin et que des types définis de forêt ou de savane correspondent à des 

types géologiques particuliers. I1 est en effet certain que les sava- 

nes du Niari sur Schisto-calcaire ne ressemblent nullement à celles du 

plateau des Cataractes sur grès de 1'Inkisi et que toutes deux se dis- 

tinguent nettement des immenses steppes installées sur le Tertiaire 

téké. 

On peut donc dire que, au moins au Congo, la répartition des ty- 

pes de végétation dépend, souvent jusqu'à un niveau assez bas de l'é- 
chelle des classifications, de la géologie qui détermine naturellement 

les caractères du sol, la pédologie. A l'échelon tout à fait inférieur, 

c'est la topographie qui deviendra le facteur prépondérant de la natu- 

re et de la répartition des groupements végétaux. 

Enfin, dernier caractère à l'échelle du pays: il existe deux ' 

flores nettement différenciées qui calquent leurs limites sur les 

deux grandes entités: la forêt et la savane. Alors que la première for- 

me une masse de végétation d'un type primaire, ancien, climacique, 

avec une flore autochtone riche et partiellement assez endémique, les 

formations herbeuses, floristiquement pauvres, ne portent que des es- 

pèces banales, pantropicales, vraisemblablement d'importation récente. 

"Ainsi se trouve accentuée l'opposition fondamentale entre deux 
mondes biologiques bien séparés dans l'espace dont on peut observer 3 

tout moment la lutte acharnée pour la conquête d'une aire plus large"(2). 

(1) AUBREVILLE (A.); Etude sur les forêts de 1'A.E.F. et du Cameroun; 
NBGENT s/MARNE, Sect. techn. Agric. Trop., 1958; 131 p. 

(2) DESCOINGS (B.); inédit. 



1. Marais et steppes marecageuses - 2. Savane à Trachypsgon, furme appaa- 
vrie - 3. Savanes à H,,parrhenia - 4. Savane à Loudetia - 5. Savane à Tra- 
chypogon et à Hyparrhenia - 4. Foret m6sophile - 7. Foret ombrophile -- 
équat orial e. 
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On découpe généralement le Congo en huit régions naturelles qui 

se retrouvent aussi bien au point de vue humain que morphologique, gé- 
ologique ou pédologique. La végétation peut s'insérer dans ce grand 

cadre, mais de 1'Equateur au 4" parallèle sud et du Congo au massif du 
Chaillu, l'immensité de l'ensemble téké qui, avec ses 80 ou 85 O00 

kilomètres carrés, forme une de ces régions, doit être subdivisé en 

plusieurs secteurs correspondant d'ailleurs aux grandes zones morpho- 

logiques (Fig. 32). 

- Les plateaux de limons sableux recouverts par la savane h Tra- 
chypogon et Hyparrhenia; 

- Les hautes collines et les collines 1 vallées sèches, domaine 
de la savane 5 Loudetia; 

- Les collines à réseau hydrographique dense oÙ la savane h Lou- 
- detia laisse progressivement la place à une savane à Trachypogon très 

appauvrie; 

- Les vallées et dépressions alluviales où se traînent des ban- 
des de forêt mésophile. 

I.- STEPPES ET SAVANES 

Steppes et savanes forment l'essentiel du paysage végétal téké. 

Elles sont cependant loin d'être uniformes et un certain nombre de 

nuances, liées le plus souvent aux variations dans la nature du sol 

et du sous-sol, sont suffisamment caractérisées pour permettre l'indi- 
vidualisation de plusieurs types de formations herbeuses. 

La savane sur limons sableux 

Les plateaux de limons sableux sont essentiellement couverts par 

une savane de type arbustif 3 tapis clair. La strate herbacée, en touf- 

fes éparses d'espèces ne prenant pas, en gén8ra1, un grand développe- 

ment, voit dominer Trachypogon thollonii. Cette graminée cespiteuse, 

aux feuilles fines, formant un tapis d'une quarantaine de centimètres 

d'épaisseur, possède des chaumes peu feuillus, de faible densité et 

d'un mèt/re de hauteur environ. Elle est caractéristique des sols sa- 

bleux lessivés, écologiquement secs, nés des formations gréseuses ték6. 

Son cycle végétatif est très court: elle fleurit dès janvier et peut 



brûler sitôt après, laissant la place à un deuxième cycle composé sur- 

tout de dicotylédones. Elle peut être assoeiée à une dizaine d'autres 
graminées, mais celles-ci restent toujours bien moins fréquentes. 

La strate arbustive y est toujours réduite, parfois nulle et le 

port suffrutescent est de règle pour la plupart des espèces. Ici domine 

Hymenocardia acida, une des plantes les pIus résistantes au feu malgré 

son écorce mince, car elle trouve à se nourrir en profondeur gr/̂ ace à 

sa racine pivotante. A ses côtés, on peut rencontrer quelques autres 
arbustes, tels Albizzia adianthifolia, Anona arenaria, Vitex madiensis 
etc.. . 

Ce type de savane, caractéristique des hauts plateaux, se retrou- 

ve, au Nord et au Sud, sur les sommets des collines qui ont conservé 

des recouvrements sommitaux de liman. On les rencontre aussi, parfois, 

dans les parties basses sur les sables issus des grès polymorphes mais 

assez lessivés. A l'extrême Nord, dans les collines B réseau hydrogra- 
phique dense, la savane s'appauvrit et les Hymenocardia tendent à dis- 

paraître. 

La savane des collines à vallées sèches 

Dans les hautes et moyennes collines P vallées sèches, la végé- 
tation type est celle des savanes à Loudetia demeusii. Si cette grami- 

née ressemble beaucoup 1 Trachypogon thollonii, sa localisation est 
très différente et aussi déterminée: elle occupe des positions moyennes: 

flancs de collines, débuts et fins de pentes, rep€ats à sols moyenne- 
ment lessivés des collines formSes par la décomposition des grès poly- 

morphes. C'est, typiquement, une savane à tapis graminéen clair, bas, 

n'occupant pas toute la surface du sol, ce qui permet à de nombreuses 
espèces de se développer à la lumière. Là aussi, un cycle de végétation 

très court permet, après le passage des feux de brousse, le déclenche- 

ment d'un second cycle d'espèces qui, pour la plupart, telle Anisophyl- 

- lea poggei dont on peut voir par place des tapis pwesque continus, 

n'appartiennent pas 1 la famille des graminées. 
La strate arbustive est encore moins fournie que sur les plateaux. 

Les arbudtes, rares, sont de taille réduite et, la plupart du temps, 

suffrutescents, avec une souche très développée. Hymenocardia acida y 

domine avec la suite classique des espèces savanicoles, plus ou moins 

faiblement représentées. 
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Les savanes intermédiaires 

Si la savane 3 Loudetia demeusii est typique de la zone des col- 

lines, les variations des conditions écologiques: lessivage plus ou 

moins intense, enrichissement local en matières humiques ou en eau etc... 

peuvent entraîner l'apparition de formes altérées, localement caracté- 

ristique s: 

- Absence de strate arbustive sur les sols très lessivés de pente; 
- Dominante locale d'Elyonurus brazzae, graminée très résistante; 
- Présence presque unique de Loudetia simplex sur les sols déca- 

pés à la suite de phénomènes d'érosion; 
- Dominante d'Hyparrhenia diplandra dans les vallées enrichies 

en matières organiques et assez bien pourvues en eau. 

La savane 1 Loudetia arundinacea, un peu plus fréquente que les 

formes altérées précédentes peut cependant être rattachée I ce groupe. 
C'est en fait une forme intermédiaire entre les savanes arbustives du 
Niari et les savanes téké à tapis clair: comme dans la vallée du Niari 

(sur les séries anciennes du Précambrien supérieur), la strate arbustive 

y est assez dense avec Annona arenaria et, toujours, l'arbuste c.lassi- 

que des savanes congolaises, Hymenocardia acida. 

Une dernière forme de savane altérée se rencontre dans ces dé- 

pressions dolinoformes dont le sol, de sables très lessivés, est par- 

fois chargé en surface d'un humus noir, mal décomposé avec horizon im- 

perméable en profondeur. Durant la saison des pluies ces sols sont 

gorgés d'eau. Ils s'assèchent ensuite rapidement dans les horizons 

superficiels bien que la nappe phréatique ne soit jamais très profonde. 

I1 s'y installe classiquement une savane courte, à aspect de prairie, 

entièrement dépourvue de strate arbustive. Cette steppe appelée "lous- 

séké" du nom vernaculaire de l'espèce dominante, Loudetia simplex, la- 

quelle est généralement accompagnée, mais en bien moins grand nombre, 

par Monocymbium ceresiiforme et Bulbostylis lanicep?. Si le sol évolue 

(sur les bords par exemple) vers un stade plus mésophile, on assiste 
progressivement à l'envahissement du groupement par une flore différen- 
te et à 1.a naissance de nombreuses formes de transition vers Ia savane 

à Loudetia demeusii. 

Si le fond de la pseudo-doline tend vers un engorgement permanent 
de surface, on voit se multiplier les espèces hygrophiles pour aboutir 
à une végétation marécageuse. Le type le plus complet est peut-être 

celui de la mare de Gatsou, parfois surnommée "Anneau de Saturne" en 
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raison de son aspect exactement circulaire et située par exception 

vers l'extrémité Sud-Est du plateau de Mbé (Fig. 33). I1 s'agit d'une 

vaste dépression, sans exutoire, dont le fond est occupé par une fran- 

ge d'eau libre ceintxant un anneau de Cyrtosperma senegalense,bordant 

lui-même un îlot central oÙ se dressent des Alstonia (Apocynacées), 

En allant du plateau vers le centre de la mare, on passe de la savane 

arbustive avec Trachypogon thollonii à la savane graminéenne avec do- 
minante de Loudetia demeusii sur le versant, puis à la savane à L. simplex 
pour arriver, au bord de la mare, à une prairie de plus en plus maré- 
cageuse oÙ l'emportent les cypéracées (notamment Eleocharis nupeensis). 

Apr& l'anneau d'eau libre, recommence la prairie, flottante d'abord 

et toujours à dominante de cypéracées (Cyrtosperma) avec quelques Spha- 
@II, puis à nouveau la prairie marécageuse et, enfin, le cercle d'Al- 

stonia sur une terre plus ou moins ferme. - 
Les paysages savanicoles 

L'immense monotonie des savanes téké diversement arbustives, par- 

semées ou coupées de loin en loin d'un boqueteau ou d'une galerie fo- 

restière est donc en réalité assez variée (Fig. 34). Ch passe de la 
savane à Trachypogon sur le plateau à celle 1 Loudetia demeusii sur 
les pentes pour, dans les fonds de vallée, arriver aux ppairies 2 
L. simplex, tandis que les sommets des collines sont occasionnellement 

recouverts de L. arundinacea. Mais le plateau n'est pas uniformément 

plat et les pseudo-dolines qui le percent vaient aussi s'étendre, sur 

le sable blanc de leurs "lousséké", des prairies à L. simplex; si la 
dépression est plus profondes, si à 50 ou 150 centimètres au-dessous 
de la surface du sol, la couche d'alios est suffisament indurée pour 

conserver l'eau toute l'année, on aboutit à un petit marécage. 
Même un type déterminé de savane peut présenter de-ci de-là des 

aspects différents: ici les grandes touffes d'herbe sont loin de cou- 

vrir tout le sol et sur les pentes, même très faibles, chacune d'elles 

semble portée par une petite motte épargnée par l'érosion, tandis que 

12, grambées et, plus loin, dicotylédones forment un tapis continu. 
De même la taille et la densité des arbustes sont très variables. Tan- 

tôt ceux-ci atteignent trois et quatre mètres, tantôt ils ne forment que 

de maigres buissons dépassant à peine la strate herbacée. Par ailleurs, 
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si leur fréquence tourne autour de 20 selon l'échelle de Etter, elle 

n'en est pas moins très variable et passe de plus de 70 dans les sava- 
nes à Loudetia arundinacea à O dans les steppes lousséké. Ce recul est 

d'ailleurs régulier de la savane à L. arundinacea à la savane 1 

L. demeusii typique puis à celle à L. demeusii altérée (avec dominante 

d'Elyonuru3 brazzae) puis 1 la même très altérée pour arriver B la 
steppe lousséké 1 L. simplex: un simple progression arithmétique de 
raison cinq. La savane à Trachypogon se tient, elle, aux alentours de 

la moyenne. 

Elevés régulièrement, complantés jusqu'à couvrir les trois quarts 

de la surface, ces arbustes donnent,ici, à la savane, l'allure d'un 
immense verger; plus loin ils sont trois fois moins nombreux et le 

paysage se déshumanise sans pour autant cesser de répandre cette sen- 

sation de vie ou bien, brusquement, alors que rien ne le laisse pré- 

voir ou permette, à première vue, de l'expliquer, cette strate arbus- 
tive disparaît complètement et, sur plusieurs dizaines de kilomètres, 

le plateau, complètement nu, donne mélancoliquement une impression de 

désert. 

II.- BOSQUETS ET GALERIES 

Le pays téké, c'est d'abord la savane, mais la forêt n'en est pas 

pour autant absente et il est même rare que, sur l'immense horizonta- 

lité des plateaux, on puisse rester sans apercevoir la tache sombre 

d'un bosquet, la ligne noire d'une forêt-galerie. 

Les forêts anciennes 

Celles-ci suivent la plupart des rivières, s'insinuent même dans 

les couloirs d'érosion pour peu qu'y sourde un filet d'eau. Celles 
qui bordent les cours d'eau de quelque importance présentent générale- 

ment deux types de végétation. Tout d'abord, de part et d'autre de la 

rivière, une bande plus ou moins marécageuse au contact de l'eau porte 

la végéta'tion caractéristique des terrains inondés oÙ se dresse 9- 
tia laurentii avec un important sous-bois de lianes et de raphiales 

ainsi que de nombreux épiphytes. Lorsqu'on arrive aux terres exondées, 

un second type, mésophile, se développe suivant une épaisseur très 
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variable, fonction 1 la fois de la largeur de la vallée (dès que la 
pente s'accentue, la forêt fait place à la savane), de la dissymétrie 
morphologique des versants et, peut-être, d'une action plus ou moins 

marquée des feux de brousse, fonction eux-mêmes/Cle l'intensité et de la 

direction des vents dominants, particulièrement réguliers et forts en 

saison sèche. 

Gé-,éralement, quand la forêt n'atteint pas le pied des versants, 

le reste de la vallée est occupé par des steppes pauvres à Loudetia 
simplex qui font peu àpeu place 2 une savane arbustive 2 Loudetia 
demeusii et Hymenocardia acida dès que le terrain commence à se rele- 

ver. Le faciès de ce type de forêt galerie se rapproche généralement 

de celui de's 'bosquets ou des massifs forestiers anciens des plateaux. 
Ces derniers sont relativement nombreux et d'étendue très varia- 

ble. Quelques-uns atteignent à peine quelques centaines de mètres car- 
rés et peuvent aisément, à première vue, se confondre avec les bosquets 

anthropiques. D'autres prennent des allures de grande forêt comme celle 

d'Ebou, sur le plateau de Nsah dont la superficie approche 50 kilomè- 
tres carrés. Au Sud de la Léfini, ces bosquets, tout en restant assez 

fréquents, sont de bien plus petite taille, le plus important, celui 

d'hboulou, ne dépassant pas 10 kilomètres carrgs. 
D'une façon générale, ces formations forestières présentent pres- 

que partout un faciès secondaire récent oÙ dominentfles espèces pionniè- 

res et dynamiques telles que Pentaclethra eetveldeana, Eapium cornutum, 

Gaertnera paniculata etc... Si, sur les bords, les arbres apparaissent 

comme rabougris avec dominante de Cassia, 5 l'intérieur, de puissants 
filardeaux dressent vers le ciel leurs fûts blancs dont les cymes, 
comme celles des Albizzia sassa, s'étalent largement. C'est bien là 

l'image d'une belle forêt secondaire. De-ci de-là, surtout au Nord de 

la Léfini, subsistent quelques îlots de forêt ancienne, peut-être cli- 
maciqud'dvec de grands Chrysophyllum, mais ils sont en voie de dispari- 

t ion 

Les bosquets anthropiques 

Un des aspects particuliers de la végétation forestière en pays 
téké et plus particulièrement de la zone des plateaux les moins faible- 

(1) Voir page 144 
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ment peuplés, c'est la présence de bosquets "anthropiques" qui se dé- 

veloppent sur des emplacements d'anciens villages ou, plutôt, d'anciens 

hameaux puisque ceux-ci ne comportent habituellement qu'une dizaine de 

cases. 

Les agglomérations teké sont entourées d'arbres utiles: fr&iers, 

médicinaux, magiques. A l'intérieur on plante généralement une allée 
de palmiers 1 huile (Elaeis guineensis). Les déchets du village sont 

rejetés dans la ceinture, ce qui enrichit le sol et développe un épais 

fourré. Celui-ci, lorsque les habitations ont disparu protège le cen- 

tre contre les feux de brousse et permet ainsi la formation du bosquet 

qui se densifre par auto-ensemencement et parfois auto-bouturage des 
perches et autres piquets de Milletia, de Ficus... utilisés par les 
habitants pour construire leurs cases. Aussi la composition floristi- 

que de ces boqueteaux est-elle tout 1 fait particulière: Milletia lau- 
rentii, Ficus thonningii, Ceiba pentandra, Elaeis guineensis, Lannea 

welwitschii, Milletia versicolor, Pachylobus spp., Vitex congensis, 

Myrianthus arboreus avec un sous-bois de Zingibéracées, de Marantacées, 
de Dioscoréacées, de Sarcophrynium et, souvent, d'Ananas sativa. 

Et, selon Aubréville, on arrive ainsi I un curieux paradoxe: 
"Alors que, en général, les populations de la zone forestière recher- 

chent la forêt pour s'y cacher, s'y abriter, s'y défendre, alors qu'ils 
la défrichent pour la cultiver" et ainsi la détruisent d'autant plus 

vite et de manière d'autant plus durable qu'ils s'y installent plus 

complètement, "les Batéké formant une originale exception fuient la 

forêt et la recréent"(1). 

(1) Aubreville (A.); Climats, forêts et désertification ... ; p. 318, 
S'il est vrai que les villages téké recréent la forêt, c'est parce 

que le climax est essentiellement forestier (cf. §§ suivant). L'instal- 
lation humaine modifie tout juste ce qu'il faut des conditions édaphi- 
ques pour que l'évolution s'accélère. Par ailleurs, les Téké ne "fuient" 
pas la forêt; ils ne s'établissent pas b proximité des galeries fores- 
tières oÙ règne la tsé-tsé, mais recherchent souvent le voisinage des 
bosquets naturels ou anthropiques oÙ ils installent quelques unes de 
leurs cultures. Les villages n'émigrent pas parce que la ceinture fores- 
tière devient trop dense, mais généralement à la suite d'épidémies ou 
pour des motifs religieux qui interdisent aussi à un village de s'ins- 
taller 1 la place d'un autre (voir Livre III, 1' partie, Chap. IV) ... 
Des hameaux restent de longues décennies sans se déplacer bien qu'ils 
soient presque étouffés par le fourré de leur ceinture; d'autres n'at- 
tendent même pas, pour s'en aller, que les bananiers, les premiers 
"arbres" plantés derrière les cases, aient donné leur premier régime ... 
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111.- UN DESERT QUI SE PEUPLE OU UN MONDE QUI MEURT 

Tels sont donc les grands aspects de la végétation en pays téké. 

Une question se pose toutefois. Pourquoi "sous deux ou trois degrés 

de latitude Sud, si près de I'Equateur, dans une région OÙ les préci- 

pitations atmosphériques sont si abondantes, ce spectacle Strange et 

inattendu de vastes plateaux et de collines couverts jusqu'à l'horizon 

de belles prairies verdoyantes Fiin octobr~7, sans un arbre, sans un 

arbuste"(l)? 

Cependant, un peu partout, dans le fond des vallées dès que sourd 

un filet d'eau, en lambeaux sur les plateaux sans que rien, de prime 

abord, ne justifie plus leur présence ici que leur absence ailleurs, 

on rencontre bosquets, forêts ou galeries. 

Les précipitations sont partout supérieures 1 1 400 nnn et, en 
quelques points, I 2  000. Certaines années, c'est l'ensemble du pays 

qui reçoit plus de deux mètres d'eau. Cette pluviosité est largement 

suffisante pour entretenir une forêt ombrophile(2). Les 65 Z du terri- 
toire du Congo recouverts par la forêt reçoivent d'ailleurs moins d'eau 

que le pays téké (3) et, au Gabon, essentiellement forestier, moins de 
dix postes pluviométriques sur trente indiquent des précipitations 

supérieures 1 deux mètres dont, paradoxe, deux (Mouila et Fougamou) 

sont installés dans les rares savanes gabonaises ou à leur limite. 
Le rôle prépondérant appartient donc ici aux facteurs édaphiques. En 

effet, dès que la valeur du sol s'améliore, par exemple sur les pla- 

teaux avec les détritus villageois, la forêt s'installe, se développe.. 

(1) AUBREVILLE (A.); Richesse et misère des forêts de l'Afrique Noire 
Française; PARIS, Larose, 1948; 251 p.; p. 42. 

arbre, sans un arbuste" de "parfois". I1 est en effet exceptionnel que 
la vue puisse s'étendre jusqu'à l'horizon sans rencontrer un arbre ou 
la ligne sombre d'une forêt, si petite soit-elle. 
(2) L'indice d'aridité de De Martonne varie, pour l'ensemble du pays 
teké et ses abords immédiats, de 40 à Brazzaville 1 6 8  à Lékana, celui 
de nos plateaux restant compris entre 58 (Inoni) et 68. Par ailleurs, 
si la hauteur d'eau moyenne des précipitations pour l'ensemble des 
pays teké s'établit aux alentours de 1 8 0 0  m et peut atteindre 2 300, 
elle ne descend pratiquement jamais au dessous de 1 600 mm. 
(3) Moins de 1 600 mm en moyenne. 

Il eut toutefois convenu qu'bubréville fasse précèder le "sans un 



- 85 - 

En fait, l'équilibre savane-forêt est loin d'être stable et, 

d'une façon générale, la forêt gagne du terrain chaque fois que seuls 

les facteurs naturels sont en jeu. Ce qui varie avec la nature du sol, 

c'est la rapidité de son expansion. Jean Koechlin a observé lui-même, 

à l'Ouest de Brazzaville mais sur les mêmes sols qu'en pays téké(l), 

l'installation de noyaux forestiers "en pleine savane, souvent à l'abri 

d'une touffe d'Hymenocardia acida. En l'absence de feux, cette avance 

peut être rapide"(2). I1 semble donc que le climax soit forestier. 

Cette forêt est d'ailleurs en expansion effective sur les plateaux 

téké, soit par avance des bosquets et galeries au détriment des forma- 

tions herbeuses, soit par densification de la strate arbustive de la 

savane qui, résistant ainsi de mieux en mieux aux feux de brousse, per- 

met l'installation de noyaux forestiers qui se développent rapidement. 

I1 n'est pas rare de trouver des Hymenocardia, typiques de la savane, 

assez loin à l'intérieur des bopquets, morts parce que les conditions 

édaphiques et sans doute de luminosité ne leur convenaient pas,mais 

encore debout, donc emprisonnés 1 une date relativement récente. 

L'homme et la végétation 

Certes, l'action de l'homme n'est pas 1 négliger, mais elle sem- 

ble moins marquée qu'on a voulu le dire. Les terrains sous forêt, net- 

tement plus riches qu'en savane, se devaient d'arrêter les cultivateurs. 

Mais ceux-ci prennent généralement des précautions: les cultures ne se 

font pas à la lisière, mais au coeur des bosquets, des galeries, un peu 

parce que le sol y est plus riche en humus, mais surtout parce que 

l'expérience de dizaines de générations a appris au Téké que c'était 

la meilleure méthode pour activer la reconstruction de la forêt. 

Koechlin note même que, pour protèger les bosquets contre les feux sau- 

vages, on allume des contre-feux sur leur pourtour "en début de saison 

sèche et au fur et 1 mesure de la repousse de l'herbe pour éviter l'ac- 
tion des grands feux de saison sèchF(3). Par ailleurs, il est très rare, 

même quand ces précautions ne sont pas prises et pendant les quelques 

(1) Et avec une pluviosité inférieure de 20 % 
(2) KOECHLIN (J.); La végétation des savanes dans le Sud de la Républi- 
que du Congo; BRAZZAVILLE, I.R.S.C., 1961; 310p.;, p. 77. 
(3) KOECHLIN (J.); Rapport du 4 au 10 Juin 1950; BRAZZAVILLE, I.E.C.; 10 p. 
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mois du début de la jachère où la végétation est encore savaniforme, 

que le feu franchisse le cercle forestier pour renaître à l'intérieur. 

Enfin, ces feux ¿le brousse sont beaucoup plus impressionnants 

avec leur muraille de flammes pouvant atteindre plusieurs kilomètres 

de long, que destructeurs. En effet, dans les savanes, "le cycle des 

graminées est assez bref et se termine vers jmviLr-février: c'est I'd- 

poque des premiers feux; ils se poursuivent ensuite jusqu'à la fin de 

la saison sèche, sur des endroits incendiés tardivement ou alimentés 

par des repousses d'herbes ayant succèdé aux premiers feux"(1). Mais 

dans le tapis herbacé très clairsemé, "le feu passe rapidement, les 

flames ne sont pas assez hautes pour brûler sérieusement les arbus- 

tes"(2) quf, d'ailleurs, résistent bien au feu, tel Hymenocardia acida: 

"après l'incendie les feuilles tombent, des jeunes rameaux ont été 

détruits, mais l'arbre a résisté"(3). 

Quant aux graminées, elles sont en général incomplètement brûlées. 

Comme il s'agit souvent d'espèces cespiteuses, les jeunes pousses lo- 

gées au milieu de la touffe sont très bien protègées et se développent 

ensuite très vite après le passage des feux sur un sol temporairement 

enrichi par les cendres. On a même vu des phénomènes paradoxaux: pen- 

dant le passage d'un feu de brousse, la température 

de Themeda triandra, à deux centimètres au-dessus du sol ne dépassait 
pas 29"s alors que la température de l'air ambiant, hors de l'action 

du feu, était au même moment de 31"9(4): le feu, passant très vite, 

cisaille les chaumes, les fait tomber et brûler loin de la souche. 

dans une touffe 

Lorsque ces feux arrivent a la lisière des forêts, ils s'arrê- 
tent généralement d'eux-mêmes. Bien que, sur le plateau, celles-ci 

soient généralement semi-caducifoliées, donc très sensibles, semble- 

rait-il, à l'incendie, seules les lisières sont attaquées, sur quel- 

ques mètres à peine: le sous-bois souffre, quelques feuilles des grands 

arbres sont grillées, mais au bout de peu de temps toute trace, de feu 

est effacée. Quant aux galeries forestières, surtout celles de terrains 

humides, leurs lisières sont efficacement protègées par un rideau de 

(1) KBECRLIN (J.); La végétation des savanes, p. 59 

(2) KOECHLIN (J.); O.C., p. 59 

(3) KOECHLIN (J.); O.C., p. 59 

(4) LEBRUN (J.); La végétation de la plaine alluviale au Sud du Lac 
Edouard; BRUXELLES, Inst. Parcs Nation. C.B., 1947; 461 p. 
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lianes et d'arbustes héliophiles sempervirens. Enfin, que ce soit dans 
les bosquets ou dans les galeries, l'absence presque totale de tapis 

herbacé qui ne peut vivre en raison du manque de lumière, enlève au 
feu un aliment et un moyen de propagation importants. 

Le seul vrai danger, maintenant disparu, aurait pu être, durant 

de longues années, la récolte, tout au long des rives du Fleuve, du bois 

nécessaire aux machines des bateaux qui reliaient Brazzaville aux postes 

de l'intérieur Le plus lointain. La plupart des quelque 70 villages 

ou hameaux qui bordent le Congo du Stanley-Pool à Mpouya étaient des 

"postes 1 bois", dépendant directement des sociétés de transport. Leurs 

noms perpétueht d'ailleurs le souvenir de ce système: Maloukou Tré- 
chot(l), Kouzoulou Miranda(2), Kouzoulou ?.Larinoni (3), Gantchou SEDEC(4), 

Mouala CGTA(5) etc... Dans chacun de ces hameaux parfois créés pour 

les besoins de la cause, d'importantes équipes de coupeurs entretenaient 

le stock de bois qui fondait 1 une vitesse vertigineuse. En effet les 

gros bateaux, tel le "Fondère", consommaient jusqu' à l 2  stères à l'heu- 

re, soit plus de 3.000 pour l'aller-retour Brazzaville-Bangui, 400 
pour monter de Brazzaville 1 Mpouya, quelque 250 kilomètres. Les der- 
nières années qui ont précèdé le milieu du siècle, date vers laquelle 

la dieselisation s'est très vite intensifiée, ont vraisemblablement 

vu brûler, uniquement par les bateaux, 300 1 4 0 0  O00 stères chacune. 

Les dommages causés à la forêt furent certainement importants, mais 

quinze ans ont passé et l'immense galerie qui longe le Congo, qui re- 

monte le long de ses affluents, dans les coulées d'ef/fondrement de la 

falaise, dans les basses vallées, humides, elles, des hautes vallées 

sèches du plateau, 1 orêt qui borde la Congo a déjà repris son allure 

ancestrale, sa progression au détriment de la savane. 
9 

C'est que, Koechlin l'a bien remarqué, la dégradation de la fo- 

rêt "peut être poussée jusqu'au stade où apparaissent les graminées: 

Setaria megaphylla, Centotheca mucronata etc... (...) mais ce ne sont 

(1) Les frères Tréchot furent les fondateurs de la C.F.H.B.C. (Compa- 
gnie française du Haut et Bas Congo). 

(2) Transporteur portugais. 

(3) Commerçant et transporteur. 

(4) Devenue SCKN (Société comm2rciale du Kouilou-Niari). 
(5) Compagnie générale de transports en Afrique. 
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pas des espèces de savane et on ne peut parler encore de disparition 

de la forêt. Cet état de choses peut se maintenir de nombreuses années 

malgré les défrichements répètés, et sans que l'on puisse constater 
l'installation de la flore savanicole proprement dite"(1). Par ailleurs 

l'abattage de la forêt, s'il n'est pas suivi à très brève échéance de 

plusieurs autres déforestations systématiques, ce qui n'est pas le cas 

pour le "coupage" en vue du chauffage des bateaux puisqu'il faut at- 

tendre que les arbres aient repris une taille utilisable, provoque la 
poussée d'un recrû qui met la savane au contact d'essences parfaitement 

aptes 1 s'y installer, donc à faciliter la progression de la forêt au 

détriment des formations herbeuses. Par contre, jamais, sur une jachè- 

re forestière, on ne trouve de germinations d'arbustes de savane. 

Les données de la paléogéographie 

Les savanes téké, en recul lentmais continu, sont donc d'origine 

très ancienne 

I'Equateur, il nous faut sans doute remonter aux époques géologiques, 

malheureusement trop mal connues, surtout en ce qui concerne la paléo- 

climatologie. Bernard (2), en étudiant les climats quaternaires, dis- 
tingue deux types de régimes pluviaux alternant avec des périodes in- 

terpluviales et d'aridification: un régime isopluvial caractérisé par 

de fortes précipitations et un régime displuvial avec saison pluvieuse 

et saison sèche très marquées. L'isopluvial sera donc favorable au dé- 

veloppement de la forêt tandis que le displuvial permettra des forma- 

tions ouvertes et sera à l'origine d'actions Erosives et pédogénétiques 

intenses. "Ce serait probablement au cours d'un des derniers displu- 

viaux austraux qu'auraient eu lieu les phénomènes de ferralitisation 

et ferruginisation qui ont si profondément marqué les sols de la Répu- 

blique du Congo"(3). Mais, a+ours des millénaires antérieurs, la flore 

(1) KOECHLIN (J.); La végétation des savanes..., p. 94 

(2) BERNARD (E.) ; - La paléoclimatologie spécialement du quaternaire 
africain vue sous la lumière des lois modernes de la climatologie et de 
la géophysique; YANGAMBI, I.N.E.A.C., 1958; 49 p. 

et surtout: - Les climats d'insolation des latitudes tropicales 
au quaternaire; BRUXELLES, Bull. A.S.R.C., 1959; p. 344-364. 

(3) KOECHLIN (J.); O.C., p. 279 

et, pour expliquer ce contact forêt-savane si près de 
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avait déjà évolué. Vers la fin du Crétacé, avant donc que ne s'amoncel- 

lent les sables batéké, alors que venaient de se déposer les couches 

du Stanley-Pool qui n'affleurent plus maintenant qu'au plus profond des 

vallées, une flore xérique aurait occupé l'Afrique(1). Les débuts du 

Tertiaire, plus humides, permettent l'extension d'un vaste manteau 

forestier qui laisse progressivement la place à une flore plus sèche 

lorsque, vers la fin de l'ère, le climat s'aridifie. 

Avec les premiers pluviaux du quaternaire, la forêt reprend son 

expansion, mais leur moins forte intensité, leur moins longue durée 

surtout, permet à des îlots herbeux de se maintenir, de se forester 

plus lentement, les plateaux téké par exemple oÙ le grand interpluvial 

du milieu du Pleistocène(2) a encore fait progresser la végétation 

xérique. 

L'action des périodes climatiques ultérieures fut bien moins 

sensible sur la végétation qui, avec quelques arrêts, peut-être même 

quelques reculs au cours des interpluviaux, a dÛ voir lentement, come 

aujourd'hui, la forêt progresser au détriment de la savane, très len- 

tement en raison des conditions édaphiques et, depuis quelques millé- 

naires, de l'homme. I1 semble toutefois qu'il ne faille pas exagérer 

le rôle de ce dernier, "ni le rendre responsable de la plupart des sa- 

vanes de la région. Les deux types de végétation, ainsi que le montre 

leur diversité, doivent résulter d'une longue évolution sur place 5 

travers toutes les vicissitudes climatiques. L'analyse géographique 

de certains groupes écologiques de la savane en fait foi et semble 

rappeler l'existence ancienne de conditions plus xériques!'(3). 

(1) CHRIST (H.); La flore dite "ancienne africaine"; Genève, Arch. Sc. 

phys. natur., 1892; p. 369-374. 

(2) Correspondant sensiblement à l'interglaciaire Riss-Würm d'Europe. 

(3) KOECHLIN (J.); La végétation des savanes...; p. 282. 



Planche BI1 

I.- Fen de brousse. 

2.- Papillons sur la route Inoni-Mbé, 
près le pont de la Gambpma. 



Chapitre II 

LE MONDE ANIMAL 

L'étude du milieu animal est souvent considéré comme étrangère 

aux soucis d'une étude régionale. Mais le rôle que celui-ci joue dans 

la vie traditionnelle africaine nous oblige cependant à lui faire la 

place d'un court chapitre, de trois paragraphes. En effet, en Afrique 
Noire, même chez les peuples éleveurs, on ne considère généralement le 
bétail petit ou grand que sous l'angle du signe extérieur de richessecl). 

I1 appartiendra donc 1 la chasse d fournir la presque totalité des 
protides animales dont la population 1 besoin, qui lui sont absolument 
nécessaires, 1 la chasse qui prend ainsi souvent, notament chez les 
Téké, une place de premier plan, qui forme une des principales activi- 
tés masculines... 

i 

"Nyama", dans presque toutes les langues véhiculaires d'Afrique 

centrale, c'est tout ce qui se mange, mais surtout la nourriture noble, 

la "viande", en fait pratiquement tout le règne animal, de la fourmi 

ou de la chenille du Milletia 

aujourd'hui en certains endroits(2)- l'home. 

à l'éléphant, y compris -parfois encore 

Mais le règne animal ne joue pas, hélas, un rôle uniquement nu- 

tritionnel. On a en effet l'impression que celui-ci a entrepris contre 

l'homme, et par vengeance peut-être, une lutte aussi sournoise qu'inexo- 

rable, notamment par l'intermédiaire des insectes qui diffusent d'au- 

tres êtres vivants bien plus petits qu'eux encore et transmettent ain- 

si les innombrables maladies qui réduisent dans de si notables propor- 

tions l'espèrance de vie de ces populations .... 
I1 ne peut toutefois pas manquer de s'établir entre l'home, 

le monde animal, le règne végétal, même si ce n'est pas un équilibre 

certain, tout au moins un certain équilibre, mais alors au bénéfice de 

qui? 

(1)Voir Livre III, 1' parie, Chap. II, §§III 
(2)" téké, du moins aujourd'hui et 1 notre connaissance. 
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La faune du Congo est encore mal connue. De nombreux animaux 

existent certainement qui n'ont encore jamais été repèrés, du moins 
ici. I1 n'est pas rare,en effet, de voir identifier une nouvelle espè- 

ce d'insectes voire d'oiseaux ou de petits mammifères. Des zoologues 

voudraient même, par le biais des espèces savanicoles ou forestières, 

trancher le problème de la savane équatoriale des plateaux. 

"Nyama", la viande, reste le souci numéro un des Téké, come 
celui de bien des populations africaines. I1 n'entre pas dans notre 

propos de fournir un inventaire des animaux chassés, ce qui demande- 

rait bien des pages pour n'arriver qu'à une longue liste fastidieuse. 

En un mot: tout se mange, ou presque. .. 
Tout au bas de l'échelle animale nous n'avons guère que des enne- 

mis de la vie; il nous faut arriver aux arthropodes pour trouver le 

premier "nyama". C'est, certes, seulement sur les lisières du pays 

téké qu'il nous a été donné de trouver -de manger- ces petites crevettes 
d'eau douce, supérieures 1 notre avis aux crevettes marines. Mais rien 

ne semble devoir s'opposer à leur présence dans les cours d'eau pro- 

prement téké alors qu'elles sont fréquentes dans le Kouyou ou 1'Alima 

au Nord, le Niari 2 l'ouest. Mais les Téké ne sont pas pêcheurs ... Peu 
d'amis chez les insectes; mais le termite peut parfois faire oeuvre 

"utile" à côté des innombrables destructions qu'il cause, tant au vil- 
lage qu'en brousse: sa termitière connaît de multiples usages et l'in- 

secte est apprécié, notamment lors du vol nuptial. Un nouveau bond 
nous mène aux Hyménoptères, à l'abeille, malheureusement dédaignée 

par les Téké, 1 la fourmi qui nous semble cependant moins appréciée ici 

que par les populations soudaniennes. Glissons aux Lépidoptères, aux 

papillons magnifiquement colorés, recherchés des collectionneurs ama- 

teurs qui font de véritables expéditions sur les plateaux en début de 

saison des pluies, aux p&llons que l'on retrouve toute l'année sur les 

bords de la Gamboma aux environs de Mbé, si nombreux qu'on les écrase 

par dizaines en roulant en voiture. Les Téké n'ont pas encore compris 

le revenu qu'ils pourraient tirer de cet engouement; pour eux les pa- 

pillons ne sont intéressant que par leurs chenilles ou, plus exactement 

par la chenille de l'un d'eux,de Coeliades libeon qui établit généra- 

lement son habitat sur les Milletia et qui fournit un met très recherché. 
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Les mollusques étant avant tout aquatiques et, surtout, marins, 

nous ne saluerons donc, en passant que l'énorme escargot à coquille 

bien plus conique que celle des natres (Achatina spp.) 

L'embranchement des vertèbrés est évidemment celui qui est le 

mieux connu de la population, qui fournit la plus grosse part de l'a- 

limentation protéinée. 

Les poissons d'abord: ils sont nombreux(1) et abondamment pêchés, 

mais très rarement par les Téké et nous verrons tout un rideau de po- 

pulations du Nord s'installer le long du fleuve pour exploiter sa ri- 
ches se. 

Des poissons nous sautons aux grenouilles, fréquentes dans les 

mares permanentes et aux crapauds dans tous les lieux humides. Les 

sauriens sont innombrables, notamneat les multiples espèces de lézards, 

mais gecko, varan, caméléon se rencontrent aussi, presque couramment. 

Même les serpents, venimeux ou non, sont chassés, consonmés, vendus... 
Pour les crocodiliens, Crocodylus niloticus se trouve dans pratiquement 

tous les cours d'eau., 

Les oiseaux sont aussi divers qu'abondants et si de nombre,ux 

passeriformes enchantent le voyageur par leurs vives couleurs, les 

Téké s'intéressent plus aux ansériformes, aux galliformes, aux colom- 

biformes voire aux ardéiformes (surtout à l'outarde) que les citadins 

vont aussi chasser le dimanche. N'oublions pas, enfin, les psittacifor- 

meges perroquets gris à queue rouge, de faible intérêt alimentaire, 
mais dont les plumes de la queue ont une grosse importance religieuse. 

Les m m i f è r e s  sont évidement les animaux préfèrés: leur taille 

est généralement plus importante. Les éléphants (Loxondonta africana) 

sont protègés et une immense réserve (2) leur sert de refuge oÙ le 
chef traditionnel de Boembe, en même temps que garde des Eaux et Forêts, 

va régulièrement les compter (200 à 400) 2 l'aube, à "l'heure tranquille 

oÙ les éghants vont boire", mais pour une ripaille de village, il est 

besoin d'en tuer un moins grand nombre que de francolins, et que peut 

faire un garde quand l'animal est mort? Confisquer les défenses? De 

toute façon, c'est-à lui qu'elles appartiennent en tant que chef cou- 

tumier, et puis elles sont vraiment trop dures pour être aussi consom- 

é 

(1) STAUCH (A.); Contribution à l'étude de la pêche dans la Cuvette 
congolaise (cf. p. 233). 

(2) Près de 6.000 km de part et d'autre de la Moyenne-Léfini. 2 
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mées(1). Hippopotamus amphibius se fait rare, mais on peut apercevoir, 

loin devant soi sur le Congo, les cercles concentriques qu'il fait en 

plongeant, vous ayant repèré bien avant que' vous ne l'ayez soupçonné. 

L'hylochère et le potamochère se rencontrent parfois, mais "nyama" 

c'est surtout, c'est avant tout la famille des bovidés: les buffles 

d'abord, le petit buffle des savanes, Syncerus caffer nanus, pas si 

nain d'ailleurs qui ne puisse, SUK son Qlan, massacrer le chasseur 

maladroit qui ne l'a pas tu6 net, puis les antilopes, sibier de choix 

aux très nombreuses espèces, depuis les variétés naines de la taille 

d'un cochon de lait jusqu'au fausses antilopes-cheval ... 
Les rongeurs sont aussi très recherchés: les divers rats surtout 

par les enfants, le "lièvre" africain (Lepus ansorgei). les carnivores, 

eux, tiennent une place 2 part dans la civilisation tékd. C'est d'abord, 
c'est surtout la "panthère" qui n'est qu'un léopard (Panthera pardus) 

mais qui, sans conserver ici la place qu'elle tient chez les Kongo(2), 

est encore un animal sacré dont la peau, les griffes et les dents, de 

même que les dépouilles du lion, de la genette ou la queue du buffle 

sont réservées aux chefs; animal sacré mais qui, si on le tue par acci- 

dent ou en état de légitime défense ou parce qu'il commet trop de dé- 

gâts, n'en est pas moins consomé, comme son grand cousin le lion. 

Seule la hyène, rare mais qui existe(3) n'est pas spécialement recher- 

chée du point de vue alimentaire. Les chiroptères enfin, les chauves- 

souris fournissent, ici aussi, un gibier apprécié. 

Un dernier ordre, celui des primates: le genre lémurien est re- 

présenté par les Galago. Les singes, eux, sont nombreux dans les gale- 

ries forestières. Si le gorille (Gorilla gorilla) de descend pas de sa 

forêt Equatoriale, si le chimpanzé (Pan satyrus) ne migre pas jusqu'ici 

depuis la forêt du Mayombe, les innombrables cercopithèques, colobes et 

autres singes h longue queue sont très appréciés comme gibier, ce qui 

est sans doute h l'origine de l'illustration de Dapper(4) représentant 

(1) Pour les parties de l'animal qui sont consommées, voir Livre III, 
1" partie, Chap. I et V. 
(2) Voir SORET (M.); Les Kongo Nord-Occidentaux; PARIS, P.U.F., 1959; 
144 p.; passim. 

(3) Nous en avons nous-même croisé une,splendide,sur la route de Mbé 
à Brazzaville. 

(4) DAPPER (O.); Description de l'Afrique ... (1685). 
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un étal de chair humaine au marché de Monsol(l).. 

II.- LES ENNEMIS DE LA VIE 

Lorsqu'on entend parler d'animaux dangereux dans les pays tropi- 

caux, on pense d'abord lion, ou serpent, parfois panthère ou crocodile ... 
En fait, les décès que ces animaux ou leurs pareils peuvent causer 

sont infiniment moins nombreux que ceux provoqués par les accidents 

et tous les médecins vous diront que les morsures de serpents empor- 

tent moins de personnes que la foudre qui est pourtant à l'origine de 

bien peu de morts... Les ennemis de la vie, non seulement de la vie 
humaine, mais de toute vie, animale ou végétale, se recrutent parmi 

les tout petits: mouches, moustiques, vers qui, souvent, ne sont eux- 

mêmes dangereux que parce qu'ils sont vecteurs de plus petits qu'eux 

encore: nématodes, d'ultra petits: hématozoaires, jusqu'à l'échelon le 

plus inférieur de l'échelle zoologique, le trypanosome de la maladie 

du sounneil, plus petits encore, jusqu'à l'ultra-virus, le virus filtrant 

de la fièvre jaune. 

Aucun mammifère, aucun oiseau, aucun batracien n'attaque systé- 

matiquement l'homme et les dommages qu'ils peuvent se causer les uns 

aux autres, qu'ils peuvent causer au monde végétal, ne dépassent jamais 

le niveau du "struggle for life"... et toujours, lorsqu'on crée une 

réserve intégrale dont l'entrée, au moins avec des buts destructeurs, 

est interdite à l'homme, toutes les espèces animales ou végétales s'y 

multiplient, s'y densifient. 

Les reptiles sont ;i peine plus dangereux: le crocodile ne s'éloi- 

gne guère de son milieu aquatique et les serpents ne s'attaquent g&é- 

ralement à l'homme qu'en cas de ce qu'ils appelleraient la légitime 

défense, ordinairement sous le coup de la surprise. Ce n'est que dans 

le roman ou le film d'aventure que l'on voit un boa (en réalité Python 
sebaelécraser un home dans ses anneaux. En fait ce sont les colubridés, 

famille d'ophidiens au nom pourtant évocateur de minuscules passereaux 

de rêve et dont on ne connaît, en France que l'innovensive couleuvre, 
f 

(1) Nom donné par Dapper 1 la capitale du Makoko. - Si les Téké ont bien 
&té anthropophages, ce que personne, pas même eux, .+i', ils ne l'ont 
tout de même pas été au point de commercialiser la chair humaine sur 
une si grande échelle, ce qui est le cas aujourd'hui encore, pour la 
"viande de chasse" et surtout celle des simiens. .. 
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ce sont les colubridés qui fournissent les serpents les plus craints, 

notamment les différentes espèces de najas, susceptibles de distendre 

leur cou lorsqu'ils sont inquiets, et capables de cracher leur venin 

jusqu'à un mètre cinquante(1). C'est parmi ces mêmes colubridés que 

se trouve le peut-être seul serpent agressif, le Dendraspis dont le 

genre de vie arboricole, la couleur verte, la violence du venin l'ont 

fait surnommer le serpent vert des bananiers ou le serpent-minute ... 
Les vipéridés (Causus spp., Bitis spp.) seraient &me moins dangereux 

en dépit de leur grande taille. 

Les protocordés et les mollusques ne sont évidemment pas 1 crain- 

dre, mais dès que nous passons aux arthropodes, le premier ordre, celui 

des Acariens nous propose déjà le sarcopte de la gale et, surtout, les 

tiques qui, par l'intermédiaire généralement de spirochètes et de ri- 

ckhsies, transmettent des fièvres mal définies, mal préci sées, de 

peu de gravité si elles sont soignées à temps, mais qui épuisent terri- 

blement le malade: fièvre rouge congolaise, dengue (transmise par @- 
thodonis erraticus via Spirocheta spp.) etc... Les autres arachnides 

sont peu dangereux, en dépit de quelques araignées venimeuses et de 

très rares scorpions. 

L'innombrable classe des insectes fournit le gros corps des enne- 

mis de la vie: le pou est fréquent, mais l'absence de Rickettsia pro-- 

waseki lui empêche de répandre le typhus exanthématique, mais non cer- 
taines fièvres récurrentes assez graves. Quant à la punaise, on ne sait 

pas exactement si son rôle ne vient pas se surajouter à celui des ti- 

ques dans la transmission de diverses rickettsies. 

C'est toutefois l'ordre des diptères qui regroupe le plus d'ani- 

maux vecteurs. Si l'absence au Congo du bacille de Yersin et de Ricket- 

tsia mooseri interdit à la puce de diffuser la peste et le typhus bé- 

nin, sa soeur la "chique" ne se prive pas pour autant de forer son nid 

sous la peau des orteils, ce qui n'est pas très dangereux, certes, 

mais cause bien des démangeaisons au patient et peut amener des infec- 

tions assez g/raves. Les moustiques, de leur cÔt6, tiennent un poste 

de choix dans la guerre P l'espèce humaine. 
Les moustiques ou culicidés sont des Nématocères à corps étroit, 

(1) DEKEYSER (P.L.); La faune; PARIS, Ed. Union franç., 1950; A.E.F., 

p. 143-152. 
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à pattes longues dont seules les femelles piquent éventuellement pour 

sucer le sang. Oeufs et larves se développent dans l'eau. Ils se divi- 

sent en quatre familles dont deux seulement comportent des animaux 
piqueurs: les Culicinae et les Anophèles. Dans la première huit des 
neuf genres sont inoffensifs, si l'on peut appeler inoffensives les 

femelles du genre Taeniorhynchus, sous-genre Mansonoides qui "sont 

les plus agressives des moustiques; elles seltrouvent dans les herbes, 

buissons, dans la forêt, près des marécages et bords de rivières, pi- 

quent le jour et surtout la nuit quand elles entrent dans les maisons 

en grand nombre"(1). 

Mais c'est dans le genre Aedes, sous-genre Stegomya que l'on 
rencontre le vecteur d'une maladie qui, avant la découverte du vaccin, 

décimait les Européens à leur arrivée en Afrique: Stegomya fasciata 
(Aedes aegypti) vecteur d'un virus filtrant générateur de la fièvre 

jaune. Ses larves se développent dans les troncs d'arbres, voire dans 

des gîtes artificiels (boîtes de conserve, ferrailles etc ... ) et ses 
oeufs résistent à la dessication. 

Viennent ensuite les nombreuses espèces d'anophèles, notanpent 

Anopheles gambiae,qui, par l'intermédiaire de l'Hématozoaire de Lave- 

ran (Plasmodium spp.), transmettent le paludisme. Moins spectaculaire 

que la fièvre jaune, cette maladie est en fait beaucoup plus sournoise 

et, à la veille de l'indépexidance, elle était encore 1 l'origine de 

près de 10 % des décès dans l'ensemble du Congo. 
La glossine (Glossina palpalis, mais surtout les sous-espèces 

Glossina fuscipes fuscipes et G. fuscipes quanzensis),c'est la fameu- 
se mouche tsé-tsé, vectrice de Trypanosoma gambiense agent pathogène 

de la maladie du sommeil chez l'hom, mais aussi des trypanosomiases 

animales et dont le rôle fut longtemps néfaste. Glossina palpalis est 

une mouche d'un brun noirâtre d'un peu plus d'un centimètre de long 

qui "se rencontre un peu partout dans le voisinage plus ou moins immé- 

diat des cours d'eau"[Z), Glossina fuscipes est encore plus grande 

(14 mm) et plus sombre. Les tsé-tsé piquent plus volontiers en dehors 
des couverts, dans les premières heures de la journée ou en fin d'a- 

près-midi. Elles transmettent Trypanosoma gambiens$'en le puisant par 

(1) GRJEBINE (A.); Moustiques du Moyen-Congo, BRAZZAVILLE, Bull. I.E.C., 

(2) MAILLOT (L.); Les glossines, vecteurs de la maladie du som~fil; 
BRAZZAVILLE, Bull. I.E.C., 1951; p. 63-72; p. 65 

1950; P. 25-48 
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piqûre chez un someilleux puis en piquant un homme sain. Mais piqûre 

de tsé-tsé ne signifie, heureusement, pas toujours infestation puisque 

des études donnent, par exemple pour la région de Brazzaville en 1948: 

8 O/oo d'infestation(l), en 1956: 26 "/00(2) .. ., 1 1 2 % au maximum. 
Chez les taons, les Tabanides dont six genres et trente espèces 

au moins ont été dénombrés au Congo(3), nous ne retiendrons que deux 

espèces du genre Chrysops (C. silacea et C. dimidiata) qui diffusent 

Filaria loa, ce minuscule némathelminthe responsable d'oedèmes fugaces. 

Une autre filaire, microscopique celle-ci, la filaire de Bancroft 

(Wulcheria bancrofti) est transmise entre autres par Anopheles (Myzomya) 

funestus chez lequel GRJEBINE(4), en 1947-1948, a trouvé un taux d'in- 

festation de 5 %. 
Le minuscule Simulium damnosum s'arrête avant d'arriver sur les 

plateaux(5) ce qui fait que la microfilaire d'onchocerca volvulus at- 

teint assez rarement les populations ték6 auxquelles sont ainsi épar- 

gnées les complications ophtalmologiques qui accompagnent souvent cet 

hôte indésirable ... Enfin, un dernier diptère, le phlébotome peut, oc- 
casionnellement, transmettre les terribles leishmanioses. 

Fort heureusement les autres ordres d'insectes, les autres clas- 

ses d'arthropodes sont moins nocifs, au moins pour l'home. Les guêpes 

congolaises semblent avoir des piqûres moins douloureuses que leurs 

soeurs européennes. I1 est vrai qu'elles sont avantageusement rempla- 

cées, 1 ce point de vue du moins, par leur parente, la "mouche maçonne" 

(Scelephron spp.). Citons ensuite au passage les orthoptères avec les 

blattes et les cafards qui pullulent dans les pièces sombres et humidqs, 

ce qui est fréquemment le cas pour les cases traditionnelles et, sur- 

tout, la grosse courtillière, Gryllotalpa africana qui, en saison sè- 
che, détruit souvent les cultures régulièrement arrosées. 

(1) MAILLOT (L.); Les glossines, vecteurs de la maladie du sommeil ... 
(2) MAILLOT (L.) & CECCALDI (J.); Enquête sur les glossines de la vallée 
du Mfilou; BRAZZAVILLE, Bull. I.E.C., 1956; p. 201-208. 
(3) OVAZZA (M.) & TAUFFLIEB (R.); Tabanides d'A.E.F.; RRAZZAVILLE,Bull. 
I.E.C., 1952; p. 131-141. 

(4) GRJEBINE (A.); Moustiques du Moyen-Congo. 

(5) OVAZZA (M.); L'onchocercose humaine et son aspect entomologique dans 
le Sud de 1'A.E.F.; PARIS, Bull. Soc. Path. exot., 1953; p. 575-586. 
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Parmi les vers, notamment dans les ordres des Némathelminthes et des 

Plathelminthes, nous trouvons toute une série d'ennemis de l'home et 

des animaux, la plupart de ces parasites intestinaux qui, s'ils ne 

causent guère plus dd 1 Z des décès, sont à l'origine de près de 15 % 
des consultations médicales: bilharzies (très rares), taenias, bothrio- 

céphales, ascaris, oxyures, trichocéphales et, surtout, les ankylosto- 

mes dont souffrent tant d'Africains et qui sont peut-être les plus 

dangereux de tous. 

Pour retrouver d'autres "animaux" vraiment nuisibles, il nous 

faut maintenant descendre jusqu'au bas de l'dchelle zoologique, jus- 

qu'au protozoaires qui, généralement d'ailleurs, n'infestent l'homme 

que par l'intermédiaire d'un animal "supérieur", habituellement un 

insecte: hématozoaires du paludisme, trypanosome de la maladie du som- 
meil etc... Une mention particulière doit cependant être faite de l'a- 

vant-dernière classe zoologique, celle des amibes à laquelle nous de- 

vons l'un des plus féroces ennemis du genre humain, 1'Entamoeba histo- 

lytica (Amoeba dysenteriae) qui n'a besoin de s'associer 1 quiconque 
pour transmettre la dysenterie amibienne... 

Passé le dernier genre zoologique avec, peut-être, le moins évo- 

lué mais certainement pas le moins dangereux des "animaux", le trypa- 

nosome de la maladie du sommeil, nous arrivons devant le monde innom- 

brable des bactéries dont tant et tant sont des agents directs de ma- 

ladies, puis devant celui des rickettsies encore plus inquiétant, in- 

termédiaires entre les bactéries et les virus et, enfin, invisibles 

mais toujours présents, les ultravirus d'autant plus dangereux qu'au- 

cune barrière semble pouvoir les arrêter ... le monde immense de la ma- 
ladie et de la mort en lutte ét,ernelle avec les forces de la vie. 

III.- L'EQUILIBRE BIOLOGIQUE 

Les peuples cherchent à se développer dans le milieu qu'ils se 

sont choisi ou s'efforcent de s'imposer à celui où les vicissitudes de 

leur histoire les ont conduits. Pour celà, l'homme essaie de soumettre 

ce milieu, de l'adapter à ses besoins ou à ses désirs. Mais souvent en 
Afrique et plus particulièrement en pays téké, c'est l'homme qui paraît 

s'ftre soumis à la nature, qui s'y est adapté. 
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Un équilibre s'établit avec le temps et une espèce d'auto-vacci- 

nation protège l'homme contre la fièvre jaune, le paludisme, l'ankylos- 

tomiase ... Une seule maladie, dans les zones oÙ elle est ou, plus exac- 
tement,~Ù elle était répandue, paraissait devoir s'opposer 1 cet équi- 

libre, somme toute précaire: la maladie du sommeil dont le rôle fut 

particulièremeut néfaste pour la démographie, pour l'économie africai- 

nes. Chez l'homme, elle est une cause beaucoup plus marquante de misè- 

re physiologique et de dépeuplement. Par ailleurs, elle limite consi- 

dérablement les possibilités d'élevage: le cheval ne résiste que très 

difficilement en Afrique intertropicale, ce qui a retardé la pénétra- 

tion européenne et fut une des causes du portage humain. Le gros bé- 

tail, de son côté, survit péniblement, ce qui, en pratique, proscrit 

la viande de l'alimentation ... "NOUS voyons combien le rôle d'une mou- 
che comme la tsé-tsé est important et particulièrement néfaste dans 

l'économie africaine"(1). 

C'est ainsi qu'il "existe ou a existé, dans les territoires de 

l'ancienne Fédération d'A.E.F., des foyers de maladie du sommeil bien 

délémités topographiquement; 2 ce point de vue ils correspondent soit 
à de grandes voies de communications, soit à un réseau hydrographique 

donné, ce sont les cas les plus fréquents; ils correspondent également 

à certains groupes de populations.. ."(2). 
Deux de ces foyers, sur la vingtaine repères par le docteur 

Maillot, intéressent le pays teké: celui du Couloir,c'est-à-dire des 

rives du Congo de Brazzaville jusque vers le confluent de la Léfini 

et, mais I une bien moindre échelle, celui de la Nkéni qui n'est pas 
à proprement parler un foyer, mais une zone d'endémicité variable, un 

peu plus marquée dans la haute vallée de la rivière en 1908, sans doute 

en liaison avec le pseudo-foyer de la Léfini. 

Par contre la maladie est très ancienne dans le couloir: dès 

1887, elle se manifeste comme très meurtrière sur les deux rives. L'en- 

démie reste toujours très forte et sans grands changements jusque vers 

1946. Onze campagnes de lomidinisation, de 1948 1 1954, détruisent 

(1) MAILLOT (L.); Les glossines, vecteurs de la maladie du sommeil.... 

(2) MAILLOT (L.); Notice sur la carte chronologique des principaux 
foyers de la maladie du sommeil; BRAZZAVILLE, Bull. I.R.S.C., 1962; 
p. 44-54; p. 45. 
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pratiquement ce foyer(1). 

Vansina (2) attribue à la mafdie du sommeil les curieux mouve- 

ments de population des rives méridionales de la Léfini pendant la 

première moitié de ce siècle alors que les spécialistes n'indiquent 

pas de foyer notable le long de cette rivière. Ils signalent cependant 

ce cours d'eau comme la voie probable d'une poussée épidémique qui, 

de 1908 à 1924, aurait atteint le haut cours du Ndouo d'une part, de 

la Nkéni d'autre part. Un foyer d'une endémicité variable y a donc 

vraisemblablement sévi, pendant au moins le premier tiers du siècle. 

11 est certain que le Congo fut, depuis longtemps sinon depuis 

toujours,l? proie de la maladie du somneil. Si on tient pour vrai le 

taux d'accroissement annuel de sa population (1.67 X) trouvé lors du 

recensement de 1960-1961(3) et qu'on suppose cet accroissement naturel 

constant depuis l'origine, la population totale du Congo pourrait être 

issue d'un Adam et d'une Eve vivant 2 la fin du deuxième siècle de 
notre ère. Si la population congolaise s'est accrue régulièrement au 

cours des trente ou quarante dernières années, il est presque certain, 

par contre, qu'au cours des siècles qui ont précèdd la pénétration 

française et la diffusion parallèle de la médecine, elle est restée 1 

peu près stationnaire sans que, pour autant, la fécondité des femes 

(4,35 enfant par femme à l'heure actuelle) ait beaucoup changé. La 

différence, quelque 10 1 15.000 pesonnes, fournissait chaque année les 
hosties supplémentaires aux endémies dont la moindre n'était pas la 

trypanosomiase(4) . 
Ce fut donc, en définitive, la maladie du sommeil qui, pendant 

des siècles si ce n'est des millénaires, resta le grand arbitre de 

(1) Dès après la seconde guerre mondiale, le S.G.H.M.P. (Service Géné- 
ral d'Hygiène Mobile et de Prophylaxie), créé dix ans plus tôt par le 
Docteur Jamot pour lutter contre cette alors terrifiante maladie, entre- 
prenait un traitement systématique de tous les sommeilleux avec la lo- 
midine (diamidino 4-4' diphenoxyl-pentane, dérivé organique de synthèse) 
C'est à partir de ce moment que l'on peut considérer que la trypanoso- 
miase a vraiment été vaincue . 
(2) Voir note 2, page 6. A l'endémie trypanique, Vansina ajoute cepen- 
dant les-épidémies périodiques de variole et celle de "grippe espagnole" 
de 1918 (cf. p. 211). 

(3) Voir la critique du recensement du Congo, Livre 2, 2" partie, Chap. 
II, §§ I. 
(4) La traite, au Congo, n'a jamais enlevé plus de quelques centaines 
de personnes chaque année, peut-être trois ou quatre mille durant les 
brèves périodes oÙ elle s'intensifiait férocement (moins de 0,5 X). 
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l'équilibre biologique: d'une part, le milieu biogéographique avec son 

incommensurable fécondité, d'autre part l'homme, destructeur de cette 

nature végétale et de cette nature animale qui, sans lui, auraient vu 

s'étendre combien la forêt, se multiplier la faune ... Entre les deux, 
un minuscule insecte d'une dizaine de millimètres et surtout, tout au 

bas de l'échelle animale et si loin sur la dernière marche qui l'unit 

B l'échelle végétale qu'on peut parfois se demander sur laquelle il est 
placé(l), le trypanosome de la maladie du sommeil qui, très longtemps, 

a victorieusement su défendre la place de la nature en face de celui 

qui a essayé de dominer, d'asservir ce monde de plateaux monotones et 

de collines stériles, de sables inépuisables, de savanes sans fin et 

de maigres bosquets, de pluies diluviennes qui ne laissent cependant 

que de rares rivières et de pauvres marécages, ce monde d'animaux sa- 

crés enfin, sacrés parce qu'ils lui sont biologiquement nécessaires ou 

parce que, éminement dangereux, ils lui inspirent une religieuse ter- 

reur, qui, en définitive a été asservi par lui, a du se plier à ses 
exigences, l'homme qui, à lui tout seul fera l'objet des deux derniers 

livres de cette étude ... 
Car la Civilisation est venue, un clair après-midi de septembre 

1880, qui allait tenter de sauver l'Homme, de lui donner les rênes, 

mais 1 quel prix pour la nature? 

(1) Certains Euflagellés, ordre dont fait partie le Trypanosoma gam- 
biense , les Flagellés verts peuvent en effet être revendiqués autant 
par les botanistes que par les zoologistes: ils ont un"pÔ1e animal" 
doué de locomotion et un"pÔ1e végétal" chargé de l'assimilation chlo- 
rophylienne. 



LIVRE II 

L E  M I L I E U  H U M A I N  



Dans ce milieu naturel dont nous venons d'esquisser le cadre gé- 

néral, des homes se sont installés, une civilisation a pris forme. 

Quand? Coment le pays a-t-il été occupé? et, surtout quand? comment 

les actueli Téké sont-ils venus sur les plateaux? Quelle est leur ori- 

gine et pourquoi ont-ils choisi de vivre dans un milieu somme toute 

peu favorable? Autant de questions auxquelles il est difficile de ré- 
pondre quand elles concernent une population qui n'a conservé que bien 

peu de traditions orales. 

D'oÙ la nécessité de faire appel à des sciences connexes pour les 

situer avec plus de précision: l'anthropologie éclaire quelques angles 

nouveaux mais, surtout, la religion, la sociologie vont nous permettre 

de saisir certains aspects originaux de la civilisation téké et d'abord 

de tenter l'explication du peuplement très particulier: 33 O00 habi- 
tants dont guère plus de 25 O00 vrais Téké de l'Est répartis sur 35 O00 
kilomatres carrés: la superficie de quelque six départements français 

(une région économique moyenne) où serait disséminée la population de 

quatre ou cinq cantons ruraux, caractère majeur du milieu humain en 

pays téké, consdquence d'un milieu naturel peu favorable, mais aussi 

à la base de bien des particularités de leur genre de vie, qui condi- 

tionneront leur adaptation à ce milieu naturel. 



Livre II 

Le milieu humain 

Première partie 

L'HOMME ET SON ORIGINE 



Chapitre 1 

LES CONDITIONS HISTORIQUES DU PEUPLEMENT 

L'histoire du Congo, son histoire précoloniale surtout, peut 
paraître très simple, toute simple: 

Vers,la fin du XVI' siècle, un commerçant portugais, Duarte Lo- 

pez contait au moine italien Filippo Pigafetta ce qu'il avait vu et 

entendu au cours de ses voyages, notamment de celui effectué en 1578- 

1579 au long des côtes occidentales d'Afrique et, en 1591, Pigafetta 

publiait un ouvrage guère plus important (82 pages) que son titre: 

"Relatione del Reame di Congo e della circonvicine contrade, tratta 

delli Scritti e ragionamenti di Odoardo Lopez Portoghese per Filippo 

Pigafetta con dissegni vari di Geographia, di piante, d'habiti d'ani- 

mali e altro. Almoto Mr & Rsmo Monsre Antonio Migliore Vescouo di S. 
Marco & P n d a t o r e  di S. Spirito; in Roma, Appreso Bartolomeo Grassi". 

et, pendant près de deux siècles, servir de point de départ 1 la plu- 

part des ouvrages sur le Congo. A ce texte primitif, les auteurs ajou- 

tent "soit le fruit de leur expérience personnelle, soit les souvenirs 

que d'autres voyageurs leur ont rapporté soit, il faut bien le dire, 

parfois aussi les fruits de leur imagination"(2) pour arriver, en 1732, 

aux 2 446 pages des cinq volumes du R.P. Labat et de sa"%elation de 
1'Ethiopie occidentale". Il faudra attendre 1776 pour que l'abbé Proyard 
rédige, d'aprës les Mémoires des Préfets apostoliques de la Mission de 

Loango, un travail un peu plus original(3). 

Ce petit livre devait être traduit dans de nombreuses langues(1) 

Malgré Broyard, malgré le voyage plus ou moins imaginaire de 

(1) Nous en connaissons au moins des éditions française, anglaise, 
allemende, flamande, latine et, bien entendu, portugaise et italienne. 
(2) SORET (M.); Les Kongo Nord-Occidentaux, p. 20. 

(3) PROYARD; Histoire de Loango, Kakongo, et autres royaumes d'Afrique; 
PARIS, Berton, 1776; 393 p. 
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Damberger(1) et celui, un peu plus sérieux de Degranpré(2), malgré la 

description tant controversée de Douville (3), malgré une centaine de 

récits ou de compilations, l'excellente synthèse -excellente par l'a- 

bondance des documents utilisés qui malheureusement, eux sont souvent 

de peu de valeur- du fondateur de la Société de Géographie, Malte- 

Brun(4), 1a"Géographie Universelle" ne donne, dans sa sixième édition 

de 1841, guère plus de renseignements que Lopez près de trois siècles 

plus tôt ou, au mieux, le Père Labat. 

I1 faudra pratiquement attendre le vingtième siècle pour que 

les chercheurs découvrent de nouveaux documents, les interprètent(5). 

(1) DAMBERGER.(C.F.); Voyage dans l'intérieur de l'Afrique .... ; PARIS, 
König, 1801; 298 et 375 p. 

(2) DEGRANPRE (L.); Voyage 1 la côte occidentale d'Afrique ... ; PARIS, 
Dentu, 1801; 225 et 320 p. 

lui, de l'allemand. Alors que le premier semble n'être qu'une oeuvre 
de pure imagination bien que l'auteur affirme être allé, B pied, du 
Cap au Maroc par l'intérieur de l'Afrique entre 1781 et 1797, le second 
est le compte-rendu d'une mission effectuée en 1786-1787 par l'officier 
de marine L. de Gánpré (qui devait démocratiser son nom sous la premiè- 
re République) chargé de reconnaître les installations hollandaises de 
la région du Cap de Bonne-Espérance. I1 recueille quelques renseigne- 
ments sur les pays qu'il longe, mais s'étend surtout sur les "Etats du 
Congo" et leur arrière-pays ainsi que sur la traite des esclaves. Si 
certaines données qu'il apporte sont nouvelles et extrêmement intéres- 
santes, d'autres relèvent de la pure fantaisie, come cette soit-disant 
dérivation latine des langues bantoues, "théorie" qui sera reprise 
avec le plus grand sérieux en 1930/1932 par le R.P. Prat dans: "Une 
vaste mystification qui date d'environ 2.000 ans ou les langues nitales". 

(3) DOUVILLE (J.B.); Voyage au Congo et dans l'intérieur de l'Afrique 
Equatoriale (1828-1830); PARIS, Renouard, 1832; 1032 p. + Atlas. 

(4) MALTE-BRUN (C.); Géographie universelle, T. V; PARIS, Garnier, 
1841; p. 662-683. 

(5) Pour la publication de nouveaux documents, après Païva Manso et son 
"Historia do Congo, Documentos, 1492-1722" parue en 1877, il faut sur- 
tout rendre hommage au R.P. Antonio Brasio dont les 2 731 pages des 
"Monumenta missionaria" parues en 1953-1954 sont une source inépuisable, 
bien qu'incomplète encore, de documentation. 

Par ailleurs, les innombrables travaux des historiens, belges sur- 
tout et en particulier de Monseigneur Cuvelier, de Olivier de Bouveignes 
et du Chanoine Jadin ont déjà jeté des lueurs intéressantes sur les 
anciens royaumes de Congo. Malheureusement fort peu de choses ont en- 
core été regroupées sur les Téké. 

Cet ouvrage paraît en France la même année que le précédent traduit, 



- 107 - 
I. - PREHISTOIRE 

A.- Les sources 

L'histoire téké est très mal connue, mais que dire alors de la 

préhistoire? ce serait le noir Bbsolu si l'on ne possèdait quelques 

données sur les régions plus méridionales "des" Congo, dues, pour la 

partie française aux recherches de Droux et de Bergeaud(1) P la veille 
et au lendemain de la deuxième guerre mondiale. Pour le Congo ex-belge, 

toute une &rie de chercheurs se sont intéressés 1 la préhistoire parmi 
lesquels il faut citer Colette ?t Mortelmans(2) qui ont beaucoup fait 

progresser la connaissance du Quaternaire dans le Bas-Congo. A l'Uni- 

versité Lovanium de Léopoldville, le Frère Van Morsel poursuit ses 

travaux et s'efforce de les étendre vers le Nord-Est, vers les plateaux 

téké de la rive gauche. 

(1) On leur doit notamment pour le voisinage du pays téké: 
DROUX (G.) - Nouvelles stations préhistoriques au Congo français; BRAZ- 

ZAVILLE, Bull. S.R.C., 1937; No 23, p. 171-180. 

VILLE, Bull. S.R.C., 1939; No 27, p. 137-145. 
- Le gisement préhistorique de la Pointe Hollandaise; BRAZZA- 
- Préhistoire africaine; BRAZZAVILLE, Bull. S.R.C., 1941; 

NO za, p. 137-142. 
DROUX (G.) & KELLEY (H.); Recherches prëhistoriques dans la région de 

DROUX (G.) et BERGEAUD (G.); Nouveaux ateliers P Brazzaville; BRAZZA- 

BERGEAUD (G.); - La préhistoire en A.E.F.; BRAZZAVILLE, Bull. S.R.C., 

Boko-Songho; PARIS, J.S.A., 1939; p. 71-84. 

VILLE, Bull. S.R.C., 1937; No 24, p. 211-233. 

1937; No 23, p. 163-170. - Note sur les outils à encoches dans la vallée du Niari; 
BRAZZAVILLE, Bull. I.E.C., 1947; 11-1, p. 119-124. 

Mis Z part les articles originaux de RBGNAULT (L'âge de la pierre 
grossièrement taillée au Congo français; Bull. Soc. %throp., 1894; 
p. 477-480, BABET (Note préliminaire sur un atelier de pierre taillée 
2 Brazzaville; Bull. Soc. préh. franç., 1936; p. 153-154) et de SADOUL 
& TREZENEM (Une station préhistorique 2 Dolisie; 1" C.I.A.O. DAKAR, 
1951; T. IS, p. 459-461), le reste de la bibliographie ne donne que 
des travaux de compilation, telles les pages consacrées au Congo dans 
l'excellente synthèse de Mlle ALIMEN: Préhistoire de l'Afrique; PARIS, 
Boubée, 1955; 578 p. 

(2) Parmi leurs travaux, il faut au moins connaître: 
COLETTE (J.); Complexes et convergences en préhistoire; BRUXELLES, 

MORTELMANS (G.); - Coup d'oeil sur la préhistoire congolaise; BRUXELLES, 
Bull. Soc. Roy. Anthrop. 

Bull. Soc. Roy. Géogr., Déc. 1950; p. 1-38. 

centr., 1952; p. 233-263. 

et &h., 1935; p. 49-192. 

- La préhistoire du Congo belge; Anvers, Probl. Afr. 
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Sur la rive droite, au Congo d'expression française, des études 

préliminaires ont aussi été entreprises entre Brazzaville et la Léfini, 

mais un long temps sera certainement encore nécessaire pour que les 

données puissent être utilisables. Un fait pourtant semble déjà 1 peu 

près certain: en pays téké on rencontre des ateliers au moins sur les 

terrasses du Congo, c'est-à-dire dans une position comparable 1 celle 

des sites étudiés par Bergeaud et par Droux à Brazzaville. Bien que 

rien ne permette encore de l'affirmer, on peut cependant admettre come 

vraisemblable que la civilisation qui a fleuri dans le Bas-Congo belge 

et le Niari français jusque sur les rives du Stanley-Pool, s'est éten- 

due au moins jusqu'à la Léfini, le long de cette voie de communication 

idéale formée par le Congo au Nord de Brazzaville. 

B.- Les sic.es et les industries. 

A Brazzaville, les gisements sont surtout localisés dans les 

terrasses de dix et vingt mètres, correspondant au niveau des quartiers 

de "la Plaine" et du "Tchad"(1). 

Dans la terrasse supérieure, ils semblent in situ, tandis que 

l'outillage de celle de dix mètres apparaît comme roulé. On est certai- 

nement en présence d'industries d'époques nettement différentes, "tou- 

tefois la détermination de l'dge des gisements est rendue difficile 

par la contemporanéité d'industries d'allure paléolithique et néolithi- 

que, l'emploi du coup de poing paraissant s'être prolongé en Afrique 

jusqu'à l'âge des métaux. L'absence de tout document ostéologique(2) 

achève d'accroître la difficulté. A Brazzaville, 1 Pointe-Noire, comme 
en surface dans la vallée du Niari, l'outillage est presque toujours 

typiquement Toumbien"(3). 

(1) Ainsi nomé parce qu'il est centré sur le camp militaire et, à l'o- 
rigine, les troupes étaient formées presque uniquement de Tchadiens... 

(2) Les conditions climatiques sont sans doute pour beaucoup dans la 
disparition des ossementS.on ne peut qu'espèrer la découvertes de grot- 
tes sèches contenant un important matériau humain, animal et Lithique 
qui permettrait de mieux dater et de faire revivre ces civilisations. 

(3) PEDRALS (DTP. de); Préhistoire; PARIS, Ed. Union Franç., 1950; A.E.F., 
p. 29-34, 15 fig.; p. 29. 

Les premiers chercheurs donnèrent le nom de toumbien (de Tumba, loca- 
lité du Bas-Congo belge oÙ d'importantes découvertes ont eu lieu dès 
le début) aux industries paléolithiques reconnues dans la région. Il 

(suite de la note page suivante ...I 
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Ce serait au cours de la période sèche qui sépare les troisième 

et quatrième épisodes pluviaux du Kanglrien et du Gamblien qui corres- 

pondent peut-être respectivement aux glaciations de Riss et de WÜrm(1) 

que se situerait le "Toumbien inférieur appelé désormais Kalinien"(2) 

caractérisé par "des bifaces aux formes variées, ciseaux, gouges, pics 

et outils complexes paraissant adaptés aux diverses opérations du tra- 

vail du bois. Ce sont des formes représentatives du faciès forestier. 

Elles sont associées aux outils bifaces et à des éclats retouchés ca- 

ractéristiques du Fauresmithien"(3), faciès plus méridional avec le- 

quel le Kalinien semble en synchronisme et parallélisme. 

Le Kalinien se continue pendant le pluvial Gamblien par le Djo- 

kocien et le Lupembien, faciès qui intéressent surtout le Kassaï, pour 

s'achever dans le Tshitolien oÙ l'on retrouve les mêmes outils et les 

mêmes armes, mais avec des dimensions trtis réduites, ce qui fait que 

celles-ci peuvent maintenant être projetées au loin. 

Et Mlle Alimen de conclure: "Cette région(4) conserve une indivi- 

dualité très marquée jusqu'à la fin des temps préhistoriques, la civi- 

lisation néolithique ayant même peine 1 s'y insinuer(5). C'est vrai- 

ment la région des bifaces et, d'une manière plus générale et plus 

significative, c'est la rggion par excellence du type forestier dont 

le caractère se marque dès les premiers cailloux façonnés. Ce fut aussi 

de tout temps, la zone quasi impénétrable que sa végétation exubérante 

défendait contre les apports massifs de l'extérieur malgré les atténu- 

(suite de la note 3 page précédente .... ) 
.... semble bien, toutefois, que cette dénomination couvre une période 
beaucoup trop vaste pour ne pas dire la totalité du paléolithique. 
Aussi est-elle pratiquement abandonnée au profit de termes plus précis 
(voir ci-après). 

(1) FURON (R.); Géographie de l'Afrique préhistorique; LISBOA; Bol. 
Soc. Géogr., Oct-Déc. 1955; p. 447-460.-. Voir aussi p. 88 sq. 

(2) De Kalina, quartier de Léopoldville (Kinshasa). 

(3) ALIMEN (H.); Préhistoire de l'Afrique; p. 304. 
(4) C'est-à-dire le Bas-Congo et les régions immédiatement voisines. 

(?) C'est cet arrtt dans l'évolution qui est sans doute à l'origine de 
cqte "contemporanlité d'industries d'allure paléolighique et néolithique" 
qui frappe Pedrals (voir p. 1081, seuls certains progressistes utili- 
sant les nouvelles armes de pierre polie ... 1 moins qu'il ne s'agissent 
d'individus acceptant de faire l'effort supplémentaire que demande le 
polissage de la pierre. 
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nuations que les périodes arides durent apporter 1 cette difficulté de 

pénétration. 

"La préhistoire a duré de ce fait très longtemps dans le bassin 

du Congo, la métallurgie n'y pénëtrant que très tardivement. Des ana- 
lyses de radio-carbone ont fourni de précieuses indications quant à 

l'âge de ces derniers stades du faciès toumbien. Le Lupembien de l'An- 

gola ... a été daté de 7 O00 avant notre ère et le Djokocien de 
- 10 OOO"(1) . 

C.- Peuplement et genre de vie 

I1 y a Cent ou deux cent millénaires donc, des humains étaient 

installés sur les rives du Congo. Quelle était leur importance numéri- 

que? Comment vivaient-ils? Et surtout, quels sont leurs rapports avec 

la population actuelle: ancêtres directs, parents ou étrangers? 

Pour Bergeaud,"l'importance des ateliers situés sur les bords 

du fleuve décèle une véritable industrie"(2). Le fait que les seuls 
gisements de pierre exploitable(3) 1 cent kilomètres à la ronde soient 

situés à Brazzaville qui est en même temps le terminus de la piste re- 

liant le fleuve navigable à l'océan est pour lui la preuve "d'une cer- 

taine puissance économique pour l'époque et-le pays" pour un important 

groupement qui y était installé. 

Nous, nous serons moins affirmatifs. Certes, nous pensons que 

cette civilisation paléolithique, que Mlle Alimen qualifie "par excel- 

lence du type forestier'' a dÛ s'étendre au moins sur la partie méridio- 

nale du pays téké de l'Est bien que, 1 cette époque, les plateaux pro- 

prement dits dussent vraisemblablement être encore moins boisés qu'à 

l'heure actuelle. En fait, les documents ne situen les paléolithiques 

que sur les terrasses du Congo qui sont, qui étaient certainement déjà 

très forestées. Par ailleurs Mlle Alimen voit l'origine de cette civi- 

lisation en même temps que les causes de sa non-évolution dans le fait 

que la zone était quasi"impénétrab1e" et protègée par la forêt"contre 

9/ 

(1) A L D 5 N  (H.); Préhistoire de l'Afrique; p. 305-306 

(2) BERGEALID (G.); La préhistoire en A.E.F.; p. 168 

(3) I1 s'agit de grès durs, silicifiés, qui se présentent en lentilles 
dans les couches tertiaires moyennes. 
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les apports massifs de l'extérieur". Or, si le pays téké, c o m e  d'ail- 

leurs le Pool ou le Niari oh les stations sont les plus nombreuses, 
restent des pays de savanes, ils sont ceinturés par des formations 

forestières qui ont offectivement fort bien pu les isoler des autres 

civilisations 

Quoi qu'il en soit, la densité de ces populations devait être 

extrêmement réduite; la quasi totalité des quarante ou cinquante sta- 

tions préhistoriques reconnues actuellement dans le Sud-Congo se situ- 

ant sur les terrasses des cours d'eau, il apparaît donc comme vraisem- 

blable que la surface des plateaux était pratiquement déserte, parcou- 

rue seulement lors des expéditions de chasse qui devaient former l'es- 

sentiel de leurs activités avec, peut-être, la pêche. 

Le genre de vie de ces hommes préhistoriques(1) rappelle donc 

d'assez près celui des actuels Téké. Peut-on, pour autant, dire qu'il 

y ait des liens étroits entre ces deux populations? 

Pour Bergeaud, les races actuelles d'Afrique centrale descen- 

draient des négroïdes méditerranéens du paléolithique supérieur (Auri- 

gnacien?) qui auraient suivi le gibier descendant vers le Sud avec 

l'extension progressive du froid dans la période post-wÜrmienne(2). 

En fait on ne peut rien affirmer et il est bien difficile de présumer 

quoi que ce soit et, à moins de l'improbable découverte(3) de séries 

de squelettes s'échelonnant sur bien des millénaires, on ignorera tou- 

jours si, oui ou non, les Tkké descendent de Paléolithiques riverains 

du Congo ou de la Méditerranée. 
Ils n'ont, selon toute vraisemblance, aucun rapport avec les 

premiers et n'est pas prouvée leur descendance directe des seconds 

qui auraient mis cinquante millénaires pour venir de la Méditerranée 

aux abords de 1'Equateur. Ce qui est 1 peu prës certain, c'est qu'ils 

ne sont pas autochtones: bien que la confiance à accorder aux légendes 
soit toute relative, on est obligé de tenir compte de l'unanimité de 

(1) Nous n'osons pas dire "des premiers habitants de ce pays", car qui 
peut être certain que d'autres civilisations plus anciennes ne se sont 
pas développées sur les bords du Congo entre le cent ou deux centième 
millénaire, date possible de cette civilisation kalinienne et le mil- 
lième millénaire, quand le premier homme est peut-etre apparu sur la 
terre 

(2) BERGEAUD (G.); La préhistoire en A.E.F.; p. 169. 

(3) Voir page 108, note 2. 
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celles-ci à affirmer que lorsqu es tribus les plus anciennes arri.?è- 

rent dans ce Gabon-Congo, elles trouvèrent le pays vide à l'exclusion 

de quelques pygmées. Devant ce parfait accord, il est difficile de 

nier l'existence de migrations plus récentes, mais qui peuvent cepen- 

dant remonter 1 plusieurs millénaires(1). I1 est toutefois peu proba- 

ble qu'elles aient un rapport direct avec le départ des Cro-Magnoides 

qui ont disparu d'Europe il y quelque cinquante mille ans, alors que 

les paléolithiques africains étaient encore sur les rives du Congo il 

y a moins de 10.000 ans. 

+ 

II.- HISTOIRE ET ETHNO-HISTOIRE 

A.- Origine des Téké 

La plupart des enquêtes récentes sur l'origine des populations 
t&é, que ce soit celles de Mme SULZMA"(8h- les plateaux ou celles 

de Vansina(_?) à Mbé etc... tendraient à prouver que les Téké viennent 

du Nord ou du Nord-Ouest. En réalité l'étude plus attentive de ces 

données succinctes permet déjà une précision: le sens exact de la di- 

rection varie avec la localisation des groupes étudiés et le prolonge- 

ment de toutes ces lignes aboutit sensiblement en un point situé entre 

Ewo et Okoyo, dans les marches Nord-Est actuelles des groupes Téké et 

à la limite occidentale de l'avance mbochi. Les informateurs t6gé (Ga- 

bon) du Gouverneur Deschamps confirment le fait en assurant que, jadis, 

"ils vivaient 1 Amaya-Mokini (pierre résistante près d'Ewo et Okoyo, 

sur 1'Alima. Repoussés par les Mbochi, ils sont @'aborx/ venus sur 

les plateaux entre la Leconi et 1'Alima.. ."(4). Mais il s'agit là de 

(1) Quant à la vacuité du pays, elle est plus dicutable. On peut en 
effet penser que cette affirmation a simplement pour but de rendre 
inattaquable le droit de ces populations à la propriété du sol ... 
(2) Mme SULZMA" est une ethnologue allemande qui, en 1962, effectua 
une enquête rapide en pays téké. Elle nous signala la première l'exis- 
tence de migration@ord-Sud ou Nord-Ouest - Sud-Ouest des Téké. Venne- 
tier, extrapolant ces informations fait venir ces populations d'au- 
delà des forêts équatoriales (voir ci-après). 

(3) Voir note 2 page 6. 

(4) DESCHAMPS (H.); Traditions orales et archives au Gabon; PARIS, 
Berger-Levrault, 1962; 172 p., p. 61 sqq. 
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traditions récentes, datant de guère plus d'un siècle, ce qui a pu 

induire Vennetier en erreur et lui faire affirmer en conséquence que 

"le mouvement qui les a amenbs'est développé d'Ouest en Est"(1). 

Mais le vrai problème est celui de leur origine plus lointaine. 

OÙ étaient-ils avant de s'installer sur ces plateaux steppiques? si 

tant est que, come il est vraisemblable, ils sont venus d'ailleurs. 

Eux-mêmes n'en parlent pas, ne possëdent pas de traditions à ce sujet. 

Les Vili, population Kongo des environs de Pointe-Noire, semblent pou- 

voir nous éclairer avec une légende ontologique: 

"Une feme, Ngounou, eut quatre fils: Moutéké, Moukongo, Mooyo 

et Movili qui donnèrent naissance aux quatre peuples Batéké, Bakongo, 

Bahoyo et Bavili. Ils vécurent longtemps dans la même région qui, de- 

venue trop étroite, les obligea à se séparer. Les Bahoyo restèrent sur 

place, les Bavili montèrent vers le Nord ..."( 2). Ce récit tendrait 5 

prouver une origine comune aux Téké et P tout le groupe Kongo dont font 
partie les Woyo et les Vili. Cette légende est en outre confirmée par 

les traditions des Tdké des bords du Pool et celles des populations 

Kongo (Laadi, Sund?) installées au Sud-Est de Brazzaville. Enfin, on sent 

sous certains aspects de la vie sociale des Tékg, groupe P parenté 
patrilinéaire, poindre une lointaine matrilinéarité dont la source 

semble bien plus être dans une origine du groupe comune P celle d'une 
population matrilinéaire que dans une influence directe et récente de 

celle-ci(3). 

En conséquence, ce seraient les avatars lointains du groupe Kongo- 

Téké qu'il nous faut rechercher, son histoire ancienne. Celle-ci, les 

ethno-historiens la remontent jusque vers le XILO siècle sur le Kwango. 

Plus loin, aucun document, aucune tradition. Seul "Laman(4), faisant 

siennes les idées de Torday et Joyce(5), les fait venir du Kwango oÙ 

ils auraient séjourné à leur arrivée du Kassa:, leur point de départ 

(1) VENNFTIER (P.); ... le Nord du Congo-Brazzaville, p. 86 
(2)LETHUR (R.); Etude sur le royaume de Loango et le peuple Vili; Léo- 
poldville, Lovanium, 1960, 62 p. 

(3) Cf. 2" partie, Chap. I. 
(4) LAMAN (K.) The Kongo; UPPSALA, Stud. ethnog. ups., 1953/1962; 577 p. 
(5) TORDAY & JOYCE; Notes ethnographiques sur les peuplades comunément 
appelées Bakuba ainsi que les peuplades apparentées - Les Bushongo; 
TERVUREN, Musée Congo belge, 1910; 292 p. 
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étant le Sud-Ouest de l'actuel territoire du Tchad, l'argument suprême 

de ces auteurs étant que Chari est le même mot que Niari et Nzadi(1) 

dont le sens est partout: "grand fleuve". TÔrday et Joyce rapportent 

une légende selon laquelle,à l'origine, il y avait un Dieu qui créa les 

animaux et les hommes, parmi lesquels un Blanc, ancêtre des Kongo et 

dont descendraient tous les chefs. Pour Torday et Joyce, ce Blanc se- 

rait un Berbère, d'où l'origine'hordique" des Kongo. Ce serait vers 

550 de notre ère qu'ils arrivèrent dans le Kassaï. Une migration lente(2), 

de trois siècles les amena au Kwango vers 850. Trois autres sizcles 

plus tard (l150), ils repartent vers San Salvador, o3 ils arrivèrent 

peu avant Die60 Câo(3). De tout celà on peut retenir, avec un semblant 

de certitude que les tribus Kongo, arrivées vers 1450 à San Salvador 

paraissent venir du Kassaï, ou tout au moins du Kwilu par le Kwango"(4). 

Ce résumé, établi en 1958, précise assez bien ce que l'on sait 

et ce que l'on a pu imaginer de l'origine lointaine des Kongo et, par 

voie de conséquence, des Téké. Ajoutons simplement que, avant de s'ins- 

taller à San Salvador, les Kongo paraissent avoir poussé leurs migra- 
tions jusqu'à la mer qu'ils auraient atteint vers 1400 pour refluer en- 

suite sur les plateaux du Nord de l'actuelle Angola. Ce serait au mo- 
ment où le groupe repartait vers la côte que les Vili l'auraient quitté 

pour se diriger vers le Nord, tandis que les Bahoyo (Woyo) restaient 

sur place. Mais les Téké? Faisaient-ils encore partie du groupe? S'en 

étaient-ils déjà séparés? La légende est muette. L'histoire va s'effor- 

cer de prendre le relais. D'après Lopez, d'après les chroniques que 

Païva Manso et le R.P. Brasio ont ressuscitées(5), au milieu du XVI" 

siècle il est déjà mention d'un "puissant royaume d'Anzico, Anzichi 

ou Anzicana gouverné par le roi Makoko"(6). Les chroniqueurs précisent 

(1) Nzadi: forme véritable de Zaïre (Congo) 

(2) Très lente même, puisque la distance n'atteint pas 500 kilomètres, 
soit guère plus d'un kilomètre et demi par an, la vitesse des déplace- 
ments actuels de villages (voir 2' partie, Chap. II, § §  III). 
(3) Voir page 63 

(4) SORET (M.); Les Kongo Nord-Occidentaux, p. 21 
(5) Voir note 5, page 106 

(6) AVELOT (R.); Recherches sur l'histoire des migrations dans le bas- 
sin de l'Ogooué; PARIS, Bull. Soc. Géogr. hist. descr., 1905; P.357 sqq.; 
p. 360. 



- 115 - 
encore ces données, permettent de remonter plus haut dans le temps 

"et l'on sait par la chronique de G. de Resende qu'à peine baptisé, 

le roi Congo, JOâ0 I, dut guerroyer contre les vassaux rebelles des 
fles du Rio do Padrzo, c'est à dire les fles du Fleuve"(1). Ces rebel- 

les, un autre chroniqueur, Barros les appelle Mundequetes. Il ne fait 
de doute pour personne que ces Mundequetes soient nos Téké. Le chroni- 

queur utilise-t-il le mot "vassaux" pour justifier auprès de son roi 

la participation des Portugais à cette campagne ou bien, et il serait 

tent;ant de le supposer, est-ce en cette année 1491 oÙ le roi de France 

Charles VI11 épousait la Bretagne et sa duchesse Anne, que les Téké 

se sont séparés des Kongo pour aller créer, selon les termes de Lopez 

un siècle plus tard, "le puissant royaume d'bnzico". 
Cette nette différence dans les noms peut poser la question de 

l'identité des Anziques et des Mundequetes. En fait il dut y avoir des 
demi dissidences à l'intérieur du groupe dissident et Dapper qui commen- 

ce par Eraiter du royaume d'bnzico, de ses treize provinces(2) gouver- 

nées par le Makoko, parle ensuite du royaume de Macoco habité par les 

Méticas et les situe sur la carte l'un au dessous de l'autre sur la 

rive droite du Congo. 

travail de Dapper n'est qu'une compilation et les chroniqueurs origi- 

naux ont pu avoir -ont certainement eu- des sources d'informations 
diverses qui ont abouti 1 des dénominations différentes(3). Une autre 

cause d'erreur est celle qui consiste 1 prendre les noms de villes, de 

pays, d'habitants les uns pour les autres(4). 

Peut-être s'agit-il de deux royaumes; mais le 

Accepter la séparation des Ték6 d'avec les Kongo en cette fin du 

XVo siècle, ou tout au moins le départ d'une dernière fraction téké 

allant rejoindre celles qui avaient sans doute quitté le groupe au 

(1) BOUVEIGNES (O. de); Jérôme de Montesarchio et la découverte du 
Stanley-Pool; BRUXELLES, Zaïre, 1948; p. 989-1 013; p. 989. 
(2) Voir 2" partie, Chap. II, $ 5  IV. 
(3) Nous avons nous-même trouvé (Kongo Nord-Occidentaux, p. 2-3) et sans 
épuiser la question, 91 noms différents pour les 14 tribus d&?%ord-Oc- 
cidentaux avec des termes aussi différents que Babouende, Bissimenguen- 
gue et Balali pour la seule tribu des Laadi (15 noms). 
(4) Proyard, dès le XVIIIo siècle signalait cette erreur commune dans 
une note 1 la page 8 de son Histoire de Loango ... : "Malimbe eft le port 
de Kakongo, comm Cabinde eft celui de n'Goïo.Ainfi, quand nous appelons 
ces Royaumes Malimbe & Cabinde, c'eft comme fi les Anglois appeloient 
:a France le Royaume de Calais parce que leurs vaiffeaux abcrdent au port 
ce cette vilie". 
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cours des migrations anciennes, permet d'accorder à la fois la légende 

vili, les traditions des Téké du Sud et des Kongo ainsi que les quelques 

dokes que nous pouvons possèder.. . 

B.- Expansion et régression 

Tant qu'il ne s'agit que d'essayer d'interprèter de vagues légen- 

des, il est toujours possible d'émettre des idées générales. En tirer 

des conclusions précises devient plus difficile, plus hasardeux. I1 est 

cependant permis de chercher quelles purent être les limites de l'Etat, 

des Etats téké au moment de leur plus grande expansion. 

Les limites de l'expansion TékQ 

Lopez(1) est formel, suivi en celà par Pereira(2): les Téké sont 

au Nord et au Nord-Ouest des Kongo et le Fleuve leur sert de limite. 

C' est d'ailleurs dans 1a"province de Nsundi" que Joâo I doit aller 

pour guerroyer contre les Mundequetes dans les Eles du fleuve, c'est-à- 

dire quelque part entre Matadi et Léopoldville-Brazzaville qui marquent 
les bornes Sud-Ouest et Nord-Ouest de la "province". En remontant à 

l'Ouest du pays téké, la frontière suit, à peu de choses près, le massif 

du Mayombe et sa forêt: au XVIII' siècle encore, Proyart(3) met le royau- 

me "nteka" imédiatement à l'Est du royaume de Loango, tandis qu'un 

royaume Iomba, nos populations Yombe, est installé au Sud-Est de ce même 

Loango, en arrière du royaume de Kakongo. I1 est peu vraisemblable tou- 
tefois que les Téké aient pénètré la forêt du Mayombe et la partie de 

celle-ci située au Nord du Chiloango, la Louang0 Luiza de Proyart, 

était plus ou moins soumise au Maloango, le "Iomba royaume" couvrant 

seulement le plateau du Mayonibe belge. Au Nord-Ouest, vers le Chaillu, 

les Téké devaient s'arrêter à la limite de la forêt oÙ la plupart des 

auteurs placent les Bakke-Bakke, les Pygmées "sujets du Macoco, mais qui 

cèdent leur ivoire aux Jago, lesquels la revendent aux Lovangois"(4). 

(1) LOPEZ (D.); Relatione de reame di Congo .... 
(2) PEREIRA (D.P.); Esmeraldo de situ Orbis (1506-1508); LISBONNE, Damias, 
1934; 230 p. 
(3) PROYART; Histoire de Loango ... (carte hors-texte). 
(4) DAPPER (O.); Description de l'Afrique ... ; Amsterdam, Wolfgang, 1686; 
556 p. 



Ces Jago sont sans doute les fameux "féroces Yaga" qui, vers l'époque 

de Lopez, avaient traversé le Royaume de Kongo du Sud au Nord en mettant 

tout le pays 2 feu et L sang avant d'aller se perdre et se calmer sur 
les flancs du Chaillu oÙ ils sont peut-être devenus les paisibles Yaa. 

Apparentés aux Téké, ils doivent marquer l'extrême avance du groupe 

vers le Nord-Ouest (environs de Sibiti) avant le XIX" siècle, les migra- 
tions Téké, Tékd-Lali etc ..., plus septentrionales, étant beaucoup plus 
proches de nous. 

C'est au Nord, entre le 14' et le 16" méridien qu'il est le plus 

difficile de situer la limite extrême de l'avance téké. Nous savons 

toutefois gue le peuplement téké des savanes de Franceville et des fo- 

rêts gabonaises voisines s'est effectué à une date relativement récente 

et 1 partir de cette pointe septentrionale, come d'ailleurs leur peu- 

plement!flbédé-Ndumu-Duma, toutes ces populations ayant fui sous la pres- 

sion mboshi. Il est donc permis de penser que, dans ce secteur, la limi- 

te des pays téké montait plus loin vers le Nord q$i l'heure actuelle, 

suivant, ici aussi, les limites de la savane. 

Au Nord-Est, des interprétations plus précises sont possibles: 

"au Nord-Est du pays du Makoko, Dapper situe un royaume qu'il appelle 

Giribuma et qui n'est autre que le pays des Baboma, peuplade qui habite 

surtout la rive du bas Kassaï et l'embouchure du Kwango"(1) et plus ou 

moins soumise au Makoko. Au Sud de Giribuma, Dapper place le Fungeno 

et sa description est suffisamment précise pour que l'on y reconnaisse 

"la région des Bumfungunu ou Bamfunuka ou Bamfunu. Elle s'étend entre 

la Nsele et le Kwango à partir du 5" de latitude Sud ... Elle était dé- 
pendante du Grand Makoko"(2). Enfin, avec le Pombo, au Sud et à l'Ouest 
de Fungeno, nous rejoignons les royaumes de Kongo. Pombo, c'est essen- 

tiellement le "pays intermédiaire" oÙ "les Portugais de Loango et de 

San Salvador... envoient leurs Pomberos", leurs courtiers formés spé- 

cialement "pour diriger les caravanes qu'ils envoyaient au Pombo.Pombo 

= Mpumbu = Pays des Bawumbu en Kikongo. Déjà, avant l'arrivée des Portu- 
gais, les Bawumbu étaient les intermédiaires pour le commerce entre le 

(1) VAN WING (J.); Etudes Bacongo; Paris, Desclbe de Brower, 1959; 512 p. 

(2) Van Wing; oc. p. 24. 
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FlO. 35 Mlgratlom des papulatlonoT6kI 

A. Migrations r8centes (postérieures 2 1800-1850), 
B. Migrations anciennes (du XVIO siècle à 1800-1850). 
C. Migrations tres anciennes, estimées. 
D. Dt5placenent diu centra politico-religieux. 
1. Tsayi, &vant les Kota - 2. Tege, devant les MboshL - 3. Nsinseke et Ngwonqdoni, devant les Mboshi - 
4. Téké-Lali, devant les Mboshi - 5. Tlo, sous la 
poussée kongo - 6. Mbina, devant les Mboshi - 7. TQké 
de Fomono, sous la paussée kongir - 8. TékQ, sous la 
poussée kongo - 90 Npfumu, s o x  la poussée kongo - 
10. Migrations primitives. . 
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Haut et le Bas- Congo"(l), et Dapper précise: "la Province de Pombo 
dépend du Macoco(2)". 

Au Nord et à l'Est du Congo, le royaume tékg ou) plus exactement, 
l'ensemble des royames téké, car il est plus que certain que l'autori- 
té du Makoko sur la plupart de ses "Etats" n'était que religieuse, cou- 

vrait la quasi totalité des savanes steppiques ou plus ou moins arbo- 

rées, débordant largement au Congo ex-belge jusqu'au Kwango et au lac 

Léopold II. .. I1 n'en reste pas moins que tous ces territoires ont pu 
ne pas être occupés en même temps et il est possible que les rives du 

Congo au Sud de la vallée du Niari aient été abandonnées avant que la 
progression téké n'ait atteint les régions équatoriales. I1 est même 

vraisemblable que cette expansion vers le Nord soit une conséquence de 

ce recul au Sud-Ouest. . 

La poussée Kongo. 

Densification des Kongo, accélération de leur expansion, franchis- 

semen+, Congo d'abord en aval et ces populations s'infiltrent au milieu 

des Téké plus qu'ils ne les repoussent: au milieu du XVIII" siècle, le 

royaume téké est toujours considéré comme limitrophe de Loango et les 

Dondo qui peuplent l'extrémité occidentale du plateau des Cataractes 

gardent encore le souvenir d'avoir extrait le cuivre pour le compte des 

Tékg, tandis que ceux-ci parlent 1 l'heure actuelle avec un regret nos- 
talgique de l'époque oÙ leur domaine s'étendait jusqu'ä la Lali et la 

Loudima(3). Le recul allait très vite s'accélérer (Fig. 35) puisque 

un siècle plus tard(4) Brazza et ses compagnons devaient, à três peu 

près, trouver les populations à leur place actuelle(5). En effet si 

Maistre(6), en 1892, estime que ceux-ci sont encore en très grand nom- 

(1, Van Wing (J.); Etudes Bakongo, p. 23-24. 
(2) DAPPER (O.); Description de l'Afrique .... 
(3) I1 semblerait donc que le Nord-Ouest de la vallée du Niari n'ait 
jamais ou que fort peu de temps fait partie du domaine des vrais Téké, 
mais appartint aux Yaa qui furent les premiers repoussés: ceci pourrait 
expliquer pourquoi le groupe Kongo monte si loin vers le Nord dans cette 
région. 

(4) De 1491, date supposée de la scission des derniers Tëké 11776, lor- 
sque parut l'ouvrage de Proyart, il s'est écoulé trois siècles tandis 
que Brazza qui devait trouver les populations sensiblement 1 leur place 
actuelle est venu guère plus d'un siècle après Proyart 

(5) Voir SORET (M.]; Le chemin de fer Congo-Océan, 1" partie, Chap.2,§1 
5; 1ILh.iCTP;E (C.) ; A travers l'Afrique centrale; PAKIS, Hachette, 1895. 
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bre à Mindouli, actuellement à une quarantaine de kilomètres du pays 

téké, les Kongo (Sundi) y étaient déjà suffisament présents pour offrir 

à la pénétration une résistance telle que le Capitaine Baratier(1) dut 

être envoyé pour ouvrir la route "en avant-garde 1 la mission Marchand 

en route pour Fachoda" et infliger "une dure leçon aux Sundi"(2). Mais 

les Téké tenaient encore le Djoué car, lorsque De Chavannes voulut 

construire Brazzaville en 1884(3), il se heurta I des problèmes de main 
d'oeuvre: "les Batéké sont tous plus ou moins commerçants et refusent 

d'accepter aucun travail; je me rabats sur la population Ballali d'au 

delà du Djoué que les Pères de Linzolo m'ont signalée come pouvant 

fournir une ressource en main d'oeuvre simple"(4). Ce passage de la 

frontière par les Laadi n'est pas pour plaire aux Téké et Charles de 

Chavannes constate que le passeur (téké) moleste les ouvriers qui vien- 

nent travailler. "Les palabres sont si fréquents qu'on sera obligé de 

mettre un poste armé et une pirogue du Gouvernement"(5). On devra même, 

2 un moment donné, brûler le village téké. $lan était donné et, en 

quelque quatre-vingts ans, les tribus Kongo avanceront de 40 ou 50 kilo- 

mètres vers le Nord-Est par la faute initiale des Téké: vu leur refus 

de fournir la "ville" en produits vivriers, de travailler 2 sa construc- 

tion, il a fallu faire appel aux Kongo qui, à l'étroit sur leur terri- 

toire, en ont profité pour reprendre leur marche ancestrale. 

Ce recul des Téké devant les Kongo, toutes les sources (traditions 

orales, historiens, administrateurs ... ) sont d'accord pour l'expliquer 
par l'épuisement des terrains de chasse et la pacifique expansion des 

Kongo. Le processus semble avoir été toujours le même, du moins au cours 

du dernier siècle, et se dérouler sans trop de heurts. D'une part les 

Téké, grands chasseurs devant l'Eterne1, "quittaient une région quand 

le gibier était épuisé; puis, très isolationistes, ils préfèraient lais- 

(1)Voir notamment: -BARATIER (A.); Souvenirs de la Mission Marchand; 
PARIS, s.d., 126 p. 

1931, 516 p. 
- Histoire militaire de 1'A.E.F.; PARIS, Impr.nation., 

(2) SORET (M.); Les Kongo Nord-Occidentaux, p. 24. 
(3) CHAVANNES (Charles de); Note sur la fondation de Brazzaville; BRAZ- 
ZAVILLE, Bull. S.R.C., 1935, No 20, p. 3-32: "L'installation matérielle 

(4) CHAVANNES (Ch. de); O.C., p. 14 
(5) CHAVANNES (Ch. de); Avec Brazza; PARIS, Plon, 1935;380 p.; p. 324 sq. 

. commença le lendemain de notre arrivée à M'Fa le 29 Avril 1884" (p. 11). 



ser un espace vide (ou une solide frontière come au Stanley-Pool oÙ, 
pendant des siècles, Kongo et Téké se regardèrent face à face) entre 

leurs voisins et eux, ëspace aussitôt occupé d'ailleurs par les Kongo, 

mais non sans un certain nombre de formalités qui aboutissaient juridi- 

quement 1 une locarion illimitée des terrains téké par les Kongo, les 

Téké conservant la haute propriété et le droit imprescriptible de reve- 

nir voir les tombeaux de leurs ancêtres"(1) "que les Kongo respectent 

soign$ement"(2). Si le recul des Ték6 était trop lent, une infiltra- 

tion pouvait se produire, notamment par mariage de Kongo avec des fem- 

mes téké et ceux-18, habiles à faire jouer en leur faveur les antinomies 

des coutumes patrilinéaires des Téké avec les leurs, matrilinéaires, 

évinçaient rapidement les propriétaires. 

Les attaques mbochí 

Plus entreprenants, plus belliqueux que les Kongo, sans doute 

parce que pressés de fuir les marécages de leurs forêts inondées, les 

Mboshi eurent des contacts plus violents avec les Teké. Ils semblent 

avoir franchi l'Oubangui vers le milieu du XVIII' siècle et s'êt,re ré- 

pandus en un arc de cercle allant de l'Est au Sud. Les traditions téké 
en parlent assez peu. Rappelons cependant que les Téké de Franceville 

conservent encore le souvenir d'être originaires des rives de 1'Alima 

d'où ils furent chassés il y a un peu plus d'un siècle par l'avance 

mboshi qui repoussa en même temps au moins les Mbamba et les Nkanighi. 

On retrouve le contrecoup de cette invasion dans le déplacement des 

Téké-Lali vers le Chaillu et des Nsinséké et des Ngwongwoni vers les 

savanes d'entre Ogooué et Lékéti(3). La fuite fut rapide et longue: 

elle était donc la conséquence de combats ou tout au moins de débats 

âpres et violents (Fig. 35). 

L'attaque mboshi en direction du Sud, c'est-à-dire vers notre 

région, semble s'̂ erre faite en deux temps: une pénétration pacifique 

précédant de longtemps l'attaque "militaire", tel qu'il apparaît dans 

(1) SORET (M.); La propriété foncière chez les Kongo du Nord-Ouest; 
LONDRES, ?.A.I., 1963, African agrarian systems, p. 281-298; p. 287. 

(2) SORET (M.); République du Congo, p. 12. 

(3) TREZENEM (E.); - Les populations de la subdivision de Zanaga; Brazza- 
ville, Bull. S.R.C., 1938, No 25, p. 73-78 

- Les Batéké-Balali; PARIS, J.S.A., 1940, p. 1-63. 
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Dolisie(1): "Une des conditions imposées par les Batéké(2) est que les 

Boubanguis pourront descendre au Stanley-Pool faire du commerce. Ils 

peuvent s'arrêter dans les villages Batékés", mais non pas s'établir 

en colonies come il l'on fait il y quatre générations ..." I1 semble 
donc qu'il y eut installation de "cinquiimes colonnes" le long du fleu- 

ve, puis attaque en force par la "f1otte"mboshi descendant celui-ci. 

En réalité cette guerre fut plutôt la conséquence de toute une 

série d'évènements qu'entreprise de propos délibéré. Si, en effet, on 

s'en réfère encore 2 Dolisie, quatre générations avant l'époque oÙ par- 
le l'auteur (1898), c'est-à-dire vers 1800, les Mboshi, "chassés par 

des sauvages" descendent l'Oubangui et occupent les terres au Nord de 

1'Alima. Mais ce sont des homes de rivières et certains groupes pour- 

suivent leur course le long du Congo et obtiennent l'autorisation de 

s'installer dans le Couloir, dans ou près des villages téké. Pressés 

par de nouvelles vagues d'immigrants et, peutêtre par une démographie 

explosive(l), deux générations plus tard, c'est-à-dire vers 1850, les 

%oshi veulent: partir en avant. Mais ils ont devant eux des pays soli- 

dement tenus et depuis longtemps. C'est la guerre, ou tout au moins 

la guerilla. Victorieux au Nord, ils mettent en fuite les clans tég6, 

mbamba, nkanighi (Fig. 35). A l'Est, malgré les noyaux Installés le 
long du fleuve, ils rencontrent une plus forte résistance: c'est que , 
là, ils avancent en direction du coeur religieux du pays, de la capi- 

tale du Makoko. Quelques succès leur permettent d'abord de chasser les 

Téké Mbina alors installés sur les bords du Congo au Sud de la Nk6ni 

et qui doivent s'enfuir jusqu'au futur site de Brazzaville oÙ ils sont' 

devenus les "Téké de Mpila". Mais après une bataille de trois jours 

sur les bords de la Léfini (sans doute une attaque de flanc par le Con- 

go), ils sont obligés de demander la paix vers 1875. D'oÙ le traité 

dont il a été parlé. I1 n'y aura plus alors que des palabres locales, 

telles celles qui seront 1 l'origine du départ des Ngwongwoni et des 

Nsinséké de la Mpama vers l'Ogooué ... 

(1) DOLISIE (A.); Notice sur les chefs Batékés; BRAZZAVILLE, Bull. S.R.C., 
1927, No 8; p. 44-49; p. 48 
(2) Lors du "traité" qui mit fin à la guerre mboshi-téké (cf. ci-après). 
(3) Après le Sud-Ouest de Brazzaville et le pays Bembe, c'est le pays 
mboshi qui présente les points de densité les plus élevés du Congo. .. 



- 122 - 
Le modus vivendi 

D'après ce qu'on peut deviner de leur histoire, les Tékd, vrai- 

semblablement venus d'outre-Congo comme leurs lointains parents les 

Kongo, et après avoi; occupé une très vaste étendue de terrains sur la 

rive droite de ce fleuve, peut-être 120.000 kilomètres carrés, ont dÛ, 

sous la pression des populations voisines, se regrouper sur une super- 

ficie qui dépasse sans doute de fort peu les deux tiers de leur terri- 
toire originel. Ce regroupement s'est accompagné d'un déplacement de 

certaines populations: d'Est en Ouest sous la pression mboshi pour les 

Tégé, les Téké-Lali, les Tsayi, du Sud au Nord devant la poussée Kongo 
pour la fraction extrême-occidentale des Téké, pour les Tié de Kindam- 

ba-Mouyondzi, les Yaa de Sibiti,, les Téké de Komono(1) qui occupcnt 

ainsi, au cours des deux derniers siècles, une dizaine de milliers de 

kilomètres carrés, presque uniquement en forêt (Fig. 35). 
Mais il semble bien qu'au coeur même de leur pays, les Tékd de 

l'Est se soient, eux, maintenus en place ou, du moins, ne se soient 

déplacés qu'à l'intérieur de ce qui fut et reste leur pays. Seul le 

centre de gravité a glissé du Nord-Ouest vers le Sud-Est, d'%Üna entre 

Mpama et Lékéti à la région actuelle de Nsah, puis 1 celle de Mbé. Les 
populations suivent, un peu par attraction du centre religieux que re- 

présente toujours la capitale du Makoko, un peu par l'appât de terrains 

vides car le plateau de Mbé est le moins densément peuplé(2). Depuis un 

demi-siècle, un autre phénomène est venu interfbrer pour accentuer ces 

déplacements: l'attraction de la ville ou, plus exactement, de son voi- 

sinage lequel permet de bénéficier d'une bonne partie des avantages 

de celle-ci sans en avoir les inconvénients. 

(1) Ordinairement regroupés avec les Téké-Lali, les Téké de Komono sem- 
blent être plutôt une fraction résiduelle des T6k6 du Niari qui ont 
recul6 vers le Nord-Ouest au lieu de se replier vers le Nord-Est avec 
les Tié. 
(2) Voir 2' partie, Chap. II, §§  III et IV. 



1.- Monument comm5morant la rencontre 
de Brazza et du Makoko 1100 

(à l'un des anciens emplacevents 

du village actuel). 
de Mbé, 5 km au Xor.3-3uest 



Chapitre II 

ANTHROPOLOGIE ET SANTE 

I.- HOMO SAPIENS, var. Batekensis 

Les données anthropométriques concernant les populations du Con- 

go sont assez réduites. Ainsi, en 1928, Montandon(1) ne pouvait, au 

point de vue taille, regrouper que 290 mesures (218 hommes et 9 femes 

provenant d'au moins 7 tribus) à partir d'études qui, pour la plupart, 
avaient été effectuées au début du siècle. 

Depuis, peu d'autres travaux ont été entrepris: en 1939, Edouard 

Trésanem soutenait devant la Faculté des Sciences de Paris, une thèse 

de doctorat d'université consacrée à l'anthropologie des Teké-Lali(2) 

et pour laquelle il mesurait 200 homes et 200 femes. En 1954, le 

docteur Chabeuf(3) s'attachait à une Qtude d'ensemble de l'anthropolo- 
gie congolaise. Opérant lui-même à Pointe-Noire, il regroupait en outre 

les mesures que voulaient bien lui envoyer les médecins installés dans 

l'intérieur du pays(4). Le très petit nombre de T6ké résidant 2 Pointe- 
Noire, l'irrégularité des autres données font que cette population ap- 

paraît assez peu dans ce travail. Comme, d'autre part, les "Batéké-Ba- 

lali" de Trézenem sont en dehors de notre dition, non pas tellemen 

leur localisation(5) que par leur genre de vie nettement différent, 
Par 

(1) MONTANDON (G.); L'ologénèse humaine; PARIS, Payot, 1948; 447 p. 

(2) TREZENEM (E.); ... Les Batéké-Balalí. 
(3) CHABEUF (H.); - Note préliminaire sur une enquête anthropologique 

au Moyen-Congo; PARIS, Bull. Soc. Anthrop., 1956; p. 392-399. 

Soc. Anthrop., 1959; p. 97-155. 

(4) I1 y avait un médecin par région administrative, c'est-à-dire dans 
chacun des huit principaux centres du pays. 

(5)Zanaga, oÙ a travaillé Trdzenem, est 1 moins de 60 kilomètres de la 
frontière occidentale de "notre" pays téké. 

- Anthropologie physique du Moyen-Congo; Paris, Bull. 
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agricole et forestier alors que nos Téké, savanicoles, ne font à l'agri- 

culture que le minimum nécessaire de place; il ne nous reste que les 

25 Téké mesurés par Poutrin vers les sources de .la Léfini et du Niari, 

donc 2 l'extrémité orientale de notre région(1). Malgré cette locali- 

sation un peu marginale, les chiffres obtenus semblent assez bien cor- 

respondre à la réalité. 

A.- Somatologie 

Les voyageurs ont généralement vu les Téké comme des homes de 

petite taille, au teint foncé, à la chevelure laineuse, la barbe rare, 

aux membres grêles ... C'est d'ailleurs cette gracilité qui a le plus 
frappé les premiers explorateurs, au point que des homes pourtant des 

plus sérieux, come le docteur Vassal, ont pu écrire: "Les Batéké sont 

petits en général, toujours maigres et déhanchés, de vraies sauterelles. 

Ils mangent fort peu, pétrissent une énorme boulette de manioc, enfour- 

nent dans leur bouche, poussent avec leur poing et avalent: on suit 

la boulette jusque dans l'estomac"(2). Si Brazza note, lui aussi, cette 

"maigreur squelettique", il précise toutefois qu'ils sont nerveux et 

forts et peuvent fournir de longues marches: ils sont "habitués aux 

fatigues et privations"(3). 

Chez les Téké, "le tégument est le plus souvent foncé, sans at- 
teindre cependant le noir franc"(4): teinte 28/29 de l'échelle de 

Schultz. La tache pigmentaire congénitale ou tache mongolique considé- 

rée oEficiellement comme un caractère racial(5) est normalement située 

dans la région sacro-lombaire: "elle est due à un dépôt de pigment der- 

mique alors que la coloration générale des téguments siège dans l'épi- 

derme'y6) . Pratiquement générale dans la race jaune (d'où son nom), elle 

(1) POUTRIN (G.); Contribution à l'étude des Pygmées d'Afrique; PARIS, 
L'Anfrop., 1910-1912; T. XXI, p. 435-504; T. XXII, p. 421-549; T. XXIII, 
p. 349-513. 

(2) VASSAL (G.); La vie de François Rigai1 de Lastours; PARIS, La Géogr., 
Déc. 1931; p. 310-329; p. 322. 

(3) BRAZZA (P. S. de); Voyage dans l'Ouest africain; PARIS, Tour du Mon- 
de; 2" sem. 1881, p. 289-336 et 2" sem. 1882, p. 1-64; p. 55. 
(4) PCLITRIN (G.); O.C., p. 459. 

(5) Circulaire ministérielle (Colonies) du 2 Février 1932. 

(6) PALES (L.); La tache pigmentaire congénitale; BRAZZAVILLE, Bull. S.R.C., 
1932; No 17, p. 21-30; p. 25. 



est par contre extrêmement rare dans la race blanche (2 1 3  %), au moins 
pour les sous-races nordique et alpine car, chez les Sémites, on la 

rencontre une fois sur deux. En Afrique Noire, les rares études donnent, 
chez les nouveaux-nés(l), 70 X de présence. Chez les Tékg-Lali, Tréze- 
nem la trouve à 100 Z à la naissance. 

L'iris de l'oeil est uniformément très foncé et la sclérotique, 

souvent jaunâtre, striée de filets rouges. 

Les cheveux et les poils sont noirs et l'albinisme très rare pour 

ne pas dire inexistant. Les cheveux donnent l'impression, lorsqu'ils 

commencent à pointer (après un rasage par exemple), d'une pousse "en 
grains de poivre"(Z), mais três vite ils prennent un aspect crépu, lai- 
neux. "La barbe et la moustache sont très rares chez les Batéké, encore 

ne s'agissait-il le plus souvent que de quelques poils rares et mal 

développés"(3). L'aspect le plus fréquent de ceux qui ne se rasent pas 

est une face glabre adornée, sous le menton, d'une petite touffe de 

poils qui, autrefois, était souvent nattée. 

De nombreux auteurs signalaient jadis les mutilations dentaires: 

arrachage ou taille en pointe des deux incisives médianes supérieures. 

Cette coutume a maintenant pratiquement disparu. Par contre se maintient 

largement le tatouage facial formé de dix à quinze lignes obliques pa- 
rallèles, dtroites, en faible relief, allant des cheveux jusqu'au men- 

ton de chaque côté de la face. On peut cependant noter un certain recul 

de cette coutume, surtout dans les régions en contact avec d'autres 

populations qui, parfois d'ailleurs, leur enseignent d'autres tatouages. 

B.- Anthropométrie 

Mensurations teké 

La petite taille des Téké, généralement signalée par les auteurs, 

(1) La tache diminue rapidement avec l'âge pour disparaître généralement 
vers trois ans (PALES, L.; La tache pigmentaire ...; p. 26), voire vers 
six mois (TREZENEM, E.; Les Batéké-Balali; p. 5). 
(2) Les cheveux en grain de poivre, c'est-à-dire poussant par toutes 
petites touffes, sont une des caractéristiques des Hottentots. 

(3) POUTRIN (G.); ... étude des Pygmées d'Afrique ... ; p. 461. 
(4) La réciproque est aussi vraie: les Sundi, par exemple, qui forment 
la pointe avancée extrême entre les Téké du plateau et ceux de Nko (Tié), 
présentent assez souvent les scarifications empruntées aux Tékd voisins. 
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se retrouvent effectivement sous la toise. Poutrin(1) en mesurant 25 

homes et huit femes téké, trouve une moyenne de 1,621 mètre pour les 

premiers et 1,534 pour les autres. Dans l'ancienne A.E.F.nous n'aurions, 
comme populwtion de plus petite taille, que les "Bakongo", les Adouma 

du Gabon et, évidement, les Pygmées (1,535 m.). Pour les Adouma qui 

"ont fait alliance avec les Babongo"(2), il y à très certainement un 
métissage avec ces"alliés", métissage qui vient se joindre au faAt 

que les populations forestières sont généralement de plus petite taille 

que les tribus savanicoles. Les pionniers de l'anthropologie en Afrique 

centrale ont mesuré un nombre, élevé pour l'époque, de "Bakongo" (122). 

I1 s'agit généralement d'individus faisant partie de la fraction orien- 

tale des Kongd Nord-Occidentaux, de l'ensemble Laadi - Sundi - Kongo. 
Or, le groupe Kongo est généralement considéré comme "svelte, de grande 
taille". En effet, chez les Kamba, Maistre (3) indique 1,69 mètre pour 
12 individus et 1,643 mètre pour 37 Vili. Van Overbergh(4) parle des 

Yombe, pourtant forestiers, come approchanfl,70 mètre. En réalité un 

phénomène, d'ailleurs classique, a dÛ se produire: les mensurations 

ont été prises sur des travailleurs fournis par les chefs(5) ou bien 

sur des individus demandés spécialement dans cette intention. Quoi qu'il 

en soit, les chefs les ont soigneusement choisis dans la classe servile 

que l'on distingue encore dans les villages, par son teint foncé et son 

allure pygmo'ide, tandis que les homes libres, ceux qu'ont pu mesurer 

Maistre et Van Overbergh sont grands et plus clairs de peau... 

Les Téké sont donc parmi les plus petits du Congo et les mesures 
(6) 

plus précises de Trezenem font ressortir, chez les Téké-Lali, une taille 

encore inférieure de 3 centimètres aux données de Poutrin, un peu par- 
ce que la série est plus longue, surtout parce que c'est maintenant une 

(1) POUTRIN (G.); ... étude des Pygmées d'Afrique ... ; p. 468. (La pres- 
que totalité de ce paragraphe étant largement inpirée de cet auteur, nous 
ne ferons plus de renvoi le concernant). 

(2) DESCHAMPS (H.); Traditions orales ... au Gabon, p. 55. Les Babongo 
sont/les négrilles, souvent très métissés, du Gabon. 

(3) MAISTRE (C.); A travers l'Afrique ... 
(4) VAN OVERBERGH (C.); Les Mayombe; BRUXELLES, Inst. Intern. Bibl., 
1907; 470 p.; p. 414. 

h 
(5) Voir p. 119, l'embauche par Charles de @vannes d'ouvriers "Bakongo" 
pour "construire" Brazzaville. 

(6) TREZENEM (E.); Les Batéké-Balali; p. 16. 

I 



- 127 - 
population forestière 

Toutes les données anthropométriques (tableau page suivante) con- 

cordent d'ailleurs pour faire des Tdkd une population originale. 
Le rapport de la taille assis à la taille debout est assez peu 

éloigné de 50, aussi bien chez les homqes que chez les femes et varie 
en sens inverse de la taille, c'est-à-dire qu.'on assiste à un raccour- 
cissement plus rapide de5 membres inférieurs que de la taille totale 

donc du buste. 

Le rapport de la grande envergure à la taille debout, assez peu 
supérieur 1100, fait ressortir une longueur de bras très moyenne. I1 
est 3 remarquer, cependant qÚ 'me grande envergure plus importante 

chez les femes ne correspond pas une longueur de bras ou d'avant-bras 

aussi nette: les épaules sont donc proportionnellement plus développées 

chez les femmes que chez les hommes. D'autre part, dans l'un come dans 

l'autre sexe, l'avant-bras est très long, l'indice antibrachia1 pouvant 

atteindre 85 et même le dépasser chez la feme. Enfin la main est cour- 
te, et plus encore chez la femme que chez l'home. 

B 

Si, mesuré au plan ischiatique, le membre inférieur est moins 
développé que la partie supérieure du corps ainsi qu'il apparaît dans 

le rapport de la taille assis I la taille debout, le rapport de la hau- 
teur prise 1 l'épine iliaque fait malgré tout ressortir un membre infé- 
rieur assez bien proportionné. Pour les autres indices concernant le 
membre inférieur, nous noterons simplement que, par rapport à la lon- 

gueur de la cuisse, les femes ont la jambe plus courte que les hommes. 

On doit remarquer cependant que le rapport hauteur du pied/ taille 

debout est très faible, surtout pour les femes, nettement inférieur 1 
celui trouvé par Trézenem chez les Téké-Lali (4,44 et 4,19, soit plus 
de 8 % pour les femes).Celui-ci attribue ce "développement relatif de 

la hauteur du pied" au fait que les Téké-Lali "ne font pas de grandes 
marches, cette population ne s'éloignant pour ainsi dire pas des villa- 

ges"(1). Sans se rallier à cette opinion, ni la récuser, on est cepen- 

dant obligé de reconnaître que les Tékg-Lali sont forestiers et assez 

sédentaires, tandis que nos Téké, savanicoles, sont de grands marcheurs. 
Des multiples mesures intéressant le tronc, nous retiendrons le 

diamètre bi-acromial dont les valeurs assez faibles indiquent un déve- 

(1) TREZENEM (E.); Les Batéké-Balali; p. 28. 
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ANTHROPOMETRIE TEKE 

- 
1 

Rapports et indices : Hommes : Femmes : 

I 1. 
: 2. 
: 3. 
: 4. 
: 5. 
: 6. 
: 7. 
: 8. 
: 9. 
: 10. 
:11. 
: 12. 
: 13. 
:14. 
:15. 
: 16. 
: 17. 
:18. 
: 19. 
: 20. 
:21. 
:22. 
:23. 

Taille debout : moyenne 
Taille debout : valeur minima 
Taille debout : valeur maxima 
Taille assis/taille debout 
Grande envergure(a)/taille debout 
Longueur du membre supérieur/T.D. 
Longueur du bras/T.D. 
Longueur de l'avant-bras/T.D. 
Indice antibrachial(b) 
Longueur de la maidT.D. 
Long. membre inférieur 1 l'épine iliaque/T.D.: 
Longueur de la cuisse 1 l'épine iliaque/T.D. : 
Longueur de la jambe/T.D. 
Indice tibio-fémoral(c) 
Hauteur du pied/T.D. 
Hauteur du mame1odT.D. 
Hauteur de l'ombilic/T.D. 
Diamètre bi-acromila/T.D. 
Diamètre bi-iliaque/T.D. 
Indice céphalique horizontal(e) 
Indice facial supérieur(f) 
Indice facial total(g) 
Indice nasal(h) 

1,621 i 1,534 i 
1,534 : 1,470 : 
1,718 : 1,587 : 
50,7 : 50,7 : 
102 : 103,7 : 
46,4 : 45,3 : 
19,3 : 18,7 : 
16,3 : 16 : 
84,3 : 85,4 : 
10,8 : 10,6 : 
57,l : 57,4 : 
30,7 : 30,7 : 
23 : 22,7 : 
80,6 : 75,4 : 
4,36 : 3,85 : 
74,7 : - : 
60,5 : 60,6 : 
22 : 21,4 : 
14,7 : 16 : 
75,93 : 77 
45 : 46,4 : 
81,2 : 80,9 : 
96 : 101 : 

: (a) longueur des avants-bras écartés 
: (b) longueur des avant bras x 100 

longueur des bras 
I 

: (c) longueur de la jambe x 100 
longueur de la cuisse 

: (d) Dans la race noire, la hauteur du mamelon n'est généralement me-: 
:sur& que chez les homes en raison du grand nombre de femes aux se : 
: seins tombant très bas. 
: (e) longueur de la tête x 100 

largeur de la tête 
: (f) diamètre bi-zygomatique x 100 

hauteur naso-alvéolaire 
: (g) diamètre bi-zygomatique x 100 

: (h) largeur du nez x 100 
Hauteur naso-mentonière 

hauteur du nez 
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loppemect relativement réduit du tronc P sa partie supérieure. Aux han- 
ches, le diamètre bi-iliaque maximum, toujours rapporté à la taille 

debout donne, dans toutes les races du monde, une différence constante 

en faveur de la femme. Chez les Téké de Poutrin, elle est de 1,3 point 
d'indice, ce qui est très important, au moins pour les races noires(1). 

Ce sont toutefois les indices calculés 1 partir des mesures de 

la tête qui sont généralement utilisées pour les classifications anthro- 

pologiques. L'indice céphalique horizontal permet de distinguer les 

dolichocéphales au crâne long des brachycéphales. Les Tkkk de Poutrin 

sont dolichocéphales comme la plupart des Noirs dont la dolichocéphalie 

serait une des caractéristiques. Les femmes ont un développement en 
largeur de ,la face plus marqué que les hommes, du moins pour sa partie 

supérieure, car l'indice facial total est plus grand chez les hommes: 

la partie du visage qui s'étend de la base du nez au manton est donc 

nettement plus courte chez l'home que chez la femme. Enfin, l'indice 

nasal féminin, plus élevé, tend vers l'hyperplatyrhinie, alors que les 

hommes sont simplement platyrhiniens. 

Anthropométrie comparée 

Ces quelques données n'ont toutefois de sens que si on les compare 
1 celles concernant d'autres populations, celles des ethnies bantoues 
du bassin du Congo par exemple et à un autre groupe, non bantou celui- 
ci, mais toujours voisin: les Pygmées de la forêt équatoriale, mais 
que l'on retrouve encore en petits flots dans les galeries forestières 

du pays téké(2). 

La taille des Tékk est évidemment bien supérieure 1 celle des 
Négrilles (près de 10 W), mais elle reste légèrement inférieure à celle 
de la moyenne des autres populations du bassin du Congo qui, pourtant, 

elles, sont déjà bien plus petites (4,7 X en moyenne) que les Noirs 
soudaniens. 

Comme les autres Congolais, ils ont le tronc court, beaucoup plus 

court, proportionnellement,que les Français et, surtout, les Négrilles. 

De tous ces groupes, ce sont encore les Téké qui présentent la grande, 

envergure'la plus faible: 2 X de moins que celle des autres Congolais 

(1) Dans les races blanches, elle est en moyenne égale 1 2  points. 
(2) Note reportée au bas de la page suivante. 
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3% que celle des Négrilles et 4% que celle des Blancs. En dépit de cet- 
te grande envergure réduite, ils ont le membre supérieur proportionnel- 

lement plus développé que la majorité des populations, développement 

qui est dÛ surtout à un très long avant-bras, comparable à celui des 

Négrilles et qui leur donne un indice antibrachia1 supérieur de près 

de 10 % à celui des Européens. Par ailleurs, la brièveté de la main 

semble bien être un caractère négroïde 

Le tronc, légèrement plus fin que chez les Français est compara- 

ble à celui des autres congolais, de &me que le bassin qui, dans tou- 

tes ces populations est aussi très nettement (près de 15 X) plus étroit 
que celui des Blancs. 

Les Téké sont dolichocéphales (indice 75,9), alors que les autres 
congolais apparaîtraient comme mésocéphales. En fait, la dolichocépha- 
lie qui est habituellement considéré comme un caractère racial nègre, 
est loin d'être génrale et, dans cette race, l'indice céphalique varie 

dans de larges proportions: de l'hyperdolichocéphalie avec un indice 

de 72,5 chez les Mushicongo 1 la brachycéphalie des Adouma (81) et des 

Saras (81,4). 

(Note 2 de la page précédente) 

du bassin du Congo (valeurs moyennes non pondérées) et des Français 
Anthropologie comparée des Tékg, des Pygmées, des populations bantoues 

i R,"~p~,'~f,es Français I "Congo1ais"I Ték6 : Négrille : 

! 1. TD I 1,677 i 1,630 i 1,621 i 1,471 i 
: 4. TAITD : 52,5 : 50,5 : 50,7 : 53,4 : 
: 5. GE/TD : 106,l : 104,3 : 102,O : 105,l : 
: 6. MSITD : 45,4 : 46,O : 46,4 : 47,5 : 
: 7. B/TD : 19,4 : 19,5 : 19,3 : 20,5 
: 8. ABITD : 14,8 : 15,8 : 16,3 : 16,l : 
: 9. I.A.B. : 76,3 : 81,6 : 84,3 : 78,5 : 
: 10. M/TD : 11,2 : 10,8 : 10,8 : 10,9 : 
: 11. MI/TD : 56,6 : 57,2 : 57,l : 56,2 : 

: 13. J/TD : 22,6 : 23,5 : 23,O : - 
: 18.DBAlTD : 22,3 : 22,O : 22,O : - 
: 19.DBI/TD : 16,8 : 14,6 : 14,7 : - 
: 20. I.C.H. : 80,75 : 77,3 : 75,9 : 78,4 : 

: 12. C/TD : - : 30,l : 30,7 : - 

: 21. I.F.S. : - : 52,O : 45,O : 52,6 : 
: 22. I.F.T. : - : 83,3 : 81,2 : 84,3 : 
: 23. I.N. : 78,O : 95,3 : 96,O : 99,O : 

: Pour le sens des abréviations dans la première colonne, se repor-: 
: ter aux numéros correspondants de la même colonne du tableau p. 128.1 
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L'indice facial fait ressortir un visage étroit, surtout dans 

sa partie supérieure oÙ la largeur de celui-ci est de plus de 15 % 
moindre que chez les autres Congolais. 

Enfin, l'indice nasal demeure bien, lui, un caractère racial: 
moins platyrhiniens que les Négrilles chez qui il arrive que le nez 

soit plus large que haut, les Téké le sont cependant légèrement plus 

que les autres Congolais et nettement plus (près de 10 W )  que les Sou- 
daniens qui restent pourtant encore très platyrhiniens ... 

C.- Pygmées, Pygmo'ides ou pygmo'isants? 

A quel groupe alors rattacher nos Tékd? On n'en a jamais fait 
ouvertement des Pygmées et, pourtant, que ce soit Poutrin, Trézenem 

ou d'autres, tous les auteurs ont tendance B les comparer de très près 
avec eux. 

Or, si les Téké sont relativement petits, ils ne sont pas les 

seuls dans ce cas puisque la taille moyenne des Bantous, au moins de 
ceux du bassin forestier du Congo, n'est supérieure à la leur que de 
9 millimètres (0,56 X). Nous ne pensons pas, non plus, qu'il faille, 

comme Zrézenem, vouloir créer un groupe 1 part de "Nègres de petite 
taille", non Pygmées, légèrement dolichocéphales, 2 face étroite et 
au nez aplati oÙ entreraient les Téké, les Gagou de Côte d'Ivoire, les 

Kagoro de Nigeria etc... 

I1 est certain que les Téké présentent un certain nombre de ca- 
ractères pygmoïdes. Mais ceux-ci se retrouvent, plus ou moins pronon- 

cés, plus ou moins fréquents, chez tous les Bantous de la zone fores- 

tière et, toujours dans cette même zone, chez les populations forestiè- 

res non bantoues, tels les Ngbaka du Sud de la République Centrafricai- 
ne dont la grande envergure, l'indice céphalique horizontal sont exac- 

tement ceux des Pygmées, tandis que leur platyrhinie est encore plus 
prononcée. 

A plus forte raison,nous ne pouvons suivre Montandon(1) dans sa 
création de la race du "Nègre paléotropical sylvestre L ~ U L ~  se sera, 

5 côté des Pygmêes formé sur place". 

(1) MONTANDON (G) ; L'ologénèse humaine; p. 287-288 
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La question est, 1 notre avis,beaucoup plus simple: sans chercher 

2. résoudre le problème de savoir si la race négrille s'est ou non for- 

mée sur place(l), on peut toujours dire que, dans l'ensemble du Gabon- 

Congo, les Pygmées étaient installés avant les races nègres. Ils de- 

vaient même, à l'origine, déborder assez nettement le couvert forestier 

avant que les migrations noires ne les y refoulent. Ceux-ci pénètrant 

ensuite la forêt, trois phénomènes se sont produits: 

Ou bien les deux groupes (Noirs et pygmées) ont vécu côte b côte 

en une sorte de symbiose, ce qui est notament le cas pour le Gongo 

au Nord du 2" parallèle Nord; ou bien les Pygmées ont été assimilés 
génétiquement comme dans presque tout le reste du pays où les dits Pyg- 

mées, quand il en reste des groupes comme chez les Punu du Sud-Ouest 
du Gabon, sont parfois plus grands que leurs voisins ou bien, enfin, 

comme en pays fang, ils ont été "assimilés" nutritionnellement. Les 

trois systèmes se mêlent souvent à des degrés divers. 

Et ces degrés divers donnent des caractères plus ou moins pygmo- 
?des aux différentes populations. I1 arrive toutefois que, dans certains 

groupes, chez les Kongo(2) et chez les hfbochi(3) par exemple, une clas- 

se de la société s'efforce de conserver la pureté de son sang. Les Pyg- 

moïdes, car il ne s'agit plus guère alors de PygmGes, sont rejetés dans 

la classe servile et, pour maintenir leur pureté de sang, tout enfant 

né d'un individu -ordinairement un homme- libre et d'un être servile 

est ipso facto rejeté dans la classe inférieure. Ceci explique pourquoi, 

dans certaines tribus, on trouve à côté d'une minorité d'hommes grands, 

sveltes, au teint assez clair et aux traits relativement fins, une ma- 

jorité d'individus, plus petits, plus foncés, plus trapus, parfois mê - 
me pygmoïdes ... 

Chez les Téké, oÙ la notion de clan est assez floue, le métissage 

a été b peu près général, ce qui rend 2 supprimer la division en deux 
classes et à diminuer la taille moyenne de la population. Et, après 
soixante-quinze ans, on ne peut guère qu'en revenir b l'opinion de 

Quatrefages qui écrivait des 1889: "Juxtaposés depuis un temps indéfini, 

(1) L'home de Grimaldi, près de Menton, vieux de 60 ou 80 000 ans, 
était pygmoide. 

(2) Voir: - Van OVERBERGH (C.); Les Mayombe. 
- LAMAN (K.) ; The Kongo. 

(3) DOLISIE (A.); Notice sur les chefs batékés .... 
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mzis er. tout cas fort long, les représentants de ces types se sont mê- 

lés à des degrés divers et ont donné naissance à des populations métis- 

S A S  qui ont eu le temps de s'asseoir et d'acquérir une fixité assez 
grande pour pouvoir êt re distinguées" (1) 

Raciologie et groupes sanguins 

La solution du problème des Téké pygmées, pygmo'ides ou "pygmoï- 

saants" pourra peut-être être trouvée le jour oÙ l'on possèdera un nom- 

bre suffisant de déterminations de groupes sanguins. Les données glo- 

bales dont nous disposons actuellement ne portent, si l'on veut quelque 

certitude, que sur les grands groupes raciaux(2). Elles font ainsi res- 

sortir, chez les Blancs comme chez les Négrilles, la relation 

A > o 7 B 7 A B  qui, chez les Noirs devient 07AA7B>AB!3k1 est à remarquer 

que, pendant longtemps, on a cru que la formule, pour les Noirs, était 

O>B>A7AB. Ce n'est que lorsqu'on a pu disposer d'un nombre suffisant 

de données pour les populations bantoues que l'on s'est aperçu de l'er- 
reur(4). En effet, dans les chiffres regroupés par Ceccaldi, seules 
les "Races d'A.O.F.", donc surement non bantoues, présentent cette 

formule; Chez les Bantous d'Afrique du Sud et du Congo belge, 1: fré- 

quence du groupe A est de 25 13.5 X supérieure à celle du groupe B. 
Par contre, dans les "Races d'A.O.F.", la prédominance de B sur A n'at- 

teint jamais 25 X de B. I1 ne sera toutefois pas possible, tant qu'une 

(1) QUATREFAGES (A. de); Histoire générale des races humaines; PARIS, 
Hennuyer, 1889; 618 pages. 

(2) Groupes sanguins suivant les races (en X): 

Group es 
J AB ou I 1 A ou II : B ou III : O ou IV : 

:Races 

: Blancs : 2,5 : 44 : 11,5 : 42 : 
: Noirs : 4,4 : 27,8 : 22,2 : 45,6 : 
: Négrilles : 9,4 : 33,l : 28,6 : 28,9 : 

.___________ . 

~ ~ ~ 

(3) Come dans la race jaune, mais chez celle-ci la prédominance de O 
est bien moins nette, tandis que AB atteint une fréquence supérieure 
encore 1 celle que l'on trouve chez les Négrilles. 
(4) Voir'notamment: CECCALDI (J.), TRINQUIER (E.) & VARUES (E.); Contri- 
bution à l'étude des groupes sanguins chez les populations de l'Afrique 
Equatoriale Française; BRAZZAVILLE, Bull. I.E.C., 1945; 1-1, p.111-127. 

donnent un excellent résumé des autres études effectuées en Afrique 
Noire. . 

A côté des résultats qu'ils ont obtenus en A.E.F., Ceccaldi etc... 



- 134 - 

étude systémétique tribu par tribu n'aura pas été faite, de tirer des 

conclusions et, à l'heure actuelle, on peut simplement dire que les 

races blanche, noire et négrille ont des focmules assez différentes 

et que, dans la race noire africaine, on peut présumer qu'une nuance 

existe au moins entre les Bantous d'une part et les non Bantous de l'au- 

tre(l), ce qui tendrAait alors à infirmer l'opinion gémale que les 
Bantous sont uniquement un groupe linguistique et, en aucune façon, 
un groupe racial. . . . 

e 

II.- CONDITIONS SANITAIRES 

Toutes les archives du Ministère de la Santé publique du Congo 

ayant été détruites lors de la "Révolution" du 15 Août 1963, il est 

pratiquement impossible de disposer de données chiffrées récentes et 

valables sur les questions sanitaires régionales au Congo. Un rapport 

administratif portant sur l'année 1957, donc sur une des dernières an- 

nées avant la proclamation de l'indépendance, nous donne cependant un 

résumé détail16 

pour cette année-là, intéressant donc 60 % des T6k6 étudiés et qui nous 
a paru assez bien correspondre à la réalité de l'ensemble des plateaux/. 

du rapport médical de la sous-préfecture de Djamha 

Les affections 

Si l'on regroupe les 127 rubriques de la nomenclature "T" utili- 

sée par les médecins des troupes coloniales qui formaient ?a quasi 

(1) Ces données superficielles permettent ou tout le moins laissent 
suggérer de modifier le tableau de la note 2 page précédente comme suit: 

Groupes' : AB ou I : A ou II : B ou III : O ou IV : 
: Races 

: Blancs : 2,5 : 44 : 11 : 42 : 
: Négrilles : 9,4 : 33,l : 28,6 : 28,9 : 
: Bantzus : 4,3 : 29,2 : 19,6 : 46,9 : 
: Noirs non bantous : 5 : 26 : 27,8 : 41,2 : 

-___________________-~ L 

Si l'on regroupe ces chiffres en tenant compte des nombres respec- 
tifs de Eantous et de Noirs non Bantous, on obtient une formule: 
AB = 4,8, A = 26,9, B = 25,4, O = 52,9 pour la race noire africaine 
et qui laisse encore une légère prédominance du groupe A sur le groupe 
E. 
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totalité du Service de Santé au Congo, on constate(1) que les affections 

les plus fréquentes sont, de loin, les maladies de l'appareil respira- 

toire, et, parmi celles-ci, la bronchite vient largement en tête, com- 

me d'ailleurs de toutes les maladies précisées, avec 17 % des consul- 
tants. Elle est suivie par la grippe dont les formes respiratoires en 

amènent près de 6 %; les pneumonies, enfin, sont relativement fréquen- 
tes pour l'Afrique: 0,2 % des consultants, 0,6 % des maladies respira- 
toires. Certes, le climat est pour beaucoup dans cette diffusion des 

maladies pulmonaires, nettement plus répandues ici que, par exemple, 
en pays Kongo oÙ elles n'amènent au dipensaire que 17,4 % des consul- 

tants(2); mais il semble bien que les Téké n'ont jamais cherché à s'a- 

dapter à ce climat: maisons souvent à claire-voie, vêtements générale- 
ment insuffisants quand ils existent, notamment chez les enfants qui 

paient un lourd tribut 1 ces affections. Celles-ci frappent en effet 
surtout les tout petits de moins de quatre ans: alors que ces classes 

d'âge ne comptent que pour 15 ou 16 % de la population, les bronchites, 
chez eux, fournissent 32 % des malades. Aussi ces affections respira- 
toires sont-elles une des causes majeures de la très grande mortalité 

infantile, nettement plus élevée en pays téké qu'ailleurs. 

Un deuxième groupe de maladies suit de très près les affections 
respiratoires: les parasitoses, généralement intestinales par les hel- 

minthes: Trichocéphales, Taenias, Bothriocéphales, Ascaris, Oxyures 

etc... amènent 18 % des consultants. Mais l'helminthe le plus dangereux 
et, malheureusement aussi, le plus fréquent est l'ankylostome avec, B 
lui seul, 5 % des clients. Au total, les helminthiases sont B l'origi- 
ne de près de 24 % des consultations, total d'autant plus impression- 
nant que le pays Kongo, par exemple, ne connaît que 13 Z de parasitoses 

(1) Maladies pour 10 O00 consultants classées par ordre de fréquence 
dans la sous-préfecture de Djambala en 1957: 
Appareil respiratoire ...... 2 701,9 Appareil circulatoire...... 45,8 
Helminthiases .............. 2 355,O Maladies première enfance.. 63,7 
Maladies de la peau. ....... 1 679,9 Maladies infectieuses ...... 43,7 
Tube digestif .............. 1 024,2 Appareil génito-urinaire ... 26,8 
Yeux, oreilles ............. 811,9 Tumeurs.... ................ 26,4 
Paludisme .................. 584,2 Allergies, carences ........ 24,O 
Os, muscles, articulations. 412,l Complications accouchement. 23,3 
Maladies vénériennes. ...... 92,7 Système nerveux, psychoses. 12,O 
Traumatismes, intoxications 85,7 Tuberculoses. .............. 6,7 
(2) SORET (M.); Les Kongo Nord-Occidentaux, p. 7. 
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intestinales(1). 

Des conditions d'hygiène assez mauvaises et principalement le 

manque d'eau sont, pour une grande part, 2 l'origine de la grande dif- 

fusion de ces maladies. Ce sont ces mêmes conditions d'hygiène qui per- 

mettent la multiplication des dprmatoses (parasitoses et maladies de 

la peau) lesquelles amènent encore près de 17 % des malades (moins de 
15 % chez les Kongo). En tête vient la gale (6 X ) ,  mais l'ulcère pha- 
gédénique est relativement commun (1 9C des malades). Ces dermatoses se 

rencontrent surtout chez les enfants et leur fréquence va en diminuant 

régulièrement avec l'âge. Des nuances apparaissent cependant: les para- 

sitoses dermiques dont de beaucoup plus nombreuses chez les tout jeunes 
enfants, notamment la gale chez les nourrissons de moins d'un an.Les 

maladies de la peau et surtout l'ulcère phagédénique qui se forme ordi- 

nairement sur une plaie mal soignée s'attaqueront de préfèrence aux 

garçons de 5 à l 4  ans. Enfin, toutes ces dermatoses sont plus frbquen- 

tes chez le sexe masculin que chez le sexe féminin (sauf pour les en- 

fants de moins d'un an): Les femmes et les fillettes, notamment au 

cours de leur corvée d'eau, font une relative toilette... 

Ces trois groupes d'affections fournissent déjà 67 % des malades; 

C'est dire l'importance du climat et de l'eau au point de vue sanitaire. 
Viennent ensuite les maladies de l'appareil digestif (10 %) et, fait 
assez curieux, les maladies de l'estomac et du duodénum avec 6 X des 
consultants et une fréquence double de celle des adultes chez les en- 

fants de moins d'un an. Elles restent cependant encore courantes chez 

les premiers et proviennent alors certainement d'un régime alimentaire 

irrationnel. 

Les maladies des organes des sens (8 X )  et principalement des 
yeux s'attaquent surtout aux enfants de moins d'un an... 

Le paludisme n'amène que moins de 6 % des malades: l'altitude, 
le manque d'eau rendent la vie plus difficile aux moustiques et 1 leurs 

larves, surtout pendant l'hiver austral. Les enfants sont cependant: 

assez souvent touchés et, s'il paraît plus rare chez l'adulte, c'est 

que celui-ci s'inquiète moins pour lui-même de ces fièvres périodiques. 

Les enfants de moins de quatre ans restent les victimes préfèrées des 

accès pernicieux (deux sur trois} 

(1) SORET (M.); Les Kongo Nord-Occidentaux; page 7. 
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Avec les maladies des os, muscles et articulations (4 X )  nous ar- 

rivons à plus de 95 % des affections observées, c'est-à-dire à plus 
que l'essentiel des maladies totales. Cette dernière rubrique comprend 

d'ailleurs avant tout les "rhumatismes divers non spécifiés" (3 X )  qui 
frappent surtout les hommes adultes. 

Le reste de la nosologie joue un rôle minime dans la vie des Téké. 

On doit ainsi signaler l'extrême rareté des maladies vénériennes qui 

tiennent une place si importante chez certaines populations africaines, 

que l'on a pu écrire des Mbédé du Gabon: "C'est le fléau social de ces 

races. Tout le monde est vénérien. On nous a raconté (mais nous avons 
quelque peine 1 croire nos sources, autochtones pourtant) que l'&coule- 

ment urethral chez les hommes était considéré comme aussi normal que 

les menstrues chez la femme. I1 paraîtrait également que le fait de ne 
pas avoir eu de maladie vénérienne serait considéré chez un adolescent, 

comme un signe d'impuissance et de virginité. Pour se laver se ce grave 

soupçon, le jeune homme encore intact rechercherait les rapports avec 

des femmes supectes, réputées comme particulièrement virulentes. La 

fréquence (nous ferions mieux de dire la constance) de ces affe5tions 

accréditerait presque ces légendes ...I'( 1). 

A 200 kilomètres au Sud et au Sud-Est par contre, chez nos Téké, 
le culte de la continence hors mariage (du moins pour les femmes et 

surtout hors la tribu) les protège relativement contre ces maladies: 

moins de 1 % des consultants et encore parce que nous y avons aïbitrai- 
rement joint le pian(1) (0,6 X); les quelques blennorhagies (0,2 X) 
sont quatre fois plus fréquentes chez les homes que chez les femmes 

La majorité des rares syphilis (0,l X des consultants) étant congéni- 
tales ou précoces, on arrive paradoxalement à un taux de syphilis deux 

fois plus important chez les nourrissons (moins d'un an)que chez les 
~ ~ 

(1) MILETTO (gr); Note sur les ethnies de la région du Haut-Ogooué; 
BRAZZAVILLE, Bull. I.E.C., 1951; p. 19-48; p. 39. 

L'auteur note d'ailleurs que dans ce Sud-Est du Gabon, les maladies 
vénériennes sont très nettement moins fréquentes chez les Téké (Tégé) 
que dans les autres populations. 

(2) L'agent pathogène du pian est le Treponema pertenue, très voisin 
du Treponema pallida de la syphilis. Sa transmission n'est toutefois 
pas vénérienne et il recule génkalement devant la diffusion de l'hy- 
giène. Sa répartition chez les Téké est 2 peu près régulière suivant 
les tges et les sexes avec, peut-être, une légère prédominance chez 
les jeunes enfants. Selon le Service des Grandes Endémies, il touche- 
rait 1,36 % de la population téké. 
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adultes (1). 

Les maladies de coeur et les tumeurs malignes qui sont en train 

de bouleverser la vie, l'espèrance de vie dáns notre monde occidental, 

n'entrent pratiquement pas en ligce de compte ici (0,13 et 0,24 %). 
Carences extrêmement rares et un nombre infinitésimal de tuberculoses ... 

Plus infinitésimales encore sont les fréquences de deux maladies 

tropicales qui, pendant très longtemps, ont été très meurtrières en 

Afrique et dont l'éradication presque totale dans ses colonies restera 

un des plus beaux titres de gloire de la France et de son "Corps de 

Santé colonial" :la lèpre et la maladie du sommeil. Chacune d'elle n'a- 

mène plus maintenant que 0,22 % des consultants et, selon les chiffres 

du Service des Grandes Endémies, lépreux et trypanosomes ne représene- 

raient que 0,6 2 de la population chaque. 

Morbidité, sexe et âge. 
n 

Trois groupes de maladies domirent donc sur le plateau: les affec- 

tions de l'appareil respiratoire, les dermatoses et,enfin, les parasi- 
toses intestinales avec, ensemble, 68 % des patients. Une autre cons- 
tatation s'impose: ces maladies, come d'ailleurs la presque totalité 

des affections, sont beaucoup plus fréquentes chez les enfants et sur- 

tout les très jeunes enfants que chez les adolescents et les adultes. 

L'indice de morbidité(2) est très élevé jusqu'à un an et reste supérieur 

à la moyenne jusqu'l 4 ans pour descendre ensuite B la moitié de celle- 
ci entre 5 et 14 ans. I1 reprend une valeur qui peut paraître anormale- 

ment élevée chez les homes adultes tandis que pour les femes, il se 

tient en dessous de cette même moyenne. 

Si nous recherchons les formes de cette recrudescence de la mor- 

bidité masculine dans les chiffres, nous trouvons, en tête, les parasi- 

toses intestinales, puis les diverses maladies de l'appareil respira- 

(1) La syphilis étant considérée come une grande endémie en Afrique, 
un recensement connexe indique 175 cas pour l'ensemble de la Préfectu- 
re de l'Alima-Léfini, 1 peine plus de 0,2 % de la population, ce qui 
autorise l'auteur de ce rapport à conclure: "maladies vénériennes absen- 
tes". - Notons aussi que les Kongo, qui sont considérés come une po- 
pulation oÙ les maladies vénériennes "sont les moins répandues" (SORET, 
M.; Les Kongo Nord-Occidentaux; p. 7), envoient cependant 3 % de leurs 
consultants ruraux et 8 Z de leurs consultants urbains se faire soigner 
pour ces affections 

(2) Note reportée au bas de la page suivante 
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toire et, enfin, les arthrites et surtout les rhumatismes. Le phénomè- 

ne est assez facile à expliquer: les villageois mais aussi ,dans les 
centres secondaires où sont installés les postes médicaux, les femes 
et les enfants qui se sentent fatigués ou, tout simplement, qui n'ont 

pas envie de travailler, se reposent et, éventuellement, se soignent 

suivant les méthodes traditionnelles. Par contre les homes, dans ces 

mêmes centres, sont souvent salariés et, seule, la visite médicale peut 

justifier le repos; d'où l'importance toute particulière chez eux des 

indices concernant les rhumatismes non spécifiés, les rhumes et les 

bronchites.. . 
Une quinzaine de maladies s'attaquent spécialement aux nourissons. 

Parmi les plus graves, nous avons la coqueluche et les accès pernicieux 

du paludisme, souvent mortels. En plus de la diarrhée des nouveaux-nés 

(moins de quatre semaines), très fréquente, il faut encore citer les 

diverses diarrhées et entérocolites des nourrissons puis, toujours, 

les maladies pulmonaires (indice 600), les otites, les dermatoses.etc... 

En conclusion, on pourrait dire, come l'administrateur de Djam- 

bala en 1957, que l'état sanitaire des pays téké pourrait être considé- 

ré come bon n'étaient les innombrables parasitoses intestinales et 

les "affections pulmonaires des enfants, fréquentes et meurtrières". 

Nous y ajouterons, nous, les parasitoses dermiques et les dermatoses . 
Manque d'eau et négligence dans le vêtement et l'habitation, cau- 

ses profondes de la morbidité et de la mortalité teké. 

(Note 3 de la page précédente) 
I1 ne pouvait être question de ramener le nombre de consultants à un 

chiffre donné de population, le rayon d'action d'un centre médical va- 
riant à la fois avec les sexes, les âges et les maladies. La seule so- 
lution consiste à rechercher un indice tel qu'il fasse ressortir le 
nombre de consultants eu égard au pourcentage de la population que re- 
présente le groupe d'âge et sexe considéré . Cet indice est donc, 
en urJcertain sens, le "pour x" de ce groupe: 

t Ages : : 0-1 an : 1-4 ans : 5-14 ans : Adultes : Ensemble : : Sexes 

: Masculin : 222 : 116 : 57 : 121 : 107 
: Féminin : 237 : 112 : 55 : 90 : 92 

: Ensemble : 229 : 114 : 56 : 99 : 100 

Ainsi, alors que pour l'ensemble de la ppopulation, 100 "pour x" 
seulement sont venus consulter le médecin, nous en avons 222 "pour x" 
des nourrissons mâles et 55 "pour x" seulement des filles de 5 à 14 
ans, x conservant, bien sûr, toujours la même valeur. 



Livre 2 
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LA VIE ET LA PENSEE 



Chapitre I 

ORGANISATION SOCIALE ET POLITIQUE 

"Les structures sociales, presque partout en Afrique,ne se déve- 

loppent pas à partir de l'individu pour former la famille"(1) et s'élar- 

gir ensuite en des unités de plis en plus grandes: lignage, clan, tri- 

bu, groupe ethnique ... ; au contraire "on est parti de masses plus ou 
moins grandes qui se sont concentrées peu à peu; l'évolution s'est fai- 
te par la détermination de cercles de parenté de plus en plus étroits"(2). 

Cette concentration sociale s'arrête toutefois assez tôt avant d'arri- 

ver à la cellule socio-économique qui est à la base de notre société 
occidentale: la famille conjugale. Aux yeux de la coutume, celle-ci 

n'a pratiquement pas d'existence légale, chacun des deux époux restant 

beaucoup plus lié à son propre groupe qu'à son conjoint. Quant à l'in- 

dividu, son importance est encore plus réduite: i1"s'efface devant la 

collectivité"(3)et se fond en elle car il doit avoir "sa force vitale 

en relation constante avec celle des ancêtres et des autres membres 

du groupe"(4). I1 est en effet un principe de base que, dans toute étu- 

de africaine et quel que soit le point de vue auquel on se place, il 

ne faut jamais oublier: 

"On ne saurait comprendre la structure d'une société africaine, 

l'intrication de ses composantes si l'on n'a pas conscience de l'impor- 
tance de l'élément religieux. En fait, la religion n'occupe pas telle 

ou telle place dans l'organisation sociale, politique ou économique 

traditionnelle, mais cette organisation est religion"(5) 
(1) SORET (M.); Ethno-sociologie africaine; PARIS, C.C.T.A., 1960; 108 P.; 

(2) MAUSS (M.); Manuel d'ethnographie; PARIS, Payot, 1947; 211 p. 
(3) CLEENE (N. de); Le clan matrilinéal dans la société indigène; 
BRUXELLES, I.R.C.B., 1946; 100 p. 
(4) DESCHAMPS (H.); Les religions de l'Afrique Noire; PARIS, P.U.F., 
1954; 228 p.; p. 29. 
(5) SORFT (M.); O.C., p. 45 sq. 

p. 9. 
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I.- LES BASES RELIGIEUSEZ 

Toujours et partout, P chaque instant de la vie africaine, on 
sent poindre cette religiosité profonde qui pénètre tous les actes, 

toutes les pensées et qu'on ne saurait mieux définir que Charles Passy 

quand il parle de "populations théocratiques jusqu'aux moelles"(1). . . 

A.- Cultes et rites traditionnels 

Car les religions traditionnelles n'ont jamais été ce que d'au- 

cuns ont voulu en faire, un vague "fétichisme", sans bases, sans règles, 

sans... religiosité. Certes, beaucoup d'Africains n'ont qu'une conscien- 

ce imparfaite d'un dieu suprême et jamais adoré, "dieu vague, imobile, 

indifférent"(2) qui n'intervient jamais, du moins directement, dans 

la vie des hommes. Aucun, sans doute aussi, ne saurait tirer les prin- 

cipes philosophiques de ces religions come l'a fait le R.P. Tempels 

dans sa "Philosophie bantoue": leur base réside dans les "forces vita- 
les" qui maintiennent une relation constante entre le monde visible 

et le monde invisible. Les pratiques religieuses ont pour but d'assu- 

rer 1 l'homme, au gaoupe, le maintien, l'accroissement de ces forces: 

"le bonheur n'est autre chose que la plus grande puissance vitale, et 

le malheur son amoindrissement. La fatigue, la souffrance, la fatigue, 

l'échec sont des signes de diminution de force"(3). 

Les forces circuient entre les vivants eux-mêmes et des vivants 

aux morts qui restent les chefs véritables, les gardiens de la coutume: 

enfreindre celle-ci, c'est plus ou moins rompre avec les ancêtres, 

c'est se retrancher des forces vitales, chose inadmissible car "l'iso- 

lement de l'individu est inconcevable"(4). Cette conception des rapports 

du visible et de l'invisible aboutit P l'union des vivants et des an- 
cêtres morts par tout un faisceau d'obligations avec échange constant 

(1) PASSY (Ch.); Les dangers d'une révolution laiciste dans un monde 
profondément religieux; PARIS, Marchés colon., 1949; p. 1 777- 1 779; 

(2) CUREAU (A.); Les sociétés primitives de l'Afrique Equatoriale; 
PARIS, Colin, 1912; 440 p.; p. 359. 

(3) DESCHAMPS (H.); Les religions de l'Afrique Noire, p. 5 sq. 
(4) DESCHAMPS (H.); O.C.; p. 19. 

p. 1 778. 
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de services et de forces: 

Les morts veillent sur la conduite de leurs descendants qu'ils 

récompensent ou punissent suivant que les lois onqété ou non observées. 
La non observance (ce que nous, nous appellerions le péché) amène la 

colère des ancêtres qui se manifeste par les calamités les plus diver- 

ses. Cette colère peut même atteindre un offenseur qui ne soit pas de 

la même ethnie, n'est pas régi par la même coutume: une feme sundi 

ayant, dans la zone conquise par les Kongo sur les Téké, "défriché et 

cultivé un ancien emplacement de village téké avec tombeaux, a fait 

péricliter toutes les plantations du village; il a fallu se cotiser 
pour indemniser les Téké"(1). 

Par iontre les groupes seront protègés par leurs ancêtres lors- 

que ces mêmes règles seront respectées, lorsque les mânes seront conce- 

nablement honorés, et tout leur réussira, car récoltes et succès ne 

sont pas seulement le fruit du travail, mais aussi et surtout dûs I ce 
que le monde invisible des ancêtres et des génies a bien voulu qu'ils 
soient ce qu'ils sont. 

Car la nature elle-même (animaux, végétaux, minéraux, éléments, 

terre, astres) est mêlée 1 toutes les maniLestations supra-naturelles; 

les forces vitales unissent parfois homes et animaux, et c'est 11 l'o- 
rigine du totem qui est, somme toute, un peu l'ange gardien de chaque 

groupe, de chaque individu. D'une façon générale, on rencontre un totem 

tribal, un totem clanique, un totem familial, un totem individuel ..., 
plante ou animal, avec lequel le groupe ou l'individu a fait alliance. 

Chez les Téké, ce totem est seulement familial et, I la naissance, tout 
un chacun reçoit le totem de son père dont la force vitale lui est 
transmise par l'intermédiaire du placenta maternel. I1 s'agit toujours 
d'un animal, lion, panthère, éléphant, civette, python, crocodile etc... 

et il protège l'individu contre les dangers de la chasse, la malignité 

des mauvais esprits, les risques de mort violente. I1 sera donc inter- 

dit de le tuer, d'en manger sous peine d'être soi-même en danger de 
maladie, de mort... 

Des. animaux, les forces vitales peuvent glisser I la nature, aux 
forces naturelles: arbres, rochers, rivières, tonnerre, pluie qui sont 

(1) SAUTTER (G.); Le régime des terres et ses modifications récentes 
aux environs de Brazzaville et au Wolen-Ntem; BRAZZAVILLE, Bull. I.E.C., 
1954; p. 201-209; p. 205. 
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sauvent autant de génies, bons ou mauvais, tel Nkono, l'esprit du bois 

d'Abili qui défend ?i quiconque de chasser et même de se promener dans 
son domaine (1) . 

Les âmes des ancêtres, les génies, les forces de la nature récla- 

ment un culte dont, ordinairement, chaque patriarche est le prêtre pour 

sa famille, le chef de terre, pour les divinités "claniques" et le Ma- 

kok0 pour l'ensemble des Téké: c'est lui qui regroupe le plus de Nkobi, 

de paniers fétiches dont le Kouembali, le fétiche suprême des Téké, 

celui des chutes de ce même nom sur la Léfini. 

Le but de ce culte est surtout de redistribuer les forces vitales. 

Celui-ci se matérialise surtout par des danses, des offrandes ... et 
se centre autour de la case des ancêtres que l'on rencontre dans pres- 

que tous les hameaux téké(2). I1 s'agit généralement d'une petite pail- 
lote hémisphèrique d'environ un mètre de diamètre et 50 B 60 cm de hau- 
teur. Lors de sa construction (ou de sa reconstruction après une cala- 

mité) tous les hommes du lignage se rendent dans la journée au bosquet 

oÙ sont enterrés les morts. On y sacrifie d'abord un poulet blanc puis 

on chante les louanges des ancêtres avec accompagnement de tam-tam. 

On mange et boit la bière de maïs tout en offrant des libations; puis, 

dans un trou creusé 1 cet effet, B l'adroit oÙ s'élèvera la paillotte, 
on met le "nkobi", le panier contenant les mânes des ancêtres, que l'on 

recouvre d'un cornet de feuilles. Le soir, toute la population du villa- 

ge se réunit autour du nkobi et d'un grand feu, les femes d'un côté, 

les hommes de l'autre. Le chef de famille conjure d'abord les ancêtres: 

qu'ils donnent des chasses fructueuses, qu'ils éloignent les maladies, 

fassent fructifier les plantations des femmes. Puis, tam-tam, danses ... 
On sacrifie ensuite un poulet ou un cabri suivant la taille de la case 

1 construire et tous les habitants doivent consommer la chair du sacri- 

fice(3). 
Dans ce monde, donc, dominé par les forces vitales, il importe 

de s'assurer de leur stabilité, de leur accroissement. Le culte y con- 

(1) Ce qui explique sans doute que ce bois, sacré come quelques autres, 
soit, come eux, bien plus majestueux et peut-être climacique (cf. p.82). 

(2) L'unité résidentielle étant le lignage (ibÙÙrÙ), tous les habitants 
du hameau ont donc les mêmes ancêtres, honorés dans la même"case". 

(3) Jadis, on pouvait même sacrifier un homme. 
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tribue pour le groupe, la magie le complbte pour I'individu: la magie 
"blanche" essaie de faire intervenir les génies, les mânes ancestraux, 

tous les intermédiaires supérieurs des forces vitales pour obtenir la 

réponse B une question ou le remède nécessaire b la guérison d'une ma- 
ladie. Elle est généralement pratiquée par le 

le "féticheur". 
ngaa dont nous avons fait 

Par contre, la magie "noire" cherchera à attirer le mal sur un 

ennemi, Alors que le ngaa est ordinairement bien considéré, le dld, le 

sorcier jeteur de sorts sera pourchassé. Celui-ci n'est d'ailleurs pas 

toujours conscient de sa puissance: un être contrefait, un malade peut 

ête considéré come portant malheur et voué au sacrifice et l'on a sou- 

vent vu des individus, convaincus de sorcellerie par les ordalies, ac- 

cepter sans' récrimination cette révélation.. . , 

B.- Religions nouvelles 

Dès la fin du XV" siècle, les Portugais essayèrent de christia- 

niser l'Afrique centrale et, au début du XVII" siècle, toute la rive 
gauche du Congo, entre' le Stanley-Pool et la mer, était parsemé de mis- 

sions. Vers 1655 même, un Capucin, le R.P. de Montesarchio(l), nJavait 

étb l'opposition des Sundí de la rive gauche, eût tanté d'évangéliser 
le royaume de Makoko. Qu'en fut-il advenu? Les royaumes de Congo qui, 

pendant deux siècles et plus ont été parcourus par les missionnaires, 

ne possèdaient plus, lors de la pénétration vraie, un siècle et demi 

plus tard, un seul catholzique. On y forgeait encore des crucifix ... 
mais ceux-ci étaient destinés b servir de bâtons de commandement(2) ... 
Le pays téké serait encore plus vite revenu 1 ses fétiches, 1 ses an- 

cêtres. 

Les études statistiques (40 Z, de catholiques, 21 Z, de protestants, 
9 % de salutistes pour l'ensemble des pays téké selon l'enquête démo- 
graphique de 1960-1961)(3) ne donnent généralement aucun renseignement 

valable pour tout ce qui concerne les religions. Souvent ne se déclare 

(1) BOLIVEIGNES (O. de); Jérôme de Montesarchio (voir même livre, 1" par- 
tie, Chap. I. 
(2) Voir dans SORET (M.); Les Kongo Nord-Occidentaux, p. 137, la biblio- 
graphie relative aux vieux "crucifix du Bas-Congo". 

(3) Voir Chap. suivant, $5 I. 
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"fétichiste"(1) que celui qui ne pense pas que cette religion est mé- 

prisée ... Les convertis sont certainement bien moins nombreux que ne 
voudraient le laisser croire les chiffres et les vrais chrétiens, ceux 

qui ont renoncé à absolument toutes les pratiques amimistes et à la 

polygamie, qui ont oublié toute crainte des vieux génies, pour qui vrai- 

ment "les Dieux sont morts", ceux-ci sont encore bien plus rares... 

s'il en existe. 
e 

Ceci n'a d'ailhrs rien de particulièrement étonnant dans un pays 

oÙ le christianisme a comencé 1 se répandre il n'y a guère que 80 ans, 

alors qu'il a mis des siècles 1 s'implanter dans notre Europe occiden- 
tale oÙ, pourtant, nombreux sont encore ceux qui croient aux revenants 

et autres mauv,ais génies, lesquels ne sont, en fait, que les âmes des 

morts et les anciennes divinités des panthéons romains et gaulois. 

Rien d'étonnant, non plus, 1 ce que des chrétiens récents, ensei- 

gnés par des catéchistes, des moniteurs dont la ferveur est souvent 

très faible pour une religion qu'ils n'ont pas assimilée, rien d'éton- 

nat à ce que nombre d'africains évoluent dans le sens des syncrétismes, 

notamment des prophétismes(2) et des "cultes nouveaux, essais de renou- 

vellement du paganisme par des pratiques inspirées du christianisme et 

de la magie"(3). 

Mais l'animisme est trop profondément ancré dans l'âme de tous 

nos Téké pour qu'ils abandonnent la culte de leurs ancêtres, la crainte 

de leurs nkisi ... L'Enquête démographique trouve dans le groupe téké 
9 % d'adhérents au Bougisme, ce prophétisme ponténégrin, basé sur le 

"symbole du feu, de la purification par l'eau lustrale, du sang et du 

rouge"(4) et 2,3 % d'"autres religions", une majorité, certainement 
de partisans du Kibanguisme rénové qui a maintenant obtenu droit de 

(1) Terme employé à tort pour "animiste" dans les enquêtes officielles, 
et qui, en plus, est considéré come péjoratif par la population, syno- 
nyme de "sauvage". D'oÙ le petit nombre de "fétichistes officiels" 
(4,8 % chez les Téké selon l'Enquête démographique, taux qui n'en reste 
pas moins le plus élevé du Coneo). 

(2)"Les prophétismes sont des mouvements spontanés émanant d'individus 
plus ou moins touchés par le christianisme et qui ont fondé leurs pro- 
pres 6glises avec un enseignement parfois original" (DESCHAMPS, H.; Les 
religions d'Afrique Noire; p. 114). 

(3) DESCHAMPS (H.); O.C.; p. 114 

(4) SORET (M.); Ethno-sociologie africaine; p. 52. 
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cité officiel au Congo(1); mais ces deux syncrétismes ont surtout tou- 
ché les Tékg de l'ouest, hors de notre propos... 

Bien que le second de ces prophétismes, opposé au"cu1te nouveau" 

de Dieudonné ait pu pousser leurs adhérents jusqu'au tribunal(2), ce 

cas est beaucoup trop exceptionnel pour être la preuve d'une quelconque 
importance de ces syncrétismes en pays téké: le Kibanguisme hésitera 

sans doute longtemps avant de se lancer 1 l'assaut des flancs méridio- 
naux des plateaux, tandis que Dieudonné tentera en vain de s'infiltrer 

le long du fleuve, des Ngungwel aux BSO ... 

II.- DE LA RACE A LA FAMILLE 

A. Structures sociales et parenté 

De la Race au groupe ethnique 

Race noire, sous-race nigritienne, type bantou forestier, groupe 

ethnique téké ... Nous pourrions, entre le type et le groupe ethnique, 
faire entrer d'autres subdivisions, des différences anthropologiques, 

ethnologiques etc... restant souvent nettement perceptibles, même à un 

oeil non prévenu. C'est ainsi que Baumann et Westermann(3) établissent 

des'lcercles de civilisation" et placent nos Téké dans le cercle "Con- 

golais Nord". Il est indéniable qu'il existe une certaine parenté entre 

des groupes voisins géographiquement, mais une tribu offre presque tou- 

jours plus de points comuns avec la tribu voisine, même si celle-ci 

fait partie d'un autre "cercle", qu'avec une autre tribu 1 l'opposite 

dans le même cercle: on ne doit pas,négliger les brassages marginaux. 

I1 ne saurait y avoir de meilleure définition du groupe ethnique 

que celle qu'en donnait Richard-Mobard dans une circulaire à ses colla- 

borateurs aux cartes ethno-démographiques de l'Afrique Occidentale(4): 

"Cest un complexe résultant 1 la fois du genre de vie matérielle, 

(1) Le Kibanguisme et autres prophétismes des Kongo ont suscité une 
abondante littérature. Voir notamment notre bibliographie dans : "Les 
Kongo Nord-Occidentaux: p. 135 sq. 
(2) SORET (M.); Jugements Djambala, N o  87; inédit (voir aussi p. 163). 

(3) BAUMANN (H.) & WESTERMANN (D.); Les peuples et les civilisations 
de l'Afrique; PARIS, Payot, 1962; 605 p. 

(4) RICHxARD-MOVARD (J.); Circulaire .... (inédit). 
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du genre d'habitat, du costume, de l'ensemble des coutumes, des croyan- 

ces, et, aussi, Sien entendu, d'une relative communauté de langage. 

Mais il faut avouer que, dans bien des cas, tous ces points sont encore 

loin d'être précisés, et nous sommes parfois réduits pour le moment B 

admettre faute de mieux, que tel groupe ethnique ne tient qu'a l'idée 

que ses membres s'en font". "Ajoutons que le groupe ethnique n'apparaît 

comme une idée statique que par approximation. C'est edfait une unité 

dynamique. On a affaire, dans nombre de cas, à des groupes ethniques 

qui sont en voie d'élaboration et dont les divers éléments qui les ont 

composés sont encore repèrables. Chaque groupe ethnique se fait et se 

transforme, à un rythme variable, et tous... n'ont pas réalisé B un 
même degré, la fusion de leurs composantes"(1). 

Pour les Téké, la formation du groupe paraît très ancienne mais, 

depuis, celui-ci n'a cessé de se transformer. Dans la mesure OÙ l'on 

peut faire confiance aux légendes, le super-groupe formé par les Kongo- 

TSké(2) s'est scindé il y a très longtemps. Les Tékg ont ensuite évolué 
d,e leur côté avec certainement des regroupements, de nouvelles scissions 

et encore, 2 l'heure actuelle, de nombreuses tribus refusent d'admettre 

qu'elles ont jamais été soumises au"Yakoko des Batéké"(3): métissages 

marginaux, tendance à l'individualisme canunune 1 toutes les populations 
africaines créent sans cesse de nouveaux sous-groupes qui se veulent 

très vite indépendants. 

"En définitive, !e groupe ethnique est un échelon encore mal fix6 

de la hiérarchie des subdivisions ethniques et sociales, au point de 

contact du racial et du social, subdivision commode pour l'ethnologue, 

mais dont les individus n'ont souvent qu'une conscience assez vague. Le 

complexe qui sert b le délimiter, historique, ethnographique, sociolo- 

gique, religieux, linguistique ..., ne joue que parce que tous ces cri- 
tères additionnés pour chaque tribu donnent le supplément de poids par- 

(L) XERCIER (P.) ; Cartes ettmo-démographiques de l'Ouest Africain, Feuil- 
le N o  5; DAKAR, I.F.A.N., 1954; 27 p.; p. 10. 

(2) "Super-groupe'' très différent du "cercle de civilisation" puisque 
Baumann & Westermann (Peuples et Civilisations, p. 174 et 204) placent 
Téké et Kongo dans deux cercles différents, les premiers dans le "Cer- 
cle Congolais Nord" que nous pourrions appeler "Bantou forestier Nord" 
et les autres dans le "Cercle Congolais Sud" qui pourrait aussi être dit 
"Bantou forestier Sud". 

(3) DESCHAMPS (H.); Traditions orales ... au Gabon; p. 63. 
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fois infinitésimal, qui fait penche 

plutôt que tel autre, oÙ cette tribu sera classée"(1) 
a balance vers tel ou tel groupe 4 

La tribu 

L'ensemble, l'ethnie ték6, est form6 de quinze à vint groupes 

généralement appe1és"tribus". Ce terme ne nous paraît toutefois pas 

convenir parfaitement. 

Alors que les critères qui servent I distinguer les races, les 
groupes ethniques sont fournis par l'anthropologie, l'ethnologie ..., 
la tribu est presque entièrement caractérisée par des faits religieux 

et sociaux: l'interpénétration du visible et de l'invisible, du monde 

des vivant% et des morts, les premiers n'étant que les usufruitiers 

d'un bien qui appartient d'abord aux seconds, la circulation générale 

des forces vitales nous amènent 1 une société pyramidale, nettement 

hiérarchisée: au sommet, les grands ancêtres de la tribu, fils ou filles 

mythiques mais actifs d'un "dieu vague, immobile, indifférent"(Z), leurs 

enfants ou leurs neveux, ancêtres de clans, l'ancêtre de la famille, 

puis tous les descendants unis au patriarche familial qui sert de lien 

entre les vivants et les morts. De l'ancien en qui se rencontrent le 

plus de forces vitales terrestres et humaines, celles-ci passent aux 

autres vieillards, aux adultes, aux enfants ... 
"Mais ces forces vitales ne peuvent se transmettre que suivant un 

ordre précis et par une lignée absolument pure. Ce sont ces deux carac- 

tères religieux et "génétique"qui sont à la base de l'organisation so- 

ciale proprement dite"(3). 

Cette parenté "religieuse et génétique", les Téké la ressentent 

à l'intérieur de groupes plus larges que ce qui est communément appelé 

la tribu. Du Djoué 1 la Nkéni, de la Mpama au Congo, les Téké se nom- 

ment eux-mêmes Tio. Traditionnellement, ethnologues, administrateurs 

distinguaient là trois tribus: les "Batéké proprement dits", au Sud, 

les Baboma au Nord et les Ndzikou au Nord-Ouest. Si les Ndzikou -de leur 

vrai nom: Nzinzu- paraissent réellement former une unité, il semble 

bien par contre que, chez les Baboma, il faille séparer: au Nord-Ouest 

les Jiju et au Nord-Est les Sese des BÔ0 au Sud. De même, au Sud de la 

(1) SORET (M.); Ethno-sociologie africaine; p. 16. 

(2) CUREAU (A.); Les sociétés primitives ... ; p. 539. 

(3) SORET (M.); O.C.; p. 18. 
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Léfini, parmi les Batéké, on doit distinguer les Wumu, les Be-Mbe et 

aux abords de Brazzaville, les Mfumu et les Mbina(1) 

Mais, mis à part ces deux derniers petits groupes dont le premier 

est fortement mêlé aux Kongo et le deuxième 1 rattacher peut-être aux 

Moï, les autres ne sont que des fractions d'une même unité. D'ailleurs, 

et Vansina(2) insiste sur ce fait, les noms que nous appelons tribaux 

sont toujours, chez les Téké, géographiques et jamais primairement eth- 

niques. Ainsi "mpumu = la plaine" a donné son nom aux Wumu et les Be- 
Mbe sont simplement les gens de Mbé, les Sese, ceux de Nsé. Ces noms 

peuvent d'ailleurs varier avec l'étendue de lieu que l'on veut englober. 

Un exemple frappant est la distinction, en voie de disparition d'ail- 

leurs actuellement, des "Adzi Ndzali = les gens de l'eau"(3) et s'appli- 

quant aux Bao et Be-Mbe du bord du fleuve ... Certes un BÔo pour un Be- 
Mbe sera un étranger, mais dans le sens que les Anglais donnent au mot 

"foreigner", mais non un "stranger". 

L'unification des "tribus" en un seul royaume et, pour la fraction 

tio, le maintien d'une certaine unité politico-religieuse ont tendu à 

réduire les différences, si tant est qu'à l'origine elles aient été 

bien nettes, tandis que l'atomisation des chefferies en groupements 
de plus en plus réduits, comme par exemple chez les Kongo, ne contribue 

pas peu à les accentuer... 
Les tribus, pour la majorité des populations africaines, ces sous- 

groupes ethniques pour les Téké, marquent la conscience de la différen- 

ce qu'ils ont avec les autres unités par l'endogamie: le maintien, la 

multiplication des forces vitales, leur transmission de génération en 

génération, exige ordinairement que l'époux et l'épouse soient tous 

deux de la même tribu, la seule voie que les forces vitales acceptent 

de suivre étant le "sang tribal". 

Sauf pour les Nzinzu (5.500) et les Jiju (2.500) et peut-être 

les Sésé (3.000), il est difficile de chiffrer l'importance des "tribus" 

en raison des déplacements Nord-Sud des Bao, de l'interpénétration Wumu 

- Be-Xbe et du mélange plus ou moins prononcé des Mfumu et des Mbina 
avec les Kongo. 

(1) Voir page 10 

(2) Voir Note 2 page 6 
(3) Ndzali: la grande eau. Cf., en Kikongo: Nzadi, dont on a fait Zaïre 
(ancien nom du Congo) et Niari, que certains écrivent encore Niadi. 
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Le clan 

En-dessous de la tribu dont le notion est bien floue chez les 

Tékg, on place généralement le "clan" qui peut être une unité politique, 
économique, mais qui est toujours une unité sociale, un cadre religieux. 

Alors que la tribu englobait tous les individus susceptibles de descen- 
dre de l'ancêtre en quelque ligne que ce soit, le clan est une unité 

1 parenté unilinéaire et tous les membres de ce groupe se considèrent 

come descendant de l'ancêtre, soit par les hommes soit par les femmes, 

suivant l'organisation sociale du groupe: tous les membres vivants du 

clan se sentent parents entre eux, mais aussi avec les morts qui les 

relient P l'ancêtre fondateur. 
Le fait que la parenté, chez les Téké, tende 1 la"bilinéarité"(1) 

enlève au clan une grande partie de son importance, au point que l'on 

peut presque douter de son existence. Les traces que l'on en recueille 

sont surtout économiques et religieuses. Celles-ci se retrouvent dans 

la fonction de Ngansi dont nous avons fait le "chef de terre"(2) par- 

ce que son rôle est de veiller à une juste répartition de la tenure; 
mais sa puissance est aussi religieuse car il détient toujours un ou 

plusieurs Nkobi, ces paniers-fétiches renfermant la force supranaturelle 

qui fonde l'autorité des chefs. Qu'un Ngansi possède un plus grand Nkobi, 

et son pouvoir s'étend sur les autres chefs, au moins au point de vue 

religieux et juridique. I1 pourra même être délbgué du Makoko pour sa 
"province". C'est le cas, par exemple, des chefs de Nsah ou de Boembe, 

dont l'autorité a d'ailleurs été reconnue par l'administration qui les 

a sacrés "chefs de canton supérieurs". Car le pouvoir du chef est aussi 

juridique, en ce sens que c'est lui qui règle les litiges, extrêmement 

rares(3) de terres, mais beaucoup plus fréquents de divorces, contre- 

dots etc... 

La "bilinéarité", pratiquement effective sinon théorique, enipache 

une des caractéristiques classiques du clan d'apparaître chez les Téké: 

l'exogamie clanique. Si, en effet, on assimile le clan à la "terre", 
on constate que les mariages téké se font presque tous P l'intérieur de 

(1) Voir ci-après. 

(2) Tous les "Ngansi" ne sont pas chefs de terre au point de vue admi- 
nistratif, c'est-à-dire chefs d'une unité intermédiaire entre le villa- 
ye et le canton. 

(3) En voir les raisons page 172 sq. 
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celle-ci: 95 % 1 Mbe par exemple, selon Vansina(1). Toute notion de 

parenté est donc exclue de la terre qui n'est pas non plus, comme le 

vrai clan, l'"endroit oÙ il n'y a pas de règlement public des conflits. 

La vengeance du sang n'existe pas 1 l'intérieur du clan puisque le clan 

est le sang: c'est un accident"(2). Ici, en dehors de la famille, tout 

se paie. 

La famille 

La famille au sens large sera donc non seulement la cellule de 

base, mais pratiquement la seule cellule sociale. "Si cette ultime con- 

centration du clan qui groupe des consanguins socialement reconnus, 

vivant ensemble sous l'autorité du plus ancien et constituant une unité 

éconnmique est admise par tous les sociologues, les termes utilisés 

pour la désigner varient avec les auteurs ..." (3); en fait, la famille 

large "peut @tre considérée comme un petit clan dont le chef serait, 

non plus le plus proche parent du fondateur, mais seulement l'ancien du 

groupe considéré c'est-à-dire, dans les sociétés à parenté patrilinéai- 
re, le plus ancien des membre6résents de la souche"(4). A chaque chan- 
gement de génération, nous pouvons assister à la rupture du lien de 

cognation: chacun des fils aînés peut devenir chef de famille ... 
"A l'intérieur de la famille large, les subdivisions ne se font 

pas suivant les familles conjugales ou suivant les âges proprement dits, 

mais suivant les générations par rapport au patriarche: toute la gé&- 

ration des fils et neveux du chef de famille devra le respect à celle 

de ses oncles et pères et celle des petits-fils et petits neveux aux 

deux générations antérieures, même si la génération inférieure a des 

membres nettement plus âgés que la génération précédente"(5). 

Du point de vue religieux, le chef de famille qui est en même 

temps le prêtre, a seul le droit, les connaissances suffisantes pour 

honorer les mânes familiaux, veiller sur les fétiches. 

Du point de vue juridique, le chef de famille règle les palabres 

entre les membres de celle-ci, il défendra ses intérêts devant le chef 

(1) Voir Note 2 page 6. 
(2) MAUSS (M.); Manuel d'ethnographie. 

(3) SORET (M.); Ethno-sociologie africaine; p. 28. 

(4) SORET (M.); O.C., p. 28. 
(5) SORET (M.); O.C., p. 28. 
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de terre; il perçoit et verse les dots, gère les biens immobiliers, 

le chef de terre n'intervenant que pour règler les litiges entre famil- 
les et, éventuellement, statuer en appel. 

On ne s'étonnera donc pas si la cellule socio-économique qui est 
1 la base de notre société occidentale, la famille conjugale, n'a ici 

pratiquement aucune importance et si l'individu s'efface devant la col- 

lectivité. 

La parenté 

En tant que membre du groupe social, un individu entretient des 

relations capitales avec quatre classes de parents définies en fonction 

de deux cobrdonnées fondamentales: le sang et la séniorité (Fig. 36) . 
La relation capitale est celle de géniteur à engendré mais, alors 

que dans la majorité des sociétés africaines 1 parenté unilinéaire, 
cette relation majeure n'existe qu'entre l'individu et l'un de ses gé- 

niteurs, le père dans les sociétés 2 parenté patrilinéaire, la mère 

dans les groupes matrilinéaires, ici, les liens sont aussi nets entre 

l'individu et les classes des pères d'une part, des mères d'autre part, 

c'est-à-dire le père et les oncles qu'ils soient paternels ou maternels 

puis la mère, les tantes maternelles ou paternelles et, par extension, 

toutes les femes de son père. 

Sur un même palier, nous avons donc l'ensemble des frères, soeurs, 

cousins, cousines, de quelque branche qu'ils soient. Tous s'appellent 

"frères" et "soeurs"(1) ; la distinction se fait seulement entre branche 
aînée et branches cadettes, car la séniorité est primordiale et la pre- 

mière branche a priorité sur toutes les autres. 

Cette conception de la parent st surtout importante pour ses 9 
conséquences juridiques: lors du divorce, la "propriété" des enfants 

est généralement partagée entre les deux familles. Pour vingt jugements 

(1) Ceci n'est pas sans compliquer les enquêtes sociologiques, démogra- 
phiques ... au cours desquelles il ne faut jamais manquer de se faire 
préciser la parenté par l'intermédiaire d'un véritable arbre généalogi- 
que. Cette appellation est tellement ancrée dans les habitudes que nous 
avons pu.relever dans les jugements du tribunal de Djambala (O.C. No 112): 
"N. avait reçu de feu G., cousin d'O, etc... (A la mort de G., N. veut 
rendre le prêt au fils du défunt qui refuse parce que) seul O. a quali- 
té pour le prendre en tant que frère aîné du défunt", frère aîné signi- 
fiant ici "cousin paternel de la branche aînée". 
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de divorce, le tribunal civil de Djambala(1) attribue 17 fois les en- 

fants aux deux familles, contre deux fois au père et une fois à la mère. 

Et encore, ces trois derniers cas sont-ils très particuliers: pour le 

premier, il s'agit d'un chef qui divorce et se prévaut d'une coutume 

réservée aux chefs: il ne réclame pas le remboursement de la dot, mais 

garde les enfants(2). Four le second, l'homme s'est marié àl50 kilo- 

mètres (à vol d'oiseau, à plus de 500 par la route) de Djambala, dans 

une autre"tribu"; il est ensuite revenu chez lui avec l'enfant, mais en 

ahandonnant son épouse. Quant B l'attribution de l'enfant 5 la famille 
de la femme, il s'agit d'une affaire très complexe de dot et contre - 
dot et l'arrêt peut aussi bien se traduire(3) par la double autorité 

des parents avec "garde" confiée à la mère.. . 
Ce double système de parenté apparaît dans l'attribution de l'hé- 

ritage(4). Déjà "l'Administrateur de la Circonscription des Batéké" 

répondait le 29 Avril 1911 B la question No 3 de l'Enquête sur l'Orga- 
nisation de la Famille, les Fiançailles et le Mariage(5) portant sur le 

système de parenté, par un exposé qur la priorité en matiëre d'hérita- 

ge: "La parenté s'échelonne comme suit: Frère de même père et de même 

mère ou, à défaut, de même mère(6) ( s'il n'était frère que de même pè- 

re, les neveux maternels l'emporteraient) neveux maternels, oncles ma- 

ternels, propres enfants, neveux paternels etc... Par contre les fonc- 

tions politiques se transmettent en ligne strictement patrilinéaire. 

A l'échelon supérieur enfin, B celui des Makoko, nous passons en prin- 
cipe à une transmission matrilinéaire. 

Ainsi, du dernier nouveau-né 2 "l'Unité primordiale, tout, donc, 
dans la hiérarchie sociale, politique, économique est baigné de religion, 

(€) SORET (M.); Jugements Djambala, passim. 
(2) SORET (M.); O.C., N o  40. 
(3) Le style du "secrétaire greffier" du tribunal est si particulier 
que le texte des jugements exige parfois une véritable traduction. 
(4) Voir page 173 sq. 

(5) Cette Réponse ... est l'un des innombrables questionnaires remplis 
par les administrateurs d'Afrique Française en 1910-1912 pour la Société 
antiesclavagiste de France qui les utilisera dans la rédaction de son 
"Enquête coloniale.. .". 
(6) Bien que l'auteur ne le précise pas, il ne peut s'agir que de "Frère 
de même mère dont le père,-premier époux de la mère est le frère de son 
second époux" (cf.0 et (4) dans la figure 36) donc des "3/4 de frère!' 



~~ ~ ~ 

R0.W Hirlt.o.@tW~ch.nlasTTIL6 
a: Le défunt. 
1. 2 10,: Ordre de priorité de l'héritier principal, 
N.B.: - fi, mere d'Ego, était auparavant mariée avec le frère 

- Pour plus de clarté, il n'a été p3rté qu'un sex1 parent de chaque 
type (un fils, un neveu paternel, un neveu maternel, un oncle maternel, 
un oncle paternel etc...), mais chaque classe de parents a priorité 
sur celles qui la suivent, et ceci de l'afné au cadet. 

a h é  du père d'E& (en tireté). 
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de forces vitales qui montent et descendent le long de 1'Bchelle ethno- 

sociologique ... Cette omniprésence de la religion, cette cosmogonie in- 
tégralement religieuse est telle que lorsqu'un nouvel échelon doit être 

introduit dans cette hiérarchie, il faut lui trouver, à lui aussi, une 

place religieuse: 

"Lorsque, vers la fin du XV" siècle, les centre - Africains eurent 
connaissance de cette nouveauté qu'était pour eux une race différente 

de la leur, ils accueillirent les premiers Blancs come des génies (ou 

des émissaires des génies), bons la plupart du temps ... tant il est 
vrai que pour nos Africains 'théocrntioues jusqu'aux moelles' (l), tout 

le visible doit pouvoir s'expliquer par l'invisible, sans lequel rien 

de ce qui est ne saurait être"(2). 

B.- Le mariage 

"Le mariage, tout en alliant deux clans, fonde un nouvel ensemble 

de parenté: le groupe des 'alliés'(3)". En commençant ainsi son chapi- 

tre sur le mariage, Balandier veut nettement faire ressortir que l'im- 

portance de celui-ci n'est pas tellement économique, sexuelle etc... 

mais que, avant toutes choses, il crée de nouvelles alliances(4). 

Les fondements 

Les époux sont "mari" et "femme". Chez un polygame, les femes 

se disent "soeur" avec cependant une très nette préséance liée à l'an- 

cienneté du mariage, surtout pour la première épouse: "c'est à elle 

que le mari remet le produit de la chasse en vue de la répartition. 
C'est elle qui a l'honneur de préparer la cuisine de son mari, ce qui 

ne lui évite pas les corvées communes aux autres femes"(5), c'est par 

son intermédiaire aussi que, généralement, il commande P ces dernières. 
Outre la relation entre époux, le mariage crée celle qui unit le 

gendre P sa belle famille dont le tabou principal est l'interdiction du 

(1) PASSY (Ch.); Les dangers d'une révolution laiciste ..., p. 1 778. 
(2) SORET (M.); Ethno-sociologie africaine; p. 31. 

(3) BALANDIER (G.); Sociologie actuelle de l'Afrique Noire; PARIS, 
P.U.F., 1955; 510 p.. 

(4) SORET (M.); Les Kongo Nord-Occidentaux, p. 76. 
(5) Réponse à l'Enquête sur l'organisation de la Famille... 
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mariage entre le gendre et sa belle-mère. Ce tabou va d'ailleurs très 

loin: non seulement le gendre ne peut pas épouser sa belle-mère, mais 
il lui est défendu de consommer des mets préparés par elle ou dans un ré- 

cipient lui appartenant; cet interdit l'empêche même de manger ou de 
boire si celle-ci peut le voir. C'est le "tabou d'approche'ldans toute 

sa ri gueur (1) . 
Come autres interdits au mariage, nous avons toute la parenté 

en ligne directe, le mariage entre frère et soeurs, entre cousins et 

cousines et, en principe(21, entre oncle et nièces d'une part, tantes 
et neveu d'autre part. 

Par ailleurs, "le mariage est dépeint comme un système par lequel 

un homme acquiert le droit d'approcher de sa feme sexuellement(3) et 

certains droits clairement définis 1 ses services"(4). En conséquence, 

la dot pourra apparaître comme une compensation donnée au groupe de 

la feme par le groupe de l'homme, mais elle sera surtout un gage de 

bonne foi dans le contrat d'alliance entre les deux groupes, la femme 

étant celui de l'autre partie. S'il y avait "achat" de la feme comme 

(1) En décembre 1960, il nous a été donné d'assister à une scène carac- 
téristique: Installés sous sa 
chef connu pour son amour du vin et sa "capacité d'absorption". I1 
refusa 1 plusieurs reprises tout en jetant des regards inquiets sur 
une case, de l'autre côté de la rue du village ... jusqu'à ce qu'un 
jeune homme de sa famille aille mettre une pièce d'étoffe sur la fenê- 
tre de cette case dont la porte était fermée, mais où logeait une de ses 
belles-mères qui aurait pu jeter un coup d'oeil dans notre direction. .. 
(2) I1 n'y a pas de mariage à ce degré de parenté, du moins 2 notre 
connaissance, mais seulement des "cas" d'adultère (cf. : Jugements Djam- 
bala, No 9). On doit d'ailleurs remarquer que, dans les civilisations 
africaines (et dans ldmtre aussi d'ailleurs - voir note 2, page 176) 
interdiction au mariage et interdiction des relations sexuelles ne con- 
cordent pas toujours. Ainsi, d'après RADCLIFFE-BROWN (Systèmes familiaux 
et matrimoniaux...), chez les Nkundo du Congo belge, on ne peut prendre 
une épouse parmi les femmes d'un clan allié, mais il n'est pas défendu 
d'avoir occasionnellement des relations sexuelles avec elles. Par ail- 
leurs, les mêmes Nkundo nous mettent en garde contre un curieux cas d'in- 
ceste qui se produirait si, en secondes noces, une femme épousait "le 
fils du frère du mari de la fille du frère de la mère de son premier mari" 
(RADCLIFFE-BROWN, O.C., p. 77) ou, si l'on préfère, le cousin (branch? 
masculine) du mari de la cousine (branche féminine) de son premier époux. 
(3) L'auteur devrait plutôt dire le "devoir": les procès ne sont en effet 
pas rares où la femme porte plainte contre son mari qui la "néglige" 
sexuellement (cf. SORET, M.; Jugements Djambala, N o  9, 62 ...I 
(4) RICHARDS (A.I.); Quelques types de structure familiale chez les Ban- 
tous du Centre; p. 274-330 dans RADCLIFFE-BROWN; Systèmes faniliaux et 
matrimoniaux en Afrique Noire; PARIS, P.U.F., 1953; 522p.; p. 285. 

véranda, nous offrions à boire à,un vieux 
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d'un esclave, celle-ci ferait, après le mariage, pariie du groupe du 

mari ou, tout au moins, serait nettement séparé du sien; or, elle res- 

te partie intéCrante de son lignage qui peut toujours la reprend:, qui 

la reprend même souvent. La dot n'existe d'ailleurs pas toujours: le 

groupe de l'homme, au lieu de verser une somme à celui de la femme, 
peut fournir une épouse 2 l'un de ses membres(1) 

Mais la dot ayant été prélevée sur les biens de la communauté de 

l'homme, cette dernière acquiert par là même certains droits: à la mort 

du mari, la veuve passe à l'aîné des frères de celui-ci; s'il n'y en a 

pas, elle ira au neveu maternel ou paternel, voire à son fils ou 1 son 

petit-fils(2). Quand il y a tabou au mariage comme en cas d'héritage 

par le fils o; le petit-fils, celui-ci cherchera 2 la remarier pour 
récupèrer la dot. Si, dans l'intervalle, elle "commet l'adultère", l'hé- 
ritier réclamera pour lui l'indemnité correspondante(3). 

Le mariage est généralement"viripatrilocal"(4). La femme vit donc 

éloignée de son groupe, mais elle n'en conserve pas moins des liens 

très serrés avec celui-ci et ni l'une ni l'autre des communautés des 

deux époux ne perdra de vue l'un des buts du mariage: donner de nouveaux 

membres aux deux groupes, procréer le plus d'enfants possible afin que 

les lignages soient puissants et riches, car "enfants" signifie "richesse", 

opinion dont l'importance apparaît jusque dans les attendus du tribunal 

civil: "K. meurt en laissant deux femmes et dix enfants qui doivent 

revenir 1 O.; E. estime que O., bénéficiaire de toute cette richesse, 
doit lui rembouser.. . ."(5). 

Fiançailles et mariage 

Sur le plan théorique, les fiançailles peuvent avoir lieu très 

tôt, dès avant la naissance même, quand un homme retient une fille h 
naître dans une famille amie, pour lui ou pour un membre de sa famille. 

Mais le cas reste malgré tout assez rare. L'Enquête sur l'organisation 

(1) Cf. SORET (M.); Jugements Djambala, No 15 
(2) ef. SORET (M.); O.C.: sur douze affaires de femmes héritées, trois 
de celles-ci vont au frère du défunt, quatre au neveu maternel, trois 
au neveu consanguin, une au fils, une au petit-fils. 

(3) SORET (M.); O.C., N o  24 
(4) VANSINA (J.); Voir Note 2, p. 6 

(5) SORET (M.); O.C., No 94. 
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de la Famille(1) indique l'âje de trois ans pour la femme et 18 à 20 ans 

pour l'home. L'évolution aidant, les fiançailles sont maintenant géné- 
ralement retardées au moins jusque vers 8 ou ?O ans et 20 1 2 5  ans. 

Lorsqu'il s'agit d'un premier mariage, la demande est généralement 

faite par 1e"candidat fiancé" accompagné de son chef de famille. Le pré- 
tendant "achète du vin de palme et en porte une calebasse de dix litres 

à son futur beau-psrf. Celui-ci refuse et présente le vin à ses amis. 

Le prétendant revient alors avec une plus grosse calebasse et de la 

viande dont il fait deux parts, une pour Ie père, une pour Ia fiancée"(2). 

Le père de cette dernière fixe alors la date à laquelle les deux familles 

discuterons de la dot. Ce jour-là, le père du fiancé apporte du vin de 

palme, du tabac, du sel, de la nourriture, qui sont remis à l'oncle 

de la jeune fille lequel marque son approbation en donnant en échange 
trois poulets. C'est lui aussi qui fixe le montant de la dot dont l'im- 

portance et la composition varient avec l'état de fortune et le rang 

social des deux familles. La nature de celle-ci a évolué avec le temps. 

En 1911, l'Administrateur de la Circonscription des Batéké donne comme 

dot type: 60 pagnes en raphia, 1 fusil 5 pierre, 5 kilos de poudre, 
1 filet pour la chasse, 3 calebasses de vin de palme représentant une 

valeur totale de 100 francs-or(3). Le futur gendre devait en outre of- 

frir une houe à la mère de la fiancée. 

Plus récente est la dot dont la composition est indiquée par les 

notables du Conseil coutumier(4): 

- 10 clochettes de cuivre ,) 
- 100 barettes de cuivre 
- 5 couvertures 

') ;) à l'oncle maternel 
- 25 carrés de raphia 0 

(1) Réponse 1 l'Enquête ..... 
(2) Réponse à I'Enquête ... I1 semble toutefois que la deuxième part ne 
soit pas (ou plus) pour la fiancée, mais pour sa mère à laquelle on donne 
en outre, à l'heure actuelle, une "pièce d'étoffe". On appelle ainsi la 
coupe de tissu prête pour un pagne: 4 yards soit 3.65 m. sur une lar- 
geur de 1 yard (0,91 m.). 

(3) I1 est très difficile de traduire cette somme en monnaie actuelle, les 
indices que l'on peut utiliser donnant des correspondances très différen- 
tes: la monnaie n'a, officiellement été dévaluée que 161,3 fois, tandis 
que le coût de la vie Européenne augmentait de 226 fois et le prix FOB des 
produits tropicaux de 250 fois; les salaires africains, eux, sont multi- 
pliés par 716. Ceci donne donc à cette dot une valeur comprise entre 
16 O00 et 72 O00 francs CFA. 

(4) Cahiers du Conseil coutumier, I, p. 18. 
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- 1 grande natte ) - 1 fusil à piston 0 au père 

- 2 houes - à la mère 

A l'heure actuelle, la dot est versée presque intégralement en ar- 

gent ou moitié en espèces, et moitié en "pièces d'étoffes" et partagée 

ã peu près également entre les deux branches de la famille de la fian- 
cée, et le vin de palme est souvent remplacé par du vin d'importation. 

Si les deux fiancés sont nubiles, les étapes sont assez vite fran- 

chies et le mariage a lieu peu après les fiançailles. Si, par contre, 

la fille est encore trop jeune, le futur est tenu à un certain nombre 

d'obligations. Sans aller, comme Jacob travaillant chez Laban pendant 

7/ans pour chacune des deux soeurs Léa et Rachel(l), jusqu'à devenir 

l'esclave de sa future belle-famille, le fiancé est tenu d'aider celle- 

ci par son travail, dans ses besoins financiers, d'entretenir sa future 

épouse. 

Les ruptures de fiançailles étaient jadis très rares: incompatibi- 
litg d'humeur, paresse ou mauvaise conduite de la fiancée (celle-ci 

était mise ã l'épreuve par sa future belle-mère lors des visites qu'elle 
était tenue de lui faire), mauvais traitements de la part du fiancé 

et, surtout, sorcellerie(2). 

"La cérémonie du mariage est simple. Elle consite en la réunion 

des deux familles chez les parents de la fiancée oÙ est partagd un re- 

pas apporté par le jeune homme. Lã, symboliquement, le beau-père lui 

remet son épouse et, d'accord avec la belle-mère, arrête le jour oÙ ils 
la conduiront dans la demeure conjugale. A la date fixée, c'est la belle- 

famille qui fournit le repas, porté dans une calebasse par la fiancée 

au domicile du garçon"(3). 

Rapports conj ugaux 

La situation des époux l'un par rapport à l'autre est assez simple: 

Le mari prend sa femme en charge. I1 est d'abord responsable de 
tout ce qui peut lui arriver de fâcheux: maladies etc... C'est dire que 

"l'accusation de sorcellerie est une menace perpétuellement suspendue 

sur la tête du mari"(4) car la maIfhie, chez les Téké, plus encore que 

(1) GENESE, XXIX, 15-30 

(2) Voir ci-après les causes du divorce 

(3) Cahiers du Conseil coutumier, I, p. 18 

(4) WICKERS (S.); Droit privé des Bacongo; BORDEAUX, Taffar, 1954. 
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dans le reste de l'Afrique Noire, n'est pratiquement jamais considérée 

comme naturelle. Comme autre devoir, il faut citer celui des rapports 

sexuels qui seront, chez un polygame, répartis équitablement entre tou- 
tes les épouses: "Tantôt il honore chacune d'elles de sa compagnie plu- 

sieurs nuits de suite. D'autres fois il change tous les soirs"(1). I1 
doit loger ses femes, construire et entretenir leur case, les vêtir, 

leur fournir les outils de culture et les produits alimentaires autres 

que ceux produits par leurs champs et notamment la viande(2). 

Bien que la coutume ne soit pas, à ce point de vue, trop exigean- 
te pour le mari, celui-ci a, aussi, un relatif devoir de fidélité(3); 

mais il a,,en toute circonstance, celui d'aider et d'assister sa belle- 

famille: "il est harcelé par la famille de sa femme dont les membres 

viennent à tour de rôle et tous les mois, en moyenne, le voir lui de- 

mandant continuellement quelque chose, à titre de prêt (sous-entendu 

donné). A l'occasion des décès survenus dans la famille elle demande 

au gendre deux ou trois pièces pour envelopper le mort. Est-elle condam- 

née B une amende, le gendre participe au paiement etc... 
"La famille de la femme est toujours d'une très mauvaise foi et 

bien souvent il y a entente entre les parents et la fille. Si on apprend 

par exemple, que le mari a tué un éléphant et réalisé, de ce fait, un 

certain gain en vendant l'une des défenses (l'autre appartenant au chef 

de terre) après entente préalable, (...), la jeune femme provoque une 
discussion futile et part dans son village. L'homme allant la rechercher 

il lui est soutiré le plus possible de marchandises gagnées ..." (4) 
Enfin, le mari doit laisser à sa femme le loisir de rendre 1 sa 

famille les longues visites prévues par la coutume (5). 

La feme a, elle aussi, les devoirs sexuels. Toutefois les rap- 

(1) CUREAU (A.); Les sociétés primitives ... p. 134 
(2) Cette coutume complique beaucoup la vie des Téké citadins dont les 
épouses n'ont pas toujours la possibilité d'avoir une "plantation". La 
feme est alors entièrement à la charge de son mari (cf. SORET, M., 
Jugements Djambala, No 72). Ce système fut d'ailleurs une des causes de 
la diminution de la polygamie en ville. 

(3) Cf. SORET (M.); O.C.: sur 30 divorces demandés par la femme, un seul 
a pour motif principal 1a"mauvaise conduite du mari"; par contre, sur 
17 demandes du mari, l'adultère de la femme arrive 8 fois en tête. 

(4) Riponse b l'Enquête sur l'organisation de la Famille. ... 
(5) Voir dans SORET (M.); Jugements Djambala, No 74, un divorce pour ce 
motif. 
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ports sont strictements interdits durant les menstrues et pendant qu'elle 

allaite. Si l'adultère de la femme n'apparaît souvent, maintenant que 

comme un motif pour le mari de réclamer une'substantialle indemnité(l), 
la chasteté était, jadis, rigoureusement exigée. Voici ce qu'en dit 

encore, pour 1911, l'Administrateur de la Circonscription des Batéké: 

"Un indigène étant convaincu d'avoir eu des relations intimes avec une 

femme mariée est condamné à payer au mari trompé une forte amende... 

Si cet indigène est pris en flagrant délit d'adultère, il est souvent 

gratifié d'un coup de sagaie ou de couteau. Au cas oÙ l'amende n'a pu 

être payée l'indigène est vendu comme esclave"(2). L'adultère reste 

toutefois moi?s fréquent chez les Téké que dans la plupart des tribus: 

il ne fournit que le sixième des causes (principales ou secondaires) 

des affaires soumises au Tribunal de Djambala et, surtout, il reste 

touiours "endogame" à la tribu. 

La polygamie est fréquente(3); les causes en sont diverses. Le 

mariage étant d'abord un symbole d'alliance, plus un homme avait d'é- 

pouses plus lui-même et, surtout, plus son groupe avaient de l'importan- 

ce. Par ailleurs, comme la stérilité n'est pas un motif absolu de di- 

vorce et qu'un des buts essentiels du mariage est la procréation d'en- 

fants, la stérilité d'une première femme oblige le mari à prendre une 

autre épouse. A ces causes de polygamie, on peut ajouter l'interdiction 
des relations sexuelles pendant l'allaitement, soit durant Parfois deux 

années et plus(4), le fait que la majorité des travaux agricoles sont 

effectués par les femmes etc... 

Le mariage, c'est-à-dire l'alliance, peut être dissout par le 

divorce, mais il ne l'est pas par la mort de l'un des conjoints. Dans 

(1) Cf. SORET (M.); Jugements Djambala, No 26: un homme ayant une indem- 
nité d'adultère à payer s'arrange pour que sa femme soit seule avec le 
mari de sa "complice" dans la case de celui-ci, ceci afin de les "sur- 
prendre" à son tour et réclamer une indemnité. Malheureusement le pot 
aux roses est découvert et le mari doit payer des dommages-intérêts à 
"1 ' adultère involontaire" 
(2) Réponse à l'Enquête sur l'organisation de la Famille. ... 
(3) Voir Chap. suivant, §I II. 
(4) Si cette règle n'est pas observée, l'enfant risque de mourir de "pa- 
ralysie". Par contre les relations conjugales sont vivement conseillées 
durant la grossesse "pour fortifier le foetus" tandis que l'adultère de 
la femme est encore plus formellement interdit car, alors, il y aurait 
"mélange du sang du mari" et de l'amant, et l'enfant mourrait (SORET, 
M.; Jugements Djambala, No 16). 
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le cas du décès du mari, un lévirat relatif(1) fait épower la veuve 

par l'héritier de celui-ci(2) avec, parfois, remise d'un léger complé- 

ment de dot(3). En cas de décès de la femme, un certain sororat oblige 
en principe sa famille à fournir une autre épouse contre, là aussi, un 
léger complément de dot(4). 

Le divorce 

Par contre, le divorce dissout les liens entre deux groupes après 

un certain nombre de formalités, ce qui explique que l'on puisse assis- 
ter au divorce de personnes décedées. Les causes de divorce sont assez 

nombreuses et diverses. Les "Jugements Djambala" nous précisent 23 mo- 

tifs pour 52 jugements sur 69 oÙ il est question de divorce 
- Le plus fréquent est celui de la "mauvaise conduite" de la femme (14 

fois dont 2 fois invoqué par la famille même de la femme): le con- 

texte ne permet toutefois pas toujours de préciser s'il s'agit de 
mauvaise conduite proprement dite ou de manque d'égards envers le 

mari; 

- L'adultère n'est précisé que 8 fois et encore ce prétexte n'intervient- 
il souvent qu'en seconde position pour appuyer un motif principal 
(refus de rejoindre le domicile conjugal, stérilité etc ... ) 
ou parce que la feme est enceinte de son amant; 

- La stérilité est invoquée six fois: deux fois par le mari, trois fois 
par l'épouse, une fois par le père de celle-ci; 

(1) "Dans le véritable lévirat, dont on trouve des exemples chez les Hé- 
breux et en Afrique chez les Nuer et les Zoulou, ainsi que chez d'autres 
peuples, lorsqu'un home meurt et que sa feme n'a pas dépasser l'âge 
d'enfanter, il est du devoir du frère de cet home de cohabiter avec la 
veuve afin de concevoir des enfants qui seront considérés come les en- 
fants du défunt dont le frère n'est qu'un substitut et qui n'est pas à 
proprement parler son mari" (RADCLIFFE-BROWN, A.R.; Systèmes familiaux ..., 
p. 80. 

(2) Chez les Téké, come dans la majeure partie de l'Afrique "le frère 
hérite de la fonction de mari véritable de la veuve et de père de ses 
enfants"(RADCL1FFE-BROWN, A.R.; o.c.;voir aussi p. 157, note 2). 
(3) Jadis, environ un tiers de dot (cf. Réponse à l'Enquête...). Le taux 
semble avoir beaucoup diminué, surtout lorsque la femme est très âgée. 
(4) Dans les Jugements Djambala ( N O  40), un petit-fils hérite de sa 
granbmère, mais la trouvant "trop vieille", il demande au chef de famille 
de ceile-ci son "remplacement" par une femme plus jeune, pour laquelle 
il offre en outre "deux pièces d'étoffe et 125 francs", valeur qui sem- 
ble assez bien correspondre au taux de ce complément de dot en 1962. 
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- Le père, l'oncle, le frère ou le neveu maternel reprennent aussi 6 
fois la femme parce qu'ils n'ont encore pas perfu de dot; 

- Les mauvais traitements du mari obligent 6 fois celle-ci à partir; 
- Tels maris ne sont pas non plus toujours satisfaits du "mauvais carac- 

tère"de leur épouse et quatre la renvoient pour cette raison; 

- 11 n'est pas toujours agréable d'hériter de la veuve de son oncle, 
voire de celle de son grand-père. Aussi préfère-t-on parfois di- 

vorcer pour se procurer une plus jeune femme (4 fois). 
Quelques motifs n'interviennent que deux fois: le mari divorcera 

si sa femme refuse de la suivre à son nouveau domicile, mais celle-ci 
le quittera s'il ne l'"entretient pas(1) ou s'il la "néglige" (sous-en- 

tendu: sexuellement). Sa famille la reprendra parce que son époux est 

malade et deux fois, enfin, le mari proclamera: "ma femme est une sor- 

ci ère". 

Apax, une seule fois, nous retrouvons ces motifs qui ne sont pas 

les moins curieux: un mari renvoie sa femme parce que celle-ci remet 
tous les cadeaux qu'il lui fait à sa famille, un autre parce qu'elle 

aurait tenté de 1'empoisonner.Un dernier enfin, n'a pas de chance avec 

la femme héritée de son oncle: les enfants recueillis en même temps 

que celle-ci ne veulent pas lui obéir et, d'autorité, divorcent leur 

mère(2). Une femme s'en va parce qu'elle est jalouse de la deuxième 

épouse que vient de prendre son mari, une autre parce que ce mari se 

conduit mal et celle-là, enfin, parce que son seigneur et maître, 1 
chacun de ses écarts de conduite, lui impose une amende. Un oncle re- 

prend sa nièce parce que le mari n'est pas assez généreux envers sa 

belle-famille et un frère retire sa soeur parce qu'elle est menacée 
sans arrêt. Un père garde sa fille car l'époux de celle-ci veut lui in- 

terdire les visites familiales et un autre parce que le gendre "ne veut 

pas que sa fille soit 'kibanguiste', mais exige qu'elle soit 'Dieudonné' 

comme lui"(3). Un dernier cas, vraiment exceptionnel: deux époux sont 

(1) Voir p. 159 sq., les obligations matérielles du mari envers sa femme. 

(2) Le Tribunal acquiesce 1 leur demande de voir leur mère libre mais, 
ironie! les oblige à obéir à leur second père qui "s'occupera des en- 
fants sans relâche et les oblige (& -voir note 1 p. 157 et Note 3 
p. 179) 2. vivre unis". (SORET, M.; Jugements Djambala, No 79). 
(3) SORET (M.); Jugements Djambala, No 87 - Voir ci-dessus: Religions 
nouvelles, p. 145 sqq. 
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d'accord pour demander le divorce parce que, depuis qu'ils sont mariés, 
ils n'ont jamais cessé de se battre ...( 1) 

La procédure du divorce est théoriquement très simple: il suffit 

que les deux familles se réunissent et reconnaissent le fait. Mais oÙ 

l'affaire se complique, c'est lorsqu'on passe aux comptes financiers: 

en effet, en cas de divorce, on rembourse non seulement la dot, mais 

aussi les cadeaux faits à la famille de la feme et les dépenses cau- 

sées par l'entretien de celle-ci (matériel, vêtements). Cette somme 

est ensuite augmentée ou diminuée suivant que le demandeur est la famil- 

le de la femme ou le mari. Mais il est des cas où il y a faute grave 
de l'un des conjoints, de l'une des familles; la variation est alors 

inverse. Et tous ces problèmes font l'objet d'interminables palabres. 

Bien que celles-ci aient lieu devant d'innombrables témoins, on n'est 

pas toujours sur d'eux et, depuis quelques années, une abondance de 

divorces va chercher son épilogue devant les tribunaux dont "la popula- 

tion apprécie de plus en plus l'irréfutabilité du témoignage écrit"(2) 
que constitue leurs arrêts. 

Que nous apportent encore ces jugements? Les remboursement? les 

plus élevés sont ceux consécutifs au retrait de la femme par sa famille 

sans motif clairement avoué (ordinairement pour la marier "plus cher", 

ou plus "honorablement" pour les siens). La mauvaise conduite sexuelle 

ou "de politesse" de la feme est aussi une circonstance aggravante car, 

de toute façon, elle doit se soumettre aux devoirs de sa condition; elle 
n'a pas le droit, non plus, ou alors sa famille le paiera très cher, 

d'être jalouse d'une deuxième épouse même si, au cours des premières 

semaines de ce nouveau mariage, son mari mignotte un peu celle-ci: n'a- 
t-elle pas eu, elle aussi, sa lune de miel?... 

Par contre, les renvois de femmes héritées trop âgées ne donnent 

pas lieu B de gros bénéfices: à quoi serviraient-elles d'ailleurs dans 
leur lignage d'origine? 

celle qui est décèdé, il ne recevra que fort peu de choses. Qu'il n'ail- 

le pas "négliger" sa feme ou, surtout, lui interdire d'aller visiter 

son père, &me s'il est convaincu que c'est parce qu'elle a accouché chez 

(1) SORET (M.); Jugements Djambala, No 83 - Le mariage n'en est pas 
moins ancien puisque les époux ennemis ont eu, ensemble, plusieurs en- 
fants. 

(2) SORET (M.); O.C.; p. 2. 

Qu'un home refuse une épouse 1 la place de 
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luique leur enfant est mort(l), que, non plus, il ne refuse pas de lui 

donner ce que prévoit la coutume: il s'en repentirait lors de la sépa- 

ration. 

La stérilité est une cause assez commune de divorce (8 % de ceux- 
ci), mais l'invoquer coûte aussi cher que de ne pas donner de motif du 

tout, surtout si c'est la feme qui en accuse le mari. .. Quant 1 lui, 
il vaut encore mieux renvoyer sa femme sans motif: le remboursement 
serait plus élevé.. . 

C.- Mort et funérailles. 

"Les maladies ne sont pas considérées comme des faits ayant leur 

explication dans le cours normal de l'action et de la réaction des cau- 

ses naturelles". Cette remarque du R.P. Van Wing(2) concerne les Kongo, 

mais elle est valable pour presque toutes les populations africaines 
a 

et surtout les T6ké qui baignent dans un monde surnaturel.. . La malldie 
et, par conséquent, la mort sont dues à l'action directe ou indirecte 

d'un génie ou, plus souvent, du mauvais oeil, du 616.. . Seule peut, 
exceptionnellement, être considérée come naturelle la mort qui saisit 

le vieillard dans son lit en lui laissant le temps de règler toutes 

ses affaires.. . 
Aussi, lorsque la maladie s'annonce assez grave, consulte-t-on le 

ngaa qui indique les invocations 1 faire, le traitement 1 suivre. I1 
existe de nombreux ngaa, les uns spécialistes, les autres pratiquant la 

"médecine générale". Il ne saurait, d'ailleurs, être question d'enIever 

toute valeur à ces traitements: les phyto-pharmaciens se sont déjà lon- 

guelaent penchés sur la question et bien des plantes utilisées par les 

"féticheurs" fournissent maintenant des produits de base 1 la pharmacie 

occidentale. Si le traitement s'avère sans succès, on ne peut plus avoir 

recours qu'à l'exorcisation ... 
Si rien n'y fait, si le malade meurt, surtout si c'est un notable, 

il faut savoir qui a donné le 616, qui avait le mauvais oeil. Le ngaa 

se livre 2 son enquête et indique le coupable, un mort, un étranger, un 
génie ou, parfois, un individu du voisinage qui n'a plus pour se justi- 

fier, que l'ordalie: le poison d'épreuve. 

(1) SORET (M.); Jugements Djambala, No 74. 
(2) VAN WING (R.P. J.); Etudes Bacongo; p. 230. 
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Aussitôt le décès(1) avant que ne vienne la rigidité cadavérique, 

les membres de la famille (les hommes pour un home, les femmes si c'est 

une femme) lavent le corps, le peignent avec du tukula(2) mêlé d'huile 

de palme et avec du kaolin, puis replient le cadavre, les jambes sous 

les cuisses, les cuisses sur le corps, les bras sur le tout et fléchis- 

sent au maximum la tête sur le sternum jusqu'à obtenir un bloc ¿e for- 

me à peu près ovoïde, solidement maintenu par de multiples liens entre- 

croisés. On bourre ensuite les interstices avec des feuilles de bana- 

niers. 

Ce repliement du corps dans la position foetale, autrefois géné- 

ral, n'est plus maintenant pratiqué que pour les très hautes nortabili- 

tés qui seules, aussi, à cause des riques d'infection, ont droit 8 l'ex- 
position du cadavre. Mais tout le monde enveloppe encore le corps de 

ses morts avec le plus grand nombre possible de pagnes de raphia, de 

coton, de couvertures de laine(3) jusqu'à former un cylindre rigide 

maintenu par huit ou dix liens circulaires en lianes. 

Comence ensuite l'exposition qui dure d'autant plus longtemps 

que la personnalité du défunt est plus considérable et au cours de la- 

quelle le corps est veillé par la proche famille, cependant que les 

visiteurs (parents et amis) font ripaille avec les biens du défunt, 

accompagnée de force libations et de tam-tam tandis qu'on lutte contre 

la puanteur en brûlant des plantes b forte odeur (Penctanum fraxinifo- 
lium). 

Pour les funérailles, le"cercueil", l'"ébima", est assujetti sur 

un brancard qui, lorsqu'il s'agit d'une très haute personnalité, prend 

l'allure d'un catafalque de nattes posées en pyramide quadrangulaire. 

Des équipes de six hommes portent le brancard sur leurs épaules. Le 
cortège parcourt tout le village en file indienne. I1 est salué par des 

hurlements, des gémissements, des coups de feu. Une fois hors de l'agglo- 

mération, on passe à des chants à la louange du mort et à des danses. 
A l'endroit de l'inhumation, ordinairement dans un bosquet voisin, les 
porteurs détachent 1'Qbima. Tout le monde recule d'une vingtaine de 

(1) CHAVANNES (Ch. de); Avec Brazza; p. 163-166. 

(2) Tukula: poudre obtenue en raclant et pilant l'écorce de Ptérocarpus 
soyauxii. 

(3) Pour les funérailles de la "Reine" Galifourou (voir 66 IV), ce se- 
ront même trois ou quatre matelas que l'on utilisera (cf. Lettre au 
Chef de distrFct ¿e Srazzaville.. . du 13 juin 1956). 
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mètres, come effrayé. Un des assistants écoute le cylindre comme s'il 
entendait parler, le frappe avec un bâton et fait signs que l'homme 

est bien mort. Alors la mère du défunt (ou l'une de ses proches paren- 

tes) le frappe à graxds coups et crie parce qu'il est parti en les aban- 

donnant. 

Les homes partagent le repas apporté par les femmes tandis que 

celles-ci creusent un puits de plus de deux mètres de profondeur oÙ 
l'ébima est descendu, debout. Un pieu est dressé au milieu de la tombe, 

puis celle-ci est comblée, la terre damée; on retire alors le pieu, 

ce qui laisse un trou par lequel ses amis porteront au défunt de la 

nourriture ou de la bière de mais lorsque celui-ci le leur réclamera 

dans leurs rêves. 

Une petite hutte semi-cylindrique ou un toit de paille P double 
pente sur quatre piquets abrite la tombe cependant que quelques boutu- 

res sont généralement plantées qui, plus tard lorsque la "case" aura 

disparu, formeront berceau... 

111.- DE QUELQUES FORMES JURIDIQUES 

La coutume, c'est le "code" des populations africaines. Jamais 

écrite, elle était transmise de génération de notables en génération 

de notables et, au cours de son année d'initiation(l), le Makoko s'en 

voit, entre autres, enseigner les fondements. Une étude approfondie 

des coutumes téké exigerait des volumes, mais on verrait progressivement 

apparaître tous les titres du droit français, voire du droit interna- 

tional. Celles concernant la famille, la parenté, le mariage(2) corres- 

pondent à notre chapitre du droit privé: les personnes, tout en débor- 

dant légèrement sur celui des biens et de son paragraphe, les régimes 

matrimoniaux. Au droit constitutionnel, on peut rattacher l'organisation 
du groupe ethnique, de la tribu, voire du clan(3) ainsi que les règles 
qui fixent la position, la nomination du khkOkO(4). 

Mais il nous faut revenir au droit privé, au droit civil avec 

(1) Voir §§ IV. 
(2) Voir 55 II, 
(3) Voir 08 II. 
(4) Voir $5 IV. 
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l'étude de quelques 

connaissance est souvent nécessaire à la compréhension de la vie écono- 

mique avant de passer aux sanctions humaines(1) qu'entralne le non res- 

pect de ces coutumes: le droit pénal . 

aspects de la propriété, de l'héritage dont la 

A.- Droit civil: les biens. 

La propriété. 

D'une façon générale, les biens meubles sont propriété individu- 

elle, les immeubles, propriété individuelle ou collective, les biens 

fonciers, propriété collective. 

Les époux sont, économiqueaent, indépendants l'un de l'autre. 
Chacun aura donc ses biens propres: la femme pourra disposer de ses 

instruments de culture, de son matériel ménager, des cadeaux que son 

mari a pu lui faire(2). Celui-ci aura ses armes et instruments de chas- 

se etc... Chacun possèdera en propre ses vêtements, son bétail (ordi- 

nairement la volaille appartient à la feme et le bétail proprement dit 

-chèvres, moutons- au mari, sans que celà soit une règle absolue). On 

est encore propriétaire du fruit de son travail personnel (par exemple 

le tisserand peut disposer du tissu qu'il façonne) ou du travail d'au- 

trui; en fait le père ou l'oncle sont propriétaire éminents des gains 

que les enfants peuvent percevoir, même lorsque ceux-ci sont d'un cer- 
tain âge. 

Théoriquement "la propriété des biens meubles comporte pour l'in- 
P dividu le droit d'en disposer"(3), mais l'emkise du groupe est telle 

que, pour peu que ces biens soient d'une certaine importance, celui-ci 

ne s'y décidera pas sans l'autorisation du lignage. Certes, l'évolution 

tend à assurer 5 chacun la possession totale de ses biens meubles, 
mais il n'en reste pas moins que le droit traditionnel était beaucoup 

plus strict. 

(1) Les sanctions envoyées par l'au-delà sont les calamités, la madie, 
la mort... qui peuvent atteindre aussi bien le groupe du coupable que 
ce dernier (cf. p. 143 et 171). 

(2) Cette propriété de la femme sur les "cadeaux" reçus n'est toutefois 
pas absolue puisque, en cas de divorce, surtout B son tort, sa famille 
doit les rembourser, même si le pagne ... est us6 depuis longtemps. 
(3) CLEENE (N. de); La notion de propriété chez quelques peuplades ma- 
trilingales du Congo; LONDRES, Africa, 1946; p. 23-28. 
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Pour les immeubles, le problème est plus complexe: chacun a un 

droit exclusif sur ce qui, dans les biens communautaires, n'existe que 

par son travail: celui qui a cultivé un champ consommera sa récolte à 

sa guise, mis à part, jadis, l'impôt dÛ aux chefs pour le Makoko mais 

oÙ ceux-ci puisaient d'abord largement. Si, 2 l'heure actuelle, tout un 
chacun peut vendre le produit de sa récolte, il semble bien que, jadis, 

le lignage eût fait ressortir son droit éminent. Un autre immeuble sus- 
ceptible d'appropriation est formé par les ressources naturelles: alors 

que les cultures (arbres et plantes) sont strictement protègées, tout 

le monde est libre de cueillir les fruits des arbres sauvages pour se 

nourrir, les lianes pour faire des paniers etc... et, étant donné la 

faible densité des populations, ce droit n'appartient pas seulement aux 

membres du lignage, mais aussi aux étrangers .... 
Les arbres sauvages sont toutefois susceptibles d'être occasion- 

nellement l'objet d'une appropriation individuelle: "lorsqu'un chasseur 

etc... a aperçu un arbre qui présente pour lui lin intérêt particulier, 

il débrousse les alentours et y pose des fétiches qui le protègent plus 

absolument qu'une clôture. I1 doit toutefois avertir le chef de re qu'il 
a fait et le consulter avant Za récolte"(1). 

Alors qu'en France, "immeuble" fait d'abord penser 2 "maison", 
juridiquement, en Afrique noire celle-ci (intabitde s'entend, car le 

viol de domicile est un délit très grave(2)) n'a que peu de valeur: la 

construction de la case traditionnelle est rapide, les matériaux, dans 

les zones rurales, ne coûtent que la peine de les cueillir; aussi, jadis, 

il ne serait venu 1 l'idée de quiconque de construire une case pour la 
vendre, même d'acheter une case toute construite... 

Les biens fonciers 

En ce qui concerne la propriété foncière, il faut distinguer deux 
aspects: la théorie et la pratique. La première, comme partout en Afri- 

que, est très stricte(3). 

La tenure est collective, mais sans communisme, car les "membres 

du groupe- attendent de la communauté, non des biens mais uniquement des 

(1) Cahiers du Conseil coutumier, II; p. 21. 

(2) Voir P. 179. 
(3) Voir SORET (M.); La propriété foncière.. . . 
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services"(1); il y a communauté de droits individuels, sans finalité 

commune ce qui, selon notre droit occidental, enlève la qualité de per- 

sonne morale au groupe propriétaire: "les ïndividus, et eux seuls, sont 

titulaires de droits. .. que possèdent concurremment tous les individus 
en tant que faisant partie du groupement"(2). 

I1 ne s'agit pas, non plus, de corpropriété, cette dernière s'a- 

nalysant "en une somme de quote-parts individuelles, abstraites, de 

fractions de droit mathématiquement déterminées ayant pour objet une 

chose mise en état d'indivision par la volonté des propriétaires, ou 

matériellement indivisible en raison de sa nature ou en raison de sa 

destination ... Tandis qu'ici c'est le droit lui-même qui est indivis, 
la chosbuvant fort bien être, et l'est parfois effectivement parta- 

gée"(3). 

Cette propriété est généralement répartie entre les lignages, 

mais le chef de terre conserve son droit éminent. Le lignage a pratique- 

ment tous les droits du propriétaire; toutefois, s'il s'éteint, les 

biens retourneront à la communauté et le chef de terre pourra les re- 

mettre à une ou plusieurs autres familles. 

Quels sont les droits du groupe -terre ou lignage- propriétaire? 

La jurisprudence occidentale distingue plusieurs aspects dans les 

droits de propriété, entre autres l ' e ,  le fructus et l'abusus. Tous 
les africanistes reconnaissent au lignage les droits d ' z  et de fruc- 
- tus. Par contre, autour de l'abusus, s'élèvent d'âpres discussions: on 

a tdjours considéré qu'une des caractéristiques essentielles de la pro- 

priété africaine était son aliénabilité que certains ont tendance 1 con- 

fondre avec le jus abutendi. En fait, ce qui est inaliénable, c'est le 

droit à la propriété: le groupe a tous les droits sur le terrain, y 

compris celui d'en cèder une partie. La seule 

pas cèder, c'est son droit à être propriétaire, c'est-à-dire la tota-- 

lité du terrain. Par contre il peut fort bien, ce qui est une des carac- 

téristiques de l'abusus, détourner celui-ci de sa destination normale, 

niveler une colline ou combler un étang ... 

U 

chose qu'il ne puisse 

(1)MAUSS (M.); Manuel d'ethnographie. 

(2) MALENGREAU (G.); Les droits fonciers coutumiers chez les indigènes 

du Congo belge; BRUXZLLES, I.R.C.B., 1946; 260 p. 
(3) MALENGREAU (G.); O.C. 
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En définitive, les opinions sur l'inaliénabilitg peuvent se clas- 

ser en deux groupes: pour les uns la propriété foncisre n'existe pas 

car elle n'est qu'un usufruit perpétuel: c'est le cas surtout des ethno- 

logues qui ne voient dans cette inaliénabilité que le fait immédiat. 

Pour les juristes, l'inaliénabilité n'interessant que le droit lui-même, 

le fait de la propriété n'en existe pas moins. D'où l'importance de cette 

inaliénabilité en qui viennent se fondre toutes les autres caractéris- 

tiques de la tenure. 

La propriété est inaliénable parce que collective. En effet la 
collectivité propriétaire ne comprend pas seulement les membres vivants 

du groupe, mais encore tous les morts qui ont oeuvré à sa formation, à 

son maintien et, surtout, tous les héritiers B naître pour lesquels il 
faut la conserver. L'aliénation d'un bien collectif exigeant l'accord 
de tous les membres de la collectivité ou tout au moins de la majorité 

d'entre eux, cet accord ne peut être obtenu en raison de l'impossible 

présence de la plus grande partie des propriétaires: l'innombrable co- 

horte des ancêtres et, surtout, la théorie infinie des héritiers futurs. 

Nous revenons ainsi à ce dont Platon, dans les "Lois" de son Etat idéal 

prévenait déjà ses disciples: "Vos biens et vous, appartenez à votre 
race, celle d'hier comme celle de demain"(1). 

Cette association à la propriété des générations futures et sur- 

tout des générations passées, est un sûr garant des lois qui la régis- 

sent. Les ancêtres qui, en entrant dans l'immortalité, ont acquis des 

pouvoirs supra naturels, sauront s'en charger, même si l'offenseur obéit 

à une autre coutume et s'il a acquis depuis très longtemps un certain 

nombre de droits sur le terrain: ceux-ci ne peuvent jamais être abso- 

lus(2). 

Une autre caractéristique importante de cette tenure foncière ré- 

side dans son exclusivité: "Hospes, hostis. .. Etranger, ennemi disaient 
déjà les Romains dans une devise valable pour tous les pays divisés, bal- 

kanisés à l'infini comme l'était l'Afrique centrale à la veille de la 
pénétration européenne. Toute terre lignagère était interdite aux étran- 

gers à la tribu"(3). 

(1) PLATON; Les Lois, XX, 923. 

(2) Voir p. 143. 

(3) SQRET (M.); La propriété foncière ..., p. 288 
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Telle semble être la théorie; que se passe-t-il dans la réalité? 

L'exclusivité était beaucoup plus théorique que réelle. Elle est 

même si peu rigoureuse qu'un Téké peut installer ses cultures sur un 

finage voisin sans qu'il y ait réellement de protestations(1). Cette 

utilisation d'une tenure étrangère est d'ailleurs codifiée: il suffit 

de donner un poulet au chef de la famille qui exploite ces terres... Si 

le bailleur est en même temps chef de terre, le cadeau adéquat sera un 

"cabri" et une calebasse de vin de palme. Cet avantage est, en principe, 

réservé aux seuls Téké mais, au cours des siècles et en vertu de cette 

coutume, des centaines, des milliers de kilomètres carrés ont été gri- 

gnotés aux 'Téké par les Laadi et autres tribus Kongo(2) et l'avance 

de ceux-ci continue. Certes, il ne s'agit pas 11 de don, de vente de 

terres mais, plus exactement, d'une espèce très particulière de laca- 

tion que l'on peut comparer de très près à ce que les juristes français 

appellent 1e"louage emphytéotique"(3). 

Ceci nous permet de comprendre certains faits particuliers 1 
l'histoire de ces pays: ainsi lorsque, vers le milieu du XVII' siècle, 

Jérôme de Montesarchio atteignitl'le Stanley-Pool ou tout au moins le 

Congo dans ces parages, il fut empêché de franchir le fleuve par les 

Sundi, l'autre rive du fleuve étant tenue par le Roi d'Anzicne (TPké) 

awquel eux-mêmes payaient tribut"(4); or il nous dit ailleurs que Ifs 

Sundi venaient de conquérir de vastes terrains sur ces mêmes T6ké. Ce 

"tribut" etait le "loyer" dÛ par les vainqueurs aux vaincus, comme palla- 

dium contre les vengeances des ancêtres... 

Exclusivité, inaliénabilité, collectivité &me sont donc plus 

théoriques que réelles. Quelles sont les raisons de cet adoucissement 

de la coutume? Elles tiennent en deux chiffres: 33.000 habitants vivant 

sur 35.000 kilomètres carrés, c'est-à-dire que chaque habitant, nouveaux- 

(1)VANSINA (J.); Voir note 2, p. 6 
(2) Voir p. 119 sq. 

(3) Si la réintroduction de l'emphytéose dans le droit français par la 
loi du 25 juin 1902 limite la durée du bail emphytéotique 199 ans sans 
tacite reconduction et ne reconnaît pas le jus abutendi 1 l'emphytéote, 
sa définition dans l'ancien droit coutumier occidental était beaucoup 
plus large: ce bail pouvait être permétuel contre une redevance parfois 
fictive (laquelle est d'ailleurs perpétuée dans notre droit actuel SOUS 
la forme du Franc symbolique de loyer etc,..) et l'emphytéote avait 
alors tous les droits et tous les devoirs du véritable propriétaire. 
(4) SORET (M.); Les Kongo Nord-Occidentaux; p. 21. 
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nés compris, dispose de plus de 100 hectares. Come chacun d'eux ne 

"cultive" en moyenne que 0,l hectare soit, avec les jachères maxima(l), 

1 hectare, 99 Z du terrain sont donc condamnés 1 rester irrémédiable- 
ment incultes ou peuvent facilement être loués à bail emphytéotique ... 

En fait, les seuls droits exigés, mais avec une très grande ri- 

gueur, sont les redevances de chasse et celles-ci forment avec les ques- 

tions des taux de remboursement de dot et d'"indemnités" d'adultère, 

les presque uniques problèmes qu'ont à règler les chefs de terre(2). 
Exposons les brièvement (3) : le chef de famille "propriétaire" du terrain 

reçoit une cuisse de chaque animal tué tandis que les queues de buffles, 
les peaux,'griffes et canines de panthsres, de lions, de genettes ainsi 

qu'une défense par éléphant vont au chef de terre... 

L 'héritage 

Modifiant légèrement en le généralisant, le résumé du R.P. Van 
Wing sur la dévolution des biens meubles, sur la gérance des biens fon- 

ciers chez les populations matrilinéaires, on peut dire que, presque 

partout en Afrique, "seule la filiation fait hériter le sang et le droit 

d'aînesse prime toujours"(4). Presque partout.. . mais non chez les Téké 
oÙ le souvenir d'un ancien système matrilinéaire assure une forme par- 

ticulière au transfert d'héritage, dans cette société dite B parenté 
patrilinéaire. 

I1 n'y a, comme partout, qu'un seul bénéficiaire et l'ordre des 

ayants-droits n'est en fait qu'un ordre de préséance, à charge par l'hé- 

ritier principal de remettre, s'il y a lieu, une partie de l'héritage 

aux autres parents du défunt. Etant donné que les biens fonciers sont 

collectifs et gèrés par le chef de lignage dont le pouvoir se transmet 

en ligne patrilinéaire stricte, le peu d'importance habituel des biens 

meubles et l'utilisation de la plus grande partie de ceux-ci lors des 

funérailles, les héritages ne posent généralement pas de problèmes. I1 

arrive cependant que le tribunal doive en résoudre de ce genre: 

(1) Voir.Livre III, 1' partie, Chap. II 

(2) Toutefois, comme la coutume fixe avec une grande précision la ré- 
partition des redevances, il est assez rare que ces affaires viennent 
jusqu'au Tribunal Civil, sauf s'il y a contestation de propriété (cf.: 
SORET, M.; Jugements Djambala, No 129 D 131) 
(3) Pour plus de détails, voir Livre III, 1' partie, Chap. I, § B  II. 
(4) Van WING (R.P. J.); Etudes Bakongo; p. 96. 



- 174 - 
- "E. est le neveu par sa mère de feu P., père de K.; K. meurt en 

laissant deux femmes et dix enfants. E. estime que O., bénéficiaire de 
toute cette richesse doit lui rembourser la dot payée par P."(l). En un 
mot, le fils de l'oncle maternel du défunt (fils de (z) suivant la Fig. 
36), réclame au frère de celui-ci une partie de l'héritage. Le tribunal 

lui donne partiellement raison: 15 O00 francs. 

La hiérarchie des héritiers par rapport au défunt sera donc (voir 
Fig. 36): 

(1) - le 
(2) - le 
(3) 7 le 
(4) - le 
(5) - le 
(6) - le 

gr and-père, 

pEre, 
frère germain 

frère utérin dont le père fut le frère du deuxième 

neveu maternel, 
frëre consanguin, 

mari de la femme, 

(7) - l'oncle maternel, 
(8) - le fils, 
(9) - le neveu paternel, 
(10)- l'oncle paternel. 

Les classes inférieures d'héritiers pourront recevoir du curateur, 

des parts proportionnelles à la proximité de leur place sur l'échelle 

des ayants-droits, c'est-à-dire que si c'est le père qui hérite, il 

fera un cadeau plus important à l'aîné de ses fils, puis un autre un 

peu moindre au second etc. .., une part plus légère encore au premier 
des fils que sa femme a eu avec son frère etc... 

L'évolution tend cependant 1 faire une part de plus en plus grande 

à la branche paternelle et, surtout, s'ils sont majeurs, aux enfants du 

défunt. 

Théoriquement, la femme a les mêmes droits que l'home 1 hériter(2), 

mais elle est toujours évincée par les héritiers mâles de la même bran- 

che, même s'ils sont d'un niveau inférieur. Par contre l'épouse n'héri- 

te jamais de son mari et, à sa mort à elle, ses biens retournent dans 

son lignage. 

(1) S0RF.T (M.); Jugements Djambala, N o  94. 
(2) cf. SORET (M.); O.C., No 100, où une femme reste la seule représentan- 
te de la branche paternelle du défunt et réclame (et obtient) la part 
de celle-ci qui lui sera versée par l'héritier principal lequel est, 
lui, de la branche maternelle. 
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Pour les biens fonciers, c'est-à-dire la gérance des terres du 

lignage, nous nous maintenons strictement en ligne paternelle c'est-à- 

dire que celle-ci passera (Fig. 36) de Ego (le chef de lignage étant 
toujours le plus ancien, celà suppose, ipso facto,que (1) et (z) sont 
morts) à (x), puis à (3) et, enfin, à (2). 
B.- Droit pénai 

Si ce sont les notables qui restent chargés de conserver et de 

transmettre la coutume, ils n'assistent toutefois aux procès jugés par 

les chefs traditionnels qu'ã titre consultatif car la décision appar- 

tient toujours, en dernier ressort, au Chef qui est en même temps le 

Juge. 11 semblerait même que la justice soit une de ses fonctions essen- 

tielles. Jadis il pouvait trancher de toute affaire ne touchant que 

ses administrés: le chef d'ibuuru (lignage) décidait entre les membres 

de sa famille, le chef de terre au sujet d'affaires intéressant deux 

ou plusieurs lignages dépendant de lui, les chefs de "province" reglaient 

les palabres entre deux terres ou entre deux familles originaires de 

terres différentes. Ceux-ci étaient encore coiffés par le Ngaïlina et, 

enfin, en dernier ressort, par le Makoko. I1 semfile cependant que, 1 
l'heure actuelle,le Ngaïlina n'ait plus d'autorité en dehors de sa ter- 

re (Mandiélé) et que les actes juridiques du Makoko soient extrêmement 

rares.. . 

Quoi qu'il en soit, comme toute la vie téké, c o m e  toute la vie 

africaine, la justice était essentiellement religieuse car Z'infraction 

"crée une situation dangereuse pour l'ensemble du groupe auquel appar- 

tient le coupable"(1) et"1a lésion 

l'infraction et, en sa personne, tout 
des êtres de l'au-delà du groupe préjudicié qui, si elle n'est pas ar- 

rêtée, finira par aboutir à la destruction de l'être contaminé: ... la 
sentence exécutée sauve"(2). C'est-&-dire que le domage ne lèse pas un 

individu, un aspect de la vie du groupe, mais qu'il est ontologique. 

(1) BALANDIER (G.); Sociologie actuelle... 

(2) MERTENS (R.P. 3.); La juridiction indigène chez les Bakongo orien- 

taux; ANVERS, Kongo-Overzee. 1944-1952; T. X 3 XVIII, passim. 

du droit expose ceIui qui comet 

son groupe, à l'action nocive 
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Dans la société téké, le religieux se m ê b  si ir.timement au matériel 

et au social qu'offenser l'un ne peut porter que préjudice 2 l'ensemble 
et seule la sanction, véritable purification des voies matérielles et 

divines, sauvera le coupable. 

"La justice était gratuite en ce sens qu'il ne fallait pas payer 

pour être jugé. Mais le coupable, outre l'indemnité qu'il devait verser 

1 la personne ou au groupe préjudicié payait toujours une forte amende 
qui servait de réminération aux juges"(1). Quand il s'agit d'une pala- 

bre entre les membres de son lignage, le chef de famille tranche devant 

sa case, sur la place du village. Les chefs de terre et les chefs supé- 

rieurs font généralement hédifier une "hutte conseil" près de leur ha- 

bitation. 

Les preuves peuvent être fournies par l'accusé, l'accusateur ou 

par 1e"prêtre": 

- Les preuves par l'accusé sont: l'aveu ou la prise en flagrant délit; 

- L'accusation peut fournir des témoignages plus ou moins irréfutables; 
mais si les contre-preuves de l'accusé sont d'une valeur compara- 

ble... ou bien si les deux plaideurs n'ont que leurs affirmations 
et dénégations à s'opposer, on avait jadis recours aux ordalies, 

notamment au poison d'épreuve ... 
- Enfin le Ngaa se chargeait parfois de découvrir le coupable par diffé- 

rents rites secrets... 

Les peines vont de la mort à l'amende, en passant par la vente 

en esclavage. La peine de mort restait assez rare, le prix du sang étant 

généralement considéré comme suffisant: une forte amende payée par la 

famille du coupable ou la remise de celui-ci au groupe lésé qui le ven- 

dait généralement comme esclave. Trézenem nous décrit en détail chez 

les Laadi une peine particulière "appliquée aux récidivistes de crimes 

et délits, moindres à nos yeux mais qui, aux leurs, troublait puissam- 

ment l'ordre socio-religieux du monde (adultères etc ... )(2): l'homme 

(1) SORET (M.) Les Kongo Nord-Occidentaux; p. 85 

(2) Cette opposition des "coutumes" occidentale et africaine apparaît 
dans le cas cité par un administrateur (Arch. Palais de Justice - Braz- 
zaville) que, même si celui-ci n'intéresse pas les Téké, nous devons 
citer intégralement car, pour un "péché" de même gravité, leur réaction 
eut été analogue: 

m'a été soumis: un frère cadet (même père - même mère) avait eu des "En 1948, alors que j'étais juge de paix à Souanké, le cas ci-après 

(suite de la note page suivante ... ) 
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était enterré vivant sur le marché après avoir fixé la mercuriale du 

jour. Sur la tombe on plantait un nsanda (Ficus thonningii). Cette con- 

damnation était d'ailleurs plus le fait de la famille du coupable que 

celui des groupes lésés"(1). Nous retrouvons cette sanction chez les 

Téké, sensiblement dans les mêmes conditions. 

En fait, jadis, il n'y avait pratiquement de mise 5 mort qu'en 
cas de prise en flagrant délit grave: un mari n'était pas poursuivi 

s'il tuait le complice de sa femme adultère sur le fait(2). I1 en était 

de même pour le cambrioleur nocturne, mais ce dernier meurtre était 

interdit en plein jour. 

La principale et presque unique sanction reste donc l'amende ou, 

plus exactement, les dommages et intérêts qui trouvent leur justifica- 

tion dans l'interpénétration du religieux, du social et de l'économique: 

comme il ne saurait être question de punir par le religieux ou par le 
social (excommunication ou exclusion du groupe, ce qui revient au même 

et n'est absolument pas pensable dans le cadre de la philosophie ban- 

toue), il ne reste que le matériel, ce qui explique qu'un dommage reli- 

gieux, car en dernier ressort(3) c'est toujours le religieux qui est 

lèsé, puisse être compensé pécuniairement. C'est pourquoi, aussi, ces 

dommages-intérêts sont souvent très élevés. Les Jugements Djambala, 

(Suite de la note 2, page précédente): 
rapports sexuels avec la fille de son frère aîné. Les chefs et notables 
m'expliquent que, selon la vieille coutume, ce crime était punissable de 
Ia peine de mort pour le coupable et de la mise en esclavage pour la cou- 
pable. Comprenant que la coutume n'était pas applicable, ils pensaient 
qu'une assez forte peine de prison serait prononcée. La nièce était ma- 
jeure et consentante. Je ne trouvais rien dans le code pénal s'appli- 
quant à ce cas. Je signalais l'affaire au procureur ou au magistrat de 
Brazzaville dont je dépendais qui me répondit que l'inceste n'dtait pu- 
nissable que s'il y avait viol ou si l'un des partenaires était mineur. 
Ce qui revient 1 dire que l'inceste en soi n'est pas sanctionné par le 
code pénal, alors que les populations du Moyen-Congo que nous soumettons 
21 notre code pénal le considèrent come un crime. Le rarissime est pres- 
que inconcevable. I1 heurte si gravement les consciences qu'il aurait 
fait l'objet, selon la vieille coutume d'une peine exemplaire: mort OU 
mise en esclavage définitif". 

(1) SORET (M.); Les Kongo Nord-Occidentaux, p. 86, citant TREZENEM (E.); 
Note sur.un ancien mode d'exécution capitale chez les Balali; DAKAR, 
1" C.I.A.O., 1951; T. II, p. 299. 
(2) Voir p. 161 

(3) Voir p. 175 sq. 
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pourtant modérés par des décennies de présence française en fournissent 

une preuve(1). Le tribunal de Djambala n'a qu'une compétence limitée et 

s'occupe seulement d'affaires mineures, les autres étant du ressort du 

Tribunal de grande instance de Brazzaville. Il s'agit donc essentielle- 

ment d'adultères, de coups et blessures, de fausses accusations, de 

menus larcins et d'une curieuse affaire qu'on pourrait appeler "viol 

de domicile, la nuit". 

D o m g e s  et intérêts 

Pour l'adultère, les donunages-intérêts sont très élevés car celui- 

ci fait partie de ces délits qui "troublent le plus l'ordre socio-reli- 

gieux du monde". En 1964, quand l'indemnité "normale" paraît s'élever 
2 20 O00 francs, le tarif varie en fait de O à 32 400 francs. Le der- 
nier chiffre, important est celui que doit payer le séducteur au père 

d'une élève mineure(2). Par contre, le fait qu'une fille, mineure, mais 

non élève, soit enceinte ne semble pas être une circonstance aggravante: 

l'"indemnité" n'est que la moitié du tarif "habituel"; seulement, le sé- 

ducteur devra payer une pension à l'enfant. .. ou une dot à l'oncle. .. 
Comme autres circonstances aggravantes, signalons la parenté (on- 

cle maternel et nièce), des "lettres d'amour" entre les deux complices 

(sans doute parce qu'elles supposent la récidive),cette récidive chez 

l'homme. Par contre le fait que le conunerce ait lieu dans le lit du 

mari ne semble pas, chez les Téké, entraîner une augmentation de l'in- 

demnité. Les circonstances atténuantes sont rares. Notons toutefois un 

arrêt(3) n'infligeant aucune "amende" parce que le mari était absent 

pour affaires depuis plusieurs mois... 

Les "tentatives d'adultère" sont sanctionnées presque aussi sévè- 

rement que l'acte, surtout si la femme était plus ou moins consentante... 

Sinon la peine est sensiblement la même que pour la fausse accusation 

(1) SORET(M.); Jugements Djambala - I1 faut tenir compte, lorsque des 
tarifs sont donnés à titre d'exemple, du fait que le salaire minimum 
congolais est environ trois fois moins élevé que le SMIG français et 
qu'au Congo, surtout dans les régions rurales, le nombre de revenus in- 
férieurs au SMIG reste de beaucoup plus important qu'en France. Ces 
tarifs sont donnés en Francs CFA ( 1 franc CFA = 0,02 Franc français). 
(2) En vertu de la loi 19/64 du 13 Juillet 1964 sur la protection des 
élèves mineures, votée en raison du nombre sans cesse croissant de jeu- 
nes filles enceintes dans les établissements scolaires du second degré. 

(3) SORET (M.); O.C., No 50. 
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d'adultère: le tiers de l'indemnité habituelle. 

Les coups et blessures sont, eu9très légèrement punis (de 250 1 

1 O00 francs de dommages-intérêts) sauf s'il y a récidive sur la même 
personne et, surtout, que celle-ci soit votre belle-mère (15.000 F.)(l). 

La répression du vol est, par contre, très rigoureuse: en plus 

du remboursement, le voleur doit verser des dommages-intérêts très éle- 

vés: deux pneus pour un, 20 piquets pour un, 1500 francs pour quelques 
paniers de sable et 1 500 francs pour un oignon ... La fausse accusation 
de vol est, elle aussi, considérée come un grave délit: 2 O00 5 3 500 
francs de dommages-intérêts. 

Une curieuse affaire, regroupant une questiond'adultère et une 

question de propriétë, nous paraît devoir être citée intégralement, du 

moins saus la forme où elle a été analysée dans les Jugements Djamba- 

la (2): 

" E. (31 ans) a surpris T. (16 ans) avec sa feme O. (20 ans. Se- 
lon O., T. ne l'a pas "connue"(3). I1 est simplement venu de la part 
de son "grand frère"(4), M. (20 ans) qui,lui, 1'a"connue" il y a quel- 
ques jours, un soir, par terre, sur une natte, dans la case de son mari. 
M. ne lui ayant alors rien donné, il avait envoyé T. pour "payer". . . 
T. confirme les faits. M. nie: il a envoyé, bien que non parent un "sou- 
tien" à O. parce que celle-ci le lui a demandé. 
Arrêt: M. paiera l'"indemnité" d'adultère plus, pour avoir envoyé son 

"petit frère" la nuit, dans la case d'autrui: 6 O00 francs, un cabri 
et une pièce d'étoffe"(1); c'est-à-dire, car le procès est rrlativement 

ancien, que le coupable paiera 1 peu près autant pour le viol nocturne 
de domicile (délit bien théorique) que come "indemnité d'adultère''. 

Cette sévérité pour le viol de domicile, come d'ailleurs pour le 
vo1(6), se conçoit aisément en un pays où la fermeture (... et même la 
résistance des murs) des habitations est très illusoire ... 

(1) SORET (M.); Jugements Djambala, No 114 
(2) SORET (M.); O.C., No 132; 
(3) Au sens que ce mot a, pendant longtemps, eu dans les traductions de 
la Bible. Dans ces analyses, la saveur de certains termes des jugements, 
mis entre guillemets,a, autant que possible, été conservée. 

(4) Aîné des frères ... ou des cousins de la branche aînée. 
(5) Pièce d'étoffe, voir note 2 page 158. 
16) Voir aussi p. 177 
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Ces amendes et domages-intérêts sont en principe dûs conjointe- 

ment par tout le lignage, ce qui rend la sentence exécutoire, même si 

le délinquant est en fuite. Si la famille était insolvable ou si elle 
n'estimait pas assez le coupable au point de s'appauvrir pour lui, ce- 

lui-ci pouvait, jadis, être vendu comme esclave au profit du lignage 
lésé. 

IV.- LE MAKCKC 

On a tant parlé, du livre le plus sérieux à la bande dessinée, 
du Makoko, qu'il ne serait pas possible de passer sous silence, même si 

son importance sociale et religieuse n'exigeait pas qu'on s'y étende 

longuement, ce que, dès l'origine, on a appelé la "royauté" téké(1). 

Le Pape. 

On a dit que la royauté téké venait du Nord, des Mboshi; or, s'il 
est un fait certain, c'est que les Téké et leur roi étaient depuis long- 

temps installés sur leurs plateaux steppiques quand ces Mboshi apparu- 

rent pour la première fois au lointain horizon de la Cuvette congo- 

laise(2). I1 semblerait que les nombreux chefs de villages ou de peti- 

tes unités territoriales qui, plus au Nord, se sont arrogées le titre 

de Makoko, l'aient emprunté 1 leurs voisins méridionaux qu'ils n'avaient 
su conquérir. Makoko signifie d'ailleurs simplement"chef", "souverain" 

et, en pays téké, il y avait de nombreux makoko, mais un seul Makoko. 

L'idée de cette origine'hordique" de la royauté est probablement liée 

(1) Ce nom de Makoko a tellement frappé les esprits, qu'il existe un 
livre 1 qui son titre vaut une place dans toutes les bibliographies 
congolaises ou téké: 

"RUSSACQ (Georges); Le village nègre du roi Makoko; Souvenirs d'un 
infyirmier-major - 1915; 1 vol., 213 p.; PARIS, Nlles Ed. Argo, 1922". 

Cet ouvrage décrit en réalité la vie dans une ambulance sur le front 
de l'Est de la France au cours de cette année 1915, ambulance dont le 
médecin-chef avait été surnomé Makoko en raison de sa sévérité, de son 
despotisme ... I1 n'y est jamais question du Congo et je ne crois même 
pas que l'on y voie passer la silhouette d'un quelconque soldat noir. 

dans l'utilisation des bibliographies "toutes faites" mais qui, malheu- 
reusement n'ont pas toujours été contrôlées ... 
(2) Voir 1" partie, Chap. I, §§ II 

Cet exemple montre combien l'on ne saurait jamais être trop prudent 
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au déplacement Nord-Est - Sud-Ouest de la résidence royale ... 

I1 est difficile de mieux résumer la théorie et la matérialité 

de ce pouvoir royal chez les Téké que ne l'a fait Guiral(1) qui, dès 

1882, a senti, mieux que quiconque, les fondements et la valeur de 

cette autorité: 

dire qu'il commande 1 tous les Batékés? Pas le moins du monde. Mokoko 
n'a pas de pouvoir temporel; c'est le grand féticheur, le Chef spirituel 

et, qu'on me pardonne l'expression, le Pape des Batékés! 

"Mokoko est le grand chef des Batékés. Celà veut-il 

"Mokoko jouit du prestige que les indigènes attachent 1 la posses- 
sion des fétiches; il est inviolable dans sa résidence. Son action effec- 

tive est loin de correspondre ã son influence morale: elle ne dépasse 
pas les cases de son village ... 

"Ce roi puissant manque souvent du nécessaire. Une véritable di- 

sette sévissait à la Cour au moment de ma visite; il manque aussi sou- 

vent d'autorité et ... il fut impuissant le jour de mon départ à vain- 
cre le mauvais vouloir d'un porteur ..." 

Ce souverain qui ne peut se faire obéir d'un esclave à la porte 

de son palais est l'héritier d'un titre qui, depuis de5 génQrati*ons a 

fait couler beaucoup d'encre: la royauté téké. Selon les chefs téké 

de la sous-préfecture de Brazzaville(2): "Le royaume de Makoko ... se 
divisait en quatre principaux et grands Etats: 1'Etat de Mbé (ou M'Pou- 

mou), capitale Mbé; 1'Etat de M'Foa (ou M'Foumou), capitale M'Foa (Braz- 

zaville); 1'Etat de N'ko (Mayama), capitale N'ko; 1'Etat de M'Bouma (Lé- 
fini) . 

"La géographie sommaire de ces états est la suivante: 1'Etat de 

M'bé s'étendait de Minkolo (45 km., route de Mbé) jusqu'à Inoni et au 
delà; 1'Etat de M'Foa, de Minkolo jusqu'à Lif,oulakary; i'Etat de N'ko, 

de Mayama jusqu'à Mouyondzi et vers Lali, Kimboto, voire Sibiti; 1'Etat 

de M'Bouma, de la Léfini jusqu'ä Djambala (excepté les plateaux Koukou- 

ya hostiles au Royaume) et vers les confins avec Gamboma(3)". 

(1) GUIRAL (L.); Le Congo Français du Gabon 1 Brazzaville; PARIS, Plon, 
1889; 322 pages; p. 293. 

(2) Lettre du 22 Juillet 1952 au Gouverneur du Moyen-Congo. 

(3) L'exclusion des Kukwa est partisane: la lettre fait partie d'un dos- 
sier cherchant à démontrer (avec raison d'ailleurs) qu'un Kukwa ne peut 
être "représentant" (i. e. délègué) du Makoko I Brazzaville. Mais d'au- 
tres documents du même dossier tendraient à prouver le contraire: 

(Suite de la note page suivante ... ) 
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La division du royaume en quatre provinces est un aspect des royau- 

tés primitives, africaines ou extra-africaines: "Au Ouadda'i, au Baguir- 

mi, c o m  au Loango, le pays est divisé en qtftre provinces correspon- 

dant aux quatre points cardinaux, conception solaire aussi vieille que 

les religions et le monde"(1). 

Le Consistoire 

Les chefs de ces "Etats" représentaient le Makoko dans leur pays, 

mais leur sujétion était toute théorique.Même lorsque que le Makoko 

Il00 eut signé avec Brazza le traité qui remettait 2 celui-ci la terre 
de Ncouna, l'explorateur dut, en fait, en passer un autre avec son re- 

présentant à Mfoa pour que la cession soit effective(2). Un des princi- 
paux rôles de ces chefs locaux consiste 1 réunir auprès des chefs de 

terre l'impôt que ceux-ci recueillaient pour le Makoko chez les chefs 

de lignage. Cet impôt spécial (Kolas, peaux de panthères, ivoire, dîme 

sur les produits de la terre de la pêche et de la chasse, péages perçus 

auprès des Kongo et surtout des Mboshi trafiquant sur le fleuve ... ) 
était regroupé de province en province par le Ngaïlina, titre que les 

indigènes traduisent parl'chef de la police". Celui-ci était, en fait, 

(Suite de la note de la page précédente ... ) 
..." Les liens matériels de sujétion Lzes pays au Nord de la Léfini7 
semblent avoir été autrefois marqués par le versement d'un tribut en 
nature, exigé des Abomas et des N'Dzikous, volontaire -en tout cas dis- 
cuté- de la part des Koukouyas. Actuellement, le droit du Makoko d'exi- 
ger ce tribut subsisterait, mais seulement en principe; en fait il n'en 
serait pas fait usage" (Télégr.-lettre du 16 Octobre 1952, Chef Région 
à Inspecteur des Affaires administratives). 

ce du Makoko. Or, encore aujourd'hui, ceux-ci la reconnaissent au moins 
religieusement et Ch. de Chavannes (Pour le Cinquantenaire de Brazza- 
ville - A.S.C., p. 47) nous précise que la frontière suit le cours de 
l'Alima, ce qui inclut une partie des Tég6 et tous les Ngungwel (l'avan- 
ce mboshi était alors moins prononcée qu'aujourd'hui). 

A noter enfin que notre étude néglige le troisième état de cette lis- 
te, celui de Nko (actuellement chef lieu de canton à quelque 65 km. au 
Nord de Mayama). Mais des conditions de milieu différentes ont entraf- 
né une évolution particulière de ces Téké Tié (alors que ceux des pla- 
teaux se disent Tio). D'autre part, 1'Etat de Nko n'a jamais du dépas- 
ser Mouyondzi; au dell, les autres Téké (Laali, Tsayi, Yaa etc ... ) ont 
pu faire partie du royaume du Makoko, mais sous forme d'Etats ou de pro- 
vinces plus ou moins autonomes, même si leur vassalité passait par l'E- 
tat de Nko. 

(1) SORET (M.); Ethno-sociologie africaine; p. 36. 
(2) Archives de l'Ambassade de France à Brazzaville. 

Cet inventaire exclut aussi les Ngungwel (Bangangoulou) de l'obédien- 
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T IV T Vlll 

B 

A. Selon les archives de 1'Ambas- 
sade de France iL Brazzaville, 

Bo Selon l'enqu6te auprès du Ma- 
kok0 Nszlou, par Jan Vansina, 
en DQcernbre 1763. 

1. 1100, 1e'Makoko de Brazza" 
IT. Baoundele (1892(ou 1898)-1957) 
III. Gandic, ou Gamayo ou Xg:a.aïo 
(1907-1918) - IV. Ankao (1918) 
V a  Moundzouani (1929-1930) 
VI, Ngambcuala (1 930-1931 ) 
VII. Bandibou (1931-1944) 
VIII. Gankia dit Baoundele (1934- 
1939) - Z. Nkima ((1939)!945- 
1948) - X. Nsalou (1948-1964) 
2. Galifourou, deuxième épouse de 
Gandio - 3. TroisiEme épouse de 
Gandio et soeur de Cslifourou. 

a. Cet époux d'une des soeurs des 
Makoko I et II serait lui-nhe 
descendant d'un ancien Makcko, 

- Lz première généalogie a été 
établie vers 1956 B l'aide des 
enqu6tes menées par les adminis- 
trateurs 2 chaque d6cès d'un Ma- 
koko. Les causes d'erreur peu- 
vent résider dans une mauvaise 
traduction des termes vernacu- 
laires concernant la parenté 
(cf. P. 153 sqq.) 
- Nsalou, qui était alors sur le 
point d'ctrs destitué par les 
notables pour inconpétence et 
refus de se faire introniser, 
a pu, volontairenent ou ncn, 
fausser la seconde généalogie. 
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à la fois ministre de l'Intérieur, de la Justic$:)"percepteur en chef" 

et "missus dominicus". C'est lui qui remettait au Makoko, lors de son 

intronisation, le collier de cuivre ouvragé, ins'igne de sa puissance. 

Le second ministre, aux fonctions plus imprécises d'adjoint au 

Makoko est le Nganziémou. Des documents plus anciens(2) font allusion 

à un troisième "ministre", 1'Ekoukouri. Enfin, "ministre du culte" et 

grand-prêtre, le Ganssibou détient, pendant les interrègnes, le Kouem- 

bali, le "fétiche suprême de la chasse et du pouvoir. 

La Liste des notables supérieurs ne s'arrêtait toutefois pas là: 
quatre autres chefs de terres ainsi que le représentant du souverain 2 

Mfoa (Brazzaville) viennent se joindre aux précédents lors de l'élection 

du Makoko. Les patriarches de quatre familles (Galiémé, Galieni, Ganzié- 

mé, Mampiélé) seront ses initiateurs entre son élection et son introni- 

sation. Enfin, le Moutiri le nourrit pendant la semaine d'épreuves qui 

clôturent cette initiation. 

Car élection, initiation, et intronisation sont commandées par 

tout un rite imprégné de religion ... 
Ministres et chefs choisissent donc le nouveau souverain. Celui- 

ci doit normalement appartenir à la famille des défunts Makoko mais, 

alors que les chefferies ordinaires se transmettent en ligne paternelle, 
le choix des "Grands Electeurs" doit se porter sur un des membres "di- 

gnes" de la branche maternelle de cette famille; principe qui n'est 

d'ailleurs pas rigoureux: sur les huit premiers successeurs d'Iloo, le 

Makoko qui avait reçu Savorgnan de Brazza, six seulement sont alliés aux 

précédents par les femmes(Fig. 37) ..., survivance d'une très lointaine 

transmission utérine du pouvoir qui s'est seulement conservée chez les 

détenteurs de l'autorité religieuse suprême, les Makoko ... 
Ce choix ne saurait toutefois être de bon aloi sans l'avis des mâ- 

nes ancestraux et, surtout de celui du défunt Makoko: les notables se 
réunissent sur sa tombe et, avec accompagnement de tam-tam, l'un des 

principaux électeurs(3) se met en relation avec l'âme du mort qui lui 

désigne le futur Insoua, car l'élu ne sera vraiment Makoko qu'après 

avoir été initié et subi les épreuves rituelles. Pour l'instant, il 

(1) Voir ci-dessus, §I III-B 
(2) Archives de l'Ambassade de France 
(3) Ici les opinions divergent, peut-être le Ganssibou ou le Ngaïlina, 
mais pas le Nganziémou. 
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n'est que "pressenti": fnsoua(1). 

Fendant une période qui dure normalement entre deux mois et un 

an, 1'Insoua suit l'enseignement de ses initiateurs; c'est toutefois 

lui qui choisira la date de son intronisation(2). 

Celle-ci est marquée par une série d'épreuves rituelles de huit 

jours (deux semaines traditionnelles) dont le programme est tenu abso- 

lument secret, mais qui doivent cependant être assez dures car la cou- 

tume prévoit expréssément la possibilité de la mort du futur Makoko 

au cours de leur déroulement: "Si 1'Insoua meurt, on l'appelle 'Gattine' 

'prétendant incapable'". Pendant toute la durée de ces épreuves, les 

chefs, venug de tous les pôles du pays téké entourent la case en dan- 

sant jour et nuit, case oÙ seul peut entrer le Moutiri qui apporte la 

nourriture. 

S'il survit, 1'Insoua en sort le neuvième jour, en fin d'après- 

midi et va se présenter au Ganssibou qui remet le Kouembali, le fétiche 

suprême, au nouveau Makoko. Pour clôturer la cérémonie, le souverain 

offre deux jours de fêtes au cours desquels il gratifie les chefs de 

cadeaux, confirme les "ministres" dans leurs fonctions ... 
Lorsque l'lnsoua tarde trop à réclamer l'intronisation ou semble 

ne pas devoir muntrer les qualités nécessaires, une réunion des "Grands 

Electeurs" suffit pour le destituer. La destitution du Makoko intronisé 

est aussi théoriquement possible, mais elle exige de nombreuses cérémo- 

nies pour lui retirer le Kouembali et les divers insignes de sa fonction. 

Le premier de ces insignes est le collier de cuivre ouvragé aux 

douze encoches(3), puis une "calotte brodée avec deux plumes noires - 
(1) Celui-ci a évidemment été choisi d'avance par, sembleft-il, le Ngaïli- 
na et le Nganziémou (et, tant que ce fut la "reine"Ga1ifourou qui détint 
ce titre, par le Ganssibou) avec voix consultative des autres notables. 

(2) Le décès, peu après leur intronisation, de la pkupart des Makoko tant 
que la reine Galifourou fut de ce monde (sans doute parce que le nouvel 
élu croyait assez en la force du sacrement qu'il venait de recevoir pour 
tenter de secouer la tutelle de la veuve autoritaire) amène ceux-ci a 
toujours repousser au maximum cette cérémonie(cf. p.186, ce qui n'est 
pas d'ailleurs pour plaire aux chefs qui voient ainsi leur échapper une 
occasion de recevoir les nombreux cadeaux distribués à cette occasion. 

(3) Une tradition veut que ces douze encoches soient le symbole des dou- 
ze provinces de son royaume. Ce serait donc une tradition très ancienne, 
bien que le nombre de quatre provinces ait une valeur bien plus ésotéri- 
que et soit confirmé par toutes les autres traditions. A moins qu'il,he 
s'agisse de douze terres: en effet les principaux chefs (Grands Elec- 
teurs et initiateurs -voir ci-dessus-) sont au nombre de 12. 
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très fines et très longues tombant en arrière"(l), des bracelets de fer 

spiralé aux biceps, des bracelets et des chevillières de cuivre et de 

bronze aux poignets et aux chevilles, des bkacelets de perles, douze 

chasse mouches en queue de buffle (Ampah), la pipe en fer ouvragé à 
tuyau très long, des couvertures rouges et, enfin, un gong simple sur 

lequel on frappe pour prévenir de son passage, qu'il va parler ou qu'il 

va boire ou manger(2). 

I1 est à remarquer que ces insignes appartiennent aussi aux chefs 

de terres, mais pour ceux-ci, le collier de cuivre ne porte pas les en- 

coches symboliques et ils n'ont pas le droit de coiffer la calotte bro- 

dée. 

La "reine" Galifourou. 

Nous avons plusieurs fois fait allusion I la "reine" Galifourou 
dont le rôle fut très important en pays téké de 1918 à 1956. 

Ce rôle, eli2 l'a tenu de par sa forte personnalité et non ses ti- 

tres: n'étant pas Ngassa, c'est à dire première épouse "sensée avoir une 
connaissance plus profonde des pensées du chef, assistant à ses derniers 
moments"(3), elle n'aurait pas dÛ exercer de rôle officiel... 

La première femme du Makoko Gandio (le deuxième successeur de ce- 

lui qui avait reçu Brazza) s'avérant stérile, celui-ci prit comme deuxiè- 

me épouse Galifourou dans la famille des chefs de Ngabé, détenteurs du 

titre de Ganssibou et dépositaires du Kouembali pendant les interrègnes. 

Galifgurou, elle aussi stérile,-fait épouser à Gandio sa jeune soeur qui 

lui donna deux jumeaux (en 1914 ou en 1916, suivant les documents). A 

la mort de sa soeur, Galifourou adopta les jumeaux. 

(1) CHAVANNES (Ch. de); Pour le Cinquantenaire de Brazzaville -A.S.C.-, 
p. 50 - Cette coiffure est toujours fournie par la même famille de no- 
tables (Ngabé). 

(2) I1 est 1 remarquer que, comme au Loango et dans de nombreuses royau- 
tés primitives, le Makoko ne boit ni ne mange au vu de ses sujets. Cf. 
Ch. de Chavannes (O.C.; p. 51): " des enfants rendent un velum au-dessus 
de sa tête, d'autres lui présentent une coupe de vin (de palme, de ma- 
nioc ou de maïs) auquel une feme +Ût6 par prudence. Le Makoko prend 
la coupe. Le velum s'abaisse POUK le cacher. La cloche de cuivre reten- 
tit à intervalles égaux. On entend un chant discret. La foule se pros- 
terne et les grands feudataires restent à genoux, la paume aplatie 1 
terre.. ." 
(3) Cahiers du Conseil Coutumier, II, p. 43. 
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Lorsque Gandio disparaît (1 Ngabé en mars 1918), elle ne s'est 

pas encore imposée, mais "au 14 Juillet 1918, les chefs batékés vinrent 
présenter au Gouverneur Général celui qu'ils avaient l'intention d'élire 

- Makoko(l), le nommé ANKANHO, neveu de Gandio; au retour, en cours de 

route, il mourut au village du chef Mossié M'Bama; très affectés par 

cette mort qu'ils attribuèrent à une cause mystérieuse due peut-être 
au Makoko décède, les chefs batékés décidèrent d'attendre 1 plus tard 
de désigner un nouveau roi. Le pouvoir fut confié 1 Galifourou ...; elle 
commanda ainsi seule pendant onze années consécutives.. ."(2) Galifourou 

n'avait pas tardé à réagir ... 
En 1929, elle laissait cependant élire un nouveau Makoko tandis 

qu'elle se contentait de la chefferie coutumière de Ngabé(3) 1 laquelle 

est lié le titre de Ganssibou, dépositaire du Kouembali, de la mort du 

Makoko à l'intronisation de son successeur. Jusqu'en 1939, aucun des 
quatre Makoko ne règna plus de quelques années et, surtout, plus de 

quelques semaines après son intronisation. D'où, à cette dernière date, 

l'hésitation de l'héritier présomptif qui ne se laissa "pressentir" 

Insoua qu'en 1945 et qui devait mourir peu après son intronisation en 

1948. Par précaution, le successeur de celui-ci "Nsalou ne s'est pas en- 
core(4) 

prestige, mais lui a permis d'être encore aujourd'hui prospère et bien 

vivant"(5). 

décidé à subir cette épreuve, ce qui a nui peut-être à son 

Elle devait mourir à un âge très avancé, le 8 juin 1956 1 4  heures 

du matin, d'une rechute de cette pneumonie qui avait failli l'emporter 

deux mois plus tôt, abandonnant ainsi ses titres de Ganssibou et de 

chef de Ngabé, le Kouembali, les onze Ampah (queues de buffles), le sa- 

bre et la hallebarde moyenâgeuse remis au Makoko 1100 par Brazza, titres 

et objets pour la conservation -souvent arbitraire- desquels elle s'é- 

(1) En fait, qu'ils venaient de nommer Insoua. 

(2) Lettre du Chef de Subdivision de Brazzaville au Gouverneur du Moyen- 
Congo en date du 18 Juin 1934. 
(3)A Laquelle l'administration avait ajouté la chefferie de canton. 

(4)Au moment de la mort de Galifourou, c'est-à-dire huit ans après son 
élection. 

(5) VAilGHAN (P.); S.M. Galifourou, dernière reine du Moyen-Congo est morte. 

de l'Ambassade de France et dont cette phrase est peut-être la seule vala- 
ble, semble être la copie d'un article paru dans la presse locale. 

- Ce document dactylographié de sept pages trouvé dans les Archives 
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tait battue pendant près de quarante années ... 
Elle repose maintenant au vieux Ngabé, auprès de son mari Gandio, 

le dernier des grands Makoko, de même qu'elle, elle fut la dernière 

"dame" téké que chacun, même des plus hautes personnalités n'hésitait 

pas P saluer de ce titre de reine auquel elle n'avait aucun droit, mais, 
dès qu'il la connaissait mieux, appelait, comme tout un chacun en pays 

téké: "Mama", la "mère". 

Dix ans ont passé, le souvenir de la grande reine Galifourou est 

toujours présent, symbole de cette civilisation téké plus net encore 

peut-être que les derniers et pâles Makoko... 



Chapitre II 

SITUATION DEMOGFUPHIQUE 

I.- LES SOURCES 

En Afrique et plus particulièrement au Congo, "la démographie au 
sens large,, conçue dans un esprit géographique, moins comme un but de 

recherches en soi, que come l'un des chemins menant 1 la connaissance 

générale des problèmes humains"(1) est loin de disposer de bases aussi 
solidement établies que dans notre monde occidental. 

L'intérêt des registres d'Etat civil est en effet des plus réduit: 

pendant três longtemps, l'inscription des naissances, mariages et décès 

de la population autochtone est restée facultative. Si elle est mainte- 

nant une certaine importance que dans les centres urbains et qu$lques 

sous-préfectures un peu évoluées, sans d'ailleurs jamais toucher l'en- 

semble de la population. 

Ainsi le recensement de Pointe-Noire en 1958(2), vraisemblablement 

sous-esti6 par ailleurs, arrive 1 5 4  573 habitants et un taux de fécon- 

dité annuel de 54,l O/oo, ce qui laisse présumer 3 O00 naissances pour 

l'année. Or 1'Etat civil n'en a enregistré que 2 175, soit un déficit 

de plus du quart. 

Même au cours de recensements effectués suivant nos méthodes occi- 

dentales, il est pratiquement impossible d'obtenir des résultats valables 

concernant la mortalité(3). Aussi l'INSEE s'en tient-il généralement aux 

(1) SAUTTER (G.); L'utilisation des document,s administratifs pour l'étu- 
de numérique de la population au Gabon et au Moyen-Congo; BRAZZAVILLE, 
Bull. I.E.C., 1954; p. 23-32. 

(2) O.R.I.K.; Recensement de Pointe-Noire; PARIS, Min. Coop., 1961; 126 p. 

(3) La grande raison en est le refus, par la majorité des populations, 
de parler des morts de la famille. La seule solution semble P rechercher 
dans les enquêtes de détail se rapprochant beaucoup de l'interview so- 
ciologique qui permet, par des recoupements, de situer les morts, les 
dates de décès etc ... ; mais il ne peut alors s'agir que de sondages por- 
tant sur des groupes numériquement très restreints. 
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tables types de l'O.N.U. qui lui donnent une valeur globale de 24,4 '/o0 
Pointe-Noire aurait donc du voir 1 332 décès en 1958: 535 (40 "/o)seu- 

lement ont ét6 enregistrés(1). Depuis, on ni! peut pas parler de net pro- 
grès et, dans les districts ruraux, 1'Etat civil ne touche souvent qu'u- 

ne faible minorité de la population, généralement des salariés(2). 

En fait, les seules données utilisables sinon précises nous sont 
fournies par les "monographies de villages" oÙ l'administrateur jusqu'ä 

l'indépendance, le sous-préfet depuis, consigne tous les renseignements 

concernant chaque babitant du village(3) et, depuis quelques années, 

par des recensements systématiques généralement effectués par des spé- 

cialistes de l'INSEE: recensements urbains d'abord, puis sondages dans 

les régions rurales. 

Avant l'indépendance, dans ce Sud de l'Afrique Equatoriale Fran- 

çaise oÙ les districts sont de taille relativement réduite (de 48.000 

habitants 1 Mouyondzi -Congo- 1 4 900 1 Impfondo -Congo- et 3 O00 1 

Médouneu -Gabon-, alors qu'ils peuvent atteindre 90 O00 habitants en 

R.C.A. et 150 O00 au Tchad), les administrateurs arrivaient 1 voir la 
population totale de leur circonscription en deux ans -durée normale 

de leur séjour outre-mer-. "La simultanéité du recensement, même appro- 

ximative n'est - -  /donc7 jamais réalisée"(4), mais cet écueil reste toute- 

fois bien moins dangereux que la fraude devant le recensement dont l'o- 

rigine se trouve dans la crainte du villageois de voir celui-ci utilisé 

contre lui, soit pour le travail forcé (construction du Chemin de fer 

Congo-Océan, récolte du caoutchouc notament pendant les années de guer- 

re)(5), mais surtout parce qu'il sert de base au calcul de l'impôt. En 
effet, ce dernier, jusqu'à tout récemment et en dehors des rares reve- 

nus élevés, touchait également tous les individus de 15 160 ans, excep- 

tion faite, notamment, des mères d'au moins trois enfants, des pères de 

cinq enfants et des handicapés ... 

(1) Desquels il faut déduire les décès 2 l'h8pital de malades venus de 
vxtérieur de la ville. 

(2) L'amélioration des données concernant la natalité provient en partie 
de ce que, pour percevoir les prestations familiales, il faut produire 
des fiches d'Etat civil, 
(3) En principe: Nom (prénom), sexe, année de naissance, nom des parents, 
ethnie, profession et, éventuellement, motif de non imposabilité. 

(4) SAUTTER (G.); L'Utilisation des documents ..., p. 25 
(5) Voir SORET (M.); Le C.F.C.O., 2" partie, Chap. II,g$ II-B 
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Les erreurs les plus graves proviennent cependant d'une mauvaise 

appréciation de l'âge: les filles, physiquement formdes très tôt, les 

femmes, vite flétries, sont généralement vieillies. Si on ajoute que, 

parfois, les chefs de famille essaient de faire échapper au recensement 

des filles mariées impubères, on se rend facilement compte qu'entre 10 
et 20 ans, voire entre 10 et 40 ans, le creux des pyramides ne peut 
être que trks marqué. Pour les garçons, ce manque est aussi très net 

entre 15 et 20 ans, mais pour des raisons inverses: les garçons sont for- 

més beaucoup plus tard que les filles et le rajeunissement statistique 

des adolescents de 15 à 18 ans est assez fréquent. 
Ces erreurs sur l'âge, déjà assez courantes dans les monographies 

de villages, c'est-à-dire dans les dénombrements effectués presque au 

jour le jour par les administrateurs, deviennent bien plus importantes 

dans les sondages et recensements entrepris par des "spécialistes" ve- 

nus de la Métropole et qui ne tiennent aucun compte des données existan- 

tes. Aussi, en comparant les chiffres fournis par le dépouillement des 

monographies de villages téké à ceux obtenus par le sondage au 1/10 de 

la Mission Démographique du Congo en 1960-1961, on constate: 
De O 1 5  ans, les chiffres de la Mission Démographique sont plus 

élevés (de 3,7 W )  parce que, au cours des années qui ont suivi l'indé- 
pendance, les sous-préfets n'ont plus guère procèdé aux dénombrements 

systématiques, mais se sont généralement contentés d'enregistrer les 

naissances et les décès que la population voulait bien déclarer. Toute- 

fois, les chiffres de la Mission Démographique pour cette classe d'âge 

sont encore inférieurs de près de 10 % 1 ceux que l'on obtient, aussi 
bien par le calcul à partir des survivants par classe d'âge qu'en pro- 

longeant graphiquement la pyramide réelle. 
De 5 a 15 ans, la pyramide obtenue par le calcul à partir des taux 

de survie et celle, effective, des recensements administratifs concor- 

dent sensiblement, bien que, et jusqu'l 30 ans, la première apparaisse 
comme un peu trop ample, pour devenir trop étroite par la suite: les 
taux de mortalité retenus par les tables types de l'ONU semblent un peu 

élevés pour les Téké. Par contre, le recensement de la Mission Démogra- 
phique sous-estime nettement cette fraction de la population, sous-esti- 

mation qui devient même vraiment excessive entre 15 et 20 ans. Là encore, 

donc, nous devons faire confiance aux dénombrements administratifs: gar- 
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çons et filles, hommes et femmes de 15 1 2 0  ans sont nés entre 1944 et 

1949, ils se sont encore peu déplacés; depuis 1944, les administrateurs 

les ont vu grandir, leur ont, tous les ans, ajouté une année d'âge sur 

la monographie ... 
De 20 B 40 ans, la population est trop ancienne, les déplacements 

trop fréquents (il ne faut pas oublier que quelque 30 % de la popula- 
tion sont nés hors de leur lieu de résidence) pour que les recensements 

administratifs puissent conserver leur précision. Leur sous-estimation, 

encore que moins marquée que celle de la Mission démographique, est com- 

pliquée du fait que ces classes d'âge sont les plus touchées par l'exode 

rural. 
Passé quarante ans, on revient souvent au village, mais Surtout, 

dans ces classes d'âge, se retrouvent toutes les personnes arbitraire- 

ment vieillies, ce qui se traduit par un élargissement très net de la 
pyramide, surtout dans le recensement de la Mission Démographique. 

Les données dont on dispose pour l'étude démographique du Congo 

et des populations téké sont donc des plus vagues et ne sauraient ̂ erre 

prises dans leur valeur absolue, mais seulement comme des ordres de 

grandeur, quelle que soit l'apparente précision des tableaux de chiffres 

et des pourcentages proposés ... 
Est-ce à la démographie africaine que pensait cet humoriste en 

proclamant: "La Statistique, c'est l'art dePLL50nner juste sur des chif- 

fres faux.. ." 

11.- STRUCTURES ET EVOLUTION 

Le nombre 

La région délimitée renferme, d'après les recensements administra- 

tifs au 1" Janvier 1965: 30 391 habitants. Mais i1 nous faut tenir comp- 

te du fait que, depuis l'indépendance, les dénombrements complets sont 

bien moins fréquents et les naissances non enregistrées correspondent 

sensiblement au douzieme de la population qui peut aiu,i êtrc estk5e 

2 33 O00 habitants. Ceux-ci doivent ccpendant être divisés en deux grou- 

pes: Les Téké proprement dits, objet de cette étude, d'une part et les 

populations allogènes, 1 savoir: 

- Les "gtrangers" (environ 700) installés B Djambala, en grosse 
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majorité des Kukwa (Koukouya), émigrés de leur plateau; 

- Cinq 1 six cents dits "Pygmées" dans les galeries forestières de 
la sous-préfecture de Djambala; 

- Un millier de Kongo, remontant le plateau par le Sud et l'ouest; 
- Enfin quelque 5 O00 migrants du Nord du Congo descendant le long 

du Fleuve. 

En dehors de ces points et secteurs précis, plateaux et collines 

sont peuplés de Teké et uniquement de Téké qui, malgré ces intrusions, 

forment encore près des quatre cinquièmes de la population de la région(1). 

La moitié des allogènes fait d'ailleurs partie du grand groupe téké (Ku- 

kwa, Tégé, Ngungwel ...) et 8 % sont des Pygmées soumis aux Ték6; il ne 
nous reste Jonc en fait que moins de 10 % de vrais étrangers. 

Les vrais Téké de l'Est, plus de 25 O00 dans la région délimitée, 
auxquels il conviendrait d'ajouter 4 300 ou 5 O00 émigrés dans les vil- 

les ont, comme la plupart des populations africaines, un taux moyen de 

féminité assez élevé de 1 140 femes pour 1 O00 hommes, supérieur 1 la 
moyenne, non seulement des pays francophone d'Afrique, mais encore des 

régions équatoriales elles-rnêmes(2). Ceci est surtout dÛ au fait que 

l'exode rural, comme dans presque toute l'Afrique et malgré une tendance 

vers l'équilibre des sexes, touche plus les hommes que les femmes. 

L'importance de cet exode rural masculin réapparaît dans les va- 

riations avec les âges du taux de féminité (Fig. 49-B-3): celui-ci monte 

plus ou moins régulièrement de la naissance 2 75 ou 80 ans mais, et même 
compte tenu des imprécisions du re&sement, il augmente d'unqaçon anor- 

male de 25 140 ou 45 ans pour redescendre ensuite de cet âge 1 50 ans; 
la montée reprend ensuite normalement. Les hommes de 25 à L5ans sont, en 
ville, beaucoup plus nombreux que les femmes et les quelque 2 % de la 

(1) Population du pays téké de l'Est suivant les sexes et après correc- 
tion du nombre des enfants de O 1 5 ans: 

i Hommes i Femmes i Ensemble i Taux de i i i féminité i 
~ ~~~ ~~ ~~~~~ - 

i Téké de l'Est i 12 O00 i 13 600 i 25 600 i 1 133 i 

i Ensemble i 15 750 i 17 250 i 33 O00 I 095 I 
i Allogènes i 3 750 i 3 650 i 7 400 i 973 i 
i 

(2) Ce taux qui, pour l'ensemble des pays francophones d'Afrique,s'élè- 
ve à l  035 femmes pour 1 O00 hommes,arrive B la moyenne de 1090 pour les 
régions équatoriales, de 1 107 pour le Congo et un maximum de 1 120 au 
Gabon 



- 193 - 
population (4,3 % des hommes) que représente ce supplément d'émigration 
masculine permettent un taux de féminité de 973 femmes pour 1 000 hommes 

dans les centres urbains. 

L'âge et le sexe 

La répartition de la population par âges est encore plus aléatoire 

avec des risques d'erreurs plus grands(1). L'amélioration des dénombre- 

ments administratifs dans les 10 ou 15 années qui ont précède l'indépen- 

dance nous donne cependant une base de départ utilisable. On peut déjà, 

grâce à eux, estimer que quelque 25 % des enfants de O 1 5  ans, la clas- 
se d'âge née depuis l'indépendance, ne sont pas portés sur les monogra- 

phies de villages. A l'aide des taux de survie ainsi calculables, nous 
pouvons éliminer ou, plus exactement, rajeunir un pourcentage minimum 

de population arbitrairement vieillie dans les classes d'âge supérieures 

(Fig. 38). On obtient alors des chiffres à peu près représentatifs des 
Téké de l'Est (voir tab€eau page suivante). 

Comme la plupart des populations d'Afrique Noire pour lesquelles 

l'INSEE donne une espèrance de vie P la naissance de 37 ans 1/2, les 
Tékg sont un peuple jeune: l'âge moyen, si l'on s'en tient aux chiffres 

bruts des dénombrements, est légèrement supérieur à 23 ans avec une jeu- 

nesse plus marquée pour les hommes (22 ans) que pour les femmes (23 ans). 

La correction des chiffres de base qui rajoute les tout jeunes enfants 

et rajeunit quelques personnes vieillies arbitrairement, aboutit évidem- 

ment à un âge moyen encore plus bas: moins de 21 ans, soit 22 ans pour 

les femes et moins de 20 ans pour le sexe masculin(2). 45 % de la popu- 

lation ont en effet moins de 15 ans et 57 % moins de 20 ans... Au-dessus 

de 60 ans, nous n'en avons plus que 1,2 %, surtout des femmes (deux sur 
trois) (3). 

Le taux de féminité général de 1 140 femmes pour 1 O00 hommes s'a- 

baisse à 1015 pour la classe d'âge de O à 4 ans, beaucoap plus élevé 
encore pourtant que celui de la même classe d'âge dans les pays occiden- 

(1) Voir ci-dessus, p. €90 sq. 

(2) L'âge moyen de la population française calculé par la même méthode 
donne 34 ans et 11 mois avec une erreur de 0,16 % (de + 0,7 à - 0,4 Z). 
(3) En France nous avons: moins de 15 ans: 25,8 %, moins de 20 ans: 
31,8 %, plus de 60 ans: 16,6 % dont 60 % de femmes. 
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Population Téké de l'Est au 1' Janvier 1965 selon les Recensements 

administratifs bruts et les chiffres corrigés en tenant compte des 

25 Z d'enfants de moins de 5 ans non recensés et du nombre minimum de 

personnes vieillies arbitrairement. 

(Les chiffres corrigés sont ramenés 1 10 000) 
~ ~ 

CHIFFRES BRUTS CHIFFRES CORRIGES 

: Taux: Homes i Femmes :Total Taux: 
' de : 
f émi-: i nité: du sexe du : sexe 110 000; nité: 

1 AGES 
IHoqrmesIFemmesi Total; fémi-: de : Zo, :Zo du i Zo, i %o du : . pour: 

9 :total: :total: 
: 0-4 : 1833: 1864: 3 698:l 017. 945: 202,l: 959: 180,l: 1 904:1 015: 
: 5-9 : 1 857: 1853: 3 710: 998: 725: 155,l: 734: 137,8: 1 459:l 012: 
: 10-14 : 1 568: 1628: 3 196:l 038: 619: 132,4: 651: 122,3: 1 270:l 052: 
: 15-19 : 1 312: 1 329: 2 641:l 013: 528: 112,9: 551: 103,5: 1079:l 044: 
: 20-24 : 825: 817: 1 642: 990: 363: 77,6: 384: 72,l: 747:l 057: 
: 25-29 : 696: 757: 1453:l 088: 312: 66,8: 355: 66,7: 667:l 138: 
: 30-34:: 500: 802: 1 302:l 604: 258: 55,2: 358: 67,2: 616:l 389: 
: 35-39 : 566: 753: 1 319:l 330: 247: 52,8: 328: 61,6: 575:l 327: 
: 40-44 : 561: 1 125: 1686:2 005: 230: 49,8: 346: 65,O: 576:l 506: 
: 45-50 : 591: 848: 1 439:l 435: 206: 44,l: 276: 51,8: 482:l 339: 
: 50-54 : 435: 530: 965:l 218: 130: 27.8: 189: 35,5: 319:l 453: 
: 55-59 : 237: 265: 502:l 118: 70: 15,O: 113: 21,2: 183:l 615: 
: 60-64 : 148: 234: 382:l 581: 30: 6,4: 56: 10,5: 86:l 857: 
: 65-69 : 93: 82: 175: 882: 10: 2,2: 21: 3.9: 31:2 077: 
: 70-74 : 136: 110: 246: 809: 2: 0,4: 4: 0,8: 6:2 000: 
: 75 et +: 28: 48: 76:l 714: :2 500: 

: TOTAUX :11 386:13 046:24 432: - :4 675:l 000,O:S 325:l 000,O:lO 000: - : 
:Moyennes: - : - : - :1 146: - : - : - : - : - :1 139: 
>> 

: moyens : an8 : ans : ans : : ans : : ans : : ans : 
: Ages : 22 : 24 : 23 : - . * 2 0 :  - : 22: - : 21 : - : 



Ages 
- 80 
-7 5 

-70 

-65 

-60 

-55 

Années de 
naissance 

1 

1884- 

1889- 

1894- 

1899- 

1904- 

1909- 

- 50 1914- 

-45 1919- 

- 40 1924- 

- 35 1929- 

- 30 1934- 

-25 1939- 

1944- -20 

1949- 

1 0 9  8 7 6 5 4 3 2 1 O 1 2  3 4 5 6 7 8 9 10 
Pour cent habitants 

Ao. 38 
Structure démographique des populations téké de l'Est 

En tireté: chiffres bruts des 3:ecensenents. 
En trait plein: valeurs corrigées en tenant conpte des 25% d'enfants de moins 

5 ans non recensés et du minimum de population vieillie arbotraireaent. --- En hachlues: population née sur place (valeurs corrigses). 

-~ 
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taux(1). I1 correspond 1 une sex-ratio (nombre de garçons pour 1 O00 
filles 1 la naissance) dépassant légèrement 1000, se rapprochant de la 

sex-ratio européenne(21, mais très nettement supérieure à celle rencon- 

trée généralement en Afrique Equatoriale (990). 

Cette prédominance des filles à la naissance est sans doute liée 
1 la très forte mortinatalité qui, pour l'ensemble du pays, semble se 

tenir aux environs de 10 % des naissances vivantes, mais touche beau- 
coup plus les foetus masculins que féminins(3). 

La mortalité infantile frappe, ella aussi, beaucoup plus les gar- 

çons que les filles; puis, passé un an et jusque vers 40 ans, selon 
l'INSEE(4), la mortalité féminine serait nettement la plus forte et pour- 

rait même Otre plus &levée de près de 17 Z que chez les hommes entre 10 
et 15 ans. Toutefois, en raison de la plus forte émigration masculine, 

le taux de féminité des populations rurales reste élevé at peut &me dé- 

passer 1500 femmes pour 1 O00 homes entre 40 et 45 ans. A partir de 
45 ans, cette hyperféminité descend 3 un taux, sinon comparable 1 ce 
qu'il était avant 20 ans, du moins tel qu'il puisse reprendre place sur 

la courbe montant avec l'âge(5). 

Ces taux de féminité paraissent s'élever plus rapidement que ne 

le laissent shpposer les taux de survie et d'émigration. Quelque impré- 

cises et estimées que soient toutes ces données, cette anomalie pousse 

néanmoins 1 penser, fait vérifié à Pointe-Noire et pour d'autres tri- 

bus(6), que lorsqu'un polygame part pour la ville, il laisse les plus 

âgees de ses épouses (épouses réelles et, surtout, femes héritées) au 

village pour cultiver ses terres... 

Si on estime que la période d'activité s'étend de 15 à 60 ans, la 
population active, essentiellement agricole, même dans des centres comme 

(1) France: 962; Pays francophones d'Afrique: 998; Afrique Equatoriale: 
1 033. 
(2) France: environ 1 050. 

(3) En France, la sex-ratio des morts-nés est de 1 266, soit plus de 
5 garçons pour 4 filles. 
(4) Perspectives de population dans les pays africains et malgaches d'ex- 
pression'française; PARIS, Minist. Coop., 1963; 50 p.; p. 24. 

(5) Cf. p. 192 sq. 

(6) LIERDEMAN (J.L.); Analyse socio-démographique de la population afri- 
caine de Pointe-Noire; BRAZZAVILLE, I.R.S.C., 1965; 196 + 179 p. ronéo. 
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Djambala, représente quelque 52 % du total chez les Téké de I'Est. Ce 

taux, par suite de la plus forte émigration masculine, descend au des- 

sous de la moitié pour les hommes, pour appiocher 55 Z chez les femmes 
Mais ces chiffres, en raison de la répartition traditionnelle des tra- 

vaux, ne donnent qu'une image faussée de l'activité, des possibilités 

d'activité du pays(1) ... 

Nuptialité et polygamie. 

L'importance de l'élément féminin (1 140 femes pour 1 O00 hommes 

dans l'ensemble de la population, 1 249 pour 1 O00 si l'on s'en tient 

aux plus de 15 ans) ajouté au fait que les filles se marient souvent 

avant 15 ans et les homes après 25(2), nous amène à un taux de fémini- 

té, pour les mariables traditionnellement, de 2 035. Donc, même si l'on 

tient compte des femmes mariées et laissées au village par l'époux émi- 

gré en ville, nous pouvons encore compter près de deux femmes nubiles 

par homme mariable, ce qui n'est pas sans aider 1 expliquer la fréquen- 
ce de la polygamie.. . 

Nous avons vu le rôle politique de celle-ci(3) et si l'on pense 

que, pour l'essentiel, les travaux agricoles sont une activité féminine, 

on touche à son importance économique. La moyenne générale est de 1,69 

épouse par home marié; Bastiani(&), sur le plateau koukouya, trouve 

1,88 feme par homme tandis que chez les Téké du Niari(5), le Service 

de Statistique n'arrive qu'a 1,54. En réalité, le phénomène est double: 

la polygamie permet l'enrichissement du groupe par le travail des femmes 

mais, au départ, elle exige une certaine fortune puisque, pour obtenir 

une épouse, il faut verser une dot. Le développement des cultures indus- 

trielles,notamment du tabac en pays koukouya, en multipliant l'argent 

(1) Voir Livre III, 1" partie. 

(2) Les seuls autres calculs précis et récents sur la question ont été 
effectués 2 Pointe-Noire par Lierdeman (Analyse socio-démographique ... ) 
qui arrive 2 2,2 % d'hommes mariés entre 16 et 20 ans, 34,6 entre 21 et 
25, 73,4 de 25 230, 84,3 de 30 à 35 et toujours plus de 90 % au dessus. 
Chez les femmes, par contre, nous avons déil 30 Z de mariées à 15 ans, 
76 % entre 16 et 20 ans, 87,3 % entre 21 et 25, 95 % en moyenne au-dessus 
(3) Voir Chap. précédent, §I II. 
(4) BASTIANI (L.); Etude socio-démographique du plateau koukouya; BRAZZA- 
VILLE, Serv. Stat., 1956; 46 p. 

(5) Enquête socio-démographique réalisée dans la région du Niari; BRAZZA- 
VILLE, Serv. Stat., 1954; 83 p. 
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frais, autorise une polygamie plus importante sur ce plateau, tandis que 

les Téké des contreforts du Chaillu, perdus au milieu de populations 
plus actives, sont financièrement moins riches et par là moins polyga- 
mes que celles-ci (taux moyen de polygamie dans le Niari: 1,62)(1). 

Ce taux de polygamie varie évidemment avec l'âge des et homes et 

sfélève presque régulièrement de une femme par h o m e  marié h 25 ans I 
deux vers 55 ans (Fig. 39). Nous arrivons alors h un maximum et ce taux 
accuse ensuite une légère diminution: les plus vieilles épouses qui 

sont généralement des femmes héritées et plus âg6es que leur mari ne 

sont souvent plus remplacées à leur mort: la dot remboursée, peu élevée, 

ne permet pas I'acquisition d'une nouvelle et jeune fiancée et, I cet 
âge, on ne peut guère espèrer d'héritage qui vienne étendre ce cheptel ... 

Lors de leur premier mariage, les filles ont en moyenne 16 ans et 

les hommes 25. Lorsqu'un polygame n'épouse pas de femmes héritées ou 

divorcées, sa différence d'âge avec ses femes ira donc en croissant 

dans le même sens que le numéro d'ordre de celles-ci. On remarque par- 

fois, comme nous le faisions en 1951 i Poto-Poto (Brazzavil1e)fZ) que 

"les courbes(3) ont deux sommets: un groupe important prend une deuxiè- 

me f e m e  de 25 à 35 ans et une autre de 40 à 45 ans. On peut donc divi- 
ser les polygames en deux groupes: 

- ceux qui, sensiblement de 5 en 5 ans prennent une nouvelle 
femme(. . .). . . 

- ceux qui, après avoir pris une première femme entre 20 et 30 ans 
ont du attendre longtemps un état suffisamment prospère, ou mieux, d'hé- 

riter de la ou des femmes d'un frère..." 

La différence d'âge entre les époux sera donc généralement assez 

élevke: huit à dix ans pour la premilre femme, beaucoup plus pour les 
suivantes. Mais, étant donné que l'on trouve des femmes héritées par de 

taut jeunes hommes aussi bien que des jeunes filles 6pousées par des 

vieillards, l'étalement va des femmes agées de plus de 30 ans que leur 

époux (1 X.) 3 celles ayant plus de 50 ans de moins (2 %o), la plus gran- 
- 

(1) Voir aussi dans SORET (M.): Le Chemin de fer Congo-Océan, 3" partie, 
Chap. III, §§ I-A-1, l'évolution parallèle du taux de polygamie et du 
niveau de vie. 

(2) SORET (M.); Démographie et problèmes urbains en A.E.F.; BRAZZAVILLE, 
I.E.C., 1954; 137 p.; p. 102. 

(3) Les courbes de l'âge au mariage des hommes. 



Age des maris 
~ ~~~~~~~~ 

FIO. 39 
Taux de polygamie suivant 1'2ge des maris. 

1. Tzu moyen de pslygamie en pays ti.k6, 
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de fréquence se rencontrant toutefois pour les femmes de 5 ans plus jeu- 

nes que leur mari (28 x), puis de 10 ans et 15 ans (19 et 15 %) avant 
d'arriver à celles ayant le &me âge (13 X); la moyenne générale nous 
donne des épouses 10 ans plus jeunes que leur mari(1). 

I1 ne s'agit toutefois là que de données très approchées: aux 
causes d'erreur dont il a déjà été longuement parlé(2) vient s'en ajou- 

ter une nouvelle: la fréquence des divorces. Nous avons vu(3) l'impor- 

tance de ceux-ci en temps qu'arme de défense ou d'attaque de la femme 

et de sa famille. Dans la pratique, la Mission Démographique du Congo 

a trouvé que sur 1 O00 femmes qui sont ou ont été mariées, 311 ont con- 

tracté deu? mariages, 40 en ont contracté trois et 7 ont connu quatre 
époux ou plus. Si la polygamie se retrouve aussi bien dans l'espace que 

dans le temps, on est obligé de reconnaître que la polyandrie temporelle 
est aussi caractéristique avec un taux de près de 1,4 mariage par femme(4). 

(1) En dépit des femmes héritées, la polygamie permet d'arriver 1 une 
moyenne de femmes mariées beaucoup plus jeunes que leurs époux, beaucoup 
plus qu'en France oÙ la différence moyenne se situe aux alentours de 3 
ans avec une nette.tendance 2 se réduire et oÙ l'on trouve près de 10 % 
de femes plus âgées que leur mari (2,5 %. plus âgées de 20 ans'et plus) 
contre seulement 6 X ici: 

: Différence : 
d'âge 
(années) : 

, 
50 
45 
40 
35 
30 
25 
20 
15 
10 
5 

~ 

Femmes Femmes : 
plus jeunes : plus âgées : 

(pour mille épouses) 

2 
5 
6 
8 

- - 
- - 

35 1 
52 2 
83 4 
146 6 
188 : 10 
284 : 39 

O 129 

(2) Voir ci-dessus, $5 I 
(3) Chap: précédent, §I 2-B. 
(4) Bastiani, dans l'étude socio-démographique du plateau koukouya arri- 
ve 1 1,52 mariage par femme avec un nombre bien plus élevé de femmes ma- 
riées 2 et 3 fois: la fréquence des divorces semble varier dans le même 
sens que l'importance de la polygamie. 



1 12 
30- 

plus jeunes 

Differences d'âges (annees) 
I 

Fig. 40 

Différenoe d'8ge des épaux 
1. Fe'nmes du même %ge que leur mari 
2. Différeilce d'sge moyenne 
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Fécondité et mortalité 

Le divorce complique les études sur la nuptialité, mais il a en- 

core des rapports étroits avec la fécondité bien que l'affirmation de 

l'INSEE: "La fécondité totale décroît sensiblement au fur et à mesure 
qu'augmente le nombre de mariages"(1) ne soit pas absolument prouvée 

et que la frbqnence des divorces nous paraisse plus vraisemblablement 

augmenter avec la stérilité (temporaire ou totale) des ménages. 

Au Congo, le nombre moye+'enfants par femme passe de 0,44 entre 
15 et 19 ans 14,48 entre 50 et 54 anS.pour redescendre ä 3,98 après 
70 ans(2). Nous ne pensons pas que, pour expliquer cette différence 
entre deux groupes de femmes ménopausées, il faille mettre en cause 

l'amélioration de l'hygiène réduisant la mortinatalité; deux autres phé- 

nomènes peuvent intervenir: ces résultats ont ét6 obtenus par enquête 

directe auprès des femmes et il est possible que celles qui sont très 

âgées "oublient"(3) quelques enfants d'autant que, selon les taux de mor- 

talité, plus de 70 Z de ceux-ci sont déjà morts, c'est-à-dire que, si 
elles ont eu quatre enfants, il ne leur en reste vraisemblablement plus 

qu'un, au maximum deux... Par ailleurs, un rapport probable doit exis- 

ter entre la fécondité et la mortalité féminines. 

Ce phénomène, nous le retrouvons chez les Téké ruraux oÙ la fécon- 
dité totale passe de 0,52 enfant par feme entre 15 et 19 ans à 2,07 

entre 20 et 30 ans, 3,27 entre 30 et 40 et 3,88 entre 40 et 50 pour re- 
descendre à 3,36 après cet Pge(4). On peut donc estimer aux environs de 

4 le nombre d'enfants que chaque femme téké met au monde durant sa vie 
féconde. Le taux de natalité correspondant est 43,3 Zo- 

Ces données doivent toutefois être précisées par un aperçu sur la 
morthatalité et la mortalité infantile. Certes, au cours des enquêtes, 

il est pratiquement impossible de séparer les morts-nés des interruptions 

de grossesse, mais on peut estimer que les deux réunis doivent atteindre 

(1) Enquête démogrephique (1960-1961); PARIS, Minist. Coop., 1965; 173 p.; 
p. 48. Voir aussi toutes les enquêtes démographiques de l'INSEE en Afri- 
que francophone. 

(2) Enquête démographique, p. 124. 

(3) Oubli "accidentel" ou, plus vraisemblablement, oubli "religieux" des 
morts. 

(4) Même évolution de la fécondité chez les Kukwa, d'après Bastiani (En- 
quête socio-économique ... ) pour une fécondité moyenne de 4,34 chez les 
femmes de plus de 40 ans. 
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près de 10 % des naissances vivantes ... 
Cette fécondité, somme toute assez moyennecl) est encore fortement 

réduite par une importante mortalité infantile. La Mission Démographi- 

que du Congo ne s'aventure pas à parler de cette dernière, mais les 

"Perspectives de population"(2) l'estimait 2 24,8 % pour les garçons et 
22,l pour les filles en Afrique francophone tandis que l'Enquête socio- 

démographique arrive à 24,8 pour les deux sexes réunis dans l'ensemble 

de la région et 26,7 % pour les seuls Téké dans le Niari, taux qui sem- 
ble pouvoir être aussi retenu pour les Téké du plateau. 

Mais pour la mortalité globale, aucun résultat valable n'a pu être 

obtenu au Congo et en particulier chez les Téké oÙ, plus que partout ail- 

leurs, le refus de parler des morts de la famille, l'"oubli" obligatoire 

de leur nom rend pratiquement impossible toute étude de ce genre. Les 

différents travaux de l'INSEE(3) utilisent, pour son approche globale, 

les tables types de l'ONU. On peut ainsi, pour le pays téké, l'estimer 

à 25,2 %..Avec une natalité de 43,3 Zo, le taux d'accroissement naturel 
s'établit donc aux alentours de 18 %.,, c'est-à-dire que la population 

doit s'accroître de quelque 1,8 % chaque année et que, dans l'état ac- 
tuel des choses, on peut espèrer voir doubler la population téké en quel- 

que 38 ou 39 ans. 

Evolution générale de la population. 

Ces taux concernant l'évolution théorique de la population, celle 

qui se produirait si seuls les décès et les naissances étaient en cause. 

Mais si nous prenons cette population téké année par année ou, 

tout au moins, certaines années pour lesquelles, dans les quatre sous- 

préfectures ou s'étend le pays tékg, nous disposons de recensements 

suffisamment précis et détaillés, nous constatons que, de 1950 à 1965 
la population s'accroît de 2,3 % par an, d'un taux légèrement supérieur 
à celui de l'accroissement naturel(4). 

(1) Si,en France, depuis la deuxième guerre mondiale, cette fécondité 
totale terminale moyenne se tient aux environs de deux enfants par femme, 
il n'en reste pas moins que, dans beaucoup de pays en voie de développe- 
ment, elle dépasse 5 (Guinée: 7,2) et atteint même parfois 10 (Extrême- 
Orient). 

(2) Perpectives de population ..... 
(3) Perspectives de populations ... et toutes les Enquêtes démographiqnes. 
[4) Voir tableau page suivante. 
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Fie. 41 
Evolution de la population ték8 par sous-préfecture 

1. Djambala - 2. Gmboma - 3. Brazzaville - 4. Mzyama - 5. Evolution naturelle 
théorique. 
(L'6volution moyenne réelle n'a pas été portée car la courbe se confond avec 
celle de Gamboma jusqu'en 1962 pour n'btre irrférleu-e que de 4$ 3. celle-ci 
en 1965) 
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En réalité, ce taux apparaît, lui aussi, assez illusoire si on prend 

les chiffres dans le détail: cette évolution, d'abord nettement inféri- 

eure 1 l'accroissement naturel (1 % par an de 1950 à 1959) monte brus- 
quement à 3,8 % entre 1960 et 1962 et 4,7 % entre 1962 et 1965. Nous 
verrons(1) le sens et les causes des migrations qui sont B l'origine de 
ces variations. 

Celles-ci sont d'ailleurs loin d'être identiques pour les quatre 

sous- préfectures où vivent les Ték6 de l'Est. En effet, alors que Gam- 

boma et Djambala augmentent légèrement plus que cet accroissement natu- 

rel, les Téké du plateau de Mbé et de ses abords n'évoluent que bien 

plus lentement (1,9 Z par an) et ceux de Mayama reculent régulièrement 
(-1,3 % par an). 

Dans chaque sous-préfecture, ce rythme varie d'ailleurs, lui aussi, 

avec les années (Fig. 41): 
- Pour Djambala: accroissement presque nul jusqu'en 1959; flambée 

brutale de 1959 1 1962, suivie d'un léger ralentissement. .. 
- A Gamboma: faible augmentation jusqu'en 1959 puis brusque montée 

qui s'accélère avec les années; 

- C'est dans la sous-préfecture de Brazzaville que l'évolution est 

à la fois la plu%:régulière et, en apparence, la plus anormale: jusqu'en 

1959 l'accroissement est assez rapide, plus de 2 % par an. On assiste 
ensuite I une chute sensible (-0,2 % par an de 1959 à 1962) qui fait len- 
tement place 1 une légère progression, mais bien inférieure au boom des 
sous-préfectures plus septentrionales. 

La encore, seules les migrations peuvent expliquer le phénomène. 

111.- MIGRATIONS 

Les déplacements de population téké sont de plusieurs types. I1 y 

a d'abord les grandes migrations historiques que nous avons essayé d'es- 

quisser dans la précédente partie de ce livre II. Elles sont donc hors 

de notre propos actuel encore qu'il convienne de noter que, très souvent, 

en Afrique centrale, ces déplacements sur une grande échelle sont en fait 

la somme d'une multitude de petites migrations occasionnelles ou systé- 

matiques come celles dont parle le R.P. Neu au sujet des Fang "qui voya- 

(1) Paragraphe suivant. 
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gent come ont voyagé les patriarches, n'ayant pas de provisions pré- 

parées 1 l'avance et ne trouvant pas d'hôtellerie sur leur chemin, ils 
s'arrêtent, dressent leurs tentes(1); les hommes chassent, les femmes 

ensemencent la terre et, après la récolte, on se remet en route pour 

s'arrêter bientôt encore dans une autre contrée"(2). - 
On comprend ainsi comment les Kongo, peuqêtre accompagnés des 

Teké, ont pu mettre trois siècles pour parcourir les 500 kilomètres qui 

séparent le Kassaï du Kwango d'où, après un "arrêt" de trois siècles en- 

core, ils sont repartis en direction de la côte à la "vitesse" annuelle 

de deux kilomètres. Ce n'est même plus la migration fang qui pouvait at- 

teindre plusieurs dizaines de kilomètres par an, mais un simple dépla- 

cement progressif de villages, toujours dans le me-me sens, tel qu'on 
peut encore l'observer aujourd'hui. 

Migrations collectives 

Sauf quelques cas exceptionnels (chefs-lieux, noeuds de communica- 

tions) et d'origine preque toujours récente, le village qui n'a d'exis- 

tence qu'administrative est formé de toute une série de"campements", de 

hameaux(3) qui bougent chacun à sa guise. En fait, ces déplacements de 

villages dont le motif est surtout social (mésentente, sorcellerie ... ) 
et parfois socio-économique (attrait des grandes voies de communications), 

réagissent aussi 1 d'autres influences qui, en définitive, aboutissent 

à les faire glisser suivant une ligne majeure orientée vers le Sud-60' 

Est(4) (Fig. 42-B). C'est le sens général de ces migrations collectives 

qui a pu faire dire à certains auteurs que les Téké, venus jadis, on 

(1) Plus vraisemblablement leurs huttes de branchages. 

(2) NEU (R.P. H.); Lettre ... cité par WALKER (A& Notes d'Histoire du 
Gabon; BRAZZAVILLE, I.E.C., 1960; 160 p.; p. 138. 
(3) Voir Livre III, 1" partie, Chap. III. La moyenne de 10 cases par cam- 
pement, quelque 18 habitants, au Sud de la Léfini, est un peu plus élevée 
au Nord. 

(4) Direction des déplacements de hameaux teké (pour 1 O00 déplacements): 

Direction du déplacement Ensemble 

S : SW : W NW : N : NE E : SE : Nombre: Orientation 
. .  

Nombre : L62 37 : 171 51 : 79 51 319 130 : 1 O00 Sud-60" Est : 



A. Migrations individuelles - Bo Migrations collectives (dkplacements 
fie villages, 

La longueur des branches des étoiles est proportionnelle 5 la fréquen.- 
ce des déplacements dans cette direction,.le cercle indiquant la lon- 
gueur qu'auraient les branches si les migrations zvaient toutes la 
m h e  importance dans les huit sires principales de la rose des -gents, 

- En tireté: direction et importance moyenne des migrations (obtenues 
par la mkthB3de du parallélogramme des forces). 
-- 
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l'a vu, par l'Est étaient originaires d'un lointain Ouest-Nord-Ouest(1). 

Certes, tous les villages ne se dirigent pas toujours vers le Sud-Sud- 

Est, mais trois directions voisines (Est, Sbd-Est et Sud) regroupent 1 

elles seules plus de 60 % des déplacements. Ceux-ci sont parfois très 

courts, quelques centaines de mètres 1 peine(Z), mais ils peuvent aussi 

atteindre et dépasser 100 kilomètres, come pour cette fraction du vil- 

lage d'0louna qui, lorsqu'elle a quitté les rives de la Mpama, est ve- 

nue s'installer sur la route Brazzaville-Inoni, d'abord près de Poumako, 

puis à l 4  ou 15 kilomètres 1 l'Est de Mah, P quelque 150 kilomètres de 
son point de départ. 

On arrive ainsi I des déplacements moyens de quelque huit kilomè- 
tres de distance chacun. Ils n'ont, certes, pas lieu 1 des intervalles 

réguliers et la moyenne obtenue de 11 ans apparaît comme un peu élevée, 

la plus grande fréquence (moitié des cas environi se situant aux alen- 

tours de ¿? ans. On peut estimer que la population téké en général dépla- 

ce son habitat vers le Sud-Sud-Est à la vitesse moyenne de 1 kilomètre 

par an, migration qui semble encore, partiellement du moins, liée I 
l'expansion mboshi dont le front atteint maintenant une ligne orientée 

Nord-Ouest - Sud-Est et passant sensiblement par Gamboma et Ke116. Si, 
I côté des raisons sociologiques, on donne come motif des déplacements 
de villages, l'attrait de la route, celle-ci n'apparaît en définitive 

que comme une étape vers la ville, c'est-à-dire Brazzaville, aussi bien 

pour les migrations individuelles que pour les migrations collectives. 

En effet 16 % des villages se déplacent dans le sens Nord-Sud, contre 
seulement 8 % dans le sens Sud-Nord et la plupart des premiers glissent 
le long de la route, tandis que ceux qui vont vers le Nord cherchent sim- 

plement à rejoindre cette même route. Une autre preuve de ce nouvel as- 

pect de l'exode rural, du glissement vers la ville apparaît dans l'évo- 

lution en nombre de la population tdké de la sous-préfecture de Brazza- 

ville. Pendant quelque 10 ans, de 1950 à 1960, cette population s'ac- 
croît nettement plus que ne le laisserait supposer l'évolution naturelle, 

de quelque 2,3 % par an. Certes l'exode rural existe, mais le Téké reste 
méfiant: en 1950, les 9 900 téké de Brazzaville représentent plus de 14 % 

(1) Voir Livre II, 1" Partie, Chap. I, $ 5  II-A 
(2) Voir Livre III, 1' partie, Chap. III, 85 III. 



Direction des migrations individuolies dans les cantons téké 
de la sous-préfecturs de Brazzaville 

Ac Tous déplacements - B. Chefs de famille seuls. 

La longueur des branche,s des étoiles est proportlonnelle à la fré- 
quence des déplacements clans cette direction, le cercle indiquant 
la longueur qu'auraient les branches si les migretions avaient tou- 
tes la même importance dans les huit aires priiici.pr1e.s de la rose 
des vents. 

- En tireté: direction et importance moyennes des migrations (obte- 
nues par la méthode du parallélogramme des forces). 

r 
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de la population de la ville(1); en 1955(2) nous en avons bien 11 700, 

mais ils ne forment plus que les 13,4 % de la population: celle-ci a 
augmenté de 24,6 % tandis que le nombre de Téké ne s'accroissait que de 
18 %. A partir de 1960, l'exode rural s'accentue, la sous-préfecture de 
Brazzaville se vide de sa population puisque nous assistons même 1 une 

régression au rythme de 0,2 % par an entre 1952 et 1962. En cette même 
année 1962, la population téké atteint à Brazzaville le même taux q&n 

1950, 14,l %; de 1955 11962, la population de la ville s'est accrue de 
14 %, mais le nombre des Téké 1 augmenté, lui, de près de 55 %. 

Le secteur rural qui se dépeuple au profit de la ville, c'est 

d'ailleurs le voisinage immédiat de celle-ci puisque, sur les 56 villa- 

ges de la région qui, de 1950 11965, ont vu leur population diminuer 

ou, tout au moins rester stationnaire, 25, soit 45 %, sont situés 1 une 
distance de Brazzaville inférieure 5 100 kilomètres, c'est-à-dire dans 
un secteur dont la superficie ne dépasse pas 13 % de celle de l'ensem- 
ble du pays téké 

1962-1963, le calme revient et la population de la sous-préfecture 

de Brazzaville recommence 1 croître 1 un rythme d'autant plus remarqua- 
ble que la ponction 1959-1962 a surtout touché la population jeune, donc 

susceptible d'avoir des enfants(3): la migration des lointains cantons 

vers les portes de la ville a repris 1 un rythme supérieur 1 celui de 

l'exode rural et les villageois Kongo qui, 1 partir de 1960, avaient ac- 

célëré leur marche ancestrale et tendaient 1 remplacer sur les plateaux 
les Téké émigrés , voient leur avance 1 nouveau freinée. 

Mais ces déplacements collectifs de population ne sont pas seuls 

en cause. Déjà, le bond définitif qui fait passer la population du vil- 

lage étape aux abords de la ville, 1 la ville elle-même, est bien plus 
souvent le fait d'individus isolés que de familles entières, de ces fa- 

milles larges telles qu'elles sont conçues par la tradition et qui for- 

ment la population d'un hameau. 

(1) Une partie importante de ces premiers Téké urbains est d'ailleurs 
formée par les descendants des habitants de ces villages téké qui occu- 
paient le site de Brazzaville 1 l'arrivée de Brazza. 
(2) Nous n'avons pas de recensement par ethnie valable en 1959; Mais 
l'étape 1955 reste significative pour 1959. 
(3) En ville, les Téké de 20 140 ans représentent 40 Z de l'ensemble, 
contre seulement 30 % en brousse. 



Fig. 44 
Provenance des habitants non nés dans la terra dont fait partie 

l. Echelle des étoiles = 23 $ des immigrés du village - -3, Limite *u 
pays t&é de l'Est. 

leur vili-age de résidence 

Les cercles, to:it en précisant le centre des étoiles, indlquent la 
longueur qu'auraieat les branches si les "imnigrantzldu village venaient 
en nombre égal des huit aires principales de la rose des vents. 
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Migrations individuelles 

Mais de nombreuses personnes passent aussi individuellement d'un 

village dans un autre, d'une terre dans une autre pour des motifs assez 

comparables 2 ceux qui font déplacer leur domicile 2 des groupes fami- 
liaux entiers et la somme de ces déplacements individuels aboutit 1 un 
déplacement moyen orienté, lui aussi, vers le Sud-Sud-Est (exactement: 

Sud - 5" Est)(l) (Fig. 42-A). Bien que, pour l'étude de ces migrations 

individuelles on n'ait pas tenu compte des déplacements 2 l'intérieur 
de la terre, beaucoup de ceux-ci restenq/encore liés L des questions de 
mariage, de famille etc... Mais si, au lieu de s'intéresser 2 tous les 
migrants, on suit seulement les chefs de famille, on élimine -partielle- 

ment du moins- ces influences sociales. Pour les cantons Ték6 de la sous- 
Préfecture de Brazzaville qui semblent le but -au moins provisoire- de 

ces déplacements, on constate, en comparant le diagramme où sont portés 

tous les migrants (non nés dans la terre dont fait partie le village oÙ 

ils habitent) et celui intéressant seulement les chefs de famille, un 

regroupement des migrations vers le quadrant compris entre le Sud et 

l'Est: 80 % des déplacements des chefs de famille contre 60 % pour l'en- 
semble des migrants et 52 % seulement des migrants de toute la région 
téké (Fig. 43). 

Des variations de détail apparaissent toutefois avec les villages 

ou, tout au moins, avec les secteurs (Fig. 44). 
Au Nord de Djambala, les villages installés sur la route qui unit 

le chef-lieu à Okoyo puis Ewo et Kellé sont aux abords de la frontière 

septentrionale des pays téké de l'Est. La majeure partie des véritables 

migrations internes auront donc lieu dans le sens Sud-Nord ou, plus 

exactement, Sud-Ouest - Nord-Ouest qui est l'orientation de la route au 
long de laquelle sont maintenant regroupés tous les villages. Nous n'en 

avons pas moins un fort contingent de migrants descendant du Nord: ainsi 

1 Ebva que l'on peut prendre come type de ces villages sur cet axe, si 

57 % des immigrés viennent du Sud-Ouest, un tiers descend du Nord, d'en 
dehors des limites du pays téké de l'Est, près de 6 % de sa population, 

~ ~ 

(1) Pour le calcul de cette direction moyenne des migrations, il n'a pas 
été tenu compte des déplacements à l'intérieur de la terre: ceux-ci sont 
en effet beaucoup plus hétéroclites en raison des mariages, de l'accou- 
chement des femmes dans leur famille etc... 



- 207 
proportion qui est même doublée 3 Okoura, immédiatement au Sud. 

Toutefois, au fur et 3 mesure que l'on approche de Djambala, ces 
déplacements de population prennent une physionomie nouvelle et les ha- 

meaux, en bordure de route, tendent de plus en plus à n'être que de sim- 

ples "villages-étapes" vers le centre semi-urbanisé. Ainsi Akou, au 

carrefour de la route Djambala-Okoyo et de celle qui par Ngo permet de 

rejoindre Brazzaville: les immigrés représentent 17 % de sa population, 

mais celle-ci a diminué de près de la moitié en quinze ans, passant de 

220 habitants en 1950 àl14 en 1965, cependant que Djambala arrivait à 

avoir plus de natifs de ce village qu'Akou lui-même (126 contre 91). 
Entre Djambala et Nsah, Yonon, le long de la route qui suit le 

rebord du plateau, et Akoui, dans l'intérieur des terres, reçoivent 

85 % de leurs immigrés (près de 10 % de leurs habitants) du Nord et du 
Nord-Ouest. Nsah, en tant que grande métropole traditionnelle, se devait 

de voir arriver des inunigrants de toutes parts, bien que ceux-ci ne re- 
présentent que moins de 15 Z de sa population; mais là encore l'origine 
occidentale et nord-occidentale domine nettement. Passé Ngo, en allant 

vers le Congo et la frontière de l'ancienne colonie belge d'une part, 

vers Gamboma et la limite entre les Téké de l'Est et les Ngungwel d'au- 
tre part, les mêmes caractéristiques se retrouvent avec trois types de 

migrations: 

Dans les marches de la région, pres de Gamboma, nous retrouvons 

les "villages-étapes" vers le centre secondaire, tel Andzion qui voit 

venir le tiers de ses immigrés du Sud-Ouest, de la route Djambala-Gambo- 

ma par Nsah. A mi-chemin entre ces deux derniers centres, Ekorokoro 

qui nous donne une image assez fidèle des autres villages de la route 

est formé surtout par des migrants venus du Nord-Est, de la sous-préfec- 

ture de Gamboma, mais partie aussi de l'ouest, de la route Djambala-Oko- 

YO. 
Le troisième type nous est fourni par Asséné, village récemment 

(après 1962) créé à la limite des marais quaternaires des bords du fleu- 
ve: 93 % de sa population sont immigrés, 86,6 Z des villages aux alen- 
tours de Gamboma sur les deux routes qui partent de ce centre vers le 

Sud: mésentente avec les autres habitants, désir d'isolement ... 
Au Sud de la Niambouli et jusqu'à une centaine de kilomètres de 

Brazzaville, la population immigrée, près de 30 % du total, provient 2 
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quelque 70 % du Nord-Ouest: seuls tranchent légèrement des villages 
comme Bampoh et Massala, quartiers traditionnels de Ngabé 1 qui leur 

proximité du fleuve et de la frontière en fait des villages de refuge 

pour les émigrés du Congo ex-belge après les dvènements de 1960(1) ... 
Plus au Sud-Ouest, Dziba-Kalla doit 1 sa situation sur le rebord 

du plateau de Mbé l'origine particulière de sa population 1 plus de 

20 % allogène: si les deux cinquièmes de ces immigrés proviennent du 
reste du plateau, les trois autres cinquièmes sont formés de Tdké ori- 

naires des sous-préfectures de Mayama et Kindamba, de ces Tio qui émi- 

grent régulièrement de la fraction de l'ancien canton "Batéké-Est" au 

Nord de Pangala située dans notre pays tékg de l'Est et qui a vu sa po- 

pulation diminuer de près de 20 % en 15 ans (voir tableau p. 201). 
Essio, comme toute la terre de Boulankio, reçoit un triple apport: 

Boulankio se serait formé il y a très longtemps (avant l'arrivée de 
Brazza) lors d'une scission dans la famille régnante de Mbé et les 

"vaincus" auraient migré vers le Sud-Ouest. Les relations se maintien- 

nent cependant entre les deux centres puisque 27 % des immigrés (47 % 
de la population) sont encore nés 1 Mbé ou dans ses environs immédiats. 
Come dans tout le pays, le Nord et le Nord-Ouest envoient quelque 28 % 
des non-nés, tandis que les déplacements Sud-Nord des Kongo ou des Téké 

se repliant devant l'avance Kongo en amènent 15 %; mais, de même qu'à 
Dziba, de l'Ouest les Tékd de Pangala arrivent aussi en assez grand 

nombre (27 Z). 
Edfin Campement, au Sud du pays, donne une image assez fidèle de5 

remous de populations qui aident au peuplement de ces terres méridiona- 

les. Celles-ci voient, certes, leur population diminuer nettement par 

suite de l'appel de la proche capitale: 21 % en 15 ans, plus de 1,5 % 
par an. Elles n'en restent pas moins des étapes pour les migrations 

téké en provenance du Nord en même temps que le point d'impact de l'as- 

saut des Kongo; enfin, scissions de villages par mésentente ou désir 

de s'installer au bord de la route viennent achever ce bouleversement. 

Le village de Ndibou, plus connu sous le nom de Campement s'est séparé 

(1) Voir SORET (M.); Le Chemin de fer Congo-Océan, 3" Partie, Chap. III, 
55 II; pour l'importance démographique au Congo de l'immigration en 
provenance de l'ancienne colonie belge. Les immigrés récents de ce pays 
dans la région Téké de l'Est se sont surtout installés dans les villa- 
ges allogènes tout au long du fleuve. 
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Structure démographique de la population du village de Campem2nt 

A, Population totale de Campement - B. Habitants de Campement nés dans la 
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de BoulankioiA y a une vingtaine d'années pour venir sur l'axe Nord- 
Sud; d'où l'importance des originaires du Nord et du Nord-Ouest: les 

survivants des premiers immigrés d'abord, p h s  les femes qu'ils sont 

retournés chercher dans leur terre de naissance pour eux-mêmes ou pour 

leurs enfants et, enfin, les enfants que les femes sont parfois allées 

mettre au monde, suivant la coutume, dans leur famille: 30 % de la popu- 
lation sont nés 1 Boulankio, mais 40 % viennent du Nord et du Nord-Ouest: 
il s'agit alors de Téké qui, de tout le Nord de la sous-préfecture, de 

celle de Djambala, voire de celle d'Ewo s'en vont, 1 petites ou 1 gran- 

des étapes, en direction de la capitale. Mais une autre importante frac- 

tion de la population remonte du Sud et du Sud-Ouest: des Kongo qui 

s'installent petit à petit sur le rebord du plateau car 37 % des immi- 
grés de Ndibou sont nés dans les sous-préfectures Kongo toutes proches ... 
Pourtant 56 % des "non-nés" viennent de ces directions; que sont les au- 
tres? La répartition de la population par âges et lieux de naissance va 

nous fournir la réponse (Fig. 45). 

Migrations et structures. 

Sur la pyramide d'âge totale de Campement on note seulement, 1 côté 

des irrégularités flagrantes dues à l'imprécision des âges et surtout 
aux enfants non enregistrés au cours des dernières années, le manque 

d'hommes de 25 à 55 ans. Si les femmes semblent aussi trop peu nombreu- 
ses entre 20 et même 15 et 35 ans, c'est surtout B cause de leur vieil- 
lissement classique; mais étant donné le nombre d'enfants, de jeunes en- 

fants, elles accusent malgré tout un sous-nombre: absents et absentes 

sont à Brazzaville qui est là, tout près ... Par contre, aucun des habi- 
tants nés 1 Ndibou n'a plus de 20 ou 25 ans. C'est bien au cours de la 
deuxième guerre mondiale que Campement s'est séparé de Boulankio. Par 

ailleurs, à partir de 1955, un peu avant même, apparaît un très net ré- 
trécissement de cette seconde pyramide que ne suffit pas à expliquer 

1'enreAistrement incomplet des naissances: c'est que, vers 1950, a ét6 

ouverte, 1 Kint616, chef-lieu de la terre voisine, une maternité et, 1 

partir de 1955, la grosse majorité des femmes, surtout de celles que les 

liens de la tradition n'obligent pas 1 partir dans leur famille, sont 

allées y accoucher ... 
Une petite fraction des moins de 25 ans est née 1 Boulankio: quelques 
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immigrés récents, mais surtout des enfants que leurs mères sont retour- 

nées mettre au monde dans leur famille; ce qui reste cependant remarqua- 

ble, c'est l'élargissement caractérisé du sommet de cette pyramide des 

natifs de Boulankio: les survivants des immigrants collectifs de 1940 

sont encore nombreux car les personnes de 60 1 6 5  ans représentent(1) 
15 % de ces natifs de Boulankio alors que dans une population normale 

ils ne comptent guère pour plus de 1 %: elles avaient 35 140 ans lors 
du "voyage" dont elles furent "les guides et les chefs"... 

Les migrations Kongo sont anciennes et durent toujours, plus len- 

tement toutefois, semble-t-il, car cette pyramide reste, au moins pour 

les hommes, rectiligne de 10 1 4 0  ans: en contrepartie vient l'appel de 

la ville qui fait laisser les épouses au village ... 
Un autre cas particulier est celui d'olouna, village créé officiel- 

lement vers 1960 à partir d'un campement de Poumako (Fig. 46). Mêmes 
caractéristiques générales (manque d'hommes de 20 145 ans, enfants non 
enregistrés au cours des dernières années) que Campement. Le manque 

d'enfants est toutefois bien plus net et 1 rattacher peut-être au manque 
d'hommes de tous âges (taux de féminité entre 20 et 65 ans: pres de 
1 400 contre 1 287 pour l'ensemble du pays tékd rural). 

Une seule personne de plus de 20 ans est née à Olouna: le chef de 
village. Le gros de la population vient de Djambala ou, plus exactement 

semble-t-il, de l'ancien Olouna (ou Üluna), entre Mpama et Lékéti dont 

une partie de la population, 1 la veille de la deuxième guerre mondiale 

s'installait sur l'axe routier voisin, l'autre émigrant à Poumato qui, 

pendant une vingtaine d'années, verra ensuite naître la majeure partie 

des futurs habitants d'0louna. De déplacements en déplacements, ce vil- 

lage s'est suffisamment éloigné de Poumako pour obtenir sa séparation 

administrative. Sa proximité de Mah a attiré quelques personnes de ce 

village tandis que les autres terres de la sous-préfecture fournissaient 
des épouses ... 

Mbé, la capitale politico-religieuse laisse aussi apparaître une 

(1) Théoriquement, car il faut tenir compte du vieillissement arbitraire, 
mais les hommes de plus de 50 ans, nés I Boulankio, n'en restent pas 
moins très nombreux... 
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partie de son histoire en filigrane 1 sa démographie(1) (Fig. 47). Cer- 
tes, comme pour les autres villages, la pyramide de sa population totale 

montre, en même temps qu'une grande irrégulárité dans les âges, un man- 

que d'hommes de 20 et même de 15 à 55 ans et, vraisemblablement, de fem- 
mes de 20 1 45 ans, mais le rétrécissement brutal après 30 ans de celle 
des habitants nés à Mbé même est bien plus caractéristique: les enquêtes 

socio-historiques de Vansina (2) font ressortir qu'entre 1930 et 1935 

une aggravation de l'endémie trypanique ainsi qu'une épidémie de variole 

sont venues décimer une population déjà bien éprouvée, une quinzaine 

d'années auparavant par l'épidémie de "grippe espagnole". . . 
Mais Mb: est le centre politico-religieux téké et le coeur de ce 

même pays, de Nsah à Üluna, ne pouvait le laisser disparaître, d'oÙ une 

importante immigration en provenance de ces terres plus peuplées, épar- 

gnées, au moins partiellement,par ces épidémies ... 
I1 faut notar aussi que, à partir de 1950 ou 1955, un certain nom- 

bre de femmes sont allées accoucher au dispensairematernité de Ngabé 

dont les seuls "immigrants" sont des enfants, mises 1 part deux épouses 

que le Makoko se devait d'aller prendre dans la terre du Ganssibou, 

d'un des plus hauts dignitaires téké. 

Ces cas plus ou moins particuliers de villages à forte immigration, 
nous les retrouvons une dizaine de fois dans le pays téké: repliement 

sur la route,à Etsouali, d'une importante fraction des habitants d'Impé, 

aspiration de la population d'Akou par Djambala, fuite des habitants 

d'Andzion et d'Elion vers le nouvel Asséné et les rives des marécages 

de la Cuvette etc... 
Les autres villages retrouvent leurs caractéristiques dans les py- 

ïamidcs de la population rurale t6ké dans son ensemble(Fig. 48):une for- 

te proportion d'"immigrés''de moins de 

pas encore sa valeur normale en raison de l'imprécision de l'enregistre- 

ment des naissances au cours des dernières années, est en fait formée 

5 ans qui n'atteint d'ailleurs 

"d'enfants du pays": pour les uns la mère est allée accoucher au dispen- 

saire voisin, pour d'autres, c'est sa lointaine famille qu'elle est 

allée rejoindre en ce moment critique. Les enfants d'immigrés récents 

comptent seulement pour un tiers de ces soidisant jeunes étrangers, 

(1) Ces données démographiques sur Mbé ne concernent que deux quartiers: 
Inkouion et Mbé, sur trois, le dernier étant recensé avec Okiéné à quel- 
que 20 kilomètres au Nord-Est. 

(2) Voir note 2, p. 6 et page 100. 
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nombre qui n'en reste pas moins important: 3 Z de la population, 11 70 
des immigrés, 15 2 des moins de 5 ans. C'est que ces 10 ou 15 dernières 

années ont vu une reprise très nette, aussi bied des déplacements indi- 

viduels que des migrations collectives: 56 Z des villages ont changé de 
place au cours des cinq dernières années et nombreux sont les Téké qui 

ont repris individuellement la marche ancestrale vers le Sud-Sud-Est. 

De 5 à 15 ans, on se déplace peu, du moins seul, et de 15 1 2 5  

ans on est beaucoup plus attiré par la ville. C'est entre 25 et 65 Ens 
que, chez les hommes, les migrations de village 2 village, de terre 1 
terre sont les plus fréquentes: les deux tiers environ de la population 

non née dans son lieu de résidence font partie de ces classes d'âge qui 

ne renferment normalement que 35 1 3 7  70 de la population. 

Certes, au-deswus de 25 ans, la ville appelle encore beaucoup de 

villageois et, surtout, garde bien au-delà de 25 ans ceux qu'elle a sé- 

duit avant cet âge, mais à partir de 40 ou 45 ans, on commence à reve- 
nir au village 2 moins que, citadin définitif, on ait fait venir le res- 

te de la famille ... Ce phénomène apparaît sur la pyramide des âges mais, 
surtout, sur la courbe des taux de féminité par Pge(Fig. 49). 

Pour l'ensemble de la population, ce taux monte à peu près régu- 

lièrement de la naissance à 70 ans, à un rythme s'accélérant avec les 

années, ce qui est conforme aux règles générales et conséquence de la 

plus grande longévité féminine. Toutefois, vers 20 ans, ce taux s'élève 

brusquement pour ne reprendre une évolution régulière que vers 50 ou 

55 ans: la surémigration masculine vers les vrais centres urbains, tous 

extérieurs au pays téké, en est la cause. 

Si l'on prend, non plus l'ensemble de la population, mais seule- 

ment les Téké nés dans leur village de résidence, on constate que ce taux 

est presque tout au long inférieur à la moyenne: peu de femmes restent 

dans leur village de naissance et vers 25 ans elles ne représentent 

même plus les trois quarts des homes nés sur place. De 25 à 55 ans, la 
surémigration masculine fait d'autant plus sentir ses effets que nous 

ne touchons plus qu'une fraction minime de la population(1). Mais, très 

vite, 3 partir de 45 ans, quand les homes reviennent au village, ce 

taux redescend et, vers 55-60 ans, nous nous trouvons même avec plus 

d'hommes que de femmes (taux: 950, contre 1 600 pour la même classe 

(1) Si la population née sur place compte pour 72 % du total, dans ces 

classes d'âge, elle ne compte que pour moins de 48 des classes d'âge 
totales correspondantes. 
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d'âge de la population totale). 

Si, par contre, on considère seulement la population immigrée, 

c'est-à-dire les habitants du village nés eh dehors de la terre, le taux 

de féminité est pratiquement tout au long supérieur 1 la moyenne. Le mé- 

nage est virilocal et ce sont les femmes qui viennent vivre dans le vil- 

lage du mari; lorsqu'un homme se déplace avec femes et enfants, il ne 

va pratiquement jamais là oÙ il peut rencontrer sa belle-mère(1). Suré- 

migration masculine et exogamie villageoise de la femme se conjuguent 

ici pour nous donner très tôt, dès quinze ans, un taux de féminité très 

élevé qui, vers 25 ou 30 ans, approche 2 500 femmes pour 1 O00 homes. 

Djambala 

Le centre de Djambala, avec près de 2 700 habitants en 1964, de- 

mande qu'on s'y arrête. Si le village de Djambala est très ancien, son 

expansion en centre secondaire est beaucoup plus récente. Chef-lieu de 

la seule sous-préfecture uniquement téké, il se devait de recevoir des 

immigrants de tous les points de l'horizon. Notons toutefois que le Sud- 

Ouest, correspondant aux zones désertes du pays téké puis, au-delà, au 

pays Kongo, n'envoie que 0,l % des immigrants. Les grands axes de dépla- 
cement restent, par ordre d'importance, le Nord-Est, c'est-à-dire la rou- 

te Djambala-Okoyo et, par là, les pays téké du Nord, puis le Nord-Ouest 

avec le plateau koukouya, l'Est enfin, c'est-à-dire le reste de la sous- 

préfecture: ces trois axes amènent près des quatre cinquièmes des immi- 

grés 1 Djambala, plus de 30 % de sa population actuelle. 
Mais Djambala est un centre jeune, dont l'expansion est toute ré- 

cente. Si 2 % de sa population née sur place selon les chiffres bruts, 
proportion que l'on doit sans doute ramener à 1,2 % a plus de 50 ans, 
il n'en reste pas moins que 80 % de ces natifs ont moins de 15 ans et 
que ces jeunes gens nés P Djambala forment près de 90 % de leur classe 
d'âge, les moins de 5 ans en représentant même 96 % (Fig. 50 et 51). 
C'est donc au cours de ces quinze dernières années qu'une très grosse 

majorité des habitants de Djambala se sont installés au chef-lieu. L'ac- 

croissement annuel de cette population a effectivement, comme celui de 

la plupart des centres secondaires, été très important durant cette pé- 

riode: quelque 8 Z par an... 

(1) Voir p. 157 sq. le "tabou de la belle-mère". 
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A côté de ce caractère semi-urbain, Djambala présente, du point de 

vue démographique, bien des caractères encore ruraux. Comme dans les vil- 

lages nous avons, surtout à partir de 15 ou 20 ans, un taux de féminité 

très élevé qui peut même atteindre 1 630 femmes pour 1 O00 homes (prës 

de 5 femes pour trois hommes) entre 30 et 35 ans (Fig. 49-A-3). Mais le 

centre est jeune, ayant pris son essor il y a une quinzaine d'années seu- 

lement, et formé à plus de la moitié d'immigrants, 1 plus de trois quarts 

si l'on ne prend que les adultes; par ailleurs, l'exode rural masculin 

touche surtout les hoFes de 20 1 3 5  ans et les épouses ont en moyenne 

cinq 1 dix ans de moins que leur mari. Aussi, 1 partir de 40 ans, ce 
taux de féminité descend41 très nettement en dessous de la moyenne. 11 

faut attendre 50 ans et plus, âge huquel on ne trouve plus guère d'im- 

migrés (moins de 20 %, moins que dans les villages ruraux qui en ont en- 
core la moitié) pour voir ce taux s'élever rapidement ... Toutefois, com- 
me dans les villages ruraux, le taux général de féminité, surtout pour 

les plus de 15 ans, reste très élevé: 1 200. Les hommes émigrent d'abord 

souvent 1 Djambala avec leur famille, puis reprennent seuls leur route 
vers les centres urbains. .. 

IV.- DENSITES ET REPARTITION 

Ces migrations incessantes, individuelles, en famille ou en groupes 

plus ou moins importants, ajoutées 1 l'augmentation massive de la popu- 

lation au cours des cinq ou six dernières années ne peuvent que modifier 

fortement les densités locales. 

Celles-ci restent de toute façon très faibles: 33 O00 habitants, 

y compris les allogènes, sur 35 O00 kilomètres carrés ne nous donnent 

qu'une densité moyenne de 0,94 habitants au kilomètre carré, une des 

plus faibles d'Afrique, que l'on ne retrouve guère que dans les régions 

sahariennes ou kalahariennes ou dans leurs abords immédiats ainsi que 

dans les secteurs les plus impénétrables de la grande forêt ... Un léger 
progrès se fait cependant sentir puisque cette densité n'atteignait pas 

0,7 vers 1950. 

I1 est d'ailleurs un peu illusoire de parler de densité générale 

dans un pays oÙ de grandes zones restent inhabitées et pratiquement ja- 

mais parcourues, tandis que d'autres, aussi désertes d'habitations ne 
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voient qu'exceptionnellement passer des expéditions de chasse et plus 

rarement encore des voyageurs: la route, le fleuve, en regroupant la 

population, monopolisent la quasi totalité ae la circulation, même pé- 

destre. 

Certes, les 199 villages officiels du pays téké ne forment pas 199 

points précis d'habitat avec leur finage(1): chaque grande famille 

habite en réalité un hameau indépendant. Mais, dans la généralité des 

cas, ceux-ci ne sont pas éloignés de plus d'une quinzaine de kilomètres 

du hameau principal et une carte de densité par plages de couleurs te- 

nant compte des zones plus ou moins régulièrement parcourues donnerait 

en fait de longues bandes d'une dizaine de kilomètres de chaque côté des 

pistes et routes, laissant entre o/lles d'une part et entre elles et 

le fleuve d'autre part quelque 11 O00 kilomètres carrés effectivement 

inhabités, ce qui permet de porter la densité réelle B près de 1 en 
1950, de 1,4 en 1965. Peu de variations locales: en 1950, les abords de 

Brazzaville, les rives du fleuve entre la capitale et NgabP, les envi- 

rons de Mbé, de Mpouya, de Ngo, de Nsah, centres traditionnels plus im- 
portants ou noeuds de communications et, surtout, l'axe Djambala-Okoyo 

doivent avoir entre 2 et 5 habitants au kilomètre carré. La densité des 

quelque cent kilomètres carrés autour de Djambala dépasse 15, mais nous 
tombons très vite au-dessous de 10 puis de 5. Ailleurs, toujours et par- 

tout, moins de 2 habitants au kilomètre carré ... 
En 1965, peu de changements: les environs de Mbé, Mpouya, Ngo et 

Nsah ainsi que la route d'0koyo (sauf l'extrême Nord) dépassent maio- 
tenant 5 habitants au kilomètre carré tandis que la zone d'hyperdensité 

(2 l'échelle des plateaux) étend un peu sa superficie autour de Djambala. 

Une seule variation notable: Inoni et ses environs qui, en 1950, ne 

comptaient que deux ou trois cents habitants approchent maintenant le 

millier: développement du village-terminus du tronçon macadamisé Etsoua- 

li-Inoni construit pour traverser la vallée sableuse et marécageuse de 

la Léfini mais, surtout, arrivée en masse d'originaires de la région de 

Djambala. 

En définitive, et c'est ce qui apparaît d'abord sur une carte de 

densité par points (Fig. 52 et 53), l'accroissement général en quinze 

ans de quelque 40 Z de la population et, par là même, de la densité est 

(1) Voir Livre III, 1" partie, Chap. II et III. 



Fig. 52 
Répartition des populations dans la région ték5 de l'Est en 1950 

1 point = 100 habitants. 



- 216 - 

surtout sensible le long des axes et tout particulièrement aux noeuds 

de communications avec un développement tout particulier de Djamhala, 

le seul véritable centre semi-urbain d dYS téké de l'Est dont la popu- 

lation a plus que triplé.. . 
$- 

Relevons toutefois une chute de cette densité aux abords de Byaz- 

zaville, les villages-étapes s'étant, surtout au cours de la période 

1960-1963 dépeuplés au profit de la capitale. Pour le reste du pays, dé- 

placements de villages et migrations individuelles ou familiales tea- 

dent vers un seul buL: le regroupement des populations le long des voies 

de communication: les Teké, isolationistes dans leur primitif communis- 

me, ne pouvaient indéfiniment rester refermés sur eux-mêmes. Eux qui, 

dès le début de la pénétration, avaient préfèré abandonner aux Laadi la 

ligne inviolée du Djoué plutôt que de se commettre avec la civilisation, 

ont enfin, durant les années cinquante, essayé de se rapprocher de cette 

même civilisation pour, au cours des dix dernières années, se lancer 1 

leur tour h l'assaut de ces paradis artificiels africains: les villes ... 
Migrations directes des lointains villages de brousse jusqu'l la 

ville mais, surtout, migrations du type ancestral, lentes, individuelles 

ou collectives qui, au cours de ces cinq dernières années, ont déplacé 

quelque 60 % de la population sur des distances plus ou moins longues(1) 
vers les routes et les villes, modifiant sans cesse une densité bien fai- 

ble, mais qu'ils rendent ainsi encore plus difficile 1 préciser. 

V.- POPULATIONS ALLOGENES 

Toutes ces données n'intéressent que les Ték6 de l'Est proprement 

dits qui, seuls, sont l'objet de cette étude. Aussi nous contenterons- 

nous de quelques mots sur les populations allogènes. 

Pour les Kongo, il faut distinguer deux cas: d'abord les quelques 

villages installés depuis plus d'un demi-siècle 2 l'intérieur des li- 
mites de la région, dans l'Ouest de celle-ci, sur la haute Léfini et la 

basse Fia. Démographiquement ils sont 1 rattacher aux autres villages 

(1) L'étude des déplacements individuels et des déplacements collectifs 
permet en effet d'estimer que 60 % de la population se sont déplacés 
durant ces cinq dernières années, 75 % pendant les dix dernières, et 
80 % au cours de la période 1950-1965, ceci à l'intérieur du pays téké 
de l'Est seulement. 



Fig. 53 
Répartition des populations dans :L? région t6k6 de l'Est en 1965 

1 point = 100 habitants, 
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de la fraction orientale des Kongo Nord-Occidentaux(1). Les caractéris- 

tiques de l'autre groupe, celui des immigrés plus récents dans l'extrême 

Sud du plateau, sur la rive gauche du Djili 'seront, elles, très compara- 

bles à celles des villages d'immigration Kongo en pays Kongo(2). 

La seconde population non téké, mais indigène en fait celle-là 

et presque certainement plus ancienne que les Téké eux-mêmes, est for- 

mée par les quelques campements pygmées éparpillés le long de la moyenne 

Nambouli et de la moyenne Mpama. Bien qu'ils soient connus depuis long- 

temps, ils n'ont été recensés pour la première (et unique) fois qu'en 

1962 et l'imprécision, notamment dans les âges, est telle qu'il est 

difficile d'en*tirer des renseignements valables. 

Notons simplement un taux de féminité équilibré (1 000) qui montre 

une population non touchée par l'émigration ainsi qu'une fécondité éle- 

vée (le taux de natalité semble être compris entre 50 et 70 Zo). Nous 
avons cependant ici des Pygmées très "évolués" pour ne pas dire abâtar- 

dis car, alors que cette population est normalement monogame, leur taux 

de polygamie est, ici, supérieur à 1,2 femmes par home. Enfin, en dépit 

d'une forte mortalité (selon le recensement il n'y aurait pas de Pygmée 

de plus de 55 ans), la très forte natalité semble indiquer un groupe en 

progression. 

Pour les autres populations allogènes, que ce soient les Kukwa à 

Djambala ou les Téké du Nord infiltrés avec les Mboshi le long du fleuve, 

nous retrouvons chez eux toutes les caractéristiques générales des im- 

migrés dans les centres dgtribalisss: population jeune, taux de fémini- 

té un peu faible jusqu'à 20 ou 25 ans, très petit nombre de natifs sauf 

dans les dernières années, taux de fécondité élevé. Leur progression au 

moins aussi forte que celle des populations du plateau est due, partie 

à l'intensification de l'infiltration en provenance du Nord du pays, 

partie à la forte émigrkon d'outre-Congo depuis 1960 (3). 

(1) Voir le paragraphe concernant la démographie dans: 
SORET (M.); Les Kongo Nord-Occidentaux; 
SORET (M.); Le Chemin de fer Congo-Océan. et 

(2) Voir SBRET (M.); Le Chemin de fer Congo-Océan, 3" partie, Chap. III, 
5 5  D-II. 
(3) Voir note p. 208. 



LIVRE III 

L E S  A C T I V I T E S  H U M A I N E S  

Première partie 

L'ACTIVITE TRAEITIONNELLE 



Comme tous les ruraux du monde, le T6kd adapte son activité aux 
conditions imposées par le milieu. Les sites et les terres qu'il a reçus 

en partage, qu'il défend de son mieux contre toute intrusion étrangère, 
il cherche, en dépit de leur pauvreté, à en tirer le meilleur parti pos- 
sible. 

"Mais cette action de l'homme sur le milieu s'est faite 2 mains 
nues ou presque. Nous sommes ici dans un monde oÙ la seule source d'dner- 

gie utilide depuis des siècles est le moteur humain. Qu'il s'agisse de 

retourner la terre, de bâtir des maisons, de transporter les récoltes, il 

n'est d'autre recours que les bras et les jambes des individus. Pas de 

roue, pas d'attelage, pas de levier. Isolé au coeur du continent, l'homme 

n'a même pas appris 1 utiliser les forces naturelles de l'eau ou du vent 
(...I. Installé dans une économie familiale d'auto-consommation, il n'a 
pas eu à se poser le problème des transports, que nécessite une économie 
de marché, il n'a pas cherché à augmenter ses surfaces cultivées, l'éner- 

gie fournie par les membres de Ia famille patriarcale suffit pour pro- 

duire bon an mal an de quoi se renouveler et s'entretenir. Cette mobilisa- 

tion de tous les bras( ...) a été, à la fois, la conséquence et la cause 
du retard des techniques et de l'absence de toute spécialisation, de tou- 

te division du travail. Le groupe arrivant 1 se suffire avec les moyens 
élaborés au cours des siècles avait ainsi atteint un équilibre économi- 

que et culturel qui aurait pu se perpétuer encore pendant des siècles. 

"Ces techniques utilisent un outillage réduit destiné à armer la 
main de l'homme pour l'adapter aux différentes activités permises par 

le milieu: travail de la terre, abattage de la végétation, chasse aux 

animaux ( . . . ) . 
"Les outils se ramènent donc à un nombre restreint(...), les uns 

et les autres adaptés autant que possible aux différents usages. La cul- 

ture, l'élevage et la chasse font, en outre, appel à une technique com- 

mune: le feu. Nous en verrons les différents usages ..." (1) 

(1) CABOT (J.); Le bassin du Moyen Logone; PARIS, O.R.S.T.O.M., 1965; 
327 p.; p. 111. 



Chapitre I 

LES ACTIVITES PRIMITIVES 

I.- LA CUEILLETTE 

La technique d'acquisition la plus simple, celle qui ne demande 

qu'un outillage des plus réduit, reste la cueillette des fruits et au- 

tres produits de la végétation naturelle. On peut cependant y distinguer 
la récolte des produits alimentaires et celle des matériaux utilisés 

par l'artisanat(1). 

En savane ou dans les boqueteaux, nombreuses sont les espèces, ar- 
bres, arbustes et herbes dont les Téké savent tirer parti à un moment ou 

à un autre de l'année, qu'elles aient poussé naturellement ou qu'elles 

se soient multipliées aux emplacements d'anciens villages, et la plupart 

de ces plantes utiles sont soigneusement épargnées par la machette ou le 
feu lors des débroussements. 

Nous avons d'abord Ie colatier (Cola acuminata, ààbili en langue 

téké) dont la noix entrait jadis dans les impôts que le chef de famille 

devait payer aux agents du Makoko et fait encore l'objet d'un petit tra- 

fic local. Le safou (Pachylobus edulis, lis&&) est très recherché pour 

ses fruits aigrelets. Le manguier (Mangifera indica, ààmvvagili) ne sur- 

vit guère aux villages si leur ceinture forestière disparaît. 
Par ailleurs, tout le monde cueille les champignons aux multiples 

espèces ou variétés dont aucune ne serait vénéneuse tandis que de nom- 
breuses herbes sauvages, feuilles ou folioles d'arbres ou d'arbustes 

sont, selan la formule classique, utilisées come "brèdes"(2), en fait 

(1) La cueillette des rares produits commercialisables sera étudiée 
avec le commerce lui-même (3' partie, Chap. I). 

(2) "Brèdes" est un nom donné; dans la plupart des pays tropicaux, Z Zou- 
te une série de plantes herbacées que l'on mange cuites et hachées me- 
nues. Aux Antilles, ce mot désigne plus expressément la brède morelle 
(Solanum nigrum). I1 vient du portugais br&do qui a exactement les mêmes 
différents sens. (Suite de la note page suivante ... ) 
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pour épaissir les sauces (Albizzia sassa, Asystasia coromandelina, 9- 
sia trigyna, Cleome ciliata, Bidens pilosa etc ... ) et que l'on récolte 

les tubercules de diverses variétés sauvages d'ignames ... 
En réalité, cette cueillette est loin d'avoir la &me importance, 

de jouer le même rôle que dans les régions sahéliennes ou soudaniennes. 

Dans ces pays, elle est presque toujours nécessaire pour permettre la 

soudure entre deux récoltes très souvent insuffisantes de l'aliment de 

base, généralement le mil (sorgho et pénicillaire -Sorghum spp. et Fen- 
nisetum spp.-), qui ne peuvent s'effectuer qu'à des dates très préci-. 

ses(1). Ici, les tubercules alimentaires de base (manioc et, accessoire- 

ment, ignames, taro, patates ...) se ramassant tout au long de l'année, 
la cueillette des plantes alimentaires ne joue qu'un rôle très secondai- 

re: amélioration, raffinement du menu, ou bien c'est le "casse-croûte'' 

quand on marche longtemps et que l'étape n'apparaît pas: les innombra- 

bles fruits des arbustes savanicoles (Stry&os spinosa, Sarcocephalus 

esculentus, Vitex madiensis, Anisophyllea buttnerii etc ... ) et surtout 
les arbres fruitiers survivant dans les bosquets anthropiques ... 

Mais l'arbre de cueillette par excellence c'est, comme dans tout 

le Congo, le palmier à huile. Sans occuper, en pays téké, d'aussi vastes 

étendues que dans les régions plus humides de la Cuvette congolaise, 

voire simplement dans les savanes du Congo méridional, 1'Elaeis guine- 

ensis n'en reste pas moins assez commun sur les plateaux. 11 est tou- 

tefois assez difficile à classer entre les plantes de cueillette et les 

plantes cultivées: il se rencontre assez rarement, contrairement à ce 

qui se produit plus au Nord ou plus au Sud, en grands peuplements natu- 

rels; on le trouve le plus souvent au milieu des villages o3 il forme 

parfois, quand ceux-ci sont assez grands, une véritable allée centrale. 

Mais il n'y reçoit aucun soin et, d'autre part, quand le village a dis- 

paru et tant que l'autre végétation ne l'a pas étouffé, on continue ré- 
gulièrement à procèder à la cueillette des noix, à la récolte du vin, 

(Suite de la note de la page précédente ... ) 

re; PARIS, Larose, 1957; 224 p.; cite plus de cent plantes de cueillette 
dont les feuilles, les jeunes pousses ..., sont utilisées dans les sau- 
ces, la plupart originaires des régions équatoriales ou pouvant s'y re- 
trouver. 

(1) Pour l'ensemble de l'Afrique Noire, R. Schnell (O.C.), B côté de 125 
ou 130 plantes plus ou moins régulièrement cultivées en a noté près de 
400 autres de cueillette dont une très grande partie, surtout les plantes 
vivrières, au Nord de la limite de la culture régulière des tubercules.. . 

SCHNELL (R.); Plantes alimentaires et vie agricole de l'Afrique Noi- 
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au ramassage des palmes ... C'est donc, en réalité, beaucoup plus un ar- 
bre de cueillette et qui tient une place très importante dans la vie 

téké: de la pulpe du fruit on extrait une huile alimentaire, l'amande 
obtenue après concassage du noyau peut être un produit comercial inté- 

ressant (plus de 30 O00 francs la tonne); sa sève donne une excellente 

boisson; sa moëlle permet la préparation d'un plat apprécié; les feuil- 

les, pliées et "cousues", deviennentles "tuiles de bambou" qui rempla- 

cent parfois les herbes utilisées come chaume; les nervures de palmes 

sont occasionnellement employées dans la construction des charpentes 

voire des parois des cases; enfin, jadis, on fabriquait du sel à partir 

de la cendre des inflorescences mâles ou de la moëlle du stipe. 

A mi-chemin de la cueillette et de l'agriculture nous avons encore, 

souvent, la récolte de l'ananas: celui-ci est généralement planté dans la 

ceinture qui se boise autour des hameaux ou dans les champs de forêt, 

mais on continue à ramasser les fruits sur les repcusses longtemps après 

que le village ait été abandonné, que la parcelle soit retournée à la 
j achère. . . 

La cueillette végétale à des fins non alimentaires, très courante 

aussi, porte sur un large éventail d'espèces. Déjà, dans une étude rapi- 

de, Bernard Descoings(1) a trouvé quelque soixantes pIantes à usage médi- 

cal ou médico-magique chez les Téké et il faut encore penser aux nom- 

breux matériaux végétaux de construction, presque tous fournis par la 

cueillette, notamment les grandes graminées et les feuilles, voire les 

nervures de différents palmiers utilisées à toutes les étapes de l'édi- 

fication des cases. Par ailleurs, les T6ké savent distinguer une quan- 

tité de tiges, de feuilles (dont les palmes de raphia), d'écorces, de 

lianes dont ils tirent des fibres employées chacune à des fins différen- 

tes: cordes, cordelettes, filets de pêche, nattes, claies, nasses, pa- 

niers, tissus etc... Enfin, la sève des arbres, lianes ou herbes 1 ca- 
outchouc (Funtumia elastica, Landolphia spp.et alii) et dont la récolte 
systématique a été l'une des ombres du système colonial français jusque 

vers 1930, servait parfois à fixer les pointes aux hampes des flèches, 

à assurer: les joints etc... 

C'est plus 1 la cueillette qu'à la chasse que se rattache ce qu'on 

(1) DESCOINGS (B.); Essai d'inventaire préliminaire des plantes médicina- 
les d'Afriqv Equatoriale; BRAZZAVILLE, Bull. IRSC, 1963; p. 7-24. 
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pourrait appeler la récolte des animaux, généralement pratiquée par les 

femes et les enfants, ramassage des escargots, assez rare, mais surtout 

des chenilles de Coeliades libeon en décembke, janvier et février et dont 

la consomation, frites, peut atteindre trente grammes par jour et par 

personne(1). Ces chenilles sont ramassées en grande quantité lorsqu'elles 

migrent pour se nymphoser au sol après une attaque massive et une défo- 

liation presque totale des "arbres de fer" (Milettia spp.). A ce type de 

cueillette on peut ajouter la capture des termites au moment du vol nup- 
tial.. . 

Plus proche de la chasse, la capture particulière des criquets par 
les femmes en début de saison des pluies (novembre I f6vrier):celles-ci 
creusent des trous suffisamment profonds pour que, une fois tombés de- 

dans, les insectes ne puissent en sauter. Elles forment ensuite un grand 

cercle et tapent sur le sol avec des bâtons pour chasser les criquets 

vers ces puits. Ceux-ci sont cuits ou grillés comme les chenilles ou les 

termites. .. 
Fils de la chasse aussi, le ramassage par les femmes et les enfants, 

des rats enfumés dans leur trou, des grenouilles enlisées dans la boue 

des flaques après le passage des feux de brousse (2) ... 

11.- LA CHASSE 

La chasse dans la civilisation t6ké 

"Le gibier n'est pas spécialement abondant sur les plateaux"(3). 

Certes on n'y rencontre pas, comme dans les savanes soudaniennes(4) de 

longues hardes d'animaux, mais les troupeaux de buffles, dans les régions 

(1) BASCOULERGUE (P.) & BERGOT (J.); L'alimentation rurale au Moyen-Con- 
go; BRAZZAVILLE, Serv. Gr. Endémies, 1959; 73 p. 

(2) SAUTTER (G.); Le plateau congolais de Mbé; PARIS, Cah. Et. afr., 
1960; p. 5-48; p. 27 
(3) SAUTTER (G.); O.C.; p. 26. 

(4) On a longtemps pris les savanes oubanguiennes comme type de zone gi- 
boyeuse. En fait nous avons parcouru quelque 20 O00 km. sur pratiquement 
toutes les pistes de la R.C.A. et rencontré, avec quelque panneaux: "At- 
tention éléphants", en tout et pour tout un buffle entre Bouca et Bogan- 
golo, aussi surpris l'un que l'autre. Par contre, en 5 ou 6 O00 km, sur 
les pistes d'Afrique Occidentale, au Nord de la forêt claire, il nous 6- 
tait plus que fréquent de couper la route 1 des troupeaux de pintades, 
d'antilopes, voire de phacochères. 
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les plus désertes, notamment au Nord-Est du pays, aux abords des allu- 

vions quaternaires, ne sont pas rares. Pintades peu fréquentes, outar- 

des un peu plus comunes, francolins(1) courant le long des pistes sont 

encore un gibier qui peut satisfaire le petit chasseur du dimanche venu 

passer quelques heures sur le plateau. Le spécialiste et le téké, eux, 

s'intéressent de préfèrence aux phacochères et aux très nombreuses anti- 

lopes: antilopes de forêt d'un blanc gris, antilopes jaunes et, surtout, 

l'antilope mouchetée, le guib harnaché (Traguelaphus scriptus) dans les 

savanes puis, occasionnellement, la fausse antilope cheval(Z).Mais les 

Téké sont de grands chasseurs et l'activité des Brazzavillois n'est pas 

B négliger: le gibier se cache et "il faut une longue marche pour aper- 
cevoir une antilope isolée"(3). à moins de disposer d'un pisteur comme 
on n'en trouve guère, pour la région, que sur les plateaux. 

Car la chasse joue un grand rôle dans la vie et l'économie teké: 

"Au moment des grandes chasses en saison sèche des Batéké partent vendre 

1 Brazzaville de la viande fumée(4). En sens iwverse, de tous temps des 

Bakongo sont venus chez les Batéké s'en procurer. L'argent qui rentre 

ainsi constitue une part appréciable des revenus monétaires des habi- 

tants des plateaux"(5). Certes, leur alimentation est loin d'être essen- 

tiellement carnée et l'agriculture, comme chez tous leurs voisins, leur 

fournit les produits alimentaires végétaux de base, mais la chasse assu- 

re l'équilibre de leur alimentation alors que d'autres populations, comme 

les Sundi de la région de Mindouli, n'évitent le kwashiokor que grâce B 
une importante consommation d'arachides, c'est-à-dire en remplaçant les 

protéines animales par des protéines végétales(6). 

\ 

Deux faits d'brdre socio-religieux viennent confirmer la grande 

(1) Le francolin est un gallinacé fphasianidés) très voisin de la perdrix 
et dont de nombreuses espèces vivent dans les régions chaudes de l'an- 
cien monde. 

(2) Pour plus de détails sur la grande variété du gibier en pays téké, 
voir Livre I, 3" partie, Chap. 11, 55 I. 
(3) SAUTTER (G.); Le plateau congolais de Mbé; p. 26 

(4) I1 s'agit de Téké du plateau de Mbé. Ceux du Nord de la Léfini vont 
vendre leur viande fumée aussi bien à Djamrbala et à Gamboma qu'à Brazaa- 
ville... QU aux passants du grand axe routier Nord-Sud. 

(5) SAUTTER (G.); O.C.; p. 26. 

(6) BASCOULERGLIE (P.); Enquête nutritionnelle dans le district de Mindou- 
li; BRAZZAVILLE, S.G.H.M.P., 1957; 28 p. 
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place de la chasse dans la vie téké. D'abord le totem: alors que, dans 

la plupart des autres tribus, celui-ci peut-être une plante, un minéral, 

voire un phénomène naturel, chez les Téké il sela toujours un animal, 
symbole de la communion du peuple tio avec cette faune qui, en même temps 

qu'elle satisfait ses besoins matériels, lui apporte les appuis surna- 

turels dont il ne peut se passer. Par ailleurs, le fétiche suprême de 

la puissance téké, le Kwembali du Makoko dont l'importance est telle que 

la coutume lui prévoit même un des plus importants notables comme gar- 

dien pendant les interrègnes, le Kwembali est en même temps le fétiche 
de la chasse ... 

En tant qu'exploitation du milieu, l'agriculture tient une place 

réduite et que l'on peut estimer aux deux tiers de celle qu'elle occupe 

dans le reste du Congo, à moins de la moitié si l'on considère seulement 

les secteurs les plus agricoles. Par ailleurs, la chasse"immobi1ise des 

surfaces considérables, soustraites en permanence 2 la culture. Le ter- 

ritoire de chasse ne se confond pas, en effet avec le territoire agrico- 

le. Les chasses principales, les grandes chasses collectives se dérou- 

lent à des emplacements précis et se renouvellent chaque année aux mêmes 

endroits, qui leur sont réservés"(1). 

Ces réserves ne s'appliquent toutefois qu'aux grandes expéditions 

collectives, les chasses individuelles disposant de terrains encore plus 

étendus. En fait le chasseur solitaire peut parcourir tout le domaine 

de sa terre, sauf certains bois sacrés et certains bosquets anthropiques. 

Et encore cette dernière interdiction ne s'applique-t-elle souvent qu'aux 

étrangers 1 la terre. La chasse individuelle se localise toutefois fré- 

quemment, surtout en saison et dans les périodes sèches ainsi que durant 

les journées chaudes de la saison des pluies, au bord des cours d'eau 

oÙ les animaux vont boire. Après les premiers feux encore, on peut guet- 

ter les antilopes qui viennent brouter les jeunes pousses dès que celles- 

ci reverdissent. .. Elle peut aussi se pratiquer tout au long de l'année 
sauf, encore que l'interdiction ne soit pas absolue,pendant la grande 

période des chasses collectives (mi-juillet à fin août). Les époques de 

pleine lune sont toutefois déconseillées car, alors, les animaux mange- 

raient durant la nuit et se coucheraient pendant le jour. 

La chasse s'intéresse à tous les animaux. Cependant, le "meurtre" 

(1) SAUTTER (G.); Le plateau congolais de Mbé; p. 27. 
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du lion, de la panthère est réservé 1 certains professionnels, mi-chas- 

seurs, mi-prêtres, en raison de la place que ces animaux tiennent dans 

l'univers socio-religieux des Téké: étant eux-mêmes chasseurs, ils font 

plus ou moins partie de leur panthéon et, pour être 1 même de les pour- 

suivre, il faut entretenir des relations étroites avec l'autre monde, 

avoir, par exemple, le pouvoir de s'envoler, de disparaître devant l'a- 

nimal lorsque celui-ci devient trop dangereux. Le chasseur de lion ou 

de panthère -qui n'opère d'ailleurs que lorsque ces animaux commencent 

1 accomplir trop de dégâts- est, pour celà, placé sur le &me plan so- 

cio-religieux que ceux-ci; en conséquence il sera, par exemple, porté 

solennellement en tipoye(1) avec son gibier du lieu oÙ l'animal a été 
abattu jusqu'à son village, tandis que la foule le suit en chantant ses 

+riges. 
Plus que toute autre activité, la chasse baigne, en effet, dans 

un univers magico-religieux, autre signe de son importance dans le mon- 

de téké. Ceci transparaît surtout dans les rites que le chasseur doit 

pratiquer, dans les précautions qu'il doit apporter avant et pendant la 

chasse, dans celles que sa famille, voire les autres habitants du village, 

doivent prendre durant son absence: toute expédition et surtout les 

grandes chasses collectives sont généralement précèdées de cérémonies 

religieuses dont le but essentiel est d'obtenir la multiplication des 

animaux et la protection des chasseurs contre les accidents: le chef de 

famille ou, pour les grandes expéditions, Ie chef de terre consulte les 

ancêtres et leur offre de l'alcool de maïs et des noix de kola. Le chas- 

seur apaise par avance les mânes des animaux qu'il tuera en s'abstenant, 

avant son départ, de manger des produits acides, notamment de l'oseille 

de Guinée (Hibiscus sabdariffa); pas de relations sexuelles non plus a- 

vant la chasse, sinon il annulerait toutes les précautions magico-reli- 

gieuses qu'il aurait pu prendre, plus meme, il pourrait se rendre les 
puissances de l'au delà définitivement hostiles B tous ses actes futurs 
quels qu'ils soient(2). Au cours de l'expédition, il sera torse nu avec 

seulement un très étroit pagne de raphia. Le féticheur lui a tracé, au 

coin de chaque oeil, sur le lobe de chaque oreille et au nombri1,un 

(1) Sorte de chaise 1 porteurs. 
(2) Les TLLé insistent sur l'importance capitale de cette précaution et 
résument les conséquences de son infraction par un mot catégorique: 
"C'est un poison!' 



- 227 - 

petit trait blanc et un petit trait rouge(1) ainsi que des scarifications 

sur le front, la région lombaire, les mains et les pieds, tout ceci a- 
fin qu'il puisse tuer son gibier sur le coup; il lui a aussi enduit les 

bras et les mains avec du suc de kamilawuku (Indigofera hirsuta) pour le 

protèger contre les morsures des bêtes ainsi que les pieds et les jambes 

avec le suc de osia (Crotalaria spp.)contre les morsures de serpents(2). 

Sur la tête il porte une petite corne d'antilope guib remplie de "féti- 
ches" et dans laquelle il a en outre planté une plume de perroquet (3) 
pour empêcher la pluie de tomber pendant la chasse. Enfin un petit sa- 

chet, consacré lui aussi et attaché à son pagne, le rendra invisible 

s'il rencontre un animal trop dangereux vu ses compétences cynégétiques: 

lion et panthère voire éléphant ou buffle. 

Cependant, au village, on devra s'abstenir de parler de lui et si 

un étranger le demande, répondre qu'il est parti "en promenade" pour plu- 

sieurs jours. La porte de sa case restera fermée(4). La fidélité de ses 

épouses sera exemplaire, en tout cas ne pourra pas être rompue dans la 

maison du chasseur: si celui-ci manque son gibier, surtout plusieurs fois 

de suite, il saura ainsi que ces règles ne sont pas respectées. 
Le Téké est aussi un des rares Congolais 1 tenter de dresser v6ri- 

tablement le chien pour la chasse au petit gibier: sur le plateau il ar- 

rive -assez rarement il est vrai- que l'on rencontre des chiens sachant 

suivre au flair le gibier intact, le retrouver s'il est blessé, qui gar- 

dent, sans le dévorer, le gibier mort. 

Maintenant, la chasse individuelle se pratique presque uniquement 

au fusil. Arcs et flèches ont totalement disparu et les lances 2 hampe 
assez courte (1,50 mètre à 2 mètres) -sagaies des voyageurs-, encore 

parfois utilisées par les rabatteurs lors des expéditions collectives, 

ne servent généralement plus que de bâtons de marche à quelques vieux 

Tékg. 

(1) Les traits blancs sont tracés avec du kaolin, les traits rouges avec 
de l'eau dans laquelle a macéré de la poudre d'écorce de "tukula" (Ptero- 
carpus soyauxii) 

(2) DESCOINGS (B.) ; . . .plantes médicinales.. .; p. 16. 
(3) Les plumes rouges de la queue des perroquets sont considérées par tou- 
tes les populations du Congo come ayant une grande valeur magique. 

(4) I1 est à noter (voir ci-après, Chap. III, $ 5  3) que les cases téké 
sont en général individuelles ou, tout au moins, que l'homme en dispose 
presque toujours d'une pour lui seul. 
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Un dernier type de chasse individuelle, le piègeage, ne présente 

guère de caractères originaux chez les Téké, mais reste en tous points 

comparable 1 ce qu'il est chez leurs voisins Kongo. Moins courant que 
chez ceux-ci(l), il est basé sur les mêmes principes: "lacets pour les 

oiseaux, les petits mammifères et les reptiles, nasses pour les rats, 

les porcs-épics, les reptiles, le sibissi (Tryonomis swinderianus). Les 

pièges 1 ressort traditionnels (branchette ou arbuste replié suivant la 

taille de l'animal à capturer) ou d'importation sont très largement em- 
ployés pour tous les animaux. Les pièges à masse, avec ou sans couloir 
pour y diriger le gibier, sont plus fréquents que les fosses armées ou 

non de pals. La glue est utilisée pour la capture des oiseaux"(2). 

peut toutefois relever une technique originale: l'enfumage des rats 
dans leur trou pour les obliger à en sortir et à se faire abattre 2 
coups de gourdins; pour celà, on brûle devant leurs gîtes des petits 
tas d'oyoyo (Cassia absus) (3). 

Les grandes chasses collectives. 

Mais ce qui est, sinon original, du moins caractéristique du pays 

téké ce sont les grandes chasses collectives dont "le retour avec la sai- 

son sèche (..,) est impatiemment attendu par tous. Et leurs péripéties 
restent vivantes dans toutes les mémoires. Un home se juge, avant tout, 

1 la façon dont il s'y comporte. Pour briller à la chasse, il a recours, 
le cas échéant, au matériel magique le plus coûteux. Les grandes chasses 

collectives, organisées sur la base des "terres" coutumières et des 

chefferies, sont un aspect primordial de la vie sociale"(4). 

La chasse aux filets, B l'intérieur des bosquets naturels ou an- 
thropiques, n'est certes pas particulière aux Téké de l'Est ni même aux 

Téké, mais semble plutôt caractéristique de toutes ces régions de sava- 

nes piquetées de boqueteaux, coupées d'étroites galeries forestières. 

(1) Encore que le piègeage ait repris une certaine importance sur le pla- 
teau de Mbé en 1963, lorsque le Gouvernement du Congo, par crainte d'une 
réaction 1 la Révolution (15 août 1963), interdit la détention des armes 
1 feu dans tout le pays au Sud et à l'Ouest de la Léfini. 
(2) SORET (M.); Les Kongo Nord-Occidentaux; p. 46. - Pour plus de détails, 
voir: SORET (M.); La chasse en pays Bakongo; BRUXELLES, Zaïre, 1959; 
p. 801-811. 
(3) DESCOINGS (B.); ... plantes médicinales ... ; p. 10 
(4) SAUTTER (G.); Le plateau congolais de Mbé; p. 29. 
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Elle se pratique entre la grande et la petite saison sèche, lorsque les 

herbes qui ont brûlé pour les chasses collectives de savane, pour la 
préparation des cultures ou pour rien, sont encore trop courtes pour que 

les antilopes y échappent à la vue. Des filets sont tendus tout au tra- 
vers du boqueteau; les rabatteurs -hommes et chiens- chassent le gibier, 

les antilopes notamment, vers les réseaux oÙ le reste de la population 

-du village ou de la terre- les attendent avec des fusils, des sagaies 

ou de simples bâtons. "Tranche par tranche, chaque bosquet est passé au 

crible"(1). 

Mais la véritable chasse téké, celle qui réunit le plus de parti- 

cipants (jusqu'à 150 et plus par expédition) en &me temps que la mieux 

règlementée est la chasse de savane, au feu. "Les emplacements des chas- 

ses au feu sont rigoureusement les mêmes, d'année en année. Ils sont dé- 

terminés par certaines commodités de relief, par la nature de la savane 

etc... Ils ont des noms. Une règlementation sévère assure leur mise en 
défends pendant que, tout autour, les savanes brûlent. De bonne heure, 

pendant la petite saison sèche ou en mai, 1 l'époque des dernières pluies, 
les abords des villages, des cultures et des pistes sont systématique- 

ment incendiés pour éviter tout risque ultérieur. Même aux longs inter- 

valles qu'iropose la jachère tropicale, défense est faite de cultiver 

aux endroits réservés 1 la chasse"(2). Jadis, la direction de ces expé- 

ditions devait être assurée par un grand chasseur, de ceux qui sont pro- 

tégés par les esprits de l'au-delà et qui, de ce fait, étaient presque 

toujours de grands chefs, A l'heure actuelle, tout un chacun, capable 

de réunir un groupe d'hommes et de jeunes gens, peut Otre "chef de chas- 
se"; en fait, les grandes expéditions, encore maintenant, sont presque 

toujours préparées par des chefs supérieurs (chefs de cantons) ou des 

chefs de terre. 

Le feu est d'abord allumé en un long demi-cercle dont le petit 

diamètre est fermé par des filets. Activées par le vent, aspirées par 

les ascendances centrales, les flammes progressent de plus en plus vite. 

Les animaux fuient vers le passage libre oû les attendent filets et 

chasseurs cependant que ceux qui essaient de franchir la haie mouvante 

de l'incendie sont abattus par les porteurs de fusils. "Sitôt une chasse 

(1) SAUTTER (G.); Le plateau congolais de Mbé; p. 28. 
(2) SAUTTER (G.); O.C.; p. 27. 
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terminée, une autre commence. De trois 1 cinq emplacements sont brÛlés 

par jour. Dans chaque partie du plateau se déroule, de la mi-juillet P 
la fin août, un cycle ¿le chasses au feu sous l'égide des grands chefs 

coutumiers. Les savanes voisines des principaux villages sont brûlées 

les premières. Puis, ont lieu des expéditions qui durent une ou plusieurs 

"semaines"(1). Certes, si l'on ramène le gibier ainsi obtenu à la super- 
ficie totale, le résultat apparaît généralement assez maigre. En huit 

chasses auxquelles il a assisté, Gilles Sautter n'a vu abattre que qua- 

torse antilopes: "une antilope trois quarts" par feu. Et il semble bien 

que ce soit 12 le produit habituel de telles expéditions: Gérard Althabe, 

chez les Mbéti de la région d'Ewo n'a vu capturer qu'"une antilope, trois 

gazelles" en cinq "cercles"(Z), "0,8" bête par "cercle". C'est 1 se deman- 

der si, bien que les Téké s'en défendent, Gérard Althabe n'a pas raison 

pour toute l'Afrique centrale quand il parle (chez les Mbéti) "d'une es- 

pèce de rite, d'une communion dans le passé qui maintient la cohésion 

de la communauté"(3); il est certain, en effet, que la chasse individu- 

elle, surtout quand elle s'intéresse à des animaux plus importants tels 
l'éléphant, le buffle, voire le phacochère, est beaucoup plus productive. 

Même la poursuite des petits singes, toujours très fructueuse en raison 

de leur grande abondance dans les galeries forestières, est plus "renta- 

ble" que les battues collectives. Mais, justement, la notion de rentabi- 

lité est loin d'être le fondement primordial de l'activité téké. 

Les prolongements socio-économiques. 

Une fois la bête, les bêtes abattues, repliés les filets, désarmés 

les fusils, la chasse est loin d'être terminée: les prolongements socio- 

économiques de l'expédition ont au moins autant d'importance que l'expé- 

dition elle-même. I1 faut d'abord partager le gibier. Pour les chasses 

(1) SAUTTER (G.); Le plateau congolais de Mbé; p. 28. - Les semaines téké, 
comme généralement dans toute l'Afrique centrale sont de quatre jours. 
Le quatrième, le jour de Kwembali, est "férié" et il est interdit au Ma- 
kok0 de sortir de chez lui ou de recevoir qui que ce soit. 

(2) ALTHABE (G.); Problèmes socio-économiques du Nord-Congo; PARIS, eah. 
I.S.E.A., Nov. 1962; p. 189-282. - I1 s'agit d'ailleurs du premier type 
de chasse collective ci-dessus, un peu modifié: on enferme avec des fi- 
lets un cercle de forêt de quelque 350 5 400 mètres de diambtre. Les ra- 
batteurs entrent à l'intérieur et font fuir le gibier vers les filets 
oÙ il est abattu à coups de gourdins. 

(3) ALTMBE (G.); O.C.; p. 256. 
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individuelles au fusil ou au piège, le problème est assez vite règle: 

nous avons en premier lieu la part du chef de terre, du gérant des biens 

fonciers de la communauté: les dépouilles des animaux nobles: peaux, 

griffes et canines du lion, de la panthère, de la genette etc ..., de même 
qu'une défense par éléphant et, surtout, les queues des buffles qui ser- 

vent à faire les ampah, les "chasse-mouches", insignes de la chefferie 

téké, lui reviennent d'autorité. Le chef de famille, gérant des biens 

de la petite comunauté aura droit, lui, à une cuisse de chacun des a- 

nimaux abattus. Si le chasseur a emprunté son arme, il devra remettre 

un membre antérieur de chaque bête tuée au propriétaire et si, en outre, 

il utilisait un chien qui ne lui appartenait pas, le maître de l'animal 

recevra les tetes et les "croupes" de tous les gibiers ... 
Pour les chasses collectives, le principe reste le même et il faut 

récompenser celui (ou ceux) qui a tué (et qui, quand la chasse a été 

fructueuse et s'il est possesseur d'un fusil, peut recevoir jusqu'à un 

animal entier), les propriétaires des chiens qui s'en sont donnés à 

coeur joie etc... Le reste est partagé entre les rabatteurs et les chas- 

seurs sans oublier que le chef de lignage, sur le terrain duquel les ani- 

maux ont été abattus à droit, outre sa part de chasseur, à ses gigots ... 
Inutile de préciser, donc, que les palabres peuvent être nombreuses et 

longues autour de cette provende, mais la coutume est toujours là et tout 

finit généralement par s'arranger(1). 

Même quand il ne reste plus qu'à consommer, interviennent encore 
la religion, la magie: tout un chacun n'a pas toujours le droit de man- 

ger le gibier qu'il a tué, comme il ne lui est pas loisible de tuer 

tous les animaux qu'il rencontre. D'abord, il n'est jamais permis d'a- 

battre en encore moins de consommer son animal-totem. Encore les Téké 

sont-ils privilégiés: ils n'ont généralement qu'un seul totem qu'ils se 

transmettent de père en fils(Z).Certains gibiers, tels la civette, le 

(I) Il arrive toutefois que l'on soit quand même obligé d'aller devant 
les tribunaux: voir SORET (M.); Jugements Djambala, No 129, 130, 131. 

(2) Chez certaines populations, surtout matrilinéaires, chaque individu 
peut arriver à avoir son totem individuel, un ou plusieurs totems fami- 
liaux, un totem clanique et un totem tribal, sans compter les animaux 
qui, comme la panthère au Sud-Congo, sont "protègés" dans tout le groupe 
ethnique ce qui, pour certains, n'est pas sans poser de sérieux problè- 
mes alimentaires, surtout s'ils sont, en outre, initiés à plusieurs 
sectes ou fétiches. 
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lion, la panthère sont réservés aux initiés de certaines sectes; enfin, 

diverses initiations ou consécrations à certains fétiches pour vous gué- 
rir ou vous protèger d'un mal entraînent l'interdiction de consommer ou 
même de toucher tel ou tel animal ... 

III.- LA PECHE 

Cetes, le pays téké n'est pas très largement arrosé, mais il est 

cependant traversé ou limité par trois grandes rivières qui, avec leurs 

affluents dont nombre sont permanents, forment un réseau acceptable et, 

surtout, il est longé, sur plus de 200 kilomètres, par Ie Congo qui, 

pour certaines populations de groupes ethniques plus septentrionaux, est 

un véritable vivier... 

La pêche téké. 

Mais nos téké ne sont pas yêcheurs(l), pas plus qu'ils ne sont na- 
vigateurs et c'est pourquoi, eux si xénophobes, du moins en ce qui con- 

cerne les non-européens(Z), ils ont laissé un véritable réseau de popu- 

lations allogènes s'installer tout au long du fleuve. Les Téké ne sont 

pas pêcheurs: des rivières comme la Léfini restent totalement inexploi- 

téee(3) et il est même très rare d'y voir, come souvent dans bien des 

cours d'eau africains, un enfant tremper un hameçon au fil de l'eau. 

La pêche n'est toutefois pas entièrement absente de la vie teké, 

mais elle n'en est pas moins méprisée, considérée comme une ressource 

de famine. Les femmes retirent quelques poissons des mares permanentes 

à l'aide de petites nasses appâtées au manioc ou en épuisant l'eau der- 

rière de minuscules barrages; il arrive même parfois que, au cours de 

la petite saison sèche on organise des pêches collectives avec empoison- 

(1) Les Ték6 du Nord (Ngungwel et Tégé) font une part un peu plus large 
1 la pêche et se retrouvent mêlés aux populations mboshi le long du fleu- 
ve bien que, dans leur pays d'origine, les Tégd de Lékéti par exemple, 
plutôt que de déroger par se travail, achètent leur poissan aux Kwala 
(les Apfourou de Brazza) qui viennent pêcher jusqu'ici. 
(2) I1 serait plus exact de dire les "non-Français". 

(3) Le moyen et le bas Djoud sont exploités par les Kongo riverains tan- 
dis que la basse Nkéni le sera par les populations du groupe mboshi dans 
le début de leur infiltration le long du fleuve. Les marécages de la ré- 
gion sont d'ailleurs peuplés uniquement de Bubangi et de Moï 
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nement des rivières avec des feuilles ou des fruits pilés de diverses 

plantes, telles mbo (Tephrosia sp.) ou nkunkusu: tout le hameau s'éche- 

lome le long des deux rives du cours d'eau, en'aval du point d'empoi- 

sonnement, pour recueillir au passage, 3. l'aide de paniers ou d'épuiset- 
tes, les poissons qui montent mourir 1 la surface. 

La pêche allogène. 

Mais les Téké ne s'intéressent pas à la grande pêche et ceux qLi 

sont installés dans les villages du fleuve ou à proximité seront commer- 

çants, chasseurs ou cultivateurs pour fournir en manioc et autres pro- 
duits, les pêcheurs immigrés du Nord. Aussi nous contenterons-nous d'un 

bref aperçu sur cette activité, nous référant principalement aux travaux 

de Gilles Sautter et d'Alfred STAUCH(1). Ces auteurs se sont surtout in- 

téressés aux régions voisines, mais, étant donné que ce sont les mêmes 

populations du groupe mboshi qui, aussi bien au Stanley-Pool et dans la 

Cuvette que tout au long du Couloir, s'adonnent à la pêche, leurs con- 

clusions peuvent aisément être extrapolées à la bordure du pays teké. 

Le bassin du Congo semble assez riche en poissons et les craintes 

de dépeuplement de 1951(2) se sont avérées sans fondement: "les aspects 

biologiques (...) paraissent favorables au développement des peuplements 
piscicoles et, à première vue, on pourrait pêcher davantage"(3). Peuple- 

ment abondant donc, et en même temps très varié: dans une étude rapide 

sur les rives du Congo entre le confluent de l'Oubangui et Brazzaville, 

Alfred Stauch(4) a déjà relevé près de 120 espèces parmi lesquelles les 

(1) SAUTTER (G,); Les pêcheurs de l'?le %amou; BRAZZAVILLE, I.E.C., 
1951; 75 p. 

VILLE, I.E.C., 1952; 38 p. 
- Note sur la pêche dans la région de Mossaka; BRAZZA- 

- la Cuvette congolaise; PARIS, Minist. Coop., 1962;38 p. - De l'Atlantique au Congo; PARIS, Mouton, 1966; 1 102 p., 
31 fig., 105 ph., 60 c. 

STAUCH (A) ; Contribution 1 l'étude de la pêche dans la Cuvette con- 
golaise; BRAZZAVILLE, Bull. I.R.S.C., 1963; p. 49- 
85, 10 fig., 6 pl. h.t., 5 c. 

DAGET (J.) & STAUCH (A.); Poissons de la rive droite du moyen Congo; 
BRAZZAVILLE, Bull. I.R.S.C., 1963; p. 14-48 

(2) Archives de l'Ambassade de France. Tout un dossier est consacré à 
cette question. 
(3) STAUCH (A.); . . . O.C. i p. 84 
(4) STAUCH (A); O.C.; p. 57 

DAGET (J.) & STAUCH (A.); O.C. 
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plus fréquentes restent les Lwbeo (L. weeksii, L. linneatus, L. velifer 
etc...), les Citharinus (C. congicus, C. macrolepis, C. gibbosus ... ),les 

..) les Hydrocion (H. linneatus, H. goliath...), 
les Distichodus (D. antonii, D. atroventralis, D. fasciolatus, D. sex- 
fasciatus, D. affinis, D. lussosso, D. noboli ...) qui 5 eux seuls re- 
présentent les deux tiers et plus en poids (près des trois cinquièmes 

en nombre) de la faune piscicole ... 
Les pêcheurs viennent donc surtout du groupe ethnique mboshi: 

78 X selon Alfred Stauch(1) dont 23 % pour la tribu kwala (Likouala) ... 
Le complément est apporté par les populations riveraines de l'Oubangui 

et surtout de la Sangha (ensemble 16 X) et quelques immigrés de la 
R.C.A. (4 X). Les Tégé eux-mêmes, les moins hydrophobes des Téké, ne 

comptent que pour 1,4 X de ces pêcheurs. A Brazzaville même oÙ ils ne 
représentent guère plus de 10 2 de la population de la ville 2 laquelle 
ils fournissent par ailleurs une grosse part de ses ouvriers spéciali- 

sés et de ses fonctionnaires, les Mboshi forment encore près du tiers 

des pêcheurs. 

On distingue ordinairement la pêche sédentaire pratiquée par des 

groupes au voisinage de leur village de résidence et la pêche qde l'on 

pourrait appeler nomade: des individus, des familles entières vont ins- 

taller des campements sur les bourrelets des berges exondés toute l'an- 

née. Ceux-ci sont construits pour une, parfois plusieurs saisons de pê- 

che; parfois aussi, lorsque la distance n'est pas trop grande, les pê- 

cheurs font la navette entre le village et les installations du bord du 

fleuve. Pour un oeil non averti, ces campements, souvent très temporai- 
res, ont tout 1 fait l'allure des petits hameaux classiques d'une dizai- 
ne de cases aux parois en tiges de bamhous, parfois même jointoyées à 

l'argile, et à la couverture en "tuiles de bambou". Le campement est 
aussi bien entretenu que le village, le matériel ménager aussi complet. 

La subsistance est tirée de la rivière pour sa plus grande partie. Lors- 
que l'installation est prévue pour toute une saison, les femmes peuvent 

faire pousser un peu de maïs, d'arachides dont le croissance est rapide: 

lorsqu'elle doit subsister longtemps, on peut aller jusqu'ä planter du 

manioc dont la croissance est plus longue, mais d'une faGod générale, 

pour leur alimentation végétale, les pêcheurs sont d'abord tributaires 

(1) STAUCH (A.); ... la pêche dans la Cuvette congolaise; p. 60. 
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des villages voisins dont les habitants leur cèdent, souvent 2 prix fort, 

manioc et légumes. La chasse permet parfois de varier le menu... 

Ce sont certainement les engins de pêche qui ont le plus évolué 

au cours des récentes années: l'attirail traditionnel, toujours large- 

ment utilisé, se trouve de plus en plus en concurrence avec le matériel 

d'importation. I1 est 1 remarquer toutefois que ces nouveaux engins sont 
plutôt prévus pour la pêche en eau libre et ne sauraient détrôner enti- 

èrement ceux lbgués par la tradition et généralement adaptés, en même 

temps, 1 la pêche dans les chenaux, dans les lagunes, à la pêche depuis 
la rive, etc... La seule nouveauté qui ait connu un franc succès sur 

les rives du Ctongo, come d'ailleurs sur celles de l'Ogooué ou au Came- 

roun, c'est l'épervier P mailles moyennes employé sur les hauts-fonds 
au moment des basses eaux. Une évolution très nette apparaît cependant 

dans le matériau utilisé pour la fabrication des filets: "la qualité 

d'imputrescibilité et de résistance du fil nylon ont rapidement triomphé 

de la méfiance instinctive des pêcheurs de sorte qu'actuellement pres- 

que tous les filets maillants et les éperviers sont confectionnés en fi- 

bre synthétique"(1)r 

Les engins et systèmes les plus courants sont les filets, les 

nasses et les barrages. Parmi les premiers, on peut distinguer plusieurs 

types dérivants, plus ou moins importants et P mailles plus ou moins 
fines, des filets de rive dormants, des sennes plus ou moins longues, 

les unes àmailles très larges, les autres très finement maillées, en- 

fin l'épervier ... Les nasses sont certainement parmi les engins les plus 
banals du Congo, voire de l'Afrique Noire, de l'immense cage rigide qui 

peut atteindre 4 mètres de diamètre et 6 mètres de hauteur et se noie 
en plein courant, jusqu'aux petits tubes souples installés pendant la 

crue dans les bancs herbeux. ..Par contre, lors de la décrue, on dresse 

des barrages de nattes, de claies, en travers des chenaux latéraux, 1 

la sortie des culs de sacs. Apparentée, nous avons encore l'enceinte de 

claies entourant un banc herbeux et que l'on rétrécit progressivement 
de façon 1 obliger le poisson P entrer dans une grande nasse. Signalons 
enfin, utilisés accessoirement, les palangres, les lignes de fond, les 

harpons etc... 

La plus grosse partie du produit de la pêche étant destinée 1 la 

(1) STAUCH (A.); ... la pêche dans la Cuvette congolaise; p. 72. 
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commercialisation, le poisson est eviscéré, écaillé et, s'il est de 

grande taille, coupé en deux ou trois morceaux, avant d'être mis 1 fu- 
mer. Si la pêche a lieu à partir du village de résidence, de campements 

où les pêcheurs sont installés en famille, le poisson est fumé sur une 

claie de bambou suspendue au dessus du foyer dans la cuisine des femmes. 

Si les hommes sont seuls, ou presque, ils dressent en plein air de 

grands fumoirs de rondins où le produit de la pêche se boucane lente- 

ment (généralement en trois jours), recouvert de nattes, voir de bâches 

ou de tsles, parfois même d'un léger tdit. 

Les poissons sont ensuite emballés dans des paniers de liane 2 
claire-voie confectionnés sur place. Ces balles dont la taille est très 

variable (de 10 1100 kilo et plus) sont expédiées notamment sur Brazza- 

ville oÙ de 500 P 800 tonnes arrivent chaque année par les bkeaux des 
compagnies de navigation. Bien que le transport par pirogues du Nord- 

Congo vers la capitale tende à disparaître, une fraction de cette pêche, 

surtout celle du Couloir et du Stanley-Pool, est encore acheminée de 

cette façon sur Brazzaville. Ainsi, près d'un millier de tonnes de pois- 

son doit arriver annuellement dans la capitale en provenance du Congo 
et de ses affluents de la Cuvette. I1 est impossible de chiffrer l'au- 
toconsomation et ce qui est vendu sur place à destination des petits 

centres secondaires, 1 la population des villages ... certainement autant, 
pour le moins. 

a 

Les rivières sont beaucoup moins denses en pays téké que dans la 

Cuvette et le Congo ne longe les plateaux que sur quelque 200 kilomètres 
mais, par leur dédain, leur mépris de cette activité, les Téké voient 

leur échapper un revenu notable (le poisson fumé se vend, suivant la qua- 
lité, mais aussi suivant l'espèce, de trois cents à huit cents francs 

le kilo), plusieurs dizaines de millions peut-être, chaque année. 



Chapitre II 

LE MONDE AGRICOLE 

le que soit la place que tienne la c Lsse dans les activités, 

dans l'ensemble de la vie téké, les populations des plateaux sont malgré 

tout dans L'obligation de faire une certaine place 1 l'agriculture, la 

cueillette ne pouvant, 1 elle seule, fournir le minimum nécessaire d'a- 

liments végétaux. Cette agriculture, même si elI+tai$eaucoup plus im- 

portante qu'elle ne l'est en fait et nous la verrons très réduite, ne 

saurait d'ailleurs troubler en rien les activités cynégéntiques: comme 

presque partout en Afrique centrale, les cultures vivrières sont essen- 

tiellement confiées aux femmes, alors que la vraie chasse, elle n'est 

pratiquée que par les hommes adultes. 

Nous reviendrons sur l'origine et l'évolution de cette répartition 

des activités qui charge les femmes de tout ce qui a rapport 1 l'alimen- 

tation végétale du groupe, pour laisser aux mâles les activités faisant 

appel aux armes: la chasse et, par dérivation, l'abattage des arbres en 
forêt. Le chasseur qui tue plus que le groupe ne consome pourra progres- 

sivement devenir commerçant en troquant son supplément de gibier puis 

en trafiquant de tout ce qui peut se vendre. Les premiers contacts avec 

les Européens puis la pénétration développant le comerce, il vendra des 

esclaves(Z), de l'ivoire, se fera récolteur de produits d'exportation et, 

l'évolution se précisant, s'axant sur les cultures industrielles, il se- 
ra bientôt obligé de s'intéresser aux plantations s'il veut conserver 

la haute main sur le commerce; le minimum nécessaire seulement: semis ou 

plantage, soins particuliers, récolte et, bien sûr, vente. Le reste, 

(1) Voir ci-après, Chap. IV, I §  III 
(2) A l'origine, les esclaves étaient le fruit de la guerre (activité 
essentiellement masculine), et l'adultère qui fournit par la suite les 
plus gros contingents d'esclaves,n'est-il pas en bien des points compa- 
rable -étant donné la conception africaine du mariage- P une razzia sur 
les biens de l'ennemi, ce P quoi se réduisait souvent, jadis, une expé- 
dition militaire. 
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tout le travail qui s'accomplit suivant les méthodes traditionnellles, 

sera à la charge des femmes, des femes déjà débordées par les cultures 

vivrières, les soins ménagers, la quête du'bois et de l'eau.. . Premier 
frein à une expansion agricole apporté par une coutume dont le conser- 

vatisme interdit encore pratiquement l'évolution, l'amélioration des 

techniques proprement dites, empêche l'introduction, le développement 

de cultures plus rentables.. . 
Autant que l'on puisse en juger, aucun des actes agricoles ne bai- 

gne dans la religion, dans la magie, comme nous venons de le voir pour 

la chasse, mais la tradition pure et simple, au respect et à la perpé- 

tuation de laquelle veillent cependant cette même religion et cette mê- 
me magie, mais la tradition est toujours là pour maintenir l'agricul- 

ture téké dans la gangue de la coutume... 

I.- LE PAYSAGE RURAL 

Conditions socio-démographiques de sa formation. 

Une des caractéristiques primordiales du paysage rural téké trou- 

ve son origine dans le système social traditionnel: les biens fonciers, 

c'est-à-dire la terre, qu'elle soit cultivée ou non, sont patrimoine 

communautaire et par là restent toujours la propriété de quelqu'un: 

répartis entre les grandes familles par le chef de terre, ils retour- 

nent à la communauté "terrienne si un lignage arrive à extinction ou 
émigre au loin sur d'autres terres. I1 est pratiquement impossible qulu- 
ne communauté "terrienne disparaisse puisque celà supposerait l'extinc- 

tion des dizaines et des dizaines de lignages qui la composent. De tou- 

te façon, si le cas se produisait, le système complexe des parentés en- 

tre chefs et chefferies, la haute autorité du Makoko si nécessaire, 

trouveraient toujours un groupe propriétaire ou un système de réparti- 
tion entre les autres clans. Le chef de lignage, lui, redistribue les 

champs entre les femmes qui dépendent de lui. Ce dernier partage est 

toutefois très théorique étant donné les superficies disponibles: sur 

35 O00 kilomètres carrés, nous n'avons que 33 O00 âmes, soit plus de 

100 hectares par habitant, et les femmes de 15 à 60 ans sont moins de 

10 000, c'est-à-dire que chacune d'elle dispose, théoriquement de plus 

de 350 hectares, sept cent fois plus qu'elle ne peut réellement en 
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cultiver(1). Aussi, généralement, dans les terres lignagères, chacun 

installe ses cultures 11 OÙ il lui plaît, et c'est plus une habitude 
que l'injonction du chef de famille qui fait regrouper les parce les: 

la possibilité pour les femmes de faire le voyage ensemble etc... 

Malgré l'étendue des terrains exploitables en dépit des réserves 

coutumières de chasse, malgré les impératifs du milieu naturel qui ne 

met l la disposition des femmes qu'un sol tres pauvre bien que très fa- 

cile à travailler, le pays téké reste la région du Congo oÙ les super- 

ficies cultivées sont proportionnellement les plus réduites. Nous som- 

mes chez un peuple de chasseurs et l'agriculture n'y a droit qu'à une 

place minime, celle des cultures vivrières obligatoires. Même la seule 

culture industrielle retenue, le tabac, exige un minimum de superficie, 
donc de travail du sol proprement dit, pour un rendement financier com- 
parable à celui assuré par l'arachide ou le café par exemple ... 

Alors que, selon le Recensement agricole du Congo, pour l'ensem- 

ble du pays la surface cultivée par femme "active agricole" dépasse 40 
ares, soit près de 14 ares par habitant et peut même atteindre 60 ares 
dans la plaine côtière (près de 20 ares par habitant), en pays téké 

chaque femme cultivait, en 1960, seulement 30 ares environ, dont près 

d'undare et demi de tabac pour lequel elles ne font que préparer et en- 

tretenir le sol: environ dix ares par habitant. Comme toute la vie téké 
se déroule 1 l'échelon de hameaux d'une vingtaine de personnes en moyen- 

ne(2), c'est donc par unité de quelque deux hectares que se présente 
l'agriculture ... au milieu de 2 O00 hectares de savane inculte de l'en- 
semble du finage. 

Ce finage réel qui n'a rien à voir avec le finage administratif(3) 

(1) Voir SORET (M.); Le Chemin de fer Congo-Océan, 3" Partie, Chap. I, 
I§ I-A: l'expérience prouve que, dans les meilleures conditions, il n'est 
guère possible à une femme de travailler plus d'un demi hectare, cultu- 
res industrielles comprises. 

(2) La moyenne serait même légèrement inférieure 2 20 habitants par ha- 
meau (voir ci-après, Chap. III, § §  I). 
(3) La colonisation, presque toujours suivie en cell par la nouvelle ad- 
ministration,a généralement pris comme base les villages tels qu'ils exis- 
taient au moment de la pénétration. Mais, souvent aussi,, et notamment en 
pays teké oÙ les unités d'habitat sont réduites l la proche parenté du 
chef, elle a regroupé de petites unités voisines, mais qui n'ont qu'un 
très lointain rapport social, de façon à former un "village" administra- 
tif qui n'a aucune réalité sociologique et il est difficile de parler de 
"finage villageois", d'autant qu'il n'existe pas de cadastre pour en fi- 
xer les :im?.ret: 
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comporte généralement deux types très nets de terroir: une vaste étendue 

de savane incluant, si/possible, un point d'eau, mare, rivière ou ruis- 
seau et, d'autre part, un bosquet ou une fraction de galerie forestière. 
Chacun peut ainsi se livrer aux deux aspects de ses activités: pour 

l'homme, chasse en forêt et chasse en savane en même temps que récolte 

des matériaux forestiers et récolte des matériaux savanicoles pour la 

construction de la case, tandis que les femmes, outre l'eau et le bois 

nécessaires à leurs travaux ménagers disposeront pour leurs cultures de 

terres forestières un peu plus riches et de champs de savane. 

En poussant plus loin la comparaison, on peut considérer le pays 

téké comme un inunense openfield, mais oÙ les jachères sont mille fois 

plus importantes que les cultures: paysage 1 peine humanisé, paysage qui, 
vu d'avion, peut, pour de vastes étendues, paraître resté tel qu'au cin- 

quième soir de la Genèse ... Puis, brusquement, surgit la tache pâle de 
la place centrale soigneusement désherbée d'un hameau que cerne le tail- 

lis de sa ceinture plus foncée que la steppe circumvoisine et, deci 
delà, quelques plantations noyées dans la savane (Fig. 54); c'est à 
peine si, au sein du bosquet ou de la galerie forestière voisine, on de- 

vine, entre les branches des arbres, la fausse clairière que forment les 

quelques ares cultivées dans un sous-bois tout juste défriché. Dans les 

environs des centres seulement, en approchant de Djambala par exemple, 

le paysage s'humanise et la vue aérienne, qui laisse aussi bien ressor- 

tir les jachères récentes que les champs cultivés, nous fait brusquement 

croire magiquement transportés au-dessus d'un parcellaire villageois de 

France. . . 
Le Recensement agricole du Congo ne considère comme faisant partie 

d'une même"exp1oitation agricole" qu'un groupe composé par un homme, son 

ou ses épouses, leurs enfants et très exceptionnellement, une personne 

-parent ou ami- hébergée. Ce principe tend à diviser le hameau type en 
deux ou trois "ménages", alors qu'en réalité tous ses habitants sont sous 

l'autorité directe et totale autant qu'indiscutée du chef de lignage, 
hameau comprenant d'ordinaire ce chef avec sa famille, ses fils mariés 

ainsi que leur famille conjugale et, souvent, un ou plusieurs neveux avec 

leur famille conjugale s'ils sont, eux aussi, mariés(1). 

Dans la pratique, le Recensement agricole arrive ainsi, en pays 

(1) Pour la composition des familles formant un village, voir les figures 
62 1 64 et la note 1 p. 268. 



téké, 1 4,58 personnes par exploitation sur lesquelles travaillent 1,54 
femmes et, théoriquement, 1,04 hommes, chaque exploitation mesurant en 

moyenne 47 ares et étant divisée en 3,8 parcelles(1). La conception et 

la composition de la famille téké étant en réalité toute différente, 

ces chiffres sont à multiplier par trois (Sud-Léfini) ou quatre (Nord- 
Léfini). Quoi qu'il en soit, la surface moyenne des parcelles s'établit 

aux alentours de 12,SO ares et leur nombre 1 une parcelle et demi par 
actif ou mieux, I deux et demi par femme, à deux si l'on ne tient compte 
que des cultures vivrières, I quelque 25 ares. 

De toute façon, si le travail des champs est essentiellement une 

activité féminine, il n'en reste pas moins que les hommes conservent la 

propriété iminente sur toutes les cultures. Le fait apparaît nettement 

avec les "chefs d'exploitation" dénombrés par le Recensement agricole. 

Etant donné la conception de la propriété, cette dénomination ne corres- 
pond à rien de tangible, mais elle a l'avantage de nous faire toucher du 
doigt le propriétaire suprême des récoltes. Alors que, chez les popula- 

tions 1 parenté matrilinéaire, le "chef d'exploitation" est quelque fois 
une femme(2), ici, le propriétaire éminent est toujours un homme et d'un 

certain âge, puisque les deux tiers ont plus de quarante ans (moyenne 
d'âge: 46 ans) ... 

Les champs et les terroirs 

L'emplacement des champs est fixé un peu au gré des femmes, cepen- 

(1) Ces chiffres, comme ceux des pages suivantes, sont ceux obtenus en 
1960 par le recensement agricole du Congo. Ils semblent assez bien cor- 
respondre 2 la réalité de l'époque et des décennies antérieures, donc 
dépeindre convenablement l'agriculture traditionnelle. C'est principale- 
ment après cette date que s'est intensifiée les commercialisation des pro- 
duits vivriers qui est à l'origine d'un ac roissement sensible des super- 
ficies exploitées (voir même Livre, 2" parpe, Chap. I, $5 I). Quant au 
tabac, il fut toujours très largement cultivé chez les Téké qui le ven- 
daient aux populations voisines. En fait, le SEITA, à partir de 1947, 
a surtout été à l'origine d'un changement dans les variétés cultivées et 
d'une amélioration des techniques culturales, mais l'augmentation des su- 
perficies cultivées, pour sensible qu'elle soit, n'est pas très marquée. 

(2) Les femmes sont même "chef d'exploitation" 1 fois sur 3 dans le voi- 
sinage de Brazzaville, d'une part parce que le groupe oriental des Kongo 
Nord-Occidentaux est le type même des populations 1 parenté matrilinéaire; 
mais surtout parce que le voisinage de la ville oÙ vont travailler les 
hommes laisse une bien plus grande indépendance aux femmes, notamment aux 
Ngudi Nkasi, aux soeurs aînées des chefs de famille desquelles ceux-ci 
tiennent leur pouvoir (voir SORET, M.; Le C.F.C.O., 3" partie, Chap. I, 
I 5  I-A) . 

€ 



I 
Y 

2 0  

s 1% 
CB 

4 =  
5 -- 
s p a  

Fla. 54 

1. Autres 
hameaux - 
2. Trous à 
manioc - 
3. Champs: 
A. Planta- 
tions de fin 
de saison 
sèche - 
B. Planta- 
tions de pe- 
tite saison 
sèche - 
C. Champs en 
préparation 

4- Route ca- 
rossable 

5. Principa- 
les pistes , 

piétons des- 
servant les 
champs - 
6. Enclaves 
de savane 
au milieu 
des champs. 

(Suite de 
la légende 

suivante) 
page 

Distribution des champs de savans autour du hameau du chef de vill-age de Yonon 



I , . '  
Fig. 54.- Distribution des champs de savane autour du hameau du chef de vil- 
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Ancienneté et contenu des champs 
Ex préparation. 26. i an 1/2: Nanioc. 
En préparation. 
En préparation: 40 buttes. 
6 mois: Manioc, Repousses d'ara- 
chides récoltées; 17 buttes; Malis 
récolté et choux. 
6 mois: Manioc, Repousses d'ara- 
chides récoltées; 17 buttes; MaPs 
récolté et choux; Hibiscus parse- 
mé. 
6 mois: (comme (5)). 
1 an 1/2: Manioc; 3 buttes de ma- 
Is récolti.; quelques calebasses. 
1 an 1/2: Manioc, 2 buttes de pa- 
tates; l calebasse. 
2 ans: Manioc. 
1 an: lanioc, Arachides récoitées; 
40 buttes: patates, 1 calebasse. 
2 ans 1/2: Manioc en cours de ré- 
colte. 
1 an 1/2: Manioc, quelques cale- 
basses; Hibiscus parsemé. 
2 ans 1/-c en cours de ré- 
colte 
2 ans: Manioc en cours de récol- 
te; Hibiscus parsemé. 
2 ans: Manioc en cours de récolte. 
1 an: Manioc; 4 buttes de patates. 
1 an: Manioc, Arachides récoitées; 
40 buttes de patates; 1 calebasse. 
En préparation. 
1 an i/?: Manioc, Repoussss d'a- 
rachides récolT,ées: 3 buttes: oi- , -  

gnons, 4 calebasses; Hibiscus 
par semé. 
1 an: Manioc; 4 buttes: MaPs ré- 
colté, Oignons, Choux, Calebas- 
ses; Hibiscus :eune parsemé. 
En préparation: 2 huttes. 
2 ans 1/2: Manioc en cours de 
récol te. 
1 an: Manioc, Repousses d'arachi- 
des récoltées; 1 butte: Pipinière 
de tabac; Quelques but tes: Choux, 
Oignons, Pommes de terre, Quel- 
ques calebasses. 
3 ans 1/2: Manioc, fin de récolte. 
3 ans: Manioc en cours de récolte. 

27. 3 ans 1/2: Manioc en fin de récol- 
te. 

28. 2 ans: Manioc en cours de recolte. 
29. 1 an: Manioc; Buttes de maïs. 
30. 2 ans: Manioc; i0 buttes ae pata- 

tes, 1 calevasse. 
31. 1 an: Manioc, Repousses d'arachi- 

àes; Hibiscus parsemé. 
32. En préparation: 25 buttes. 
33. 3 ans: Wznioc en cours de recolte. 
34. 3 ans: Manioc en fin de r6coite. 
35. 3 ans: Iflanioc en caurs de r8colte. 
36. 3 ans: Manioc en cours ue r5colte. 
37. 2 ans 1/2: Manioc en cours de re- 

colte. 
33. 3 ans 1/2: Manioc recoltê. 
39. 3 ans: Manioc en caurs de récolte; 

4 buttes: ignames. 
40. 2 ans: Manioc, AraciLides: Quel- 

ques buttes de patates; caiebas- 
ses parsemées. 

41. 3 ans: Manioc en cours de rgcolte. 
42. 6 mois: Manioc, Arachides récol- 

tées; 3 buttes: tabac, 1 calebas- 
se. 

43. 3 ans 1,/~: "lanioc rbcolti.. 
44. 1 an 1/2: Manioc; 4 huttes: pata- 

45. 2 ans: Manioc, Arachicles réccl- 
tes. 

tées; 6 outtes: maTs rtjcolté, 
choux. 

46. 2 ans 1/2: W,znioc 
47. 3 ans 1/2: lanioc en fin de ré- 

4,3. 1 an 1/2: Manioc; 1 butte: oi- 

49. b mois: Manioc, Arachides récol- 

50. En préparation. 
51. En préparation. 
52. En préparation: 26 buttes: oi.. 

colte. 

gnons récoltés. 

tées, 2 calebasses. 

gnons en cours de semis sur cer- 
t aine s. 

53. En préparatlon: 9 buttes. 
54. 6 mois: Tabac eri buties, 10 cale- 

55. 6 mois: Tabac en buttes. 
56. b mois: Tabac en battes. 

basses. 

Plantations des "trous" à manioc. 
3 huttes (50 pieds) d'ignames. 60. Bananiers et cannes à sucre. 57. 

58 & 59. 30 bananiers chaque. 61. Eananiers - N.B.: - Ici, tous les champs sont ou ont éte plantés en manioc et i'importan- 
ce de ces plantations fait reculer jusqu'ä 3 ans l/2 1'achGvement de ia récol- 
te dont une grande part est dedinée à la vente. 

des pluies et les fractions d'années 2 des cultures de petite saison sèche: 
le relevé est de Septembre 1964. 

- Les années pleines correspondent à des plantations de debut de saison 
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dant ceux d'un même hameau se regroupent presque toujours dans un rayon 

très réduit; aussi, étant donné le système de rotation des cultures, on 

passe progressivement de la savane vierge aux champs de l'année, aux 

champs de deux ans, à ceux de trois ans... puis aux jachères récentes et 

de plus en plus anciennes qui décrivent un immense arc de cercle autour 

du village (Fig. 54). Ces dernières jachères se devinent d'ailleurs plus 
qu'elles ne se voient, le relief créé sur les terres cultivées étant 

très faible (buttes de quelques centimètres de haut pour certaines cultu- 

res) et, surtout, s'arasant très vite par suite de l'extrême mobilité 

du sol sous les coups des violents ormges tropicaux: le facile repérage 

aérien des jachères est beaucoup plus dÛ aux légères différences qui appa- 

raissent dans la végétation pendant de longues années après l'arrêt des 

cultures. 

Ces champs, au moins dans les savanes, présentent une forme sensi- 

blement géométrique, carrée ou rectangulaire, qu'un saillant ou un ren- 

trant vient parfois déformer pour éviter un buisson ou une mouillère ou, 

au contraire récupérer une dépression plus fe:ile. Le regroupement des 

parcelles ne change que peu de choses à cet aspect pseudo-géométrique 

et c'est 1 ce dernier que l'on doit, dans le voisinage des centres, l'hu- 
manisation d'un paysage oÙ champs cultivés et jachères récentes découpent 

régulièrement le sol; au point de presque former un quadrillage ... 
En principe, les cultures sur défriche forestière tendent,elles aus- 

si, vers une disposition géométrique, mais celle-ci n'est souvent que 

toute théorique: ici on respecte un arbre de cueillette, safoutier, cola- 

tier, voire manguier dans les bosquets anthropiques; là, la limite de 

la parcelle fait un détour pour éviter de géants Albizzia ou Chrysophyl- 

lum et plus loin, le champ lance une pointe 1 l'emplacement d'une fausse 

clairière à zingibéracées ... Ici, des souches restées en place et qui 
auront l'avantage d'activer le reboisement de la jachère, donnent pour 

l'instant aux champs cet aspect hirsute caractéristique de presque tou- 

tes les cultures forestières africaines. La division des essarts fores- 

tiers en minuscules parcelles, le mélange des plantes cultivées lui-même 

semble procèder de ce même aspect de l'art cher au poète: quatre plants 

de maïs voisinent avec un mètre carré de riz et dix pieds de patates avec 
quinze d'arachides ou une planche qui se veut une pépinière de tabac ... 
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Les plantes cultivées et leur origine 

La culture de base, ici comme dans tout le Congo, est le manioc 

(Manihot utilissima) qui, au moment du Recensement agricole couvrait quel- 

que l 600 ou l 700 hectares en pays téké: 90 ares par hameau type que 
nous avons créé, quinze à dix-huit ares par femme, plus de la moitié des 
terres cultivées. Bien que peu nutritif, il n'en mérite pas moins son 

qualificatif "utilissima? ses racines tuhérifiées sont l'élément primor- 

dial de l'alimentation dans presque toute l'Afrique forestière, ses 

feuilles sont souvent utilisées comme brèdes et, enfin, en période de 

disette, l'écorce serait consommée en tant qu'aliment de famine(1). I1 

a en outre l'avantage d'être récolté pendant de longs mois, d'oÙ l'inuti- 

lité des greniers: on écarte la terre, cueille les racines dont on a be- 

soin et on referme.. . Le manioc semble avoir été introduit dès le XVI' 
siècle par les Portugais qui l'ont importé du Brésil. I1 a immédiatement 

connu une très grande faveur. Ses variétés sont nombreuses, plus ou moins 

hâtives, plus ou moins exigeantes, 1 bois rougeâtre, jaunâtre ou noirâ- 

tre, à tubercules tendres ou se lignifiant rapidement ..., mais la dis- 
tinction se fait surtdut entre le "manioc doux", beaucoup plus rare, au 

moins au Congo, et qui peut être consommé tel quel, et le "manioc amer" 

qui doit subir toute une préparation avant d'être consomé: le rouissa- 

ge (2). 
Le maïs (Zea mays)est présent dans environ un champ sur trois mais, 

la plupart du temps, sous forme de petites touffes isolées. I1 est à peu 

près certain qu'il a été importé d'Amérique en Afrique seulement après 

le voyage de Colomb(3), bien que Jeffreys(4) cherche 1 prouver, par l'ar- 

(1) WALKER (A.); Un aliment de famine; PARIS, RIBA, 1951; p. 542. 
(2) "On tendait autrefois à distinguer deux groupes botaniques: manioc 
amer et manioc doux, suivant que les tubercules contenaient ou non un 
principe toxique. Mais cette distinction ne peut avoir qu'une base d'ana- 
lyse des racines et d'action sur le consommateur sans que l'on puisse 
trouver des caractères distinctifs entre les plantes. On a même souvent 
constaté que certains types réputés doux pouvaient devenir amers et in- 
versement si les conditions extérieures, notamment sol et climat, étaient 
différentes". (GAUDY, M.; Manuel d'agriculture tropicale; PARIS, Maison 
Rustique, 1965; 411 p.; p. 159). 
(3) PORTERES (R.); L'introduction du maïs en Afrique; PARIS, Journ. Agr. 
trop., 1955; p. 221-231. 

(4) JEFFREYS (M.D.W.); The history of Maize in Africa; PARIS, VIII' Cong. 
Intern. Botan., 1954; p. 214-215. 
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chéologie et la linguistique, son existence antérieure sur le continent 

africain, l'erreur de ce dernier paraissant provenir de ce que, durant 

longtemps, le même mot a désigné le sorgho et le maïs. Celui-ci possède 

aussi de nombreuses variétés hâtives ou tardives, à grains jaunes, blancs 

ou noirs. Consomé en bouillie, il sert en outre à préparer une bière 
estimée, 1 fabriquer une eau-de-vie bien supérieure 3 l'alcool de manioc. 

L'igname (Dioscorea spp.) présente de multiples variétés(1); elle 

ne se rencontre cependant que dans 15 % des champs oÙ elle est généra- 
lement cultivée sur de petites buttes enrichies par un supplément de 

cendres. C'est une des rares plantes alimentaires congolaises dont cer- 

taines espèces sont autochtones ou tout au moins d'origine africaine, 

Dioscorea cayennensis [autochtone en dépit de son nom) ayant même ét6 

introduite d'Afrique en Amérique au moment de la traite des esclaves. 

Par contre, il semble bien que D. alata soit originaire de l'Inde ou de 
la Malaisie d'oÙ elle aurait été importée en Afrique orientale, soit par 

les Arabes lors de leurs expéditions au gré des moussons soit, plus tard, 

2 l'occasion des premiers voyages indiens des Portugais. De là, elle au- 

rait diffusé dans toute l'Afrique. 

Le taro (Colocasia esculentum) est la plante des taillis ceinturant 

les hameaux. I1 s'accomode fort bien de leur ombre, de la -relative- 

humidité qu'il y trouve et, surtout, de leur sol enrichi par les déchets 
organiques du village. C'est vraisemblablement aussi une plante importée 

d'Indo-Malaisie, mais en des temps très anciens car il était déjà cul- 

tivé dans 1'Egypt-e pharaonique. Trois variétés principales: l'une à rhi- 

zome en forme de sphère un peu aplatie, très mucilagineuse, une autre, 

bien plus rare, au rhizome allongé et, enfin, un taro à très gros tuber- 
cules. . . 

Un dernier tubercule, la patate (Ipomea batatas) est, lui, origi- 
naire d'Amérique, et ce fut vraisemblablement l'une des dernières plantes 

(1) SCHNELL (R.); Plantes alimentaires ..., p. 158 sqq., en cite une ving- 
taine d'espèces (dont certainement quelques synonymes), presque toutes 
cultivées ici ou là en Afrique. MAUNY (... plantes cultivées ..., p. 703) 
estime, lui, qu'il en existe quelque deux cents variétés, dont quelques- 
unes à l'état sauvage seulement. Toutes les espèces africaines semblent 
pouvoir être rattachées soit 1 Dioscorea alata au long cycle végétatif 
de 8 à 10 mois et qui demande une pluviosité supérieure à l  800 mm, soit 
2 D. cayennensis au cycle court de 7 2 8 mois et qui se satisfait de cli- 
mats un peu moins humides (cf. MIEGE, J.; les cultures vivrières en Afri- 
que Occidentale; BORDEAUX, Cah. 0.-M., 1954; p.40). 
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2 franchir l'Atlantique. Très riche en vitamines (notamment A,B et C) 

et en calcium, elle n'est cependant qu'assez peu cultivée. Elle présen- 

te de nombreuses variétés qui se distinguent par la couleur du tubercu- 

le, une consistance plus ou moins mucilagineuse et une teneur plus ou 

moins élevée en sucre auquel elle doit son appellation générale de pata- 
te douce. 

L'arachide (Arachis hypogea) serait assez rare en pays téké (2 Z 
des champs), alors que presque partout ailleurs en Afrique elle a pris 

une grande place dans l'agriculture, que ce soit en tant que plante ali- 

mentaire, come ici, ou en tant que culture comerciale(1). Selon R. 

R. Sqell, elle aurait été "importée" en 1648 du Pérou(2); pour Raymond 

Mauny son introduction en Afrique(3) remonterait à la deuxième moitié 

du XVI" siècle. La question est toutefois difficile à trancher en rai- 

son de la confusion qui dura longtemps chez les auteurs entre l'arachide 

et le Voandzou (Voandzeia subterranea), ce dernier étant, lui, autochto- 

ne. Ce dont on peut seulement être certain, c'est de la présence de l'a- 

rachide en Afrique Occidentale en 1705... 

h 

(1) Cf. SORET (M.); Le Chemin de fer Congo-Océan, 3" Partie, Chap. I, 
§ I  II, passim. - Ce sont les résultats du Recensement agricole qui fe- 
raient conclure à la rareté de l'arachide en pays téké. Mais on doit no- 
ter que cette enquête a eu lieu, pour ici, au mois de Février, alors que 
les arachides du premier cycle étaient déjà récoltées et les semailles 
du deuxième à peine commencées et qu'elle ne tenait compte que des plan- 
tes effectivement présentes dans leskhamps. Nous-même, en Août, mois au 
cours duquel nous avons recueilli m e  grosse partie de notre documenta- 
tion agricole en raison des difficultés de circulation aux autres épo- 
ques de l'année, nous n'avons rencontré que quelques parcelles avec des 
"repousses" d'arachides. En réalité, ?O % des champs ensemencés aux deux 
cycles (c'est-à-dire durant les douze mois) précédents avaient vu des 
plantations d'arachides de première sole ou d'arachides intercalaires 
et déjà récoltées au cours des 7 ou 8 mois précédent notre passage. La 
consommation et la commercialisation de l'arachide, si réduites soient- 
elles en pays téké, laissent aussi supposer une superficie nettement plus 
importante que les quelques 70 hectares (40 à 50 tonnes) auxquels nous 
permettent d'arriver les chiffres du Recensement. Si l'arachide est par- 
tout, come dans les finages que nous avons pu parcourir, présente au 
départ sur 70 % des parcelles, nous aurions, pour une enquête effectuée 
au mois d'Avril, après les semailles du second cycle et alors que les 
"repousses" du premier cycle verdissent déjà, une présence moyenne de 20 
1 2 5  %, environ 750 hectares,assurant une productioxnde quelque cinq cent 
tonnes pour l'ensemble du pays téké, ce qui semble beaucoup plus proche 
de la vérité. 

(2) SCHNELL (R.); Plantes alimentaires ...; p. 141 
(3) MAUNY (R.); Notes historiques autour des principales plantes cultivées 
en Afrique Occidentale; DAKAR, Bull. IFAN, 1953; p. 683-730; p. 686 sq. 
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Le bananier (Musa spp.) est répandu sur tous les terroirs, en touf- 

fes plus ou moins importantes, plus ou moins denses, dans la ceinture 

boisée des villages(l), sur défriche forestière ou en bordure des champs 

de savane; enfin, on en trouve presque toujours quelques plants 1 l'en- 
droit oÙ les femmes préparent et font rouir le manioc ... Selon le Recen- 
sement agricole, il est présent dans un champ sur huit. Le bananier sem- 

ble être originaire d'Asie tropicale (Chine et Inde) et n'avoir été in- 

troduit en Afrique que vers le début de notre ère(2). Musa paradisiaca, 

la plus largement cultivée en milieu africain, surtout dans les champs, 

donne de grands fruits non sucrés: c'est la banane plantain, plus comu- 

nément appelée banane cochon. Musa sapientium, plantée de préfèrence dans, 

les ceintures villageoises, porte le fruit sucré que nous connaissons; 

c'est elle qui, concurremment avec M. nana, est cultivée par les Euro- 

péens. 

L'ananas (Ananas comosus), importé d'Amérique du Sud, a été intro- 

duit en Afrique centrale par les Portugais dès le XVI" siècle. I1 est 

généralement planté dans les sous-bois des ceintures villageoises, mais 

après la disparition de l'habitat, il peut se naturaliser dans les bos- 

quets anthropiques. Quelques pieds sont aussi parfois échelonnés en bor- 

dure des champs (dans 20 Z de ceux-ci, selon le Recensement agricole, 
ce qui nous paraît un peu surestimé). 

Viennent ensuite les innombrables "légumes" appelés aussi "épinards" 

ou brèdes, en fait toutes les plantes utilisées pour épalssir les sau- 

ces. A côté des feuilles de manioc et de patates déjà citées et consom- 

mées surtout en période de disette ou, tout au moins, lorsqu'on ne dis- 

pose pas, à portée de la main, des brèdes spécifiques, à côté des innom- 

brables feuilles ou jeunes pousses de cueillette, la cuisine emploie 

d'autres plantes cultivées spécialement dans ce but. Les plus connues 

sont le Gombo (Hibiscus esculentus) et l'oseille de Guinée (Hibiscus 
~ 

(1) Le bananier est d'ailleurs le premier arbre planté dans ce qui de- 
viendra la ceinture forestière du village, avant même parfois que ne soit 
édifiée la première case. Peut-être, come chez les "Kuta" (ANDERSON, E.; 
Contribution 1 l'Ethnographie des Kuta; UPPSALA, Stud. ethnogr. ups., 
1953; 365 p.; p. 44), faut-il voir dans ce premier bananier, le protec- 
teur du village en tant que "père des bananiers" car, étant le plus pro- 
che des habitations, c'est lui qui sera sollicité pour fournir les pre- 
miers rejets et bien d'autres par la suite pour l'extension du verger. 

(2) MAUNY (R.); ...p lantes cultivées ...; p. 690 sq. 
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sabdarriffa)(l). Mais ces légumes traditionnels se complètent petit à 

petit par ce que nous appellerions les vrais légumes. D'abord, 1 la sui- 
te du plateau koukouya, on a vu se répendre les haricots et surtout la 

pomne de terre dont la production atteignait près de 10 tonnes en 1964. 
Mais il ne s'agit là que de cultures commerciales, presque jamais con- 

sommées et d'ailleurs en nette régression. Par contre, près des cases, 

dans un rond d'un mètre ou deux de diamètre, parfois soigneusement clos 
pour le défendre des chèvres et des rares porcs du village et, de plus 

en plus souvent, dans les champs, deux ou trois plants de tomates (w- 
persicum esculentum), surtout dans leur variété cerise (L. esculentum 

cerasiforme), d'aubergines (Solanum esculentum)(Z), trois ou quatre 

choux (Brassica oleraca) voisinent avec une touffe de canne à sucre 

(Saccharum officinarum)(3), quelques plants d'ananas, de calebasses (La- 
genaria spp.) (4). Par contre l'oignon (Allium cepa) et l'échalotte (Al- 
lium asca1onium)font l'objet d'une véritable culture sur buttes enri- 

chies, dans les champs, alors que l'ail (Allium sativum) est presque in- 

connu(5). Enfin chaque ménage ou peu s'en faut possèdera derrière la case 

ou, plus rarement, en bordure de parcelle, un ou deux pieds de petit pi- 

ment ou piment enragé (Capsicum frutescens)(6), le condiment maintenant 

de beaucoup le plus utilisé. 

(1) Les Hibiscus semblent autochtones ou, tout au moins, très anciens: 
le gombo était connu en Egypte avant 1216 (MAUNY, R.; ...p lantes culti- 
vées ... ; p. 702). 
(2) Les tomates, comme de nombreuses solanées, viennent d'Amérique (Pé- 
rou) d'où elles ont été importées par les Espagnols puis les Portugais 
(MAUNY, R.; O.C., p. 723). 

(3) La canne 3 sucre, originaire de l'Inde et de Cochinchine a été ré- 
pandue par les Portugais dès le XVI" siècle (MAUNY R.; O.C., p. 694). 
(4) Si elle n'est pas autochtone en Afrique oÙ on la connaît depuis des 
temps immémoriaux, la calebasse pourraît provenir des Indes oÙ elle exis- 
te 2 l'état sauvage (SCHNELL, R.; Plantes alimentaires ...; p. 183). 
(5) Les Allium sont originaires d'Asie centrale d'oÙ les Arabes les ap- 
portèrent jusqu'en Afrique Occidentale. Les Portugais poursuivirent la 
diffusion (MAUNY, R.; O.C., p. 712). 
(6) Le piment enragé, de même que le gros piment, est originaire d'Am& 
riqu$P/tG les Conquistadores le transplantèrent en Europe méditerranéenne 
dès le XVI' siècle. C'est beaucoup plus tard, toutefois qu'il devait ga- 
gner toute l'Afrique (MAUNY, R.; O.C., p. 716). Avant sa diffusion, il 
semble que son rôle dans l'alimentation africaine ait pu être tenu par 
les baies de Solanum anomalum, une des rares solanacées autochtones. 
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Cet aperqu des plantes alimentaires cultivées en pays téké peut se 

complèter par un panorama des arbres plantés dans le village ou sur son 

pourtour: le palmier à huile (Elaeis guineensis) d'abord, qui forme sou- 

vent une double allée au milieu du village puis, derrière les cases, les 

safoutiers (Pachylobus edulis), les colatiers (Cola acuminata), souvent 

un ou deux manguiers (Mangifera indica), parfois unavocatier (Persea 

gratissima), un papayer (Carica papaya), un cocotier (Cocos nucifera), 

quelques orangers (Citrus sinensis), un citronnier (Citrus aurantifolia), 

un corossolier (Anona muricata), voire des raphia aux multiples usages 

(vin de palme, mais surtout fibres utilisées pour le tissage etc ... )(l). 
D'autres arbres, d'autres arbustes sont aussi plantés dans des buts sur- 

tout médicaux ou religieux et plus rarement artisanaux comme le nsanda 

(Ficus spp.), le rocou (Bixa orellana), les Milletia, le Newboldia laevis, 

les Cassia (notamment C. occidentalis -Nkia-), le Desmodium asperum 

(Tsa ou Onduninkula) etc... Et doit-on citer, mais cette fois caché au 

fond d'un lointain bosquet, car l'administration coloniale était en prin- 

cipe intraitable à son sujet, le chanvre indien (Cannabis indica) dont 

peu d'auteurs parlent en dépit de sa présence quasi générale: venant d'A- 

sie il a, depuis longtemps, diffusé à travers toute l'Afrique. 

Si, des plantes cultivées traditionnellement, nous passons aux cul- 

tures pour l'exportation, la liste devient beaucoup plus brève, même en 

tenant compte des pommes de terre et des haricots déjà cités: le café ne 

couvre encore que des surfaces très réduites: 2 ares en moyenne par cam- 

pement théorique. I1 s'agit, comme dans la presque totalité du Congo de 

(1) Le palmier I huile, le raphia, comme le safoutier et le colatier 
sont autochtones. L'avocat (Ahua quat1 en aztèque) et le papayer vien- 
Dent d'Amérique centrale d'où ils ont diffusé assez tard, vraisembla- 
blement au XVIII" siècle. De même, le corossol est américain. Le ber- 
ceau du cocotier se situe sans doute dans les fles du Pacifique, mais 
íl est déjà signalé dès le VIIIO siècle sur les côtes orientales d'Afri- 
que d'où les Portugais l'apportèrent sur les côtes occidentales au XVI' 
siècle. L'oranger et la plupart des Citrus sont originaires de Chine 
d'où ils ont gagné l'Inde; les Arabes les répandent dans tout le bassin 
méditerranéen; la relève est ensuite prise par les Portugais. Le man- 
guier, en provenance des Indes semble avoir été introduit très tôt en 
certains points de l'Afrique Occidentale comme le Fouta Djallon, mais 
sa véritable diffusion est bien plus récente, contemporaine, voire net- 
tement postérieure à la pénétration européenne (cf. MAUNY, R.; ... plan- 
tes cultivées ... ; passim) 
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eoffea robusta(1). Le tabac (Nicotiana spp. et, surtout -,prin- 

cipalement dans sa variété Maryland couvre de bien plus grandes superfi- 

cies: près de 5 9. des terres cultivées. C'est, de loin, la première des 
cultures comerciales du pays réké(2). 

Les paléocultures 

Le nombre de plantes alimentaires autochtones cultivées apparaît 

donc c o m  três réduit ou, plus exactement, toute une série de cultures 
vivrières, d'origine amgricaine pour une grande partie, sont venues au 

cours des quatre derniars siècles se substituer LUK espèces ancestrales. 
Ces dernikeo soit ont disparu de la flore agricole et même de la flore 

tout cuurt du pays, soit, s elles étaient spontanées ou subspontanhs, 
ne sont plus rCcoltCes qu'en période de disette. I1 n'existe pas ancore 

d'éxégise complète des récits des premiers voyageurs, surtout parce que 
leurs descriptions lont souvent trop vagues et parfois fantaisistes pour 

qu'on puisse les utiliser entièrement(3). On peut cependant affirmer que 

les tubercules de base étaient l'igname dans ses multiples variétés et 

divers Coleus, tandis que les mils, aussi bien les pénicillaires, (*- 
setum spp.) que les sorghos, tous originaires d'Afrique sahélienne et, 

peut-être, les Eleusine formaient les céréales. Par ailleurs, une autre 

plante, assez peu cultivée au Congo 1 l'heure actuelle et surtout chez 
les T6ké de l'Est, a dÛ occuper, jadis, de bien plus grandes étendues: 

c'est le voandzou ou pois souterrain (Voandzeia subterranea). Ce "fruit 

Y 

(1) Ces deux ares par campement, sont la valeur moyenne à laquelle on a- 
boutit par 1'Qtude du Recensement agricole et qui nous a été confirmé 
par nos enquêtas. Les cafés sont considérés comme originaire d'Abyssinie. 
Ceci est certainement vrai pour Coffea arabica, mais de nombreuses au- 
tres espèces sont autochtones, peut-être à rattacher à C. canephora, et 
poussent 1 l'état naturel, dans les galeries forestières notamment. Les 
cafés cultivés au Congo sont à rattacher 1 C. robusta qui, selon A. Che- 
valier serait une des nombreuses formes de C. canephora. 

(2) Voir ci-après, 2' partie, Chap. I, §§ II et 3" partie, Chap. I, §§ III 
(3) Le R. P. de GATTINE dans son "...voyage de Congo...", p. 76 parle ain- 
si d' un animal monstrueux, le "pacasse" qui serait "affez femblable" au 
buffle s'il n'avait "les oreilles de demy aulne de long", s'il ne rugis- 
sait come un lion et si ses cornes étaient autrement disposées. Or, 
"mpakassa", en kikongo, désigne bien le buffle et des oreilles relative- 
ment longues ainsi qu'une disposition des cornes différente de celles de 
Syncerus caffer font bien partie de ses caractéristiques, mais le R.P. 
de Gattine exagère dans de notables proportions car le buffle congolais 
a si peu l'air d'un monstre que les zoologistes l'on appelé Syncerus nana... 
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souterrain (par courbure du pédoncule)"(l) est consommé bouilli, grillé 

ou en farine. 

L'igname, en raison de ses qualités nttritives, de ses rendements 

élevés, tient toujours une certaine place dans l'alimentation téké, 

mais celle-ci était certainement bien plus importante avant la découver- 

te. Par ailleurs, les Coleus semblent avoir disparu comme les différents 

mils dont les rendements devaient être très réduits en raison du climat 

qui leur convenait mal. Toutefois, en 1884, Léon Guiral(2) signale enco- 

re des champs de petit mil. Quant à nous, nous n'avons rencontré, en 

tout et pour tout, qu'un épi de sorgho vers 1950, dans le nkobi d'un 
chef sundi, à la limite du pays téké. 

Une céréale occupe une position à part: le riz. I1 en existe de 

nombreuses variétés africaines (zone soudanienne) 2 rattacher 1 Oryza 
glaberrima, mais il ne semble pas qu'elles aient été connues des anciens 

congolais. De toute façon, elles ont presque toutes cessé d'être culti- 
vées après l'introduction des multiples riz d'Asie dérivant tous, eux, 

de O. sativa qui n'a été introduit que récemment au Congo et n'occupe 

qu'une surface infime dans les champs tékd ... 

II.- SYSTEMES ET TYPES DE CULTURE 

Surfaces cultivées très réduites donc et portant un nombre assez 

élevé de plantes dont quelques-unes seulement occupent une place notable, 

tous caractères en rapport avec le genre de vie beaucoup plus cynégéti- 

que des TéLé: cette médiocrité des surfaces et du nombre d'espèces cul- 

tivées n'exige qu'un minimum d'activité agricole qui est loin d'être 

compensé par l'emploi d'un outillage perfectionné. 

L'outillage agricole. 

L'instrument de base reste la houe. Ici, comme presque partout 

maintenant au Congo, il s'agit d'un modèle standard d'importation, et 

l'on ne trouve pas chez nos T6k6, comme surtout dans les zones souda- 

niennes, des types différents suivant les usages, voire les cultures 

(1) SCHNELL (R.); Plantes alimentaires ..., p. 169. 
(2) GUIRAL (L.); Le Congo français ..., p. 151 
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auxquels ils sont destinés(1). Notons toutefois que, pour le binage, le 

désherbage, les femmes utilisent de préfèrence de vieilles houes, usées, 

donc mains longues et moins larges. Telles quelles, ces houes forment 

la moitié du matériel agricole téké. L'autre outil, sans lequel la ma- 

jorité des Congolais, des Africains ne s'estiment pas fournis, un peu 

moins fréquent parce qu'il s'agit surtout d'un outil masculin, encore 

que nombre de femmes l'emploient pour débrousser voire pour désherber, 

est la machette, importée maintenant elle aussi et que possèdent trois 

sur quatre des actifs agricoles ... et de nombreux non agriculteurs. 
Viennent ensuite quelque haches (un actif sur quatre). Nous avons ain- 

si 98 X du "matériel" agricole que complèteront surtout quelques pelles, 
mais beaucoup plus rares: dans un hameau sur quatre au maximum et qui 

servent surtout (quand elles sont utilisées ce qui n'est pas toujours 

le cas, car il s'agit souvent d'outils de voierie récupérés par d'an- 

ciens cantonniers), concurremment avec la houe, à racler la place du 

village et l'allée qui joint celui-ci 1 la route, toujours tenues soi- 

gneusement désherbées. 

Chaque hameau, donc, d'une dizaine de cases en moyenne o3 vivent 

quinze 1 vingt habitants, cultive 175 ares avec 9 ou 10 actifs agricoles 

théoriques mais surtout, en réalité, 5 ou 6 femes. Ce hameau familial 

disposera d'une vingtaine d'instruments très simples: 9 ou 10 houes 

plus ou moins usagées, peut-être 7 machettes et 2 haches. 

Certes, ces trois outils représentent, dans tout le Congo, l'es- 

sentiel du "matériel agricole" puisqu'ils en forment les 95 centièmes 

(contre 98 X ici). Partout, aussi, les 5 X restant comprennent un très 
petit nombre d'instruments plus spécifiquement importés et ne corres- 

pondant pas aux techniques traditionnelles (pelles, pioches, arrosoirs, 

brouettes, rateaux, fourches, sécateurs...). Ce qui varie nettement, 1 

l'échelle du pays, c'est la proportion relative de ces trois outils de 

(1) Nons avons nousmême (Modes et Niveaux de vie dans le cercle de Da- 
laba; DALABA, Miss. anthrop.. 1949; 212 p.; p. 60-61 et 136) trouvé 5 
ou 6 types de houes différentes sur le plateau du Fouta-Djallon. J. CA- 
BGT en signale 5 au moins dans le "Bassin du Moyen Logone" (p. 112). 
Les Kukwa, voisins de nos Téké, qui seraient les meilleurs agriculteurs 
de tout le Congo, en possèdent une spéciale pour la préparation des 
buttes en vue de l'écobuage. Chez les Teké, cette houe d'importation a, 
depuis longtemps, remplacé la houe traditionnelle "en forme d'éventail 
ouvert, large de 10 cm, sans douille, mais cgmplbté par une partie mince 
en appendice longue de 6 cm et pointue Isois/ qui s'enfonce dans un des 
bouts d'un manche court" (Enquête sur l'Alimentation des Indigènes). 



Flp. 55 

Répartition des outils agricoles dans 
la République du Congo 

A. Houes: 1. Moins de 30 des outils - 
2. de 30 2 40 $ - 3. Plus de 40 $. 
B. Raches et machettes: 1. Moins de 60 $ des 
outils - 2. de 60 à 70% - 3. Plus de 70 $ 
F. Limite mkridionale de la foret. 
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base. En effet, si l'on prend leur nombre absolu par actif(l), on passe 

seulement' de deux en pays téké i guère plus de trois dans les environs 
de Brazzaville, tandis que si l'on entre dans les détails, on constate 

que les houes vont de guère plus d'une pour deux actifs (21 % des outils 
employés seulement) dans la forêt du Mayombe i une par actif en pays té- 
ké oÙ elles comptent sensiblement pour la moitié des outils employés. 

Par contre les machettes passent de moins de deux pour trois actifs sur 

le plateau koukouya (trois pour quatre actifs chez nos Téké)oÙ elles re- 

présentent moins du tiers des outils (37 Z en pays téké) à plus de qua- 
tre pour trois actifs dans tout le Nord (Sangha et Likouala) oÙ elles 

forment près de la moitié de l'outillage. I1 en est de même pour les ha- 

ches: une pour quatre actifs sur les plateaux (guère plus de 10 % des 
outils) et près d'une par actif dans la forêt inondée de la Likouala 

(près du tiers des outils). Une carte de répartition (Fig. 55) nous mon- 

tre la presque exacte concordance de la dominante de la houe avec les 

zones de formations herbeuses et la dominante hache-machette avec la fo- 

rêt. Cette conclusion.était d'ailleurs aisément prévisible, les secondes, 

outre qu'elles peuvent être utilisées (surtout la machette) i diverses 
étapes des travaux agricoles, sont absolument nécessaires au débrousse- 

ment forestier.. . 

Les champs et leur préparation. 

C'est certainement l'extrême réduction de cet outillage qui, en 

partie du moins, est à l'origine de l'utilisation du feu en tant que 

technique culturale: "Le feu est l'outil nécessaire des défrichements"(2). 

C'est en Juillet-Août, lorsque la saison sèche est bien établie que l'on 

procède 1 l'incendie de la savane apr&, le cas échéant, avoir coupé et 

laissé sècher buissons et arbustes, Localement aussi, on a pu faucher 

(2 la machette) et piocher l'herbe qui a ensuita &ché sur place avant 

d'être incendiée. I1 est exceptionnel, sauf pour les pépinières de tabac 

que soit pratiqué 1 'écobuagi?) le brûlage de l'herbe préalablement recou- 

(1) I1 s'agit ici des actifs selon le Recensement agricole ( et que nous, 
nous appelons "actifs théoriques" -voir note 1 p. 321), en falt de tous 
les adultes de 15 à 60 ans n'ayant pas d'autre activité bien défetmi9ée. 

(2) PITOT (A.); L'home et les sols dans les steppes et savanes d'A.O.F+; 
BORDEAUX, Cah. O.M., 1952; p. 215-240; p. 227. 

(3) Voir p./&., la description détaillée de la technique de l'écobuage 
pour la préparation des pépinières de tabac. 

346 
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Fig. 56 

CalenAri?r de culture pour quelqiles plantes vivrières 
A, Bouturage - B. Semis - C. Croissance - Do Récolte. 
Arachides: 1. Arachide de premier cycle, h2tive - 2. Arachide de 
deuxième cycle, tardive - 3. Arachide de deuxième cycle, hfttive, 
Sauf pour l'arachide, n'ont été portés que les premiers cycles de 
cvlture. Pour le deuxième cycle, bien moins important, les semail- 
les ont lieu en Janvier-Février et la récolte sensiblement après 
le meme nombre de mois de croissance que pour la meme plante se- , 

mée ou plantée au premier cycle, 

Les temps de préparation préliminaire du sol (débroussement, 
brfllage etc. ..) n'ont pas été portés parce que: - d'une part ils varient suivant qu'il s'agit d'ule cul.ture sur 
jachère (préparation répartie sur trois mois) oii d'une culture de 
deuxième année (préparation répartie sur trois semaines à un mois); - d'autre part ils sont à peu près les memes pour toutes les 
plantes. 

- NOB.: Ce tableau ne donne que des valeurs moyennes, la date des 
semis, la dur6c: de croissance étant fonction de plusieurs facteurs 
(variétés plus ou moins hfttives, conditions nétéorologiques etc,,.) 
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verte de terre. L'enfouissement en vert a aussi cours,aussi bien celui 

de l'herhe de savane que celui des fanes d'arachides et autres débris 

végétaux qui sont aussi parfois utilisés pour l'écobuage. Le brûlage en 

savane n'est donc pas systématique; toutefois, lorsqu'il a lieu, les 

pieds des touffes qui n'ont pas été calcinés lors du passage du feu, les 

morceaux de buissons etc... sont regroupés dans un angle du champ et brÛ- 

lés une seconde fois le plus complètement possible. Cet endroit, enrichi 

de cendres plus abondantes, pourra voir des semis de tabac, mais sera 

surtout couvert de plantes avides: ignames, oignons, etc... 

Les petits champs de forêt, par contre, sont systématiquement es- 

sartés. Au coeur(1) du bosquet ou de la galerie, on choisit de préfèren- 

ce une fausse clairière oÙ dominent broussailles et sous-bois. Celui-ci 

est abattu courant juillet et généralement laissé à sècher. Puis, si né- 

cessaire, on abat les arbres en les coupant assez haut et sans dessou- 

cher: la reforestation sera plus rapide; à la veille des pluies, on pro- 
cède à l'essartage en veillant bien, toutefois, à ce que le feu ne se 

propage pas, ce qui est assez rare d'ailleurs, au sous-bois voisin. Là 

aussi, les restes non brûlés sont regroupés et, à nouveau, incinérés ... 
Cette coutume du brûlage, très ancienne et largement généralisée, 

au moins dans les pays tropicaux est bien moins nocive qu'on 

le dire et reste l'unique fumure utilisée(?). Seule, la ceinture des 

villages (bananiers, caféiers etc ... ) et les petites buttes de légumes 
derrière les cases reçoivent les détritus ménagers ... 

a voulu 

Les techniques culturales sont assez banales et, somme toute, assez 

peu raffinées. Nous sommes loin, ici, entre autres, des rotations de cul- 

tures étudiées des Kukwa et surtout de celles des planteurs d'arachides 

du Moyen-Niari(3): simple binage après le passage du feu, enfouissement 

(1) Les champs sont installés loin de la lisière parce que le sojy est 
plus riche, mais aussi pour éviter que les feux de savane, en s'y propa- 
geant dans les jachères, n'emplchent la reconstitution de la forêt (cf. 

(2)Cf.Livre I, 1" partie, Chap. II, § I  III, ainsi que p. 86 sq. - La des- 
truction de l'humus superficiel (avec son corollaire, l'abaissement de la 
capacité de rétention en eau du sol) et celle des bactéries fixatrices 
d'azote est en fait très réduite et très largement compensée par la nitri- 
fication et la carbonalisation apportée par les cendres. Et les conséquen- 
ces post-culturales seront d'autant moins sensibles que les jachères sont 
très longues, pour ne pas dire éternelles. 

p. 85 sq.). 

(3)Voir SORET (M.); Le C.F.C.O., 3" partie, Chap. I, 55  I-A. 
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en vert de l'herbe ou des fanes d'arachides, brûlage de l'herbe sèchée 

étendue ou regroupée en tas à la place desquels on fera pousser des 

plantes avides, voire la technique un peu plus perfectionnée de l'éco- 

buage, se pratiquent indikérement . 
Rotations et associations sont aussi très simples: comme le manioc 

demande des délais assez longs pour atteindre son plein développement et 
son entrée en production, il est assez fréquent et pour ainsi dire géné- 
ral que, dans un champ planté à des intervalles normaux on intercale a- 
vec les boutures de manioc, soit des patates, soit des arachides, quel- 

ques courges, toutes cultures qui arriveront à maturité au cours de la 
petite saison sèche suivante, le manioc ne devant, au plus tôt, être r6- 

coltë qu'P la fin de la grande saison des pluies. De &me, les arachides 

de première sole seront remplacées, durant la petite saison sèche, par 

du manioc qui peut Otre associé, pendant les premiers mois, à des cour- 

ges ou à du maïs au milieu desquels repoussent les graines d'arachides 

perdues 1 la récolte. Les arachides sont parfois, mais plus rarement, 

mises en place P la petite saison sèche et, toujours, alors, remplacées 
P la fin de la grande saison sèche suivante par des associations à base 
de manioc. Le tabac, lui, est toujours semé et repiqué en culture pure. 

La culture de base reste donc le manioc avec, de temps en temps 

des champs d'arachides et, plus exceptionnellement, de patates. Le reste: 

courges, maïs et parfois pommes de terre, haricots... ne sont en fait 

que des cultures "intercalaires-dérobées'' puisque leur cycle entier se 

déroule avant que la culture de base ait atteint son plein développement.. 

De même, il est difficile de parler d'association quand, dans un champ 

d'arachides se dressent, sur une butte o3 l'on a brûlé quelques touffes 

récalcitrantes, les espèces les plus diverses de plantes exigeantes, ou 

quand la limite de la parcelle est marquée par des Hibiscus et autres 

brèdes(1). De toute façon, un champ reste raremenflen culture plus de 3 

ans dont un au moins pour le manioc seul: la faible densité des popula- 

(1) Ce fut précisément une des erreurs du Recensement agricole (voir aussi 
pp. 245 note 1, 260 et .!,$)de considérer comme association tout champ 
où plus d'une plante était présente, quelle que soit la densité de la 
culture (ou des cultures) secondaire. 
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tions, la place réduite faite 1 l'agriculture permettent une telle uti- 

lisation du sol, CO" elles autorisent le travail de terrains pauvres, 

sans crainte de les 6ptiiser ... 
Les gros travaux de préparation (défrichage en forêt, brûlage puis 

houage dans tous les terroirs) ont lieu au cours de la grande saison sè- 

che, semis et plantages à la veille ou au début des premières pluies 

(fin septembre ou début octobre) (Fig. 56). Un léger binage en novembre 

ou décembre suffit généralement pour détruire les mauvaises herbes qui 

ont pu repousser. Pour le manioc et, d'une façon générale, pour toutes 

les plantes à tubercules, ce binage se complète cependant par un butta- 

ge qui remonte soigneusement la terre autour du pied afin de faciliter 

et d'accroître le développement des racines et rhizomes. Le manioc met- 

tant généralement 10 à 12 mois pour entrer en production, le binage et 

le buttage, pour lui, peuvent "ere répètés tous les deux ou trois mois, 

d'autant que la légèreté du sol et les pluies, souvent violentes, accé- 

lèrent la désagrégation des buttes. 

Ensemencement, plant aid1& t récolte 

Le manioc est toujours bouturé: au moment du plantage (il ne doit 

pas sécouler plus de quelques jours entre la récolte de la tige et le 

bouturage) on prend des tiges bien droites sur des plants mûrs et sains 

de deux ans. Ceux-ci sont ensuite coupés en tronçons de 20 140 cm. de 

lo gueur et qui doivent possèder chacun 4 ou 5 yeux dormants. Au premiè- 
res pluies, "car si le manioc craint la sècheresse, il craint aussi 

l'excès d'eau"(2), ces boutures sont enfoncées obliquement dans le sol 

par groupes de deux ou trois, à une distance d'environ 1,20 mètre dans 

tous les sens, ce qui nous donne une densité moyenne de 70 à 80 pieds 

à l'are(Fig. 57). Les plants qui n'ont pas repris au bout d'une quinzai- 

ne sont remplacés. Cette densité du manioc, si l'on en croit le Recense- 

ment agricole, varie assez peu, que celui-ci soit planté en culture pure 

(1) Bien qu'il soit très rarement utilisé par les géographes, nous pré- 

fèrons ce terme de "plantage" à "plantation". En effet, si l'on s'en ré- 
fère au Littré et autres ouvrages analogues, outre son sens de "surfa- 
ce plantée", le mot "plantation" désigne plus présisément l'action de 
mettre en place des plantes ligneuses, le terme "repiquage" étant en 
principe réservé aux plantes herbacées tandis que "plantage" possède un 
sens beaucoup plus large qui recouvre ceux de "plantation", de"repiqua- 
ge" et, 2 l'extrême, de "bouturage". 
(2) GAUDY (M.); Manuel d'agriculture tropicale, p. 260. 
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(ce qui est extrêmement rare, au moins pour la première année) ou en 

association. Celà est d'autant plus vrai en pays téké oÙ les plantes as- 
sociées au manioc sont en fait des "cultures dérobées-intercalaires". 

Elle est surtout assez faible si l'on se réfère aux manuels d'agricul- 

ture qui conseillent 150 à 300 pieds 5 l'are(1). Or le Recensement agri- 
cole ne trouve que deux pour cent de plantations atteignant ces densités 

et 0,2 X plus serrées, la majorité des champs de manioc renfermant de 40 
I 80 pieds 1 l'are (55 X). Pour l'ensemble du Congo, la densité moyenne 

se tient aux alentours de 75 pieds à l'are, ce qui donne des plants dis- 

tants de 1,lO mètre à 1,20 mêtre. 

Deux ou trois hinages et buttages assurent la formation des tuber- 

cules dont la cueillette comence vers le dixième ou le douzième mois, 

mais parfois aussi seulement au bout de deux ans; on écarte la terre, 

on pred les plus grosses racines et on referme, puis on recomence à 

autant de pieds qu'il est nécessaire pour les besoins de la journée. 

Cette méthode de cueillette qui laisse le champ occupé pendant de longs 

mois, parfois trois ans ne pose aucun problème étant donné les surfaces 

disponibles; elle a par ailleurs le gros avantage de rendre inutjle la 
construction des grands greniers nécessaires pour les céréales et carac- 

téristiques de l'habitat en zone soudanienne. Les rendements sont très 

variables. Les chiffres que l'on peut réunir pour l'ensemble du Congo 

s'étalent entre 1,5 et 15 tonnes/hectare. Des études plus précises don- 

nent de 5 à 10 tonnes/hectare dans les relativement riches terres du 

Sud-Congo et les quelques renseignements dont nous pouvons disposer pour 

le pays téké(2) font état de rendements compris entre 5 et 7 tonnes/ha. 
L'arachide est presque toujours cultivée à plat. Aussi est-ce uni- 

quement dans les champs primaires d'arachides que l'on rencontre ces 

buttes de 1 à 3 mètres de diamètre, mais très peu surélevées par rapport 

(1) I1 semble toutefois que ces grandes différences proviennent surtout 
d'imprécisions dans les définitions. En effet M. GAUDY (... agriculture 
tropicale; p. 160) obtient 150 1300 pieds 5 l'are en plantant "en moyen- 
ne à 1 mètre en tous sens mais davantage si le manioc est associé". Or 
ces distances donnent 100 pieds à l'are, ou un peu moins en cas d'asso- 
ciation. Mais il dit ailleurs que ces boutures sont géqéralement plantées 
deux par deux. En comptant, ce qui est une erreur, chaque bouture pour un 
plant, on obtient bien 140 1 3 0 0  pieds à l'are. Si on applique cette mé- 
thode de calcul au Congo oÙ deux ou trois boutures sont généralement pla- 
cées ensemble, on arrive alors à une moyenne de 185 pieds. 
(2) m q u ê t e  sur l'Alimentation ..., Rapports administratifs... etc... 
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au reste du champ (dix ou quinze centimètres seulement, contrairement 
aux buttes d'écobuage qui peuvent atteindre cinquante centimètres), fai- 

tes de terre mélangée avec la cendre des herbes que l'on a regroupées pour 

pour les brûler et sur lesquelles se retrouvent les plantes les plus di- 

verses: maïs, haricots, oignons, pomes de terre, canne à sucre, voire 

calebasses et autres cucurbitacées, bananiers ou tabac. L'arachide est 

semée un peu au hasard, une gousse tous les 15 ou 20 centimètres dans 
un sol préalablement ameubli par un second binage. Ceci nous donne une 
moyenne de 3 O00 pieds 1 l'are, ce qui serait une très forte densité 
n'était l'importance du déchet: plus de la moitié des graines ne lèvent 

pas ou meurent dès leur levée. Cette perte est surtout due aux condi- 
tions de conservation des graines qui s'acidifient et rancissent très 

vite, d'autant plus vite qu'elles ont subi, depuis leur cueillette, une 

alternance de chaleur et d'humidité qui leur est très préjudiciable: les 

semences sont ordinairement gardées de la récolte du premier cycle (jan- 
vier pour les semailles du premier cycle suivant (septembre-octobre): 

elles passent par une,saison des pluies chaude et humide puis par une 

saison fraîche, sans pluie, mais dont l'humidité atmosphérique est très 

prononcée (hiver austral). 

Un seul binage suffit généralement pour débarrasser les champs des 

herbes qui pourraient gêner leur développement, notamment l'Imperata 

et diverses convolvulacées. A maturité, les plants d'arachides sont ar- 
rachés à la main et étendus sur le sol, les gousses le plus possible à 

l'air pour en activer le sèchage. On les regroupe ensuite en gros andains 

au bout du champ oÙ les femmes vont en bande séparer les gousses qui 

sont ensuite entmenées au village oÙ le sèchage se poursuit. 

L'igname est, elle aussi, plantée au début de la saison des pluies, 

le plus souvent sur buttes écobuées ou enrichies par la combustion sup- 

plémentaire des souches ou de l'herbe regroupée. Ce sont des fragments 

prélevés sur les tubercules ou sur la plante près du collet qui sont en- 

foncés de 5 B 10 centimètres dans le sol: deux ou trois pieds par butte, 
mêlés parfois à d'autres plantes, sont la densité habituelle. Binée en 

même temps que la culture principale, l'igname peut voir sa cueillette 

commencer quelque neuf mois après le plantage et s'échelonner, come 

pour le manioc, sur plusieurs mois; mais, en vieillissant, le tubercule 

subit une fermentation avec formation d'acide cyanhydrique qui le rend 
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amer et le fait rancir. 

La patate, elle, se bouture à l'aide de fragments de tige de 20 à 

30 centimèrres, généralement au milieu de plantes à croissance lente 
c o m  le manioc ou bien à croissance rapide come elle, mais à surélé- 

vation des organes vitaux, tel le maïs. Elle couvre rapidement toute la 

surface du sol sans pour autant être préjudiciable aux autres cultures 
et fournit, quand elle est associée au manioc, une production intermé- 

diaire très appréciée. 

Le maïs n'est jamais cultivé seul et lorsque, exceptionnellement, 

il couvre toute une parcelle, celle-ci est toujours d'une superficie très 

réduite et il est alors associé à d'autres plantes qui, comme la patate, 

s'étendent au ras du sol. Mais, le plus souvent, il n'est présent que 
par pieds disséminés deci-delà ou, au mieux, en touffes de quelques mè- 

tres carrés à peine. Semé en septembre-octobre, il est récolté dès la 
petite saison sèche ou -plus rarement- semé en janvier et cueilli avant 

la fin des grandes pluies. Ses rendements élevés et son cycle végétatif 

court rendraient sa culture Particulièrement intéressante en dépit de 

ses exigences en eau et en qualité du sol; cependant, bien qu'il, soit 

connu depuis des siècles, il ne semble pas être entré dans l'alimenta- 

tion courante: cinq kilos par habitant et par an en moyenne pour l'en- 

semble du Congo, ce qui suppose, pour le pays téké, y compris les quel- 

ques tonnes cormnercialisées (3 tonnes par an jusqu'en 1963, aucun 

chiffre disponible depuis) une production de quelque cent cinquante ton- 

nes c'est-à-dire, si le maïs était regroupé et non dispersé en touffes, 

une superficie de 150 ou 200 hectares. 
Le banker plantain n'occupe pratiquement jamais, lui non plus, 

de parcelles entières. En septembre, les femmes plantent les rejets ou 

les fragments de rhizomes portant des bourgeons. Sa croissance rapide 

permet de couper les premiers régimes 7 ou 8 mois après le bouturage. 
Les autres plantes cultivées, si on les rencontre fréquemment, 

sont presque toujours plus ou moins isolées et n'occupent au total 

que des superficies restreintes: "intercalaires-dérobées", marquant la 

limite des parcelles, regroupées sur des buttes à l'angle de ces derniè- 

res ou à côté des cases, elles ont une importance alimentaire bien moin- 

dre et jouent dans la vie quotidienne des Tékg, non pas tant un rôle de 
produit vivrier d'appoint que celui du superflu qui perment d'agrémenter 

le menu. 
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En conclusion, l'immense monotonie des plateaux téké qui a tant 

frappé voyageurs et géographes(1) présente cependant une variété suffi- 

sante de terroirs pour-permettre une diversification des cultures. Cel- 

les-ci restent toutefois peu denses car nous avons une popuIation clair- 

semée, mais surtout parce que les Téké ne voient dans l'agriculture que 

le moyen d'obtenir les produits alimentaires végétaux absolument néces- 

saires. C'est pour cette raison qu'ils n'ont jamais cherché à perfec- 

tionner leurs techniques agricoles, les terres étant plus que suffisan- 

tes, non seulement pour permettre la récolte vivrière nécessaire mais 

encore pour laisser les hommes continuer leurs interminables randonnées 

de chasse(2). . . 
Emblavures réduites donc, dans des finages hnenses, cultures en 

définitive assez variées sur une base de manioc et d'arachides, l'agri- 

culture téké permet à la population de vivre, mais elle ne lui autorise 

en aucune façon l'élévation de son niveau de vie. 

'III.- UN SEMBLANT D'ELEVAGE 

Si l'agriculture tient une place modeste dans la vie rurale téké, 

elle n'est nullement compensée par un développement corollaire de l'éle- 

vage. En dépit de l'extrême réduction des surfaces cultivées(3) qui 

laisse des immenses superficies de terrains libres et qui pourraient S- 
tre utilisées par l'élevage, le nombre d'animaux par hectare cultivé ne 

(1)"Uniformité désespérante" (Léon GUIRAL; Le Congo français ..., p. 207. 
" Les plateaux sont couverts à perte de vue d'une savane monotone" 

(SAUTTER, G.; Esquisse d'une géographie régionale du Moyen-Congo; PARIS, 
Cah. Inform. géogr., 1954; N o  1, p. 33-44; p. 41 
(2) Un simple calcul démontre que, alors que l'homme fournit sensible- 
ment 12 jours/année de travail agricole et la femme quarante (voir ci- 
après, Chap. IV, §§ III), si chaque adulte rural de moins de 60 ans don- 
nait 50 jours de travail par an à l'agriculture (ce qui peut être consi- 
déré comme un maximum en raison du regroupement des activités 1 certaines 
époques de l'année) sans modification des techniques agricoles, le re- 
venu familial serait multiplié par 3 ou 4 mais, surtout, 98% du sol, mê- 
me compte tenu de 10 ans de jachères resteraient disponibles pour la 
chasse. Celà entraînerait toutefois un bouleversement total des concep- 
tions sociales et économiques téké. 

(3) Comparée à l'ensemble du Congo, la superficie cultivée par habitant 
est de 74 % de la moyenne et la superficie par dit actif agricole de 66 %. 
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serait que de 6,44 (85 % de la moyenne du Congo), taux supérieur unique- 

ment à celui du plateau koukouya (4,53) et à celui de la bordure de la 
Cuvette immédiatement voisine (6,43). Le nonlbre d'animaux par habitant 

arriverait à0,66 (63 % de la moyenne, le nombre le plus faible du Con- 
go après le rebord de la Cuvette) et celui par actif agricole à 1,18 

(56 % de la moyenne, le nombre le plus faible de tout le Congo). 
Cheptel donc très maigre; il serait encore moins varié. Il appa- 

raîtra encore plus réduit si on le compare à celui de l'ensemble dqon- 

go (Nombre d'animaux pour 1 O00 habitants): 

Chèvres 
Moutons 
Porcs 
Bovins 
Poulets 
Canards 
Pigeons 

Ensemble 
du Congo 

109 
98 
38 
3 

7 34 
63 
3 

Pays 
tdké 

18 

100 

545 

- 
- 
- 

Telles sont du moins les conclusions chiffrées que l'on peut ti- 

rer du Recensement agricole. Si ces chiffres apparaissent comme à peu 

près valables pour la volaille, ils semblent par contre nettement sous- 

estimés pour les caprins dont la fréquence de l'utilisation dans les 

transactions sociales (dots, amendes etc ... ) ne peut se faire sans un 

nombre assez élevé d'animaux. Par contre les porcins, malgré leur fré- 

quence relative au Nord de l'axe Djambala-Mpouya oÙ ils se regroupent 

presque tous (chez les Jiju et surtout les Sésé), sont, eux, manifeste- 

ment surestimés. 

En fait, plus ici que partout ailleurs, les chiffres de l'INSEE- 

Coopération(1) se révèlent entachés d'erreur. Les autres données dont 

on peut disposer sur la question sont essentiellement les rapports éco- 
nomiques des administrateurs(Z), mais ceux-ci, par contre, sont nette- 

ment surestimés(3) et ne peuvent avoir de valeur qu'indicative des or- 

dres de grandeur ... Ils nous permettent cependant d'affirmer qu'une in- 
terversion s'est produite entre le nombre des porcs et celui des chèvres 

(1) Voir p. 245 note 1, 254 et 405. 

(2) Le Service de 1'Elevage ne tient aucun dénombrement du cheptel tra- 
di t ionne 

(3) Ainsi, par exemple, il y aurait plus de 50 O00 poules en pays tdké, 1 701 
1 700 pour 1 O00 ruraux, 30 par campement moyen, ce qui est très nette- 
ment au-dessus de la vérité. 
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dans les valeurs données par le Recensement agricole et l'ensemble nous 

autorise à conclure que dans notre hameau moyen de 15 B 20 habitants, 
une quinzaine, peut-être une vingtaine de poules, poulets et poussins 

picoreront entre les cases, tandis que deux ou trois chèvres brouteront 

le taillis de la ceinture. Un campement sur deux ou trois possèdera un 

porc(1). Incidemment on rencontrera un ou deux canards; quant aux mou- 

tons, ils sont pratiquement inexistants(2). 

Peu d'élevage d w r  et la population n'attend pas de celui-ci qu'il 

lui fournisse les protéines dont ella a besoin: la chasse et, pour les 

allogènes des bords du fleuve, la pêche sont là pour ça. L'élevag+'a 

aucun but utilitaire: il est simplement un "signe extérieur de richesse". 

Certes, nous n'en somes pas aux troupeaux "bas de laine"(3) des peuples 

éleveurs des régions soudaniennes, mais, pas plus qu'eux, le Téké ne 
considèrera comme normal de tuer un de ses animaux pour le manger: "A- 

battre serait folie, comme est fou le geste du richissime qui allume son 

cigare avec un billet de banque"(4). Le cheptel, du "poulet" au "cabri'; 

est réservé pour un usage plus noble: paiement des dots, sacrifices re- 

ligieux. Ce n'est que très exceptionnellement, lors de la visite d'une 

importante personnalité par exemple, que l'on abattra un animal. .. et 
l'acte reste encore foncièrement rituel. 

Tous les animaux domestiques vivent en complète liberté, surtout 

si le lion et la "panthère'$Ak causent pas trop de déprédations dans 

le secteur. La nuit, cependant, le bétail est le plus souvent enfermé 

dans une étable basse, faite de bois éclaté ou d 

trecroisent des baguettes. Un toit de chaume ou de tuiles de bambou com- 
plète leur protection. Pour la volaille, le poulailler construit suivant 

les mêmes principes est encore plus bas, 50 à 70 centimètres, soit au 
ras du sol soit, quand les fauves sont fréquents, sur pilotis de 1,50 

mètre à1,70 mètre. 

ieux serrés oÙ s'en- ? 

Fécondation libre, mise bas non surveillée; les animaux domesti- 

ques doivent subvenir eux-mêmes 1 leurs besoins en vaguant entre les 

(1) Voir page précédente la localisation réelle des porcs. 

(2) Une centaine au total selon les chiffres administratifs. 

(3) CABOT (J.); Le bassin du Moyen-Logone, p. 127 
(4) RICHARD-MOLARD (J.); Essai sur la vie paysanne au Fouta-Djallon; GRE- 
NOBLE, Rev. Géogr. alp., 1944; p. 135-240; p. 179. 
(5) I1 s'agit en fait du léopard (Panthera pardus) (cf. p. 93). 



- 262 - 
cases et dans les environs du hameau: minuscules poules (poids maximum: 

1 kilo) et poussins picorent les déchets ménagers, se roulent dans les 

cendres du foyer, se font pourchasser par les chiens et les enfants; les 

chèvres broutent les herbes du talus quand elles ne vont pas rôder dans 

les champs les plus voisins pour être à l'origine de nouveaux et inter- 

minables palabres entre nos procéduriers Féké(1). 

La raréfaction actuelle du gibier, en diminuant l'apport des pro- 

téines par la chasse, ne semble pas avoir incité les Téké à modifier 

leurs techniques d'élevage. Seule, peut-être, l'élévation régulière du 

niveau de vie rend-elle un peu plus fréquentes les occasions solennelles 

oÙ l'on abat un animal, poulet, chèvre ou porc. Cependant, si l'espèce 

caprine reste toujours et partout pareille à elle-même (animaux rusti- 

ques et de très petite taille), on peut maintenant rencontrer des vo- 

lailles croisées avec des animaux d'importation, ce qui a l'avantage 

d'améliorer leur poids, leur rendement en oeufs(2) et surtout la taille 

de ceux-ci, tandis que la petite race porcine autochtone noire a souvent 

été métissée avec des bêtes d'origine européenne, des Yorkshire ordinai- 

rement, ce qui augmente ainsi le poids et la qualité de ces animaux... 

Pour pallier ces insuffisances générales au pays, l'Administra- 

tion coloniale a essayé d'introduire l'élevage des bovins au Congo(3). 

Mais, au Nord de Brazzaville, la création de troupeaux semble devoir se 

heurter pendant longtemps encore 1 un certain nombre d'obstacles liés 

tant au milieu naturel qu'au milieu humain; aussi ce nouvel aspect de 

l'élevage ne quitte-t-il guère le Sud-Congo. Des études de Bernard Des- 

coings et de Jean Koechlin(4) il ressort que, des différents types de 

savanes, seules celles 1 Hyparrhénia présentent une certaine valeur 

(1) Pour les protèger contre les dépréd-tions des chèvres, certains 
Téké frotteraient les plants de manioc avec du suc de mbaama (Mikania 
scandens) (DESCOINGS, B.; ...p lantes médicinales.. .; p. 11 

(2) Le rendement en oeufs reste cependant toujours assez réduit, même 
pour les volailles importées de race pure: 108 oeufs en moyenne par an 
et par poule, 9 par mois, avec une accentuation nettement marquée en 
septembre-octobre (près de 11 par mois) et un ralentissement en janvier- 
février (Rapport du Service de 1'Elevage). 

(3) Voir SORET (M.); Le chemin de fer Congo-Océan, 3" partie, Chap. II, 
$ 5  II-B & II-C 
(4) Voir dans la bibliographie, les titres de quelques-uns des travaux 
de B. Descoings et J. Koechlin sur l'agrostologie congolaise. 
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pastorale. Or, ce type de formation herbeuse ne déborde guère Le schis- 

to-calcaire. Certes, sur les sommets des plateaux, Hyparrhénia se mêle 

parfois à Trachypogon, mais il ne fournit que moins de 5 % de la végé- 

tation et, si on additionne toutes les plantes ayant une plus ou moins 

grande (plutôt moins que plus en raison des conditions du milieu) valeur 

nutritive pour le bétail, on ne dépasse guère ces 5 % d'une végétation très 
très clairsemée. Par ailleurs, il serait très difficile d'apprendre aux 

populations 1 donner aux animaux le minimum de soins dont ils ont besoin, 

à s'astreindre 1 un minimum de surveillance. L'élevage des bovins n'est 

certainement pas près de s'imposer sur le plateau téké... 



Chapitre III 

L'HABITAT 

Si l'uniformité du milieu naturel est rompue par une certaine di- 

versité des terroirs, celle de l'habitat est au contraire accentuée par 

la situation même des villages qui se regroupent tous, au moins en ce 

qui concerne les vrais Ték6 de l'Est, sur une même unité physique: le 

plateau. 

Officiellement, et y compris le chef lieu de préfecture, notre 

pays renferme 199 villages. Certes, Djambala prend parfois l'apparence 

d'une bourgade semi-urbanisée, mais c'est le seul aspect "ville" de la 

région. Les autres centres importants: Koumou, Mpouya, Ngabé ... restent 
de gros villages. I1 n'y a pas, du point de vue démographique, de diffé- 

rence tranchée entre la population des centres et celle du monde stric- 

tement rural. I1 en est h peu près de même pour tous les aspects de la 
vie téké et notamment l'habitat. Le chef-lieu, toutefois, semble glis- 

ser lentement sur la voie de l'évolution en présentant quelques formes 

plus modernes d'existence tandis que le reste du pays reste muré dans 

son traditionalisme. C'est sur ces deux mondes, some toute assez proches 

l'un de l'autre, que nous allons nous pencher. 

I.- VRAIS ET FAUX VILLAGES 

Si certaines régions s'urbanisent avec une rapidité qui, parfois, 

peut paraître inquiétante, tel le Sud-Ouest de la République du Congo 

qui voit près de la moirié de sa p3pulation regroupée dans les villes 

et les centres secondaires, l'Afrique reste cependant encore, dans l'en- 

semble, essentiellement rurale et le pays téké, avec un seul centre oÙ 

l'on commence 1 peine à deviner les prémices d'une urbanisation, est, 

lui, I près de 90 % rural. 
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Villages officiels et hameaux téké 

L'homogénéité de leur implantation autant que celle du genre de 

vie de leurs habitants est certainement à l'origine de la presque tota- 

le uniformité des villages téké. Certes, il arrive que l'on traverse de 

véritables petites agglomérations qui, telles Mbé, Ngabé, Mpouya ou 

Koumou, arrivent à regrouper plusieurs centaines d'habitants come, au 

détour d'ure piste, on peut voir se dresser une case isolée dans la 

savane, mais l'lin et l'autre cas sont malgré tout peu fréquents et l'ha- 

bitat reste dispersé sous la forme de petits hameaux. Les 199 villages 

de la région avec leur population moyenne de 167 habitants sont une 

pure vue de l'esprit et la répartition de ces unités administratives en 

fonction de la taille aboutit en réalité 1 étudier l'action de l'admi- 
nistration locale qui a plus ou moins bien réussi 1 faire accepter l'au- 
torité -relative, en fait celle d'une"boîte aux lettres"- d'un chef de 

campement sur un ou plusieurs autres. Ainsi, en pays téké, la popula- 

tion des villages ruraux officiels s'échelonne de 10 habitants 1 Lou- 
noua, l'un des très rares campements des collines à vallées sèches(l), 

à 620 à Koumou, important chef-lieu de canton de la sous-préfecture de 

Gamboma et formé d'une multitude de hameaux disséminés le long de la 

route directe qui, par Nsah, unit ce chef-lieu de préfecture 1 Djambala. 
Toutefois, mis à part 5 centres un peu plus importants (Nsah: 500 habi- 

tants, Kounzoulou Miranda: 510, Mpouya: 520, Ngabé: 610 et Koumou 620), 

les 90 Z restant de la population rurale (74 X de la population du pays 
téké de l'Est) sont regroupés dans des villages officiels comprenant de 

10 à 400 habitants. La courbe représentative a trois sonunets qui permet- 
tent de distinguer trois types de villages: une grosse majorité (les 

trois quarts) a entre 10 et 180 habitants et renferme 52 Z de la popu- 
lation. Ce sont les villages que l'on peut appeler normaux et formés de 

1 à 10 campements. Une deuxième série (16 Z des villages avec 26 Z de 
la population) comprend presque uniquement des chefs-lieux de terre et 

de canton dont chacun réunit de 180 1300 habitants dans ses dix 1 quin- 
~ 

(1) Lounoua est même le seul village des sous-préfectures de Brazzaville 
et Djambala installé dans cette zone. En réalité, ce petit hameau 1 
proximité des chutes de Kwembali sur la Léfini est la résidence d'un 
"prêtre" du fétiche suprême de la chasse et du pouvoir chez les Téké 
(voir Livre II, 1" partie, Chap. II, $5 IV) dont l'esprit vit dans les 
chutes auxquelles il a donné son nom. 



FIO. 58 
Villages of ficiels suivant lsur taille 

1. Villages - 2. Population. 
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ze campements. Le troisième groupe, avec 300 à 400 habitants par villa- 
ge (9 Z des villages, 22 Z de la population) renferme lui aussi surtout 
des chefs-lieux, mais ceux-ci sont mieux sifués: neeuds de comunica- 

tion ou anciens "postes à hois". De toute façon, les villages du fleu- 

ve sont plus importants que ceux du plateau, d'une part en raison de 

leur activité économique plus intense (pêche, voie de passage), mais 

surtout parce qu'ils sont peuplés principalement d'allogènes qui, comme 

partout en Afrique, ont tendance à se regrouper. 

La véritable unité sociale est le hameau, plus connu sous le nom 

de "campement" et son chef a, traditionnellement, une autorité absolue: 

poli ique, soc:ale, économique sur tous les habitants. Seul le désir de 

l'administration qui ne voulait pas avoir affaire à une trop grande fou- 
le de petits notables a regroupé ces hameaux sous l'autorité théorique 

d'un chef de village. Le rôle de ce dernier, purement administratif, est 

de transmettre aux chefs de campements les désirs et les ordres du gou- 

vernement. L'autorité socio-économique du chef de village s'arrête tou- 

jours, elle, à la limite de son propre campement. Cependant, si faible 

soit la parcelle d'autorité que s'aliènent les chefs de lignage en re- 

connaissant un intermédiaire entre eux et l'Administration supérieure, 

ils ne le font q n faveur d'un des leurs dont le "nkobi." est plus puis- 

sant et qui, généralement, a des notions au moins,de"sorcellerie''(l). 

Si l'Administration a passé outre ces impératifs, on peut être certain 

que ce village se dissoudra très vite. Dans les faits, celà se traduit 

par un campement plus important: la moyenne est de 28 cases et 38 habi- 
tants pour le hameau d'un chef de village, contre 15 habitants et 9 
cases pour les autres. 

.ik 

Distribution de l'habitat 

De grandes distances séparent d'ailleurs souvent les divers cam- 

pements d'un même village, espace que peuvent venir occuper les hameaux 

dépendant d'un autre chef administratif. Palabres: un campement demande 
parfois à être rattaché 1 un autre village ... on ne peut même pas parler 
de finage administratif, mais seulement de finage de hameau ou, mieux, 

de finage de terre... Ainsi Boulankio, village du Sud-Est du plateau de 

Mbé, mais aussi résidence du chef de terre et du chef de canton, compte 

(1) Voir Livre II, lo partie, Chap. II, 81 1-A & 2-A. 
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Vill-age de Mbouli - Distribution de l'habitat 

1. Hameaux dépendant du chef officiel de Mbouli - l$Autres hameaux - 
3. Hameaux abandonnés (n'ont éti. portés que les principaux et, parmi 
ces&rniers, seulement ceux ciont les habitants se sont dÉp1aci.s trbs 
loin) - 4. Piste plus ou moins carossable - 5. Piste piEtons - 
60 Groupe de hameaux portant un meme nom géographique - 7. Hameau 
principal (résidence du chef de village) - 8, Nom du village offi- 
ciel dont depend le hameau (pour les campements autres que ceux d6- 
pendant de Mbouli) - 9. Nom géographique d'une grappe de hameaux - 
10. Nombre de cases Q usage domestique (habitation, cuisine. ..) tans 
le hameau (pour les hameaux de Mbouli seulement) - 11. Nombre de 
cases 2 usage non domestique (hangars, étables et grandes cases des 
ancetres. ..) (pour les hameaux de Mbouli seulement) - 12, Bosquets 
et galeries (pour les grappes Essio et Impfouni, les bosquets sont 
respectivement au Sud et au Nord des limites de la carte). 
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350 habitants répartis dans 19 campements dont celui oÙ résident les 

chefs et qui renferme à lui seul près du tiers de la population. Le plus 

important des autres hameaux est Mépabé, qui sur l'ancienne route fédé- 

rale, marque le carrefour d'où part la piste carossable desservant Bou- 

lankio, avec 21 cases et 33 habitants. Ces 19 campements s'inscrivent 

dans un rectangle de 65 kilomètres Nord-Sud et 35 kilomètres Est-Ouest, 

le plus éloigné, Nzami, se trouvant 1 4 5  kilomètres au Nord-5" Est du 

"chef-lieu", mêlés à quelque 200 autres hameaux rattachés, eux, 1 des 

villages, voire à des terres ou des cantons différents: 12 du kilomètre 

47 au kilomètre 88 sur l'axe Brazzaville-Boembe, quatre sur la piste 

qui part de Boulankio jusqu'au kilomètre 28 au Nord, un 1 18,500 kilo- 
mètres du dernier hameau de la piste, sur la rive gauche de la Louna et 

un, enfin, 1 6  ou 7 kilomètres au Sud de Boulankio, ces deux derniers 

campements b l'écart de tout chemin carossable. 
On pourrait dire que cette dispersion des hameaux qui constituent 

le village administratif de Boulankio provient de ce que, en tant que 

grande métropole qui aurait voulu, à un moment donné, concurrencer Mbé, 

ce petit chef-lieu tente de conserver la haute main sur le maximum pos- 

sible de hameaux, quel que soit leur éloignement. Mais, dans cette même 

terre,le village de Mbouli (168 habitants) est tout ce qu'il y a de 

plus classique(1) (Fig. 59). Son campement principal est installé sur 

la même route secondaire que Boulankio. Si aucun de ses 15 campements 

n'est allé s'établir jusque sur le grand axe Nord-Sud, ceux-ci n'en sont 

pas moins échelonnés sur 57 kilomètres de piste, le plus éloigné se 

trouvant à plus de 40 kilomètres par la voie carossable, 1 environ 25 
par les sentiers de piétons. 

L'absence d'unité socio-économique des villages n'est donc nulle- 

ment compensée par une très forte unité géographique puisque les grappes 

de hameaux se répartissent en réalité entre plusieurs villages tandis 

que les campements d'un même village s'échelonnent sur des dizaines de 

kilomètres: la seule unité reconnue en pays téké est d'ordre social et 

ne dépasse pas l'échelon du hameau. Tous les habitants de ce dernier 

font partie d'un même lignage, lui sont alliés ou, au moindre degré, 

sont clients (au sens latin) de son chef. Une étude rapide portant sur 

une cinquantaine de campements ruraux de toutes tailles et totalisant un 

(1) Note reportée au bas de la page suivante. 
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millier d'habitants fait bien ressortir cette parenté et cette alliance(1). 

(Note de .la page précédente) 
Hameaux formant le village officiel de Mbouli, canton et terre Boulan- 

kio, sous-préfecture de Brazzaville: 168 habitants. 
~ 

: Nom "géographique" : Nombre : Distance du village : 

: Essi0 10 15,500 km 
: Mbouli II 6 O, 600 
: Mbouli I (principal) : 25 - 
: Mbouli III 4 1,500 
: Mba I 13 3,700 
: Mba II 16 4,800 
: Ngouomi I 12 8,800 
: Ngouomi 11 10 9,400 

; ---- k_hame_a_.la., _______ i _ _ _ d l _ h ~ ~ ~ _ t a . r _ s - - ; - - ~ ~ ~ . ~ ~ ~ ~ ~ - ~ ~ ~ ~ - ~ a _ ~ ~ ~ ~ ~ ~ - - ~  

: Ngouomi III 10 10,100 
: Ngouomi IV 18 11,100 
: Ngouomi V 12 12,600 
: Ngouomi VI 16 13,500 
: Impouli 6 17,600 
: Imfouna I 6 41,600 
: Imfouna II 4 41,700 

: (a) Les divers campements d'un village portent généralement un nom : 
: géographique, souvent le même pour plusieurs campements voisins, : 
: même si ceux-ci ne dépendent pas d'un même village officiel. Ce nom: 
: peut d'ailleurs être celui du village administratif dont le hameau : 

; (b) Distance ramenée 1 quelque 25 km par les pistes piétons. 

(1) Parenté entre les habitants des campements (par mesure de simplifi- 
cation et de clarté, dans le tableau ci-après, nous avons uniquement uti- 
lisé des termes occidentaux de parenté, sans préciser s'il s'agissait de 
parenté par le sang ou par alliance, en branche paternelle ou maternelle, 
ni si celle-ci est totale, utérine ou agnatique. 

: principal fait partie de la grappe (voir Fig. 59). 1 

.. 
:Nombre:Nombre:: :Nombre:Nombre: 

: Lien de parenté : pour :moyen :: Lien de parenté : pour : moyen: i avec le chef : 1 000: pour :: avec le chef : 1 000: pour : 
:habi- : un :: :habi- : un : 
:-tants:hameau:: 

: 1. CHEFS : 50 : 1,00 :: 
: 2.Fils : 137 : 2,74 :: 
: 3.Filles : 115 : 2,30 :: 

: 5.Epouses : 80 : 1,60 :: 
: 6.Belle.s-soeurs : 65 : 1,30 :: 
: 7.Neveux : 57 : 1,14 :: 
: 8.Petites-nièces : 44 : 0,88 :: 
: 9.Cousins : 43 : 0,86 :: 
: 10. Soeurs : 36 : 0,72 :: 
:ll.Tantes : 36 : 0,72 :: 
:12.Cousines : 31 : 0,62 :: 

30 ; 0,60 I ;  113.Frères 

--__-____-________--------*-------*- .. 

: 4.Nièces : 100 : 2,oo :: 

.. 

: -tant s : hameau: 
14.Mères : 29 : 0,58 : 
15.Petits-neveux : 28 : 0,56 : 
16.Belles-filles : 23 : 0,46 : 
17.Gendres : 22 : 0,44 : 
18.Petits-fils : 21 : 0,42 : 
19.Beaux-frères : 14 : 0,28 : 
20.0ncles : 9 : 0,18 : 
21.Petits-cousins : 8 : 0,16 : 
22.Pères : 7 : 0,14 : 
23.Veuves du père : 6 : 0,12 : 
24.Belles-mères : 5 : 0,lO : 
25.Nièces et brus : 4 : 0,08 : 

TOTAL......:l O00 ;20,00 ; 
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Le lien le plus fréquent avec le chef de campement est évidemment 

la filiation; les fils sont toutefois plus nombreux que les filles: cel- 

les-ci se marient plus tôt que les garçons et vont habituellement habi- 

ter le campement du lignage de leur mari (encore que nous ayions trouvé 

22 gendres et seulement 23 belles-filles), mais aussi une partie des 

plus jeunes sont prises encharge par leurs oncles. Après les enfants, 

et ceci est caractéristique de bien des coutumes congolaises, nous a- 

vons les nièces: d'abord les filles des frères et soeurs du chef qui ha- 

bitent le hameau ou sont décèdés; mais alors, logiquement, leur nombre 

devrait, au plus, égaler celui des neveux, en fait luí être inférieur 

en raison du wariage nettement plus précoce des filles. En réalité, il 

y en a deux fois plus: le chef, qui est en principe l'aîné de la famille, 

prend chez lui le plus possible de nièces (notamment celles dont les pa- 

rents sont en ville etc ...) car, étant donné qu'il doit percevoir une 

grosse partie de leur dot, elles représentent pour lui un capital sur 

lequel il convient de veiller. Viennent ensuite les épouses, "1,6" par 

chef, puis les belles-soeurs. Celles-ci sont 65 pour 30 frères seulement, 
ce qui suppose, pour ces derniers, un taux de polygamie de 2,17. Mis à 

part quelques cas particuliers (belle-soeur peut signifier: soeur des 

épouses du chef, voire épouse du frère de la feme du chef, mais ces cas 

sont rares) qui ramènent ce taux aux alentours de 2, la polygamie reste 

moins marquée pour les chefs que pour leurs frères: les premiers sont 

ordinairement des hommes âgés qui ont déjà perdu une ou plusieurs épou- 

ses, tandis que leurs frères, plus jeunes, ont été moins souvent veufs... 

Dans la kyrielle des autres parents, nous pouvons encore noter que, de 

même que pour les nièces, les petites-nièces sont plus fréquentes que 

les petits-neveux et ceci pour les mêmes raisons, puis tout à fait en 

bas de liste, des cas dont la rareté sont une des caractéristiques de 

la civilisation téké: des pères parce qu'ils sont malades ("usés", nous 

dit un chef encore jeune dont le père branle dans une paillotte voisine 

de la sienne) ont transmis leurs fonction avant leur mort. I1 peut aussi 

arriver qu'au décès de leur père, les chefs gardent près d'eux, "épou- 

sent", puisque somme toute le lignage a payé pour les acquérir, une ou 

plusieurs de ses veuves en plus de leur mère ... C'est bien plus rarement 
par contre, qu'un chef de campement acceptera d'héberger des belles- 

mères, en raison des complications que celã risque de lui apporter dans 
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la vie courante(1). Enfin quelques uns ont fait épouser leur nièce par 

leur fils... 

Et ces hameaux, peupl6s de parents, éparpillés dans la "terre", 

portent un nom différent de celui de leur chef-lieu, mais identique à 

celui des autres campements de la grappe géographique dont ils font par- 

tie parce que, chez les Téké, les appellations des unités humaines, 

qu'elles soient ce que nous nommons la tribu ou sirLiplement l'unité d'ha- 

bitat sont toujours "géographiques et jamais primairement ethniques"(2). 

L'étymologie des noms de hameaux et de villages rappellera donc souvent 

une caractéristique du lieu: Ebva est construit sur une colline, tandis 

qu'ontchouo est le "village des marais", que Yonon est continuellement 

venté et qu'otsouanké est 5 la tête (la source)de la Nké(ni). La végé- 

tation tient aussi une grande place dans la toponymie: Gatsenke et Inga 

portent les noms des bosquets voisins, en fait des génies qui habitent 

ceux-ci, et Ongali et Engali doivent le leur à une espèce d'arbres fré- 

quents dans le voisinage(3). La faune elle-même doit jouer son 

rôle chez un peuple chasseur: Ankaon est le village des fourmis magnans 

(fourmis carnivores), Anka celui des pintades, Boulou celui des criquets ... 
Mais les Téké sont d'abord un peuple religieux, imprégné de magie, et 

ce monde supra-naturel dans lequel ils baignent ne pouvait pas ne pas 

se reflèter dans la toponymie 

p^ech&quiconque de se prétendre supérieur aux autres tandis qu'à Mpini 

on peut aisément se rendre invisible 1 ses ennemis. Les activités quo- 

tidiennes ont aussi leur répercussion sur les noms de villages: à Etiene 

résidaient des forgerons (etiene signifie: marteau), à Intou on cultive 

abondamment l'ananas, tandis qu'l Djambala, le menu préfèré renfermerait 

de nombreuses plantes 1 tubercules ... Le social n'est toutefois pas com- 

plètement tenu à l'écart: Ainsi Abbala n'avait jamais voulu faire partie 

(abbala signifie:partager) 'de NdOlO(4) tandis que Ngo, Nkoua (qui ont 

toujours eu un fort contingent d'allogènes) signifient: regrouper ... 

et,à Edzéo, les puissances infernales em- 
nt 

(1) Voir p. 156 sq. 

(2) Jan Vansina, v. p. 150 
(3) Il s'agit vraisemblablement d'0nkal (Indigofera capitata) utilisée 
come "poison relatif d'épreuve'': "Le suc de cette plante introduit dans 
les yeux d'une femme soupçonnée d'adultère prouverait son innocence ou 
sa culpabilité" (DESCOINGS, B.; ...p lantes médicinales ...; p. 16) 
(4) Le village d'Abbala a obtenu sa séparation administrative d'avec Ndolo 
après de très longs palabres. 
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L'unité d'habitat est donc le campement et lorsque des raisons im- 

pératives imposent le développement de très grosses agglomérations, on 

assiste à la subdivision de celles-ci. Mbé est même caractéristique P 
ce point de vue puisqu'il possède cinq ou six campements extérieurs, 

tandis que tous les quartiers du bourg ne font pas partie du &me villa- 

ge administratif, certains dépendant d'autres chefs de village (Okiéné 

etc.. .). 
La taille des hameaux est très variable, mais elle ne dépasse la 

centaine de cases que dans des cas très exceptionnels et, alors l'agglo- 

mération est toujours formée de fractions de plusieurs villages; quant 

à Djambala, le chef-lieu est divisé en quartiers officiels ayant cha- 

cun leur chef administratif. La taille moyenne de ces campements est en 

définitive très réduite: une dizine de cases en moyenne: quatre cases 

"principales" un peu plus grandes oÙ logent les hommes et six cases "se- 

condaires" pour les femmes et les enfants. Quelques unes de ces "petites 

cases" sont parfois utilisées uniquement comme cuisines. Dans ces ha- 

meaux vivent en moyenne 18 personnes(1). En fait, trois campements sur 

quatre ont entre 3 et douze cases, entre 5 et 20 habitants et l'ensem- 
ble regroupe ainsi plus de la moitié de la population. La chute est en- 

suite rapide jusqu'à 26 cases par campement (50 habitants), mais nous 
avons alors au total plus de 96 % des habitations, de 85 % de la popu- 
lation. Ensuite, exceptionnellement, un campement de 30 à 75 cases (une 

cinquantaine à peine pour tout le pays téké sur un total de 1 600 à 
1 700) et quelques "agglomérations de campements". . . (Fig. 60). 

Le site et la forme. 

Cette uniformité relative dans la taille se retrouve aussi dans 

le site et l'aspect général des villages. Une caractéristique commune 

du site: installé sur le plateau, le village téké s'éloigne le plus pos- 

sible des fonds de vallées oÙ, pourtant, coule une eau si rare dans le 

pays, oÙ se déroulent les forêts-galeries qui renferment le gibier le 

plus abondant, où l'on peut faire les plus riches récoltes; mais une ex- 

périence peut-être millénaire a appris aux "éké qu'à côté de 

multiples avantages, les forêts et surtout les galeries forestières pré- 

sentent un très grave danger: c'est l'habitat préfèré de Glossina palpa- 

leurs 

(1) Une moyenne assez constante nous donne "1,75" habitant par case. 
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Hameaux suivant Leur tai1l.e 
1. Hameaux - 2o Populations 

N.B.: I1 n'a pas été tenu compte, ici, de la dizaine de 
très gros hameaux, résidences de chefs importants, 
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a - lis, la fameuse tsé-tsé, vectrice de la maldie du sommeil si meurtrière 

et à laquelle on doit, entre autres, les grandes variations dans la den- 

sité des populations sur l'axe Ngabé-Inoni au début de ce siècle(1). 

Quelques exceptions toutefois: Boembe par exemple, là oÙ la grande rou- 

te franchit la Léfini; mais ce village est d'installation récente, en 

tous cas postérieure à la pénétration française et les habitants d'Inoni 

vous montrent, depuis le sonunet de la falaise, sur les collines qui lui 

font face, la tache sombre du bosquet anthropique de l'ancien Boembe oÙ 

vivaient jadis les piroguiers passeurs.. . à une dou$ine de kilomètres 

de la rivière. Les seules exceptions vraies sont les villages du bord 

' du fleuve, des rives du Congo. Certes, la population de ces véritables 

bourgades est, actuellement, à 90 % allogène, hétérogène, mais en cer- 
tains points, tels Mpouya, Ngabé (surtout dans les faubourgs) de forts 

noyaux téké n'en sont pas moins installés. I1 ne faut pas oublier non 

plus que c'est par Gantchou, alors peuplé uniquement de 'ïéké, que Brazza 

est arrivé. A l'origine, l'habitat sur les rives du fleuve devait être 
beaucoup plus clairsemé qu'aujourd'hui, mais il existait certainement, 

ne serait-ce que pour permettre au Makoko de contrôler les limes de son 

royaume: une ligne très lâche de villages douaniers. Des infiltrations 

du Nord se sont produites, se sont accélérées avec la paix française, 

arrivant à faire de ces rives du Congo une tour de Babel bantoue ... 
Bien que l'intérêt des petits massifs forestiers soit presque aus- 

si grand que celui des galeries forestières avec une nette diminution 

des risques de tsé-tsé, les villages ne sont jamais installés à toucher 

les bosquets naturels. Lorsqu'un hameau s'appuie contre un boqueteau, 

on peut être certain que celui-ci est d'origine anthropique: générale- 

ment l'ancien emplacement du village qui s'est déplacé d'une centaine 

de mètres 1 peine. Mais, dans la généralité des cas, on s'etablit sim- 

plement à portée de ce bosquet, rarement à moins de quelques centaines 

de mètres mais, rarement aussi, à plus de trois ou quatre kilomètres. 

Les hameaux axés sur un bosquet faisant tous partie d'une même terre 

s'ils ne dépendent pas d'un même village administratif, il n'y a aucun 

problème d'utilisation de ceux-ci. 

On a pu dire(2) que cet éparpillement était lié aux contingences 

(1) Voir Livre II, 2" partie, Chap. II, $0 III 
(2) VENNETIER (P.); Les homes et leurs activités dans le Nord du Congo- 
Brazzaville; PARIS, ORSTOM, 1965; 296 p.; p. 126. - Voir § §  IV. 



1.- Ancien enpiaceTsnt d'0pa. 
(Noter 1a mort lente dss palmiers après celle de 13 cein- 
ture forestigre, sans Pormati3n de bosquet anthropique) 
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économiques, au désir "de disposer de terrains plus proches de leur ré- 

sidence et de sols moins épuisés parce que moins souvent sollicités".En 

réalité, la raison est uniquement d'ordre sociologique. L'habitat cor- 

respond à l'unité socio-économique et le déplacement d'un hameau est beau- 
coup plus souvent consécutif à la rupture du lien d'agnation de ses ha- 

bitants quà la recherche de nouvelles terres, si tant est que ce dernier 

motif ait cours: le désir d'améliorer l'agriculture, pour nos Téké chas- 

seurs, apparaît comme le moindre des soucis. Le bon plaisir des génies 

(c'est-à-dire du féticheur) et, depuis quelques années, l'attrait de la 

route et de ses possibilités comerciales présentent une bien plus gran- 

de importance. Et les femes qui parcourent parfois plusieurs kilomètres 

pour la quête de l'eau en font souvent plus pour aller cultiver leurs 

champs. 

Les villages téké se regroupent le long de la route ..., mais non 
pas au bord même de celle-ci. Pour l'ensemble du pays, moins de 10 Z 
sont installés 1 moins de 5 mètres de la chaussée et il est extrêmement 
rare que, come le cas. est fréquent dans le Sud-Congo, la route serve 

de rue centrale au village. Et si le fait se produit, celle-ci nlest a- 

lors qu'une piste secondaire come celle qui, au Nord de Boulankio, à 

l'Ouest et au Sud-Ouest de Mah et Odziba, sillonne la bordure occiden- 

tale du plateau méridional et n'a, pendant longtemps, vu passer que 

quelques véhicules par an. Sur les grands et moyens axes, le cas ne se 
rencontre que pour Mbé, Nsah et Djambala ainsi que pour les terminus de 

la route 3 son arrivée sur le fleuve, à Ngabé et à Mpouya. Mais, alors, 
les cases ne se tiennent pas au bord même de la voie dont elles sont sé- 

parées par des clôtures (Ngabé) , par une ligne de palmiers (Nsah) etc.. . 
A Djambala, la grande route traverse le nouveau centre extra-coutumier, 
tandis que le village traditionnel n'est parcouru que par une des deux 

bretelles qui unissent la zone résidentielle à cet axe. Les cases sont 

d'ailleurs assez loin de la chaussée dont, come 1 Nsah, les sépare une 
rangée de palmiers. 

Les hameaux s'installent donc à 75 mètres en moyenne de la route. 
Cette valeur reste très élevée, un certain nombre d'entre eux citent re- 

liés à la piste par une allée de plusieurs centaines de mètres (Fig. 61). 

En fait, pour près de la moitié des campements, cette distance est com- 

prise entre 10 et 60 mètres et pour plus du quart entre 60 et 130 mètres. 
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Fig. 61 

Longueu-. de l'allée reliant les vili-ages la route 
En tireté: la courbe moyerme éliminant l'attraction des nombres ronds 
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Une allée, bien dégagée, soigneusement désherbée et entretenue conduit 

en droite ligne dans l'axe du village(1). 

Le plan des hameaux, en pays téké, est tout aussi caractéristique 

(Fig. 62 P 54). I1 reste le mgme pour tous, sauf dans les très grosses 
agglomérations oÙ, souvent d'ailleurs comme par exemple 1 Mbé, certains 

quartiers reprennent leur aspect traditionnel perpendiculaire h la route... 
Vu d'avion, un hameau se présente toujours come un terrain dénudé, d'un 

gris jaunâtre, tranchant sur le vert foncé de sa ceinture forestière, 

le vert grisâtre de la savane. L'espace nu est rectangulaire avec les 
cases alignées de chaque côté de la place(2). Sur l'un des petits côtés 

du rectangle, face P l'allée qui se poursuit parfois jusqu'à elles par 
une double rangée de palmiers, se regroupent les cases du chef avec 

quelquedois, dans les plus grands campements, la "case des palabres", 

case de réunion des hommes du hameau(3), siège du"tribuna1" du chef de 

lignage ou de clan. .. vraie case sommairement meublée ou simple toit 
posé sur des pieux, la case des palabres est garnie de petits tabourets, 

de chaises-longues traditionnelles ou copiées sur des modèles d'importa- 

tion; c'est 18 que, tout au long de la journée et surtout l'après-midi, 

se réunissent les hommes du village pour discuter de la dernière ou de 

la prochaine chasse ou bien des incidents qui marquant la brève semaine 

téké. C'est là aussi que sont reçus les étrangers, mais c'est là, sur- 

tout, que le chef règle les différents qui divisent ses administrés. En 
saison fraîche, un petit feu entre les pierres donne 1 la pièce un cer- 
tain air d'intimité. 

Devant la maison du chef, s'il ne s'agit que d'une minuscule pail- 

(1) 11 est parfois difficile, en ne faisant que passer sur la grand'rou- 
te, de distinguer de loin un vieux village habité et entouré de son é- 
paisse ceinture forestière d'un bosquet anthropique récemment déserté. 
C'est I l'état de l'allée, rapidement envahie par l'herbe dans les cam- 
pements abandonnés, que l'on reconnaît si l'on se trouve près d'un lieu 
habité. 

(2) I1 semble bien que les cases se construisent indifféremment avec leur 
long côté parallèle ou perpendiculaire à la place du village. Si l'on ne 
tient pas compte de celle du chef toujours parallèle au petit côté du rec- 
tangle, ni de ses dépendances qui finissent de fermer le fond de la place 
et sont, elles aussi, orientées indifférement, nous avons 46 % de cases 
parallèles, 54 % perpendiculaires et... 4 %, en oblique par rapport au 
long côté de cette place. 

(3) Cette case se différencie par 11 du "mbongui" des Kongo qui, outre de 
lieu de réunion, sert de salle à manger commune aux hommes du lignage. 
Dans les villages polylignagers, il y a en principe autant de mbongui que 
de lignages. 
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lotte hémisphérique d'un mètre de diamètre, sur le côté ou derriëre s'ils 

ont droit à un vrai temple: la case des ancêtres. 

Habitat dispersé donc, en une multitude de petits hameaux regrou- 

pés en grappes au même nom géographique mais ne faisant que rarement 

partie en totalité d'un même village administratif; hameau au sens of- 

ficiel, mais en fait véritable unité socio-économique, le campement ins- 

talle de plus en plus fréquemment sa dizaine de paillotes, ses 15 ou 20 
habitants le long des routes, mais un peu à l'écart de celles-ci, en un 

rectangle d'autant plus allongé que le hameau est plus important, et que 

préside 1 une extrémité, les cases du chef, tandis que, de l'autre, une 
allée réunit 1 la route, au monde extérieur, ce village caché dans son 

bosquet, le cadre quotidien de la vie téké... 

II.- LES CENTRES 

Un maigre semis, sur le plateau, d'une multitude de hameaux, mi- 

nuscules avec, de loin en loin, un bourg 5 ou 10 fois plus étendu formé 

par la clientèle d'un chef important, tel fut,depuis toujours, l'aspect 
général de l'habitat en pays téké. 

La colonisation devait, au moins au Congo, être à l'origine de 

deux nouvelles formes d'habitat: les villes et les "centres secondaires". 

Le pays téké ne renferme aucun centre urbain, mais seulement une agglo- 

mération de quelque 2 500 1 3  O00 habitants: Djambala qui est un de ces 
centres secondaires africains typiques, ni village, ni ville. Deux au- 

tres postes, Ngabé et Mpouya, évoluent aussi vers cette pseudo-urbanisa- 
tion. 

Les centres secondaires au Congo présentent tous une série de ca- 

ractères communs, en rapport direct avec les trois groupes de popula- 

tions qui ont contribué à les former: 

- Nous avons d'abord le village originel autour duquel s'est déve- 
loppé le centre et qui a généralement conservé, non seulement l'aspect 

des villages traditionnels de la région, mais souvent leur genre de vie 

et leurs caractéristiques démographiques. 

- Un peu 1 l'écart, s'étend ce que, dans les villes, on appelle 
la "zone résidentielle et des affaires": bâtiments administratifs, mai- 

sons de commerce européennes (même si elles ont un gérant africain), lo- 
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gements des fonctionnaires: habitat dispersé, quadrillage 1 l'américai- 

ne; la faible population de ces quartiers, jadis appelée flottante en 

raison des fréquentes mutations de fonctionnaires et employés, était re- 
censée 1 part. 

- La création d'un centre d'activité, si faible soit celle-ci, ap- 
pelle toujours un certain nombre d'immigrants moins traditionnels que 

les habitants du village originel et qui s'installent toujours très 

près de la zone résidentielle (dans la mesure oÙ l'administration le to- 

lère), mais aussi des voies de communication; l'administration s'effor- 

ce de faire respecter un minimum de règles d'urbanisme dans ce centre 
extra-coutumier. 

Site et situation. 

Ces caractéristiques générales se retrouvent 1 Djambala avec ses 
trois quartiers, sa population traditionnelle et ses immigrants. Mais 

OÙ le chef-lieu de la préfecture de la Léfini échappe aux règles g&é- 

rales qui semblent avoir régi la création des postes administratifs au- 

tour desquels se sont formés la plupart des centres secondaires,, c'est 

dans le choix du site: l'emplacement du chef-lieu de district de Djamba- 

la, devenu chef-lieu de région(1) 1 la veille de la deuxième guerre mon- 

diale a, en effet, cas assez rare au Congo, surtout été commandé par le 

peuplement. Alors que, généralement, deux éléments imposaient leur loi 

lors de la fondation d'un poste administratif: la voie de conununication 

(piste importante -puis chemin de fer- au Sud-Congo, cours d'eau navi- 

gable au Nord-Congo) et l'approvisionnement facile en eau, Djambala 

s'est installé sur le rebord méridional du plateau auquel on a donné 

son nom sans aucune de ces commodités. C'est pour la relier 1 la capita- 

le que, par la suite, une première route par Mayama et Pangala allait 

être construite et se continuer vers le Nord du pays. Les difficultés 

du milieu naturel devaient très vite faire abandonner ce tracé et le 

remplacer, pendant la deuxième guerre mondiale, par un axe plus pratica- 
ble mais bien plus oriental: la route actuelle à laquelle Djambala n'est 

plus reliée que par la bretelle Lékana-Mpouya. De même, l'approvisionne- 

ment en eau y est des plus précaire: il faut descendre les flancs pres- 
~ 

(1) A l'indépendance, les "régions" ont été rebaptisées "préfectures", 
tandis que les "districts" devenaient des "sous-préfectures". 
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Fig. 62 

PLI~ d'un hameau moyen 
(Campement du chef officiel de Yonon: 27 habitants) 

VEgétation: 1. Bananiers - 2. Colatier - 3. Citronnier - 4. Tomates 
- 5O Aubergines - 6, Tabac - 7. Début du bosquet anthropique à 
l'ancien emplacement du village. 

Matériaux des cases: a. Murs en paille sur armature de bois - 
b. Murs en torchis SUT armature de bois - c. Murs en torchis SUT 
armature de bois et recouverts de paille - d. Constnctions sans 

murs. 
(Tous les toits sont recouverts en chaume), 

Utilisation des cases (H = habitation; C = cuisine): 1. E: chef d% 
village, sa deuxième épouse et lez fils - 2. H: mère du chef - 
3" H: première 6pouse du chef et leurs trois enfants - 4. H: père 
du chef - 5. H: jeune frère du chef, sa première épouse et leurs 
deux enfants - 6. C de (5)-7. Sèchoir à tabac de (5) - 8. H: deu- 
xième épouse de (5) et leur fils - 9. Sèchoir à tabac - 10. 11: troi- 
sième épouse de (5) et leur fils .- 11. H SC C: première épouse de 
(12) et leumtrois enfants - 12. H: neveu du chef - 13. C de (12) - 
14. Sèchoir à tabac - 150 H: soeur du chef et tante maternelle de 
(12), veuve - 16. H & C: deuxième épouse de (12) et leurs trois en- 
fants - 17. Ancienne case du chef abandonnée et tombant en ruines - 
16. C: deuxième 6pouse du chef - 19. H: pour étrangers de passage - 
20. Sèchoir à tabac - 21. Skhoir à manioc - 22, Case des ancêtres, 
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FI@. 63 
Plan d'un petit haneau 

(Campement du chef officiel de Opa: 14 habitants) 
Végétation: 1, Broussailles - 2. Bananiers - 30 CafOiers (une demiè- 
me plantation -500 m2- 
4. Safoutier - 5. Manguier - 6. Avocatier - 7. Oranger - 8. Papayer - 9. Arbres ou arbustes divers (magico-religieux - 10. Tabac - 
11. Tomates - 12. Sisal, 
Matériaux des cases: a. Toit en t61e et murs en briques criles en- 
duits de ciment - b. lurs en torchis sur armature de bols - co Murs 
en torchis sur arnature de bois et recouverts de paille - d, Murs 
en paille sur armature de bois - e. Murs en bois hclaté ou en plan- 
ches - f. Constructions sans murso 

(Sauf pour (a), tous les toits sont couverts en chaume). 
Utilisation des cases (H = habitation; C = cuisine; A = abri): 
1. H: chef du village, sa premijre épouse et leurs cleux enfants - 
2. C: première Ppouse du chef - 3. H: inoccup Be - 4. A: chèvres - 
5. H: deuxième épouse du chef et leur fille - 6. H: mEre de la pre- 
mière épouse du chef, veuve - 7. A: chèvres - 8, H: mère du chef, 
veuve - 9. A: chèvres - 10. H: soeur du chef, veuve - 11. H: troi- 
sième Qpouse du chef - 12. H: soeur de la mère du chef, veuve - 
13. H: fils du chef, célibataire - 15. A: chèvres - 16. A: porcs - 
17. Case des "palabres" - 18, Case des ancetres. 

à 100 mètres à l'Est de la case N O  4) - 

' 
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Flg. 64 

Plan 'd'un grand hameau 
(Campament Tsou .*u village Opa: 36 habitents) 

Vsgétation: 1 Avocatier - 2, Safoutier - 3. Pamplemoussier - 4. Palmier 
Elaeis - 50 Milettia - 5. Corossol - 7. Rcccu - 8. Ficus - 9. Citron- 
nier - 10. Pdlmier raphia - 11, Colatier - 12. Bananiers - 13. Ceinture 
formie d'arbres et arbustes divers entremelés de bananiers - 14. Arbus- 
tes divers (magico.-religieux) - 15. H.aie de "pignon d'Inde" (Jatropha 
curcas) - 16. Carme B sucrs - 17. Aubergines - 18, Tmates - 19. Tabac, 
Matériam des cases (H = habitation; C = cuisine: A = abri): 
1. H: chef de campement - 2. C de (1) - 3. H: nièce du chef - 4. H: in- 
oocupSe - 5. C de (4) - 6, H: deux petits-fils du chef - 7. C de (6) - 
8. A: chèvres de (lo) - 9. H & C: première Spouse de (10) et leurs 
deLx filles - 10, II: neveu du chef - 11. H. mère de (lo), veuve - 
12. H Sc C: deuxième Cpouse de (10) et leur fille - 1.3. H: uil fils et un 
petit-fils du ,;hef - 14- Sschoir 2 tabac - 15. H: premitre épouse de 
(17) et leirs deux filles - 16. li ,& C: deuxièrne épouse de (17) - 17. H: 
gendre du chef - la. FT: troisième épouse de (17) - 19. H: nièce du chef - 20- A: chhvres - 21- II: première épouse de (22) - 2.2, H: frere du 
chef - 23. H: qu:atrième épouse de (17) et soeur du :hef - 24. A: chè- 
vres - 25. Sechoir B tabac - 25. H: fils du chef - 27. H: première 6- 
pause dz (26) et leurs trois er?fants - 28, H: deulvième épouse de (26) 
ei, leur fils - 29. H: neviiu du chef - 33 H & C: deux3.ème épcuse du 
chef et leur fille - 31, H & C: rleuxjème épouse dv -hef et le-ar fils - 
32. H & C: troisième épouse du chef. 
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que verticaux du plateau vers les sources de la Mfourka et remonter 

l'eau à dos d'homme ou, mieux 1 "tête de femme".. . La présence d'un 
noyau de population, important à l'échelle de la densité du plateau, 

l'¿emporté sur les considérations de facilités matérielles. 

Les quartiers. 

Le développemenr de Djambala a été très rapide au cours des der- 

nières décennies, mais surtout des dernières années. Cette expansion, 

en même temps que les différents éléments du paysage urbain apparaît net- 

tement sur la vue aérienne de Djambala (Pl. XIX) et son plan rappelle 
celui de la plupart des postes administratifs du Congo et de l'Afrique 

francophone avec ses trois secteurs nettement différenciés et délimités 

sinon séparés: 
Au Sud, l'immense (près de 50 hectares) quartier administratif, 

au bord mZme du plateau est centré sur le mât de pavillon autour duquel, 

chaque matin et chaque soir, se réunit la "garde" pour l'envoi ou le rap- 

pel des couleurs. Autour du mât, une vaste place (près de 25 O00 mètres 
carrés) coupée d'allées rectilignes séparant des pelouses plantées de 

Paspalum. Au Nord-Ouest, un bâtiment bas et allongé regroupe les bureaux 

administratifs (préfecture et sous-préfecture). A l'ouest, la résidence 

du préfet au milieu d'une geande concession et dont la terrasse domine 

la vallée de la Mfourka avec l'un des plus beaux panorama du Congo. Au 

Sud de la place et tout 1 côté de La résidence, la "case de passage pour 

les hôtes de marque" devenue logement de fonctionnaire après l'inflation 

de ceux-ci avec l'indépendance et surtout la "Révolution" d'Août 1963. 

Suit, en direction de l'Est, toute une série de villas: directeur d'é- 

cole, sous-préfet, inspecteur primaire etc... L'angle Nord-Est est occu- 

pé par la concession de l'enseignement: écoles, ateliers. Partant des 

bureaux administratifs vers l'Ouest, une rue, une route, après avoir dé- 

passé le bureau de poste et son antenne radio puis le garage administra- 

tif est ensuite bordé d'une vingtaine de maisons qui servent de logements 

de fonctionnaires: petites villas construites pendant la deuxième guerre 

mondiale.pour y héberger les personnes mises en résidence surveillée par 

le Gouvernement Général de l'Afrique Equatoriale(1). Toujours de la pla- 

(1) Le ralliement, dès 1940, de 1'A.E.F 1 la France Libre incitait le 
Gouvernement général à installer 1 Djambala toutes les personnes mises 
en résidence surveillée du fait de leur nationalité dès 1939 (Allemands) 

(Suite de la note page suivante ... ) 
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ce centrale, mais ce dirigeant cette fois vers le Nord-Est part une dou- 

ble allé rbs ombreuse de palmiers qui, après avoir longé les bâtiments 

scolaires passe devant la douzaines de pavillons de l'hopital. A droite, 
perdue au milieu de la végétation, la villa du médecin. Trois cents mè- 

tres plus loin, l'allée rejoint la piste Lékana-Mpouya. Mais revenons 

une dernière fois vers le mât de pavillon et dirigeons nous droit vers 

le Nord (ou presque: 13' Ouest), une belle rue, 1 peu près empierrée 

passe entre les bureaux administratifs et l'école, laisse 1 sa gauche 

des logements de fonctionnaires subalternes puis le centre culturel et, 

2 droite, la concession du seul commerçant européen de Djambala puis la 

gendarmerie, avant d'entrer dans un bosquet. Moins de cinquante mètres 

et c'est un nouveau monde... 

+ 

Car ce bosquet, c'est l'extrémité méridiona€e de la couronne qui 

entoure le vieux Djambala des mangeurs de tubercules et qui, sur quel- 

que 6 hectares, regroupe dans ses 175 cases près de 500 habitants. En- 
serré dans sa couronne forestière, le view DjambaIa ne change que fort 

peu: entre 1948 et 1965, il n'est passé que de 410 2 454 habitants, moins 
de 0.6 % par an d'augmentation, même pas le tiers de l'accroissepent na- 
turel. I1 est certain que, lorsque le chef-lieu a commencé son expansion, 

le "village" a reçu les premiers immigrants mais, limité dans ses possi- 

bilités d+extension, il a, très vite, été dans l'obligation de fermer 
ses portes et les nouveaux arrivants, qu'ils soient téké ou étrangers 

i la"race", ont dÛ se construire leurs cases au dehors du village, d'où 
l'importante agglomération, plus de 40 hectare qui s'étend le long de 

la route Lékana-Mpouya et dans le vaste triangle formé par celle-ci et 
les deux bretelles qui l'unissent au coeur de la "ville" administrative: 

plus de 2 O00 habitants en 1965; peut-être 2 200 ou 2 300 répartis en 

trois quartiers théoriques portant le nom des "tribus" dominantes(1): 

Ouenzé-Ndzikou, Ouenzé-Koukouya et Ouenzé-Baboma, chacun avec son chef 
of ficiel. 

Une grande différence perceptible au premier abord par un oeil 

non prévenu entre Djambala-village et Ouenzé: le premier reste un hameau 

Page 279: Ajouter en bas: 

(suite de la note de la page préc6dente..,) . .o ou 1940 (Italiens, relativement nombreluc) o Ces Qtrangers devaient 
8tre rejoints, durant l'été 1940, par les quelques fonctionnaires et 
militaires qui se refusèrent au ralliement, 

(1) Situé en pays Nzinzu (Ndzikou), Djambala-village est intégralement 
peuples d'originaires de cette tribu, 
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traditionnel peuplé de parents et de "clients": les cases voisinent, 

sans barrières, sans limites. Par contre Ouenzé est le type même du 

village d'immigration, de l'"agrégat d'étrangers": on craint, on igno- 

re son voisin; chaque famille, qu'elle comporte 1 ou 20 personnes s'en- 

ferme 1 l'intérieur de clôtures dont les piquets s'enracinent, dans 

lesquelles on plante des arbustes à croissance rapide et si possible 

protecteurs et qui arrivent à former une véritable haie. La zone la 

plus anciennement habitée en bordure de la route se densifie rapidement 

et prend une véritable allure urbaine. Le triangle entre la route et le 

poste administratif suit très vite et un certain effort d'urbanisme ap- 

paraît: rues rectilignes ou presque, fossés etc... Au Nord de la route, 

par contre, l'expansion pousse encore un peu au hasard, au gré de l'ins- 

tinct des derniers arrivés... 

Telle se forma Djambala, tels semblent partir Ngabé, Mpouya avec 

leur centre administratif (écoles, gendarmerie, infirmerie) et les prin- 

cipales boutiques, le village traditionnel, les quartiers d'expansion ... 

L'évolution 

Nous avons vu la rapide expansion démographique de Djambala et les 

limites de l'habitat sur la photographie aérienne (Pl. XIX) (qui date 
de 1960) sont déjà nettement dépassées: densification du triangle cen- 

tral, extension de Ouenzé vers le Nord et le terrain d'aviation. Quand 

s'arrêtera cette dilatation? 

Un élément en faveur de son proche ralentissement: l'arrière-pays 

de Djambala qui fournit l'immense majorité de ses habitants, des imi- 

grants, est formé par sa sous-préfecture et celle de Lékana avec quel- 

ques cantons tbg6 au Nord: 30.000 habitants au maximum. Le réservoir 

n'est donc pas inépuisable et une notable proportion de la population 

doit, de toute façon, rester au village. Par ailleurs, les centres se- 

condaires et Djambala en particulier ne sont souvent que des étapes 

pour l'exode rural vrai, c'est-à-dire les migrations vers les grandes 

villes: on n'y trouve guère ces infrastructures sociales qui attirent 

les jeunes vers les centres urbains(1): enseignement, santé, distractions 

t 

(1) Pour les causes de l'Exode rural voir: 
- SORET,M.; Démographie et problèmes urbains ..., p. 27 sq. 
- SAUTTER, G.; L'exode vers les grands centres en A.E.F.; BRAZZA- 

VILLE, I.E.C., s;d;, 83 p. 
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et 1 Djambala moins même que dans beaucoup d'autres centres ruraux com- 

me Gamboma ou Ewo... D'autre part, ici, la famille est encore toure 
proche et ceux qui recherchent d'abord dans l'exode rural une évasion 

de la coutume se sentent encore beaucoup trop près et l'autorité du 

chef d'ibùùru y est encore trop sensible; enfin, les possibilités de 

travail salarié sont très réduiteskt bien que l'expérience prouve que 

pour un emploi nouveau arrivent 7 immigrants(l), il n'est guère prévisi- 

ble actuellement qu'une politique concertée provoque une certaine anima- 

tion économique. Longtemps encore celle-ci sera freinée par l'insuffi- 
sance de l'infrastructure, le refus d'une certaine évolution par la ma- 

jorité des Teké. Un nombre de plus en plus grand de ceux qui ont quitté 

le village ne feront donc que passer 1 Djambala qui risque de voir son 

expansion contenue, même si ne se ralentit pas l'exode rural... 

En contrepartie, viennent jouer deux phénomènes: l'évolution po- 

litique du pays qui se surajoute au tribalisme très ancré dans l'âme con- 

golaise, tient, pour l'instant du moins, les Téké à l'écart de la vie 
politique nationale et freine en conséquence leur exode vers Brazzavil- 

le. Par ailleurs, les Téké émigrés restent toujours très attaché 1 leur 

terre natale et reviennent souvent au pays, parfois même avant d'avoir 

atteint l'âge de la retraite(2); mais la plupart du temps, alors, ils 

ne rejoignent pas le village natal mais s'installent dans les centres 

secondaires ..... 
Quoi qu'il en soit, l'expansion de Djambala se ralentit déjà, du 

moins en ce qui concerne les chiffres de population: en effet si, depuis 

1955, Djambala village, de par son organisation traditionnelle,n'a pro- 

gressé que très lentement de quelque 1,7 X par an(3), Ouenzé, dont les 

(1) SORET (M.); Essai sur l'évolution de la population d'une ville en 
fonction de l'augmentation du nombre de travailleurs autochtones; BRAZZA- 
VILLE, I.E.C., 1956; 7 p. 
(2) Dans SORET (M.); Jugements Djambala, on voit (No 44), une femme 6- 
pousée 1 Brazzaville puis venue avec son mari 2 Djambala, refuser de re- 
tourner en ville. Le mari obtient le divorce, mais le remboursement de 
la dot ne représente que les 7/10 environ des remboursements octroyés 
cette année-là(1962): les notables sont évidemment contre l'exode rural. 
De même (No 50), un mari émigré à Brazzaville et que son épouse n'avait 
voulu suivre, ne percevra pas l'indemnité d'adultère à la suite de la 
faute de celle-ci, parce qu'il était "en ville"... 

(3) Les recensements utilisables de la décennie antérieure àl955 don- 
nent tous, pour Djambala-village des chiffres voisins de 400, ce qui 
semble bien être sa population normale d'alors. 
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possibilités d'expansion géographiques sont illimitées s'est accru de 

quelque 10 X par an entre 1955 et 1962 et seulement de 4,5 Z ensuite(1). 
Toutefois, étant donné l'imprécision des recensements, on ne peut pas 

encore affirmer que le frein soit déclenché. Ce qui est certain, c'est 

que l'urbanisation (toute relative d'ailleurs) des Téké est nettement 

moins poussée que celle d'autres populations puisque Djambala, le seul 

centre digne de ce nom ne renferme que 8 X de la population de la région 
tandis qu'ailleurs, au Sud-Congo par exemple, cette proportion peut dé- 
passer 40 %. .. 

III.- LA CASE 

Homogénéité des matériaux utilisables, homogénéité des coutumes, 

tout tendait 1 donner B la case téké une uniformité de type et de plan. 
Toutefois, une certaine évolution, générale au Congo d'ailleurs, abou- 

tit, en définitive, suivant les étapes auxquelles on s'est arrêté, 1 

toute une série de types de cases, variant aussi bien dans les plans que 

dans les matériaux utilisés. 

L'évolution. 

A l'origine, il semble bien que la case, chez les T6ké et au moins 

dans la fraction orientale et peut-être centrale des Kongo, soit du ty- 

pe semi-cylindrique 1 plat: une espèce de tunnel aux extrémités fermées, 

fait de baguettes incurvées sur lesquelles sont fixées longitudinalement 

(1) Evolution de la population de Djambala de 1955 à 1965: 

Ensemble 1 

:Année : 
: Djambala-village i Ouenzé et population : 

flott ante 

: A : B  : C : A  : B  : C  : A :  B :  . B I  
> . .  
: : 400: +]2,5 i +],7: +1]2,8 i +]0,1: 420: +72,5 i +8,li 

2 2 000: 280: + 14,0 . + 4,5: 2 450: +12,4 i +4,0: : 1962 : 450: 
: 1965 : 475: + 5,6 i : 2 755: 

. .  
: D : +75: +18,75: +1,7:+1 260: +123,5 : + 8,4:+1 355: +94,0 : +6,9r 

i A = Chiffres de population 
: B = Accroissement total de la population (en pour cent). 
: C = Accroissement annuel de la population (en pour cent) 
: D = Evolution de la population de 1955 B 1962. 

., . .  
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d'autres baguettes et, sur le tout, de la paille fine des lousséké: les 

fermetures en plein uintre des extrémités sont, elles aussi, des claies 

de paille maintenue par des baguettes. Ce type de case se fait, aujour- 

d'hui de plus en plus rare. I1 a pratiquement disparu des grands axes. 

Moins exceptionnel sur les bretelles, il est toutefois réservé aux ca- 

ses secondaires: cuisines, logements des femmes, des enfants. Un peu 
plus couramment, en modèle réduit, on le retrouve sur les tombeaux oÙ 

il est le symbole de leur case où, jadis, les morts étaient parfois en- 

terrés(1). Mais, là aussi, il cède progressivement la place 1 la case 
rectangulaire. 

Cette case rectangulaire, à parois verticales et toit séparé, d'o- 

rigine forestière,couvre maintenant la totalité du Congo et tend de 
plus en plus à une unité de plan et d'allure générale. 

Le plan, lui, évolue dans le sens de la maison dissociée vers la 

maison-bloc, mais, généralement sans y arriver... La solution de cette 

question est toutefois assez difficile: en effet, si l'on considère la 

famille dans le sens traditionnel, nous n'y arrivons jamais étant donné 

que celle-ci comprend, en fait, tout le campement. Si l'on part de no- 

tre base occidentale qui est aussi celle retenue par l'INSEE pour tou- 

tes ses études en milieu tropical, 1 savoir qu'une famille est formée 

par l'époux, chef de la famille, sa ou ses femmes, leurs enfants et, ex- 

ceptionnellement, un ami ou un parent recueilli, il peut arriver que 

tous les éléments de La maison forment un bloc avec une pièce pour cha- 

cun des groupes d'habitants, un hangar pouvant même être accolé au bâ- 

timent principal. 

L'évolution apparaît aussi dans le matériau. A l'origine, la case 
semi-cylindrique était faite uniquement de bois et de paille, donc de 

matériaux végétaux les plus simples. La nouveauté que furent les cases 

quadrangulaires 1 parois verticales a d'abord peu modifié ces matériaux 

car nous avons encore beaucoup de cases à armature de bois sur laquelle 

est fixée la paille, surtout là où il est difficile de se procurer le 

(1) Cette coutume d'enterrer les morts dans la case oÙ ils habitaient 
de leur vivant ne semblt$uère avoir été vivace chez les Téké du plateau. 
Elle était et reste encore, par contre, assez courante chez les Sundi 
de Mayama. Et les quelques cas Téké que nous avons pu connaître nous ap- 
paraissent plutôt comme des emprunts àces Sundi. Une règle tékg beau- 
coup plus générale est de détruire les cases des morts (pour les enter- 
rements dans les cases, voir ANDERSSON, E.; Les Kuta, I, p. 158 sq.). 
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Construction 
de la case, 

1. Case en constractlon. 
$ 

2,- Toit de case vil de l'iiitér~e7.m 
et montrant le syst6me le fixation de ses QIéments, 
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minimum d'argile nécessaire pour la fabrication du torchis. Sous l'in- 

fluence des régions à sol plus argileux, la paille fixée sur l'armatu- 

re cède toutefois de plus en plus fréquemment la place au torchis, mais 

le crépissage final des parois exigeant une argile plus fine, plus gras- 

se qui est assez rare sur les plateaux, pour protèger le mur on fixe 

souvent une couche de paille sur le torchis. Aussi, en pays téké, l'en- 

duit d'argile n'apparaît-il pas come un corollaire inévitable du mur 

en torchis, mais comme une étape intermédiaire de l'évolution des métho- 

des de construction. L'étape suivante qui peut, maintenant et pour l'ha- 

bitat traditionnel, être considérée come l'ultime en pays téké, est 

celle qui tend à remplacer le torchis par les briques d'argile crue. La 

brique cuite, le parpaing en ciment, au moins ici, sont réservés aux 

constructions de l'administration. Cette évolution dans les matériaux 

des murs reste cependant assez lente: nous avons encore 46 % de cases 
1 usage domestique (habitation ou cuisine) avec des murs en paille sur 

armature de bois contre deux seulement en brique d'argile crue. Pour les 

52 % restant en torchis d'argile sur armature de bois, deux cases sur 

cinq seulement sont protègées par une couche de paille, une par du cré- 

pi d'argile, les deux dernières présentant le torchis brut. Partout le 

sol des pièces est en terre battue, parfois durcie par adjonction de la 

terre de termitièreFhampignons .... 
L'évolution des toitures est bien moins nette pour ne pas dire 

nulle. Le matériau de base reste le chaume: les g/raminées des savanes, 

soit les herbes fines des fonds de dépressions 1 Loudetia simplex, soit 
les herbes plus grossières du plateau. Parfois, mais très rarement en 

pays téké, on utilise la "tuile de bambou", en fait palme d'Elaeis gui- 

neensis ou de palmier raphia dont une des rangées de folioles est rabat- 

tue puis épinglee sur l'autre avec de petites lianes(1). Les maisons cou- 

vertes en tôles sont très rares et presque toujours, au moins dans les 
villages, offertes par l'administration 1 tel ou tel notable. 

La construction. 

L'emplacement oÙ sera édifiée la case est choisi plat ou très lé- 

gêrement en pente; des invocations sont lancées aux esprits des ancêtres 

(1) Les meilleures "tuiles" sont faites avec les palmes d'une variété 
de raphia appelé "raphia-bambou", d'où le nom générique de "tuiles de 
bambou". 
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I. Plan au sol - II. Coupe suivant A - P. 
1. Murs en paille sur a.r;natu-e de bois (toit eil shsune 2 2 pans), 
2. Portes (les di.,iensioiis -largeur x hnuteur en centimètres- sont 

bnn6es en tableau). 

C. Chambre Q coucher - S. Salle principale. 

Les cases des femmes somt presque toutes construites sur ce 
plan, parfois sans cloison intérieure. 
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pour qu'ils assurent la solidité du bâtiment et protègent ses futurs ha- 

bitants. Cette construction a presque toujours lieu en saison sèche: on 

plante, tous les 30 centimètres environ, des piquets fourchus au somet 

et coupés dans les troncs d'arbustes de savane ou mieux dans des bran- 

ches de Milletia, ceux marquant les angles étant un peu plus gros. De 

part et d'autre de ces piquets et tous les quinze centimètres environ, 
en prenant toutefois la précaution de réserver portes et fenêtres, des 

baguettes horizontales sont liées face à face 1 l'aide de lianes. On ob- 
tient ainsi un double clayonnage distant de l'épaisseur des piquets, une 

dizaine de centimètres environ. Les huisseries verticales des portes 

sont faites de deux piquets, parfois équarris, leurs huisseries horizon- 

tales ainsi que toutes celles des fenêtres le seront avec de petits ron- 

dins ou des planchettes. On remplit ensuite l'espace entre les clayonna- 

ges avec un mélange d'argile et de sable longuement malaxé au pied. Le 

bourrage n'est toutefois que rarement parfait et les nombreuses patites 

cavités restantes disparaîtront sous le crépissage; mais les guêpes et, 

surtout, les mouches maçonnes (Scelephron spg.) savent bien sonder les 

murs POUT percer l'enduit au bon endroit et faire leur nid dans ces al- 

véoles, au grand dam des habitants de la case car leur piq:re, surtout 

celle des secondes, est très douloureuse. Pour empêcher leur installa- 

tion, certains frottent les murs avec une plante de la famille des com- 

posées: Ongungulu(1). Dans les cases à paroi de paille, les baguettes 

sont fixées d'un seul côté des piquets et beaucoup plus espacées (cin- 

quante centimètres à 1 mètre). C'est en même temps que la paille et pour 

la maintenir que l'on fixera, toujours avec des lianes, le second rang 
de baguettes. 

De toute façon, paille ou terre attendront pour être mises en pla- 

ce que le toit ait été posé. Celui-ci est presque toujours à double pen- 

te, beaucoup plus rarement à quatre pans, jamais à une seule pente ou 
en terrasse. I1 déborde asseqargement les parois, surtout sur les grands 

côtés, de façon à les protèger et, surtout, à former véranda. Si les en- 

traits, quand ils existent, sont sur les murs de pignon, ils reposent 

avant tout, comme les arbalétriers et les sablières, sur les piquets 

fourchus des murs. Seuls, en pignon, ont un rôle important les piliers 

centraux qui montent jusqu'au faîte et servent de poinçon. Toutes ces 

(1) DESCOINGS (B.) ; . . .plantes médicinales.. . ; p. 11. 
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Flg. 66 
Grande case en torchis 

(Case du chef de village de Yonon habitée par lui seul) 
I. Plan au sol - II. Coupe suivant A - E, 
1. Murs en torchis sur armature de bois {toit en chaume B deux pans 
2: Fendtre - 3. Porte (les dimen.sions des 0u.verture.s -largeur x 

C. Chambres à coucher - S. Salle principile, 

hauteur en centimètres- sont données en tableau), 
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pièces, comme le faîtage ne sont que de grosses branches. D'autres, plus 

légères, serviront de pannes sur lesquelles on liera les chevrons tous 

les 30 centimètres environ. Enfin, de minces gaulettes tiendront lieu 

de lattes auxquelles on fixera la couverture proprement dite. 

Cette couverture, avons-nous dit, est soit en herbes, soit en 

"tuiles de bambou". Tuiles ou paille sont attachées aux lattes 1 l'aide 

de lianes, comme d'ailleurs tous les éléments de la charpente entre eux. 

On commence par la rangée de tuiles ou de paille du bas et on va en re- 

montant, chaque rangée débordant très largement sur la précédente. Le 

faîte est fermé par une double couche de paille. Une fois l'ensemble 
bien abrita, on revient aux murs: torchis d'arpile ou herbes. La rareté 

de l'argile fine interdit souvent le crépissage qui est alors remplacé 

par une mince couche de tiges de graminées qui protègent les murs con- 

tre l'érosion et la pluie. 

Pour les maisons en briques d'argile crue, le toit est d'abord 

construit sur les piliers de la véranda quand celle-ci existe, sur ceux 

qui marquent les quatre angles des murs dans le cas contraire et c'est 

encore 3. l'abri de celui-ci que se poursuit l'érection des murs. Les 

briques sont fabriquées avec des moules en bois, b partir d'une argile 
plus grasse que celle exigée pour le torchis, longtemps pétrie puis 

soigneusement tassée dans le moule. Elles sèchent ensuite longuement au 

soleil ... Les murs sont élevés par rangées successives et briques et ran- 
gées sont liées entre elles par un mortier fait d'un mélange d'argile 

et de sable. Pour ces types de maisons, il est extrêmement rare que le 

crépissage extérieur en argile soit remplacé, comme c'est souvent le 

cas pour les cases en torchis, par une couche de paille. 

Le plan 

OÙ la variété est peut-être la plus marquée, c'est dans le plan 

même des cases (Fig. 65 167). L'évolution se fait, avons-nous dit, dans 

le sens de la maison bloc, sans toutefois y parvenir. En 1938, le chef 

de la subdivision de Djambala affirmait catêgoriquement dans sa "Réponse 
1 l'Enquête sur l'Habitation des Indigènes"(1) : "Toutes les cases sont 

(1)Etude lancée en 1937 par 1a"Comission d'Enquête dans les Territoires d'Ou- 
tre-Mer'' de la Présidence du Conseil et dont les réponses devaient servir 
d'éléments de base 1 une éeude du type de celle sur l'organisation de la 
Famille parue en 1930 sur une enquête de 1911 ou celle sur l'Alimentation 
publiée en 1933 par G. HARDY et Ch. RICHET. La guerre devait interrompre 
le regroupement et le dépouillement de cette documentation. 
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I. Plan au sol - II, Ccupe suivant A - B, 
1. Murs en briques crues enduites au ciment (toit en t6le 2 quatre 

chef de village de Opa oh celui-ci Ingi: avec ea prcmi&re 

pans) - 2. Fenetre - 3. Porte (les dinensions fies ouvertures 
-largeur x hauteur en centimètres- sont donnees en tableau). 

C. Chambrz à coilcher - S. Salle principale. 

meme que celle de la case du chef de Yonon (Fig. 65). L'évolution par 
rapport à cette dernière se marque par les murs en briques crdes 
enduits au ciment et le toit en tSle, mais aussi par fine bien plus 
grande symetrie du plan, par une standaruisation des dilensions 
des ouvertures. 

La surface de cette grande case (38 m2) est sensiblement la 



- 287 - : 
formées d'une pièce unique dans laquelle hommes, femes enfants, cabris, 

poules etc... couchent 1 même le sol, les humains se servant d'une sim- 

ple natte"(1). En fait M. Mallet, l'auteur de cette réponse, administra- 

teur hors ligne(2), dont les longues années de comandement 1 Djambala 

se sonflpassées à tenter de faire sortir la population teké de son replie- 
ment(3) qui s'accordait mal. avec sont inlassable activité 1 lui, force 
un peu sur le noir du tableau. En fait, il signale plus loin la présence 
assez fréquente de grandes cases en torchis d'argile qui comportent or- 

dinairement deux pièces: une petite chambre es une salle de réception, 

plus grande (Fig. 65). 
La maison en briques d'argile crue concorde généralement avec une 

modification du plan 1 l'imitation des villas européennes ou des maisons 

construites en location vente par la Société Immobilière: salle de sé- 

jour centrale flanquée de deux ou quatre pièces, plan qui s'étend pro- 
gressivement aux cases en torchis (Fig. 67. Dans une des chambres cou- 
che le maître de maison, les autres étant réservées aux hôtes éventuels, 

car chaque membre, adulte au moins, de la famille dispose, doit en prin- 

cipe disposer d'une case. Et ce sera surtout en fonction de l'occupant, 

de son âge, de son sexe, de sa situation qu'apparaîtront des différen- 

ces aussi bien dans le plan ou les matériaux utilisés que dans la taille 

des cases, dans leur densité d'occupation (voir tableau page suivante). 

t 

Le mode d'occupation. 

Si, en effet, la surface moyenne d'une case se tient aux alentours 

de 15 mètres carrés (Fig. 68)(4), l'éventail reste assez ouvert puis- 

qu'il va de 4 à 50 mètres carrés et plus. Les plus petites constructims 
sont l'oeuvre de tout jeunes gens, parfois d'écoliers qui se sentent 

(1) Mais pas ensemble: une case poux 
après). 

(2) C'est b M. Mallet que l'on doit 
mique de la subdivision de Djambala. 
le symbole d'une époque. 

(3) M. Mallet termine sa Réponse ... : 

chaque groupe d'"humains" (cf. ci- 

'organisation et le démarrage écono- 
Son nom, pour la population, reste 

"Tout est 1 faire pour créer chez 
l'individu le goût du confort, et pour développer celui-ci il faudrait 
combattre chez lui cette apathie qui le fait rester des heures entières 
2 ne rien faire, à dormir. Combattre par tous les moyens la "PARESSE" 
que l'homme surtout semble vénérer come une déesse. 

(4) 12,75 Z des cases ont 15 m2 (? 0,50 m2), le quart entre 14 et 16 m2. .. , 
près de deux sur trois entre 12 et 18 m2. 
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Superficie et densité d'occupation 
des cases à usage domestique 

suivant les habitants. 
~ ~ 

: Nombre de: Nombre de: Surface : Nombre Surface i (%cases I personnesi moyenne I moyen i moyenne i 
: ( X  : d'une case: habitants: par : 

: arrondis) arrondis): (m2) : par case : habitant: 
i OCCWANTS 

: Chefs : 10 : 7 : 32,7 : 1,30 : 25.2 : 
: Homes : 21 : 20 : 16,7 : 1,62 : 10,3 : 
: Femes : 50 : 70 : 13,6 : 2,45 : 5,6 : 
: Adolescents : 3 : 3 : 9,3 : 1,67 : 5,6 : 

: 89 i 100 i 15,s I 1,97 I 7,9 I 
- .  : Divers(a) : 5 : - : 15,5 : - .. 

* d'habitation * 
L. L 

- .  : Cuisines(b) : 11 : - : 10,8 : - 
loo i loo i 15,O 1,75 : (8.6) 1 i Toutes cases I 

: domestiques 
(a) I1 s'agit de cases d'habitation vides, soit que leur ancien occu- 
pant vienne d'émigrer dans un autre village ou en ville, soit qu'el-: 
aient été construites spécialement pour recevoir des hôtes éventuels: 

(b) I1 s'agit des paillotes réservées 1 ce seul usage, l'occupante : 
vivant avec son mari dans la grande case de celui-ci ou, plus rare- : 
ment, disposant en même temps d'une maison d'habitation et d'une 
cuisine. 

N.B.: Les villages renferment encore un certain nombre de bâtiments : 
à usage non domestique, soit, pour cent cases à usage domestique: : 
- "Case des palabres": 1 - Case des ancêtres: 5 (soit sensiblement : 
une pour deux hameaux) - Sèchoirs 1 tabac: 10 - Séchoirs 1 manioc: 1: 
(ceux-ci sont souvent construits en dehors des villages, ils n'appa-: 
raissent donc qu'exceptionnellement ici) - Abris 2 porcs: 1 - Abris : 
1 volailles: 3 - Abris 5 chèvres: 8 - Hangars divers: 1. 

Tout ceci nous donne 30 constructions diverses pour 100 cases 1 : 
usage domestique (23 'Z et 77 X) 



Ra. 68 
Dimensiona et superficie des cases 

1 = L = Longueur (et échelle en mètres) 
échelle en metres) - 
M = valeurs moyennes. 

- 2 = 1 = largeur ( et 
3 = S = Surface (et echelle en metres carrés) 
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devenir des hommes et veulent échapper définitivement à la tutelle des 

femmes. Elles peuvent descendre h moins de 7 m2 (3 x 2,3 m) quand elles 

sont occupées par un seul enfant, mais leur taille moyenne se tient aux 

alentoursde 9,3 m2 (3,7 x 2,5 mètres). 
La taille immédiatement supérieure est celle des vraies cuisines, 

c'est-à-dire des rares paillotes réservées à la préparation des repas, 

2 la mouture du fou-fou etc.. ., lorsque la feme peut dormir dans une 
des chambres de la grande maison plus évoluée de son mari ou quand, plus 

exceptionnellement elle dispose d'une case d'habitation pour elle et ses 

enfants(1). Ces cuisines, dont la surface moyenne atteint 10,8 m2 (4 x 

2,7 mètres), sont, comme les maisonnettes des adolescents, pratiquement 

toujours en paille sur armature de bois et ne comportent qu'une seule 

pièce . 
La case classique des femmes (13,6 m2: 4,4 x 3,l mètres en moyen- 

ne) peut parfois être en torchis, mais elle reste encore le plus souvent 

en paille. Ses dimensions sont toutefois beaucoup plus variables que cel- 

les des précédentes constructions. En effet, si les cuisines sont tou- 

jours individuelles, si les adolescents sont parfois seuls chez eux, le 
plus souvent par deux, mais jamais plus (moyenne: 1,67 soit, pour trois 

cases: deux avec chacune deux enfants et une oÙ vit un solitaire), dans 
leur case-logement qui, par ailleurs, leur sert souvent encore de cui- 

sine (4 fois sur 5), les femmes vivent avec leurs jeunes enfants: les 

garçons jusqu'ã ce qu'ils soient en âge de se construire leur demeure, 

les filles jusqu'ä leur mariage ... ã moins qu'un oncle ne les prenne en 
charge un peu plus tÔt(2). Le nombre d'habitants par case de femme va- 

rie donc de l à lO(3) pour une moyenne de 2,45 et les surfaces, sans ce- 

pendant être proportionnelles P ce nombre d'occupants, s'échelonnent ce- 
pendant de 5 (2,7 x 1,85 mètres) à 24 m2 (6 x 4 mètres pour une moyenne 
de 13,6 m2 (4,4 x 3,l mètres). Ces cases comportent d'abord une grande 

pièce commune qui, s'il y a lieu, sert de cuisine et à tous les travaux 

(1) Ce dernier cas, très rare, se rencontre parfois dans les villages 
en cours de dépeuplement où les cases abandonnées par les émigrants 
peuvent être utilisées comme cuisines, ce qui explique par ailleurs la 
taille moyenne très élevée de celles-ci (plus de 10 m2) alors que les 
paillotes construites spécialement pour cet usage ne dépassent généra- 
lement pas 6 m2 (3 x 2 mètres). 
(2) Cf. p. 269. 
(3) I1 arrive que 2 femes avec leurs enfants vivent dans la même case. 
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ménagers et oÙ, la nuit, quand elle ne dispose pas d'un poulailler, la 

feUEW rentrera sa volaille. Dans une petite pièce qui fait plutôt pen- 

ser à une alcove (car ce type de maison ne possède ordinairement pas de 
fenêtre) elle dormira avec ses jeunes enfants (Fig. 65). Les plus grands, 

le cas échgant, s'installeront dans la pièce principale à moins que la 

case soit assez grande pour avoir une ou plusieurs autres chambres... 

Pour les homes, il faut distinguer deux groupes: les homes 

"ordinaires" d'une part (1 habitant sur 5 desehameaux, 3 hommes sur 4) 
et les chefs de lignage qui peuvent aussi, éventuellement (1 fois sur 
8 ou 9) être chefs de village. La maison du chef est presque toujours 

la p€us grande du campement, jusqu'l 50 M2 et plus(1). Celui-ci y vit 
le plus souvent seul dans les 5 pièces qu'elle renferme d'ordinaire ou, 
par exception, avec sa première épouse (ou sa femme préfèrée) et leurs 

jeunes enfants (Fig. 66 et 67). Aussi, bien que sa superficie moyenne 

soit de 32,7 m2 (6,4 x 5,l mètres), n'est-elle occupée que par 1,3 per- 
sonne... Les très rares maisons en briques crues des plateaux sont pres- 

que toujours des habitations de chefs qui, par ailleurs, ne se satisfont 
pratiquedent jamais de paillotes et mêmebuand leur case est en torchis, 

celui-ci est presque toujours enduit et non recouvert de paille. 

Les demeures des autres homes du village sont bien moins impo- 

santes: plus de deux fois plus petites, quelque 16,70 m2 (5 X 3,4 mètres 
en moyenne). Certaines peuvent cependant dépasser 30 mètres carrés 

(6,25 x 4,80 mètres) et on n'en trouve aucune de moins de 12 mètres 
carrés (3 x 4 mètres). Elles sont toutefois un peu plus densément occu- 

pées que celles des chefs (1,62 habitants chaque), un nombre plus éle- 

vé d'homes y vivant avec leur épouse. Plus souvent en torchis que cel- 
les des femmes bien que l'on en rencontre encore beaucoup en paille, ces 

cases sont d'ordinaire divisées en 2 pièces (Fig. 65) et plus rarement 
en 3 ou en 5 (Fig. 66 et 67). 

La superficie moyenne des cases suivant les occupants se situe 

donc entre 9 et 33 m2 (coefficient 1 à 3,7) tandis que le nombre de 
leurs occupants passe de 1,3 pour les grandes maisons des chefs 1 près 

de 2,5 (coefficient 1 à1,9) pour les petites paillotes des femmes. 

(1) Les cases de plus de 50 m2 ont, le plus souvent, été construites par 

l'Administration pour des chefs qu'elle voulait honorer ou remercier. El- 
les sont alors en "dur" (briques, ciment., .) ou tout au moins en briques 
crues avec toiture en tôle et leur plan est encore sensiblement celui de 
la Fig. 67. 



Fio. 68 blr 
Superficie comparée des cases suivant, lears occiipants 

En hachures: L2 surface disponible par occupant. 

A, Chefs - B. Hommes - c), Femmes - D. Adolescents - 
E. Echelle = 1 mètre carré. 
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Aussi, la surface disponible par personne varie-t-elle dans de très no- 

tables proportions: de 5,6 mètres carrés par personne dans les cases des 

femes ou des adolescents à plus de 10 M2 pour celles des homes et de 

25 m2 pour les maisons des chefs (variation de 1 14,5)(Fig. 68 bis). 

Par contre, ce qui reste h peu près constant, c'est la forme géné- 
rale des cases: un rectangle très peu allongé. En effet, même en ne te- 

nant pas compte des grandes maisons des chefs qui sont encore un peu 

plus carrées que les autres(l), le rapport largeur sur longueur n'est 

jamais inférieur h 0,62 et jamais supérieur h 0 , 7 6  pour une moyenne de 
0,69, c'est-à-dire que la case type de 15 m2 aura come dimensions limi- 

tes: 3 mètres sur 5 et 3,4 mètres sur 4,4 pour un rapport beaucoup plus 
courant de 3,2/4,7 mètres, dimensions que nous retrouvons d'ailleurs sen- 

siblement pour les valeurs moyennes dans la Fig. 68. 
Les variations, aussi bien dans le plan que dans les matériaux uti- 

lisés pour la construction,sont donc, en grande partie, fonction de l'u- 

sage prévu pour les cases, de l'habitant qui doit s'y installer. L'uti- 

lisation &me des pièces, quand il y en a plusieurs, est, elle aussi, 

bien déterminée. L'administrateur de Gamboma, répondant en 1938 P l'En- 
quête sur l'Habitation pour les populations ngungwel, moï et 

ressort conclut en effet: "l'utilisation de la case par l'habitant pré- 

sente cette nuance: la véranda sert B la vie publique; on y fait la cui- 
sine(2), on y prépare le manioc, on y fume la pipe en causant. 

bÔ0 de son 

"La chambre comune est réservée à la vie privée. On y reçoit ses 

amis, on y héberge les étrangers, on y débat ses affaires(3) et la tran- 

quillité assurée on y boit le vin de palme en commun. 
"La chambre a un caractère plus intime. Seul le maître de maison, 

ses femes(4), les enfants(5) y ont accès. Ce sera, accrochés aux parois 

(1) Pour les maisons des chefs, le rapport largeur/longueur passe 10,8 
(voir ci-dessus: dimensions moyennes: 5,1/6,4 = 0,8). 
(2) Cette remarque vaut surtout pour les cases ngungwel dont la três gran- 
de véranda forme une véritable pièce supplémentaire oÙ s'accomplissenf 
la plupart des activités matérielles ... 
(3) On y débat les affaires strictement privées; celles exigeant des té- 
moins sont au contraire discutées sur la place publique ou dans la "case 
des palabres" 

(4) Et le plus souvent, seulement quand il les appelle, B leur tour, pour 
lui tenir compagnie la nuit ... 
(5) Quand leur père les envoie y chercher quelque chose ... 
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ou déposés sous le lit que le chef de famille y conservera les objets 

qui lui sont précieux". 

Colme autres bâtiments traditionnels, nous avons la case des an- 

cêtres, petite paillote hémisphérique d'un mètre de diamètre ou vérita- 

ble maison et, parfois, la "case de fétiche des femes", en fait case 

oÙ celles-ci sont enfermées durant leurs rëgles; enfin la case des pala- 

bres, la maison de réunion se trouve dans tous les hameaux importants, 

notamment dans ceux oÙ résident les chefs de terre. 

Le mobilier 

Le mobilier est assez somaire. Traditionnellement on couchait sur 

une natte posée à même le sol. Toutefois, l'usage du lit se développe 

de plus en plus: quatre pieds (parfois des piquets plantés dans le sol) 

sur lesquels sont fixés, longitudinalement puis transversalement, des 

branches, puis une couche de feuilles de bananiers et, enfin, une natte 

où l'occupant dort sous une ou plusieurs couvertures... Parfois une ta- 

ble grossièrement fabriquée au village, des tabourets taillés dans des 

troncs d'arbres, une chaise en bois, une chaise-longue; une malle en 

tôle remplace assez souvent les paniers, calebasses ou poteries utili- 

sés jadis pour le rangement et oÙ l'on met, en priorité, le peu de lin- 

ge dont on dispose ... 
L'éclairage de la case est, durant la journée, assurée par la por- 

te. Avec le mur en torchis apparaît ordinairement la fenêtre, très peti- 

te, parfois à peine 30 centimètres sur 30 qui, avec la brique d'argile 
crue peut s'agrandie jusqu'à 50 sur EO centimètres et possèder alors de 

véritables huisseries. Le soir, un feu entre trois pierres fournit g&é- 

ralement une lumière suffisante. Torches en okoumé (importées des ré- 

gions forestières), lampes à huile en poterie ou en métal oÙ une mèche 

de chiffon trempe dans de l'huile de palme ont pratiquement disparu et 

laissent la place à la lampe tempête ou, pour les plus riches, 1 la lam- 
pe pression. Ces éclairages relativement modernes ne sont toutefois uti- 

lisés que dans les grandes occasions ou pour se déplacer dans le village 

ou 1 l'extérieur de celui-ci. La plupart du temps, quand on reste chez 

soi à ne rien faire, on se contente de la lumière du foyer. 
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L'habitation dans les centres 

A Djambala, l'habitat individuel ne arésente guère de différences. 

On doit cependant noter une fréquence moins grande des cases en paille 
ou en nervures de palmier. Celles-ci ne sont généralement plus construi- 

tes que par le nouvel arrivant qui se dresse très vite un abri provi- 

soire lhqu'il n'a pas la chance -ce qui est assez rare- d'avoir un pa- 

rent ou ami pour l'héberger pendant quelque temps. Par ailleurs, la mai- 

son en briques crues est plus fréquente avec ses trois à cinq pièces qui, 

ici, sont presque toujours toutes occupées(1). Les plus évolués ont, com- 

mes certaines cases de chefs en "brousse", un crépi en ciment et un 

toit en tÔle.'Ce dernier mode de couverture, quoique se répendant petit 

2 petit, reste toutefois bien moins courant qu'à Brazzaville(2), un peu 

1 cause de son prix, quelque 35.000 à40.000 francs pour une case moyen- 

ne, mais aussi parce que, en définitive, il est beaucoup plus chaud. I1 

reste cependant plus étanche, plus durable(3) et, habituellemeht, il est 

considéré come plus élégant. 

C'est ce sentiment de l'élégance, le désir de prestige aussi qui 

poussera hombre de citadins voire quelques ruraux aux revenus monétaires 

plus importants, à utiliser leurs éventuelles disponibilités financières 

pour l'acquisition de mobilier d'ostentation destiné 1 garnir la pièce 

commune qui reste toujours la plus importante de la case: fauteuils de 

salon, tables à apéritif, étagères ... 
Chacun possède sa lampe-tempête; les lampes à pression sont beau- 

coup plus nombreuses que dans les villages. 

En conclusion, l'imense majorité de la population, qu'elle soit 

rurale ou semi-urbanisée en est restée à un type d'habitat très peu évo- 

lué, bien que celui-ci ne soit pas absolument adapté aux conditions na- 

turelles: la maison ne veut être qu'un abri pour la nuit, même si cet 

abri ne protège pas assez ses habitants des rigueurs d'un climat qui, 

quelques mois par an est vraiment très frais et très humide: d'où les 

innombrables maladies pulmonaires qui sont à l'origine des importantes 

morbidité et mortalité téké. 

(1) ADjambala-village où l'évolution est la moins sensible, nous passons 
de la moyenne de 1,75 habitants par case des villages ruraux 12,75. 
(2) A Brazzaville, en 1961, on estimait 146 Z le nombre de cases cou- 
vertes en.tôles ( Voir SORET, M.;Le Chemin de fer Congo-Océan). 
(3) Une couverture en chaume est refaite à peu près tous les 2 ans. 
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IV.- FIXITE ET MOBILITE DE L'HABITAT 

Tous les auteurs signalaient -signalent encore- la fréquence des 

déplacements de villages qui, en définitive, aboutissent 2 un glissement 
gén+ des populations vers le Sud-Sud-Est à la vitesse d'environ 1 kilo- 
mètre par an(1) 

En réalité, tous les villages, tous les hameaux ne se déplacent 

pas et une proportion relativement importante, près de 10 Z, est en 
place depuis plus de 20 ans, certains, come Nsah n'auraient même pas 

bougé depuis près d'un demi-siècle et la densité, la taille de la cein- 

ture de hameaux dont les habitants ne peuvent fixer l'âge nous permet- 

tent de leur donner une ancienneté au mo ns égale(Fig. 69). 

Motifs des déplacements de villages. 

L'étude des motifs de déplacements de villages, non pas tellement 

en eux-mêmes, mais à travers les commentaires des habitants sur les con- 
ditions, les caractéristiques particulières de ce déplacement nous per- 

met de saisir pourquoi certains sont très anciens et d'autres de créa- 

tion toute récente. Près de la moitié des familles, lorsqu'elles se sont 

installées à leur emplacement actuel étaient formées par UTE fraction 

de lignage velant d'un autre hameau. Parfois eux seuls sont partis, par- 

fois d'autres familles s'en sont aussi allées dans d'autres directions, 

Iaissant cependant sur place un plus ou moins grand nombre d'habitants. 

Dans le tiers des cas, c'est le campement entier qui est parti, mais en 

éclatant, en éparpillant ses familles dans toutes les directions. Enfin, 

ce n'est qu'une fois sur cinq que le hameau s'est transporté en bloc, 

tous ses habitants se retrouvant ensemble sur le nouveau site. Dans ce 

dernier cas, il s'agit presque toujours de déplacements très courts, de 

quelques centaines de mètres au maximum, généralement pour rejoindre la 

route, que l'on se soit rendu compte de son intérêt ou parce que l'on 

était déjà auprès d'elle et qu'elle a modifié son tracs. 

n 

Une fois sur dix le motif donné pour la migration est simplement: 

dclatement du village. Très souvent, en fait, le village dcLate pour une 

des multiples raisons sur lesquelles nous reviendrons: sorcellerie, mort, 

querelles familiales etc... Par ailleurs, querelles ou mort sont géné- 

(1) Voir Livre II, 2" partie, Chap. II, § I  III. 
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ralement l'une la conséquence, l'autre à l'origine d'un phénomène socio- 

logique lié à la conception générale de la famille africaine: "La gran- 

de famille peut-être considérée comme un sous-clan dont le chef serait, 
non plus le plus proche parent du fondateur mais, seulement, l'ancien 

du groupe considéré, c'est-à-dire, dans les sociétés 1 parenté patrili- 
néaires, le plus ancien des membres présents de la souche... Mais 1 cha- 
que changement de génération, nous pouvons assister à la rupture du 

lien de cognation"(1). Et les décès sont à l'origine de déplacements de 
villages, un peu parce que l'on craint, parce que le féticheur a dit que 

l'endroit était maudit mais, le plus souvent, parce que l'ancêtre, "le 

plus ancien mâle présent de la souche',' en mourant, a fait se rompre le 

lien de cognation. Chacun des fils ou des neveux, tout en continuant à 

reconnaître la préséance des générations, prendra son autonomie socio- 

économique et c'est certainement ce motif qui, au fond, est à l'origine 

de bien des déplacements partiels ou totaux avec éclatement des hameaux. 

Si l'on s'en tient aux réponses brutes des villageois, l'attrait 

de la route est à l'origine de 53 % des déplacements. I1 est certain 
qu'une évolution s'est faite chez les Téké au cours des dix dernières 

années qui ont vu au moins 75 % des hameaux glisser sur des distances 
plus ou moins longues mais, surtout, se multiplier les campements le 

long du grand axe rutier Nord-Sud, notamment entre Brazzaville et la Lé- 

fini. Toutefois, sous-jacent 1 ce motif, à l'origine souvent aussi des 

10 % d'éclatements de villages sans autre précision, nous avons certai- 
nement l'une ou l'autre des raisons suivantes qui nous ont, par ailleurs, 

maintes fois été précisées. 

Le plus important de ces motifs pris individuellement est la sor- 

cellerie: on fuit un sorcier présumé ou l'on s'en va parce que l'on est 

accusé d'avoir le mauvais oeil: 9 % des cas, près d'une fois sur dix. 
Certes la mort est 1 l'origine de déplacements légèrement plus nombreux, 
hais, là, plusieurs situations sont à considérer: la plus fréquente, 

celle qui, en réalité, aboutit le plus souvent 1 l'éclatement des cam- 

pements, qui est le motif type de la rupture du lien de cognation, c'est 
la mort du chef de lignage: les enfants ou les neveux prennent leur en- 

vol chacun de son côté (7 %). Toutefois des décès en série de personnes 
de tous âges et de tous rangs peuvent laisser supposer que le campement 

(1) SORET (M.); Ethno-sociologie africaine; p. 28. 
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est maudit (2 %) et ses habitants fuiront cet emplacement, souvent en 
s'éparpillant pour isoler le porteur de malchance; parfois le simple dé- 
cès d'un notable peut amener cette dispersion. Les querelles familiales, 

1 l'origine de plus de 5 X des déplacements, la plupart du temps aussi 
avec éclatement, procèdent habituellement des mêmes causes profondes. 

Eclatement, dispersion, éparpillement, mais aussi regroupement: 

6,4 % des hameaux se sont déplacés, qui pour se rapprocher du père, du 
chef de famille(l), du frère ou de tout autre-membre du lignage, voire 

tout simplement de "la terre oÙ sont nés et morts les ancêtres". Par 

contre et quoi qu'on en ait dit, la recherche de nouvelles terres inter- 

vient très rasement (1,7 %)(2). Notons aussi que le village d'Ampo, sur 

la route de Mbé I Ngabé a éclaté parce que situé trop loin des points 
d'eau: si quelques habitants se sont réinstallés à 200 ou 300 mètres du 

site primitif, le gros du village a émigré -en plusieurs campements- I 
une vingtaine de kilomètres à l'ouest, sur la bretelle Mbé-Inoni, 1 por- 
tée de la rivière Gamboma. Enfin, les habitants du village d'Essio, sur 

la route de Boulankio, justifie la migration depuis leur ancien site, 

5 ou 6 kilomètres au Sud de la piste jusque sur les bords de celle-ci, 

par l'attrait que la route a exercé sur eux, mais aussi par le fait 

que là-bas, vers les "sources" de la Mobana(3), ill y avait trop de 
moustiques. 

Distance des déplacements 

Le trajet parcouru lors de ces déplacements est très variable: de 

(1) Dans le cas d'un "enfant" resté sous la coupe de l'oncle maternel ou 
paternel (voir Livre II, 2' partie, Chap. I, $1 2-A), cas qui semble as- 
sez fréquent parce que, dans le groupe "querelles familiales", nous a- 
vons trouvé plusieurs chefs de campement qui se sont déplaces "pour vi- 
vre à l'écart de leur oncle". 
(2) I1 semble bien d'ailleurs, dans le contexte des explications données 
par ceux qui disent d'abord chercher de nouvelles terres, que le motif 
profond est l'éclatement de leur ancien village pour n'importe lequel 
des motifs classiques (rupture du lien d'agnation, sorcellerie etc ... ) 
et que par "nouvelles" terres les migrants entendent: contrées où ne se 
posent plus les problèmes qui les ont chassgs, sans qu'ils cherchent 2 
introduire la moindre notion de qualité des terroirs. 

(3) Si, comme la plupart des "rivières" du plateau, la vallée de la Mo- 
bana est sèche sur plus de 80 % de son parcours, il ne faut pas oublier 
que dans ce Sud-Ouest du plateau de Mbé, les "sources" des vallées ss- 
ches sont. souvent en relation avec une série de dépressions dolinofor- 
mes, marécageuses au moins une partie de l'année (voir Livre I, 1' par- 
tie, Chap. I, § §  I). 
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a, quelques centaines de mètres à plusieurs di+nes voire à plus d'une cen- 

taine de kilomètres. Ceci nous donne une valeur moyenne de quelque 9 ki- 
lomètres; mais les très longues migrations, pratiquement toutes celles 

supérieures à cinquante kilomètres et portant les émigrants en dehors 
des limites de la terre et même de celles de la "tribu" présentent un 

caractère tout à fait particulier: populations de Djambala et de Nsah 

venant repeupler le plateau de Mbé vidé par la trypanosomiase et la va- 
riole ou, simplement, fuyant un éventuel recrutement pour la récolte du 

caoutchouc, vaincus de la guerre civile de Mbé se réfugiant 1 Boulankio 

etc... Les déplacemer\ts inférieurs à 50 kilomètres, 97 Z du total nous 
donnent une moyenne de 7 kilomètres; 28 Z de ceux-ci, toutefois sont in- 
férieurs à 500 mètres, 41 Z inférieurs ou égaux à 1 O00 mètres. Une au- 
tre zone de haute fréquence se situe entre 1500 et 2 500 mètres, une 

autre aux alentours de 6 O00 mètres. Nous arrivons ainsi 1 8 1  Z des vil- 
lages qui n'ont pas parcouru plus de 10 kilomètres lors de leur dernier 
déplacement (Fig. 70). 

Distance et motif de déplacement semblent avoir un rapport très 
net: si l'attrait de la route est -au dire des Téké- la raison la plus 

fréquente, son rôle est surtout sensible pour les déplacements compris 

entre 1500 et 5 O00 mètres où il compte pour près de 80 Z avec une 
moyenne de 4 900 mètres pour ce motif. Le sorcier qui fuit son village 
natal s'en va souvent très loin pour que la vengeance de ses compatrio- 

tes ne l'atteigne pas. Certaines personnes craignent,sans preuve, un 

des villageois: elles partiront en famille, mais 1 moyenne distance 
seulement. Parfois, toujours par peur du 616, le village éclate complè- 

tement: les plus menacés ou les plus peureux s'éloignent le plus possi- 

ble de cet endroit maudit alors que les autres s'établissent 1 quelques 

centaines de mêtres seulement; mais la distance moyenne parcourue par 

les familles fuyant les méfaits de la sorcellerie reste toutefois éle- 

vée: 7 500 mètres. Bien que la mort ne soit jamais considérée par les 
Ték6 comme un évènement normal et soit souvent 1 l'origine de déplace- 
ments de villages, ces derniers restent très courts et ne dépassent pra- 

tiquement jamais 5 O00 mètres, assez rarement l 500 mètres et les plus 
longs sont presque toujours causés par un décès oÙ la sorcellerie doit 
avoir son mot à dire; pour les autres, il vaut mieux quitter l'endroit 

précis où la mort a frappé, c'est tout. Par ailleurs, la mort d'un chef 

de campement avec sa conséquence la rupture du lien de cognation peut 
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souvent se rattacher au cas de l'éclatement simple du village quand une 

partie de celui-ci n'émigre pas: l'aîné des héritiers de la branche aînée 

prend la succession réelle et si le hameau ne présente pas d'autres dé- 

fauts (menaces de sorcellerie etc...), il restera sur place, les chefs 

des autres branches allant créer leur campement un peu plus loin. C'est 

ce qui se produit d'ordinaire en cas d'éclatement pur et simple du vil- 

lage, que celui-ci ait lieu à la suite de querelles entre les habitants, 
par accord tacite ou pour toute autre raison mais qui concorde le plus 

souvent avec la rupture du lien de cognation ou bien suit celle-ci de 

plus ou moins près. En fait, cette rupture peut coïncider avec les mo- 
tifs les plus divers et c'est ce qui explique que les longueurs des dé- 

placements consécutifs aux querelles familiales et celles dés déplace- 

ments pour motifs socio-économiques correspondent sensiblement aux dis- 

tances moyennes sans toutefois excèder (sauf exception) 20 km. (Fig. 71). 
En conclusion, déplacements a faible distance après un décès ou une 

série de décès, 1 moyenne distance lorsqu'on cherche P se 
de la route pour en tirer les bénéfices socio-économiques qu'elle peut 

apporter;( la sorcellerie vous chasse très loin si l'on vous prend pour 

un coupable, un peu moins loin si c'est vous qui vous croyez menacé par 

le 616, 1 quelques centaines de mètres seulement si vous en avez assez 
de ces palabres de sorcellerie auxquels vous n'avez aucune part mais qui 

vous gâchent la joie de vivre... 

rapprocher 

Et c'est ainsi que, de par tout le pays téké, les hameaux évoluent 

de la case unique en construction, perdue dans la savane, au bosquet 

anthropique dont seules les essences qui le composent permettent de le 

distinguer du boqueteau naturel à moins que, située dans une zone déshé- 

ritée par excellence, la ceinture forestière ne meure progressivement 

après 1a.disparition du village, ne laissant bientôt qu'une tache d'un 

vert 1 peine plus foncé dans la savane 1 Loudetia demeusii très altérée 
et qui ira encore en pâlissant pour se fondre dans l'immensité jaune et 
grise du plateau ... 



Chapitre IV 

LA VIE QUOTIDIENNE 

Les plus importantes activités téké, celles qui occupent une gran- 

de partie du temps des villageois viennent d'être passées en revue. El- 
les leur fournissent l'essentiel de ce dont ils ont besoin pour la vie 

de chaque jour: chacun cueille ce dont il peut avoir besoin, ce q q l  

peut vendre ou transformer; l'home pêche, mais il est rare, alors, 
qu'il soit Téké, Téké de l'Est au moins; le Téké chasse: l'home, car 

c'est une activité noble, la f e m e  ou l'enfant aussi quelquefois, mais 

c'est alors un type de chasse qui s'apparente beaucoup plus à la cueil- 
lette. La f e m e  cultive, assez peu d'ailleurs dans ce pays, l'homme aus- 

si, parfois, ou, tout au moins, il participera un peu plus activement 

aux travaux agricoles que par le simple abattage des arbres -bien rares 

dans ces savanes- quand il s'agit de cultures comerciales. Mais c'est 

l'homme seul qui construira la case, qui la réparer~a, qui la reconstrui- 

ra à chaque déplacement du hameau... 

I1 reste toutefois encore la nourriture 1 préparer quotidiennement, 
les vêtements, les outils, les ustensiles à fabriquer, toutes activités 

qui, surtout la première car l'invasion des objets fabriqués d'importa- 

tion a porté un coup fatal à l'artisanat traditionnel, sont loin d'être 

négligeables.. . 

I.- L'ALIMENTATION 

Si, dans la zone soudanienne et sahélienne de l'Afrique Noire, la 
soudure entre deux récoltes de mil s'avère souvent difficile, on peut 

malaisément, en région forestière et dans ses abords, suivre l'opinion 

pourtant très répandue que le Noir souffre d'une sous-alimentation chro- 

nique, tant au point de vue qualitatif que quantitatif. Les enquêtes 
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menées au Congo par le Docteur Pierre Bascoulergues(1) tendraient plutôt 

h prouver le contraire et il est certain que l'absence en ces pays de 
maladies comme le kwashorkior et autres carences caractérisées vient 

confirmer cette opinion. Plus proche de la vérité, encore que très net- 

tement forcé serait la boutade de Mgr Le Roy(2) pour qui la vie afri- 

caine est "une succession hasardeuse d'homérique$ipailles et de jeûnes 

cruels". Certes on ne manque pas une occasion de ripaille, certes, lors- 

qu'on est isolé de son groupe, perdu au milieu des étrangers, il arrive 
que le jeûne soit inhumainement cruel mais, en général, la solide orga- 
nisation socio-économique rurale, le fait que la plupart des tubercules 

qui sont la base essentielle de l'alimentation, peuvent être, si besoin 

est, plantés presque tout au long de l'année et récoltés parfois pendant 

trois années consécutives, chassent le spectre de la famine. 

Les produits alimentaires et leur préparation. 

Les plantes vivrières cultivées sont relativement nombreuses et 

variées et la cueillette peut, en cas de besoin apporter encore un appré- 

ciable appoint. Comme dans tout le Congo, l'aliment de base reste, ici, 

le manioc qui doit compter -en poids sinon en valeur nutritive- pour 

les trois cinquièmes au moins des produits consomés. 

L'élevage "bas de laine" fournit très peu de viande mais les Téké 

sont de grands chasseurs ...; certes, celle-ci n'apparaît come plat de 
résistance qu'à l'occasion de cérémonies solennelles ou au retour des 

grandes chasses, mais elle n'en est pas moins présente à tous les repas, 

le plus souvent déchiquetée en petits morceaux noyés dans la sauce. Les 

matières grasses sont fournies par l'huile de palme et, occasionnelle- 

ment, l'arachide écrasée dans les sauces; graines de courges, de sésame 
etc ... peuvent venir en complément. Doit on les classer avec la viande 
ou les matières grasses? Mais il est certain que les termites au moment 
de leur vol nuptial, les criquets en début de saison des pluies, les che- 

nilles de Coeliades libeon lorsqu'elles descendent au sol pour se nym- 

phoser, fournissent pendant un certain temps chacun, un appoint sérieux 

(1) Voir dans la bibliographie la liste de ces enquêtes dont, malheureu- 
sement,aucune n'intéresse le pays téké 

(2) LE ROY (Mgr.); La religion des primitifs; PARIS, Beauchesne, 1909; 
518 p.; cité par BRIAULT (M.); Les sauvages d'Afrique; PARIS, Payot, 
1943; 311 p.; p. 82. 
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1 l'alimentation(1). 

Les Téké, comme tous les Africains, donnent une grande importance 

aux condiments dont certaines brbdes qui sont 1 la limite du "légume" et 

du condiment, l'oignon et l'échalotte, nettement plus utilisés ici que 

par les populations voisines, le "pili-pili" (petit piment -Capsicum 

frutescens-) et enfin, et surtout, le sel. 

La nécessité physiologique du sel a toujours fait jouer 1 ce pro- 

duit un grand rôle dans l'économie africaine ancienne et tous les explo- 

rateurs lui faisaient une grande place dans leur pacotille 1 côté des 

tissus et des perles de verre(2). Plus couramment on assaisonnait les 
plats, soit avec les cendres des inflorescences mâles des palmiers à hui- 

le, soit avec l'eau de lixivation de celles fournies par la moelle de ces 

mêmes Elaeis; parfois aussi, c'est l'écorce du bananier plantain qui est 

brûlée, ou la pelure de son fruit... En fait, deci delà en Afrique, les 
"plantes 1 sel sont nombreuses et variées: bananiers, palmiers divers, 

mais aussi euphorbiacées, aracées, aroïdées, fougères, liliacées etc.(3). 

Les plantes marécageuses semblent toutefois les plus salifères ou, tout 

au moins,'les plus couramment utilisées. Le produit n'a d'ailleurs de 

sel que le nom, ou presque. I1 a été souvent analysé et les résultats 

varient avec les plantes utilisées. Si l'on veut s'en tenir 1 une compo- 

sition moyenne, on peut dire qu'il contient 45 % de chlorure de potas- 
sium, 25 % de sulfate de potassium, 20 % de chlorure de sodium (sel de 
cuisine) et 10 % de produits divers, surtout des carbonates et que son 
goût se rapproche assez de celui du "sel de régime" (sans chlorure de 

(1) Des recherches effectuées dans les laboratoires de 1'ORSTOM 1 Brazza- 
ville (cf. Bull. IRSC, 1963, p. 5/6), il ressort que les chenilles cui- 
tes contiennent quelque 12,4 % de lipides, plus de 50 Z de protides et 
7,9 % de glucides assimilables. Mais surtout on y trouve encore près de 
82 mgr de vitamines par 100 gr., notamment 22,7 mgr de vitanines PP et 
3,4 de Riboflavine, laquelle semble être la seule en déficit dans le res- 
te de l'alimentation locale. La valeur énergétique des chenilles appro- 
che 3 500 calories par kilo. En un mot, 100 gr. de chenilles cuites ap- 
portent l'équivalent de 250 1 3 0 0  gr. de viande fraîche. 
(2) Un des grands reproches de la population (au moins téké) et de l'ad- 
ministration aux sociétés concessionnaires était que celles-ci payaient 
les produits de traite avec trop de tissus et pas assez de sel (il est 
1 noter que les principaux actionnaires des sociétés couvrant le Nord 
du pays teké - voir p. 416 sqq. et notamment p. 420- avaient d'étroits 
rapports avec les filatures du Nord de la France). 

(3) SCHNELL (R.); Plantes alimentaires ..., en cite 31; nous en avons nous- 
mgme établi une liste qui, avec quelque 70 noms est encore loin d'être 
complète. 
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sodium). 

Come presque partout en Afrique Noire, le repas téké ne comprend 

en principe qu'un seul plat formée par une sauce pimentée, fluide, dans 

laquelle cuisent la viande (ou le poisson) et les légumes. L'huile de 

palme, base de la sauce, est obtenue en faisant bouillir les noix dans 

l'eau puis en les pressant 1 la main ou au pilon. Noyaux et fibres sont 

jetés (1) et l'on recueille l'huile qui surnage. Si les légumes, que ce 

soient les tomates, les choux ou les innombrables brèdes (Hibiscus. 
et feuilles très diverses) apportent effectivement tous les éléments nu- 

tritifs que nous attendons d'eux (cellulose, sels minéraux, vitamines), 

ils sont plus généralement considérés par les indigènes come servant 

5 "épaissir" la sauce, 1 la rendre plus facile 2 ramasser avec le "pain" 
de manioc. 

Ce pain de manioc, la Chikwangue" représente la préparation la plus 

courante du tubercule dans une large bande de part et d'autre de l'Equa- 

teur en Afrique du Centre-Ouest. Classiquement, au Congo, les racines 

'cubérifiées sont mises à rouir pendant plusieurs jours dans une mare ou 

dans un raisseau afin d'en chasser l'acide cyanhydrique. Lavage, éplu- 

chage, broyage, pétrissage permettent ensuite d'éliminer les fibres d'au- 

tanfplus nombreuses et dures que la racine est plus vieille. La pâte ob- 

tenue est ensuite cuite à l'eau dans une marmite en terre dont le fond 

est garni de feuilles de bananier ou de Haumania liebrechtania. Nouveau 

pétrissage, mais à chaud cette fois et la pâte est façonnée en boules 

oblongues qui sont enveloppées dans les feuilles qui garnissaient le fond 

de la marmite et remise une nouvelle fois à cuire. Cet aliment de base 

exige donc, pour sa préparation, une grande quantité d'un élément dont, 

paradoxe, la rareté est proverbiale sur les plateaux. pour y remèdier, 

les Téké, les femes téké car, bien entendu, tout ce travail est une ac- 

tivité utliquement féminine, ont modifié sensiblement la technique du 

rouissage. 

D'une façon générale, à l'heure actuelle, dans un emplacement ha- 
bituellement situé à une centaine de mètres du village, parfois plus et 

le plus souvent repèrable de loin grâce 1 la présence d'au moins un 

(1) Les noyaux étaient généralement récupèrés une fois secs car l'amande 

extraite après concassage était comercialement intéressante. I1 semble- 
rait toutefois que, depuis quelques années, les Téké aient abandonné cet- 
te récupération (voir 3' partie, Chap. I, §§ 2). 



- 303 - 
un bananier et, beaucoup plus souvent d'un bouquet important, le manioc 

est roui suivant une et Gme deux méthodes originales. Au pied des ba- 
naniers s'étend une petite place désherbée d'une dizaine de mètres car- 

rés oÙ l'on a parfois encore semé quelques herbes condimentaires (%- 
C U ~  spp., oignons...), voire planté une touffe de canne à sucre, quel- 
ques patates etc... Mais l'essentiel est, au centre de la placette, un 

trou creusé dans le sol avec une grosse calebasse ou, plus souvent, une 

très grande poterie; la terre tassée autour du récipient renforce sa so- 

lidité. La poterie est remplie aux trois quarts de manioc puis on y ver- 

se de l'eau pour recouvrir les tubercules. Un couvercle fait d'un bou- 

chon de paille, d'un fragment de calebasse, d'une vieille cuvette etc... 

réduit l'évaporation. Plus rare est le rouissage à la boue pour lequel 

on verse dans un trou creusé dans le sol une ou deux calebasses d'eau 
puis, immédiatement après, une certaine quantité de terre. Le mélange 

est ensuite piétiné soigneusement jusqu'à obtenir une boue gorgée d'eau 

dans laquelle on enfonce les racines à rouir pendant 4 ou 5 jours(1). 
L'habitude étant une seconde nature, les Téké des bords du fleuve enfon- 

cent leuns racines dans le sable saturé d'eau de la rive tandis que les 

populations immigrées désintoxiquent leur manioc dans le courant même 

du fleuve.. . Beaucoup plus rare encore, le rouissage dans des calebasses 
ou des poteries dans la cuisine des femmes. .. 

I1 semble bien, toutefois, qu'il faille, aujourd'hui, faire une 

distinction entre la destination du manioc roui iì la boue et celle du 

manioc préparé 2 l'eau. Le second, le mieux désintoxiqué, peut être em- 

ployé à n'importe quel usage et notamment pour la fabrication du pain de 

manioc telle que nous venons de la décrire; le premier, lui, subit tou- 

jours une nouvelle préparation qui parachève le rouissage, imparfait 

dans la boue: pelé puis éerasé et pétri pour enlever les fibres, il est 

ensuite sèché au soleil sur des nattes étendues dans la cour ou, pour 

éviter les incursions de la volaille, des chiens, des porcs, voire des 

jeunes enfants, placé sur un séchoir spécial surélevé par des piquets 

de 1,75 mètre de hauteur environ. Une fois sec, ce manioc est réduit en 

poudre dans un grand mortier plat, très peu profond, en forme d'auge très 

évasée. La farine obtenue i,st le "fou-fou", assez rarement consommé I 
la maison. Toutefois sa 

(1) SAUTTER (G.); Le plateau congolais de Mbé; p. 22. 

conservation facile et longue en fait l'appro- 
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visionnement idéal du voyageur et, surtout, un produit de commerciali- 

sation parfait. t a  plus grosse partie du fou-fou préparé sur les pla- 

teaux est vendue aux tr.ansporteurs à destination des marchés de Brazza- 

ville. I1 sert ordinairement à la préparation de bouillies. 

Les boissons. 

La boisson principale du Sud-Congo, du moins dans les occasions 

exceptionnelles car, théoriquement, au cours des repas, on ne consomme 

que de l'eau, la boisson alcoolisée du Sud-Congo est le vin de palme. 

Celui-ci est généralement obtenu en perçant un trou à la base de l'in- 
florescence non encore épanouie des palmiers et en recueillant la sève 

qui s'écoule dans un récipient, ordinairement une petite calebasse à 

long col. Lorsqu'un palmier a ét6 abattu, on peut aussi le perforer jus- 

qu'au coeur pour soutirer la totalité de la sève. Le "vin" se consomme 

frais mais, le plus souvent, on le laisse fermenter durant quelques 

jours et, parfois même, cette fermentation est accélérée à l'aide d'é- 

corces, telle celle de Bridelia ferruginea. Toutes les espèces de pal- 

miers peuvent être mises à contribution, toutefois le plus couramment 

"mis en perce" ici parce que le plus 2 portée de la main est 1'Eiaeis 
guineensis, tandis que le vin partout préfèré est celui des palmiers 

raphia, Raphia vinifera surtout... La consommation de vin de palme est 

assez réduite sur les plateaux et, selon les Laadí, ce n'est que tout 

récemment qu'eux-mêmes auraient appris aux Téké à récolter la sève des 

palmiers. I1 y a 11 un peu de fanfaronnade de la part des Kongo car, en 

1911, l'administrateur de la Circonscription des Batékés signalait dé- 
jà le don préliminaire de calebasses de vin de palme lors des demandes 

en mariage(1). Mais, bien qu'il parle aussi du vin de palme Léon Gui- 

ral nous dit toutefois que les Téké préparent une excellente "bière de 
ma'is"(2), laquelle continue d'ailleurs à être fabriquée, plus couram- 
ment que le "vin de canne à sucre" ou le "vin d'ananas''. Les graines de 

ma'is, les riges de cannes, les fruits de l'ananas sont écrasés avec de 

l'eau et la fermentation du mélange est Ordinairement accélérée 1 l'ai- 

de de lie de vin de palme ou d'écorces diverses. Les contacts avec l'Eu- 

rope, en introduisant l'alcool ont aussi importé les techniques de dis- 

(1) Réponse à l'Enquête sur l'organisation de la famille. .. 
(2) GUIRAL (L.); Le Congo français ..., p. 200. 
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tillation. Certes, le matériel utilisé, fait de vieilles touques et de 

canons de fusils, est des plus artisanaux, mais c'est aussi une raison 

de plus pour que cette distillation extraie tous les alcools et tous les 

esters, même les plus nocifs,du maïs,du manioc qui sont ordinairement 

les produits travaillés et donne en conséquence une boisson très toxique. 

Toutefois, mis 1 part quelques rares cas pathologiques, alcools (distil- 
lés localement ou importés) et autres excitants tel le chanvre indien 

(Cannabis indica) dont les Teké furent les grands diffuseurs dans le Sud 

Congo, ne sont consommés que dans des cas vraiment exceptionnels (fêtes, 
cérémonies funéraires etc...). Les boissons fermentées sont, elles aussi, 

réservées 1 ces jours solennels auxquels il faut ajouter les cérémonies 

de fiançailles, martage. ... 

Alimentation et nutrition 

Aucune enquête nutritionnelle n'a été menée en pays téké, aussi 

est-il pratiquement impossible de reconstituer la ration quotidienne 

exacte des individus. A peine peut-on le tenter pour le manioc dont les 

superficies cultivées laissent supposer une production suffisante pour 

fournir 1 chaque Téké en âge d'en consommer, une ration quotidienne d'en- 

viron 1 kilog de chikwangue. Certes, les exportations sur Brazzaville 
réduisent légèrement ce volume, mais celles-ci sont très avantageusement 

remplacées par les patates, l'igname, le taro. 

En conséquence, et quoi qu'on en ait pu dire, l'alimentation téké 

semble assez équilibrée. Sans atteindre les énormes quantités consommées 

dans nos pays sous la forme nocive de charcuterie, la viande, dans le 
régime alimentaire téké, apparaît en plus grande quantité que chez bien 

des populations africaines et même bien des populations tropicales(1). 

La ration de protéines animales est largement suffisante et les haricots, 

les graines de courge mais surtout les arachides apportent un sérieux 

complément en protéines végétales. Inutile de s'étendre sur les hydrates 

de carbone (glucides): le manioc (30 X pour la chikwangue, EO Z pour le 
fou-fou) et le maïs (70 X) fournissent largement plus d'éléments énergé- 
tiques que n'en réclame la machine humaine. L'huile de palme, 1 base de 

(1) I1 faut toutefois faire exception des populations de pêcheurs. Sur 
La ccte congolaise par exemple, la consomation de viande et surtout cel- 
le de poisson peut approcher 100 gr. par jour et par personne (Voir 
SORET,M.; Le Chemin de fer Congo Océan, 3" partie, Chap. I, 91 I-B). 
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quoi sont pratiquement toujours préparées les sauces, subvient aux be- 

soins en graisses (99 X de lipides) nécessaires 2 l'entretien de la cha- 
leur organique. 

Une quatrième série d'éléments indispensables regroupe la cellulo- 

se, les sels minéraux et les vitamines. La vitamine A se trouve en très 
grande quantité dans l'huile de palme (13 O00 U.I. aux 100 gr.), dans 

les feuilles fraîches, les tomates (1 500 U.I.), les mangues, le piment. 

Les arachides sont riches (0,84 mgr par 100 gr.) en viamines BI tandis 

que les chenilles et autres larves, mais aussi les arrachides encore 

(0,70 mgr.) et le poisson (0,25 à 0,35 mgr pour 100 gr) sont largement 

pourvus en vitamines B2 (riboflavine)(l). I1 n'y a pratiquement pas de 

goyaves au Congo, le fruit qui contient le plus de vitamines C (125 mgr), 

mais le piment en renferme 106 mgr pour 100 gr et cet élément existe en- 

core en abondance dans les feuilles vertes utilisées pour les sauces 

(environ 70 mgr), dans les tomates (48 mgr), le vin de palme, la papaye, 

l'orange, le manioc, la banane plantain, les citrons, les mangues etc... 

(de 40 à 30 mgr.). Quand aux vitamines PP, elles se rencontreront dans 
l'arachide encore (16 mgr par 100 gr), mais aussi dans le gibier (7 à 

9 mgr) et le poisson salé ou sèché (6 mgr) qui apporte en outre les vi- 
tamines D tandis que les vitamines E et K seront dispensées par les lé- 

gumes et les fruits. Le calcium se retrouve dans le poisson, notamment 

le poisson de rivière sèché ou fumé (jusqu'à 2 500 mgr par 100 gr) et 

le fer dans les graines de courges et les arachides, tandis que les 

poissons encore fourniront le phc&hore, le chlore, le sodium, le zinc 

le cuivre, l'iode nécessaire à l'organisme en quantités infinitésimales 

mais néanmoins indispensables ... Il faut noter aussi par exemple que des 
plantes comme les patates sont riches en vitamines (A, B et C) et leurs 
feuilles (parfois utilisées comme brèdes) en calcium. De même, la bana- 

ne renferme en quantité notable des éléments les plus divers. Certes an 

consome beaucoup plus largement la banane plantain que la banane douce, 

laquelle contient plus de glucides (23 X ) ,  mais n'est guère mieux nan- 
tie en vitamines les plus diverses, en fer, en calcium, phosphore, po- 

tassium, en pectines qui font de ce fruit un aliment de premier choix. 

Bref, tous les fruits de cueillette, les brèdes et autres feuilles ou 

écorces apportent un appoint vitaminique, cellulosique et minéral suffi- 

(1) Voir note 1, p. 301. 
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sant pour équilibrer l'alimentation et c'est la raison pour laquelle nous 
n'avons en définitive, chez les Téké de l'Est, qu'une quantité minimes 

de carences alimentaires: 24 Z., des maladies constatées par le Service 
de Santé (et encore compte tenu des allergies). 

11.- ARTS ET METIERS 

La nourriture, l'abri, deux besoins essentiels des Tékd comme 

d'ailleurs de tout humain quel que soit son degré d'évolution, d'où la 

cueillette, la chasse, l'agriculture, puis l'habitat, toutes activités 

qui, avec la préparation de cette nourriture occupent la majeure partie 

de la vie téké. Un autre aspect de cette vie ne doit pas cependant étre 

négligée, que les ethnologues rapprochent parfois de l'habitat sous le 

titre commun de technique de protection: le vêtement . 

Le vêtement. 

A l'heure actuelle, celui-ci ne pose plus de problèmes -autre que 

financier-, la totalité des vêtements étant importée: il est en effet 

vraiment exceptionnel, maintenant, de rencontrer un vieux %ké se dra- 

pant, entogé dans un pagne en raphia tissé localement. Seuls les enfants, 

au moins dans les campagnes et jusque vers deux ou trois ans, "portent' 

encore souvent le costume traditionnel de leur âge, très simple d'ail- 

leurs puisqu'il vont complètement nus... Certes, le vêtement masculin 

du type européen (chemise et pantalon ou short) a moins largement con- 

quis le pays qu'ailleurs, en pays Kongo par exemple et surtout au Gabon, 

mais il est remplacé par le pagne en tissu d'importation, soit porté 1 

la taille et allant jusqu'auxpieds, soit drapé en toge. Traditionnelle- 

ment, la femme se satisfaisait d'un pagne beaucoup plus court et ne dé- 

passant pas le genou. Actuellement, elle le remplace très souvent par 

le pagne long jadis réservé aux hommes; le buste est caché par la cami- 

sole classique de toute l'Afrique Noire. La robe ne pénètre que lente- 

ment et, alors, elle est encore la plupart du temps recouverte dans sa 

partie inférieure par le pagne long. 

L'introduction, ou, plus exactement, la diffusion du pagne de co- 

ton est toutefois assez récente en pays téké. Alors que, dès la fin du 

XVIO siècle Duarte Lopez(1) signalait déjà la fréquence des vêtements 

(1) LOPEZ (D.); Relatione del Reame di Congo ... 
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des vêtements de coton sur la côte, au début de ce siècle le pagne en 

raphia était encore très couramment porté par nos Téké. Celui-ci est or- 

dinairement formé de trois bandes de chacune trois pièces de raphia. A- 
lors que ces pièces (et par conséquent les bandes) ont une largeur stan- 

dard (34 à 40 cm) commandée par celle de l'ensouple du métier à tisser, 

ce qui donne aux pagnes une hauteur 1 peu près uniforme de 1 mètre à 

1,20 mètre, leur longueur est très variable (40 180 cm). Ces pièces 

sont toutefois assemblées de façon 

tres de longueur, soit assez nettement moins que ceux en tissu(1). Cer- 

tains d'entre eux, utilisés alors en toge et non portés à la ceinture 

peuvent avoir 4 bandes de largeur (1,40 1 1,60 m.), chacune d'elle 6- 

tant formée par l'assemblage de 5 et même 10 pièces de raphia, ce qui 
donne au pagne une longueur pouvant dépasser 6 mètres. Ce sont ici les 

pagnes ordinaires, mbaro, normalement ourlés, aux coutures rabattues et 

qui pouvaient être portées par tout le monde. Ils étaient aussi utili- 

sés comme monnaie de mariage, enveloppaient -et enveloppent encore en 

dessous des tissus d'importation- obligatoirement les morts. Seuls les 

chefs de lignage et quelques notables avaient droit au port du pagne 

dont chaque bande se termine, en bas, par une frange libre d'une dizai- 

ne de centimètres qui retombe sur la bande inférieure ou librement. Le 

nom de cette frange (mfumfula) rappelle qu'elle est réservée aux chefs 

(mfumfu). Ces pagnes (inzinziu) peuvent atteindre 5 et même 10 mètres 
de longueur.. . 

à former un pagne d'environ 2 mè- 

Le tissage 

De tous temps, les Téké ont pratiqué le tissage du raphia sur un 

métier très simple 1 un rang, essentiellement composé de deux ensouples 

dont l'une est fixée au toit de la case et l'autre, très lourde, repose 

àmême le sol ou, mieux, est fixée au bas de la paroi. Entre ces deux 

pièces, la chaîne est tendue verticalement ou légèrement en biais, les 

rangs de lisses étant constitués par des mèches de raphia auxquelles 

sont maillés les fils pairs; la barre d'écartement est formée par un mor- 

ceau de nervure de palme. Les fils de la trame sont passés à l'aide d'un 

(1) Les pagnes importés ont une longueur standard de 2,75 mètres sur 

0,91 mètre ( 1 yard sur 3) et les "pièces", une longueur double ou qua- 
druple, soit environ 5,50 mètre$u 11 mètres. 
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long crochet de bois servant également de couteau à tasser(1). Avec ce 

métier primitif, on obtient des pièces de tissu à croisure toile d'en- 
viron 40 centimètres de largeur et d'une longueur, étant donné les fi- 

bres utilisées, qui ne saurait guère dépasser 80 centimètres. 

Ces fibres sont fournies par le palmier raphia (Raphia spp.), pe- 

tite palmée de la forêt périodiquement inondée donc, en pays téké, es- 

sentiellement des vallées de la Léfini, du Congo et de la haute Nkéni. 

Cette espèce est soigneusement protègée par la coutume(2) et, lors de 

la récolte, on ne coupe ordinairement qu'une ou deux palmes par arbre. 

Celles-ci sont ensuite emportées au village où les folioles sont immé- 

diatement coupées puis "à l'aide d'un couteau, l'indigène entaille trans- 

versalement chacune des folioles du côté de la face mate (inférieure), 

sans entamer l'épiderme supérieur; cette incision est faite à 10 centi- 
mètres environ de l'extrémité pointue. L'artisan étant assis maintient 

celle-ci entre deux orteils et détache, à partir de l'incision, l'épi- 
derme inférieur et le parenchyme sur la plus grande partie de la folio- 

le. Cette opération fait apparaître de minces lanières constituées uni- 

quement par l'épiderme supérieur de la foliole, sauf à l'extrémité poin- 

tue où toute l'épaisseur a été conservée sur 10 centimètres. Ces laniè- 

res sont réunies en bottes et partagées ensuite en fibres plus ou moins 

larges suivant le désir du tisserand. 

"Pour effectuer ce partage, l'indigène maintient ces lanières 1 
l'aide du pied et les divise avec les doigts ou avec un peigne ... Les 
fibres peignées sont ensuite sèchées au soleil"(3). 

Cette."filature", ce tissage furent certainement -et restent en- 

core un peu- l'activité artisanale la plus caractéristique des Téké de 
l'Est, pratiquement la seule qui, jadis, donnât lieu -avec le trafic 

d'esclaves- à un certain comnerce régional extérieur au groupe, que ce 

soit avec les Mboshi au Nord, les populations du Sud-Est du Gabon, voi- 

(1) Voir dans MASSON-DETOURBET (A.); Le tissage du raphia chez les Ba- 
téké; PARIS, J.S.A., 1957; p. 67-79; p, 68-74, la description complète 
de ce métier 5 tisser et de son fonctionnement par Hélène Balfet. 

(2) Les raphia sont protèges parce qu'ils fournissent les fibres au tis- 
serand, mais aussi les meilleures qualités de vin de palme, de "tuiles 
de bambou". . . 
(3) LOIR (H.); Le tissage du raphia au Congo belge; TERWREN, Musée 
Congo belge, 1935; 68 p.; p, 20. 
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re avec les autres Téké de la rive gauche du Congo(1). Enfin, ce seraient 

les Téké de l'Est qui auraient enseigné la technique du tissage aux 

Ngungwel et aux Tégé des rives de l'Alima(2). Comme toute la vie téké, 

le tissage est régi par toute une série de rites socio-religieux: c'est 

d'abord une activité essentiellement masculine, de la cueillette de la 

palme à la vente du tissu; elle est ensuite héréditaire, en ce sens que 

seul un frère cadet, un fils, un neveu peuvent succèder G. un tisserand: 

celui-ci commencera très tôt à apprendre son métier en accompagnant son 
"maître" 1 tout instant. Sa principale activité, durant cette longue 

initiation, est la préparation des fibres. 

La vannerie. 

Intermédiaire entre le tissage et la vannerie, nous avons d'abord 

le tressage des nattes qui servaient et servent encore souvent de mate- 

las aux lits traditionnels, qui, roulées, accompagnaient toujours, ac- 

compagnent encore souvent les voyageurs dans leurs déplacements. Si le 

fabricant de nattes est encore un travailleur spécialisé, cette spécia- 

lisation est beaucoup moins poussée, beaucoup moins rituelle que le tis- 

sage par exemple. Ces nattes sont en feuilles de kélé-kglé ou, mieux, 

de Pandanus. Le travail, très serré, est une vannerie droite, à armure 

toile, plus rarement diagonale, ou à armure croisée ou sergée; les ar- 

tisans ne travaillent que pour la consommation locale. 11 faut encore 

citer, bie$u'elles soient extrêmement rare*n dépit du fait que ce 

soit un article d'une extrême finesse, les nattes en fibre d'ananas: 

"par raclage des feuilles on obtient une fibre très belle qui peut ser- 

vir à faire des tissus et même des dentelles"(3); en réalité, la faible 

longueur de ces fibres fait que, dans tout le Congo et particulièrement 

en pays téké, celles-ci ne sont pratiquement (et très peu) utilisées 

que pour la fabrication des nattes. 

Les vanniers tressent surtout les longs paniers plus ou moins fu- 

siformes connus dans tout le Congo sous le nom de moutbte et avec le- 

quel les femes effectuent tous leurs transports. Ils sont fabriqués à 

partir de lianes (par exemple Manniophyton africana)cueillies 1 la li- 

(1) MASSON-DETOURBET (A.); Le tissage du raphia chez les Batéké, p. 68. 
(2) Cf. MAES (J.); Le tissage chez les populations du Lac Léopold II; 
FREIBURG, Anthropos, 1930; p. 393-408. 

(3) GAUDY (M.); Manuel d'agriculture tropicale; p. 269. 
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sière des galeries forestières et des bosquets anciens, coupées en qua- 

tre, vidées de leur moelle. Autre produit classique de la vannerie afri- 

caine, les nasses se rencontrent assez rarement chez les Téké en raison 

du peu d'importance de la pêche. Il existe cependant quelques spécialistes. 

La poterie. 

Une autre activité, la poterie, moins spécifiquement téké que le 

tissage du raphia, reste pourtant, chez nos populations, entourée d'un 
certain respect religieux(1). A la grande différence du tissage qui, à 

toutes les étapes, est une activité masculine, le travail de l'argile 

reste essentiellement féminin. 

Les potières téké sont installées dans les villages en bordure des 

cours d'eau et surtout du Congo, ce qui les distingue déjà nettement de 

tous les autres artisans(2). La raison pratique de cette localisation 

est évidente: seul le Congo et quelques gros affluents creusent assez 

profondément leur vallée pour atteindre les couches kaoliniques du se- 

condaire, les grès sableux qui les recouvrent ne pouvant en aucune fa- 

çon leur fournir l'argile assez pure nécessaire à leur activité. Si, 

parfois, au voisinage des villes, come chez les Mbina de Brazzaville, 

c'est le mari pêcheur(3) qui ramène cette terre, ordinairement de l'île 

Mbamou(4), dans le vrai pays téké, ce sont les apprenties, jeunes soeurs, 

filles ou nièces qui vont récolter l'argile dans les bandes kaoliniques 

lesquelles affleurent généralement en dessous du niveau des basses eaux. 

Ce seront elles, aussi, qui la pétriront avec les pieds pour en chasser 

cailloux et graviers, mais aussi pour en augmenter la souplesse. Sa 

consistance, sa résistance à la cuisson seront améliorées par une ad- 

jonction de tessons de poteries cassées lors de la fournée précédenteet 

soigneusement pilés. 
(1) L'importance religieuse de la potière est sans doute liée au fait que 

celle-ci doit, pour trouver et travailler sa matière première, s'installer 
au bord des cours d'eau, une des demeures préfèrées des génies. 
(2) Bien que la matière première du tisserand soit fournie par une plante 
semi-aquatique, celui-ci est toujours installé dans un village normal, 
c'est-à-dire loin de l'eau. 
(3) L'origine septentrionale des Mbina fait que nous avons là une popula- 
tion de pêcheurs et de navigateurs. C'est une des raisons pour lesquelles 
nous les avons exclus de notre groupe Téké de l'Est. 
(4) DEMETZ (H.); Les poteries des peuplades batéké; DAKAR, IFAN, 1951; 
1" CIAO, T. II, p. 260-271; p. 260. 
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Traditionnellement, les potières téké ne fabriquaient que trois 

types de poteries dérivés l'un de l'autre: l'écuelle, la marmite et la 

gargoulette. Pour l'écuelle, la potière pétrit une boule d'argile déjà 

préparée par les apprenties et ceci jusqu'à ce qu'elle obtienne une 

plasticité et une homogénéité parfaite 1 son goût; pour y parvenir, el- 

le y ajoute une plus ou moins grande quantité de poudre de tessons. 
Cette boule, aplatie à la main jusqu'l former une galette de 1,5 à 2 cen- 

timètres d'épaisseur, est ensuite placée sur un gabarit en terre cuite 
et les craquelures bouchées avec de petites boulettes. L'ensemble est 

raffermi par un cinglage avec une petite batte en bois, puis on coupe 
ce qui dépasse le gabarit et on arrondit les bords. Il ne reste plus 

qu'à démouler et 2 laisser sècher, indifféremment à l'ombre ou au so- 

leil: l'écuelle est prêtejpour la cuisson. Pour obtenir une marmite, on 

reprend le plat après deux ou trois heures de sèchage et on colle sur 
les bords deux petits cylindres de glaise d'un diamètre de 3 centimètres 

environ et d'une longueur correspondant au tour de l'écuelle c'est-à- 

dire, maintenant, du fond de la marmite. Ces cylindres sont progressive- 

ment amidcis avec la main à l'intérieur et le pouce à l'extérieur de 

la poterie. La taille de la marmite sera donc fonction de celle de 1'6- 

cuelle originelle. C'est sur ce principe, bien qu'il n' y eut pas de 
très grandes écuelles, que l'on fabriquait jadis les rpès grandes pote- 

ries -très fragiles- de 35 2 40 centimètres de diamètre au lieu de 15 
ou 20 maintenant ... Pour la gargoulette, on laisse sècher la marmite 
quelques heures encore puis on la prolonge vers le haut par deux cylin- 

dres de glaise superposés fixés et amincis, tout en rétrécissant le col, 

suivant le même principe que pour la transformation de l'écuelle en 

marmi te (1) . 
Lorsque Ia poterie doit être décorée, ce qui est généralement le 

cas, saur pour les écuelles, on lisse sa surface avec une étoffe humide 

puis, après un sèchage de quelques jours, on trace le décor avec le doigt 

trempé dans de l'eau rougie. La teinture de l'eau, actuellement obtenue 

avec un oxyde vendu dans le commerce, était jadis vraisemblablement 
préparé à partir de colorants traditionnels tels le tukula et les grai- 

(1) Selon ANDERSSON (E.); Les wta, I, p. 82, les Téké de l'Est auraient 
enseigné cette technique aux groupes plus occidentaux qui fabriquaient 
auparavant leurs poteries par la méthode du creusement de la boule 
d ' argile. 
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nes de rocou(1). On frappe ensuite les parties colorées avec un galet 
bien lisse-pour faire pénètrer la teinture dans l'argile, puis les po- 

teries sont remises à sècher. 

La cuisson s'effectue suivant la technique la plus simple: au tas, 

sans four. sur une aire circulaire de 4 à 5 mètres de diamètre, on étend 
une couche d'environ 25 centimètres d'épaisseur d'herbes sèches et de 

bois léger sur laquelle on empile 200 à 250 poteries. Le tout est re- 

couvert de petit bois. On met ensuite le feu qui brûle pendant 4 ou 5 
heures. Le lendemain on enlève les cendres. I1 ne reste plus qu'à trier 

les poteries et à mettre en vente celles qui ont résisté à la cuisson 

et dont la proportion est variable. 

La forge. 

Si les Téké du plateau sont, à juste titre, considérés comme les 

meilleurs tisserands très loin 1 la ronde, il s'en faut de beaucoup 

que le travail des métaux leur assure la même renommée. La principale 

raison en est l'absence, dans leur pays, de minerai sous quelque forme 

que ce soit. Si, dans le Sud de la vallée du Niari, certains groupes 

téké faisaient jadis extraire à leur profit par les Dondo, le cuivre de 

Boko-Songho, si, repliés sous le nom de Téké-Lali dans la région de Za- 

naga, ces mêmes groupes exploitent avec les %ama et les Ndasa les miné- 
ralisations ferrugineuses de la région(2), les Téké de l'Est ne dispo- 

saient, eux, comme matière première, que du minerai qu'!:s achetaient 

1 ces populations de Zanaga. En effet, come partout, au moins dans ce 

Sud-Gabon-Congo, extraction du minerai, foae et forge sont des activités 

nettement distinctes. Les "mineurs" Mbamba, Wumbu ou Ndasa et peut-être 
Mbawe, après avoir extrait le minerai, le remettaient aux "fondeurs" 

qui en extrayaient le métal suivant une technique qui rappelle beaucoup 

t 

(1) Tukula: Ecorce de Pterocarpus soyauxii, râpée et mise à macérer 

dans l'eau 
Rocou: Bixa orellana 

(2) Dès la pénétration, des minÉralisations avaient été repèrées dans 
les gorges du Congo et la vallée du Chiloango, tandis que de minces fi- 
lons, on pourrait presque dire des filets de fer magnétique apparais- 
saient dans les quartzites métamorphiques du Chaillu. C'est plus tard 
seulement que d'autres minéralisations -peut-être exploitables- d'héma- 
tite (limonite) étaient découvertes dans la région de Zanaga. C'est de 
ces dernières qu'il s'agir. Ailleurs, le fer était extrait de la laté- 
rite. Le fer magnétique était, bien sur, utilisé tel quel. 
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la méthode catalane longtemps utilisée en Europe occidentale et qui a- 

boutit à des lingots de fer doux pouvant peser jusqu'à 20 et 25 kilos. 
Ces lingots purifiés ensuite par cinglage, étaient vendus aux forgerons, 

tels quels ou divisés en barres(1). Les populations de Zanaga exportaient 

leur fer assez loin et notamment chez les Téké de l'Est, lesquels tra- 
vaillaient aussi le cuivre de Mindouli et de Boko-Songho qui ne leur ap- 

partenait plus mais qu'ils recevaient sous forme de barrettes. 

Très vite, cependant, la technique de lä fonte devait se perdre; 

avant même la pénétration, la diffusion des grands plats en cuivre con- 

nus sous le nom de "neptunes" et qui étaient utilisés comme monnaie ou 

refondus pour.fabriquer colliers, anneaux de bras et de jambes etc... 

ralentirent l'extraction du cuivre. Par ailleurs, on se mit à reforger 
les objets de fer importés, tant et si bien qu'à l'heure actuelle, en 

maints endroits, notamment en pays Kongo, non seulement on ne sait plus 

fondre le minerai, mais on ignore absolument 1 quoi peuvent correspon- 
dre les scories que l'on rencontre encore parfois en grandes surfaces. 

De mêe,l'outillage du forgeron téké qui fabrique, occasionnellement, 

houes, mdchettes, couteaux, pipes, haches, herminettes bien que ces ou- 

tils et instruments se trouvent maintenant presque tous dans le comer- 

ce, est presque entièrement importé lui aussi. Seul reste traditionnel 

le soufflet fait de deux chambres cylindriques creusées dans une pièce 

de bois et recouvertes de peau de cabri que l'aide soulève et abaisse 
alternativement pour activer le feu de charbon de bois: deux conduits 

percés dans la pièce de bois amènent l'air dans la tuyare d'abord en 
bois puis en terre... I1 est à remarquer aussi que le marteau tradition- 

nel l'monobloc", grosse masse de fer à tête quadrangulaire se terminant 

par un cône très allongé servant de poignée est parfois maintenant uti- 

lisé comme enclume. 

Un dernier artisan dont l'activité est, à l'heure actuelle, des 
plus réduite en raison de l'importation croissante des objets manufac- 

turés ou du façonnage de ceux-ci en série dans les ateliers des villes, 

est le travailleur du bois: si tabourets et chaises traditionnels n'ont 

pas totalement disparu, c'est que l'on continue à utiliser quelquest 
très vieux exemplaires survivants, mais leur fabrication a pratiquement 

cessé. Comme les Téké ne sont ni navigateurs ni pêcheurs, il n'y a pas, 

(1) GUIRAL (L.); Le Congo français ... ; p. 161-168. 



chez eux, de tailleurs de pirogues qui sont achetées toutes creusées 

aux artisans des groupes mboshi et sanga. Le seul objet traditionnel 

qui soit encore à l'orïgine d'une petite activité est le mortier en for- 

me d'auge qui sert à pétrir ou à moudre le manioc... 

Le travail du cuir lui-même, si tant est qu'il ait jamais connu 

un certain développement (sacoches, tam-tams, soufflets de forge, gai- 

nes de couteau, ceintures ... ) est tombé en complète désuétude... 
Artisanat rudimentaire donc, peu développé, en voie de dispari- 

tion devant l'invasion des produits manufacturés, même le tissage qui, 

seul, jadis, fournissait quelque peu le commerce extérieur du pays téké.. 

III.- REPARTITION DES ACTIVITES 

Si l'on est tisserand, forgeron ... de père en fils (ou d'oncle en 
neveu), potière de mère en fille, cela tient davantage au fait qu'un ar- 

tisan préfère de beaucoup enseigner son savoir, dévoiler ses secrets à 
quelqu'un de sa famille, à quelqu'un de très proche de lui par le sang 

qu'à des étrangers. Il ne s'agit en aucune façon de caste puisque tout 

un chacun, potière, forgeron, tisserand ... peut se marier oÙ et avec 
qui il lui plaît pourvu qu'il respecte les règles traditionnelles qui 

sont les mêmes pour lui que pour tout autre membre du groupe. 

Conditions socio-religieuses. 

I1 n'en reste pas moins que les fondements du travail, de la ré- 

partition des activités sont d'origine essentiellement religieuse, d'u- 

ne part parce que la parenté -fondée elle-même sur la religion- est la 

base de toute organisation du travail, mais aussi parce que toute acti- 

vité est plus ou moins associée à la religion: tous les actes, qu'ils 

soient pacifiques ou guerriers, restent intimément liés au rite et à la 

prière. La chasse, la guerre, la construction, le tissage ... sont pré- 
cèdés, s'accompagnent de pratiques religieuses ou magiques. La récolte, 

le succès à la chasse ou à la guerre ne sont pas dûs seulement à l'ef- 
fort par l'intermédiare des outils et des armes, mais aussi 2 la matiè- 
re et à la nature que l'on se rend favorables par des rites religieux 

ou magiques: prières, sacrifices, respect des interdits...,"à ce que le 

monde invisible des ancêtres et des génies a bien voulu qu'ils soient 
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ce qu'ils sont"(1). Et les croyances et le culte étant essentiellement 

collectifs, la production qui leur est liée ne peut être que collective. 

Toute atteinte à la religion se répercutera donc sous la forme d'un bou- 

leversement dans la vie sociale et Qconomique et, de même, toute "cou- 

tume nouvelle" posera un problème religieux. Et c'est une des raisons 

pour laquelle l'évolution téké donne lieu à tant de heurts, pose tant 

de problèmes, car en touchant à la religion, nous choquons l'âme elle- 
même. 

Par ailleurs, le fait que l'home soit le seul apte 1 prendre con- 
tact avec ces forces supranaturelles aide à expliquer pourquoi la cou- 
tume se base sur le sexe et non pas, par exemple, sur l'âge pour répar- 

tir les activités qui peuvent ainai apparaître distinguées en activités 

divines et activités terrestres et non pas activités masculines et ac- 

tivités féminines: si dans leur prime enfance les garçons aident leur 

mère (à peine,car ils n'en ont encore ni la force ni le savoir), très 

vite, dès l'âge de 6 ou 7 ans, ils passent à des travaux d'homes. Seul 
donc 1 recevoir les forces vitales, l'home aura seul la force et l'a- 
gilité nécessaires pour accomplir certains actes: "le combat, la chasse, 

la pêche, la confection des instruments de chasse ..., I'abattage des ar- 
bres et la construction des huttes"(2). Resteront donc, par conséquent, 

pour la feme, les soins ménégers, la cueillette, l'agriculture, les 

transports, tout celà sous la protection de l'home. 

"Cette organisation était rationnelle en un temps ou l'insécurité 
règnait"(3). En effet, 1 l'origine, quand nous n'avions affaire qu'a des 

"hordes errantes"(4), les activités se répartissaient entre les diffé- 

rents membres de l'unité socio-économique -parfois très réduite- en 

fonction de nécessités impérieuses et l'une de celles-ci était la défen- 

se du groupe contre les autres "hordes" et les fauves. Aussi, que le 
groupe se repose, travaille ou se déplace, une partie de celui-ci doit 

veiller à la sécurité de l'autre. Pour les gardes, la vié était dange- 

reuse et les combats souvent durs et épuisants. I1 appartenait donc I 

(1) Ci-dessus p. 143. 

(2) WESZMARCK, cité par PAUVERT (J.C.); La notion de travail en Afrique 
Noire; PARIS, Seuil, 1952; Le travail en Afrique Noire; p. 92-107; p. 96. 
(3) SORET (M.); Ethno-sociologie africaine; p. 55. 

(4) Voir ci-dessus, p. 111. 
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fraction la plus solide de la population, aux homes adultes, de se 

charger de cette tâche dont l'accomplissement était vital pour l'exis- 

tence du groupe. Mais, pour survivre, ce groupe doit aussi se nour- 

rir: c'est sous la protection des hommes guerriers que le reste du clan, 

du lignage ou de la famille, c'est-à-dire les femes et les enfants se 

verront confier les activités nourricières, some toute bien moins pé- 

nibles que les combats, que sont la cueillette des plantes vivrières 

puis l'agriculture ... Possesseurs des armes qui leur permettent de se 
défendre contre les autres hommes, contre les animaux, les mâles du 

groupe passent normalement à l'attaque, surtout lorsque celle-ci leur 

permet d'améliorer l'ordinaire avec les réserves de l'ennemi -1'étran- 

ger- razziées, avec la chair des animaux et, pourquoi pas, car il y a 

peu de différence entre elle et celle des autres animaux sinon qu'elle 

est bien plus savoureuse(l), la chair humaine. L'homme est guerrier, 
l'homme deviendra chasseur; il sera le Protecteur. Mais la maison est 

une protection aussi nécessaire que celle apportée par les armes con- 

tre les autres hommes et les fauves, c'est l'homme donc qui la construi- 
ra et l'entretiendra. I1 est le seul à disposer des armes, et l'agri- 

culture exige parfois un effort tel que leur usage devient nécessaire: 

il appartiendra donc à l'homme d'abattre les arbres, de nettoyer les 

champs de forêt pour que les femes puissent cultiver ... Si faible et 
pauvre que soit cette communauté,elle arrive malgré tout à amasser quel- 

ques biens et, quand on se déplace, il faut transporter le tout. Mais, 

chargé, embarrassé, un groupe en voyage est encore plus vulnérable que 

réuni dans son champ, que derrière le fragile rempart des cases, à la 

merci de la première embuscade; aussi l'homme doit-il alors en tout 

temps être libre de ses mouvements, pour défedre femmes et enfants I 
qui seront confiés les fardeaux, les biens de la comunauté "et rien 

n'illustre mieux ce 

famille en voyage: les femes et les enfants à l'avant, chargés des ba- 

gages, l'home assez en arrière, souvent sur l'autre côté de la route, 

portant les armes (lance ou fusil), à la meilleure place pour se jeter 

au secours de la colonne qui le précède"(2). 

ait de nos jours encore que la disposition d'une 

(1) "La chair humaine est regardée par ces gens là (les Téké) come in- 
finiment plus savoureuse que toutes les autres" (GUIRAL, L.; Le Congo 
français.. . : p. 161). 

(2) SORET (M.); Ethno-sociologie africaine; p. 55. 
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Le forgeron fabrique les armes, il ne peut donc être qu'un homme 

pour avoir le droit de toucher ces insignes de la virilité et même un 
home dont les relations avec l'au-delà soient des meilleures pour que 

les forces supranaturelles assurent la qualité de son ouvrage, d'où, 

très vite, la confusion entre l'arme et l'outil, le regroupement entre les 

les mains de l'home de tous les artisanants faisant appel 1 l'outil: 
seule la poterie qui ne demande aucune arme-outil, dont les produits ne 

seront pratiquement utilisés que par les femmes, la poterie sera laissée 
aux soins de ces dernières(1) ... 

Le temps passe, une relative sécurité consécutive 1 la formation 

de grands grovpes humains plus ou moins unifiés, plus ou moins solide- 
ment organisés, se répand. Les risques de combats quotidiens s'amenui- 

sent, mais la répartition des activités ne change que fort peu. Cueil- 

lette alimentaire, agriculture, portage et, évidement, préparation a- 

limentaire, restent le lot des femmes. L'homme qui dispose de plus de 

temps pour la chasse abat plus de gibier qu'il ne peut en consomer; il 

vend le surplus aux étrangers non chasseurs avec lesquels on commence 
à nouer quelques relations autres que belliqueuses. La traite côtière 

fait résonner son appel jusqu'au plus lointain intérieur: l'ivoire qu'il 

avait entassé sans trop savoir qu'en faire prendra le chemin du port. 

Mais les Mindzele(2) demandent surtout de ce bois d'ébène vivant ...; la 
belle occasion de reprendre les joyeuses occupations militaires d'antan 

qui commençaient à lui manquer, d'autant que ses voisins, desoeuvrés com- 
me lui, guignent ses femmes sacrées(3). Que je les prenne sur le fait, 

(1) La vannerie qui ne fait appel à aucun outil "guerrier" du moins au 
stade de la fabrication de l'objet reste, chez les Téké, une activité 
masculine. Rien dans les récits téké, du moins à notre connaissance, ne 
permet de supposer que ce fut, 1 un moment donné, une activité féminine. 
I1 est toutefois intéressant de noter que, chez les Kongo qui firent 
vraisembFablement partie il y a plusieurs siècles du même "super-groupe'' 
que les Téké, Karl LAMAN (The Kongo) trouve des indices qui lui font sup- 
poser que ce fut jadis un travail féminin. I1 est donc permis de penser 
qu'il en était de même chez les Téké et que l'homme, seul possesseur de 
l'arme-outil, devait préparer les lianes tandis que l'home-comnerçant 
se chargeait de la vente des paniers. Petit à petit, il se mit 1 consi- 
dérer l'acte intermédiaire comme non dérogeant et le prit en charge. 

(2) C'est de ce mot que vient "Moundele" (Blanc, Européen). En fait le 
Bindzele, Mindzele, suivant les dialectes, c'est, chez les Kongo, l'â- 
me des bons morts qui, lorsqu'elle "apparaît',' est blanche. 

(3) "La feme, chose sacrée pour les Batéké ..." (GUIRAL, L.; Le Congo 
français.. .; p. 110). 
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et quelle belle affaire comerciale je vais faire car ils sont jeunes 

et forts pour les avoir séduites(1). L'home sera donc chasseur et com- 

merçant. Mais cette traite si rémunératrice se ralentit désespérément, 

cesse et les réserves d'ivoire s'épuisent ... quand voici qu'arrivent 
les Falla(2), prometteurs de belles affaires commerciales(3) ... ; mais 
pour vendre toujours plus, il faut acheter, ce qui n'est pas toujours 

possible ou, alors, produire. La feme restant propriétaire presque ab- 

solue des produits vivriers, l'home mettra la haute main sur tout ce 

qui peut se comercialiser d'autre mais come, par ailleurs, "chacun a 

un droit exclusif sur ce qui ... n'existe que par son travail"(4), il de- 

vra accroître son activité: ramasser le caoutchouc d'abord, car ce n'est 

pas déchoir, mais c'est assez pénible et, très vite, de moins en moins 

rémunérateur. Viennent alors les cultures commerciales, +ac, café ...,, 
elles feront son affaire. Toutefois il ne saurait être question, pour 

le Protecteur devenu trafiquant, de toucher sans déroger P cet outil 
que les siècles ont fait féminin: la houe que l'on laissera aux mains 

des femes pour ouvrir et féconder la terre féminine. Lui soignera la 

plante au-dessus du sol (donc aussi à la femme le sarclage et le butta- 

ge du tabac), surtout récoltera, vendra ces plantes mères du commerce 

qui, depuis la fin des guerres, la réduction de la chasse, devieAt sa 

raison de vivre(5). . . 

a 

L'évolution qui amène ainsi l'homme 1 prendre une certaine part 

aux travaux agricoles ne modifie donc que très peu la tradition: elle 

laisse 1 la femme les même travaux, lui en ajoute même de nouveaux avec 

la préparation des champs pour les cultures comerciales. La fin des 

guerres et la mort de l'artisanat font presque de l'home un désoeuvré, 

et c'est pourquoi on en est arrivé à dire que le Téké se laisse aller 

(1) Voir Livre III, 1" partie, Chap. I, 5 5  1, l'importance du commerce 
des esclaves chez les Téké. I1 est d'ailieurs à noter que les guerres 
intestines chez les Téké (GUIRAL L.; Le Congo français ..., p. 156 sq.) 
et même dans la plupart des tribus d'Afrique centrale (CUREAU, A.; Les 
sociétés primitives ... ) avaient très souvent des questions de femes 1 
leur origine. I1 n'a manqué qu'un Homère pour les chanter... 

(2) Premier nom donné par les Téké aux Européens. 

(3) Voir p. 412 sq. 
(4) Ci-dessus, p. 169. 

(5)"Leur préoccupation essentielle, c'est le Commerce" (GUIRAL, L.; 
O.C.; p. 241). 
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"2. une apathie qui le fait rester des heures entières P ne rien faire, 
1 dormir" et que, pour sortir le pays de l'ornière il faut absolument 

"combattre par tous les moyens la 'paresse' que' l'homme surtout semble 

vénérer come une déesse"(1). En fait, les Téké, et combien d'Africains 

avec eux, n'ont pas encore su adapter leur genre de vie aux conditions 

nouvelles nées des contacts de cultures, de l'évolution.. . Ce schéma 
admis, la distribution des activités pourra apparaître tour P fait lo- 
gique, sinon équitable. 

Activités et sexes. 

Agriculture: C'est une activité féminine et seul, en principe, le début 

de la préparation des champs de forêt exigera la présence de l'home 

car, à ce moment, il faut faire usage des "armes". Toutefois, pour as- 
surer sa main-mise sur les cultures comerciales, celui-ci y prend une 

part un peu plus active sans cependant, d'une façon générale, "toucher 

1 la terre" 2 proprement parler. On peut y ajouter la culture du chan- 
vre indien, excitant théoriquement réservé aux hommes(2). 11 n'en reste 

pas moins que l'activité agricole masculine est très réduite. 

Différentes études et notamnt celles de 1'I.R.H.O. (Institut de 

Recherches pour les Huiles et Oléagineux)(3) arrivent I la conclusion 
que, en culture africaine et en partant d'un terrain vierge, les tra- 

vaux des champs de savane exigent en moyenne par hectare: 

- Préparation du sol ................ 30 jours 

- Semis et plantage ................. 14 à 15 jours 
- Entretien en cours de croissance.. 5 à 8 jours 

- Récolte ........................... 7 à 8 jours --__---_-----__-_-__ 
TOTAL...... ..... 56 3 61 jours 

En forêt, il faut ajouter 50 à 70 jours/hectare pour l'abattage 
des arbres. 

Partant de ces données, dans le pays téké de l'Est on peut éta- 

blir le tableau des activités pour tous les habitants du hameau théori- 

(1) Voir p. 287, notes 2 et 3 et le texte correspondant. 

(2) I1 peut toutefois, dans certains cas (revente de détail dans les vil- 
les), être commercialisé par les femes (Archives du 'fribunal de Pointe- 
Noire). 

(3) I.R.H.O.; Enquête sur les oléagineux au Congo; Paris, I.R.H.O., 
1962; 215 p., p. IV-50. 
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que nous avons corstruit(1). Il faut toutefois tenir compte d'un certain 

nombre de facteurs généraux ou particulier 1 la région et dont le chif- 

frement reste toujours aléatoire, notamment: 

- Le manioc reste plus d'un an en place mais, de ce fait, il exi- 
ge de plus nombreux sarclages et buttages que les autres plantes; 

- Les cultures de deuxième cycle et, 1 plus forte raison, de deu- 
xième année demandent moins de temps pour la préparation du sol que cel- 

les de première année (pas de débroussement); 

- Le tabac qui est la presque unique culture commerciale(2) a be- 

soin de plus de soins que les autres plantes, en fait ceux que doit lui 

(1) Répartition des activités agricoles dans un hameau théorique téké: 
Sexes: Sexe : Sexe * 

masculin : féminin : ' Ensemble : 
4 : 5 :  9 :  

: : Non actifs théoriques : 

: : Actifs théoriques 

: : ENSEMBLE 8 : l O :  18 : 

: :Cultures 
: . Vivrières : 175 : 45 : 220 : 
: I Comerciales 15 : 15 : 30 : 
: : ENSEMBLE 190 : 60 : 250 : 

Terroirs: Savane : Forêt : Ensemble : 
Sexes:S.M.:S.F.:Ens.:S.M.:S.F.:Ens.:S.M.:S.F.:Ens.: 

: 10 : 10: 20: 15 : 10 : 25 : 25 : 20: 45: 
: :-ENSEMBLE : 10 : 145: 155: 40 : 55 : 95 : 50 : ZOO: 250: 

Terroirs: Savane : Forêt : Ensemble : 
Sexes: S.M. : S.F. : S.M. : S.F. : S.M. : S.F. : 

: . ----_______________ Comerciales i__225__i___~__1-_21/5_i-__2__1_-2125_1---~--i 
1 : ENSEMBLE : 2,5 : 29 : 10,OO : 11 : 12,50 : 40 : 

! Moyenne: 27,75 : 
: A.- Population moyenne du hameau par sexe et activité théorique. : 
:, B.- Surface cultivée par hameau, suivant les terroirs et les types : 
: de cultures (ares). 
: C.- Nombre annuel de journées de travail agricole effectuées par : 
: l'ensemble des actifs théoriques du hameau, suivant les terroirs 
: les cultures et le sexe. 
: D.- Nombre de journées de travail agricole effectuées par chaque act 
: tif théorique du hameau au cours de l'année, suivant les terroirs, 
: les cultures et le sexe. 

(2) Les surfaces plantées en café sont si réduites -si tant est qu'elles 
soient encore en exploitation- qu'on peut les considérer come négli- 
geable s. 

. .  
' A ' - - _ I ~ . f _ . . _ t ~ _ e ~ _ l I ~ ~ ~ ~ ~ ~ r ~ s ~ ~  ____________ I ___________ 1 _______-____' 

4 : 5 :  9 ;  (Adultes) : . .  . .  ................................................................ 
. .  . .  Forêt : Ensemble 

................................................................ 
------_________I_----------------------------------------------- 

................................................................ 

. _ .  : D ;-llivri&ss __--___-_ I--- ---:.--3.?.--r _6215_i--_~__i_-_6215-~--36__: 
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apporter l'homme; 

- I1 convient enfin de noter que dans le tableau (note 1 page 
précédente), on a essayé de tenir compte de l'extension des cultures de 

manioc pour l'approvisionnement des villes qui a marqué ces dernières 

années et qui ont été comptées avec les cultures vivrières. 

Le total n'en est pas moins extrêmement faible, surtout pour les 

hommes. Alors que les femes fournissent chacune 40 jours de travail a- 
gricole par an, les homes se satisfont de 12-011 13...: même les cultu- 
res commerciales n'attachent que fort peu l'homme 1 la terre: quant 

aux champs de manioc ou d'arachides, nous n'y verrons s'y activer, avec 

les femes, qye de rares vieillards veufs ou divorcés et dont le ligna- 

ge est dispersé au loin... 

I3Jeyggg: En dépit de l'extrême réduction de celui-ci, on a pu constater 
que, en règle générale, les chiens et le bétail sont la propriété de 

l'homme, la volaille celle de la femme, chacun s'occupant des animaux 

qui lui appartiennent. 

Cueillette: Chacun cueille d'abord ce qu'il consome immédiatement. Pour 

la récolte systématique, les femes ramassent les produits alimentaires, 

le ngaa les plantes médicinales et autres, le tisserand ses fibres etc... 

Chghsgi La chasse est une des activités les plus sexuellement délimitées 
oÙ tous les actes sont le fait de l'home: non seulement lui seul 1 le 
droit de toucher aux armes et autres engins de chasse, mais il ne doit 

pas avoir de relations avec une femme la nuit précédent ses expéditions, 

ne peut, en aucun temps, entrer dans la case des femmes mensutruées etc... 

Le dépeçage même doit en principe avoir lieu uniquement en préserre des 

homes et si les femes participent parfois aux chasses collectives, ce 

ne sera que come"rabatteurs" et toujours en deuxième ou troisième ligne ... 
Tggnsports: Certes, il arrive que les homes portent une charge, voire 

un bébé, mais, dès qu'ils le peuvent, il les confient 2, une feme, 5 un 
enfant... La difficulté de trouver des porteurs lors de la pénétration 

et jusqu'au développement des voies de communication était autant liée 

1 la volonté de respecter la coutume qu'au refus d'une tâche trop dure(1). 

------ --- 

(1) A l'heure actuelle encore, au cours des tournées, il est très diffi- 
cile 1 l'étape d'obtenir du personnel domestique (de quelque ethnie qu'il 
soit d'ailleurs) d'aller chercher l'eau nécessaire et celui-ci s'arran- 
ge géneralement pour charger de la corvée une femme ou un enfant du voi- 
sinage.. . 
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I1 faut noter aussi que l'introduction de"l'outil", du véhicule, fait 
du transport automobile une activité masculine: même en ville. il n'y 

a pratiquement pas de congolaise conduisant une automobile et même cel- 

les circulant en cyclomoteur sont extrêmement rares ... (1) 

Tgavail du boi?, du cuir etsl,,: Ce sont des activités exclusivement ré- 

servées aux homes. 

Travail des métaux: La guerre et la chasse étant des activités masculi- 

nes, seul un homme peut donc toucher, préparer les armes. Pour les ou- 

tils plus indifférents, voire féminins (outils agricoles notamment), 

c'est le pouvoir magique du forgeron (homme, il peut avoir des relations 

avec l'au-delà, s'assurer sa protection) qui est seul en cause: lui 

seul peut obtenir du minerai, du métal qu'il se transforme en outil ac- 

tif ... 

F_ii_age,-vannerie, tissage, couture...: Plus encore chez les Téké que 

partout ailleurs, il s'agit ici d'activités masculines et, par exemple, 

la femme n'a même pas le droit de toucher au métier à tisser de son ma- 

ri. Cueillette des lianes pour la vannerie, des palmes pour la prépara- 

tion du raphia, tout, jusqu'à l'achèvement du panier, de la natte ou du 

carré de raphia, du pagne de raphia ne peut être effectué que pak les 

hommes. Cette coutume s'est transférée aux tissus d'importation: seuls 

les hommes sont tailleurs, d'autant plus que, pour ce travail, s'est im- 
posé un "outil", la machine à coudre.. . 
Alimentation: Si l'homme doit fournir la viande, la feme les produits 

végétaux, la préparation de l'une et des autres en vue de la consomma- 

tion est le fait exclusif des femmes: un home seul en voyage grignote- 

ra son pain de manioc, ouvrira une boîte de conserves, mais ne cuisine- 

ra jamais un plat(2). 

(1) Nous rappelons que les enquêtes préparatoires à ce travail ont pris 

fin en 1965. Voir la note en fin de l'ouvrage (p.510) 

(2) Bien que non téké, non congolais même, mais pouvant fort bien l'ê- 
tre, un fait vécu mérite d'être rapporté: dans le canton de Kankalabé, 
en Guinée, j'avais trouvé come interprète un ancien cuisinier qui, un 
jour se plaignait de ce que les femmes foulbé ne savaient pas faire la 
bonne cuisine que consommaient les français. I1 regrettait surtout, de- 
puis qu'il était revenu au village de n'avoir pu manger des oeufs sur 
le plat. Come je lui faisais remarquer que, ancien cuisinier, il lui 
était facile de se préparer un tel met chez lui, il me répondit: "Au 

(Suite de la note page suivante ... ) 
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E_x_citgntz: Certes, les femes téké fument, dans de courtes pipes en mé- 
tal, le tabac préparé par les homes, mais la culture de celui-ci, en 

dehors des travaux de la terre proprement dits, reste l'oeuvre des hom- 

mes. Le chanvre indien, lui aussi est cultivé, préparé ... et fumé par 
les hommes. Excitants ou non: vin de palme, de canne à sucre, d'ananas, 

de banane, bière de maïs, alcool de manioc, de maïs etc... sont récol- 

tés, préparés ou distillés par les homes. 

Construction de la case: La coutume prévoit que l'home doit; entre au- 

tres, loger sa femme, sa famille; construction et entretien de la case 

sont donc des activités uniquement masculines. 

Comerce: Chacun vend les produits de son travail, le tisserand ses pa- 

gnes en raphia, la potière ses vases et, par conséquent, la paysanne le 

surplus de sa production agricole. Mais, étant donné que, pour faire 

pousser ses produits vivriers, elle a travaillé des champs appartenant 

au lignage de son mari, car le mariage est, en principe, "viripatrilo- 

cal"(l), elle devra reverser une partie de ce prix de vente 1 son époux, 

fraction qui varie avec les produits, les clans, les terroirs etc ... (2). 
Mais le vrai comerqant reste l'homme et le produit des cultures stric- 

tement comerciales (café, tabac ...) lui reviendra intégralement. I1 ven- 
dra aussi la viande (produit de son activité) et, par voie de conséquen- 

ce, le poisson qu'il achètera ou troquera aux pêcheurs riverains du 
Congo. Et on arrive 11 à des marchandiles qui ne sont pas produites lo- 

calement et qui,toutes, sont normalement revendues par l'homme. 

Organisatio_n_politigue et sociale: La première épouse des chefs et no- 

tamment du Makoko dont le pouvoir est théoriquenent transmis en ligne 

féminine, joue un rôle certain. I1 n'en reste pas moins que le pouvoir 

reste exclusivement entre les mains des homes et que les "femes-chefs" 

come la "reine" Galifourou ne sont vraiment que des exceptions. D'ail- 

leurs, Galifourou n'exerçait jamais ostensiblement le pouvoir. 

....................... 

S 

( Suite de la note 2 page précédente ... ) 
... village, c'est déchoir: un home ne fait pas la cuisine, ne donne 
aucune directive aux femmes pour préparer celle-ci." 

problème de nourriture qu'un problème d'habitat. 
(1) Voir p. 157. 

(2) Ce reversement serait d'un tiers selon ANDERSSON (E.); Les Kuta, I; 
p. 149. En réalité, il semble bien que la proportion moyenne soit nette- 
ment plus importante. 

Le problème de l'hospitalité aux voyageurs est autant sinon plus un 
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Religion: L'homme, le chef de famille est seul habilité 1 honorer les 

ancêtres, lui seul est capable d'apaiser les génies car c'est en lui que 

se concentrent le plus de forces vitales; il n'y aura donc pas de ngaa 

féminin. En ce qui concerne la magie noire, la possession par les mau- 
vais génies, par contre, les femes aussi bien que les homes peuvent 

avoir ce pouvoir maléfiqus, peuvent être 616(1). 

Médecine: --- ----- Le "ngaa" étant beaucoup plus prêtre que médecin, la pratique 
médicale sera donc, elle aussi, une activité uniquement masculine. I1 

faut noter cependant que l'accouchement s'effectue avec seulement l'aide 

des femmes, de préfèrence de la famille,et interdiction absolue aux hom- 

mes d'approcher(2). Si le travail se présente mal et qu'il faille avoir 

recours au ngaa, celui-ci opèrera depuis l'extérieur de la case, sans 

approcher de la parturiente, sans la voir. 

::avail suprès des Europ$e_": Sans doute parce que le travail salarié 

peut, 1 certains points de vue, être comparé 1 un commerce, il sera le 
fait des homes seulement. I1 le sera d'autant plus chez les Téké que 

ceux-ci, pour qui "la feme est chose sacrde"(3) ne tiennent pas 1 ce 

qu'elle courre un risque quelconque en s'éloignant de case, de 

champ, de son point d'eau.. . 

IV.- UN GENRE DE VIE COMMANDE PAR LE PROBLEME DE L'EAU 

Alors que l'économie de la plupart des populations africaines, 
exception faite -et encore- des émigrants chaque jour plus nombreux 

(1) Les Kongo, oÙ le "616" s'appelle "ndoki" prétendent que les femmes 
possèdées le sont plus complètement que les homes car les forces mau- 
vaises auraient, sur elles, une emprise beaucoup plus facile et entière 
que sur l'esprit et la volonté des Homes (cf. SORET, M.; Les Kongo 
Nord-Occidentaux; p. 105). 

C'est ce principe qui nous permet de prendre un peu au sérieux l'en- 
trefilet paru dans la presse (Progrès de Lyon - 19 décembre 1967) et di- 
sant que les "sorciers" d'Afrique du Sud avaient décidé d'augmenter leurs 
tarifs (eux aussi) d'exorcisation et de les porter de 15 O00 francs (cer- 
tainement anciens) pour un home, 1 3 0  O00 francs pour une feme ... 
(2) Interdiction valable longtemps, même pour les médecins européens, ce 
qui n'a pas été, jusqu'à la la multiplication des maternités (avec "ma- 
trones", mais celles-ci sont très rares en pays téké et il faut souvent 
faire appel 1 des femes d'une autre ethnie, ce qui n'est pas sans poser 
des problèmes), sans freiner la lutte contre la mortinataliré. 
(3) GUIRAL (L.); Le Congo français ...; p. 110. 
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dans les villes(l), est avant tout agricole, les Tdké complète cette a- 

griculture par une autre activité, plus destructive celle-ci, la chasse. 
De toute façon, chasse ou agriculture traditionnelles sont caractéristi- 

ques d'une économie de stricte subsistance: on ne chasse pas, on ne cul- 
tive pas d'abord pour vendre, mais le groupe cherche seulement à produi- 

re ce qui lui est nécessaire et il consomme presque uniquement ce qu'il 

récolte, au sens large: récoltes dans les champs, produit de la chasse, 

de la cueillette... "Quelques nuances sont 1 apporter à cette définition, 
mais elles ne valent que comme exceptions ou signes avant couruers d'une 

évolution en cours...: l'économie de marché et de traite"(2). Ce dernier 

aspect de I'économie dont nous verrons la faible importance porte d'ail- 

leurs sur une série très peu variée de produits: tabac, manioc(3) P 
l'exportation, boissons, tissus, quelques objets fabriqués à l'importa- 
tion. I1 ne reste que fort peu de la grande importance commerciale an- 

cienne des Téké qui semblent d'ailleurs avoir joué un rôle d'intermédiai- 

res et qui se sont fait une renommée, beaucoup plus par l'implacabilité 

de leurs douanes que par leur activité commerciale proprement dite(4). 

. 

surtout 

La rie téké apparaîtrait donc come centrée sur la chasse pour les 

homes, l'agriculture vivrière pour les femes. L'interaction de ces 

deux activités est déjà très caractéristique, mais il est un autre as- 

pect de cette vie téké qui n'est peut-être pas sans aider à expliquer 

bien des caractères particuliers de leur civilisation ainsi que la ré- 

duction des cultures car l'effort qu'il exige incombe uniquement, lui 

aussi, aux femmes: la solution du problème de l'eau. Nous savons les fai- 

bles ressources du pays en cet élément de première nécessité et que les 

Téké semblent s'être admirablement adaptés à cet état de choses, d'abord 
par l'économie des réserves naturelles, par la récolte de l'em de pluie 
et par une rationalisation caractérisée de son usage. 

(1) A Pointe-Noire, selon VENNETIER (P.); Vie agricole suburbaine 1 Poin- 
te-Noire, BORDEAUX, Cah. O.M., 1961; p. 60-84; un ménage sur quatre, re- 
présentant le tiers de la population, cultive en moyenne 25 ares. A ce 
compte, les citadins français devraient exploiter quelque 10 à 15 % des 
surfaces actuellement cultivées en France! 

(2) CABOT (J.); Le bassin du Moyen-Logone; p. 136. 

(3) Cf. ci-après, 3" partie: Le tabac a toujours été "exporté" par les 
TékC. Jadis on pouvait y ajouter les tissus de raphia. L'"exportation" 
de manioc est, elle, toute récente. 

(4) Cf. GUIRAL (L.); Le Congo français ... ; p. 245-246 et passim. 
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La quête de l'eau. 

Certes quelques villages sont installés au bord d'un cours d'eau, 

tel Boembe au bac de la Léfini et ceux des cantons du fleuve(1). D'au- 

tres, come Mbé, se trouvent à une distance réduite (moins de 3 kilomè- 

tres) de la permanente Gamboma, d'autres enfin, come Otsouanké qui 

s'approvisionne au sources de la NkQni, sont en bordure du plateau et 

peuvent descendre puiser aux sources qui jaillissent en contrebas, au 

niveau des grès polymorphes(2), nais ces villages ne sont vraiment que 

l'exception et les caractéristiques générales des sites sur une hauteur, 

non loin d'un bosquet, sont assez peu compatibles avec la présence de 

points d'eau importants: cours d'eau, source ou même simplement mare per- 

manente. Si plus de la moitié des villages sont B une distance comprise 
entre 3 et 6 kilomètres de leur point de ravitaillement en eau permanen- 
te, nous en avons encore plus du tiers installés beaucoup plus loin, jus- 

qu'l 10 et 12 kilomètres contre seulement 10 % à une distance inférieu- 
re(3). De toute façon, ce point d'eau est souvent une mare semi-perma- 

nente et il faut en tirer le meilleur parti possible, ne pas gaspiller 

le précfeux liquide, ne pas le polluer. Aussi, généralement, l'eau n'est 

pas tirée, utilisée directement, mais seulement par l'intermédiaire de 

trous creusés sur le pourtour de la mare. Quand plusieurs hameaux doi- 

vent s'approvisionner dans la même dépression, chaque lignage possède 

son ou mieux ses puits où vont puiser les femes: trou pour la consomma- 

tion ménagère, trou pour la toilette et même, lorsque, par exception, 

le manioc est préparé suivant les techniques des autres ethnies, trou 

pour le rouissage du manioc. 

Mais bien des mares tendent 1 disparaître au cours de l'hiver aus- 

tral. Parfois alors on creuse au centre même de la dépression pour at- 

(I) Le peuplement des cantons du fleuve est d'ailleurs à plus de 90% 
allogène. 

(2) C'est aussi le cas de Djambala o13 l'on va,une grande partie de l'an- 
née, chercher l'eau au premier contrebas du plateau. Mais, au coeur de 
la saison sèche, la source ne donne plus qu'un mince filet d'eau, ordi- 
nairement réservé à la boisson et le gros de la provision doit être pui- 
sé dans le cours même de la Mfourka à 4 ou 5 km du poste (kilomètre 8 
ou 10 de l'ancienne route Djambala-Brazzaville par Pangala et Mayama). 

(3) I1 s'agit, rappelons-le, de la distance du point de ravitaillement 
de saison sèche; en saison des pluies de nombreux villages peuvent s'ap- 
provisionner dans une dépression voisine. 
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teindre les dernières gouttes d'eau au niveau de la nappe d'alios. Ebou- 

lés par le retour estival de l'eau en surface, ces puits sont repris 1 
chaque saison sèche. Lorsque plusieurs campements se ravitaillent 1 la 

même mare, 1 ce moment encore, chacun aura son puits qui pourra attein- 
dre, suivant la position de la nappe d'alios, 3 et même 4 mètres (Bou- 
'Lankio, Poumako etc..). Si au gros de la saison sèche le tarissement est 

définitif, les femes allongent leurs parcours vers la rivière ou le ma- 

rais vraiment permanent plus lointain, à moins qu'elles ne connaissent 

la présence, 1 la naissance d'une vallée sèche, d'un autre banc d'alios 

qui a pu conserver un peu d'eau encore. Enfin la circulation préféren- 

tielle des eaux souterraines le long des vallées sèches amène les Téké 

1 y creuser des puits de plusieurs mètres de profondeur. 

La récolte de l'eau. 

Puiser l'eau partout où elle se trouve, utiliser au maximum le 

pauvre réseau hydrographique quand on peut s'installer à sa portée, 

les résultats sont parfois maigres pour un très gros effort. I1 peut 
donc paraître beaucoup plus simple d'essayer de conserver une partie 

des 1 400 1 2  O00 millimètres d'eau qui tombent chaque année sur les 

plateaux. Les Teké ne pouvaient, certes, construire de vastes citernes avec 

avec d'immenses toits collecteurs(1); ils ont cependant mis au point 

une technique simple qui assure leur ravitaillement en eau malheureuse- 

mengour la période de l'année oÙ celle-ci abonde dans tout le pays. 

mais, avec l'avancée de la véranda, on arrive facilement 1 2 0  m2, c'est- 

1 dire que, chaque année, une maison téké reçoit, en moyenne de 28 à 
40 mètres cubes d'eau suivant les régions, soit 15 1 2 2  mètres cubes 
par habitant, 40 1 6 0  litres/jour/habitant, deux I trois fois les be- 
soins quotidiens selon les techniciens de l'hydraulique rurale. Mais, 
hélas cette eau ne tombe pas régulièrement tout au long de l'année(2) 

et si les 1.800 m moyens pour l'ensemble du pays téké nous donnent 
presque la même hauteur d'eau pour chaque jour oÙ il pleut (de 9 nun en 
Juillet 1 19 en Février au moment des grosses averses), sensiblement de 

100 1 200 litres par habitant et par jour de pluie, le nombre de ces 

La surface moyenne d'une case (hors-murs) est de 15 mètres carrés 

(1) Voir ci-après, 2' partie, Chap. III, § O  I. 
(2) Note reportée page suivante. 
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derniers varie de 1 en Juillet à 14 en novembre(1) ou mieux si, de sep- 

tembre à mai, chaque jour de pluie n'est suivi, en moyenne que de 2 jours 

secs, de juin à août cette moyenne tumbe à 14 jours sans eau... Ainsi 

le toit permet-il théoriquement de recueillir 70 litres par habitant et 
par jour en moyenne de septembre à mai contre 10 de juin à août; nous 

disons bien: théoriquement, car il faut tenir compte de l'eau absorbée 

par le chaume, de la perte du fait de l'imperfection de l'installation 

qui annulent toute récolte en saison sèche, la réduisent au moins de moi- 

tié durant la saison des pluies. 

La technique est, en effet, assez rudimentaire: sous l'égout, 2 

chaque menace ou, plutôt, à chaque promesse de pluie, on place des gout- 

tières obtenues en fendant en deux un tronc de bananier et en eil extrayant 

la moelle ou faites simplement d'un pétiole de palme à moins que ce ne 

(Note 2 de la page précédente.. .) 
Répartition mensuelle du volume d'eau tombant sur une case: 

i ----___---_______ MOIS i---A---i--F ____ i ____ C _ _ _ i _ _ D _ i - - E _ _ ~ _ _ ~ _ - ~ - - ~ - - ~ - - ~ - ~  
: Janvier : 0,157 : 3,14 : 1,744 : 56 : 8 : 218 : 23 : 3 : 
: Février : 0,181 : 3,62 : 2,011 : 72 : 9 : 223 : 19 : 2 : 
: Mars : 0,202 : 4,04 : 4,244 : 72 : 11 : 204 : 20 : 2 : 
: Avril : 0,208 : 4,16 : 2,311 : 77 : 11 : 210 : 19 : 2 : 
: Mai : 0,201 : 4,02 : 2,233 : 72 : 10 : 223 : 21 : 2 1 
: Juin : 0,033 : 0,66 : 0,366 : 12 : 2 : 183 : 28 : 14 : 
: Juillet : 0,012 : 0,24 : 0,133 : 4 : 1 : 133 : 30 : 30 : 
: Août : 0,031 : 0,62 : 0,344 : 11 : 3 : 115 : 28 : 9 : 
: Septembre : 0,122 : 2,44 : 1,335 : 45 : 8 : 167 : 22 : 3 : 
: Octobre : 0,225 : 4,50 : 2,500 : 81 : 13 : 192 : 18 : 1 : 
: Novembre : 0,231 : 4,62 : 2,566 : 36 : 14 : 183 : 16 : 1 : 
: Décembre : 0,197 : 3,94 : 2,188 : 71 : 12 : 182 : 19 : 2 : 

. TOTAUX/MOYENNES 1,800 ; 36,OO ; 20,000 I 55 ; 102 ; 196 263 ; 3 ; 

: A = Pluviométrie mensuelle moyenne pour l'ensemble du pays téké (en : 

: B = Volume d'eau tombant dans le mois sur une case pour une surface : 

: C = Volume d'eau par habitant de la case (mètres cubes). 
: D = Volume moyen par habitant et par jour (litres). 
: E = Nombre de jours de pluie dans le mois. 
: F = Volume d'eau moyen par jour de pluie et par case (litres). 
: G = Nombre de jours secs dans le mois. 
: H = Nombre de jours secs pour un jour de pluie 
: TOTAUX: colonnes A,B,C,E,G. - MOYENNES: colonnes D,F,H. 

(1) I1 s'agit, rappelons-le, de valeurs moyennes calculées pour l'ensem- 
ble du pays téké de l'Est et non de celles relevées dans telle ou telle 
stat ion. 

. .  

. . .  . .  
. .  . .  L 

mètres). 

de toit de 20 mètres carrés (mètres cubes). 
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soit un vieux chéneau ou un morceau de tôle plié. Une extrêmité de la 
gouttière est suspendue h la charpente et l'autre, taillée en biseau, 
aboutit dans une calebasse, une dame-jeanne, une poterie, un fut d'es- 

sence dont on a défoncé une extrdmité etc... Une fois pleins, les réci- 

pients portables sont stockés dans la cuisine, tandis que les fûts que 

l'on est obligé de laisser en place sont généralement couverts pour pré- 
server l'eau de la pollution, pour freiner son évaporation. Les grosses 

averses qui peuvent donner jusqu'b 200 litres-et plus par case assurent 

l'approvisionnement de la famille pour 4 ou 5 jours. D'ailleurs, selon 
les Téké, il ne saurait être question de conserver cette eau plus long- 

temps car elle se corrompt très vite, altération qui s'explique aisé- 

ment par la technique même de la récolte: récipients et gouttières sont 

évidement non stériles mais, surtout, toiture en paille où, tout au 

loog des saisons, fermentation et pullulement des bactéries préparent 

cette pourriture de l'eau qui, très vite, n'est plus utilisable que 

pour le pétrissage du torchis des cases et, même pas toujours, pour le 

rouissage du manioc. Par ailleurs, si, théoriquement, il pleut 1 jour 
sur 2 (Octobre-novembre) 1 1  jour sur 4 (janvier: petite saison sèche) 
entre octobre et mai, des périodes de pluies quotidiennes oÙ il n'est 

pas possible de stocker toute l'eau qui tombe b verse alternent avec 
d'autres oÙ l'on reste 8 et même 15 jours (notamment en décembre-jan- 
vier) sans la moindre bruine. Aussi, même en saison des pluies, la cor- 

vée d'eau reste encore une nécessité trop fréquente. Heureusement, 1 
cette époque de l'année, l'eau est partout, ou presque... 

L'économie de l'eau. 

"Les Batéké savent donc, dans une certaine mesure, se procurer 

l'eau où et quand elle leur manque. Ils sont d'autre part passés maî- 

tres dans l'art de l'économiser. Ce n'est pas leur faire injure que de 

dire qu'en saison sèche, ils se lavent peu. A cette époque, les jeunes 
enfants, vivant h peu près nus, sont gris de poussiêre"(1). Pourtant la 

civilisation téké, comme toutes les civilisations de ce centre africain 

qui reçoit de 1 1 2 mètres de pluie.et plus chaque année exige une quan- 
tité notable de cet 6lément. L'habitat d'abord: la case en torchis, pres- 

que générale en Afrique centrale, qui se construit durant la saison sè- 

(1) SAUTTER (G.); Le plateau congolais de Mbé; p. 21. 
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che en demande une assez grande quantité. C'est ce qui explique, en 

grande partie, avec le manque d'argile, la lenteur de la pénétration de 

cette technique et le maintien, plus longtemps ici qu'ailleurs, de la 

case en bois et paille. Toutefois le souci de l'économie de l'eau pous- 

se les Téké qui l'on adoptée, à modifier cette technique, du moins en 

ce qui concerne le parachèvement de la construction. Alors que, généra- 

lement, dans le reste du Congo, quand le torchis est presque sec, on 

termine le travail en y plaquant un enduit d'argile et de sable fin soi- 

gneusement délayé. les Téké remplacent celui-ci par une couche de paille 

fine et droite. Par ailleurs, pour garnir de pisé les clayonnages du mur 

de la case, on choisit de préfèrence le début de la saison sèche, lors- 

que les dernières tornades apportent encore un peu d'eau, sans être tou- 

tefois assez fréquentes pour gêner les travaux... 

Nous connaissons, aussi, l'économie de l'eau dans la préparation du 

manioc qui, en d'autres régions, en exige de bien plus grandes quantités. 

Et cette tâche qu'est la quête de l'eau, parfois très loin et pres- 

que quotidienne reste aussi exclusivement féminine que la préparation 

des repas. L'importance -en temps- de ce travail n'est peut-être pas 

sans expliquer, avec l'origine cynégétique ou comerciale ancienne d'une 

grande partie des ressources, la petite étendue des champs téké: 30 à 

35 ares par femme au lieu de 40 ou 50 ares come dans presque tout le 
Congo. En effet, les longues distances que les femmes doivent parcou5r 
pour aller chercher cette eau et qui peuvent atteindre 20 kilomëtres, 
dont la moitié lourdement chargées, ont lieu paratiquement chaque jour 

en saison sèche, à intervalles plus irréguliers fonction de la pluvio- 

sité en saison des pluies. Cette véritable expédition se fait gdnérale- 

ment en groupe et très tôt le matin, 2 moins que la piste ne sinue trop 

longtemps 5 travers les hautes herbes dont l'abondante rosée(1) ?@trem- 

pe tout. En ce cas, le départ a Iieu plus tard dans la journée, lorsque 

le soleil en a bu une grande partie. Parfois, surtout quand les champs 

sont dans la même direction que la source, c'est en fin d'après-midi, 

lorsque les travaux agricoles du jour ont pris fin que les femes font 

un crochet pour ramener la provision quotidienne de ce précieux liquide, 

"2 moins qu'il y ait des lions: dans ce cas elles ne se risquent qu'au 
~ -~ 

(1) La rosée, fréquente en saison des pluies et au début de la saison Sè- 

che (jusqu'à 1 jour sur 2 en mai) est beaucoup plus rare durant l'hi- 
ver austral et pratiquement nulle en aoGt (cf. tableaux p. 49 et 50). 
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milieu du jour"(1). 

Ce transport se faisait jadis dans des calebasses à col étroit ou 
dans des poteries; dans ce dernier cas, pour éviter que le balancement 

de la marche ne fasse jaillir l'eau du récipient, on y met une poignée 

d'herbes ou de feuilles. A l'heure actuelle, les dames-jeannes de dix 
et, plus rarement, de 20 litres sont les presque uniques moyens de trans- 

port avec, occasionnellement, un seau (porté sur la tête lui aussi) 

avec sa poignée d'herbes, voire une cuvette: c'est une rencontre couran- 

te sur les plateaux téké, que ces files de 3, 4, 5 femmes et plus, 3 ou 
4 quatre calebasses ou dames-jeannes chacune dans ce panier allongé ty- 
pique du Sud-Congo, en équilibre sur la tête, allant 1 l'eau, ou en re- 
venant, le buste encore plus raide. .. "Habituées depuis leur plus ten- 
dre enfance à ces longues marches pour aller 1 l'eau, les femmes téké 
ne renzclent pas 1 la tâche"(2), mais y consacrent une très grosse par- 

tie de leur temps, au détriment d'autres activités agricoles ou ménagères 

bien plus rentables économiqueaent . 

Si donc l'évolution du centre africain tend L unifier les civilisa- 
tions, les TQké, un peu par respect de la tradition, beaucoup en raison 
des conditions de milieu, ont conservé de nombreux aspects traditionnels 

de leur genre de vie, et l'un de ces facteurs du milieu qui s'opposent 

1 cette évolution, et non le moindre, est certainement le problème de 
l'eau.. . 

(1) SAUTTER (G.); Le plateau congolais de Mbé; p. 23. 
(2) SAUTTER (G.); O.C.; p. 23. 



Livre 3 
Les activités humaines 

Deuxième partie 

LES CONTACTS DE CIVILISATION 



c 

é 
La pauvreté gé&ale des sols, une population très clairsemée, imprè- 

gnée d'un traditionalisme plus poussé que partout ailleurs au Congo ne 

sont pas sans aider 1 expliquer le maintien jusqu'l aujourd'hui de tech- 
niques, d'un genre de vie dont l'origine se perd avec elle des téké. Ce- 

pendant "la Civilisation est venue un clair aprèslnidi de Septembre 

1880" et elle n'a pas été sans introduire dans ce mécanisme simpliste 

d'économie de subsistance quelques éléments nouveaux. Nous avons vu son 

action sur le milieu humain, en créant des centres comme Djambala et en 

influant sur le sens des éternelles migrations africaines. Les Téké ont 

été très longs I réagir 1 ces influences, comme ils ont attendu plus 
lontemps que les autres populations pour se plier aux impératifs de l'é- 

conomie monétaire, tant par la voie du salariat que par celle de la com- 

mercialisation de leurs faibles excédents de production ou mieux par 

l'acceptation d'une production nouvelle en vue du commerce. Mais, mis 

I part une faible minorité semi-citadine, ce stade de l'économie moné- 
taire n'entre que pour une faible part dans la vie des Téké peur les- 

quels l'argent apparaît seulement comme un appoint utile et commode pour 
vivre. 



Chapitre I 

UNE EBAUCHE DE RENOUVEAU AGRICOLE 

Si pauvre soit le milieu naturel, les Téké en ont toujours tiré 

l'essentiel de ce dont ils avaient besoin pour vivre, dans les 30 ou 
35 ares cultirées par chaque femme, dans les gibiers que les hommes 

rapportaient de la chasse, le supplément non consommé permettant un peu 

de troc avec les pêcheurs, les tisserands, les forgerons, les potières ... 
La situation a encore peu évolué. Certes, la diffusion de biens de con- 

sommation dans les villes d'abord puis jusqu'1 la porte des plus loin- 

taines paillotes par l'intermédiaire des colporteurs, rend insuffisan- 

tes les possibilités du troc mais, au moins pour les villages, un peu 
de sel, du vin pour les grandes occasions, quelques pagnes demandent 

en fait très peu d'argent, poussent peu à l'agriculture commerciale. 

L'administration coloniale n'a pourtant pas épargné ses efforts 

en vue d'améliorer l'alimentation de la population et surtout pour lui 

procurer les ressources monétaires et assurer par 11 son évolution éco- 

nomique, améliorer san bien être. A cette action est venue s'ajouter 
une impulsion naturelle, l'appel de plus en plus pressant des villes 

en produits vivriers traditionnels qui a poussé les Téké à accroître 

leur production. L'administration, étant donné leur réussite relative 

dans un climat assez tempéré, s'est efforcée d'introduire des cultu- 

res vivrières nouvelles dont la consommation pouvait enrichir les me- 

nus tek& mais, surtout, qui pouvaient facilement être commercialisées 

dans les centres urbains, notamment auprès de la population européenne 

qui s'accroissait rapidement(1). D'autre part, les premiers voyageurs 

(1) La population européenne de Brazzaville, principale cliente prévue 
pour ces cultures vivrières nouvelles, qui, avec des hauts et des bas 
fconsrruction du C.F.C.O. - première guerre mondiale) avait crû 1 peu 
près régulièrement entre 1900 (248 personnes) et 1945 (1 628 personnes) 
de 4 1 5  % par an voyait, de 1945 à 1950 (5 090 personnes), ce taux an- 
nuel passer à près de 30 %. La croissance devait continuer par la sui- 
te, mais à un rythme beaucoup plus lent (1,5 % par an). 

(Suite de la note page suivante ... ) 
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avaient déjà remarqué l'abondance du tabac sur les plateaux (surtout 

sur le plateau koukouya) et, après la guerre, sous l'impulsion du SEITA, 

on essayait de diffuser la culture rationnelle de variétés à grande va- 
leur commerciale puis, bien plus tard, le café faisait son apparition ... 

I.- ANCIENNES ET NOUVELLES CULTURES VIVRIERES. 

"La population semble beaucoup plus attirée par la commercialisa- 

tion locale que par la culture des produits d'exportation. La raison 

en est assez simple: l'expansion des villes et autres centres extra- 

coutumiers prend une ampleur chaque jour plus grande, aussi la demande 

des produits vivriers augmente-t-elle régulièrement et, en conséquence, 

leurs prix ont une nette tendance à s'élever, alors que ceux des pro- 

duits tropicaux, fonction du marché mondial, évolueraient plutôt en 

sens contraire. Par ailleurs, le cultivateur est sollicité quotidienne- 

ment par le citadin (parent, ami ou même étranger), ce qui n'est pas 

le cas pour les produits d'exportation". Ces remarques que nous faisions 

au sujet de l'évolution des cultures dans le Sud-Congo(1) resteng en 

grande partie valables pour le pays téké encore qu'ici le nombre plus 

réduit de parents citadins(2) donne moins de force aux sollicitations 

de la famille; par contre la culture du tabac reçoit du SEITA cette ani- 

mation qui manque certainement beaucoup maintenant aux cultures commer- 

ciales dans le Sud du pays. 

L'approvisionnement des villes 

Le fait apparaît d'ailleurs nettement dans les résultats de l'en- 

quête sur "Les transports en République du Congo au Nord de Brazzaville 

le"(3) qui, en un an, n'a vu passer à l'entrée dans la capitale et pro- 

(Suite de la note de la page précédente ... ) 
liée à la France Libre, de sa Métropole occupée par l'ennemi, obligeait 
la population européenne à essayer de se ravitailler au maximum sur place. 

(1) SORET (M.); Le Chemin de fer Congo-Océan; p. 279 sq. 

(2) Alors que, selon l'?hquête démographique, 32,6 % des Kongo vivent 
dans les villes, celles-ci ne renferment que 16,5 % des Téké ... 
(3) VENNETIER (P.); Les transports en République du Congo au Nord de 
Brazzaville; BRAZZAVILLE, I.R.S.C., 1962; 102 p. 

Par ailleurs, la guerre de 1939-1945, en coupant Brazzaville, ral- 
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venant du pays téké de l'Est, que guère plus de 2 O00 tonnes de pro- 
duits vivriers oÙ domine très nettement(à près des deux tiers) le ma- 

nioc, surtout sous sa forme de farine (fou-fou) plus facile à conser- 

ver en même temps que plus comode à transporter. L'organisation anar- 

chique des transports routiers rend difficile à l'heure actuelle l'esti- 

mation de ce trafic, mais divers indices (étude des surfaces actuelle- 

ment cultivées, évolution du nombre de sèchoirs 1 fou-fou, de la fré- 
quence de leur utilisation etc ... ) permettent de penser que, selon tou- 
te vraisemblance, il a dÛ doubler... C'est donc environ 2 500 tonnes 

de manioc qui doivent maintenant descendre chaque année des plateaux 

sur Brazzaville, peu de chose en face des 30 ou 40 O00 tonnes qui sont 
annuellement nécessaire à la capitale, mais qui n'en représentent pas 

moins quelque 75 kilos par habitant et par an, ou mieux, étant donné 
que toute une population de pêcheurs allogènes le long du fleuve et une 

population semi-citadine achètent plutôt que vendent du manioc et que, 

par ailleurs, sa culture et sa préparation sont uniquement le fait des 

femmes même si les homes récupèrent une part notable du bénéfice, quel- 

que 350 kilos par femme rurale, plus de la moitié de ce qu'elle prépa- 

re pour la consommation familiale. En réalité le calcul doit s'opérer 
différemment: à la maison, le manioc est consomé presque uniquement 

sous forme de Chikwangue. Celle-ci, en raison de l'eau qu'elle contient, 

représente encore 80 à 85 % du poids de+acines brutes qui ont servi I 
la préparer. Par contre, le sèchage et la mouture en farine enlèvent 

aux tubercules 60 1 7 0  'Z de leur poids originel et les quelque 2 500 
tonnes de fou-fou commercialisées représentent en réalité 7.000 tonnes 

de manioc brut. Ajoutées aux plus de 6 O00 tonnes consommées sur les 
plateaux, elles nous donnent un total supérieur à l 3  O00 tonnes qui 

doivent être produites par quelque 2 200 hectares, soit environ 500 
hectares de plus que la superficie qui serait normalement cultivée si 

les surfaces plantées en manioc n'avaient, depuis 1961, crû que dans 

les mêmes proportions que la population. Celà représente une augmenta- 

tion de plus de 7 ares par femme rurale, car il n'y a pratiquement que 

celles-ci qui préparent le manioc pour la vente, alors que celui desti- 
né à la consommation familiale est préparé par la presque totalité des 

femes vivant en pays téké. Sept ares par feme, celà correspond sensi- 

blement P 15 ou 20 % d'augmentation en 5 ans pour les superficies culti- 
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vées. Cette augmentation est toute théorique d'ailleurs car, souvent, 

cette progression a lieu au détriment des autres cultures commerciales, 

destinées, soit 1 l'approvisionnement des villes soit 1 l'exportation, 

notamment en remplaçant, en première sole, les cultures pures d'arachi- 

des par des associations arachidesmanioc. I1 faut aussi noter que le 

principal fournisseur reste le plateau au Sud de la Léfini où la cul- 

ture du tabac est moins intensive. Plus de la moitié du manioc cultivé 

en pays téké ne s'en va pas moins vers les villes. 

Certes, le manioc est celle des cultures traditionnelles qui four- 

nit une part de plus en plus grande au commerce: Bananes, ignames, ta- 

ro, légumes divers ne donnent lieu qu'à un trafic négligeable; l'ara- 

chide dont l'Enquête sur les transports a vu descendre une vingtaine 

de tonnes en 1960-1961 n'apporte plus, en 1962 que 15 tonnes 1 la com- 

mercialisation officielle, dix tonnes en 1963 pour disparaître ensuite. 

I1 en est de même pour le maïs dont l'administration reconnaît une com- 

mercialisation de 8 tonnes en 1962, 3 tonnes en 1963, mais dont l'En- 
quête routière a vu passer près de 40 tonnes en 1960-1961. Certes, les 
commerçants clandestins sont de plus en plus actifs, mais il n'en res- 

te pas moins que la régression est trop forte POUK que ceux-ci puissent 

la compenser: ces produits laissent de plus en plus la place au manioc. .. 
Un millier d'hectares de manioc, une importante fracti-on des pro- 

ductions intercalaires-dérobées de maïs, arachides, ignames, patates et 

autres légumes envoyés 1 Brazzaville sont chaque année réservés au 

commerce des produits vivriers, le quart de la superficie cultivée 

peut-être. La proportion est somme toute assez forte pour une popula- 

tion oÙ l'agriculture ne jouit pas de la considération qu'elle reçoit 

dans d'autres régions, mais fournissait seulement, il y a très peu en- 

çore, la consomnation familiale. 11 est vrai que, dans ces autres ré- 

gions oÙ l'agriculture tient une bien plus grande place, ce n'est plus 

le quart mais près de la moitié des cultures qui est destinée 1 l'ap- 

provisionnement des villes(1) ..., superficies auxquelles il faut enco- 
re ajouter celles dont la production ravitaille certains centres secon- 

daires importants oÙ les femes ne suffisent plus 1 nourrir la nombreu- 
se population masculine. Par contre, I Djambala, mises 1 part les épou- 
ses de quelque très hauts fonctionnaires, la quasi totalité des femmes 

(1) SORET (M.); Le Chemin de fer Congo-Océan; 3' partie, Chap. I, § §  2-A. 
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qui, ici, restent encore bien plus nombreuses que les honrmes, ont leurs 

champs à la périphérie de la ville: le trafic des produits vivriers n'y 

est donc que très secondaire. 

Evolution des cultures vivrières commerciales 

Mais ces cultures vivrières traditionnelles ne sont pas les seu- 

les I être pratiquées. La sous-préfecture de Djambala a en effet com- 
mercialisé officiellement en 1964, 4 tonnes de pommes de terre, une 

demi tonne d'oignons, 1 tonne de haricots en grains. Ce trafic est loin, 

certes de représenter une fortune pour les plateaux puisque, en rame- 

nant la valeur de cette production à la seule population de la sous- 
préfecture, no,us n'arrivons encore qu'à une moyenne d'une quinzaine de 

francs par habitant et par an... I1 pourrait néanmoins être l'indice 

d'une certaine évolution agricole, n'était que ces chiffres, officiels, 

certes donc nettement sous-estimés mais néanmoins caractéristiques de 

ces cultures, ne diminuaient régulièrement. En effet, pour l'ensemble 

du Congo, la production officiellement commercialisée de pommes de 

terre(1) dépassait 200 tonnes en 1951; elle est descendue 122 tonnes 

en 1963... de même, durant la même période, les haricots en grains 

passent de 80 I 10 tonnes après avoir atteint un maximum de 300 tonnes 
en 1957; celle des oignons descend de 24 I moins de 6 tonnes. 

Plusieurs phénomènes peuvent aider 1 expliquer ces variations. I1 

est certain, par exemple, que la p o m e  de terre n'a pas donné les ré- 

sultats espérés: elle réussit convenablement sur le plateau, mais elle 

préfère une assez longue saison sèche. Or, si celle-ci est, en moyenne, 

légèrement supérieure 2 100 jours, c'est-à-dire largement suffisante, 

il arrive très souvent qu'elle soit bien moins marquée avec des hau- 

teurs d'eau doubles ou triples de la normale. Ces années humides, qui 

ont d'ailleurs été très nombreuses au cours de la dernière décennie, 

la récolte ne saurait donc être abondante et de bonne qualité. Par 

ailleurs, la p o m e  de terre est une plante assez exigeante et demande 

(1) Si la population ne consomme pratiquement rien de ces nouvelles cul- 

tures, il n'en reste pas moins qu'une certaine quantité est commercia- 
lisée en dehors des circuits contrôlés. Elle ne saurait toutefois por- 
ter sur des tonnages correspondant aux différences constatées ... 

Les autres zones de production de la p o m e  de terre sont la région 
de Kindamba, 1 la limite Cuest du pays téké et, surtout, le plateau 
koukouya (80 % de la production congolaise). 
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une bonne fumure. Or le système traditionnel, basé sur le brûlage Ou 

l'écobuage,apporte un peu de potasse au sol aeis ignore généralement 
les engrais azotés dont la pomme de terre est friande. Enfin, on con- 

serve généralement une partie de la récolte pour la plantation de la 

saison suivante et, de même que\la plupart des plantes importées d'Eu- 

rope, la dégénérescence est rapide(1). En conséquence, les rendements 

sont faibles et -surtout- les tubercules très petits, ce qui les fait 

souvent dédaigner par la clientèle européenne à laquelle est destinée 

la majeure partie de cette production. Aussi est-il très rare, chez nos 

Téké, de rencontrer un champ, une parcelle planté en pomes de terre: 

l'écobuage ou le brûlage renforcé de quelques buttes I l'angle d'un 
champ permettra d'en faire pousser quelques maigres pieds. C'est sur 

ces mêmes buttes que seront aussi semés les haricots car, en pays téké, 

on ne rencontre pas la rotation spécifique encore qu'assez rare citée 

par P. Vennetier sur le plateau koukouya: "haricots (4 mois), jachère 

(8 mois), tabac (4 mois), jachère (2 ans)"(2). I1 est vrai qu'ici les 
surfaces disponibles rendent inutiles l'astuce d'une telle économie de 

la terre. Dernière plante vivrière d'introduction récente et faisant 

l'objet d'un certain commerce: les oignons, cultivés suivant les mêmes 

techniques. 

pour 

Il convient de signaler que, si la culture sur buttes écobuées 
reste pratiquement réservée aux plantes exigeantes et notamment aux pé- 

pinières de tabac, elle rappelle une technique particulière qui pour- 

rait être appelée culture sur buttes enrichies et qui se pratique dans 

presque tous les villages: près des cases, souvent derrière, parfois 

juste devant (Fig. 62 à 64), on dresse une butte d'une dizaine de cen- 
timètres de hauteur faite de terre à laquelle on a mélangé des ordu- 

res ménagères. Cette butte est généralement protègée des chiens et de 

la volaille par des piquets reliés par des lianes, voire des fils de 

fer ... C'est 11 que l'on cultivera, avec quelques herbes onctueuses, 
les autres plantes vivrières importées et parfois consomées, notamment 

les choux que l'on rencontre de plus en plus couramment. 

(1) C'est. ainsi qu'après plusieurs réutilisations des semences, on ne 

reconnaît prariquement plus -au moins au goût- l'épinard (importé) du 
tétragone (Tetragonia expansa, autochtone ou tout au moins acclimaté 
depuis longtemps). 

(2) VENNETIER (P.); ... le Nord du Congo ...; p. 172. 
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Toutes ces plantes, récemment introduites pour la plupart, ris- 

quent de souffrir d'une saison sèche insuffisamment marquée, mais ce 

ne sera pas la seule cause de l'irrégularité de leur production. Certes, 

par exemple, 1958 fut une année anormalement sèche(1) mais, comme le 

note le Directeur de la Mission permanente des Tabacs (SEITA) 1 Brazza- 

ville dans son rapport pour 1959 oÙ il rappelle le recul de la produc- 
tion tabacole qui avait marqué l'année précédente: "les causes princi- 

pales de cette régression ... furent assurément d'ordre météorologique 

et, par conséquent incontrôlables; toutefois nous assistâmes, en bien 

des régions, en corollaire avec l'évolution politique du pays, à une 

désaffection des populations pour tout travail physique et, notamment, 

pour toutes les productions agricoles d'exportation", désaffection ac- 

centuée par l'accroissement de la demande des villes en produits vi- 

vriers traditionnels. 

C'est à la sècheresse donc qu'est due, pour cette année-là, la di- 

minution de la plupart des productions, mais aussi une augmentation de 

celle des pommes de terre (+ 15 %) et des oignons (+ 24 %), plantes plus 

xérophiles, tandis que la commercialisation officielle des arachides 

diminuait de 37 %, celle du mays de 30 % et celle des haricots de 85 %. 
Mais les conditions naturelles n'étaient pas seules en cause. Désor- 

mais, la commercialisation des produits agricoles, mis 1 part le manioc 

et le tabac, mais celui-ci pour des raisons particulières, n'attein- 

dront qu'exceptionnellement leur niveau de 1957 (maïs en 1959 et en 1960): 

"désaffection des populations pour toutes les productions agricoles 

d'exportation", mais aussi, mais surtout, l'arrêt de l'animation, de 

la pression du Service de l'Agriculture. 

(1) 1958 fut une année anormalement mais non pas exceptionnellement sè- 

che: en effet si, avec ses 1 630,7 mm, la pluviosité à Djambala est de 
16 % inférieure à la moyenne, elle se trouve encore supérieure de 9 X 
au minimum de 1 4 8 3  mm observé en 1938. 
(2) En effet, si de 1955 11963, les exportations congolaises de produits 
de cueillette et de produits agricoles (bois compris) ont augmenté de 
153 %, on le doit surtout à l'accroissement des exportations de bois 
(+ 175 X )  qui en 1955 représentaient 87,6 X de ces exportations et 95 X 
en 1963, production presque entièrement entre les mains des Européens. 
Et si les exportations de produits plus spécifiquement congolais n'ont 
diminué que de 2 % o n q e  doit aux caféiers et cacaoyers qui, plantés 
avant l'indépendance commencent à enk-er dans une période de rentabilité. 
Mais se pose le problème de l'entretien des plantations et de leur re- 
nouvellement. Ces cultures pérennes mises 1 part, la diminution des ex- 
portations des produits d'origine agricole est de 11 %. 
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Certes, des cultures comme le café paraissent en progression puis- 

que l'on est passé, dans notre pays téké, de deux hectares nouveaux 

plantés en 1958 à 18 en 1964 dans la sous-préfecture de Djambala. En 
fait, après 2 ha plantés en 1958 et 10 autres en 1959, nous n'en avons 

plus que 4 en 1960, avec par la suite, une légère reprise de la progres- 

sion. Mais combien durera celle-ci? Déjà, sur le plateau koukouya, les 

nouvelles plantations qui étaient passées de 10 ha en 1956 à 50 en 1960 

pour diminuer très rapidement par la suite, cessent complètement à par- 

tir de 1963 et le chef de la sixième région agricole écrit dans son 

rapport annuel de 1964: "La caféiculture est abandonnée 1 Lékana u- 
- tout(1) oÙ les caféiers servent de bois de construction. Raison: non 

achat du café cerise chez les producteurs et non règlement du café ce- 

rise pris en 'bon' depuis 1959" et conclut quelques pages plus loin: 

'I... toutes les principales productions sont en baisse. La situation 

devient vraiment alarmante et si rien n'est tenté pour inciter les 
gens 1 travailler et 1 produire plus, le pouvoir d'éachat des notres 
ira en s'amenuisant. Cette chute dans la production a certainement été 

l'une des raisons qui ont motivé la fermeture de toutes les boutiques 

de la C.F.H.B.C. 1 l'intérieur des sous-préfectures de Gamboma et d'A- 
bala(2). 

"Tout dans la vie s'explique. La baisse de production chez nous 

s'explique par: 
- le non achar des produits, 
- le manque d'organisation ou plutôt l'inadaptation des C.E.C., an- 

nexe en brousse de l'O.N.C.P.A.(3), 

- l'état lamentable des routes qui découragent les comerçants". 
Car, en définitive, autant que la demande de plus en plus pres- 

sante des villes en produits vivriers traditionnels, autant que la dé- 

saffection des populations pour tout travail physique et, notamment, 

(1) C'est nous qui soulignons. 

(2) La sixième région agricole couvre les sous-préfectures de Gamboma, 
Abala, Lékana et Djambala. Seule cette dernière nous intéresse avec une 
petite fraction de celle de Gamboma (mais dans ce secteur, mis 1 part 
le tabac, il n'y a pratiquement pas de culture commerciale). La zone 
d'acticn de la C.F.H.B.C., importante au Nord-Congo, ne dépassait pas, 
au Sud, la Nkéni, donc ne touchait pas le pays téké de L'Est (voir 
VENNETIER, P.; ... le Nord du Congo ... ; passim). 
(3) Office National de Commercialisation des Produits Agricoles. 
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pour toutes les productions agricoles d'exportation$'&'est le manque 

d'organisation plus ou moins commun 1 tous les services administratifs 
qui, provoquant l'arrêt aussi bien de la collecte de la production que 

de l'entretien des routes, est à l'origine profonde de ce recul des 

cultures commerciales, que le produit de celles-ci soit destiné I l'ex- 
portation ou à la consommation européenne. 

11.- LA PSEUDO FORTUNE DES PLATEAUX: LE TABAC 

"I1 n'existe pas de plante au monde qui ait eu une fortune compa- 

rable 1 celle'du tabac. I1 y a quatre siècles environ, il n'était con- 

nu 

l'Amérique. I1 venait seulement d'être révD1é 1 l'Europe; il était en- 
core complètement ignoré en Afrique et en Asie... En 1939 la produc- 

tion mondiale visible était de 2 millions et demi de tonnes"(2). 

pour ainsi dire que des peuplades indiennes disséminées ?i travers 

Histoire. 

Au 'Congo, le tabac était cultivé bien avant la pénétration fran- 

çaise. I1 avait sans doute(3) -avec les "45 % des espèces cultivées en 
Afrique"(4)- été importé d'Amérique par les Hispano-portugais dès le 

XVIO siècle et, 1 son premier voyage Brazza(5) le signalera entre le 

futur site de Franceville et la haute Diélé, puis tous les voyageurs 

qui lui succèderont le retrouveront dans la même région et notamment 

en pays tégé et kukwa(6). 

(1) LOLLICHON (F.); Rapport annuel; BRAZZAVILLE, SEITA, 1960; 52 p. 
(2) CHEVALIER (A.) et EMMANUEL (A.F.); Le tabac (préface); PARIS, 
P.U.F., 1948, 128 p. En 1964, cette production atteignait 4,3 millions 
de tonnes. 

(3) I1 n*existe pas d'étude précise sur l'histoire de la pénétration 
du tabac en Afrique, comme on en trouve pour celle du maïs. 

(4) SCHNELL (R.); Plantes alimentaires ... ; p. 141. 
(5) BRAZZA (P. S. de); Voyages dans l'Ouest africain, passim. 

(6) Cf. entre autres: - ANCEL (J.); La formation de la colonie du Congo 
Français; PARIS, suppl. Bull. C.A.F., juil.-AoÛt 1902; p. 79-84, 99-120, 
132-134. 

- BOURDARIE (P.); L'avenir de Brazzaville; PARIS, 
- GUIRAL (L.); Le Congo français .... 

Suppl. Bull. C.A.F., Avr. 1898; p. 101-106 
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L'usage du tabac s'est très vite répandu en Afrique et, un peu 

partout, chaque hameau, presque chaque case en possède quelques pieds 

car "les indigènes (hommes et femmes) aiment beaucoup fumer la pipe (il 

en existe de toutes formes et de toutes dimensions)(l), priser (Mandjia, 

Banda etc ... ) ou chiquer après avoir mélangé le tabac avec du natron 
(Baguirmi, Ouadaï etc ...)'I( 2). Mais le climat des plateaux a paru, très 

vite, lui convenir parfaitement; le sens commercial des Tdké a fait le 

reste et, très tôt, ceux-ci se sont mis à en trafiquer. "Leurs boudins 

de tabac, roulés en spirales de 25 cm de diamètre, pesant 150 1200 gr, 

se vendent au Congo belge et jusqu'à Bangui et Nola. On esti%$la pro- 

duction de tabac Batéké exportable de la région atteint annuellement 

120 tonnes"(3). Aussi, en 1933, Bruel, après d'autres, suggérait-il de 

développer la culture et d'améliorer la production du tabac indigène 
pour affranchir 1'A.E.F. des importations de ce produit qui s'élevaient 

"en 1926, 1 170 tonnes, valant 3 786 181 francs et, en 1930, à 251 ton- 
nes valant 3 612 572 francs"(4) 

(1) Nous en avons vu en terre, en fer, en pierre taillée, en bois, d'au- 
tres à fourneau de terre ou de fer et tuyau de bois ou d'herbes etc... 
(2) BRUEL (G.); La France Equatoriale Africaine; PARIS, Larose, 1935: 
558 p.; p. 235. 
(3) BRUEL (G.); O.C.; p. 363. - Les premières années après son installa- 
tion au Congo et en attendant que le Maryland soit bien implanté, le 
SEITA achetait le tabac indigène qu'on voulait bien lui livrer. La moyen- 
ne, pour les 5 premières années (1947-1951), atteint 130 tonnes par an, 
achetées à un prix moyen égal à sensiblement la moitié de celui pratiqué 
pour le Maryland. Cette collecte devait perdre ensuite beaucoup de son 
importance pour cesser complètement après 1957. Les plateaux étaient 
évidemment les plus gros fournisseurs.. . 
(4) BRUEL (G.); O.C.; p.363 sq. - Si, comme le suggérait Bruel, on a 
maintenant largement développé et amélioré la culture du tabac dans ce 
qui fuc l'A.E.F., la production est loin d'être suffisante. En effet, 2 
côté d'une consommation de tabac "indigène" (Nicotiana rustica) culti- 
vé et préparé suivant les méthodes traditionneles, qui n'a pas du beau- 
coup diminuer depuis 30 ou 35 ans, ce n'est plus 251 tonnes, mais 958 
tonnes valant 222 330 O00 francs qui ont été importées en 1963 par 
1'U.D.E. (ex-A.E.F.). I1 est vrai que ces importations sont compensées 
par 962 tonnes d'exportations valant 84 423 O00 francs. En définitive, 
la balance paraît donc bénéficiaire (4 tonnes), mais pour les poids seu- 
lement car elle reste largement déficitaire (138 millions) pour les va- 
leurs: l'ex-A.E.F. n'exporte que du tabac brut valant (sous douane) 88 
francs le'kilo; par contre si, à l'importation, nous avons encore près 
de 94 Z de tabac brut (destiné à la manufacture de la SIAT 2 Brazzaville), 
celui-ci vaut, suivant les variétés et les fournisseurs de 91 francs 
(Union Indienne) à 363 francs (Rhodésie) pour une moyenne de 187 francs 
le kilog. En outre, les tabacs fabriqués (tabacs pour pipe, cigares, 
cigarettes etc ... ) qui complètent ces importations sont estimés en moyen- 
ne 960 francs le kilo par le Service des douanes. 
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En 1946, c'était chose faite: le Service d'Exploitation bdustri- 

elle des Tabacs et Allumettes, plus connu en France sous le nom de Ré- 
gie Française des Tabacs, installait en A.F.F. une "Mission métropoli- 

taine des Tabacs" en vue de promouvoir dans la population une produc- 

tion de qualité valable pour l'exportation. Le "SEITA"(1) s'efforçait 

d'éliminer les espèces anciennes de Nicotiana rustica au goût beaucoup 

trop prononcé, du moins pour la clientèle à laquelle est destinée sa 

production fabriquée et de les remplacer par des variétés de N. tabacum 

appréciées en Europe. La lutte devait être longue et si, du moins 

dans les zones animées par le SEITA, N. rustica a nettement reculé en 

une douzaine d'années, surtout à la suite de distributions massives de 

graines de N. tabacum, il n'en reste pas moins que tant que ces espè- 

ces vivent cdte à côte, il se forme des hybrides qu'il est difficile 

d'éliminer complètement ... 

. 

Botanique. 

"Le tabac est une plante annuelle de la famille des solanées, à 

feuilles ,alternes entières pouvant atteindre une grande taille. Les 

fleurs sont groupées en cymes terminales à fleurs de couleurs variables 
suivant les espèces: jaunes, roses, blanches"(2). Selon Linton(3), les 

Indiens auraient connu 9 espèces de Nicotiana qui peuvent se regrouper 

en deux sections: N. tabacum 1 fleurs roses qui fournit 90 % des ta- 
bacs cultivés et N. rustica(4) à l'aspect plus rabougri et à fleurs 

jaunes. Originaire des régions chaudes de l'Amérique centrale(5), le 

(1) Nom sous lequel la Mission des Tabacs est connue auprès de toutes' 
les populations. 

(2) GAUDY (M.); Manuel d'agriculture tropicale; p. 286. 

(3) Cité par CHEVALIER (A.) & EMMANUEL (H.F.); Le tabac; p. 9. 

(4) Sans.doute ainsi appelé parce que, pendant longtemps, le "Monopole 
des Tabacs" en tolèra quelques pieds dans les jardins des paysans qui 
le pilaient pour en faire du tabac 1 priser. La rare culture de N. rus- 
tica est surtout pratiquée pour l'extraction de la nicotine dont il con- 
tient jusqu'à 16 % (N. tabacum en contient de 0,6 à 11 %), employée en 
phyto-pharmacie et pour corser les tabacs 1 priser et 1 chiquer. 

(5) Selon certains auteurs (Binger etc ... ) quelques variétés pourraient 
être autochtones. Kais il y a sans doute confusion avec d'autres exci- 
tants (cf. MAUNY, R.; ,..plantes cultivées ...; p. 719 sq. et TISSERANT, 
Ch.; Catalogue de la flore de l'Oubangui-Chari; BRAZZAVILLE, I.E.C., 
1950; 166 p., p. 27). 
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tabac 

B e s t  adapté P des climats les plus divers qui tiennent cependant une 
grande place dans la génétique des multiples variétés: Maryland, Ken- 
tucky, Virginie etc....par leur nette influence sur la qualité, la com- 

bustibilité, la te" en nicotine du produit fini, cette dernière, 

par exemple, augmentant avec la sècheresse. La température optima va 

de 19" P 25" et les régions humides donnent des tabacs plus fins. Enfin, 
la plante demande beaucoup d'eau pendant la végétation, mais l'humidité 

doit diminuer avec la maturation. Toutes ces exigences climatiques sont 

sensiblement satisfaites en pays téké. Les conditions édaphiques, par 

contre, sembleraient moins bien lui convenir: il exige en effet un ter- 

rain frais, aéré, léger, profond et drakg. Certes, le sol, en pays té- 

ké est léger, drahé, aéré mais, de prime abord, il semble bien que, 

parmi les qualités demandées, ce soient les seules qu'il possède. Aussi 

les planteurs rechercheront-ils les endroits les plus favorables où une 

accumulation d'éléments fertiles a pu se produire: bas de pentes, cu- 

vettes, bosquets anthropiques etc... L'écobuage s'efforcera d'apporter 

le reste... 

Cul ture. 

Dans notre pays teké de l'Est, le tabac se cultive maintenant au 

cours des deux cycles culturaux, c'est-à-dire d'octobre à avril et 

d'avril P octobre(Fig. 72). Le premier cycle reste toutefois le plus 

important: dès les premières pluies ou un peu avant dans les terrains 

restés un peu humides, on procède au semis des graines en pépinière, 

généralement sur buttes écobuées, technique d'ailleurs recommandée par 

le SEITA(1) pour deux principales raisons: l'incinération des herbes 

apporte la potasse dont l'absence est caractéristique des sols téké a- 

lorglque le tabac en a un besoin absolu et, d'autre part, elle désin- 

fecte le sol, ce qui est très important en raison de la fragilité de 

la graine et de la jeune plante. Pour ce faire, le planteur arrache les 

herbes et les réunit en petits tas ronds de 1,50 mètre de diamètre en- 

viron; il y ajoute, éventuellement, divers débris végétaux. Lorsque 

l'ensemble est sec, il le recouvre avec des mottes herbeuses retournées 

et disposées (suivant le principe des meules de charbonniers) de façon 

1 éviter un affaissement du pourtour et à permettre une aération inté- 

(1) LOLLICHON (F.); La production et le conditionnement du tabac brun 

en Afrique Equatoriale; PARIS, SEITA, 1960, 60 p. 
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Conditionnement 

Fig. 72 
Calendri?r de la culture et du conditionnement du tabac 

En noir: c:~l.tureo de pwnisr cycle - en hachures: cultures de demihne cycle 
A, Travail dea p:.aiiteurs - B, Activité du S,E,I.T.A, 
Par am&lioration 
et toutes les upérati7ns qui o d  pour bilt de fiire se dkvelopper les 
feuille S. 

on entend (1 lécimage), 1 'ébourgeonnement, 1 'épamprement 

Par conditi3nnenent on entena le tri avant fermentation, la fermentation, 
le tri %vint emballage et l'emballage. 

1 
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rieure. Le feu est ensuite allumé au bas du côté exposé au vent. Les 

herbes se consument lentement en donnant une chaleur intense puisqu'il 

arrive que las mottes prennent une teinte rouge brique. Au bout de deux 

ou trois jours, les "meules" sont refroidies: on brasse alors ensemble 

terre et cendres et on dispose le tout en une butte ronde de 1,20 mètre 

de diamètre sur quelque 60 centimètres de hauteur, ce qui donne une plan- 

che d'environ un mètre carré. On ensemence ensuite à raison de 0,25 gr. 

de graines bien mélangées 1 de la matière inerte par mètre carré, puis 

on modèle sur le pourtour de la butte un petit bourrelet destiné à em- 
pêcher l'érosion lors de l'arrosage et on dresse une clôture de feuil- 

les de palmiers liées entre elles en forme de dôme, généralement sur 

un piquet central. Ce système d'écobuage pour les pépinières est prati- 

qué aussi bien en savane qu'en forêt. Les semis s'échelonnent jusque 

vers la fin novembre. 

Dès que les plantes comencent à lever (6 I l 0  jours après le semis), 

on arrose matin et soir à raison de 2 ou 3 litres d'eau par mètre carré 

-par butte-. Dès la levée aussi, il faut arracher les mauvaises herbes à 

la main. A la deuxième folille, mais pas plus tard car on risquerait de 

détèriorer les semis, on éclaircit les plants de façon à arriver à une 

densité normale de 400 1 5 0 0  pieds au mètre carré. En pays téké, comme 
généralement en Afrique, on ne procède pas au repiquage préliminaire de 
150 pieds au mètre carré, mais seulement au repiquage définitif qui com- 

mence vers le quarante-cinquième jour, lorsque les plants ont 10 à 15 
centimëtres de hauteur. Celui-ci s'étend sur une quinzaine de jours, 

en commençant par les plants les plus forts. 

O 

Le repiquage a lieu soit dans des parcelles 1 plat, soit sur fai- 
bles &llons, soit sur buttes écobuées. Etant donné les exigences de la 
glante, les seuls terrains qui peuvent recevoir le tabac à plat ou en 

légers billons seront les meilleurs terroirs: les savanes de bas-fonds à 

Pennisetum purpureum ou les champs dans les bosquets anthropiques. les 

sols sous forêt normale sont généralement trop acides et réclament alors 

l'écobuage qui, par ailleurs, permet l'utilisation de savanes maigres, a- 

cides, lessivées "dont la stérilité interdirait normalement toute autre 

culture"(1). 

La densité des plants au repiquage diffère suivant les variétés et 

(1) LOLLICHON (F.); La production et le conditionnement du tabac ... ; p. 17. 
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les sols. Elle a par ailleurs une grosse influence sur la qualité des 

tabacs. Pour le Maryland, la seule variété cultivée ici, elle se tient 

aux environs de 250 pieds ?I l'are, mais peuk varier de 200 3 300 et mê- 
me 350. En culture 3 plat nous aurions donc: 

- pour 200 pieds 1 l'are, des plants espacés de 70 centimètres 
dans chaque sens; 

- pour 250 pieds 1 l'are, des plants espacés de 55 centimètres sur 
des lignes distantes de 70 centimètres; 

- pour 300 pieds 1 l'are, ces distances seront respetivement 40 
et 80 cm et pourront même être réduites P 40 et 70 cm. pour 
les meilleures terres (350 pieds 1 l'are). 

Mais peu de terrains se prêtent 1 la culture 2 plat et le tabac 

est généralement transplanté sur des buttes écobuées 1 raison d'une 
dizaine de pieds par butte d'un mètre carré (plants distants de 40 5 
50 cm.) . 

On surveille soigneusement la reprise et les plants qui sèchent 

peuvent être remplacés 2 fois 3 5 ou 6 jours d'intervalle. Ce remplace- 
ment doit,toutefois être arrêté après une douzaine de jours pour ne pas 

accuser une différence trop nette entre les pieds. Le sarclage comnen- 

ce dès la reprise, mais ne doit pas se poursuivre plus tard que le tren- 

tième ou le quarantième jour après la transplantation afin de ne pas 

risquer de blesser les plants. L'épamprement des deux ou trois feuilles 

basses dans le but d'assainir la plante (ces feuilles sont les plus vul- 

nérables à 1'Oïdium)se pratique avant le buttage car ce dernier favo- 

rise la poussée des racines adventices aux blessures causées par llar- 

rachage des feuilles. Enfin, on procède à l'ébourgeonnement axillaire 

dès l'apparition des bourgeons. Par contre l'écimage n'est coimeillé 

que sur les plants de faible développement car il a l'inconvénient de 

trop faire épaissir les feuilles, ce qui déprécie les tabacs légers com- 

me le Maryland. 

Récolte et sèchage. 

Lorsque s'ouvrent les premières fleurs, un mois et demi après la 

mise en place, on peut déjà commencer 3 récolter 3 à 5 feuilles basses. 

Des récoltes de même importance suivent tous les 6 110 jours. Pour que 
cette récolte se fasse dans les meilleures conditions, il est préfèrable 
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que la petite saison sèche soit au rendez-vous et assez marquée, car 

la plante a alors bien moins besoin d'humidité et le sèchage des feuil- 

les sera plus facile. ' 

Après un ressuyage de quelques heures, les feuilles cueillies 

sont enguirlandées sur une ficelle ou une liane. Le SBITA s'effcrce 
d'inculquer aux planteurs des principes précis d'enguirlandaget de sè- 

chage pour obtenir une qualité plus régulière, sans toutefois y parve- 

nir toujours et partout. 

Les pétioles doivent être perçés à environs 1,5 cm de leur extré- 

mité et enfilés sur une ficelle de telle sorte que la face supérieure 

d'une feuille soit toujours contre une face inférieure et vice-versa, 

de façon 5 éuiter les intrications qui nuiraient au sèchage. Les feuil- 
les seront distantes de 2 cm à2,5 cm suivant leur taille et elles de- 
vraient être enfilées par ordre de taille et de maturité. Les guirlan- 

des sont ensuite mises à sècher dans un endroit aéré mais abrité. Ce 

sèchage dure en principe deux à trois semaines, mais il peut se prolon- 
ger en fonction des conditions d'humidité et de chaleur; la feuille 

passe par plusieurs stades de durée variable: 

- Jaunissement: 2 à 3 jours 

- Brunissement: 3 à 5 jours 

- Dessiccation du limbe: 5 2 9 jours 

- Dessiccation de la cÔte:5 2 7 jours 
Quand elles sont "séches", les feuilles ont pris une teinte bru- 

ne, plus ou moins foncée, mais conservant toujours une certaine sou- 

plesse. Le planteur doit alors procèder à leur triage par longueur, cou- 

leur et qualité et à leur manocage, c'est-à-dire à leur réunion par pa- 

quets d'environ 25 feuilles aux mêmeacaractéristiques de taille et de 

qualité. I1 ne reste plus alors qu'à attendre le ramassage par le SEITA. 

Les récoltes du premier cycle se terminent fin avril et le sècha- 

ge fin mai. Mais déjà les semis en pépinière pour le second cycle ont 

comencé. Le principe et le déroulement des opérations sont les mêmes 

que pour le premier cycle, à cette différence que les cultures de sai- 

son des pluies ont généralement lieu dans les savanes aux sols pauvres, 

lessivés -brûlés pendant l'hiver austral-, très souvent sur buttes éco- 

buées tandis qu'en saison sèche (avril à octobre), le tabac sera repi- 

qué sur faibles billons ou sur buttes non écobuées dans les bas-fonds 

inondés en saison des pluie. 
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L'animation du SEITA 

Le SEITA ne se contente toutefois pas de procéder au ramassage 

et au conditionnement du tabac. Nous avons déjà vu qu'il avait obtenu 

la disparition de Nicotiana rustica 

et massives de graines d'espèces commercialement intéressantes. Il 

s'est d'abord agi essentiellement de la variété Maryland qui donne un 

excellent produit de rendement moyen mais qui, dans les meilleures con- 

ditions peut encore fournir un tabac de sous-cape (feuilles longues et 

souples destinées à la préparation des cigares). La sélection du Mary- 

land continue régulièrement de façon à maintenir des semences absolu- 
ment pures (1 200 kilos en 1959 - de quoi ensemencer théoriquement 
480 hectares de pépinières et planter ensuite près de 96 O00 hectares 

de tabac ... ) à la station de Lagué, sur le plateau koukouya. 

par des distributions gratuites 

Cette sélection très poussée du Maryland n'empêche toutefois pas 

le SEITA de procèder à des essais de nouvelles variétés 1 haut rende- 
ment destinées à approvisionner la manufacture locale de la SIAT en 
remplacement des tabacs actuellement importés, tel le Kentucky pour sup- 

planter le "Kentucky-Nyassaland" actuellement acheté en Rhodésie(1). 

Mais, dans ce cas particulier, le SEITA a but& sur la difficulté d'ob- 

tenir des planteurs qu'ils pratiquent correctement l'enfumage nécessai- 

re pour la dessication de la feuille. De même, toujours pour l'appro- 

visionnement de la SIAT, on a étudié la variété Burley qui pourrait 

être substituée L certains tabacs blonds neutres de type indien dont 
l'Amérique (Nord et Sud) fournit 250 tonnes et l'Inde 150 tonnes. Les 

essais ont enfin et surtout porté sur les variétés spéciales pour sous- 

cape (cigares): Havane, Sumatra, mais principalement la variété Java qui 

a en définitive été retenue et qui est actuellement à la base de l'im- 
portante production de sous-cape du plateau koukouya. 

Au niveau des planteurs et pour la culture proprement dite, l'ac- 
tion du SEITA se marque par l'installation dans les principaux villages 

tabacoles, de surveillants de culture et de moniteurs bien formés 1 

leur tâche car, en pays téké plus peut-être que partout ailleurs, l'ani- 

mation, c'est-à-dire, en définitive, les essais de promotion rurale ne 

portent des fruits que là où les contacts humains sont fréquents, aussi 

(1) Le Congo -la SIAT- importe chaque année de 300 1400 tonnes de tabac 
kut de Rhodésie-Nyassaland. 
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bien entre les moniteurs et la population qu'entre le chef de secteur 

européen, ses moniteurs et les planteurs. Ces moniteurs conseillent et 

encouragent les cultivateurs, veillent à ce que les diverses opérations 

soient effectuées convenablement et en temps opportun(1). Par ailleurs, 

le SEITA se charge d'intervenir dans la lutte insecticide, notamment 

contre les chenilles de noctuelles et les criquets, particulièrement 

dans les pépinières, le seul moment, en fait, où cette action ait une 

valeur pratique. 

Depuis l'origine aussi, le SEITA pousse à la construction de sèchoirs 

rationnels: "C'est ... l'une des réalisations les plus difficiles à ob- 
tenir des populations autochtones, car elle représente non seulement 

une amélioration de la technique mais aussi un effort physique supplé- 

mentaire"(2). La dessication est en effet l'une des parties de la "cul- 

ture'lqui demande le plus de soins car elle exige en principe une hygro- 

métrie régulière, une bonne aération et une surveillance constante. Or, 

dans la majorité des cas, les guirlandes sont suspendues sous le rebord 

du toit protègeant la véranda quand, à l'encontre de tout bon sens, les 
feuilles ne sont pas purement et simplement posées sur le chaume. Une 

amélioration de cette technique consiste à élargir les vérandas et à 

les aménager avec des volets bas et mobiles, mais tout ceci ne consti- 

tue qu'un pis-aller compéré aux sèchoirs types, encore trop rares. 

Un autre obstacle à la production d'un tabac de qualité et, sur- 

tout, à l'augmentation du revenu des planteurs, est la difficulté pour 

ceux-ci de s'astreindre à l'effort d'attention qu'exige le triage des 

feuilles. Avant la classification d'emballage qui s'effectue après la 

fermentation et tient compte de la couleur et de la qualité précise de 

la production, distinguant ainsi 9 variétés de tabac de coupe et 8 de 
sous-cape, le planteur devrait, au moment de la préparation des mano- 

ques, procèder au tri plus sommaire en trois catégories (pour le Idary- 

land qui représente la totalité du tabac de coupe sur les plateaux): 

- 1' grouFe_: tabacs sains, à tissu intègre, nourri, souple et élasti- 

que, longueur de la feuille supérieure 1 3 0  centimètres, 

- 2:-gr_0_1pg: tabacs sains, 5 tissu moyennement déprécié, assez nourri, 
(1) Une tendance générale, par exemple, est de cueillir les feuilles 
trop tat par crainte de vol ou de détèrioration par les orages. 

(2) LOLLICHON (F.); Rapport annuel 1959; p. 39 
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- 9kzosen: 

Pour les 

longueur de la feuille supérieure à 30 centimètres; 

- tabacs clairs, courts, sains, intègres et tabacs fon- 
cés, moyennement dépréciés, longueur de la feuille com- 

prise entre 18 et 30 centimètres; 

tabacs clairs, dépréciés pour causes diverses: colora- 

tion, intégrité, état sanitaire, nature du tissu etc :.., 
mais encore utilisables, longueur supérieure à 18 cm. 
tabacs de sous-cape, le classement tient compte de la 

qualité du tissu, de la longueur de la feuille qui, de toute façon, 

doit être supérieure à 35 centimètres. Pour le Kentucky, aux caracté- 

ristiques (un,peu simplifiées) exigées pour le Maryland, vient s'ajou- 

ter l'odeur de fumée qui doit être très nette(1). 

Un mauvais triage entraîne, lors du ramassage, une dépréciation 

de la manoque où se sont glissées une ou plusieurs feuilles de qualité 
inférieure, ce qui est très préjudiciable aux planteurs. Ainsi, pour 

le magasin de Ngo qui achète la production de tout le pays téké de l'Est, 

la récolte de 1959 a présenté à l'achat, puis a l'emballage, les caté- 

gories suivantes (poids en kilogrammes) : 

: 1" groupe : 2" groupe i 3" groupe i Déchets i Totaux : 
: Achat : 8 752 : 73 234 : 72 275 : - : 154 261 : 
: Emballage : 24 726 : 59 600 : 64 800 : 5 135 : 154 261 : 

- 
A L 

Etant donné que le tabac de 1' catégorie était payé, cette année 

Ià, 90 francs le kilo, plus, généralement, une prime de IO francs par 
kilo, le tabac de deuxième catégorie, 70 francs et celui de troisième 

catégorie, 30 francs, les planteurs ont perçu 8 151 130 francs. Après 

le tri sérieux 1 l'emballage on s'est aperçu que le premier groupe 6- 

tait beaucoup plus important, donc que de nombreuses manoques conte- 

naient des feuilles de 2 et même de 3 catégories, et si le tri , au dé- 
part, avait été soigné, les planteurs auraient perçu 8 588 600 francs, 

soit une plus value de 5,4 %. 
Pour tenter de remèdier 1 ces déficiences, le SEITA décida d'en- 

voyer dans les villages, aux moments opportuns, des équipes de trieurs 

entraînés dans les magasins de fermentation. Cette pratique a donné de 

très bons résultats et elle a été notamment généralisée dans les régions 

(1) Le Kentucky doit être sèche par enfumage soigné. 
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à production de sous-cape. Dans le pays téké de l'Est, les tabacs de 

première catégorie sont passés à5,7 % de l'ensemble en 1958 3 1 1  % 
en 1959 pour arriver h 17,7 % en 1960 et se maintenir 1 ce niveau par 
la suite(1). 

Conditionnement. 

Après le sèchage, le tabac pass$?entièrement entre les mains du 

SEITA qui procède 1 la collecte des manoques par un systsme de marchés 

réguliers. En règle générale, le SEITA effectue un premier circuit dé- 

but avril les années précoces, mais le ramassage systématique de la ré- 
colte du premier cycle a lieu du 10 mai au 10 juin. Les derniers jours 

de juin ou, au plus tard, début jullet, les camions couvrent h nouveau 
toute la zone tabacole. Pour le deuxième cycle, la collecte s'effectue 

surtout en novembre (55 % des circuits). Quelques nouvelles tournées 

avec une ultime couverture de la zone les derniers jours de l'année gla- 

nent les manoques restantes< 

Le tabac est ensuite regroupé dans les trois centres de condition- 
nement de Lagué pour le plateau koukouya, de Gamboma pour le Nord de 

la Nkéni et de Ngo pour le pays teké de l'Est ... Ce tabac qui a simple- 
ment été dessèché n'a pratiquement aucun arôme: sa "maturité industriel- 

le"(2) n'est pas encore réalisée. Elle le sera après une fermentation 

de durée variable (deux 1 trois mois). Pour celà, les ouvriers du cen- 

tre trient soigneusement les manoques de façon h Btablir des ensembles 
homogènes en dimension des feuilles, état de maturité et dessication. 

Celles-ci sont ensuite montées en "masses de fermentation" faites de 

bancs de manoques entassées, les pointes des feuilles tournées vers 

l'interieur de la masse. Les masses s'échauffent presque immédiatement 

et l'on doit veiller 1 ce que la température se maintienne 1 un certain 

niveau qui est de 40" 1 45 pour les tabacs clairs, 45" 1 50' pour les 

(1) Evolution de la qualité du tabac en pays téké de l'Est (en pour cent 
du tonnage ramassé): 

i Années i 1' groupe i 2" groupe 3" groupe Ensemble 

i 1958 5,7 % i 47,4 % i 46,9 % i 100 % i 
: 1959 .: 11,0 % : 59,O % : 30,O % : 100 % : 
: 1960 : 17,l % : 46,4 % : 35,9 % : 100 % : 
i 1964 17,7 % i 47,2 % i 35,l % 100 % 

(2) CHEVALIER (A.) & EMMANUEL (H.F.); Le tabac; p. 43. 



r~ 

L JOUK I 

48 - 
46- 
44-*- - - - - 
42 

1 

'O 
28- 

2 26- 
24 - 
22 - 
20 - 
18'1 '2 3 4 ' 5 

------------------ 
____ _ _ _ _ _ _ _ _ _ -  

' 7 ' 8' 9 '10'11'12'13'1 

- 46 
-44 
-42 
-40- 
- 3 8 2  
- 36'; 
-345 
-32 
-3O~g 
-28 E 
-26: 
- 24 
- 22 - 20 

148 I 

no. 73 

normale de masses de tabac clair 
Evolution de la température au cours du premier mois de fermentation 

(d'après LQLLICHON, F. j La productim e-t le coaditisnnement des tabass, ..) 
A, Prenie? retournement - 3, Deuxi3me retrournemont - C,, Cd, C:' Courbe d'e- 
volution normie de Is temperature, 
1, TeXp6rature maxima tolerhe - TelpArature rninima toLer4e. 

tre ïa to amenent s d'homog6néisat i 3fl et de de ssicat im. 
La fernetitation se >o..msuit emore pendant un ou de-iur mois avec trois ou qua- 
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tabacs foncés et 50" à 55" pour les tabacs bronzés(1). Si la tempéra- 

ture s'élève difficilement, les tabacs sont trop secs et il faut les 

humidifier; si, après être arrive'c$au bon niveau, la température commen- 

ce à baisser, on a affaire à des masses hétérogènes avec des poches hu- 
mides, cheminées et trous d'air. Dans l'un et l'autre cas, la construc- 

tion est à refaire complètement avec humidification des manoques ou ho- 

mogénéisation de la masse. Le graphique N o  73 donne l'évolution des 

températures pour le premier mois d'une fermentation normale: très vi- 

te, vers le cinquième jour, le tabac parvient à la température maxima 

autorisée; on procède alors au retournement, c'est-â-dire que l'on dé- 

molit les masses pour les aérer; 7 ou 8 jours plus tard, ce maximum est 

à nouveau atteint et un nouveau retournement devient nécessaire. Cette 

fois la montée est plus lente et ce n'est que vers le dixième jour 

(pour les tabacs clairs) que l'on arrive à la température optima de 42" 
qui se maintient généralement jusqu'à la fin de la fermentation laquelle 

dure de deux à trois mois. Au cours de cette dernière période, on pro- 

cède encore à"trois ou quatre retournements d'homogénéisation et de 

dessication"(1). 

La fermentation modifie la couleur du tabac en lui doman celle 

que nous lui connaissons, mais elle a aussi des effets profonds: des- 

truction des sucres, des différents acides, alcools et esters nuisibles 
et disparition d'une partie de la nicotine. La fermentation terminée, 

un dernier triage tenant compte à la fois de la couleur, de la textture 
et de la taille des feuilles précède l'emballage . 

Y 

Toutefois, pendant leur conditionnement et leur stockage dans les 

entrepôts, les tabacs exigent encore d'autres soins attentifs dont, no- 
tamment, la protection contre les parasites: les lasiodermes. Toute une 

série d'opérations sont nécessaires, entre autres: - traitement des tabacs aux vapeurs de lindane lors de leur entrée 
en magasin; 

- fermeture aussi hermétique que possible des magasins de fermentation 
avec maintien constant d'une hygrométrie optima: 

- pulvérisation des murs, plafonds et planchers au lindamul; 
- entretien de pièges lumineux; 

(1) LOLLICHON (F.); La production et le conditionnement du tabac...; p.41. 

(2) LOLLICHON (F.); O.C.; Fig. hors-texte. 
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- fumigation bihebdomadaire des locaux aux vapeurs de lindane; 
- incinération de tous les déchets de tabac. 

L'idéal, pour résoudre ce problème du déparasitage des tabacs, 

serait la désinfection des cases des cultivateurs, mais la dispersion 

des villages tabacoles, le grand nombre d'habitations à traiter étant 

donné la faible production par planteur (10 à 20 kilos en moyenne) 

rend l'opération impossible ou, tout au moins, trop onéreuse pour être 

rent ab le. 

Pour l'emballage, le tabac est pressé en parallélépipèdes d'un 

mètre delongueur et 80 centimètres de largeur et dont la hauteur varie 

de 50 à 55 cegtimètres suivant les variétés, de façon à obtenir une bal- 
le de 100 kilos nets auxquels il convient d'ajouter 2 kilogs de toile 

d'emballage et de liens. Ces balles sont ensuite expédiées à Brazzaville 
oÙ une partie est rétrocédée à la SIAT et le reste exporté 1 destina- 

tion de la France (entrepôts du SEITA à Nanterre). 

Le transport des balles de tabac 2 Brazzaville fut pour tout le 
Nord-Congo et jusqu'en 1958, confié aux bateaux de la C.G.T.A. qui les 

prenait eh charge à Gamboma (secteur de Gamboma) et 1 Mpouya (secteurs 

de Lagué et de Ngo). La fréquence des avaries (balles détêriorées 1 la 

suite de chutes dans le fleuve) poussèrent le SEITA 1 rechercher une 

autre solution entrant dans le cadre général de la réorganisation des 

transports du service. En effet, jusqu'à cette date, celui-ci était équi- 

pé de camions à essence et, étant donné l'état des routes, le coût du 

transport se répercutait assez sensiblement sur le prix de revient: ee- 

viron 0,57 francs par kilog de tabac pour l franc d'augmentation sur Ie 

prix du litre d'essence, ceci pour un véhicule à pleine charge descen- 

dant de Ngo à Brazzaville (265 kilomètres)(l). Le contrecoup est encore 

plus sensible pour la collecte dans les villages, au cours de laquelle 

le camioh roule beaucoup plus longtemps avec seulement une fraction de 

charge. L'achat de camions Mercédès diesel de 5 tonnes, P chassis long, 
pouvant transporter 3 tonnes à 3,5 tonnes de tabac en vrac (pendant le 

ramassage) et compte tenu de la différence dans le prix d'achat du vé- 

hicule, ramenait de 20 à 16 francs le prix de 
métrique, la première valeur correspondant au 

bien par voie d'eau que par camion à essence. 

(1) I1 faut en effet tenir compte du fait que 

montent pratiquement toujours P vide. 

revient de la tonne kilo- 

coût du transport aussi 

Le système fut donc géné- 

les camions du SEITA re- 
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ralisé, mais en 1966, l'état de plus en plus défectueux des routes o- 

blige le SEITA 1 réviser sa position et à étudier à nouveau la possi- 
bilité d'évacuation par voie d'eau. 

Evolution 

En 1947, la première année de production de tabac Maryland, celle- 

ci fut de 7,6 tonnes pour l'ensemble du Congo. Elle devait progresser 
rapidement pour dépasser 200 tonnes en 1951 et 715 tonnes en 1955 (Fig. 

74). Certes, entre temps, les zones de production changeaient: dès 1959 

toute la région du Niari avait choisi une voie qui n'était pas celle du 

tabac(1) et on fermait le centre de Mouyondzi; mais le relais était dé- 
jà pris par le Nord du pays et si, avec les années, les secteurs dont 

la productio+tait contrôlée par le SEITA allaient en se réduisant, le 

pays téké de l'Est, le plateau koukouya et la bordure méridionale de 

la Cuvette s'imposaient progressivement. Pays téké de l'Est et plateau 

koukouya se taillaient même la meilleure place en fournissant jusqu'1 
70 % de la production congolaise totale de tabac(l961). Cette propor- 

tion tend cependant 1 diminuer (49 % seulement en 1966): le tonnage du 

plateau koukouya s'est nettement réduii2kt, par ailleurs, après une 6- 
clipse consécutive à l'échec des essais de culture du Kentucky, la ré- 

gion de Kindamba est en train de prendre une place de premier plan(3). 

(1)Cf. SORET (M.); Le Chemin de fer Congo-Océan, 3" partie, Chap. I et II. 

(2) Cette réduction du tonnage produit par le plateau koukouya est en 
rapport avec un double motif: les Kukwa réagissent assez violemment 1 
ce qu'on pourrait appeler le colonialisme économique et supportent mal 
les directives précises du SEITA; mais la diminution en poids de la pro- 
duction est surtout liée aux changements dans les variétés cultivées 
sur ce plateau: pratiquement depuis 1962, on ne sème plus, en pays ku- 
kwa, que du Java pour sous-cape qui demande un peu plus de travail que 
le Maryland, mais dont le rapport est nettement plus élevé (prix au ki- 
lo: Maryland: l, Java coupe: 1,2, Java sous-cape: 2, Kentucky: 0,8, ta- 
bac indigène: 0,5). Si on dresse, non pas la courbe des tonnages pro- 
duits, mais celle des valeurs de la production, on constate que l'&o- 
lution des somes versées par le SEITA suit sensiblement le même rythme 
sur le plateau koukouya que sur le plateau de Djambala (voir Fig. 81 
pour le pays téké de l'Est). 

(3) Dès le début de son installation au Congo, le SEITA avait fait di- 
vers essais dans la région de Kindamba, mais les résultats ne furent 
pas très brillants (moyenne de la production 1958-1962: 35 % de celle 
de 1966):les essais de Kentucky notamment s'étaient avérés un échec, 
surtout en raison du refus de lanteurs de se plier aux règles du fuma- 

fois, là aussi, connut un franc succès. 
ge exigé pour cette variété. B n en revint donc au Maryland qui, cette 



Flm. 70 
Achsts de tabac par le SEITA dans l'ensemble du Congo 
Trait plein: Achats fie Nico tisna tab3c.m (Maryland, Javz.. .) 
Tiret6: azhats to-ta?u (194,7-1952): N, taoacum et tabac "ia- 
digène" (N, rastica) 
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La production congolaise de tabac atteint donc un maximum en 1955 

qu'elle ne reverra plus qu'en 1957. Certes, comme pour l'arachide dans 

le Niari(l), on n'assistera pas ensuite 1 une chute verticale, mais la 

production annuelle moyenne 1955-1960 est supérieure de 4 tonnes 
(0,65 X )  à celle des années 1961-1966 bien que, au cours de ces deux 
périodes de 6 années chacune, nous ayons le même nombre d'années humi- 
des qui sont théoriquement des années de pointe et d'années sèches qui 

doivent voir faiblir les récoltes. I1 ne saurait, certes, être question 
de refuser toute influence à la pluviométrie, mais on doit constater 

que les pointes de production ne concordent pas toujours avec les an- 

nées humides: dans les deux courbes on trouve pratiquement la même al- 

ternance mais, pour le rendement, les variations sont beaucoup plus 

nettes(Fig. 79. 11 semblerait que les Congolais, après une excellente 

année, travaillent une surface moindre qui donne une récolte encore 

plus réduite en raison de conditions météorologiques moins favorables. 
On doit cependant noter que les Téké de l'Est ont un rythme de progres- 

sion plus régulier: cultivant le tabac aux deux cycles et étant les 

seuls b le faire, ils pâtissent moins des irrégularités climatiques: 
les bas-fonds restent toujours assez humides, même durant les hivers 

austraux anormalement secs... 

Quels que soient les avatars de la production du tabac, celui-ci 

n'en reste pas moins un facteur important de l'économie du pays dont, 

malheureusement, les Téké ne savent pas tirer tout le profit qu'ils 

pourraient. Pendant de longues années, le SEITA, pour le plus grand 

bien du Congo d'ailleurs(Z), cherLhe 1 étendre les cultures. Dans de 
nombreuses régions, après une rapide expansion, la production retombe, 

soit pour des causes météorologiques, soit pour des raisons édaphiques, 

soit pour des motifs humains. I1 cherche ailleurs, mais au fur et 1 me- 

sure que s'éliminent les zones inadaptées, se réduisent aussi les pos- 

sibilités de nouvelles terres tabacoles: à l'Ouest de Mindouli, au 

Nord de l'Alima, il ne faut plus espèrer récolter du tabac, du moins 

pour l'exportation. En définitive, un seul secteur apparaît vraiment 

comme son domaine: les plateaux et les régions immédiatement voisines 

(1) cf. SORET (M.); Le Chemin de fer Congo-Océan; 3" partie, Chap. I. 

(2) Le tabac rapporte 60.000 francs b l'hectare, 3 fois plus que l'a- 
rachide. 
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et, malgré les aléas climatiques et la versatilité humaine, dans le 

pays téké, la production croît presque régulièrement de 190 tonnes en 

1954 1 272 en 1965. En 1962, avec l'íntroddction du Java au rapport uni- 

taire beaucoup plus élevé, le tonnage diminuait sur le plateau koukouya 

comme si ses habitants estimaient leurs revenus suffisants. Jusqu'à 

quand celle de nos plateaux augmentera-t-elle? Car c'est 11 que nous 
en arrivons toujours: la productivité est avant tout, ici, fanction des 

besoins que la production permet de satisfairs ... et l'évolution souf- 

fre souvent de proposer plus de travail, donc plus d'argent que ne 

peuvent en dépenser des populations pour lesquelles il n'existe guère 

de possibilités d'épargne. 

(1) Cf. SORET (M.); Le Chemin de fer Congo-Océan; 3" partie, Chap. II, 

§I I-A et Chap. 111, 18 II-C. 



Chapitre II 

VOIES ET MOYENS DE TRANSPORT 

L'étendue du pays téké, sa situation légèrement à l'écart des 

grands axes, la faible densité de sa population font jouer aux voies 

de communication un rôle de premier plan dans la vie rggionale. C'est 

d'elle que dépend l'évacuation des produits agricoles qui apportent 

aux téké l'essentiel de leurs revenus monétaires: évacuation depuis les 

centres de regroupement comme Ngo pour le tabac, mais aussi évacuation 

b partir des villages, c'est-à-dire collecte, non seulement du tabac, 

mais aussi des produits vivriers destinés 3 l'approvisionnement des 
villes. Les acquéreurs, qu'ils soient le SEITA ou 1es"acheteurs de pro- 

duits du cru" comme les appelle le Service des Contributions directes, 

ne peuvent continuer leur activité que s'ils disposent d'un réseau de 

voies de communications utilisable dont la qualité conditionnera en dé- 

finitive le développement des cultures commerciales, c'est-à-dire l'é- 

volution du revenu monétaire des populations ... 
I1 faut, en pays téké, distinguer trois réseaux d'importance très 

inégale: un réseau fluvial dont nous connaissons les faiblesses, un ré- 

seau routier primordial et un réseau adrien très ténu ... 

I.- LE DESERT DES RIVIERES TEKE 

Conditions de navigabilité. 

Certes, le Congo longe le pays téké sur quelque 250 kilomètres et, 

au moins dans Ie couloir et aux abords de la Cuvette, celui-ci peut 
être considéré comme une voie impériale, mais il ne fait que le longer 

ne pouvant, donc:ydesservir que quelques centaines de kilomètres carrés. 

Trois rivièreF'une certaine importance, toute relative d'ailleurs si 

on les compare aux autres affluents du fleuve dans la Cuvette, mais 
dont la régularité du débit pourrait, tout au long de l'année, permettre 
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la circulation des bateaux, sont pratiquement inutilisées: le Djoué, 

sur la limite sud-occidentale du pays téké rejoint le Congo à sa sor- 

tie de Brazzaville, c'est-à-dire quand il a déjà franchi sa première 

ligne de rupture de pente. I1 est d'autre part lui-même coupé de rapi- 

des à son arrivée au fleuve lorsqu'il desceGd le rebord du plateau et, 

occasionnellement, en amont, notamment à son passage des grès de la 

Mpioka 1 ceux de 1'Inkisi. 11 en est 2 peu près de même pour la prin- 
cipale des rivières téké, la Léfini qui dévale brutalement du plateau 

téké dans le fleuve par des rapides peut-être moins grandioses que 

ceux qui marquent l'arrivée dans le Congo des rivières du plateau plus 

méridional des Cataractes, mais qui n'en restent pas moins un handicap 

majeur pour la navigation. Des chutes, come celle de Kwembali coupent 

occasionnellement son cours. Seule, la Nkéni qui a déjà atteint la Cu- 
vette congolaise peu après Gamboma présente un confluent navigable et 

elle est effectivement utilisée jusqu'à ce chef-lieu par les compagnies 

de navigation(1). 

Ces problèmes ne se posent pas pour le Congo, du moins en pays téké, 

puisque les rapides commencent seulement à la sortie de Brazzaville et 

de son expansion lacustre, le Stanley-Pool. En amont, il faut aller 

jusqu'à Stanleyville pour trouver le premier barrage. En outre le fleu- 

ve reçoit de nombreux affluents, tant au Congo ex-belge que dans l'an- 

cien Moyen-Congo, et du Kassaï à 1'Alima en passant par l'Oubangui, la 

Sangha, les Likuuala ..., c'est tout un éventail d'une dizaine de mil- 
liers de kilomètres de voies navigables qui, par l'intermédiaire du Con- 

go, s'ouvrent en pays téké sur l'intérieur de l'Afrique. Ici, pas de 

problèmes de rapides, pas, non plus de problème de profondeur etc... 

donc de dragage, malgré les variations du régime qui peut passer de 1 

1 l'étiage à 4 , 3  1 la crue cent millénaire(?)($. Importance réduite 

du'ldesnagage", du nettoyage du fleuve des arbres qu'on pu y abattre les 
tornades: le courant est suffisamment fort pour les entraîner vers les 

(1) Voir Livre I, 2' partie, Chap, II, § I  II: A Gamboma, la Nkéni reçoit 
la Louara qui compte pour le tiers de son bassin versant. Aussi, en a- 
mont de ce confluent, aucune des deux rivières ne pourrait guère être 
utilisée par autre chose que des pirogues 

(2) Nous avons calculé (voir le Chemin de fer Congo-Océan, 1" partie, 
in fine) que le débit et la vitesse du Congo 1 l'étiage de Brazzaville 
autorisait une section de son cours d'un kilomètre de largeur sur une 
profondeur de 15 mètres, plus qu'il n'en faut pour bien des types de 
bate aux. 
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rapides de Brazzaville qui les déchiquètent, et le chenal est, en géné- 

ral, assez éloigné du bord pour éviter les troncs qui pourraient res- 

ter partiellement rattachés à la rive. C'est 1 peine un problème de na- 
vigation d'éviter ceux que l'on croise ou double, dérivant dans le che- 
nal. 

Pourtant ce fleuve, parfait semblet-il, n'est pas sans donner bien 

des soucis aux services fluviaux. I1 y a d'abord ceux, minimes parce 

que classiques et inhérents 1 tout essai de création d'un réseau flu- 

vial: balisage, installation des appontements etc... Mais, depuis 1954, 

le vrai problème est ceIui de la Jacinthe d'eau "Eichhornia crassipes". 

Introduite peu auparavant dans le haut fleuve comme plante d'ornement, 

elle fait très vite son apparition sur tout le fleuve. Ses invraisem- 

blables possibilités de reproduction lui permettent en quelques années 

d'envahir le Congo et la plupart 

P. Vennetier(2) pouvait écrire: "Accrochées aux rives, obstruant les 

chenaux, submergeant les bouées, se prenant dans les hélices, s'entas- 

sant sous les coques, les jacinthes sont devenues un fléau majeur et 

les services fluviaux doivent déployer des efforts considérables et uti- 

liser des somes importantes pour lutter contre cette invasion". Le Con- 

go ex-belge ayant abandonné cette lutte dès 1960 et le Congo rive droi- 

te vers 1963, les jacinthes s'étendent partout oÙ elles le peuvent. De 

véritables bancs prolifèrent le long des rives et dans les biefs à eau 

presque dormante, puis une tornade les entraifne au fil du courant oÙ, 

souvent, les bateaux ne peuvent les éviter, d'où ralentissement du tra- 

fic; les remorqueurs perdent jusqu'à 20 % de leur puissance(3) d'où aug- 

mentation sensible des frais d'exploitation, hausse du coût des trans- 

ports. 

de ses affluents(1) et, dès 1959, 

Le trafic fluvial. 

Tous ces problèmes n'empêchent cependant pas un trafic assez im- 
portant de s'effectuer par le fleuve, quelque 130 O00 tonnes au total, 

(1) Semblent échapper aux jacinthes, les affluents du Congo dont les 
eaux sont acides (pH inférieur 2 4,2), telles les rivières tékg. 
(2) VENNETIER (P.); Navigation intérieure en Afrique Noire; BORDEAUX, 
Cah. 0.-M., 1959; p. 321-348; p. 326. 
(3) On peut encore y ajouter les risques d'abordage avec des troncs ca- 
chés SOUS les bancs de jacinthes, c'est-à-dire d'importantes détèrio- 
rat ions. 
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mais celui-ci n'intéresse que fort peu le pays tiké: quelques centaines 

de tonnes déposées ou chargées annuellement B Ngabé, Mpouya et surtout 
Gamboma; Djambala qui était partiellement jadis, ravitaillée par Mpou- 

ya reçoit maintenant tout par la route. Aussi ne donnerons-nous qu'un 

bref aperçu des transports fluviaux, come de celui d'un paysage devi- 

né depuis le pays téké. Trois compagnies, la C.G.T.A., la C.F.H.B.C., 

la T.C.O.T.(l) se partagent ce trafic, auxquelles on peut ajouter quel- 
ques transporteurs privés, portugais notamment, qui naviguent pour leur 

propre compte, come celui qui vient de rouvrir la boutique de Ngabé. 

La T.C.O.T. (30 O00 tonnes) relie directeme-t Brazzaville et Ban- 

gui oÙ elle décharge ses marchandises qui, en grande partie du moins, 

sont ensuite reprises sur ses camions 1 destination du Tchad. Elle 

opère de même pour le trafic en provenance du Tchad et de l'intérieur 

de la R.C.A. La C.F.H.B.C. dessert la zone oÙ sont implantées ses plan- 

tations et que draînent les affluents et les sous-affluents du Congo 

(Nkéni, Alima, Kouyou, Likouala) mais, sur le Fleuve (entre Mossaka et 

Brazzaville) elle fait pousser ses barges par la C.G.T.A. qui est de 

loin la plus importante des compagnies de navigation de l'ex A.E.F. et 

se charge du trafic sur la Sangha et de celui en provenance et 1 des- 
tination de Bangui et au delà. C'est aussi la plus moderne (liaison ra- 

dio entre les postes, les bateaux et la direction etc...). 

Les vieux bateaux 1 chauffe au bois ont laissé la place aux re- 

morqueurs-pousseurs 1 vapeur (chauffe au gaz-oil) et surtout 1 moteur 
diesel et les anciens postes 1 bois du couloir se contentent maintenant 

d'être de gros villages de pêcheurs. La propulsion est assurée par des 

hélices ou des "stern-wheeler", roues P aubes enfonçant très peu dans 
l'eau et placées 1 l'arrière des bateaux. La caractéristique la plus 
remarquable de ce trafic est le "remorquage en poussée" introduit par 

la C.G.T.A. et qui permet une économie de plus d'un tiers sur le remor- 

quage classique. 

Ngabé et Mpouya ne recevant qu'un maigre approvisionnement occa- 

sionnel, le seul vrai "port" à la limite de la région est celui de Gam- 

boma, sur,la Nkéni, qui voit passer, annuellement quelque 500 tonnes. 

Mais ce poste, quoique aux portes même de notre région téké, est surtout 

(1) C.G.T.A.: Compagnie Générale des Transports en Afrique équatoriale. 
C.F.H.B.C.: Compagnie Française du Haut et Bas Congo. 
T.C.O.T.: Transports-Congo-Oubangui-Tchad 
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tourn6 vers les pays ngungwel et mboshi et le matériel ainsi transpor- 

té (ciment, hydrocarbures à la montée, produits agricoles et de cueil- 

lette L la descente) n'intéressent pratiquement pas notre région ... 
Si les rapides empêchent de passer du fleuve dans les rivières, 

ils n'interdisent nullement la circulation en pirogue sur de long tron- 

çons et, pour les embarcations de toutedtailles, le Congo, en dehors 

des tornades qui y soulèvent parfois de véritables tempêtes, reste une 
voie idéale. Mais, nous l'avons maintes fois répèté, les Téké ne sont 

ni navigateurs ni pêcheurs et les barques qui passent au large, sont 

celles des populations appartenant aux groupes Sanga ou mboshi qui des- 

cendent leur poisson aux marchés de Brazzaville ou bien celles de ces 

m'èmes 

téké pour y pratiquer la pêche. D'aucun font même partie du groupe té- 
ké (Ngungwel, Tégd), mais ce ne sont pas des Téké de l'Est.. . 

"gens d'eau" infiltrés le long du fleuve et installés en pays 

Et, sur les rivières intérieures, il est vraiment exceptionnel 

de voir glisser au fil de l'eau une pirogue avec la silhouette dressée 

de son pagayeur... 

Et nul artisan téké ne gagne sa vie à creuser les pirogues. Celles 

-bien rares- que l'on rencontre sont achetées plus au Nord, notamment 

sur les rives de la Sangha oÙ l'on trouve les vrais spécialistes de cet 

artisanat, fabriquant des pirogues de toutes tailles et de toutes qua- 

lités, depuis celle en limba (Terminalia superba) qui durent au plus 

deux ans, 5 celles en iroko (Chlorophora excelsa) qui pourront naviguer 

20 ans et plus ... ; les pagaies sont en bois de Staudtia gabonensis(1). 

Très rares donc les pirogues classiques, quant aux pirogues 5 moteur, 
elles semblent encore loin de devoir croiser dans le désert des riviè- 
res teké... 

II.- LA PISTE ET LA ROUTE 

Le dédain des Téké pour un réseau fluvial, sinon parfait, du moins 

présentant un intérêt certain, les oblige à utiliser un réseau routier 
dont, pourtant, les conditions naturelles rendent l'installation et 

l'entretien des plus difficiles. 

(1) STAUCH (A.); ... pêche dans la Cuvette congolaise; p. 71 sq. 
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A.- Le réseau 

Les routes et les pistes 

Le réseau routier du pays téké comprend deux parties assez nette- 

ment distinctes: nous avons d'abord un grand axe Nord-Sud, la route an- 

ciennement dite fédérale, Brazzaville-Ouesso avec sa transversale pla- 

teau koukouya (parcouru, lui, étant donné la densité de sa population, 

par un véritable réseau en toile d'araignée)-Mpouya. Sur cette armatu- 

re vient se greffer toute une série de bretelles et de routes secondai- 

res: 

- Sur le plateau méridional, à l'Ouest du grand axe, la piste 
Mépabé-Boulankio-Oka-Inkoubi-Odziba, elle-même pourvue d'une bretelle 

Inkoubi-Nkalla-Inkoubi, se poursuit par la liaison Ingolo-Mah. Au Nord- 

Nord-Est d'odziba, la route Mbé-Ngabé unit la "capitale" téké à son 

"port" d'une part et, par Odziba et la voie fédérale, à la capitale de 

l'état. Une deuxième bretelle relie par ailleurs Mbé à Inoni sur les 

bords septentrionaux du plateau et 1 portée de la Léfini. 

Peut-on, toujours sur ce plateau méridional considérér come 

voies automobilisables l'ancien tronçon de la voie fédérale déplacée 

qui unit maintenant Kintélé 1 la grande route, le tracé qui, par Gama- 

kala permet d'atteindre Lifoula et le somet des falaises de Douvres 

sur le Stanley-Pool, le semblant de piste souvent emprunté par les pro- 

meneurs du Dimanche (du moins ceux qui peuvent disposer d'un véhicule 

1 toute épreuve) et qui, par la mare de Gatsou et Mandiélb, atteint 

l'ancien poste à bois de Maloukou Tréchot, celle de Massa 1 Liko et qui 

semble se prolonger jusqu'à Mabaya, celle, enfin, portée sur aucune 

carte mais qui, bien connue des chasseurs de buffles, veut unir Mbé à 

9antchou et que, il y a quelque 80 ans, "par un clair après midi de sep- 
tembre", ont du parcourir Brazza et sa suite.. . 

- Au Nord de la Léfini, sur le plateau de Ngo, une seule bretelle 
- un seul groupe de hameaux en dehors de la grand'route: Ontchouo, Adzi, 
Impe, Epinantsa-, une seule bretelle partant d'0lano et revenant à 

Ngo II. Au Nord de l'axe Djambala-Mpouya, à la limite des pays Ngungwel 
et Bobangui, une piste réunit le chef-lieu de canton Obaba à la route 

fédérale, avec bretelle sur Bouanga. - Dans la traversée du plateau de Nsah, nous avons déjà la piste 



I 
I.- La route Djambala-Ngo au col d'Otsouanki8, 

2.- La "nouvelle" roate Ngo-Djambala. 
(au fond: la forêt d'Ebou) 
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directe Nsah-Gamboma et une autre moins fréquentée qui de Yonon 2 Al- 
lion dessert les villages de la bordure méridionale de plateau. On peut 
y ajouter les deux courts tronçons qui, de Mpo et d'Ebou, permettent 

d'arriver à la réserve de chasse et à son gîte sur les bords de la 
Niambouli. 

- Sur le plateau de Djambala, 1 part les petites bretelles qui 
relient les campements d'oyonfoula et de Manianga au chef-lieu et di- 

vers villages (Edzéo, Ndolo ... ) à la grande route, nous n'avons guère 
que la route dite d'0koyo qui par ce village et le bac sur 1'Alima 

unit le pays teké de l'Est au Nord-Ouest du Congo et au Nord-Gabon... 

Faut-il y ajouter la bretelle qui, partant de Ma et se dirigeant sur 

Béhentsio, voudrait faire communiquer le plateau de Djambala avec la 

région d'Ossé1é et Abala?... 

Tout ceci nous donne un total d'environ 800 kilomètres d'artères 
principales et 600 de voies secondaires. Les premières sont thlorique- 

ment praticables en toute saison, mais depuis quelques années pour le 

Nord de la Léfini, depuis 1966 pour le plateau de Mbé, il vaut mieux 
ne pas se hasarder moins de 2 ou 3 jours après une forte pluie, délai 
qui peut être doublé pour le trajet Ngo-Djambala. Quant aux voies se- 

condaires, il est toujours préfèrable de se renseigner avant de les em- 
prunter. En fait, il arrive souvent qu'elles soient meilleures que les 

grandes routes lorsque, très peu fréquentées, elles sont envahies par 

les herbes, ce qui augmente leur résistance au passage des véhicules... 
Le réseau principal se poursuit vers le Sud et l'Ouest par toutes 

les routes qui, au départ de Brazzaville, parcourent les régions méri- 

dionales de la République du Congo; au Nord, l'ancien axe fédéral des- 

sert le reste du pays et se complète par la piste Djambala-Okoyo qui 

rejoint cette grande-route, mais aussi le Gabon. .. Le réseau secondaire, 
lui, unit la quasi totalité des villages du plateau 1 l'axe routier 
principal et celui-ci aux principaux "ports", aux principales agglomé- 

rations du fleuve (Ngabé, Mpouya ... ). L'ensemble peut donc paraître as- 
sez complet, assez bien organisé. Mais 1400 kilomètres de routes plus 

ou moins carossables pour une population certes assez réduite mais ré- 

partie sur 35 O00 kilomètres carrés en une multitude de petites unités 

sont en/réalité bien maigres et, si la plupart des villages sont desser- 

vis. il est fréquent que deux d'entre eux, relativement proches B vol 
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d'oiseau, soient séparés par des kilomètres de routes(l), d'où les nom- 

breuses pistes piétons, parfois très importantes. 

Certaines même, ou bien suivent d'anciens tracés carossables a- 

bandonnés pour des raisons économiques ou d'amélioration de la viabi- 

lité, comme la piste d'Imbama à Impfouba qui, en tant que grande route 

a été remplacée par 1 'itinéraire Odziba-Mah-Impfouba avant de reprendre 
l'ancien tracé jusqu'à Inoni (Imbama est maintenant sur la bretelle 

Odziba-Ngabé qui, alors ne commençait qu'à Imbama), ou bien, très fré- 

quentées elles-mêmes avec un profil peu marqué, elles peuvent, occasion- 

nellement en saison sèche, être utilisées au moins par les véhicules 

tous terrains, dans la mesure où il n'y a pas de rivière à traverser(2). 
C'est autant à ces sentiers améliorés qu'à de véritables routes que 

doivent être rattachées les pistes dont nous parlions et qui unissent 

l'artère principale au Congo, qui voudraient permettre au véhicules de 

passer de la route dite d'0koyo 1 la région d'0ssélé-Abala ... 
Une mention particulière doit être faite de la piste allant de 

Pangala à Djambala par la haute-Léfini: elle est le reste de l'ancienne 

route fédérale qui, par Mayama, Pangala (jadis poste important), Djam- 

bala, Okoyo etc ..., reliait la capitale au Nord-Congo; mais le nombre 
de bas-fonds pulvérulents, notamment dans la traversée de la vallée de 

la haute-Léfini, a très vite fait abandonner le tronçon Pangala-Djam- 

bala et même, à l'heure actuelle, la section Brazzaville-Pangala étant 

souvent inutilisable, l'accès principal 1 la région de Kindamba est une 

nouvelle route partant de Mindouli ... 
Les autorités se désintéressent complètement de ces pistes qui, jus- 

tement parce qu'elles sont parcourues seulement par des piétons et, 

exceptionnellement,par un engin à deux roues, ne demandent pratiquement 

aucun entretien. Elles n'en doivent pas moins être mentionnées. I1 faut 

en effet se souvenir que la voie carossable est d'importation européen- 

ne et que, jusqu'à il n'y a guère plus d'un demi-siècle, ce réseau 

piéton était, avec les cours d'eau, le seul 1 couvrir l'ensemble du 

pays; de nombreuses routes actuelles suivent d'ailleurs le tracé des 

plus importantes de ces pistes. A cette valeur historique, il faut ajou- 

(1) Cf p. 267. 

(2) Les routes carossables franchissent les petites rivières sur des 
ponts, les grandes par des bacs (voir ci-après). Les voyageurs de la 
piste piétons traverseront les premières 1 gué, les secondes en pirogues. 
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ter leur rôle social actuel de liaison directe entre les villages, sou- 

vent plus rapides, pour les piétons, les cyclistes et les cyclomotoris- 

tes que les artères plus ou moins cahssables ... 
Les villages ne sont presque jamais au bord de la route, mais une 

large allée, généralement carrossable les relie 1 celle-ci. Maigré leur 

briéveté individuelle (moyenne 75 mètres), leur grand nombre (on compte 
environ 1 650 campements en pays téké, dont plus d'un millier 1 portée 
des routes) fait que l'ensemble de ces voies d'accès, construites par 

les villageois eux-même, représentent un total de 70 180 kilomètres... 

Construction et entretien de la route. 

L'établissement même des routes se heurte 1 bien des obstacles. Le 
principe des pistes améliorées pour les voies 1 grande circulation est 
en général de mettre en place un tapis de pierre (hérisson ou blocage) 
et de revêtir celui-ci soit de latérite pulvérisée soit de terre de 

"termitières-champignons" (champignon construit par le termite Cubiter- 

mes fongifabx). Pour les sols argileux, surtout quand la pierre manque 

dans le vbisinage, on se contente souvent d'étendre la latérite sur le 

sol préalablement nivelé. Mais dans le pays téké, nous avons du sable 

et seulement du sable ...; même les horizons de grès durs, 1 flanc de 
plateau, les rares blocs de cuirasse ferrugineuse des fonds de vallées 

se désagrègent trop facilement. On se contente donc, le plus souvent, 

de racler le sol au bull-dozer puis de passer la profileuse; parfois 

même, lorsque la savane est presque nue, seule la niveleuse est utilisée. 

On obtient ainsi une chaussée légèrement bombée, dont la convexité est 

accentuée par un petit fossé destiné 1 faciliter l'écoulement de l'eau 
après les tornades. Les véhicules roulant pratiquement toujours au mi- 

lieu de la chaussée, il se creuse, au passage des roues, deux sillons 

parallèles dans les sables et distants de l'empattement moyen des véhi- 

cules. Ces rigoles, de place en place, s'accentuent en un trou profond 

et qui évolue petit à petit vers une véritable ornière. Par ailleurs, 

les véhicules les plus fréquents en même temps que les plus lourds, donc 

marquant Le mieux la route, étant les camions, l'écartement de ces sil- 

lons correspond P l?ur voie, ce qui oblige les véhicules plus étroits 
(camionettes dites "pick-up"et voitures de tourisme) à rouler avec deux 

roues dans le sillon et deux sur la butte médiane ou bien 1 cheval sur 
un sillon (deux roues sur la butte et deux sur le bas-côté), ce qui 
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n'est pas pour faciliter la circulation ... 

Lorsque les sillons sont trop profonds et que les chassis des vé- 

hicules raclent la butte centrale, il faut & nouveau faire intervenir la 
niveleuse qui ramène la route 1 la hauteur du fond des sillons en reje- 

tant le sable sur les côtés. Petit 1 petit, la route s'encaisse ainsi 

entre deux talus de sable vite recouverts de végétation. L'eau de pluie 

ne peut plus d'écouler vers fa savane et, après les orages, la chaussée 

prend l'allure d'un véritable marigot. Pour les ornières les plus éten- 
dues et les plus profondes, les "cantonniers" tentent d'empêcher l'accu- 

mutation de l'eau en taillant dans le talus un ''canal" qui conduit celle- 

ci dans un puits perdu creusé à quelques mètres de la piste(1). Lorsque 

cette opératibn s'avère insuffisante (ou lorsqu'elle n'est pas pratiquée) , 
les véhicules évitent le mauvais passage en se frayant un chemin 1 tra- 

vers la savane puis, la flaque dépassée, rejoignent la route pour, par- 

fois, quelques centaines de mètres plus loin, "reprendre la brousse". 

En saison des pluies, il arrive que des itinéraires entiers se fassent 

en dehors de la voie: dérivation,puis dérivation de dérivation etc... 

Les ornières les plus prononcées, les plus difficiles 1 franchir 
t 

sont celles qui se forment dans les lousséké. Les tracés s'efforcent 

généralement de contourner ces zones de sable blanc, très lessivé. Ce- 

pendant, lorsque celà est impossible en raison de leur étendue ou de 

leur situation(2), elles coupent directement au travers. Mais, très vi- 

te,ce sable devient poudreux, talqueux avec une forte résistance au rou- 

lement: i1 ne peut généralement se franchir qu'au pas et en utilisant tou- 

tes les possibilités Energétiques du moteur. En saison des pluies, le 

lousséké devient un bourbier, sans évacuation possible puisque nous som- 
mes dans une dépression. Ailleurs, la conjonction de ces pIuies et de 

(1) On creuse généralement un "puits"( 1 mètre à 1,50 mètre de côté et 
de profondeur) pour assurer une infiltration plus rapide de l'eau car, 
en surface, celle-ci est ralentie par la végétation et ses racines. Ces 
puits doivent être souvent curés car ils sont vite comblés avec le sa- 
ble entraîné par le courant. 

(2) Nombre de lousséké (voir p. 18, 72, 79 sq.) sont situés un peu en 
amont d'une vallée sèche, entre celle-ci et la cuesta. I1 ne peut être 
question de faire descendre la falaise par la route, quant à la traver- 
sée de la vallée sèche, ses pentes raides d'une part, le fait que, après 
les tornades, elle se remplit souvent d'eau, rend le tracé difficilement 
réalisable sauf lorsqu'un court remblai est possible comme au lieu-dit 
"Les Bambous", sur la vallée sèche de la haute Mobana (route Brazzaville- 
Odziba) , 
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certaines caractéristiques du milieu physique aboutit parfois 1 la for- 
mation sur la route, d'obstacles difficilement franchissables. Les val- 

lées sèches indiquent souvent, avons-nous vu, l'axe préférentiel de cir- 

culation des eaux souterraines et sur lequel peuvent apparaître des 

mouillères; Celles-ci se forment encore parfois sur le plateau même, en 

amont et dans le prolongement de ces pseudo-vallées: en saison des 

pluies, elles se transforment en véritables tourbières; impossible 

de rouler dans les sillons: le chassis porte sur la butte, ni L cheval 
sur l'un de ceux-ci: la boue glisante vous rejette soir dans les sillons, 
soit au fossé, très profond ici pour tenter un impossible drahage. A 
moins d'une grande chance qui vous permette de franchir d'un seul élan 

les 50 ou 100 mètres à cheval sur un sillon, il n'est pas rare de mettre 

plusieurs heures pour traverser ces fondrières. 

Comparées au reste du réseau congolais, aux divers réseaux africains, 

les routes sur sable du pays téké présentent néanmoins quelques avanta- 

ges: d'abord le sable se prête mal 1 la formation de la "tôle ondulée", 
ce moutonnement 1 très brève période, caractéristique des pistes tropi- 

cales, notamment sur argile latéritique, qui désarticule rapidement les 

véhicules ... et les colonnes vertébrales les plus résistants. I1 est 
rare aussi que s'y produisent, durant les orages, ces ravinements spec- 

taculaires sinuant d'un bord à l'autre de la route et qui, en fin de 
saison des pluies si les cantonniers ne sont pas intervenus, peuvent 

dépasser le mètre de profondeur ... : l'équilibre mécanique des sables 
très fragile maintien toujours un profil transversal acceptable sinon 

correct. Enfin, la rareté des galeries forestières, des bosquets traver- 

sés fait qu'il est très rare de trouver la route barrée par des arbres 

abattus lors des tornades et que l'on doit tronçonner, rouler sur le 

côté avant de poursuivre son chemin... 

Remblais; ponts et bacs 

D'autres problèmes, fréquement posés P la circulation automobile 
sur les routes africaines sont, ici, beaucoup moins sensibles en raison 

de leurs rapports avec le système hydrographique, très maigre sur nos 

p lat eaux. 

Peu de remblais, voies en surélévation dans les vastes zones ma- 

récageuses, notamment dans les fonds de vallées, depuis que l'on a gou- 
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dronné (30 kilomètres) la traversée de celle de la Léfini. Seul subsis- 

te, en pays téké de l'Est, le début des remblais des vallées de la 

Nkéni et de la Louara, légèrement surélevés par rapport à la savane 

dont les sépare un large fossé. Citons cependant encore, sur la bretel- 

le Gamboma-Nsah, le remblai de Nkoumou, à l'aplomb des sources de la 

même Louara, pratiquement inutilisable en saison des pluies, lieu idéal 

pour l'enlisement des véhicules. Construits en terre recouvrant parfois 

des fascines, ces remblais ont des chaussées très fragiles, surtout 

après les orages: ils étaient,naguère, protègés par des'lbarrières de 

pluie" qui interdisaient le passage des véhicules pendant les orages 

et une dizaine d'heures après la fin de ceux-ci(1). 

Le pays téké de l'Est s'étendant du Djili au Sud avec son pont 

en "dur" I la Mpama au Nord-Ouest (pont en bois) pour s'arrêter au 
Nord avant le pont (bois) de la Louara et les bacs de Mingo (sur la 

Mpama) et de Gamboma (sur la Nkéni), il ne possède en fait qu'un seul 

ponceau à la sortie de Mbé lorsque la bretelle, rarement utilisée,qui 

unit cette capitale à Inoni franchit la Gamboma. Celà évite aux véhi- 

cules circulant en pays téké les incidents classiques des autres *régions 

congolaises et même africaines en général, devant ces ouvrages faits 

de deux troncs d'arbres 1 peine équarris placés en travers de la riviè- 
re à l'écartement des roues des véhicules et recouverts transversalement 

de planches plus ou moins bien fixées: ponts pourris s'effondrant ou 

emportés par les crues etc... 

Un dernier problème, celui des bacs qui, sans former des obsta- 

cles à proprement parler, n'en sont pas moins souvent une cause de net 

ralentissement du trafic. Certes, de plus en plus, on construit de 

grands ponts 

(1) Les barrières de pluie sont, parfois aussi, placées en dehors de 
tout remblai pour protèger la chaussée détrempée contre les dégrada- 
tions causées par les véhicules lourds. Le retard ainsi subi par les 
véhicules n'est toutefois pas énorme. En effet, en R.C.A., sur le tra- 
jet Bossangoa-Bangui (315 km) effectué en moins de 4 heures sur route 
sèche, nous avons mis, sous la pluie et alors qu'on nous avait laissé 
franchir la barrière en raison de la légèreté de notre véhicule -le 
même-, plus de 10 heures à cause de la chaussée devenue glissante. Bri- 
èveté du retard, diminution des risques, protection évidement effica- 
ce de la route justifient amplement la barrière de pluie, 1 condition 
que le gardien ne profite pas de ce que celle-ci est fermée pour par- 
tir "en voyage" -avec les clefs- et oublier de revenir quand le soleil 
a depuis longtemps sèché -la piste, comme ce fut le cas pour nous, jadis, 
sur le remblai d'0ssélé. 

"en dur" sur les fleuves et rivières d'Afrique (pont sur - 
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le Niari au passage de la "route du Gabon" ainsi qu'entre Madingou et 

Mouyondzi, pont sur la Foulakari etc ... ) mais les bacs restent encore 
très fréquents. Toutefois la faiblesse du réseau hydrographique, la con- 

ception du réseau routier téké font qu'il n'en existe qu'un dans la ré- 

gion(1) pour franchir la Léfini à Boembé. C o m e  sur la plupart des 
cours d'eau congolais, il s'agit d'un bac à traille que, malgré la len- 

teur de son courant, la Léfini elle-même fait traverser d'un bord B 
l'autre en quelque 5 minutes. Le freinage du trafic ne devrait, théori- 

quement,pas être sensible, mais le bac peut-être sur l'autre rive, OU 

venir juste de partir ou bien les passeurs sont "en promenade" et les 

5 minutes peuvent devenir une heure et plus .... 

B.- Les transports et leurs problèmes. 

Cette conception du réseau, les obstacles que l'on peut rencon- 

trer au hasard des pistes permettent de comprendre bien des caractères 

des transports routiers, notament leur lenteur, leur irrégularité (le 

trajet Brazzaville-Djambala dure de 6 heures 1 une semaine et plus sui- 
vant les saisons, les véhicules et... l'habileté du chauffeur), leur 

coût élevé... et la conséquence de cette augmentation du prix des trans- 

ports est des pIus funestes pour l'économie du pays tÉké, de tout le 

Nord-Congo: la production doit être achetée bon marché pour arriver 2 
Brazzaville ou sur les marchés mondiaux à des prix concurrentiels et, 
par contre, les produits manufacturés reviendront très cher dans le 

pays teké et surtout au-delà. 

Intensité du trafic. 

Le trafic se présente sous un double aspect(2): d'abord un systè- 
me de ramassage local avec concentration en certains points de produits 

qui sont ensuite repris dans le système de trafic 1 moyenne et grande 
distance pour l'évacuation sur Brazzaville og'exportation. Cette der- 

nière, nous l'avons vu, ne porte pratiquement que sur le tabac et celui- 

ci est acheminé, au moins jusqu'à la capitale par la Mission des Tabacs 

(1) I1 faut en ajouter deux autres sur la frontière Nord du pays téké 
de l'Est. 

(2) Voir VENNETIER (P.; - Les transports dans le Nord.... - ... le Nord du Congo ... ; p. 225-232. 
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ellemême(1). Les autres transporteurs, 1 la descente, s'intéresseront 

donc surtout aux produits vivriers destinés 1 l'approvisionnement de 

Brazzaville et dont la quête va chaque jour plus loin en raison de la 

régulière expansion de la ville(2). LB aussi, il faut distinguer deux 
aspects: les camions qui font vraiment du transport 1 l'offre, qui vont 
vers le Nord avec ce qu'ils ont pu trouver, objets manufacturés etc... 

et passagers et qui reviennent de même, les objets manufacturés étant, 

cette fois remplacés par les produits du cru. Par contre d'autres véhi- 
cules partent entièrement vides ou, au plus, avec quelques passagers 

et redescendent sur Brazzaville bourrés de manioc etc... Une autre dif- 

férence entre ces deux types de transport: alors que les premiers ont 
des itinéraires plus ou moins réguliers et vont -au moins certains-- 

jusqu'aux limites de la route, les autres se contentent d'écumer soi- 

gneusement chacun un secteur déterminé ... en ramassant surtout la pro- 
duction des villages en dehors des axes principaux come la terre Bou- 

lankio (piste Boulankio-Oka), la terre Niambouli (piste Olano-Ngo II) ... 
Ainsi, sur les contreforts méridionaux du pays teké, de la riviè- 

re Djili au "km 45" qui marque le début du plateau, des transporteurs 
Brazzavillois occasionnels effectuent de fréquents voyages avec des vé- 

hicules d'autant plus divers que la route est maintenant goudronnée sur 

cette fraction du parcours. On ramène pains de manioc (chikwangue), fa- 
rine de manioc (fou-fou), patates, fruits, brèdes diverses, notament 

les extrémités supérieures des tiges de manioc, mais aussi le bois né- 

cessaire à la cuisine. La quasi totalité du bois transporté par camion 

et venant du Nord de Brazzaville est d'ailleurs chargé dans cette zone 

(et dans celle s'étendant entre la limite de Rrazzaville et le Djili) 

d'une part parce que le bois est beaucoup plus rare sur le plateau 

qu'ici où on le rencontre encore assez fréquermnent dans les galeries 

forestières, mais surtout parce oue le transport du bois, denrée rela- 

(1) Le rapport annuel 1966 du SEITA signale toutefois (cf. Chap. précé- 
dent, 55 III) que la Mission des Tabacs a repris l'étude des possibili- 
tés de transport par voie d'eau de leur production (depuis Gamboma et 
Mpouya) en raison de la détèrioration chaque jour plus sensible du ré- 
seau routier. Et pourtant ce mode d'évacuation avait été abandonné en 
1958 en raison de l'importance relativement élevée des pertes consécu- 
tives à la chute de balles dans le fleuve. 
(2) Cf. SORET (M.); Le Chemin de fer Congo-Océan, 3" partie, Chap. III, 
5 5  II-B. 
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tivement peu pondéreuse mais encombrante, reviendrait beaucoup trop 

cher. Ces flancs méridionaux sont donc couverts surtout par les "quê- 

teurs"et on constatera un très fort déséquilibre entre la montée et la 

descente: près de 95 % pour la seconde, dont près de 30 Z de bois. I1 
faut ajouter les passagers, beaucoup de Brazzavillois allant eux-mêmes 

faire leurs achats pour leur approvisionnement personnel et, éventuelle- 

ment, pour revendre au marché quelques pains de manioc, quelques poi- 

gnées de foufou. 

Sur les plateaux de Mbé et de Ngo, la montée reprend une légère 

importance: 15 120 % du trafic total et la descente voit, elle, passer 
presque uniquement des produits vivriers. Des véhicules loués dans ce 

but les apportent par chargements complets ramassés le long des bretel- 

les Boulankio-Oka-Inkoubi-Kalla. Un complément est fourni par les ca- 
mions plus réguliers de la route "Km 45"-Boembe et au-delà dont cer- 

tains, toutefois, drainent systématiquement la bretelle Oban-Impe-Ngo II. 
Par contre, la route Odziba-Ngabé voit un trafic presque nul, en raison 

de la rareté de la population le long de cet itinéraire, tandis que Nga- 

bé, come' tous les villages des bords du fleuve, est approvisionné, fait 

l'essentiel de son commerce par voie d'eau. Au Nord de Ngo, dans la di- 
rection de Gamboma, si la route voit encore un nombre important de vé- 
hicules puisque tout le trafic routier de 1'Alima et de la Sangha passe 

ici, la faible densité des populations de ce secteur, d'ailleurs sur- 

tout axées sur Gamboma, ne donne qu'une importance réduite au trafic 

local. 

Par contre, l'axe Ngo-Djambala est assez lourdement chargé: plus 

de 2 O00 tonnes sont arrivées 1 Ngo en 1961, en provenance ou 1 desti- 
nation de l'Est, du plateau de Djambala relativement peuplé, mais sur- 

tout du plateau koukouya qui l'est encore beaucoup plus densément... 

Cette robte voit en effet passer 30,7 % des marchandises et 11,7 Z des 
passagers transportés dans tout le Congo au Nord de Brazzaville par 

voie routière, sur 6,7 % des véhicules(1): ceux-ci seront donc toujours 
bien plus chargés ici que sur les autres itinéraires. Toutefois, il 

s'agit surtout de produits en provenance du plateau koukouya, la région 

de Djambala ayant d'abord 1 approvisionner le chef-lieu qui renferme 
b lui seul 30 % de la population de son propre plateau. Les passagers 

(1) VENNETIER (P.); ... le Nord du Congo ... ; p. 228. 
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y sont nombreux, en raison du niveau de vie plus élevé sur le plateau 

koukouya, mais aussi parce que, pour cette région, le camion est le 

seul moyen de transport qui permette de rejoindre Brazzaville, but de 

la quasi totalité des voyageurs.. . 
Les variations mensuelles du trafic sont peu marquées. Celui-ci 

semble légèrement fléchir en Octobre-Novembre, au début de la saison 

des pluies, quand chacun s'organise pour l'hivernage, mais surtout en 

avrilmai, vers la fin de la même saison, lorsque les routes deviennent 

de moins en moins praticables. Etant donné les caractéristiques géné- 

rales du réseau routier, il est évident que le trafic sera le plus in- 

tense en juillet-août, au gros de la saison sèche. 

Malgré les longueurs de cette énumération, il apparaît en défi- 

nitive que les transports terrestres sont relativement réduits. Le 

trafic contrôlé 2 l'entrée de Brazzaville (l), le résume assez bien 

(pour 1961): 70 O00 passagers(2) quittent Brazzaville ou y entrent 

par camion ainsi que 7 300 tonnes de marchandises. Près du quart des 
passagers, de la moitié du frêt ne faisant que traverser le pays téké, 

c'est moins de 4 O00 tonnes de marchandises, guère plus de 50 O00 
voyageurs teké, cette année là, qui ont utilisé les transports routiers. 

Les transporteurs 

Bien que la quasi totalité des transporteur oit installée 5 + 
Brazzaville, donc que leurs problèmes ne soient pas spécifiquement té- 

ké, ces derniers intéressent néanmoins la région car, s'ils s'aggra- 
vaient au point d'arrêter le trafic, le pays téké, volontairement iso- 

lé du fleuve, mais aussi souvent trop éloigné de lui, serait très vite 

étreint par l'asphyxie. 

Le premier problème est celui du matériel de transport. A l'ori- 
gine, c'est-à-dire dès après la deuxième guerre mondiale, il était sur- 

tout composé d'engins récupèrés de l'armée. Bien que, 5 cette époque, 
l'essence fut relativement bon marché, la consomation de ces véhicules 

(1) Le but et l'origine des voyageurs étant essentiellement la capitale, 

négliger les transports intermédiaires ne fausse guère la vue générale 
de la situation. 

(2) La même année, pour une zone deux fois moins étendue, même si/elle 
est deux fois plus peuplée, le C.F.C.O., dans le Sud-Congo, transpor- 
tait (trains ouvriers exclus) près de 650 000 voyageurs ayant accompli, 
ensemble, plus de 72 millions de kilomètres, et ceci compte non tenu 
des transports routiers. 



Flanche XXX 
Les transports routiers. 

1.- Camion Mercédès sur le bac de la Léfini à Boembe, 

2.- La panne, 
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de conception spéciale les fit assez vite remplacer par d'autres plus 

économiques(1). Toutefois, la plupart de ceux que l'on trouvait sur le 

marché mondial restaient fragiles et mal adaptés L l'état des routes 
de l'Afrique centrale. Peu après 1950, allait enfin apparaître au Con- 

go un engin dont le succès fut immédiat en dépit de son prix élevé (2 
millions de francs C.F.A. d'alors): le camion Mercédès diesel. D'abord 

sa consormnation est réduite: 20 litres aux 100 kilomètres au lieu de 40 

et il utilise come carburant le gas-oil dont-le prix d'achat ne repré- 

sente, L volume égal, que Zes 3 cinquièmes de celui de l'essence; par 
ailleurs sa garde au sol est élevée et il dispose de deux ponts moteurs; 

enfin, la marque possède sur place une bonne organisation commerciale 

(pièces de rechange notament). La possession de camions Mercédès al- 

lait désormais être le but de tout les transporteurs... 

Un tel investissement est-il toutefois rentable? 
Du côté des recettes, nous avons le prix du transport des mar- 

chandises. Celui-ci est très variable et peut descendre en-dessous de 

20 francs par tonne kilomètrique pour des chargements complets assurant 

le plein emploi du véhicule ,sur des pistes dont l'état est acceptable 

ou pour la location du camion avec son personnel; mais il dépasse sou- 

vent 40 francs pour les petits envois récoltés en cours de route, sur- 
tout lorsque la piste est en makvais état, ce qui met, en saison des 

pluies, le prix du transport d'une tonne à près de 20.000 francs pou?$e 

trajet Djambala-Brazzaville; et pourtant de nombreux voyages des servi- 

ces réguliers restent déficitaires car le véhicule est loin de circu- 

ler toujours I pleine charge. 
Viennent ensuite les voyageurs. Leur acheminement n'est jamais 

rentable, que ce soit par voie ferrée ou routière(2). En réalité, le 
transport routier des voyageurs en pays téké, comme en beaucoup d'en- 

(1) Nous avons nous-même roulé pendant une dizaine d'années et jusqu'l 
sa mort glorieuse en descendant le "Km 45" avec un de ces engins de ré- 
cupération dont les possibilités sont immenses. C'est ainsi qu'au Gabon 
notre "4/4" nous a permis de grimper en 9 heures les 150 kilomètres qui 
séparent Mimongo de Koula-Moutou par une route en lacets entièrement ra- 
vinée que les véhicules ordinaires mettaient habituellement 2 jours et 
plus L parcourir; mais nous l'avons fait au prix d'une consommation de 
66 litres d'essence aux 100 kilomètres, ce qui est somme toute impor- 
tant pour un véhicule où l'on ne peut, en principe, pas charger plus de 
675 kilos (314 de tonne américaine). 
(2) Voir SORET (M.); Le chemin de fer Congo-Océan; 2" partie, Chap. III, 
55 II-A. 
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droits en Afrique, ne correspond 1 rien de ce nom dans nos pays occi- 

dentaux. Assis sur leS.banquettes quand il n'y a pas de marchandises, 

juchés sur ces dernières la plupart du temps, exposés 1 la poussière 

ou aux intempéries pendant toute la longue journée, les voyageurs, à 

l'étape du soir ou lors d'une panne, doivent s'arranger pour dormir 

dans le village -quand il ne s'agit pas d'une immobilisation en pleine 

nature, auquel cas il ne reste qu'à s'organiser de son mieux dans ou 

sous le camion-, pour assurer leur ravitaillement parfois pendant plu- 

sieurs jours en cas d'incident grave. I1 n'en reste pas moins qu'à un 

prix qui peut, par personne, atteindre le quart de celui donné pour une 

tonne, le transport des voyageurs n'est rentable que lorsque ceux-ci 

viennent en surcharge, ce qui est d'ailleurs souvent le cas... et 1 

condition qu'ils acceptent de payer(1) ... 
Les frais d'une entreprise de transport, par contre, sont élevés. 

A côté de l'amortissement du véhicule, nous avons d'abord le salaire 

des chauffeurs, des "boys-chauffeurs" etc... Se pose ensuite le problè- 

me du carburant qui, dans le pays téké, ne se trouve qu'à Djambala 

(où, par ailleurs, il a dÛ payer le prix élevé du transport depuis 

Brazzaville). Aussi, les camionneurs emportent-ils avec eux un ou plu- 

sieurs fûts de réserve (un camion Mercédès consome environ 150 litres 

de gas-oil pour l'aller et retour Brazzaville-Djambala, mais il faut 

compter avec les aléas du voyage et les allongements imprévus d'itiné- 

raire). Par contre, pour l'entretien, pour les réparations, pas de ga- 

rage (un seul garage administratif, mal équipé, à Djambala et qui tra- 

vaille uniquement pour l'administration) et, en cas de panne non répa- 

rable avec les moyens du bord, il faut parfois attendre plusieurs jours 

que vienne de Brazzaville la pièce indispensable et démonter, remonter 
le véhicule avec un équipement de fortune.. . 

Enfin, les transporteurs patentés se heurtent 2 la concurrence 

de nombreux trafiquants occasionnels qui créent une situation anarchi- 

que au détriment de tous. Toutes ces conditions matérielles et humaines 

permettent de comprendre pourquoi la plupart des entreprises de trans- 

port sont marginales. Le faible volume des produits à transporter -en 

pays téké aussi bien que dans tout le Nord-Congo- ne permet guère 1 une 

(1) Le prix du voyage n'est ordinairement payé qu'à l'arrivée ... 1 con- 
dition que le voyageur ne s'éclipse pas discrètement. 
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une entreprise de s'organiser avec un parc automobile et un personnel 
suffisamment étoffés. Cette difficulté est accrue par le manque -à la 

plupart des Africains- du sens de l'organisation commerciale: générale- 
ment les propriétaires conduisent eux-mêmes leur véhicule, vivent au 

jour le jour, travaillent irrégulièrement, sans disponibilités finan- 

cières (le véhicule est le plus souvent acheté à crédit) et une panne 

sérieuse, souvent d'ailleurs consécutive à un défaut d'entretien, immo- 

bilise le véhicule 

jusqu'à ce que le propriétaire ait pu trouver le moyen de payer la ré- 

paration. D'oÙ le passage météorique de nombreux transporteurs qui, 
presque tous, l'un après l'autre, disparaissent pour laisser la place 

àun nouvel impétrant lequel, très vite aussi, connaîtra le même sort: 

"entreprises artisanales en quelque sorte, dans une économie qui n'a 

encore guère dépassé le stade de la production individuelle, oÙ les 

excédents comercialisables sont réduits 1 peu de chose"(1). 

pendant de longues semaines voire de longs mois, 

III.- L'ILLUSION DE L'AVION 

Le développement du réseau aérien du Congo est un fait très ré- 

cent: c'est en décembre 1954 que le premier avïon commercial d'une li- 

gne régulière se posait sur un aérodrome autre que ceux de Pointe-Noire 

ou de Brazzaville, de classe internationale: 1 Dolisie, la troisième 

ville du Congo. Petit: 1 petit, le réseau s'étoffait et, en 1965, sept 
autres centres etaient plus ou moins régulièrement desservis par Air- 

Congo, la compagnie d'économie mixte qui exploite ce réseau intérieur 

congo1 ais. 

f 23 

En pays téké, il n'existe qu'une seule piste d'atterrissage: cel- 

le de Djambala dont l'aérodrome de catégorie nationale est aménagé pour 
recevoir les DC 4 (40 tonneg(3): piste de 1 750 mètres sur 30 et radio- 
balises. En 1965 il voit, thgoriquement, se poser deux avions par semai- 

(1) VENNETIER (P.; ... le Nord du Congo ...; p. 232. 
(2) Ouesso, Impfondo, Makoua, Fort-Rousset, Djambala pour le Nord-Congo 
et seulement Makabana et Jacob pour le Sud-Congo déjà bien desservi par 
la route, le rail, les trois grands aérodromes du Congo et... de nom- 
breux terrains privés. 

(3) On peut cependant y ajouter la piste de 700 x 25 m. dans la réserve 
de chasse de la Niambouli, construite pour recevoir de petits appareils 
amenant des touristes visiter la r6serve. Elle n'est pratiquement ja- 
mais utilisée. 



I.- Pirogue sur le Congo. 

2.- L'aéroport de Djambala, 
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ne au cours de circuits qui desservent toute la partie méridionale du 

Nord-Congo(l), soit: 

- le Mercredi: depart de Brazzaville 1 7'h 30, puis arrivée 1 
Fort-Rousset 1 9 h 30, 1 Makoua I 10 h 30, 1 Djamqa 1 12 h 05 et, en- 
fin, retour 1 Brazzaville I 13 h 30(2). 

- le Jeudi: départ de Brazzaville à 12 h, arrivée 1 Djambala 1 
13 h, 1 Moanda (mines de manganèse du Gabon) à 14 h 20, 1 Franceville 
(Gabon) I15 h 15, Makabana (au pont du chemin de fer de la COMILOG sur 
le Niari)à 16 h 30, Pointe-Noire 1 1 7  h 30. 

Des services spéciaux sont parfois organisés tandis que des avions 

militaires ou privés font occasionnellement escale. En 1963, l'aéroport 
de Djambala a ainsi vu se poser 97 avions commerciaux et 50 non commer- 
ciaux(3). Mais le trafic est triis réduit: 3 ou 4 passagers chaque fois 
au maximum: fonctionnaires mutés ou en tournée, techniciens en dépla- 

cement, personnages officiels en mission; puis un peu de courrier, 

quelques vivres frais pour le commerçant européen et les plus impor- 

tants fonctionnaires (Médecin -Français jusqu'en 1964, Russe 1 partir 

de 1966- préfet, sous-préfet. ..) et c'est I peu près tout. Le frêt de 
retour est pratiquement nul: les produits du plateau: mais, pomes de 

terre, oignons -le SEITA s'occupe lui-même de l'évacuation de son ta- 
bac- sont trop pondéreux pour un transport aérien. Air-Congo a étudié 

la possibilité de créer des lignes d'avions cargos qui auraient pu ré- 

soudre en partie le problème de l'impraticabilité saisonnière de plus 

en plus longue des routes, mais la Compagnie a du reculer devant la fai- 

blesse et la dispersion de la production ainsi que la question du prix 

de revient qui aurait trop lourdement grevé des produits déjà cèdés 1 

(1) L'extrême Nord du pays (Ouesso et Impfondo) est desservi directe- 
ment de Brazzaville avec, éventuellement, une escale à Makoua. 
(2) Les escales intermédiaires durent, en principe, une demi-heure. 

(3) 97 avions commerciaux dans l'année correspondent àmoins de deux 
avions par semaine, les orages interdisant parfois l'escale, 1 moins 
que le nombre de ses appareils en panne ne fasse temporairement suppri- 
mer certaines lignes par la compagnie. 

La même année 1963, Brazzaville voyait atterrir 2.269 appareils et 
arriver ou partir 64.408 passagers payantsjplus 29 017 en transit, tan- 
dis que 5 331,8 tonnes de frêt et 266 t.de poste étaient chargées ou 
déchargées. Le trafic correspondant d'Orly est, toujours pour la même 
année: 96 803 appareils, 3 714 O00 et 200 800 passagers, 60 852 et 
12 072 tonnes de frêt et de poste. 
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très bas prix par les producteurs. Pas de solution D ce dilemme: ache- 
ter encore moins cher pour pouvoir vendre à Brazzaville, au risque de 

voir cesser la production ou payer le m6me prix que les transporteurs 

routiers, mais être certain de ne pas trouver d'acquéreur à l'arrivée.. 

e o  

Les transports en pays téké restent donc enfermés dans un cercle 
vicieux: le pays ne peut vivre et se développer sans une infrastructure 

valable, mais sa production ne justifie guère les puissants investisse- 

ments que celle-ci nécessite si on la veut durable. On a goudronné les 

plus mauvais passages des routes, ceux qui étaient aussi difficilement 

praticables en saison sèche qu'en saison des pluies: la montée de Braz- 

zaville jusque sur le plateau, quelque 40 kilomètres(l), 30 autres ki- 

lomètres pour traverser la vallée de la Léfini d'un rebord à l'autre 

du plateau. Les prix ont varié de 6 à 10 millions de francs par kilo- 

mètre malgré l'emploi de techniques modernes qui évitent l'empierrement 

sous la chaussée (injection d'huile lourde dans les sables), moins cher, 

certes, que ne laissait entendre l'image d'un technicien expliquant h 
un notable le coût énorme de ces travaux: "c'est comme si on plaçait 

des billets de 1 000 francs côte 1 côte sur la route". Disons des bil- 

lets de 100 francs pour être plus près de la réalité, mais l'image 

n'en est pas moins parlante: c'est une véritable fortune que coûterair 

le bitumage des routes téké, nettement plus de 10 millions au kilomètre 

avec la hausse des prix, pour ne voir passer, avec les véhicules qui 

ne font que le traverser, guère plus de 10 000 tonnes de trafic annuel. 

Le problème des transports routiers est donc difficile à résou- 

dre. Celui des voies d'eau n'est guère plus simple: même si les Téké 

aimaient l'eau, étaient de hardis navigateurs, resterait toujours l'ob- 

stacle des chutes le lang du cours de la Léfini, des rapides h son em- 
bouchure. Le Congo est, certes, une voie impériale, mais il ne fait que 
longer notre pays téké sur un très petit côté et se poserait toujours 

le problème de l'évacuation des 37 % des marchandises du Nord-Congo qui 

suivent la transversale Lékana-Ngo. C'est seulement à Mpouya, b Ngabé 

que la C.G.T.A., la C.F.H.B.C. peuvent accoster. D'autres transporteurs 

(1) Le "Km 45", terminus de la route goudronnée est 147 km de la mai- 
rie de Brazzaville, riais les rues de la ville étaient bitumées depuis 
longtemps. 
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fluviaux ont essayé de prendre part au trafic, sans succès; les distan- 

ces sont trop longues et l'avion, lui aussi, devant la faible densité 

des populations, la faiblesse de la production, ne peut Otre d'aucun 

secours. 

La seule solution reste bien la route, non pas, au moins dans l'im- 
médiat, une route goudronnée, mais au moins des pistes dont l'état, sur 

les plateaux oÙ l'entretien n'est rel4ivement pas trop difficile, soit 

comparable à celui qui était le leur lorsque le Congo a pris son indé- 

pendance. Sinon, et la durée des voyages qui s'allonge chaque année, 

chaque mois, en est le présage, l'asphyxie guette le pays téké oÙ seule 

la production,agricole peut améliorer le niveau de vie des populations ... 
à condition qu'elle puisse être commercialisée. Et si le Téké ne peut 

pas vendre ses produits agricoles pour la culture desquels il ne se 

sent pas une attirance particulière, il cessera d'y travailler, retour- 

nera sans peine à son genre de vie ancien dont il commençait à peine 
P admettre qu'il pouvait en sortir, reprendra ses habitudes ancestrales 
et son "pied la route". 

I 



Chapitre III 

TRADITION ET MODERNISME 

A chaque pas, l'étude de la vie téké, de son évolution, nous amè- 

ne au même leitmotiv: imprégnation profonde de la pensée et de l'ac- 

tion par un ensemble de traditions des mieux marquées, mais aussi réac- 

tion d'un milieu naturel souvent peu favorable et dont l'hostilité se 

marque surtout par un problème 1 la résolution duquel se passe une 

grande partie de cette vie téké: le problème de l'eau... 

I.- A LA POURSUITE D'UNE EAU TOUJOURS FUYANTE 

La quête de l'eau, avec elle du bois pour la cuisine prend cha- 

que jour de longues heures à la femme téké et forme ainsi l'un des 

principaux goulots d'étranglement pour l'agriculture vivrière, activi- 

té essentiellement féminine, mais aussi, dans la mesure o3 elle peut 

se développer, la seule source possible de vrais revenus pour les Téké. 

L ' impossible pompage. 

L'administration a longtemps cherché des solutions B ce problème 
de l'eau, à mettre à la disposition de la population cet élément indis- 

pensable. Ses premiers efforts, elle les a portés sur le plateau kou- 

kouya, plus développé économiquement, bien plus densément peuplé et là, 

au centre du plateau, elle a Creusë un puits jusqu'à la nappe phréati- 

que, avec moto-pompe etc... Mais, très vite, on s'est aperçu que cette 

nappe s'épuisait, s'amenuisait. I1 ne pouvait donc être question d'é- 

tendre le système au reste du plateau, aux autres plateaux. Certes, ce 

procédé est très onéreux, mais il risque d'être rentable au moins 10 

où les populations sont regroupées, si l'eau elle-même ne se refusait 

d'obéir 1 l'home, ne fuyait toujours un peu plus loin, un peu plus 
profond .... 
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D'autres projets comparables ont été envisagés, d'abord à Djamba- 

la qui, avec ses villages satellites, forme une agglomération de plus 

de 3 O00 habitants, sans point d'eau notable à proximité. Pour s'appro- 

visionner, on doit descendre à une petite source à l  kilomètre en con- 

trebas, mais le débit de celle-ci est bien faible et l'administration 

exige, en principe, qu'elle soit réservée à la boisson. Pour le reste 

(cuisine, toilette, construction ... ) il faut aller la chercher 11 oÙ 
l'ancienne route Djambala-Brazzaville rejoint la Mfourka, l'affluent 

de la Léfini dont la douzaine de branches qui concourent à sa forma- 

tion drakent les flancs d#lateau, une dizaine de kilomètres de part 

et d'autre du chef-lieu. Mais cell représente 4 1 5  kilomètres par la 

piste piétons qui dévale presque verticalement le long de la cuesta 

qu'il faut remonter avec 10, 20 ou 30 litres d'eau sur la tête. I1 y 

a bien la route, mais la distance atteint quelque 8 kilomètres -16 al- 
ler-retour-. Un camion, des fûts sont alors nécessaires et seule, en 

fait, l'administration peut -pouvait- pratiquer ce système. Maints 

projets d'adduction d'eau 1 partir de cette Mfourka ont été ilaborés, 

ou tout au moins des systèmes de pompage qui refouleraient l'eau sur 

le plateau en un ou deux points où la population viendrait puiser. 

Mais les dépenses qu'aurait entrainé la mise en oeuvre d'une telle en- 

treprise ont toujours fait reculer les services intéressés(1). 

La récolte de l'eau de pluie. 

Aussi, oÙ que ce soit sur les plateaux koukouya ou téké, les réalisa- 

tions n'ont-elles fait qu'améliorer le système traditionnel de conser- 

vation de l'eau de pluie. A Djambala, la plupart des logements adminis- 

patifs (couverts en tôle ondulée) sont munis tout autour de gouttiè- 

res qui, par un tuyau de descente, regroupent dans une vaste citerne 

enterrée l'eau qui tombe sur le toit de la maison. Etant donnée la su- 

perficie de celle-ci, le volume recueilli suffit largement pour la 

consommation d'un ménage normal(2). Bien que les habitations de grande 

(1) En 1964, une mission russe a elle-même étudié sur place le problè- 
me au titre de l'assistance technique. Elle se serait récusée en rai- 
son du mauvais état du réseau routier qui rend très difficile et très 
onéreux l'acheminement de l'énorme quantité de matériel nécessaire. 

(2) I1 s'agit de maisons contruites jadis pour les fonctionnaires euro- 
péens et qui représentent facilement chacune 200 mètres carrés couvets 
ce qui, avec les 2 O00 m/m d'eau tombant à Djambala donne 400 mètres 

(Suite de la note page suivante ... ) 
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taille et couvertes en tôle puissent se rencontrer au "village", il 

est rare que les africains aient suivi cet exemple. La principale rai- 

son en est le coût élevé de la construction d'une citerne étanche. A- 
joutons l'esprit traditionaliste qui fait mépriser les activités fémi- 

nines. 

Ce principe de la collecte de l'eau de pluie a été repris par la 

plupart des rares européens vivant sur le plateau (par exemple la Mis- 

sion des Tabacs à Ngo qui dispose d'un vaste réservoir). Lorsque, com- 

me à Inoni, les bâtiments administratifs ont été abandonnés, les citer- 

nes deviennent plus ou moins publiques. 

Mais, surtout, dans les principaux villages, à Koumou, Nsah, 

Okiéné, Poumako, Imbama, Odziba ..., l'administration a construit de vas- 
tes citernes. L'eau est recueillie par un grand toit en tôle de 300, 
400 mètres carrés et plus, généralement à impluvium, c'est-à-dire dont 
la pente du toit va de l'extérieur vers l'intérieur. Ce système a l'a- 

vantage de réduire dans de très notables proportions -au moins de la 

moitié- la longueur des gouttières et d'empêcher leur débordement, , 

c'est-à-dire la déperdition de l'eau qui est dirigée par une conduite 

dans un vaste réservoir enterré sous le toit lui-même, soit immédiate- 

ment 1 côté. Dans ce dernier cas, l'abri formé par le toit sert de mar- 
ché, de hangar etc... Dans cette citerne plonge parfois une pompe à 
main semi-rotative (pompe "Japy") , machine qui a l'avantage d'être, 
sous un petit volume, bon marché et relativement résistante tout en 

assurant un bon dëbit (1 O00 5 5 O00 litres 1 l'heure suivant la tail- 
le). Lorsque la pompe est en panne, usée, cassée, on se contente géné- 

ralement de descendre un seau par le regard à l'aide d'une liane, ce 

qui n'est pas une sinécure, le récipient ayant toujours tendance à 

flotter, mais de toute façon bien moins fatigant que la quête au loin- 

tain point d'eau que l'on risque toujours de trouver à sec... 
Ces citernes conservent tout au long de l'année une eau assez 

claire: la hauteur du toit (généralement 4 1 5  mètres) et sa forme 

(Suite de la note de la page précédente ... ) 
cubes. Les toitures étant en tôle et les citernes closes et souterrai- 
nes en ciment et bien étanches, il n'y a pratiquement aucune perte. 
Nous avons donc sensiblement un mètre cube par jour ... ce qui est am- 
plement suffisant. Nous savons nous-même par expérience -à l'époque OÙ 
l'adduction d'eau n'existait pas partout à Brazzaville- que la consom- 
mation quotidienne ne dépasse en fait jamais un demi mètre cube pour 
un ménage lorsqu'il ne suffit pas d'ouvrir un robinet pour avoir de 
l'eau. 
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en impluvium la protègent des poussières et la tôle ne la fournit pas 

en germes qui évoluent très vite dans les dames-jeannes et autres cale- 

basses comme c'est le cas pour celle qui dégouline du chaume des cases. 

600 mètres cubes annuels, voire 800 ou 1 O00 peuvent déjà assurer la vie 

d'un village de quelque importance pour une bonne partie de l'année si 

cette eau est utilisée rationnellement, n'est pas gaspillée au puisage, 

ce qui est malheureusement souvent le cas. En effet tous les travaux 

d'hydraulique agricole tablent sur une consommation de 20 litres par 

habitant et par jour. Ces citernes devraient donc suffire pour l'appro- 

visionnement annuel de villages de 80 P 140 habitants, compte non tenu 
de la collecte qui, en saison des pluies pourrait se poursuivre suivant 

les méthodes traditionnelles mais qui est malheureusement délaissée 

tant qu'il y a de l'eau dans le réservoir.. . Par ailleurs, les causes 
de gaspillage sont multiples: seau de puisage transvasé dans les dames- 

jeannes sans, évidemment, l'aide d'un entonnoir, bonbonnes brisées etc... 

Nous avons vu des équipes de jeunes filles, après avoir tant bien que 

mal rempli leurs récipients avec le seau de la citerne et les avoir 

chargé dans leur moutète (panier long) sur la tête, jouer P se bouscu- 
ler .. .)l'inévitable se produit et un ou deux chargements se répandent 

sur le sable qui les boit avec plaisir, mais à la grande colère des 

vieilles femes qui pensent au temps oÙ il faudra reprendre le chemin 

de la source lointaine, dans la rosée du matin ou sous le soleil de 

l'après-midi et,dans la terreur des lions.. . 
La construction des citernes est, certes, la seule technique vala- 

ble pour résoudre en grande partie le problème de l'eau sur les plateaux, 

au moins pour l'utilisation ménagère quotidienne; mais, avec l'éparpil- 

lement des hameaux, il n'est guère possible d'envisager son extension 

à toutes les unités d'habitat, car elle demande malgré tout des inves- 

tissements importants, non rentables pour 15 ou 20 habitants et même 
moins. Et on ne peut exiger des rares possesseurs de cases couvertes en 

tôle qu'ils aménagent une citerne pour la réserve d'eau du village: ils 

ne sauraient supporter une telle charge et, par ailleurs, étant donné 

la taille des cases, l'eau ainsi recueillie suffirait 2 peine, pour 

l'année, 1 ses habitants(1). 

(1) Les habitants sont généralement plus nombreux dans les cases en 

"dur" que dans celles en chaume et en torchis (cf. p. 293 et note 1) 
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I1 est donc vraisemblable que, pendant longtemps encore, la majorité 

des femes téké devra continuer 1 s'en aller puiser l'eau au fond du 

lousséké quand sera épuisée la réserve recueillie par l'intermédiaire 

de la gouttière en nervure de palmier dans une ou deux dames-jeannes, 

et ceci tant que l'évolution n'aura pas modifié complètement les don- 

nées du problème, soit en faisant se regrouper les hameaux en grands 

villages, soit en multipliant les toitures en tôles et, par là, les pos- 
sibilités pour chacun de recueillir une eau enfin domestiquée. 

II.- POUR UNE EVOLUTION DE L'HABITAT 

A l'origine, en pays téké come vraisemblablement dans tout le 

Sud-Congo ou, tout au moins dans le pays Kongo 1 l'Est du Mayombe, la 

maison traditionnelle était un tunnel semi-cylindrique de paille sur 
armature de bois. Très vite dans le Sud,plus lentement en pays téké, 

celle-ci évoluait vers un type quadrangulaire avec mur en pisé sur ar- 

mature de bois et toiture en chaume avec deux ou quatre pans. Dernière 

étape pour les matériaux traditionnels encore très rarement atteinte 

en pays téké: les murs en briques crues sans changement dans les carac- 

téristiques de la toiture. 

I 

Vers 1954, l'administration lançait un projet de maisons bon mar- 

ché destinées à améliorer l'habitat rural. Le rapport de 1955 de 1'Ins- 

pecteur des Affaires administratives Landrau(1) décrit les bâtiments 

proposés: " Il s'agit d'armatures de cases en matériaux durables, fon- 

dations en pierres hourdées de ciment, piliers en parpaings de ciment, 

toiture en tôle. Le souscripteur achève sa case selon son goût. La Mu- 
tuelle(2) propose en principe aux adhérents de terminer eux-mêmes avec 

des parpaings de terre qu'elle se charge d'enduire au flint kobte(3) et 

de faire une chappe(4) de ciment. Cette case revient 1 1 150 francs(5) 

C.F.A. le mètre carré couvert" dont 32,3 % de tôles pour la couverture, 
17 % de "parpaings de ciment" et 11,5 % de ciment. Mais tous les rapports 

(I) Archives de l'Ambassade de France 
(2) Section de la S.I.P., Société indigène de prévoyance. 
(3) Produit insecticide destiné B empêcher l'installation des termites 
et des mouches maçonnes (voir p. 285). 
(4) Mot ainsi orthographié dans ce rapport. 
(5) I1 s'agit, come plus bas, de francs C.F.A. 1954 
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ultérieurs des chefs de district signalent qu'aucune demande n'a ét6 

faite concernant ce type de maison. 

Par contre, ce m&ne rapport indiquait que "3 H.B.M. sont en cons- 

truction à Djambala pour des fonctionnaires du poste. D'autres contrats 

sont en instance". En fait, c'est moins d'une dizaine de maisons qui 

seront construites dans le chef-lieu de la Léfini par ce qui est deve- 

nu la Société Immobilière du Congo. I1 est évident que seuls les sala- 

riés les mieux rémunérés peuvent être intéressés par ces pavillons au 

prix relativement élevé (75 à 90 O00 francs C.F.A. la pièce suivant la 

taille de la maison en cas de vente directe, de 900 11.000 francs par 

mois pour la location vente -prix 1954) et pour la construction des- 

quels la Société Immobilière demande l'aval de l'employeur. Peu de sa- 
laires notables en dehors de l'administration et aucun employeur (il 

n'y a qu'un seul employeur privé européen 2 Djambala) ne veut s'enga- 

ger 1 payer la maison d'un employé au cas oh celui-ci ferait défaut. 
La rapide évolution du niveau de vie des fonctionnaires avec l'indépen- 

dance aurait dÛ amener un certain nombre de ceux-ci 2 postuler une vil- 

la de ce type. Mais, copiant leurs exigences sur les conditions de vie 

de6 Français (expatriés, eux), les fonctionnaires de grade moyen et éle- 

vé, ceux 2 qui leurs revenus auraient du permettre l'acquisition de ces 

maisons, ont obtenu d'être logés aux frais de l'administration. .. 
Quant aux commerçants, les seuls particuliers 2 qui leur niveau 

de vie pourrait faire envisager une construction plus onéreuse que la 

case classique, ils paraissent peu intéressés, d'une part parce que ces 

maisons ne comportent pas de boutique, d'entrepôts qui leurs dont né- 

cessaires et d'autre part parce que, si leur couverture est suffisante, 

ils peuvent obtenir d'autres prêts pour construire P leur convenance.. . 

Pour l'amélioration de l'habitat dans la masse de la population 

que la "maison Rousseau" n'intéresse pas et qui pourrait d'ailleurs dif- 

ficilement trouver les sommes nécessaires à son financement(l), on ne 

peut guère compter que sur la poursuite de l'évolution normale du type 

actuel de case. Celle-ci ne saurait être que très lente car il semble 

bien que nous soyons arrivés 2 une étape importante. En effet, ici 

(1) 1.150 francs par mètre carré donnent environ 40 O00 francs pour 
une petite maison de 5 x 5 mètres. Avec l'augmentation incessante des 
prix depuis cette date (1954), cette some représente sensiblement 
80.000 francs C.F.A. 1968. 
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comme dans tout le Sud de l'ex A.E.F., nous avons, depuis le début du 

siècle, assisté à une assez rapide expansion de la case en matériaux vé- 
gétaux 1 la maison en pisé sur aramture de bois. L'étape suivante semble 

être partout la brique crue. Dans les régions les plus évoluées avec de 

nombreux centres secondaires qui accélèrent cette transformation, tel le 

Sud-Congo, cette dernière sert 1 édifier 57 % des cases alors que le 
torchis ne compte plus que pour 9 Z contre 10 Z de huttes entièrement en 
matières végétales(1). Mais 11, 1 côté d'une évolution générale plus 

grande, les revenus sont nettement plus élevés: le Sud-Congo, sur le 

tiers de la superficie du pays regroupe 73 % de sa population et 80 % 
des revenus des ménages -autoconsommation comprise- mais plus de 85 % 
des revenus des ménages ruraux, Si l'on ne tient pas compte des villes, 

les habitants du Sud-Congo ont donc un revenu par habitant supérieur de 

près de 10 % 1 celui des populations du Nord, taux qui, si on le rappor- 
te 1 une famille, lui permet théoriquement la construction d'une maison 

en briques crues tous les ans ou d'une maison en briques cuites tous les 

5 ans. La répartition des revenus n'étant toutefois pas égale entre tou- 

tes les familles et certaines restant plus traditionalistes, nous n'a- 

vons que 80 Z de cases marquant une évolution supérieure au torchis. 
Au Nord-Congo, les revenus des ménages sont bien moins élevés et, 

parallèlement, l'évolution de la case est bien moins marquée. Il ne faut 

en effet pas oublier que si l'on donne 1 comm coefficient au prix de 

revient d'une case en matériaux végétaux, celui-ci passe 1 2  pour la 

construction en pisé pour arriver déjà 2 5 pour la maison en briques 

crues et atteindre 25 pour celle en briques cuites(2) ... 
Nous connaissons déjà une autre raison de la lenteur de l'évolution 

de l'habitat en pays téké, spécifique celle-ci 1 la région: il est, cer- 

tes, préfèrable, pour préparer le torchis, de disposer d'une argile très 

onctueuse, à laquelle on ajoute un peu de sable pour la rendre plus mal- 

léable, mais un sable argilifère peut, si l'on ne dispose pas d'autre 
matériau, très bien convenir: la construction se désagrègera un peu plus 

vite, mais cette désagrégation, on peut la prévenir en plaquant sur le 

(1) Pour arriver 1 100 %, il faut ajouter 24 % de maisons en briques 
cuites qui marquent une nouvelle étape de l'évolution. 
(2) Coefficient calculé d'après les données de DHONT (Y.); Les dépenses 
en milieu rural; BRAZZAVILLE, I.R.S.C., 1963; p. 14-19 dans: Problèmes 
socio économiques dans la région du Niari. - Voir aussi SORET (M.); Le 
Chemin de fer Congo-Océan; 3" partie, Chap. III, $ 5  II-A-2. 
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pisé une mince couche de paille si fréquente en pays téké et qui le 
protège d'ailleurs mieux que l'enduit classique dans les autres régions 

du Congo, lequel, pour les mêmes raisons que les briques crues, peut 

malaisément se préparer ici ... En effet la fabrication de ces dernières 
exige de l'argile des caractéristiques impératives et il est difficile, 

en pays téké, de se procurer un matériau de cette qualité. 

La couverture en chaume reste générale: en dehors des bâtiments 

administratifs ou commerciaux, quelques maisons de chefs généralement 

construites par l'administration, une ou deux habitations de notables 

possèdent des toitures en tôle, et c'est à peu près tout. Peu de person- 

nes peuvent ou veulent bien disposer des 30 ou 40 O00 francs nécessaires 
pour ce type de couverture. Ces toitures sont toutefois plus fréquentes 

(II pour 7 villages) dans la région Dziba-Kalla - Impoh, I l'extrême 
Sud-Ouest du plateau de Mbé, mais peut-être convient-il de rappeler que 
cette zone fournit un tonnage élevé de farine de manioc aux ramasseurs 

clandestins et qu'elle s'intéresse réellement à la culture d'un tabac 

de qualité(1). L'importance des revenus semble expliquer cette évolution 

qui est peut-être accentuée par la forte immigration tié de Nko, popula- 

tion légèrement différente de nos Tio, Téké de l'Est et, surtout, de- 

puis longtemps en contact direct avec les Kongo auxquels ils ont pu 

prendre une partie de leur activité agricole relativement intense comme 

certaines de leurs coutumes (enterrement des morts dans leur case) en 

échange de quelques-unes des leurs (scarifications faciales> 

L'évolution de l'habitat en pays téké ne saurait donc, dans la 

mesure où un traditionalisme trop poussé ne vient pas encore l'entra- 

ver, être fonction que du développement économique du pays et celui-ci 
ést largement freiné par ce même traditionalisme qui maintient l'anti- 

que répartition des activités et, notamment, laisse tous les travaux 

agricoles aux femmes. Celles-ci, déjà surchargées par la quête du bois 

et de l'eau n'en peuvent mais. C'est donc seulement l'évolution de la 

société en génral qui pourra apporter un remède à l'ensemble des condi- 

tions économiques et, par là, à l'habitat ... 

(1) C'est aussi une des rares régions téké oÙ l'on rencontre assez cou- 
ramment des "hangars", c'est-à-dire des sèchoirs à tabac. 
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111.- NOUVELLES FORMES DE VIE ET DE PENSEE 

Pour la masse téké, essentiellement rurale et accaparée par ses 

activités de subsistance, l'apport le plus marquant de la civilisation 

occidentale a donc été, non pas le tabac connu depuis des siècles, mais 

l'amélioration de sa culture, laquelle a permis sa comercialisation 

sur une grande échelle. Grâce aux revenus apportés par cette activité, 

les Ték6 ont pu s'acquitter plus facilement de l'impôt, payer de nou- 

velles dots, surtout des dots plus élevées, acquérir plus de produits 

manufacturés apportés par le comnerce de distribution. Mais la "Civili- 

sation", le "Comnerce" ne vont pas sans une certaine administration, 

qu'elle soit publique ou privée et celle-ci rend nécessaire la forma- 

tion de "lettrés" susceptibles d'établir des contacts entre les popula- 

tions et les structures coloniales d'abord, les structures nationales 

ensuite. Cette organisation purement administrative se complète tou- 

jours et partout d'une infrasctructure sociale (médecine, enseignement ... ) 
souvent kortante. Enfin, sur les pas des colonisateurs, les missions 

chrétiennes, catholiques ou protestantes, ont essayé d'étendre leur in- 

fluence. Plus spécifiquement africain, l'Islam a, lui aussi, cherché 

de nouveaux adeptes.. . 
Ces influences (religions nouvelles, scolarisation, Service de 

Santé) ont beaucoup moins joué en pays téké qu'en de nombreux autres 

endroits dans la transformation des structures sociales ébranlées par 

le nouvel ordre économique. I1 convient néanmoins de les localiser et 

de les évaluer pour pouvoir mesurer leur part dans les changements 

constatés. 

La pénétration religieuse. 

Bien que, guère plus les Téké que les autres Congolais, les Afri- 

cains ne se veulent reconnaître fétichistes, c'est ici que le Recense- 

ment de 1959-1960 en a rencontré proportionnellement le plus grand nom- 

bre (4,8 % pour une moyenne de 1.7 Z au Congo) ce qui est certes un si- 

gne palpable de la faible pénétration des religions nouvelles, généra- 

lement considérées come"honorab1es" par la plupart des Congolais. L'IS- 

lam, beaucoup plus spécifiquement africain que les religions chrétien- 

nes, a, sauf quelques îlots de résistance classiques, conquis presque 
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toute l'Afrique des savanes soudaniennes, mais il ne pénètre guère dans 

la grande forêt, ne reprend nulle vigueur dans les savanes plus méri- 

dionales. On doit cependant remarquer que les rares musulmans non im- 

migrés qui, au Congo, sont certainement moins d'un rillier, restent pro- 

portionnellement plus nombreux chez les Téké que dans n'importe quelle 

autre population(l), sans que l'on puisse toutefois parler d'avance de 

l'Islam en pays téké. D'abord, leur nombre y est infinitésimal, et ne 

semble pas en progression et, par ailleurs, il ne s'agit généralement 

que de Téké citadins, donc hors de notre propos. Une remarque s'impose 

cependant: professionnellement, ces Téké 'islamisés", en accord avec 

une de leurs coutumes ethniques, sont presque toujours commerçants ou 

mieux, aides de commerce chez un musulman du Nord, trafiquant come 

ceux-ci le sont presque tous au Congo ... L'activité commerciale pour- 
rait donc, ici, jouer un rôle dans la diffusion de l'Islam, si le mi- 

lieu se prêtait tant soit peu au progrès de cette religion. 

Ce milieu ne se prête guère mieux à la pénétratio es religions 

chrétiennes qui avaient pourtant, elles, la plupart du temps, l'appui 

des colonisateurs. 

+ 
Les missions protestantes ont pour elles l'avantage d'être pres- 

que toujours installées très près des masses, d'avoir essayé de créer 

de nombreux intermédiaires -pasteurs, catéchistes etc...- autochtones. 

Elles ont contre elles d'être tenues par des étrangers (Suédois, Norvé- 

giens ... ) dont certains connaissent à peine le Français et, en dépit de 
leurs efforts, parfois très mal les langues locales. Elles ont surtout 

contre elles le fait que leur combat moral porte d'abord contre trois 

coutumes ou habitudes qu'il sera très difficile d'extirper du milieu 

africain et sur lesquelles leur position est on ne peu plus stricte, 

(1) Cette donnée, que nous n'avons alors pas utilisée, nous est appa- 
rue lors de nos enquêtes qui ont abouti à la rédaction de l'ouvrage: 
"Démographie et problèmes urbains...". Le Recensement de Brazzaville 
(1961) arrive sensiblement à la même conclusion sauf que, pour lui, les 
originaires des frontières du Cameroun et de la R.C.A. comptent (pro- 
portionnellement, car ils sont très peu nombreux à Brazzaville) encore 
plus de musulmans. Quant aux renseignements que pourrait apporter le 
Recensement démographique (1960), ils sont inutilisables, car ils lais- 
sent apparaître jusqu'à 30 Z de "sans religion", ce qui est impensable 
dans les régions rurales africaines. .. De toute façon, la majorité des 
Téké musulmans sont citadins (146 sur quelque 250 si l'on en croit les 
recensements précités et le total ne représente que moins de 0,2 % de 
l'ensemble du groupe téké). 
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ce qui ne contribue pas peu à détourner d'elles nombre de fidèles: la 

polygamie, l'infidélité conjugale et la consommation des boissons al- 

coolisées. En fait, dans le pays téké de l'Est, les protestants ont 

seulement installé deux missions: une à Massa, au centre du plateau de 

Mbé et une autre B Mpouya. Leur rôle direct semble très réduit et tous 
les rapports administratifs précisent: "une activité locale trës res- 

treinte". Leur activité en tant qu'enseignants a vu son importance di- 

minuer de jour en jour. Après une expansion rapide, nous arrivons, en 

1963, à une seule école régionale à cycle complet (165 élèves) B Mpou- 
ya et, B Massa, un cours préparatoire avec 63 élèves. Pas de dispensai- 
re, du moins officiellement reconnu. 

La position de l'église catholique pourrait être meilleure, en 

raison notament de l'importance de cette religion en France(1). En 
fait, de même que les protestants s'installaient dans une position un 

peu marginale, de même, les missionnaires catholiques s'établissaient 

sur le plateau très peuplé de Lékana: nos plateaux étaient pratique- 

ment délaissés. Parallèlement à leur action religieuse, ils faisaient 

une large place à l'enseignement: en 1963, ils comptaient, dans la 
sous-préfecture de Djambala, LO écoles dont 4 écoles régionales(2) et 

6 écoles de village(3) totalisant 1 242 élèves (44 % des écoliers de 
la sous-préfecture). Si l'on ajoute à celà une école allant jusqu'au 

cours élémentaire à Kunzulu (164 élèves) et une 1 Onianva (92 élèves) 

dans les parties des districts de Brazzaville et de Gamboma faisant 

partie du pays téké de l'Est,nous arrivons à un total de près de 

1 500 élèves (Fig. 76 & 78) qui marquent la limite de leur action 
"apostolique par la voie de l'enseignement"(4). I1 est vrai que, ins- 

tallés d'abord à Lékana puis, beaucoup plus tard (vers 1950) à Gam- 

bom, les RR. PP. du Saint-Esprit ont dédaigné la sous-préfecture de 

(1) France 1962: 85 Z de catholiques. 
(2) Ecoles régionales: écoles primaires à cycle complet: Ebala, Ossa, 
Mpouya et Ngo. 

(3) Ecoles de village: Ecoles à cycles incomplet; Cours préparatoire 
seulement: 2 (Uiale et filles 1 Djambala), Cours préparatoire et 616- 
mentaire: 4 (Epari, Aballa, Ndolo et Olounou), Cours préparatoire, 616- 
mentaire et moyen première année: 1 (Ma qui a été ouverte en 1956 en 
remplacement de celle d'Etsouali fermée la même année pour effectifs 
insuffisants) (voir Fig. 76). 

(4) Rapport administratif, 1956. 
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Djambala jusqu'à la veille de l'indépendance et si, alors, une mission 

catholique y a été ouverte, ce n'est pas, comme à Lékana, 1 Gamboma et 

presque partout, avec deux pères pour l'action apostolique et au moins 

un frère pour les travaux matériels (construction d'écoles etc...), 

mais un seul abbé congolais, avec très peu de moyens, doit souvent bor- 

ner son rôle 1 celui de vicaire de village ... Si "beaucoup d'élèves de 
la Mission ont des places enviables"(l), il s'agit de ceux qui sortent 

de l'école professionnelle de Lékana(2) qui s'est maintenant transfor- 

mée en C.E.G. Par contre, l'action apostolique est très réduite et une 

certaine largeur d'esprit des Pères fait que 1es"résultats sur le plan 

moral ne sont pas concluants"(3). 
Que vaut la pénétration, si réduite soit-elle, des religions 

chrétiennes? "A y regarder d'un peu près, on s'aperçoit que 99 Z des 
fidèles ne dépassent pas 30 ans"(4). Cette remarque de Jean Cabot sur 

la fréquentation religieuse dans le Moyen Logone nous paraît aussi va- 

lable pour le pays téké que pour bien d'autres régions africaines. Au- 

cune enquête statistique n'étudie la religion en fonction de l'âge(5) 
et, à plus forte raison, la ferveur des pratiques religieuses, mais il 

suffit d'assister à une cérémonie pour se rendre compte que l'assistan- 
ce, mis à part le personnel de la mission, comprend surtout des femmes 

souvent jeunes, quelques hommes -plus jeunes encore- et de très nom- 

breux enfants. Faut-il y voir le signe d'une progression très récente 

de l'action apostolique des missions ou, au contraire, comme Jean Cabot, 

une preuve de ce que, passé un certain âge, les hommes se détournent de 

1'Eglise alors que les jeunes sont attirés par une philosophie qui les 

encourage 1 se rebeller contre certaines contraintes: tutelle familiale 

.trop pesante, dots trop élevées etc ...( 6) Mais, une fois devenus chefs 

(1) kapport administratif, 1956 

(2) Les protestants de Mpouya ont aussi ouvert une école professionnelle 
(menuiserie), mais celle-ci n'est pas reconnue officiellement. Aussi 
"le nombre de leurs écoliers diminue, leurs apprentis et ouvriers, SOUS- 
payés, demandent l'exemption de l'impôt" (Rapport; O.C.) 
(3) Rapport ...; O.C. 
(4) CABOT (J.); Le bassin du Moyen Logone; p. 225 

(5) Les résultats d'une telle étude statistique ne sauraient d'ailleurs 
guère être probants (Voir Livre II, 2" partie, Chap. I, §§ I-B et ci- 
dessus, note page 390). 

(6) CABOT (J.); O.C., p. 215. 
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de famille et appelés, non plus 5 subir ces contraintes mais à en béné- 

ficier, ils retournent à des coutumes auxquelles ils n'avaient jamais 
cessé, foncièrement, de rester attachés. 

I1 est certain que, pour nomhre de jeunes africains, fréquenter 

les missions, c'est afficher une velléité d'évolution en copiant les 

"manières de Blancs" et le baptême et la lecture de la Bible prennent 
alors la même valeur symbolique que le port du casque et celui des lu- 

nettes. Par contre, nous ne pensons pas que les Téké y voient "une re- 

vendication d'égalitarisme, une prise de conscience de l'individu qui 

a confusément perçu, dans l'ensemble de la prédication chrétienne le 

message qui fpt jadis libérateur d'esclaves dans la société antique"(1). 

En effet, les catholiques fervants, les protestants convaincus -avec 
toutefois certains accomodements en ce qui concerne la consommation 

(assez restreinte toutefois) de boissons alcoolisées et la fidélité 

conjugale- sont parmi les éléments qui fournissent le meilleur person- 

nel aux "esclavagistes coloniaux"(2). 

L'échec, car, en définitive, il s'agit beaucoup plus d'un échec 
que d'une! réussite, l'échec de toute évangélisation chrétienne en pays 

téké s'explique en fait par la stabilité des structures sociales ancien- 

(1) CABOT (J.); Le bassin du Moyen Logone; p. 226 

(2) On doit reconnaître que, au Congo, l'action des Missions catholiques, 
tenues par les RR. PP. du Saint-Esprit est généralement apolitique 
quand elle n'est pas pro-colonialiste. Les missions scandinaves res- 
tent, elles aussi, en dehors de toute action ou propagande politique 
et les Congolais qui ont saisi dans le christianisme 'la puissance ré- 
volutionnaire qu'il recélait a l'époque de ses origines ainsi que l'es- 
pérance héritée du messianisme juif" (BALANDIER, G. ; Sociologie actuelle 
. . . , p. 247), étant donné l'absence d'&ui qu'ils recevaient de leurs 
initiateurs, on fondé de nouvelles religions qui, par leur anticolonia- 
lisme plus ou moins proclamé, ont recruté un nombre assez élevé d'adep- 
tes. Par contre, la R.C.A., come le SSO. du Tchad où a travaillé Jean 
Cabot sont quadrillés, au point de vue protestantisme, par les missions 
américaines qui ont, de tout temps, mené une lutte anticolonialiste. Le 
meilleur exemple est celui que nous avons recueilli au cours de nos 25 
ou 30.000 km 2 travers la R.C.A. (alors Oubangui-Chari - 1956-1958): po- 
pulation dans l'ensemble ouverte, supportant bien, en apparence du moins, 
le joug du colonialisme, en fait assez lâche b cette époque: grands sa- 
luts de la maint des piétons aux automobilistes qui passent, larges sou- 
rires ... A une dizaine de kilomètres des missions américaines, l'atmos- 
phère change: plus de saluts, on sent un silence hostile. Au abords mê- 
me des missions: jets de pierre sur la voiture puis la même évolution 
en sens inverse: silence hostile et, enfin, retour à la sympathique am- 
biance des routes de brousse ... ce qui s'explique fort bien par "la part 
prise dans 'es mouvements anticolonialistes par les églises évangéliques" 
(CABOT J.; O.C.; p. 226). 
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nes autant que par la puissance de la religion traditionnelle qui est 

à leur base: importance économique des dots, force des liens comunau- 

taires, solidité de la famille large etc... 

L'enseignement. 

Pays téké 1963: 31 500 habitants dont 5 800 environ de 5 à 14 
ans, en âge de fréquenter l'école primaire; 4 362 écoliers: 2 660 gar- 

çons et 1 702 filles(1). Le total est des plus honorable si on le com- 
pare à celui de nombreux pays d'Afrique. Celà nous donne, en effet, une 
scolarisation de 51 % de la population scolarisable au niveau de l'en- 
seignement primaire, c'est-à-dire 14 2 de la population totale, taux 

sensiblement égal à celui du Congo dans son ensemble qui est le meil- 
leur de l'Afrique francophone(2). La progression est d'ailleurs très 

nette: en 1955, ce taux, par rapport à la population totale n'était que 
de 9,5 %. I1 est vrai que, alors, pour l'ensemble du Congo, il attei- 

(1) Taux de scolarisation en pays téké pour 1963 des enfants de 5 à l 4  
ans (enseignement primaire), suivant les sexes et les statuts: 
I : Scolarité de 5 1 14 ans : 

: o :  C : P :  E :  
: T  

: i Nombres : 1 678: 877: 162 :2 717 : 4 234: 
: G :Pour cent garçons de 5 5 14 ans: 39,6: 20.7: 3,8 : 64,l : 100,O: 
: :Pour cent garçons scolarisés : 61,8: 32.3: 5,9 :100,0 : - : 
: : Nombres : 1006: 621: 98 :1 725 : 4 363: 
: F :Pour cent filles de 5 à l 4  ans : 23,l: 14,2: 2,3 : 39,6 : 100,O: 
: :Pour cent filles scolarisées : 58,3: 36,O: 5,7 :100,0 : - : 

: : Nombres : 2 684: 1 498: 260 :4 442 : 8 697: 
: E :Pour cent enfants de 5 1 14 ans: 30,9: 17,2: 3,O : 51,l : 100,O: 
: . .  :Pour cent élèves ; 60,4; 33,71 5,9 ;100,0 ; - ; 
: Nombre de classes : 71 : 23 : 5 :  99 : - : 
: Nombre d'élèves par classe : 38 : 65 : 5 2 :  45 : - : 
: O = Enseignement officiel G = Garçons : 
: C = Enseignement catholique F = Filles : 
: P = Enseignement protestant E = Ensemble : 

T * Population totale de 5 à 14 ans 

(2) C'est au Congo que le taux de scolarisationest le plus élevé de tous 
les pays francophones d'Afrique et dépendances, avant, dans l'ordre: le 
Gabon, le Cameroun, la Tunisie, le Togo et Madagascar, le Maroc, le Da- 
homey, la Côte d'Ivoire etc... 

. .  

. .  

. .  

. . I  

. .  L 



Fig. 76 

Carte de scolarisation (Ensei@nemr:nt priniaire - 1963) 
En carton (eii haut et 2 gauche): Djambala 

A; Cercle interieuri O. Enseignement officiel - C. Enseignement catholi- 
que - P. Enseignenent protestant - G. Gargons - F. Filles - Le diamètre 
du cercle ast proportionriel au nombra d'élèves: 1 m/m := ZO élsves. 
B. La coiironie exterieure précise les coiirs existant dans 1'Qcole - 
Pour la légende des sigles de ces coars, voir Fig. 75. __- 
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gnait seulement 8,2 %. 

I1 est donc difficile de prétendre que "la pensée courante du co- 

lonisateur excluait l'idée de la possible scolarisation de toutes les 

couches jeunes du pays"(1). En effet, l'enseignement est, depuis long- 
temps en tout cas depuis 1946, théoriquement obligatoire, obligation 

qu'il était toutefois difficile de mettre en application. Une publicité 

active était certes menée auprès des populations, mais celles-ci se 

laissaient difficilement séduire. Si on exerçait une certaine pression, 

entre autres en exigeant des chefs sous menace de sanctions que, chaque 

année, leur village fournisse 1 l'école un nombre minimum d'élèves, 

ceux-ci, qui pe voulaient pas sentir l'importance de l'enseignement, en- 

voyaient généralement des enfants de la classe servile, phénomène d'ail- 

leurs classique de toute l'Afrique. Ainsi, dès 1948, nous avons pu cons- 

tater au Fouta-Djalon (Guinée) que tous les "lettrés" étaient des ma- 

tioubé, des descendants d'esclaves, si tant est que l'esclavage eut dis- 

paru, alors que les Foulbé ne possêdaient que la culture coranique. De 

même, au Congo come presque partout ailleurs en Afrique, les classes 

dirigeantes anciennes ont signé leur arrêt de mort en se refusant à pui- 

serà cette source de civilisation qui, lentement mais surement, depuis 

de nombreuses décennies, a comencé à inonder l'Afrique: l'enseignement 

scolaire.. . 
L'enseignement était bien obligatoire, mais il était difficile 

d'employer toujours et partout la force pour appliquer la loi; d'autre 

part on doit noter que les musukmans ont été et sont encore les plus 

réfractaires aux écoles françaises. Nous venons de voir(2) que les 

états francophones les plus scolarisés étaient (miseà part l'Afrique 

du Nord oÙ les conditions sont particulières) des pays I majorité ani- 
miste ou chrétienne. Par contre, si nous commençons par l'autre extré- 

mité de 1'échelle (par les pays les moins scolarisés), nous avons: le 

Niger, la Mauritanie, la Haute-Volta, le Mali, les Comores, la Guinée, 

Djibouti, le Sénégal, tous pays à majorité musulmane ..., avant d'arri- 
ver h notre précédente liste: la côte d'Ivoire etc... 

Avec ces bases solides, le taux d'accélération, du développement 

de l'enseignement primaire sera, bien sûr, moins rapide au Congo, en 

(1) CABOT (J.); Le bassin du Moyen-Logone, p. 226. 

(2) Page 394 et note 2. 
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pays téké que dans le reste de l'Afrique: le retard 1 rattraper est 

bien moindre. Certes, deux sur trois des garçons qui vont P l'éCole ne 
suivent pas le cycle complet des classes primaires: les effectifs du 

cours moyen 

cours préparatoire première année alors que les classes d'äge corres- 

pondantes n'ont qu'une différence de 20 % (Fig. 75). Pour les filles, 

le phénomène est encore plus caractérisé: les débutantes(1) sont 23 fois 
plus nombreuses que les élèves de la dernière classe. On peut considé- 

rer que la presque totalité des garçons suivent cette première année 

d'école, restent un an, deux ans, puis abandonnent leurs études. Si 

l'on admet que 90 % seulement des garçons fréquentent le premier cours 
préparatoire, nous n'avons déjà plus que 70 1 7 5  % des filles. Un très 
grand nombre, environ la moitié, ne va d'ailleurs pas plus loin, les 

deux tiers ne dépassent pas le cours préparatoire deuxième année et 

17 X seulement atteindront le niveau du cours élémentaire deuxième année. 

deuxième année sont 5 fois moins importants'que ceux du 

D'oÙ la distinction entre les écoles de village et les écoles ré- 

gionales. Come les classes d' âge les plus jeunes sont les plus nom- 

breuses et comme, en outre, presque tous les enfants qui en font partie 

vont en classe, les premiers cours seront très chargés. On créera donc 
le plus possible d'écoles n'allant que jusqu'au niveau où l'on peut 

remplir les classes: cours élémentaire deuxième année, voire cours pré- 

paratoire première année seulement, puis on regroupe les élèves capa- 

bles ou acceptant de suivre la totalité des études primaires dans des 

écoles régionales 1 cycle complet, installées dans les centres et les 
villages les mieux placés par rapport 1 une population bien groupée 
(Fig. 76). Ainsi, en pays téké, sur un total de 33 écoles, nous avons 
14 écoles régionales 1 cycle complet, deux s'arrêtant au cours moyen 
première année, trois au cours élémentaire deuxième année, dix n'allant 

pas plus loin que le cours élémentaire première année et correspondant 

1 la chute de la fréquentation scolaire 1 ce niveau (47 X des filles et 
~ ~ -~ 

(1) Si, dans les écoles africaines, on trouve encore le Cours prépara- 
toire première année alors qu'il a disparu des écoles françaises, c'est 
qu'une année scolaire supplémentaire a été jugée nécessaire pour que 
les enfants qui ne connaissent généralement que leur langue maternelle 
apprennent P parler français ou tout au moins un frantais de base suf- 
fisant pour suivre la classe. Lorsque le cours préparatoire première 
année était inclus dans le cycle normal des études primaires, en Afri- 
que il était précédé par une classe spéciale appelée "débutants". 
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le tiers des garçons ayant suivi le cours préparatoire première année 

ont disparu avant l'entrée du cours moyen première année); deux ne dé- 

passent pas le cours préparatoire deuxième 'année et deux s'en tiennent 

1 la première année(Fig. 77). Ces 33 écoles nous donnent par ailleurs 

une moyenne d'une école pour 6 villages officiels, soit pour 1 O00 habi- 
tants environ. Une autre moyenne donnant 3 classes par école, nous pou- 

vons encore dire qu'il existe une classe pour 87 scolarisables ou pour 
45 élèves réels, soit une classe pour 333 habitants ... 

Le nombre de classes semble donc suffisant et l'effort sera minime 

pour permettre à tous une scolarité normale complète, dans la mesure où 
la population se plierait 2 une scolarité vraiment obligatoire. La fré- 

quentation est toutefois assez irrégulière. L'administration a toujours 

insisté sur ce fait: de nombreux enfants sont originaires de hameaux é- 

loignés, ils s'installent alors généralement chez un parent ou un ami de 

la famille habitant plus près, si possible au village même oÙ se trouve 

l'école; pour des questions de simplification financière, ils emportent 

avec eux le ravitaillement de la semaine(1); gaspillage ou pénurie fami- 

liale, squvent, dès le jeudi, l'enfant n'a plus rien à manger et rentre 

chez lui un jour ou deux en avance... 

Pour les filles, le problème est encore plus complexe: les motifs 

invoqués pour les garçons jouent aussi pour elles et il faut en ajouter 

un certain nombre d'autres qui expliquent à la fois la faible fréquenta- 

tion scolaire féminine et son irrégularité. D'abord la tradition: une 

fille ne doit, en principe, pas quitter sa mère, dormir ailleurs que dans 

la chambre de celle-ci jusqu'à ce qu'on lui ait trouvé un mari; elle doit 

aussi, très tôt, aider les femmes du hameau 1 la quête de l'eau, dans 

les champs ... d'où l'absentéisme scolaire des filles souvent signalé au 
moment des gros travaux agricoles. Puis il y a le mariage dès la puber- 

té. Iront donc en classe surtout les filles habitant les villages possè- 

dant une école, et elles quitteront celle-ci très tôt. .. 
Si la question des écoles semble évoluer favorablement, celle des 

maîtres est loin d'avoir reçu une solution valable. Très peu d'entre 

eux sortent de 1'Ecole Normale, et presque tous les normaliens s'effor- 

cent d'obtenir une affectation en ville. Ceux qui, exceptionnellement, 

(1) Cet éloignement de l'école est une des raisons pour lesquelles le 
jour de congé scolaire est, partout au Congo, le samedi et non le jeudi, 
ceci afin de permettre aux enfants de rentrer chez eux. 



Flanche XXxrrI 

1.- L'école de Mah avec son terrain de sport. 

2.- Le dispensaire de Mbé. 
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acceptent un poste "en brousse", sont nommés directeurs d'une école 1 

plusieurs classes, ce qui les décharge généralement d'enseignement. Les 

places d'adjoint sont occupées par des monitaurs auxiliaires (titulai- 

res, mais pas toujours, du Certificat d'Etudes primaires) et qui ont 

parfois fait un bref stage dans un cours "normal" (Brazzaville, Doli- 

sie, Mouyondzi pour l'enseignement officiel, Brazzaville, Makoua pour 

les catholiques, Ngouédi près Madingou pour les protestants) ou, au 

mieux, par des moniteurs titulaires ayant effectué leurs deux années 

complètes d'études dans ces mêmes "cours normaux". 

Aucun des rares bacheliers congolais n'est dans l'enseignement 

primaire: ceuK-ci ont presque tous été appelés 1 de hautes fonctions 

administratives ou politiques ou bien ont obtenu une bourse pour pour- 

suivre leurs études supérieures 1 Brazzaville ou mieux (à leur avis) 
en Europe. 

Si l'enseignement primaire semble assez bien développé en pays 

téké, l'enseignement secondaire n'est dispensé que dans le collège 

d'enseignement général de Djambala regroupant (en 1963) 162 garçons et 

9 filles.'Mais là, le problème est différent: 1 l'âge de la sixième, 
11 ans, mais plus souvent 13 ou 14, l'enfant est déjà presque un home. 
Il préfèrera 
village, aller 1 Brazzaville qu'a Djambala. S'il peut obtenir une bour- 

se, il sera pensionnaire au Lycée(l), sinon il s'installera chez un 

parent ou un ami de sa famille ... 

de beaucoup, puisque de toute façon il doit quitter son 

Le Service de Santé. 

Dès le début de la pénétration, ce fut le Service de Santé mili- 

taire qui assura le fonctionnement des formations sanitaires pour l'en- 

semble du pays, y compris celles dépendant d'organismes privés (mis- 

sions, plantations, usines ... ) qu'il contrôlait. En pays tékg, nous 
avons un seul centre médical, celui de Djambala qui, en 1957(2) a re- 

çu 16 268 consultants pour 28 634 consultations avec 1723 hospitalisés 

et 27 785 journées d'hospitalisation. A la formation sanitaire propre- 

ment dite est adjointe une maternité qui a vu s'accomplir 377 accouche- 

ments après 567 consultations prénatales concernant 433 consultantes. 

(1) En 1964, au Lycée Savorgnan de Brazza 1 Brazzaville, il n'y avait 
qu'un seul pensionnaire qui ne fut pas boursier. 

(2) Voir p. 134 sqq. 
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Celles-ci reviennent d'ailleurs souvent avec leurs bébés pour des vi- 

sites post-natales: 377 d'entre elles avec 4 529 consultations, tandis 
que les consultations infantiles atteignent le nombre de 3 103. 

Bien que chez les Tékg, surtout chez les ruraux, la coutume res- 

te rrès ancrée qui veut que la feme, au moins pour ses premiers en- 

fants, aille accoucher au milieu des siens(l), il est une autre mater- 

nité qui connaît un certain succès: c'est celle qui est rattachée à 

l'infirmerie de Mpouya, le deuxième point médical du pays téké. En 

cette même année 1957, elle a en effet vu 117 accouchements avec 775 

consultations prénatales, 81 consultations postnatales et 4 951 consul- 
tations infantiles pour 1579 consultants. De son côté, le centre mé- 

dical proprement dit a reçu 7 028 consultants pour 17 792 consultations 

et hospitalisé 338 malades totalisant 3 612 journées ... 
Un centre médical donc à Djambala, une infirmerie à Mpouya; vien- 

nent ensuite les dispensaires ruraux: Nsah, Ma (Djambala), Abila, Boem- 

be, Mbé (offert par le roi Baudouin de Belgique) Ngabé et Kintélé. Le 
Sud du pays téké semble donc vide d'installations médicales, ou pres- 

que(?.). Mais il ne faut pas oublier que ce secteur est à proximité de 

Brazzaville et que les malades préfèreront toujours aller dans la capi- 

tale pour y être soignés par un médecin européen que rendre visite à 

un infirmier qui, n'étant pas de sa"race", ne lui inspire qu'une con- 

fiance relative ... I1 n'en reste pas moins que ces diverses formations 
sanitaires reçoivent actuellement chaque mois de 3 500 à 4 O00 consul- 
tants pour 9 à 10 O00 consultations ... plus de 3 consultations en moyen- 
ne par habitant et par an. Nous somes loin, par l'évolution siion 

dans le temps des "O.8"consultations par habitant et par an pour l'en- 

semble du Congo (1949), et encore plus des "0,05" consultations par ha- 

bitant et par an en 1924 pour l'ensemble de 1'A.E.F .... 
Il est difficile de dire que les maladies les plus courantes en 

pays téké: troubles pulmonaires, parasitoses intestinales, dermatoses ... 
soient en régression. "Mais, malgré le dévouement et les miracles d'u- 

biquité réalisés par le Service de Santé"(3) qui s'efforce de les soi- 

gner, il est difficile à celui-ci d'en assurer la prophylaxie: amélio- 

(1) Voir Livre II, 2' partie, Chap. II, § I  2-B. 
(2) Un nouveau dispensaire devait s'ouvrir en 1966 1 Boulankio. 

(3) CABOT (J.); Le bassin du Moyen Logone; p. 230. 



- 400 - 
ration de l'habitat et du vêtement pour les maladies pulmonaires, so- 

lution de l'éterne1 problème de l'eau pour les autres affections... 

IV.- LA LENTE EVOLUTION DES STRUCTURES TRADITIONNELLES 

La création d'une administration centrale extérieure au pays té- 

ké, le développement de l'économie commerciale par l'extension et la 

modernisation de la culture du tabac et l'intensification des cultures 

vivrières pour l'approvisionnement des villes tentaculaires, l'amélio- 

ration relative de l'habitat, les tentatives de solution du problème 

de l'eau, le développement (avant leur dégradation) des voies de comu- 

nication, les essais de pénétration des religions chrétiennes, l'action 

intensive des services sociaux come 1'Snseignement ou le Service de 

Santé, tout, en définitive, semble n'avoir qu'une action des plus ré- 

duite sur la vie téké et, notamment, sur les structures socio-économi- 

ques. 

Evolution socio-économique. 

Le seul des apports du système colonial qui aurait pu avoir une 

certaine influence, économique puis sociale, le développement de la 
culture du tabac s'est, en définitive, trouvé inopérant par ce qu'il 

n'a pas accru l'emprise au sol des paysans: cette activité ne lui rap- 

porte pas suffisament encore pour nous faire assister à un boulever- 

sement de l'économie familiale et 3 une différenciation économique au- 
tre que celle qui a toujours'existé. 

L'autorité et les privilèges traditionnels, quelque combattus 

qu'ils aient été par l'administration coloniale puis, depuis la révo- 

lution d'août 1963, par les nouvelles couches dirigeantes, sont tou- 

jours réels et les revenus qu'ils apportent à leurs titulaires ne pous- 

sent guère ceux-ci à s'intégrer dans un système économique nouveau qui 

exige un effort beaucoup plus grand sans la sécurité du rapport: com- 

bien les notables en ont-ils vu, de leurs administrés, partir en ville, 

ouvrir un comnerce, établir une entreprise de transport, s'engager com- 

me ouvrier plus ou moins spécialisé et qui, devant la faillite, la mal- 

chance ou l'inaptitude, le chomage et la misère, ont dÛ revenir se 

mettre sous leur coupe, implorer leur aide ... 



- 401 - 
Le mode de vie, l'habitat ruraux ont peu changé depuis un siècle; 

la famille patriarcale conserve sa cohésion. L'absence de véritable 

centre urbain sur les plateaux, la semi-répulsion des Téké pour la ville 

voisine accentue encore la force de ces freins 1 l'évolution. Malgré 

l'introduction de cultures industrielles come le tabac et, plus récem- 

ment, le café, malgré le développement des cultures vivrières pour l'ap- 

provisionnement des villes, les rapports entre l'home et le sol n'ont 

guère changé: les cultures comerciales n'ont donné naissance à aucune 

tendance à l'appropriation indivicuelle, à aucun problème de terres en 

raison de l'immensité disponible, mais aussi de l'absence de planteurs 

sur les meilleurs terroirs(1). 
L'introduction de nouvelles cultures, l'extension des cultures 

anciennes sont contrecarrées par des questions de main d'oeuvre: le sys- 

tème traditionnel, en faisant de la quasi-totalité des travaux agrico- 

les une activité féminine impose à cette expansion des limites très é- 

troites: la femme qui a déjà une grande partie de son temps occupée 

par la quête de l'eau et du bois doit, en outre, durant la très brève 

période de la petite saison sëche, effectuer à la fois les récoltes du 

premier cycle et les semailles du deuxième. Aussi l'extension, presque 

obligatoire pour des raisons sociales de certaines cultures vivriëres 

se fait-elle aux dépens d'autres moins itérativement demandées (maïs, 

arachides ... ) et pour lesquelles la date de la récolte est très préci- 
se; le manioc qui peut se raliasser tout au long de l'année et se trans- 

former en farine au gré du loisir ou du plaisir de la femme, prendra 

une place de plus en plus grande. 

I1 en est un peu de même pour le tabac dont la récolte, activité 

masculine, s'échelonne principalement de mar6 à mai et en septembre- 

octobre. Et c'est peut-être là la plus grande révolution de ce monde 

rural: faire entrer l'home dans le circuit des travaux agricoles. On 

est encore loin de voir celui-ci se consacrer B la culture du manioc, 
mais la conjoncture de la rradition et des apports de la civilisation 

l'ont obligé à s'intéresser aux plantations. Le commerce est une acti- 

vité masculine de l'origine des produits 1 leur vente, come les pro- 

duits végétaux vivriers sont affaire des femes des semailles à la pré- 
~ 

(1) Voir SORET (M.);-Problèmes fonciers chez les Kongo ....; PARIS, Cah. 

- Le Chemin de fer Congo-Océan, 2' partie, Chap. I, § §  II-D. 
I.S.E.A., Oct.1965, Ser. Humanités No 9; p. 141-167 
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paration culinaire. Pour l'instant, d'une façon générale, l'homme s'est 

arrangé pour que 

soit laissé à la 

avec l'extension 

un peu la main à 
déj b guigner sur 

plus grande part 

tout ce qui concerne le travail du sol proprement dit, 
charge des femmes mais, au cours des dernières années, 

des surfaces plantées en tabac, il a dÛ, déjà, mettre 

la houe. L'intensification des ventes de manioc le fait 

sa culture, ne serait-ce que pour s'approprier une 

des bénéfices. 

L'introduction de cultures industrielles, le développement de la 

commercialisation des produits vivriers agricoles traditionnels en mê- 

me temps que l'apparition sur le marché d'objets manufacturés plus nom- 

breux, agit un peu sur les structures familiales: alors que les pro- 

duits vivriers destinés à la consommation familiale et de nombreux biens 

traditionnels peuvent fort bien rester conununautaires, la plupart des 

objets et même des produits manufacturés sont difficilement utilisables 

par plusieurs ménages au sein de la communauté patriarcale. La nécessi- 
té de lzur achat en place du troc antique entre des vivres et des ar- 

ticles artisanaux pousse au fractionnement des revenus entre les dif- 

férents hroducteurs du groupe, non pas, certes, au prorata exact de 

leur production car il faut tenir compte de la séniorité, de la proxi- 

mité parentale de chacun avec le chef de famille mais, néanmoins, 1 une 
certaine distribution entre les différentes unités matrimoniales. Cell 

favorise une certaine dispersion de la collectivité familiale en sous- 

groupes plus réduits d'où, aussi, l'éclatement plus fréquent des ha- 

meaux en unités secondaires avant la mort du chef de famille. Plus de 

5 % des hameaux se séparent à la suite de querelles familiales: en fait 
un fils -ou un neveu- ne veut plus rester sous la coupe directe du pa- 

triarche et s'installe à quelque distance de lui, geste absolument im- 

pensable il y a seulement un demi-siScle: il ne renie pas l'autorité 
sociale.de son chef de lignage, il aura recours 1 lui, accourra 1 son 
appel chaque fois que nécessaire, mais il veut son indépendance écono- 

mique et, pour celà, il est oblige de réduire sa dépendance sociale... 
d'où, aussi, la taille plus réduite des hameaux au Sud de la Léfini en 
raison d'une évolution un peu plus poussée, consécutive 1 la proximité 
de Brazzaville, au connnerce plus actif de produits du cru... 

Un autre aspect de l'évolution des structures sociales -lié lui 
aussi à l'habitat, mais en temps que conséquence et non plus comme cau- 

se- est l'installation en villn ou dans les centres secondaires. Dès 
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1959, nous écrivions(1): "La ville a (aussi) servi de refuge à ceux qui 

voulaient échapper aux contraintes traditionnelles ou 2 la vindicte po- 

pulaire qui les accusait d'être ndoki(2), à ceux qui, au contraire, 

craignaient la vengeance d'un sorcier. Elle a attiré ceux qui voulaient 

s'instruire et ceux qui voulaient se distraire, elle a appelé ceux qui 
voulaient se perfectionner dans un métier et ceux qui voulaient pares- 

ser b l'insu du nØkasi(3). Elle a ainsi permis aux heureux, aux adroits 

de se hausser dans une société où la fortune tient plus de place que 

la séniorité, mais elle a aussi appris aux malchanceux, aux inaptes ce 
qu'était le chômage et la misère. Elle a bouleversé toutes les hiérar- 

chies traditionnelles, créant un monde nouveau à l'image des sociétés 

occidentales oÙ les vieilles familles sont ignorées, à moins qu'elles 

ne sachent s'intégrer dans cette nouvelle hiérarchie qui ne tient comp- 

te que de la fortune et des connaissances nouvelles". Des Téké sont al- 

lés en ville, ont pris contact avec les citadins, des jeunes y sont 
restés plus longtemps pour parfaire leur instruction ou apprendre un 

métier ... Lieu d'habitat, mais aussi type d'habitat, la maison urbaine 
est généralement séparée de sa voisine par une clôture et la conGession, 

très réduite, ne permet guère l'installation d'un groupe plus important 

que le ménage(4). A Djambala, oÙ un nombre chaque jour croissant de Té- 
ké va s'installer, oÙ un nombre encore plus grands de villageois vient 

régulièrement passer quelques heures ou quelques jours, ces facteurs 

de désintégration sociale sont peut-être moins nets, mais les condi- 

tions obligatoires de la vie urbaine (habitat resserré, moindres possi- 

bilités pour la feme de faire ses cultures vivrières, activités sala- 

riées pour l'homme etc ...) jouent, ici aussi dans le sens de l'évolu- 
tion. Et les quelque ours, les quelques années passées b Brazzaville 

par nombre de villageois n'ont pas été sans les marquer, sans les rai- 

dir un peu plus sous le joug des contraintes traditionnelles. 

9 
(1) S O N T  (M.); - Les Kongo Nord-Occidentaux; p. 113. 

(2) Ndoki (terme kongo et le mot téké correspondant est 616): sorcier, 
personne ayant le mauvais oeil (voir p.145 et note 1 p. 325). 

(3) Nkasi (terme kongo, en téké ngansi): chef de famille, de lignage. 

(4) Le nombre d'habitants par lot, en 1951 à Brazzaville variait de 1 
1 2 2  pour une moyenne inférieure b 6 (SORET , M.; Problèmes urbains ... ; 

- Ethno-sociologie africaine, p. 81. 

p. 34. 
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Les missions, quelle que soit l'importance de leurs résultats, de 

leur volonté de remodèlement de la société, n'en prêchent pas moins, 

avec le mariage monogame, la famille cocjugale, cette famille conjugale 

que l'administration tend à favoriser ... et si fragile soit la semence, 
si mauvais soit le terrain, il en est toujours une qui peut lever et 
1 1  , i1 y a plus de joie dans la maison de mon Père..." 

L'évolution de la société vers une dispersion des groupement est 

moins nette qu'en pays Kongo au sujet duquel nous écrivions: "Les mis- 

sions, l'administration ont sapé les fondements d'une société 'théocra- 

tique jusqu'aux moelles'(l), en désacralisant le chef qu'ils ne veulent 

plus ni prêtre, ni juge. En conséquence, les conflits internes que 
l'autorité traditionnelle n'arrive plus à réduire ont poussé l'émiette- 
ment des groupes jusqu'à l'atomisation"(2). Mais l'unité kongo est res- 

tée longtemps le clan et "l'atomisation du groupe a, par ailleurs, 

toujours su s'arrêter au seuil critique de la dispersion familiale"(3), 

c'est-à-dire à la famille large. Pour les Téké qui sont depuis long- 

temps, depuis toujours, 1 ce stade, l'étape suivante serait la division 
en familles conjugales. On en est loin, très loin encore, car la résis- 
tance des Téké 1 la "désacralisation" de leurs chefs a &tb farouche, 
mais on en sent les prémices dans l'évolution de la société urbaine et 

semi-urbaine, dans la recherche de l'autonomie financière de certains 

ménages, dans l'indépendance d'esprit chaque jour plus grande des jeu- 

nes, dans les efforts de la feme pour se libérer, tant au point de vue 

conjugal(4) qu'économique, la vie citadine,surtout, confiant à l'home 

une plus grande partie des activités rémunératrices. 

11 ne faut toutefois pas se faire illusion. Cette influence ur- 

baine n'est pas toujours durable, surtout si l'individu -home ou fem- 

me-, si le ménage quitte définitivement la ville ou le centre secondai- 

re. Tel employé de bureau avec une excellente situation et un avenir 
assuré, qui semblait plus acquis 1 la civilisation occidentale que bien 
des occidentaux parce qu'il avait lutté pour arriver 2 son niveau, a- 
bandonnera brusquement la ville pour reprendre une fonction de chef 

(1) PASSY (Ch.); Les dangers d'une révolution laiciste ...; p 1 778. 
(2) SORET (M.); Les Kongo Nord-Occidentaux; p. 114. 
(3) SORET (M.); O.C.; p. 114. 

(4) Dans les "Sugements Djambala", sur 48 demandes de divorce, 15, près 
du tiers, son intentées directement par la feme. 
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héritée et "l'inapte, le malchanceux" qui, pour survivre, retourne au 

village doit se plier encore plus bas devant les exigeances des anciens; 

mais lui-même, devenu vieux, sera le premier à imposer le dur joug de 

la coutume aux nouvelles générations.. . et les "évolués", les "lettrés" 
sont souvent dans l'obligation, lorsqu'ils sont de passage ou affectés 

dans leur pays d'origine, de se plier aux coutumes, aux exigences de 

la tradition par peur des sanctions des ancêtres, matérialisées par la 

puissance des ngaa, des indécelables 616 .... 
Il est regrettable que l'INSEE-Coopération n'ait pas jugé bon 

de poursuivre le dépouillement du Recensement agricole du Congo car, 

en dépit d'un certain nombre d'erreurs patentes (qui sont la cause de 

cet abandon)(l), on y aurait, certes, trouvé nombre d'indices d'une é- 

volution des structures rurales. Notons toutefois que celles-ci chan- 

gent lentement par une extension des superficies cultivées qui, pour 

le+ ou 6 années écoulées, est sensiblement égale au double de ce que 

l'on pouvait prévoir étant donné l'accroissement de la population. Cet- 

te expansion agricole se marque par l'augmentation des surfaces plan- 

tées en tabac mais surtout des cultures de manioc, même si celles-ci 

se font partiellement au détriment de l'arachide ou du ma'is, des hari- 

cots ou des pomes de terre. On est, certes, très loin de l'humanisa- 

tion du paysage puisque les champs ne couvrent guère que 1 b o  de la su- 

perficie du pays, mais le développement de centres come Djambala, le 

maintien dans ceux-ci d'une importante activité agricole, féminine 

pour le moins, multiplie les champs tout autour, et la photographie 

aérienne fait ressortir un véritable morcellement du terrain et une 

occupation quasi totale des terres avoisinant la ville par des cultu- 

res ou des jachères récentes. Un cadastre, dans la mesure où le systè- 

me traditionnel de prolriété le permettrait, pourrait bientôt y être 
facilement dressé(2). 

(1) Voir pages 245 (note l), 254 et 260. En effet, les résultats de la 
même enquête menée avec succès en R.C.A. 1 la même époque sont caracté- 
ristiques 2 ce point de vue. 

(2) Nous avons déjà plusieurs fois écrit sur les caractéristiques et 
les limites de la propriété en Afrique (cf. SORET, M.; La propriété 
foncière .... ; SORET, M.; Problèmes fonciers. ... etc ...; et supra: Livre 
II, 2" partie, Chap. I, 5 5  3-A) en signalant que, dans les régions à 
peuplement très clairsemé, les limites de la propriété, des finages 
étaient imprécises avec, souvent, une notion de no man's land. Par con- 
tre, lorsque les terres risquent de manquer ou tout au moins lorsque, 

(Suite de la note page suivante ... ) 
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Par ailleurs, l'introduction de nouvelles cultures industrielles, 

notamment celle du tabac en saison sèche, tend à donner une plus gran- 
de importance aux cultures de forêt et surtout de bas-fonds, inondés 

en saison des pluies, donc presque jamais exploités traditionnellement. 

Toutefois, pour importantes que soient ces nouvelles cultures en face 

de l'ancienne activité agricole, elles marquent encore très peu le sol: 
augmentation de l'activité masculine mais aussi, et surtout, augmenta- 

tion des densités de population peuvent seules accroître sur la terre 

la marque de la volonté de l'home. 

L'évoluti0 conomique en améliorant, si peu soit-il, les revenus .\" 
de la populat,ion,tendrait 1 modifier un autre aspect de la vie téké: 

du troc ancestral entre les colporteurs et les villageois, on est pro- 

gressivement passé au conmerce de boutiques. Celles-ci deviennent, même 

si certaines n'ont qu'une durée éphémëre, de plus en plus fréquentes 

et quelques unes prennent même,dans les centres, l'allure de vrais ma- 

gasins. Elles assurent la diffusion d'objets manufacturés de plus en 

plus nombreux, de plus en plus divers. Conséquence directe: recul de 

l'activibé, du nombre des artisans traditionnels: forgerons, tisserands, 

potières surtout... En contrepartie, commence 1 naître un autre type 
d'artisanat: maçons, charpentiers, menuisiers, briquetiers (de briques 

crues) et l'homme -au moins dans les centres- ne construit plus complè- 

tement sa case: encore un autre aspect de la coutume qui disparaît et 

les nouveaux artisans sont intégrés dans l'économie monétaire... 

Les nouvelles classes sociales. 

Naissance d'une nouvelle classe sociale, celle des commerçants 

vrais dont certains peuvent déjà aspirer 1 faire partie de la "classe 

moyenne"(1) , remplacement progressif d'une classe d'artisans par une 
autre, initiée aux nouvelles techniques, peu nombreuse certes, mais 

(Suite de la note 2 page précédente ... ) 
compte tenu des étendues qui ne peuvent ou ne doivent pas être cultivées 
et des jachères obligatoires, il ne reste pratiquement plus de terres 
disponibles, la distribution de celles-ci est beaucoup plus précise et 
il existe alors un véritable cadastre non écrit qu'il serait aisé de ma- 
térialiser sur plans. C'est dans ce dernier cas seulement que l'on peut 
commencer 1 parler de problèmes de terres, généralement règlés assez 
rapidement par les chefs coutumiers, sauf lorsqu'une des parties est un 
Européen ou l'administration. 
(1) Voir SORET (M.); Formation d'une classe moyenne en A.E.F.; BRUXELLES, 
INCIDI, 1956; C-r. XXIXO session, p. 184-192. 



suffisamment pour former l'embryon d'un milieu plus ouvert aux apports 

de la civilisation. Pas de classe ouvrière, en raison de l'absence d'u- 

sines, d'entreprises quelles qu'elles soient. Seul, à Ngo, un petit 

noyau d'ouvriers, fixes ou saisonniers, du SEITA: trieurs, emballeurs, 

chauffeurs etc..., auxquels on peut ajouter les moniteurs et surveil- 

lants de culture installés dans les principaux villages tabacoles. 

Leur situation matérielle très correcte, en tout cas nettement supérieu- 

re à celle du milieu rural dans lequel ils vivent et auquel ils res- 

tent profondément intégré, les rend toutefois à peu près insensibles 

aux problèmes sociaux qui, en ville, agitent souvent cette classe. 

Classe prolétarienne aussi celle des manoeuvres, surtout les 

"manoeuvres de route", les cantonniers. L'importance dérisoire de leur 

activité en comparaison de leur rémunération, si faible soit celle-ci, 

en fait vraiment une classe 1 part, comme les rares ouvriers salariés 

de Djambala qui travaillent pour l'administration et touchent un salai- 

re énorme comparé au niveau de vie moyen de la masse de la population ... 
Les "gens de maison", boys, lavadères, cuisiniers etc... sont extrême- 

ment rares en pays téké en raison de l'absence presque totale d'Euro- 

péens. Certes, nombre de fonctionnaires, comerçants etc... autochto- 

nes emploient un personnel domestique plus ou moins important, mais il 

s'agit alors presque toujours de parents, de "clients" qui maintiennent 

les liens traditionnels au lieu de les dissocier. 

Les fonctionnaires, agents de l'administration, des services so- 

ciaux ou techniques forment par contre une classe très déterminée et 

fortement hiérarchisée, à la fois par leurs fonctions et leur salaire. 

Par le fait qu'ils forment la fraction la plus instruite de la popula- 

tion, mais aussi par leurs avantages pécuniers et le rôle qu'ils jouent 

dans la vie publique, ils se considèrent généralement comme membres des 

classes dirigeantes et c'est ainsi, souvent que la population les con- 

sidère aussi: commis d'administration générale, secrétaires des chefs 

de canton, instituteurs, infirmiers, postiers, agents du Service de 

l'Agriculture et des autres grands services techniques et, tout en haut 

de l'échelle, plus difficile 1 joindre souvent, par le pauvre paysan, 

que ne le fut,naguère, le "Comandant blanc": le sous-préfet, le préfet ... 

O 0  
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Quatre-vingts ans de colonisation en pays téké ont, en fait, 6tb 

quatre-vingt années de contacts de civilisation, de cette Civilisation 

que les Téké appelaient puis accueillaient joyeusement par ce "clair 

après-midi de Septembre 1880" sans se douter des bouleversements qu'el- 

le allait leur apporter(1) .Contact parfois fructueux, souvent décevant. 

Restés très longtemps renfermés dans leurs traditions et leur économie 

de subsistance, les Téké ont enfin entrouvert la porte à une économie 

de marché en introduisant la culture rationelle du tabac, en dévelop- 

pant celle des produits vivriers pour la ville. Ils ont évité l'engorge- 

ment en se consacrant aux cultures qui ne chargent pas trop les moments 

cruciaux du calendrier agricole et assurent une répartition harmonieuse 

du travail tout au long de l'année ... sans non plus trop occuper l'em- 
ploi du temps de l'home ... 

L'embryon d'economie de marché, les nouvelles structures politi- 

ques modifient sensiblement les anciennes formes sociales, contribuent 

1 en faire apparaître de nouvelles, de nouvelles classes sociales qui, 

au moins dans les centres prennent une place de plus en plus grande, en 
raison surtout de l'expansion de l'enseignement. 

Mais la vie, la vraie vie du pays téké, la vie rurale reste cen- 

trée sur la vieille économie de subsistance toujours solide en dépit des 

villes et des cultures comerciales, des routes et de l'avion et cette 

antique économie reste le fondement le plus ferme de l'organisation so- 

ciale traditionnelle qu'aucun problême de surpeuplement, de terres ne 

vient encore mettre en question. 

Les Téké évolueront, certes, ne peuvent pas ne pas évoluer, mais 

cette évolution ne saurait être que très lente, au fur et à mesure que 
l'économique agira sur le social, que leur activité sera accrue par des 

besoins nouveaux naissant au contact d'une autre civilisation: besoins, 

donc augmentation des "dépenses" qui ne sauraient se faire sans la con- 

(1) Pendant son premier voyage au cours duquel, en descendant l'Alima, 
il fut repoussé par les Apfourou (Kwala), Brazza interrogeait les popu- 
lations pour savoir oÙ coulait le Grand Fleuve, le Zaïre des anciens 
voyageurs qu'il pensait être la voie idéale de pénétration vers l'inté- 
rieur. Ce voyage, come toute exploration, avait été accompagné de dis- 
tribution de pacotille ... Les Téké en avaient enfendu parler et leur 
passion commerciale leur avait fait imaginer tout le bénéfice qu'ils 
pourraient tirer de relations avec ces voyageurs. Aussi, à son arrivée 1 
Franceville, lors de son deuxième voyage, trouva-t-il des messagers du 
Makoko (ou de son entourage) qui lui expliquèrent qu'ils connaissaient 
"Ndzali", la grande eau et qu'ils le conduiraient vers elle. 
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trebalance des "recettes" car, si faible soit-elle, une balance écono- 

mique ne peut rester longtemps en rupture d'équilibre ... 



Livre 3 

Les activités humaines 

Troisième Partie 

LA BALANCE ECONOMIQUE 
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Jusque vers la fin du siècle dernier, le pays téké, comme la ma- 

jeure partie de l'Afrique centrale, avait vécu dans un système d'auto- 

subsistance. Celui-ci n'btait toutefois pas intégral et peut-être moins 

encore sur les plateaux qu'ailleurs, les Téké ayant toujours eu la re- 

nommée -peut-être 

lents douaniers- d'être de grands commerçants. Avec la pénétration et 

le régime des grandes concessions, cet embryon d'économie comerciale 

allait se développer sans toutefois beaucoup évoluer dans sa forme:pen- 

dant presque toute la durée du système concessionnaire on allait s'en 

tenir à son aspect élémentaire: la traite, c'est-à-dire l'échange des 

produits du cru et plus particulièrement de cueillette contre des mar- 

chandises ou -très exceptionnellgent et vers la fin de l'ère seulement- 

de l'argent. Un certain salariat va naître aussi, mais, surtout à l'o- 

rigine, celui-ci sera aussi rémunéré en nature. Ce n'est que plus ré- 

cemment, peu avant la deuxième guerre mondiale, que l'économie -commerce, 

salaires- deviendra monétaire, sans toutefois varier beaucoup dans son 

principe: l'argent fera son apparition, les volumes des "exportations" 
et des"importations" s'accroîtront, celles-ci deviendront plus variées, 

l'importance des salaires augmentera, mais l'objet de ce commerce res- 

tera peu différent de ce qu'il était il y a un ou deux siècles, come 

restera pratiquement inchangée l'utilisation des bénéfices de la balan- 

ce commerciale auxquels viendront s'ajouter les rares économies des 

salariés. 

usurpée, car il semble plutôt qu'ils fussent d'excel- 



Chapitre I 

LES "EXPORTATIONS" 

Le premier plateau de la balance économique, ce sont d'abord les 

ressources des populations et surtout les revenus qu'elles peuvent 

s'assurer en,vendant les produits de cueillette ou ceux qu'elles ont 

fait fructifier par leur travail des champs. Mais pour vendre, il faut 

trouver des acquéreurs, que s'organise d'abord un système d'évacuation 

de ces produits. 

I.- LE SYSTEME COMMERCIAL 

Le commerce ancien 

La renommée ancienne des Téké parle d'eux come d'excellents com- 

merçants et, pour les groupes du bord du fleuve (Ambina notamment) leur 

"occupation essentielle"(1) aurait été le commerce. Selon Léon Guiral 
qui a gardé un très mauvais souvenir de sa traversée dans des condi- 

tions matérielles pénible du pays téké entre Franceville et Brazzaville 

par le plateau koukouya et la zone des collines 1 vallées sèches avec, 

retour par Mbé et le même pays des Kukwa, c'est uniquement en fonction 

du commerce que les Téké fixaient leur position. Selon lui, la grande 

influence de Brazza provient de son affectation de respecter "le mono- 

pole exorbitant, la mauvaise foi et la violence de ces écumeurs du Con- 

go"(2) et des promesses qu'il avait faites aux Téké de revenir, que ses 

(1) GUTRAL (L.); Le Congo français ...; p. 241. 
(2) GUIRAL (L.); O.C.; p. 245 sq. - Selon Guiral la guerre avec les Mbo- 
shi (cf. p. 120 sq.) aurait été déclanchée par ces derniers pour rompre 
ce monopole. Cette position semble toutefois contredite par le fait que, 
rencontrés par Brazza avant les Téké du plateau, les Apfourou ont refu- 
sé toute prise de contact avec lui et ont pratiquement été à l'origine 
des premiers coups de feu tirés au cours de cette mission. Leurs démêlés 
antérieurs avec Stanley ne suffisent pas 1 expliquer cette attitude s'ils 
avaient réellement eu le vif désir de s'ouvrir un comnerce extérieur 
libre. 



- 413 - 
"frères" reviendraient avec beaucoup de marchandises, et leur méfiance! 

latente, de la crainte que les Blancs ne brisent ce monopole ... 
I1 n'en reste pas moins que le pays téké fut et reste une grande 

voie de passage et son extrémité méridionale, point de rupture de char- 

ge obligatoire pour les connnerçants-navigateurs, un centre commercial 
important: 

"Dans le village de Mfa(1) règnait une animation extraordinaire. 

Tous les peuples du haut fleuve y étaient représentés: on y voyait des 

Aban-ho, des Bayanzi, des Bakhourous, des Babouendis(2); tous venaient 

1 Mfa pour le comerce. Ils apportent chez les Batékés qui leur ser- 

vent d'intermédiaire avec les peuples du Bas-Congo, l'ivoire, la bière, 

le maïs, le copal et la poterie(3). 

Mais le Congo n'est pas la seule voie commerciale téki. Une se- 

conde, aussi marginale que le fleuve, mais terrestre celle-là, longeait 

notre région par les pays tégé et téké-lali, les Yaa prenant ensuite 

la relève. Les voies terrestres anciennes purement téké semblent être 

celles qui sont actuellement suivies par les routes Brazzaville-Pangala- 

Djambala (plus carossable)(4) et Brazzaville-Mbé-Inoni-Ngo.. 
Avant l'abolition de la traite des esclaves, ces derniers four- 

nissaient certainement une importante fraction du comerce(5): escla- 

ves en provenance du Nord, mais aussi Téké vendus par les chefs. Les 

Téké attachaient une grande importance à la fidélité de leurs épouses, 

et le complice d'adultère pris sur le fait pouvait être égorgé; mais, 

(1) En 1883, donc avant la fondation de Brazzaville par Charles de Cha- 
vannes (1884), alors que seul le sergent Malamine tenait le poste de 
Ncouna (Stanley-Pool) d'ailleurs installé sur la rive gauche du fleu- 
ve, Mfa étant l'un des villages téké desbords du Pool, vers l'embouchu- 
re de la Mfa, c'est-à-dire un peu à l'Est de l'actuelle mairie de Braz- 
zaville. 
(2) Aban-ho = Mboshi; Bayanzi = Bubangi; Bakhourou = Kwala (ce sont les 
Apfourou de Brazza); Babouendi = Laadi. Ces derniers ne font d'ailleurs 
pas partie des "peuples du haut fleuve", mais sont les voisins des Téké 
au Sud-Ouest. Ce sont eux qui, après la "douane" de Mfa prennent le re- 
lai pour le transport à la cate des marchandises apportées par les po- 
pulations du fleuve et vice-versa... 
(3) GUIRAL (L.); Le Congo français ... ; p. 228 sq. 
(4) C'est sensiblement l'itinéraire qui semble avoir été suivi 2 l'al- 
ler par Guiral, du moins à partir de la Léfini. 
(5) En 1883, Léon Guiral écrivait encore: "Le seul commerce vraiment 
important des Batékés et le seul qu'ils fassent en grand, est le com- 
merce des esclaves" (O.C., p. 169). 
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le plus souvent, il était vendu come esclave(1). Par ailleurs,"en liai- 

son plus étroite avec le royaume de Mbé, les luttes entre détenteurs 
de grands commandements étaient les prétextes d'expéditions punitives 

contre les villages d'obédience rivale. Se voyaient sanctionnés pareil- 

lement les chefs de terre qui avaient manqué 1 leurs obligations en- 
vers le Makoko"(2). Le prix de l'esclave était réparti également entre 

son propriétaire (ou celui au profit duquel il était vendu dans le cas, 

par exemple, d'un complice d'adultère), le grand chef dont celui-ci dé- 

pendait et le Makoko, d'où le cont%le sévère exercé par l'entourage du 

roi et par les notables sur la vente des esclaves qui étaient générale- 

ment accompagnés à Mfa par un garde du ngansi ... Une des dernières 
sources d'esclaves était la mise en gage auprès du Makoko d'un des mem- 

bres de sa famille par un chef momentanément impécunieux: si cette im- 
pécuniosité durait et si le Roi n'était pas remboursé, il pouvait dis- 

poser de la caution. Ces principes de l'esclavage étaient loin d'être 
particuliers aux 'féké et il faut voir 11 une des sources principales 
de la traite dans tout le Gabon-Congo, car les razzia des négriers 

vers l'intérieur y furent extrêmement rares, si même elles ont jamais 

eu lieu... Cette traite n'a d'ailleurs jamais été très intense malgré 

les impressionnants barracoes qui ont tant frappé du Chaillu: c'est en 

quelques points de la côte que se regroupaient les fournitures d'un 

vaste hinterland dont il ne semble pas que l'on ait tiré, pendant tou- 
te la durée de la traite, plus de 0,5 Z par an de la population: une 
personne par hameau tous les 10 ou 15 ans... 

Autre produit exporté par les anciens Téké: l'ivoire. En ce qui 

concerne le commerce local, ils étaient surtout renomés pour leurs pa- 

gnes en raphia qui se vendaient très loin. 

De toute façon "situé 1500 kilomètres de la cÔte(3), le royaume 

batéké vendait bon marché ses esclaves et payait cher les marchandises 

de traite"(4). Comme la réserve en homes n'était pas inépuisable (en 

(1) Selon Léon GUIRAL (Le Congo français ...; p. 172 sq.). tel chef char- 
geait ses nombreuses jeunes femmes d'aguicher les jeunes homes des vil- 
lages voisins ... ce qui lui permettait d'avoir 1 bon pris, de vendre de 
nombreux esclaves. 
(2) SAUTTER (G.); Le plateau congolais de Mbé; p. 39. 
(3) Mbé est 1500 kilomètres 1 vol d'oiseau de la côte, mais 1750 par 
les voies comerciales. 
(4) SAUTTER (G.); O.C.; p. 39. 
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réalité les ponctions étaient très faibles et beaucoup moins sensibles 

au point de vue démographique que les effets des varioles et autres ma- 

ladies du sommeil et certainement pas plus importantes ici qu'ailleurs 
au Congo)(l), il est certain que l'essentiel des revenus téké avant 

la pénétration leur était apporté par leurs "douanes": douane de Mfa, 

la plus importante, mais aussi péages pour traverser les rivières (la 

Léfini notamment), droits 2 l'entrée sur le territoire de tel ou tel 
chef etc... et, partout, l'on doit laisser un certain pourcentage de 

ses marchandises. Les trafiquants du fleuve évitent les douanes inter- 

médiaires, aussi sont-ils très lourdement taxés h leur arrivée à Ncou- 

na. Tous ces droits étaient partagés entre les chefs et le Makoko ce 

qui leur procurait, avec les dîmes sur la production (notamment la ko- 

la et l'ivoire), le principal de leurs revenus... 

Bien que le comerce fut essentiellement h base de troc, il exis- 
tait cependant des monnaies, surtout de petites barrettes de cuivre, 

minces qui, chez les Téké "étaient recourbées en forme d'ellipse et va- 

laient seulement de 5 à 8 centimes(2). On peut donner comme exemple de 

leur valeur pratique qu'un mukanda (1/4 de bras de tissu)(3) coûtait 

de 

Léon Guiral parle aussi de ces barettes dont une aurait permis d'acqué- 

rir la ration de manioc pour 24 heures ou bien "presque un litre de vin 

de palme" ou encore un quart de poisson(6). Les Ték6 utilisaient peu 

les cauris que l'on retrouvait plus au nord chez les Mboshi et les Bu- 
bangi, non plus que les bongo, ces paquets de petits carrés de raphia 

4 h 6 mitako, un etuwi (4 bras de tissu) (4) valait 100 mitako"(5). 

(1) Les archives concernant les listes d'esclaves et leur pays d'erigi- 
ne sont loin d'avoir été toutes dépouillées mais, pour ce qu'on peut 
en savoir, les originaires de l'intérieur du Congo y apparaissent très 
'rarement. A ce sujet voir notamment: DEBIEN (G.) & alii; Origine des 
esclaves ..., et (Renseignement Jan Vansina -cf. note 2 p. 6-) divers 
travaux inédits d'Universités américaines. 
(2) Le mitako (non de cette monnaie en kota) aurait par contre valu 15 
centimes chez les Kota oÙ il était plus épais. I1 s'agit évidemment de 
valeur or, c'est-à-dire que le mitako représentait sensiblement 35 1 40 
francs C.F.A. 1965 chez les Kota et 10 à 20 chez les Téké. Le cauris, 
plus rarement utilisé valait, toujours selon ANDERSSON (Les Kuta, I, 
p. 104) le trentième du mitako soit de 0,3OP 1,30 francs C.F.A. 1965. 
(3) Environ 40 centimètres. 
(4) Environ 6,50 mètres - C'est la "pièce" actuelle. 
(5) ANDERSSON (E.); Les Kuta, I, p. 104. 
(6) GUIRAL (L.); Le Congo français ....; p. 243. 



- 416 - 
qui avaient surtout cours chez les Kongo. 

L'ère concessionnaire. 

La pénétration n'allait changer que fort peu de choses. Au lieu 

de rester au port B attendre les produits qu'on leur apporte d'un loin- 
tain intérieur, les Blancs viendront installer leurs boutiques et leurs 

entrepôts jusqu'au coeur de l'Afrique. Ce Congo français(1) allait tou- 

tefois connaître successivement deux régimes que nous retrouvons en pays 

téké. 

A la fin du siècle dernier (1899), une très grande partie du Congo 

était répartie entre un certain nombre de sociétés concessionnaires, le 

gouvernement faissant toutefois en dehors de cette distribution presque 

tout le pays au Sud et à l'Ouest de la Léfini qui serait réservé aux 

indigènes et où le commerce serait ouvert à tous(2). 

Les grandes sociétés concessionnaires (10.000 hectares au moins) 

devaient verser un cautionnement 1 l'Etat, payer une redevance en ar- 

gent, d'abord faible mais qui doublait au bout de 5 ans et triplait a- 

près 10 ans, verser 15 Z de leurs revenus à la colonie, contribuer à 
l'établissement des postes de douane, loger et ravitailler (contre ré- 

tribution) les forces de police, possèder un matériel flottant... Elles 

ne pourront exercer leur droit de jouissance et d'exploitation qu'en 

dehors des villages, des terrains de culture ou d'élevage, de chasse 

ou de pêche des populations indigènes dont elles devront rigoureusement 

respecter les moeurs, coutumes religion et organisation ... Ces condi- 
tions remplies, le contractant possède tous les droits du propriétaire 

absolu sur les terres qui luissont concèdées. 

, 

(1) Ancien nom de l'Afrique Equatoriale Française (voir note 1 p. 5). 
(2) Ces réserves étaient faites en accord avec l'Acte général de Berlin 
(21 Février 1885) qui spécifiait que tout le bassin du Congo y compris 
ses afflGents plus "la zone maritime s'étendant sur l'Océan Atlantique 
depuis le parallèle situé à 2' 30' de latitude Sud jusqu'à l'embouchure 
de la Logé" (environ 7' 45' Sud), le commerce de toutes les nations jou- 
irait d'une complète liberté. Une autre raison intervenait d'ailleurs 
en faveur de cette non concession du Sud-Congo: celui-ci était traversé 
par la pratiquement seule voie entièrement française reliant Brazzaville 
à la mer, la piste des Caravanes encore très largement utilisée pour 
les liaisons intermédiaires en dépit de l'achèvement du Chemin de fer 
Matadi-Léopoldville, voie dont il convenait que le Gouvernement conser- 
vât le contrôle plein et entier ((Cf. SORET, M.; Le Chemin de fer Con- 
go-Océan, 2' partie, Chap. I, §§ I-B et passim). 
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Cette concession est constituée pour une durée de 30 ans(1) 1 l'ex- 

piration de laquelle la société acquiert en toute propriété "les terres 

occupées sur au moins un dixième de leur surface par des constructions; 

les terres plantées sur le vingtième au moins de leur surface en cultu- 

res riches (cacao, café, coutchouc, vanille, indigo, tabac etc...); les 

terres cultivées sur le dixième au moins de leur surface en cultures 

vivrières (riz, mil, manioc etc ... ) les pâturages sur lesquels seront 
entretenus, pendant au moins 5 ans des bestiaux ..., à raison de 2 têtes 
de gros bétail ou 4 têtes de petit hétail par 10 hectares, les parties 
de forêt, d'une superficie d'au moins 100 hectares d'un seul tenant, 

dans lesquelles le caoutchouc aura été récolté régulièrement depuis au 

moins 5 ans 1 raison de 20 pieds d'arbres ou de liane en moyenne par 

hectare ..." (2). La domestication ou l'élevage d'éléphants donnait droit 
aussi à 100 hectares par tête ... 

La question des sociétés concessionnaires a fait couler des flots 
d'encre, user encore plus de salive. I1 n'est pas de notre propos de 

trancher la question, mais il nous paraît équitahle de rappeler que de 

1899, date des décrets autorisant les concessions, b leur échéance en 
1929, le hilan est loin d'être négatif et "il est juste de reconnaître 

que, dans l'ensemble,il (le régime concessionnaire) a été un puissant 

facteur de colonisation car il a introduit, d'un seul coup au Congo 

français,uun capital nominal de 59 125 O00 franci3t ... ) ce qui a for- 
tement contribué à faire passer le conunerce spécial de notre Empire E- 

quatorial de 13 millions 1/2(4) en 1899 à 58 millions en 1913". Par 

ailleurs "de 1899 à 1927, les redevances payées par les Sociétés con- 

cessionnaires se sont élevées à environ 20 millions(6) et il reste (en 

1933) à liquider les années 1926 et 1929 ainsi que 491 925 francs(7) 
d'arriérés"(8). 

(5) 

(1) D'oÙ la fin, en 1929 du régime concessionnaire, la plupart des ter- 
res ayant été attribuées entre mars et juillet 1899. 

(2) Décret d'attribution des concessions. 

(3) Quelque 300 millions de francs français 1965 

(4) Environ 65 millions.. . . 
(5) Environ 250 millions. ... 
(6) Environ 65 millions.. (?) 
(7) Environ 1 million .... 
(8) BRUEL (G.); La France Equatoriale ...; p. 418 et 420. 
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I1 y euc, certes, des abus. Il ne faut cependant pas voir le pro- 

blème avec notre optique d'aujourd'hui, mais essayer de saisir celle 

d'une soci&té qui permettait en Europe, de faire travailler 10 et 12 

heures par jour des enfants de 10 ans pour un salaire qui leur permet- 
tait à peine d'acheter le pain qu'ils mangeaient, il faut voir ceci a- 

vec l'optique d'une époque oÙ le travail dur et acharné était de règle, 

ce qui n'est certes pas une justification mais peut être une explica- 

tion(1) 

Les concessions téké. 

Au début du siècle, donc, le système concessionnaire amorçait un 
nouvel aspect du courant des échanges, faisant même parfois pression 

sur les populations pour qu'elles accroissent leurs livraisons de pro- 

duits de cueillette. En :ait, le pays téké fut assez peu touché par le 

système: seule sa moitié Nord fut partagée entre 3 sociétés: 
- Par décret du 15 avril 1899, le bassin de 1'Alima situé sur la 

rive droite de cette rivière (environ 2 O00 O00 d'hectares) était con- 

cèdée à M. Jacta qui, quelques mois plus tard, se constituera en socié- 
té sous le nom de Société de 1'Alima. Cette concession, dont les terri- 

toires ne touchent en principe que la bordure Nord-Occidentale du pays 

téké nous i'ntéresse surtout par sa fusion ultérieure avec les deux so- 

ciétés suivantes. 

- Par décret du 26 mai 1899, les bassins de la Nkémé et de la Nké- 
ni (120.000 hectares) étaient concèdés P M. Romaire auquel, le 5 octo- 
bre de la même année, se substituait la société de la Nkémé-Nkéni. 

C'est aussi seulement parce qu'elle fusionnera plus tard avec les deux 

autres que cette concession, qui centrait ses activités surtout sur la 

bordure méridionale de la Cuvette, mérite d'être citée ici(2). 

(1) Tout n'est en fait qu'une question d'époque: condamner sans appel 
les sociétés concessionnaires est aussi absurde que de refuser de re- 
connaître come tels nos plus lointains ancêtres sous prétexte qu'ils 
étaient anthropoDhages ... et que nous ne le somes soi-disant plus. 
(2) I1 est ànoter que, bien que la minute du décret ronservée aux Ar- 
chives de l'ancien Ministère de la France d'Outre-Mer donne comme ter- 
ritoire concèdé à M. Romaire les bassins de la Nkémé et de la Nkéni, 
toutes les cartes dil temps, dans leur imprécisinn (voir la reproduction 
de l'une d'elles dans VENNETIER. P.; ... le Nord du Congo ...; D. 1851, 
donnent come concession à la société de la Nkémé-Nkéni: le bassin de 
l a  première rivière et la uartie de celui de la Nkéni comprise entre 
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C'est par le dérret du 5 Ortobre 1899 que le Gouvernement recon- 

naissait la substitution de la Compagnie agricole. comerciale et in- 
dustrielle de la Léfini (C.A.C.I.L.) à M. Bouvier qui, quelques mois 

plus tôt, avait obtenu la concession du bassin de la Léfini sur la ri- 

ve gauche de cette rivière (1. 370.000 hectares). 

L'installation de ces sociétés dans des r6gions à peine explorées 

ne se fit pas sans difficultés et, dès 1902-1903, elles demandèrent des 

éxonérations de taxes ou des délais pour payer celles-ci. Par ailleurs, 

MM. Bouvier et Romaire avaient eu la malencontreuse idée de placer 
leurs fonds au Comptoir colonial dont la déconfiture devait les obli- 

ger à cèder, dès décembre 1903, la majorité de leurs actions à M. Gra- 

try. 

A p?rtir de ce moment et jusque vers 1925, l'histoire intérieure 

des trois sociétés se centrera sur leurs problèmes financiers et la re- 

cherche de solutions. Des accords furent passés entre elles pour la cré- 

ation d'une direction comune avec transfert du siège social à Lille, 

en dépit des innombrables rappels à l'ordre du Gouvernement général P t  

des Inspecteurs des colonies, les textes interdisant la formation de 

cartels. Les palabres dureront plus de 20 ans au bout duquel l'existen- 

ce du consortium de fait, la réalité de 1'ALKELE fut enfin reconnue. 

Ce regroupement avec administrateur délègué et personnel de direction 

locale comuns était encore insuffisant pour rétablir l'impossible E- 
quilibre financier de ces sociétés. Tout au long de la période conces- 

sionnaire, celles-ci, surtout la Nkémé-Nkéni et la Léfini, n'auront 

fait que vivoter et tous les rapports administratifs souligneront la 

situation instable de leurs finances(l), leur manque de moyens... 
I Elles disparaîtront lors de la liquidation du régime concession- 

naire en 1929, la plupart de leurs installations passant entre les 

mains de la Compagnie Française du Congo puis de la C.F.H.B.C. dont 

(Suite de la note 2 page précédente ... ) 
ce bassin et la Nkéni elle-même d'une part, la Nkéni et une ligne sen- 
siblement ouest-Est aboutissant sur le Congo à la hauteur de Bolobo. 
Ceci correspond d'ailleurs beaucoup mieux aux superficies données (Ar- 
chives F.O.M.: 120 000 hectares; VENNETIER -o.c., p. 184:: 390 O00 hec- 
tares). Le reste du bassin de la Nkéni est partagé, en proportion varia- 
bles suivant les cartographes, entre la société de 1'Alima et la CACIL ... 
(1) En 1904 +e, le consu avait même intenté un procès 1 
la CACIL pour que arriérés de solde à des Koirs de 
Gold Coast 
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l'activité, mis à part sa direction et des magasins à Brazzaville, ne 

s'étendra jamais au Sud de la Léfini et pratiquement pas au Sud de la 

Nkéni. . . 
Petites sociétés concessionnaires donc, dans le Nord du pays téké, 

petites par leurs moyens et par leur action; dans notre région, une seu- 

le installation de quelque importance à Mpouya. Activité presque uni- 

que: l'achat aux populations du caoutchouc d'herbes ou, plus exactemznt, 

le troc de celui-ci contre des marchandises, essentiellement du tissu 

et du sel(1). Bien que soulignant régulièrement la faiblesse de l'ac- 

tion économique et humaine de l'ALKELE, les rapports administratifs 

n'en insistent pas moins sur le fait qu'elle apporte au pays des reve- 

nus plus importants que ne le ferait la création de simples emplois sa- 

lariés. En effet, dit le rapport du 9 Avril 1907 du Gouverneur Général, 
un manoeuvre gagne environ 15 francs par mois soit, sensiblement le 
prix de deux pièces d'étoffe; par contre un récolteur peut, facilement 
et sans gros effort, ramasser 5 kilogs de caoutchouc en 15 jours qui 
lui seront payés 3 pièces d'étoffe plus un peu de se1 ... (2). 

Quoi, qu'il en soit, le souvenir de I'ALKELE disparaft très vite 

de la mémoire des Téké et, chez les vieux, régime concessionnaire, 

construceion du C.F.C.0.(3), récolte du caoutchouc se confondent dans 

leur esprit avec le rose de leur jeunesse ... I1 en disparaîtra d'autant 
plus vite que tout le Sud de la Léfini avait ëchappé 1 ce système, un 

peu parce que le plateau de Mbé est le domaine incontesté du Makoko, 
beaucoup pour ne pas violer complètement l'Acte de Berlin de 1885, mais 

surtout parce que, autour de ses postes et pour mieux en garantir l'in- 

dépendance, le gouvernement se réservait de vastes zones oÙ le commerce 

était libre, d'autant que, dëjà, à Brazzaville, une forte colonie de 
commerçants étrangers, surtout néerlandais, était installée(4). Et en 

(1) Le tissu (il ne faut pas oublier que le siège de la société est 2 
Lille) reste de loin la plus importante des marchandises de traite, au 
grand dam des populations qui réclament une plus importante proportion 
de sel et se plaignent fréquemment à l'administration ... (Arch. F.O.M.). 
(2) Archives Nationales, section Outre-Mer. 

(3) Voir SORET (M.); Le Chemin de fer Congc-Océan, 2" partie, Chap.11, 
§§ II-B. 

(4) L'alliance avec le Makoko fut une des nombreuses raisons, avouées 
ou non, qui firent exclure le plateau de Mbé du domaine L concèder, qui, 
25 ans plus tard allaient empêcher de l'inclure dans les zones de re- 

(Suite de la note page suivante ... ) 
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1930, l'immense majorité des 200 et quelque mille kilomètres carrés con- 

cèdés revenait au domaine public, seules quelques sociétés (C.F.H.B.C., 

C.P.K.N., C. A.P.R.A. .,) ,ayant éffectivement mis en valeur des superfi- 
cies suffisantes de leur concession. 

Les Sociétés de Prévoyance. 

Quoi qu'il en soit, les cociétés concessionnaires avaient ouvert 

la voie 1 un nouveau type de commerce un peu plus moderne. L'évolution 

n'était toutefois pas assez nette pour que, B la disparition du régime, 
on laissât les coudées franches P tous les trafiquants, tout au moins 
encce qui concerne l'achat des produits du cru aux populations. En ef- 
fet, les maisons de commerce qui avaient succèdé aux sociétés conces- 

sionnaires se heurtaient à un certain nombre de problèmes centrés sur 

les difficultés des transports et leur prix de revient. Ces problèmes 

et la nécessité, pour elles, de disposer d'une certaine marge bénéfi- 

ciaire, les obligeaient 1 délaisser certaines régions à trop faible pro- 
duction. Par ailleurs, révisant obligatoirement leurs prix à chaque va- 

riation des cours internationaux, elles déconcertaient les populations 

dont les notions d'économie internationales sont très réduites(1). 

Dans le but de maintenir une certaine stabilité des prix, le Gou- 

vernement créa des Caisses de Compensation pour les productions impor- 

tantes: Caisse du Coton en R.C.A. et au Tchad, Caisse du Cacao au Came- 

roun et au Gabon. Les Sociétés de Prévoyance (S.P.), dernier avatar des 

(Suite de la note 4 page précédente ... ) 
crutement pour la construction du C.F.C.O. On oubliait toutefois, dans 
l'un et l'autre cas, que l'entre Léfini-Nkéni fait partie tout aussi in- 
tégrante de ce royaume. En réalité, en 1899 comme en 1921-1934, le poids 
des raisons politiques et économiques fut beaucoup plus important. 

(1) Cette ignorance des conditions de la formation des prix n'est pas le 
fait uniquement des populations rurales -ce qui, pour elles, est un peu 
normal- mais aussi des dits "lettrés" et "évolués". En 1957, dans le 
Nord-Ouest de la R.C.A., il nous a été donné d'assister à un fait carac- 
téristique: des "évolués" ayant appris que la valeur CAF-Marseille de 
l'arachide avait été fixée B 96 francs (français de l'époque) le kilo, 
se lancèrent dans une propagande effrènée auprès des populations rurales 
pour que celles-ci refusent de cèder leur arachide à moins de 90 francs 
(C.F.A. cette fois = 180 francs français) afin de lutter contre l'escla- 
vagisme et le colonialisme "qui avaient besoin de la production de l'Ou- 
bangui" et qui, pourtant, ne les payaient que 26 francs (C.F.A. = 52 
francs français). I1 est évident qu'aucun paysan ne put trouver acqué- 
reur pour ses arachides et, quelques mois plus tard, lorsque le besoin 
d'argent de vint impérieux, la récolte dut être cèdée à 8 francs C.F.A. 
le kilo aux trafiquants ambulants .... 
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Sociétés Indigènes de Prévoyance (S.I.P.) devenues entre temps Socié- 

tés Africaines de Prévoyance (S.A.P.), seront chargées de l'achat des 

produits encore insuffisamment lancés en même temps que d'en encoura- 

ger la culture. 

Quel que soit le nom de ces organismes, leur fonctionnement est 

pratiquement toujours resté le même: les cultivateurs (parfois aussi 

tous les hommes actifs de la sous-préfecture, jadis district, quelle 

que soit leur profession) payent une cotisation minime qui -et c'est 

une des raisons majeures de la longue opposition des populations à la 

S.I.P.- fut la plupart du temps recueillie d'autorité avec l'impôt, d'oh 

le nom d'"impôt-SIP" qui lui est souvent donné. Cette société est théo- 
riquement gérée par un bureau comprenant les notables du pays, un se- 
crétaire, ordinairement le premier secrétaire de l'administration, tan- 

dis que le chef de district en est à la fois le trésorier, pour des 
questions de régularité, et le président, lui seul ayant les compéten- 

ces nécessaires... Par l'intermédiaire de la Société de Prévoyance, les 

producteurs du district étaient assurés de pouvoir vendre leurs marchan- 

dises quel qu'en fut le tonnage et I un prix à peu près stable. Par ail- 
leurs, les véhicules de la S.I.P. se chargeaient généralement du ramas- 

sage des produits dans pre.&que tous les villages aux "marchés-SIP'' 

prévus longtemps à l'avance ... 
Par ailleurs, il arrivait que la Société revende à ses membres les 

produits nécessaires à l'amélioration des cultures (engrais, insectici- 
des) et même, parfois, du matériel d'importation: tôles, ciment, outils... 

Ces organismes par+dministratifs ayant des frais assez réduits, notam- 

ment en ce qui concerne le personnel (seules les SIP très importantes 

avaient un secrétariat particulier), il leur était en principe possible 

de pratiquer des prix d'achat ou de vente nettement plus avantageux pour 

le cultivateur que ceux du commerce local. Ces prix d'achat n'étaient 

d'ailleurs généralement pas fixé en fonction des cours internationaux, 

mais restaient 2 peu près stables et presque toujours supérieurs 1 ceux- 
ci(l), d'oû un 

ge par le Gouvernement général. Souvent aussi, pour résorber ce déficit, 

les prix CAF fixés en France restaient nettement supérieurs h ceux pra- 

(1) Les cours internationaux de la plupart des produits tropicaux ont 
accusé une baisse régulière après la deuxième guerre mondtale. 

déficit presque continu des SIP qui était pris en char- 
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tiqués sur d'autres marchés -Londres ou New-York par exemple(1). 

Autre cause du déséquilibre financier des Sociétés de Prévoyance: 

les frais généraux dont il n'était ordinairement pas tenu compte dans 

le prix d'achat de leur production aux cultivateurs, dans le prix de 

vente des produits manufacturés et qui devaient, en principe, être cou- 

verts par les cotisations des membres: entretien des bâtiments qui leur 

sont attribués en propre, notamment les hangars, frais de fonctionne- 

ment et d'entretien des véhicules qui leur servent au ramassage des 
produits sur les marchés, mais parfois aussi 1 les transporter très 

loin. .. Les SIP prennent aussi parfais en charge les installations de 
transformation, telles que les "usines" de décorticage du café ou les 

rizeries qui, actuellement, sont encore toutes administratives et les 

huileries de palme qui l'étaient naguère en grande partie ... 
Si les Sociétés de Prévoyance ne furent pas des modèles d'orga- 

nisation administrative -et pour cause-, elles ont par contre eu le 

gros avantage d'assurer un revenu à peu près régulier aux producteurs 

qui leur faisaient confiance alors que les commerçants sont trop obli- 

gés de tenir compte de la rentabilité. C'est grâce 1 elles encore et 

1 leur action en liaison avec les Services de l'Agriculture qu'ont pu 

être lancées nombre de cultures industrielles: distribution de graines, 

boutures ou jeunes plantes, mais surtout enlèvement des tonnages mini- 
mes des débuts de production dont aucun commerçant ne veut, justement 

en raison de leur faiblesse. En contrepartie, elles ont eu le grand dé- 
faut de tenir les prix d'achat à des taux trop élevés qui faussaient 

le marché et de tendre ainsi à organiser une agriculture protègée au 

sein de laquelle le paysan ne cherche nullement à améliorer sa produc- 

,tion, ce qui n'est pas sans préparer de sombres lendemains surtout lors- 

que, cet avenir étant devenu présent, ces organismes ou leurs succes- 

seurs se voient démunis de tout moyen financier ... 

Les centres de Coopération et l'Office de Production Agricole. 

En effet, après l'indépendance, ces Sociétés de Prévoyance, oeuvre 

(1) Voir dans SORET (M.); Le Chemin de fer Congo-Océan; la Fig. 57 qui 
montre l'évolution des prix de gros du café vert, del'huile de palme et 
@e l'arachide décortiquée B Brazzaville, Paris et Londres. Ceux-ci, sauf 
pour l'huile de palme, sont toujours plus élevé à Brazzaville qu'à Lon- 
dres. Aussi en France, les prix de gros (et a fortiori les prix de dé- 
tail) de ces produits sont-ils toujours très nettement supérieurs à ceux 
pratiqués dans les autres pays. 
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colonialiste, ont été supprimées et remplacées par des centres de Coopé- 

ration rurale (C.C.R.) organisés sensiblement sur les mêmes bases: di- 

rection par un conseil d'administration élu toujours présidé par le 
sous-préfet, trésorerie alimentée par une cotisation minime des membres 

et qui doit, thëoriquement, couvrir les frais de gestion. Mais iln'y a 

plus, derrière, la France pour éponger les déficits, pour toujours ra- 

cheter au prix fort les denrées ramassées. Si on ajoute que les respon- 

sables ont plus de bonne volonté (et pas toujours) que de compétence, 

on ne s'étonnera pas de voir les chefs de secteur agricole proclamer 

que le recul de la production commercialisable s'explique par le non 

achat des produits en raison du "manque d'organisation ou pluAÔt de 
l'inadaptation" des C.C.R. (1). 

L'activité des C.C.R. n'était donc pas rentable et ce ne serait 

qu'un demi-mal si leur désorganisation ne retentissanit sur la produc- 

tion. En effet, c'est B l'inorganisation de la S.N.C.D.R. (Société Na- 

tionale de Coopération et de Qéveloppement rural, organisme centralisa- 

teur des C.C.R.) que l'on doit par exemple le fait que 1a"caféiculture 

est abandonnée 1 Lékana surtout, oÙ les caféiers servent de bois de 
construction. Raison: non achat du café cerise chez les producteurs et 

non règlement du café cerise pris en'bon' depuis 1959"(2). On ne parle 

encore de rien de tel dans la sous-préfecture de Djambala, mais combien 

des 70 hectares progressivement plantés depuis 1958 sont effectivement 
exploités(3)?: rien n'a officiellement été vendu depuis 1961, la seule 

année d'ailleurs oÙ le café cerise ait donné lieu 5 une certaine tran- 
saction (1,l tonne qui correspond bien alors aux surfaces théoriquement 

en rendement), alors que, étant donné les surfaces officiellement en 

culture et l'âge de ces plantations, 1964 aurait du voir sortir 9 tonnes 
de cerises. Quelques quintaux, sans doute, partent dans les camions des 

transporteurs, 1 très bas prix, mais combien d'hectares n'ont-ils pas 
été abandonnés? 

C'est donc à juste titre, semble-t-il, que le nouveau gouvernement 

a mis la S.N.C.D.R. et les C.C.R. en somei1 1 partir de 1963. Mais, 

(1) Rapport annuel 1964 de la 6" région agricole, p. 18. 

(2) Le retard au paiement était donc de 6 ans puisque ce rapport annuel 
1964 du Chef de la 6" Région agricole (p. 13) a été achevé le 9 février 
1965. 
(3) Le café Robusta entre en production 5 la fin de la 2' année suivant 
sa plantation. 
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come il fallait continuer à évacuer le peu de production agricole, mê- 

me si les C.C.R. n'agissaient plus guère pour activer celle-ci, et sur- 

tout tenter de règler le produit des collectes, on renforça l'O.N.C.P.A., 

l'Office National de Commercialisation des Produits agricoles qui n'au- 

rait dÛ, en principe, être qu'un organisme payeur, en développant ses 

ses organismes locaux. Mais, pour celui-ci aussi, on se plaint(1) du 

manque d'organisation. En fait, 1'O.N.C.P.A. manque de capitaux: lors- 

que la collecte est terminée, des appels d'offres sont lancés auprès 

des exportateurs de Pointe-Noire, et c'est seulement après que les 

produits sont arrivés au port et contrôlés par le Service du Condition- 

nement qui en rejette parfois jusqu'à 25 % et plus, que 1'O.N.C.P.A. 
peut obtenir un prêt de la Banque Nationale de Développement du Congof2). 

Il lui faut ensuite le tamps de payer les producteurs en un pays OÙ ... 
le temps ne compte pas, du moins pour ceux qui n'ont pas à attendre plu- 

sieurs années pour être rémunérés de leur travail et qui, pendant ce 

temps, ont l'impression d'avoir peiné pour rien, refusent d'ouvrir de 

nouvelles plantations, abandonnent un peu plus les anciennes chaque 

année: difficulté des transports, mais surtout absence de cadres compé- 

tents et de moyens financiers, aucun organisme privé ou public ne sau- 

rait fonctionner dans ces conditions et le premier à en pâtir sera le 

producteur qui, alors, cherchera une autre source de revenus ou un au- 

tre débouché, même si celui-ci est moins avantageux. 

Les transporteurs 

Et, heureusement pour le producteur, S.N.C.D.R. ou O.N.C.P.A. ne 

sont pas, ne sont plus les seuls acquéreurs pour sa production. Maisons 

de comerce et surtout transporteurs, comerçants locaux les remplacent 

souvent avantageusement. Pour le pays téké, nous avons vu le SEITA s'oc- 
cuper lui-même de l'évacuation de la production qu'il contrôle, puis 

tout un système de drainage s'étendre à l'ensemble des plateaux 2 par- 

tir de Brazzaville, de plus en plus dense au fur et à mesure que l'on 

s'approche de la capitale, mais d'autant mieux organisé que l'on s'en 

(1) 
(2) Jadis, les banques privées consentaient aux commerçants, du moins 
2 ceux dont la couverture est suffisante (ce qui n'est évidement pas 
le cas des C.C.R. et de 1'O.N.C.P A.). le prêt de campagne dès le dg- 
but de celle-ci. 

Rapport annuel de la 6' Région agricole. 
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eloigne. En effet, plus le transporteur doit parcourir un long circuit, 
et moins il lui faut perdre de temps s'il veut que son affaire soit ren- 

table: il s'arrêtera seulement dans les plus grosPameaux, chargera ce 

qu'on lui apporte et se hâtera d'aller plus loin. 

I1 est 1 noter que, sur la dizaine de transporteurs qui parcou- 
rent le pays téké, cinq seulement y paient patente, dont trois domici- 

liés 1 Brazzaville et deux 1 Djambala et que, d'autre part, un seul d+= 

ceux-ci est en règle en ce qui concerne la patente spéciale d'acheteur 

de produits du cru. C'est dire si la liste des Contributions directes 

laquelle nous nous somes souvent référé est bien incomplète mais, tel- 
le qu'elle est, elle nous apporte déjà des renseignements intéressants 

Les transporteurs professionnels, donc, s'arrêtent dans les gros 
hameaux pour y charger ce qu'on leur apporte. En fait, soit ils y dis- 
posent de collecteurs personnels, soit ils demandent à des collecteurs 

locaux de leur regrouper le plus possible de marchandises. Ces collec- 

teurs que les Contributions (directes nomment délicieusement: "Acheteuro 

de produits du cru sans établissement fixe (1) dans la sous-préfecture" 
et que dans la campagne française ont appelle simplement courtiers, 

paient annuellement, pour pouvoir disposer de ce titre, 1 O00 francs 

de patente et 200 1 400 francs de taxes locales(2), 2 moins que leur 
activité soit très importante ou qu'ils exercent une profession annexe 

ou bien, encore, comme ce courtier d'Etsouali, que leur collecte soit 

d'un type particulier. En effet, M., 1 Etsouali paie, toutes taxes com- 

prises une patente annuelle de 17 200 francs C.F.A. comme "acheteur de 

boissons". Etsouali est le type de village ancien aux innombrables pal- 

miers à huile et la proximité de la vallée de la Léfini lui promet 

d'autres palmeraies naturelles, ainsi, surtout, que de nombreux raphia 

vinicoles au cru bien plus renommé. Etsouali est aussi le village le 

plus méridional de la sous-préfecture de Djambala après lequel il n'y a 

plus guère d'espoir de trouver de vin de palme avant les abords de 

Brazzaville car, bien que les palmeraies soient peu fréquentes au Nord 

de la Léfini, elles sont encore bien plus rares au Sud, du moins tant 
que l'on reste sur le plateau. 

(1) C'est-à-dire sans boutique ou entrepôt, mais non pas sans domicile. 
(2) Les taxes locales varient avec les sous-préfectures et parfois même 
à l'intérieur des sous-préfectures. 
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Au travers du pays téké, mise à part la grosse maison des Etablis- 

sements Ebambi Frères qui sont à la fois acheteurs et vendeurs de pro- 

duits du cru, entrepremeurs de transports, propriétaires d'un café à 

Djambala et qui pour celà et seulement dans la sous-préfecture de Djam- 

bala paient [en 1963) 133 210 francs de patente et licence ..., nous a- 
vons officiellement dix collecteurs dont notre "acheteur de boissons". 

Quelle que soit la faiblesse de leur nombre officiel, leur localisation 

est déjà intéressante: Mah: I ,  Inoni: I ,  Etsouali: 3, Epinantsa: 2, 
Adz;: 1 ,  Impe: 1 ,  auxquels vient s'ajouter un collecteur itinérant dans 

la sous-préfecture de Djambala, mais domicilié à Brazzaville. 

La bretelle qui, de Mépabé à Odziba ou Mah, longe la bordure oc- 

cidentale du plateau est le fief pratiquement incontesté des ramasseurs 

plus ou moins occasionnels qui, de Brazzaville, font des voyages spé- 

ciaux en des points déterminés. Elle n'intéresse donc guère les profes- 

sionnels. Ceux-ci ont pourtant, à Mah, au débouché Nord de la bretelle 

et travaillant jusque sur la terre de Dziba-Kalla, un collecteur qui 

regroupe aussi la production de tous les hameaux voisins, un peu plus 

denses ici que tout le long du reste de la route. Celui d'Inoni fera 

de même pour la bordure Nord-Ouest du plateau. A Etsouali, nous en a- 
vons 3 et 4 pour la terre Niambouli voisine: bien que le secteur soit 
assez peu peuplé, il n'en reste pas moins un gros fournisseur en pro- 

duits vivriers pour les transporteurs réguliers, car les occasionnels 

viennent rarement jusque là. .. 11 y a d'autres collecteurs, certes, 
courtiers accidentels ou permanents, même s'ils ne sont pas patentés, 

mais la localisation des "officiels" est suffisamment parlante: ils 

s'installent, les transporteurs les installent là oÙ la fabrication de 

la farine de manioc, du fou-fou est la plus importante. 

Cette vente des produits vivriers qui, avec celle du tabac, four- 

nit les seuls revenus agricules du plateau, appelle une dernière remar- 

que: on a accusé les maisons de commerce, les sociétés concessionnai- 

res d'exploiter les populations en achetant au plus bas prix pour re- 

vendre le plus cher possible. I1 ne semble pas que les commerçants pri- 

vés congolais -puisqu'ils sont maintenant les seuls (avec le SEITA, 

mais celui-ci ne transporte que son tabac, et l'O.N.C.P.A., mais ce der- 

nier ne s'occupe pas des produits vivriers traditionnels et les autres 

on disparu, du moins en ce qui concerne le trafic officiel) à acheter 
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et transporter les produits agricoles commercialisés- déméritent de 

leurs anciens ... exploiteurs. I1 suffit de lire P. Vennetier(1): "Cer- 

tains commerçants de Poto-Poto louent un camion et vont en(2) acheter 

plusieurs tonnes qu'ils ramènent dans la capitale; or le sac de 60 ki- 

los qui se paie en moyenne 300 francs(3) dans les villages vaut couram- 

ment 1 O00 à 1200 francs sur les marchés urbains. Come la location 

du véhicule est couverte sans peine par le prix de passage des 35 vo- 
yageurs qui profitent de l'occasion(4), le bénéfice qui en résulte 

pour l'intermédiaire est chaque fois assez substantiel! Et les besoins 

toujours croissants de la population brazzavilloise réduisent à peu de 

chose les risaues de mévente"(5). 

Etant donné cette trame générale de ce que fut et de ce qu'est 

devenu le comnerce des produits agricoles et de cueillette, quels sont, 

parmi ces produits, ceux d'un certain intérêt pour les Téké et quelle 

est l'importance des revenus qu'ils leur apportent?. 

11.- LE COMMERCE FAMILIAL 

Au fur et à mesure que s'écoulent les années, on voit progressi- 

vement disparaître les dernières traces de la traite, traite à la côte 

puis traite des sociétés concessionnaires. I1 est certain que l'auteur 

principal de cette évolution fut l'Administration par l'intermédiaire 

de ses Sociétés de Prévoyance: il ne pouvait, en effet, être question 

pour elle de troquer quoi que ce soit contre les produits du cru dont 

elle fut souvent l'unique acquéreur come, au bout de l'an, il ne lui 
était pas possible d'accepter autre chose que des espèces pour le rè- 

glement des impôts. Les Congolais, les Téké durent donc, bon gré mal 

(1) VENNFTIER (P.); . ..le Nord du Congo.. .; p. 242. 

(2) I1 s'agit de farine de manioc ou fou-fou. 
(3) Les prix sont de 1961. Depuis, ils ont pratiquement doublé, aussi 
bien à la vente qu'à l'achat. 
(4) I1 s'agit de voyageurs transportés au trajet aller, quand le camion 
est "vide". 

(5) Les risques de mévente sont en effet pratiquement nuls car le ma- 
nioc aurait plutôt tendance à manquer en ville au moment du ralentisse- 
ment du trafic (début et fin de saison des pluies). Par ailleurs, sous 
forme de farine sèchée, il se conserve bien assez longtemps pour atten- 
dre le chaland. 
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gré, se mettre à l'économie monétaire, tant et si bien que, à l'heure 

actuelle, des tractations toutes coutumières qui pourraient fort bien 

se règler suivant les niéthodes traditionnelles, les dots par exemple, 

font l'objet d'un règlement par moitié, sinon en totalité, en espèces. 

Ce développement de l'économie monétaire a rendu possible la multipli- 

cation des transporteurs qui, tout au long des routes et des pistes, 

achètent les produits du cru, comerce non contrôlé par l'administra- 

tion et que nous appellerons familial parce qu'il se fait souvent par 

l'intermédiaire de parents ou d'amis citadins. 

Les produits de cueillette délaissés. 

En fait ces produits achetés au gré des villages et des transpor- 
teurs sont très peu variés. Nombreux sont ceux à qui la fin de la trai- 

te, mais aussi le développement de cultures commerciales précises, 

l'expansion urbaine avec son cri de famine, ont porté un coup fatal. 
Les premières victimes de cette évolution furent les produits de cueil- 

lette destinés à l'exportation. 

Le caoutchouc, que dans les zones forestières on pouvait aussi 

tirer d'un arbre, l'ireh (Funtumia elastica), était, en pays téké comme 

dans toutes les régions de savane,fournies par diverses lianes 2 latex, 
généralement du genre Landolphia. I1 était obtenu par saignée, coupe 

ou battage des rhizomes puis mis en boules noires ou rougeâtres de la 

taille d'une balle de tennis et pesant environ 250 gr. Les exportations 

qui étaient déjà de 546 tonnes en 1896 pour toute 1'A.E.F. devaient 

s'accroître rapidement, surtout à partir de 1903-1904, pour atteindre 

1 955 tonnes en 1906. Léger recul ensuite, causé surtout par la baisse 

mondiale du prix du caoutchouc consécutive au développement des planta- 

tions (Indo-Malaisie, Brésil), puis reprise avec la guerre pour attein- 

dre un maximum pour cette première période, de 3 O00 tonnes en 1917. 

Réduction progressive ensuite en raison de la qualité inférieure de ce 

caoutchouc d'"herbes" et, toujours, de l'expansion des plantations. Re- 

prise encore au cours de la seconde guerre mondiale, notamment à la sui- 

te de la perte de la plupart des plantations d'Ì+xtrZme-Orient, pour at- 

teindre le maximum absolu de 3 547 tonnes en 1944 valant, sous douane, 

près de 66 millions de francs d'alors. Mais déjà les premières planta- 

tions d'A.E.F. qui fourniront 1 108 des 1 110 tonnes de caoutchouc ex- 
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porté en 1963, presque uniquement par la R.C.A.(l). Ce caoutchouc qui, 

jusqu'à la fin de la premisre guerre mondiale, devait tenir la premiè- 

re place dans les exportations de l'A.E.F., ne fut vraiment P l'origi- 
ne de fortes pressions sur les populations que durant les guerres quand 

"nécessité fait loi": fixation d'un minimum de production par village 

avec mesures coercitives, paiement de l'impôt en boules de caoutchouc 

etc. .., mesures impopulaires mais que la guerre rendait inévitables 
et "le moins qu'on puisse dire est que ces derniers (les indigènes) fi- 

rent preuve de fort peu d'ardeur"(2). Les besoins éraient pourtant tels 

qu'une entreprise employant des salariés sous contrat s'installait P 
Ngabé pour procèder à la récolte du caoutchouc de liane et qui arrivait 

à fournir huit tonnes par mois, car le pays téké, avec l'ilbonda2e des 

Landolphiae, plantes caractéristiques des savanes sur sols sableux(3) 

fut longtemps un des principaux pourvoyeurs de la gome, soit au Nord 

de la Léfini, par l'intermédiaire des ramasseurs des sociétés de 

l'ALKELE, soit par ceux des maisons de commerce de Brazzaville qui 

drainaient le plateau méridional, soit par la société de ramassage de 

Ngabé.. . 
La récolte de copal (Copaïfera demeusii) dont l'exportation a at- 

teint jusqu'à 458 tonnes en 1954,est maintenant pratiquement abandonnée 
(65 tonnes seulement en 1963 pour tout le Congo). Elle n'a jamais d'ail- 
leurs intéressé le pays téké car il s'agit d'une espèce forestière, 

bien que l'on rencontre des copaliers dans les grandes galeries et que 

leur gomme entre souvent dans le nkobi des chefs. 

Il en est plus ou moins de même pour les graines oléagineuses 

d'0ngokéa (Ongokea klaineana) et d'mala (Pentaclethra macraphylla) 

toutes deux aussi fournies par des essences forestières. La région de 

Ngabé a cependant fourni quelques kilos d'ongokéa avant 1950. 
Un autre produit de cueillette est 1 l'origine d'un certain tra- 

fic, mais celui-ci reste intérieur au Congo oÙ Brazzaville utilise la 

presque totalité de la production du pays en raphia sous forme de bottes 

(1) Exportations de caoutchouc en 1963: Caoutchouc naturel: 2 tonnes 
(R.C.A.), Caoutchouc de plantation: 1 108 tonnes dont 973 (88 X )  par 
la R.C.A. et 135 par le Congo. 
(2) VENNETIER (P.) ; . ..le Nord du Congo.. .; p. 187. 
(3) KOECHLIN (J.); La végétation des savanes...; trouve les Landolphiae 
présenLe plus d ' m e  Sois sur deux observations dans les sols typiques 
des plateacx tEic6. 
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de fibres ou de nattes tissées. La production officiellement comercia- 

lisée qui avait atteint 47 tonnes en 1952 pour l'ensemble du Congo est 

descendue, en 1962, à 18 tonnes seulement et provenant toutes de la ré- 

gion de Gamboma. Une reprise semble s'amorcer puisque la production ar- 

rivait à 63,5 tonnes (Nkéni, Equateur, Alima) en 1963; mais il est peu 

vraisemblable que sa qualité soit jamais suffisante pour l'exportation 

(fibres trop courtes, tachées ou moisies, décolorées cassantes ou, au 

contraire, brunies par la fumée). De toute façon, le pays teké de l'Est 

paraît maintenant en dehors de cette production en tant que source de 

revenu puisque, après avoir commercialisé jusqu'à 11,4 tonnes de ra- 

phia en 1957, il n'en vend officiellement plus depuis cette année là. 
Mais, là encore, il faut tenir compte des transporteurs qui parcourent 

régulièrement le pays, tandis que les zones marécageuses de Gamboma, 

qui sont les grandes productrices de cette sous-préfecture, ne voient 

jamais de camion et sont obligées de s'en tenir à la clienrèle des 

C.C.R. et autres organismes officiels. De toute façon, quelle que soit 

l'importance de la commercialisation du raphia dans le pays téké, elle 

doit être très faible, en tout cas bien inférieure aux ventes de 1957 ... 
Celui-ci n'apparaît d'ailleurs pratiquement pas parmi les produits ré- 

pertoriés par l'enquête sur les transports de 1961(2). 
Mais le produit de cueillette par excellence du Congo, celui qui 

apporte des revenus notables à la plupart de ses populations(3), le 

fruit du palmier à huile (Elaeis guineensis) semble, lui aussi, avoir 

disparu après 1957 de la liste des produits commercialisés par les Té- 

ké de l'Est avec les 2,7 dernières tonnes de palmistes de la sous-pré- 

fecture de Djambala. Certes, les palmiers à huile sont assez peu fré- 

quents sur le plateau, et celà peu suffire à expliquer l'absence d'huile 

(1) La sous-préfecture de Gamboma qui a seulement comencé à vendre du 
raphia en 1954 (3 t.) arrivait très vite à une production record de 38,8 
tonnes ed1958. Par la suite, en raison surtout de l'incertitude des dé- 
bouchés, celle-ci devenait très irrégulière passant ,% 9,3 t. en 1959, 
à 23,7 t. en 1960, 15,9 t. en 1961, 18,l t. en 1962, 30,4 t. en 1963, 
12,2 t. en 1964 pour disparaître complètement en 1965. 

(2) VENNETIER (P.); Les Transports en République du Congo ... 
(3) Les seules sous-préfectures qui, en 1962 et 1963, n'ont pas vendu 
une fraction des 3 à 7 O00 tonnes d'huile de palme et des 7 à 10 O00 
tonnes de palmistes du Congo sont, avec celle de Djambala, les sous- 
préfectures de Loudima et Kindamba, mais ces dernières sont très large- 
ment occupées par d'autres activités. 
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de palme dans la liste des produits commercialisés, mais ils sont néan- 

moins assez fréquents pour autoriser une consommation annuelle de quel- 

que 150 ou 200 tonnes d'huile qui devraieni permettre de préparer au 

moins 60 ou 80 tonnes d'amandes de palmiste VJant autour de 2 millions 

de francs. Mais cette préparation (concassage du noyau très dur sans 

trop briser l'amande, séparation de celle-ci d'avec la coque) demande 

beaucoup de temps et l'on sait combien le programme de la femme téké 

est chargé car, bien sûr, 12 encore, il s'agit d'un travail féminin. 

Nous sommes dans les sables tertiaires, donc pas de production 

minière; pas d'exploitation forestière, les galeries et les bosquets 

sont vraiemen; trop rares et trop précieux; le tabac, sur lequel nous 
reviendrons, fait l'objet d'un trafic L part. I1 ne reste donc plus 
maintenant, pour alimenter le commerce, que quelques kilos de café 

peut-être et les produits vivriers dont, surtout, le manioc, la farine 

de manioc ... 

Les produits vivriers agricoles en expansion. 

En ,1961, P. Vennetier(1) estimait que 1 O00 B 1500 tonnes de ma- 
nioc, essentiellement sous forme de farine, descendait annuellement du 

pays téké sur Brazzaville. En 5 ou 6 ans, ce trafic a pratiquement dou- 
blé et, déjà, dans son rapport annuel 1964, le Chef de la 6" Région 

agricole notait: "De ces cultures (vivrières), l'évolution varie sui- 

vant leur destination: 

" La situation reste stationnaire pour les produits de subsistan- 

ce comme l'arachide, l'igname, la patate, les courges etc... Le manioc 

connaît cependant un certain essort (sic) 2 cause du foufou vendu aux 
commerçants de Brazzaville. Les fuites étant indéchiffrables(sic), il 

m'est impossible de relater ici le tonnage de cette denrée. 

"Les cultures de rapport come la pomme de terre, le maïs, le ha- 

ricot remontent la pente depuis que les commerçants clandestins les a- 

chètent. Ici encore, difficulté pour fournir les tonnages exacts. Les 

statistiques de ces produits ... sont donc faux (sic). Pour parer 2 cet 

état, il faut des marchés très bien organisés et, de la part des auto- 

rités administratives locales, des mesures adéquates contre les commer- 

çants qui passeraient outre ces marchés et s'adresseraient directement 

aux producteurs de village 1 village". 

(1) VENNETIER (P.); ... le Nord du Congo ..., p. 225 sqq. 
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une estimation globale à quelque 25 millions de recettes pour la vente 
du seul manioc n'est certainement pas très loin de la vérité. L'arachi- 

de est peut-être stationnaire, mais ce doit être bien juste; le maïs 

remontait la pente en 1964, sans doute, come de nombreuses fois aupa- 

ravant, pour retomber de plus haut et, de toute façon, il a un gros 

effort à faire car il avait presque disparu et il aura, toujours, de- 

vant lui, la concurrence du manioc qui peut se récolter n'importe quand, 

se préparer à l'aise; il ne saurait donc beaucoup progresser. 1 ou 2 

millions pour ces produits ne doivent pas être loin d'un maximum. Quel- 

ques quintaux de café, au plus, le même tonnage de produits de cueil- 

lette divers c'est, mis à part le tabac, quelque trente millions de pro- 

duits agricoles qui descendent du plateau sur Brazzaville. Peu de cho- 

ses donc, mais malgré tout un certain appoint: 1 200 francs par habi- 

tant rural du plateau, 20 O00 francs par famille de type traditionnel ... 

Les produits de la chasse et de la pêche. 

On connaît le rapport exact du tabac, on peut estimer en se ré- 

servant de très grandes marges d'erreurs, l'importance des produits a- 

gricoles comercialisés en dehors de tout cont%le administratif ;' mais 
oÙ l'on entre dans l'imaginaire le plus absolu, c'est lorsqu'on tente de 

chiffrer la valeur de la viande de chasse vendue et qui ne doit cer- 
tainement pas être inférieure h celle du produit de la pêche. Si on ex- 
trapole les résultats du recensement démographique du Congo, il y au- 

rait, en pays téké, 170 à 180 chasseurs professionnels; en réalité ils 

sont beaucoup plus nombreux et il faut ajouter tous ceux qui chassent 

un peu plus qu'occasionnellement; il faut tenir compte aussi des gran- 

des chasses collectives dont une partie du produit passe dans le commer- 

ce: sèchée ou fumée, la viande de chasse se conserve en effet un cer- 

tain temps et on vend ce qui reste de la dernière expédition quand la 

nouvelle a été fructueuse. Elle apparaît très peu dans les relevés de 

l'Enquête routière car, en raison de son prix élevé, elle est toujours 

transportée en petites quantités et souvent confondue avec les bagages 

personnels des passagers, des chauffeurs. Mais 1 ou 2 kilos par voya- 

geur pour 35 O00 descendant h Brazzaville (même ceux qui viennent de 
plus loin profitent de leur traversée du pays téké pour s'approvision- 

ner en viande) celà ferait 35 1 70 tonnes pour l'année, 40 h 80 tonnes 
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8 à 16 millions, sans compter ce que l'on a consommé en route et lors 

des innombrables pannes... I1 est donc pratiquement impossible de chif- 

frer avec un semblant d'exactitude la valeur de la viande vendue par 

les Téké aux clients de passage ou celle qu'ils apportent eux-même lors 

de leurs voyages dans La capitale, mais dire que le rapport qu'elle 

leur assure ne représente guère moins que la moitié de celui qu'ils 

trouvent dans la vente des produits agricoles vivriers, ce n'est cer- 

tainement pas avancer une extravagance ... 
C'est à la chasse aussi que se rattache l'ivoire qui, au Congo, 

est loin de tenir dans le commerce la place qui fut la sienne à l'ori- 

gine; mais la tonne exportée en 1963 valait près de 1 million et demi(1). 
I1 est difficile de chiffrer la part des Téké dont le pays renferme quel- 

ques troupeaux d'éléphants: ni plus grande, ni plus faible, sans doute 

que celle des autres populations du Congo. 

On s'est pebché sur les pêeheurs de la Likouala, on a étudié 

ceux du Stanley-Pool, mais les villages isolés au bord du fleuve, tout 

au long du pays téké et qui, soit descendent en pirogue vendre leur pois- 

son sur les marchés de Brazzaville, soit le cèdent à des colporteurs 

qui le redistribuent sur les plateaux, sont restés en dehors de toute 

étude. Leur nombre, l'importance de leur activité, le prix élevé du 

poissun peuvent nous permettre d'avancer, pour lâ pêche, un rapport 1 

peu près égal à celui apporté par la chasse. 

En conclusion, les produits vivriers, végétaux ou animaux,assu- 

rent, au pays téké, B côté de l'auto-consommation. un revenu global 
qui ne doit pas être inférieur à 50 millions, quelque 1500 francs 

par habitant et par an ou mieux, si l'on tient compte de l'organisation 

socio-économique du pays, 25 O00 1 3 0  O00 francs par famille. 

III.- LE TABAG 

En 1966, le centre de conditionnement de Ngo qui regroupe la pro- 

duction de tabac de l'ensemble du pays téké de l'Est a acheté 218 347 

kilos de tabac au prix moyen de 65,50 francs C.F.A. le kilo, soit pour 

la coquette -à $échelle des revenus téké- somme de 14 301 730 francs 

(1) L'Union Douanière Equatoriale (U.D.E. = ex-A.E.F.) a exporté en 1963 
pour une valeur, sous douane, de plus de 33 millions de francs CFA 
d'ivoire, dont 92 X par la R.C.A. 
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C.F.A., récolte et revenus remarquables, bien que n'atteigcant pas ceux 

de l'année précédente (271 597 kilos valant 17 789 600 francs), la meil- 

leure année pour le tabac sur le plateau depuis l'origine, mise à part, 

évidemment, la récolte vraiement exceptionnelle de 1959 oÙ, malgré un 

prix d'achat au kilo assez nettement inférieur de 61,95 francs, 1'"her- 

be à Nicot" a rapporté 18 104 600 francs: un peu plus ou un peu moins 

de 18 millions, celà représente environ 640 francs par habitant des pla- 

teaux(l), 720 par habitant rural ..., 13 O00 francs par lignage rural. .. 

Pluviométrie et production tabacole. 

La production en cette très bonne année 1965, supérieure de près 

de 60 % 1 celle de l'année précédente, ne l'est en fait que de moins 
de 1,5 % par rapport à celle de 1962 qui vit aussi une excellente ré- 

colte. En réalité, la production du tabac et, par voie de conséquence, 

les revenus apportés par celui-ci au Congo come en pays téké, progres- 

sent en dents de scie très irrégulières, réagissant très nettement à 

un certain nombre de facteurs extérieurs: conditions météorologiques 

surtout, mais aussi facteurs humains. En effet, les courbes représentant 

la production et la pluviométrie sont loin d'être parallèles (Fig.79)(2). 

(1) Exclus les allogènes du fleuve qui trouvent dans la pêche d'autres 
sources de revenus (voir §I précédent). 
(2) Evolution de la production de tabac, de son prix d'achafioyen au ki- 
lo et de sa valeur totale, en pays téké de 1954 à 1966, comparée à la 
pluviométrie: 

:Années : 

: 1954 : 
: 1955 : 
: 1956 : 
I 1957 : 
: 1958 : 
: 1959 : 
: 1960 : 
: 1961 : 
: 1962 : 
: 1963 : 
: 1964 : 
: 1965 : 

Prix d'achat : 
moyen au kilo : i (Francs CFA) : 

190 o21 : 
271 191 : 
122 O20 : 
206 815 : 
154 261 : 
292 269 : 
229 071 : 
240 248 : 
265 522 : 
213 266 : 
175 670 : 
271 597 : 

50,OO 
50,37 
54,51 
53,68 
53,69 
61,95 
60,30 
62,92 
66,Ol 
63,40 
63,50 
65.50 

Valeur totale 
(Francs C.F.A.) 

9.501 050 
13 659 890 
6 651 310 
11 100 795 
8 281 502 
18 104 603 
13 312 981 
15 115 203 
17 526 975 
13 519 998 
11 155 045 
17 789 603 

: Hauteurs : 
: d ' eau annuelles : 

(mm) (a) . 
: 1 899,4 : 
: 2 282,7 : 
: 1 882,7 : 
: 1 833,l : 
: 1 738,4 : 

: 2 908,7 : 
: 2 541,O : 
: 2 309,9 : 
: 2 238,2 : 
: 1 969,2 : 
: 2 022.3 : 

: 2 L10,9 : 

: 1966 : 218 347 : 65,50 : 14 301 729 : ? 
:(a) Les hauteurs d'eau ne sont pas celles de l'année civile, mais cel? 
:recueillies entre Le 1" octobre de l'année précédente et le 30 septemt 
:bre de l'année considérée, pour couvrir les deux cycles de culture du: 
:tabac. 
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Ainsi, 1957, qui fut une très bonne année pour le Congo et une année 

moyenne pour le pays téké, avait été plus sèche que 1956 qui avait 

pourtant vu la plus faible récolte de ces années. par contre, 1g59, a- 

vec des pluies guère plus abondantes que la moyenne donne une bien 

meilleure récolte que 1960 avec ses orages diluviens. En effet, la pro- 

duction des années 1960 et 1961 se tient aux alentours de la moyenne ou 

plus exactement de la production théorique, telle qu'elle apparaît sur 

la courbe 4 de la Fig. 79 (+ 1 % et + 5 %), alors que ces années là la 
pluviométrie a été supérieure de 46 % et de 27 % 1 la moyenne. 11 est 
vraisemblable que, bien que le tabac demande une pluviosité élevée, 

la mauvaise répartition et la violence des orages sont à l'origine de 
la récolte relativement faible de ces années: première partie de la sai- 

son des pluies très humide avec l 325,2 m au cours du dernier trimes- 

tre 1959 (premier trimestre de culture pour les récoltes de 1960) qui 

inonde et détruit les pépinières et les jeunes plantations, nombreux 

et violents orages en avril (434,6 mn) à la fin de la récolte du pre- 

mier cycle mais, surtout, des semis du deuxième cycle. Par contre, l'ex- 

ceptionnelle récolte de 1959 avait été conditionnée par une première 

saison des pluies assez peu marquée (594,4 mm) facilitant les semis et 

les repiquages, contre une deuxième saison des pluies nettement plus 

pluvieuse que la moyenne (1 556,3 mm au lieu de 1043,4) et bien étalée 
(Fig. 80), ce qui n'a pas été sans faciliter la récolte du premeir cy- 

cle et assurer la qualité et le départ du second. La production des an- 

nées 1963 (pluies supérieures de plus de 20 Z à la moyenne) et 1964 
(pluviométrie sensiblement égale I la moyenne - -0,4 %-(l) sont infé- 

rieures de 8 et 25 % 2 la récolte théorique. C'est au cours de ceux deux 
années plus encore que pour 1958(2) que les facteurs humains ont tenu 

(1) I1 faut aussi remarquer que la pluviométrie 1954-1965, période qui 
voit l'installation sous son aspect à peu près définitif de la tabacul- 
ture sur le plateau téké est supérieure de 7,4 % à la "normale" -moyen- 
ne 1931-1965-. 
(2) La récolte de 1958 est inférieure de 26,5 % à sa valeur théorique, 
mais, cette année-là, la pluviométrie était réduite de 12,4 % et, sur- 
tout, les pluies étaient très mal réparties: première saison des pluies 
presque aussi humide que la "normale", mais plus arrosée que celle du 
cycle 1958-1959 avec un mois d'octobre (semis) très pluvieux (+ 30 Z 
par rapport à la moyenne mais + 50 % par rapport à celui de l'excellent 
cycle 1958-1959), tandis que la deuxième partie de la saison des pluies 
est très brève et à peine marquée (- 18 % par rapport B la normale, 
- 37 Z par rapport à 1959). 
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annee tabasole (1955-1959) - 3. P1uviz”trie noyenne 5, Djzmba- 
la (1931-1955), 
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une grande place: "Révolution", mise en place des nouvelles institu- 

tions, des nouveaux cadres administratifs, de l'encadrement politique 

ont troublé bien des esprits, détournant les populations de leurs acti- 

vités normales. Si on ajoute que l'entretien des routes qui ont beau- 

coup souffert des fortes pluies des années précédentes(1) a presque ét& 

abandonné durant cette période ce qui empêche, en 1964, le SEITA de ra- 

masser une certaine fraction du tabac récolté, on comprend alors les 

raisons de la chute de production en 1963 et 1964. Certains affirment 

même que le tabac non évacué représente une valeur de 4 millions. Si 
l'estimation est juste, la production totale aurait été, pour 1964, de 

quelque 225 tonnes valant une quinzaine de millions, ce qui serait 

bien, alors, dans la ligne de la progression normale. 

Evolution des revenus de la tabaculture. 

Si, toutefois, on essaie de compenser bonnes et mauvaises années, 

on arrive à la conclusion que la production de tabac sélectionné(?), a- 

près une dizaine d'années de démarrage puis de rapide expansion (plus 

de 85 % par an de 1947 à 1954 pour l'ensemble du Congo), et qui était 

de quelque 200 tonnes en pays téké vers 1955, arrive aux environs de 

230 tonnes une douzaine d'années plus tard, soit une progression totale, 

pour cette période, de 17 Z et une progression annuelle théorique de 
1,33 Z. Pendanijces mêmes années, la valeur de ce tabac passe des envi- 
rons de 10 millions à près de 15: 43,5 ?: d'augmentation, plus de 3 ?: 
par an. Les sommes distribuées par le SEITA se sont donc accrues dans 

de bien plus notables proportions que le tonnage même du tabac, en rai- 

son de l'augmentation continue du prix au kilog. Celui-ci passe en ef- 

fet de 50 francs en 1954 à 65,5 en 1965 ou, si la aussi on établit une 

compensation entre les années oÙ la qualité était très bonne, donc 

mieux payée et les années de mauvaise qualité, de 50,4 à 65,35 francs, 

soit une augmentation de 30 %, 2,2 Z par an (Fig. 81). 
En fait, même cette évolution théorique n'est pas régulière: en 

1954, nous avons atteint un palier dont l'incidence est accusée par une 

(1) De 1959 1 1963 compris, il est tombé au total à Djambala 2 307,8 mm 
d'eau de plus que ne le laisse prévoir la normale soit, en moyenne, 23 % 
de plus au cours de chaque année civile (de + 10 % à + 42 %). 
(2) Les achats par le SEITA de tabac cultivé traditionnellement qui 6- 
taient de plus de 135 tonnes en 1947, diminuent régulièrement jusqu'en 
1957 (4,6 tonnes) pour cesser ensuite. 
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Flo. 81 
Evolution théorique compensée de la production et des prix 
du tabac de 1954 à 1966 en pays téké, en pour cent du ton- 

nage et des prix de 1954 
1, Poids - 2. Prix d'ach,Lt m3yen du kilog de -tabac - 3. Valeur 
totale Au tabac, 
Esazi de rappel des valeurs absolues: &Poids (tonnes) - 
bo. Prix d'achit au lcilog (Frdncs-FT$.A, - C. Valeur totale du 
tabx (millions ?e Francs C.F,A,). 
(Par ézrol7ution thiorique c'Jm?ensée, on entend: Qvoiution calcu- 
].ée d,? f a p n  3. compenser r6ciproquement boanes et mau-eises 
snn6es) ., 
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série de mauvaises années ou tout au moins de production réduite (1956- 

1958): la progression est presque nulle: 1,6 % de 1954 - 1957 (0,53 % 
par an) pour le tonnage, 5,8 % (1,9 % par an) pour les valeurs. Gros 
effort du SEITA pour une nouvelle relance: augmentation de l'effectif 

des moniteurs pour améliorer, étendre les cultures, mais surtout, envoi 

d'équipes de trieurs au moment du manoquage des feuilles; une excellen- 

te année météorologique là-dessus et, en deux ans, la moyenne passe 

brusquement de 202 b 224 tonnes (+ 5,8 % par an). Augmentation des prix 

de base mais,surtout, amélioration de la qualité qui fait passer les 

tabacs du premier groupe de 5 Z et moins de l'ensemble des achats à net- 
tement plus de 10 %, ceux du deuxième groupe de moins de 50 % à plus 
de 60 % tandis que le troisième groupe diminue de plus de la moitié 1 
30 Z(1). 

Aussi, entre 1957 et 1960, le prix moyen au kilo passe-t-il de 

57,70 b60,30 en valeur réelle (54,2 à 61,3 en valeur compensée - +4,2 % 
par an-). Les somes distribuées s'accroîtront donc très nettement pen- 

dant cette brève période et passeront, en valeur compensée de moins de 

11 millions à plus de 14: plus de 9 2 par an. 1960: nouveau palier pour 

la production qui semble approcher d'un maximum et, au cours des der- 

nières années, l'augmentation moyenne n'est plus que de 6 tonnes, 0,45 Z 
par an. Come, par ailleurs, le triage ne peut indéfiniment relever la 

qualité, le prix moyen au kilo ne progresse guère que de 4 francs, soit 
1,5 % par an. En conséquence, la valeur globale du tabac, les somes 
distribuées sur les plateaux par le SEITA s'accroissent, elles aussi, 

bien plus lentement que durant la période précédente: 0,6 % par an... 

Pour que les revenus apportés par le tabac reprennent un taux de 

croissance, sinon égal à celui des années 1958-1960, du moins nettement 

supérieur 1 la stagnation qui semble maintenant s'imposer, et tel qu'il 

encourage le planteur, il faudrait, soit que les surfaces s'étendent 

très nettement ou, ce qui serait de beaucoup préfèrable, que la quali- 

té du produit s'améliore dans de notables proportions. ?lais il ne s'a- 

git plus maintenant d'un simple perfectionnement du triage, il est né- 

cessaire de modifier l'ensemble des techniques: cultures (engrais, soins 

B la plante, récolte) et, surtout, sèchage par la construction de sé- 
choirs rationnels etc... I1 est en effet difficile pour le SEITA d'éle- 

(1) Voir le tableau de la note 1, p. 353 
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lever indéfiniment ses prix de base, tenu qu'il est de rester entre cer- 

taines limites pour établir son prix de revient, lourdement handicapé 

par de nombreux frais et charges qui sont, en fait, 3,3 fois plus im- 

portants que le prix d'achat proprement dit aux planteurs et qui s'ac- 

croissent au fur et à mesure que, notamment, les conditions de ramassa- 

ge et d'évacuation du tabac deviennent de plus en plus difficiles(1). 

Ces dépenses annexes (si l'on peut dire puisqu'elles entrent pour plus 

des trois quarts dans la formation du prix de revient) sont par ail- 

leurs, pour plus de la moitié, au bénéfice direct du Congo et des Con- 

golais, mais elles amènent le tabac à un prix très élevé, supérieur, I 
qualité égale, 1 celui auquel il serait possible de l'importer, auquel 

il est payé aux planteurs français ... 
Les 15 millions annuels apportés par la culture du tabac représen- 

tent une some assez importante si on la ramène à l'ensemble de l'éCo- 

nomier téké, mais elle est en fait répartie entre une multitude de pe- 

tits planteurs, et la somme perçue par chacun d'eux est bien minime. 

En effet 230 et même 270 tonnes de tabac sont normalement produites par 

quelque 500 hectares, or le pays téké de l'Est renferme près de 6 O00 

homes adultes en âge de travailler (15 à 60 ans) dans les régions ru- 
rales et exclues les populations piscicoles du fleuve. Celà ne repré- 

sente encore guère plus de 8 ares par homme adulte, 4 ares par cycle, 

(1) Formation du prix de revient moyen d'une tonne de tabac achetée au 
Congo (1964-1965) : 

Prix d'achat aux planteurs .......................... 65 500 
Salaire personnel Européen.. 76 370 
Salaire personnel Africain.. 48 750 
Entretien des bâtiments..... 3 300 
Entretien du matériel.. ..... 6 760 
Amortissement des bâtiments. 3 250 
Amortissement du matériel... 10 330 
Fournitures.. ............... 10 850 
Divers..... ................. 2 390 

Total frais secteur .................... 162 O00 
Transport du secteur 1 Pointe-Noire. ... 12 500 
Frais de transit I Pointe-Noire..... ... 4 500 
Droits et taxes à la sortie... ......... 12 500 

Total des frais au Congo ........................... 191 500 
Prix de revient F.O.B.. .................................... 257 O00 
Transport de Pointe-Noire à Nanterre -tous droits et frais 
compris- ................................................... 25 O00 

Prix de revient de la tonne de tabac.........Francs C.F.A.: 282 O00 
soit 5 640 Francs français. 
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une minuscule parcelle de 20 mètres de côté, mois même car, 1 Djambala, 

Ngabé etc... nous avons encore quelques pl&eurs de tabac. Les immen- 

ses terrains encore libres, le temps disponible des homes devrait fa- 

cilement permettre aux Téké de doubler, de tripler ces surfaces, de 

s'occuper encore plus attentivement du semis, de la récolte, du triage 

et surtout du sèchage. C'est sur cet aspect de la culture que va d'ail- 

leurs porter l'effort du SEITA dans la mesure oÙ l'état des voies de 

communication lui permettra de poursuivre son effort, car l'expansion 

possible des cultures n'est pas près de se réaliser tant que, activité 

masculine au moins en ce qui concerne la perception des bénéfices, le 

tabac continuera d'apporter un surcroît de labeur aux femmes qui res- 

tent chargées de tout ce qui concerne le travail de la terre proprement 

dit. 

Cette place laissée aux femes dans une activité soi-disant mascu- 

line est en fait le premier goulot d'étranglement, le premier frein à 

l'expansion de cette source de revenus. Par ailleurs, les surfaces cul- 

tivées en saison sèche, celles dont le rapport est le plus sûr sont 

limitées par le nombre de bas-fonds, par un certain respect de la fo- 

rêc que l'on ne veut pas détruire irrémédiablement. Reste donc, surtout, 

l'extension des cultures de saison des pluies, beaucoup moins bénéfi- 

ciaires et, surtout, demandant un plus gros travail. 15 millions annuels, 

qui pourraient devenir 50 et être vraiment la fortune du plateau, à con- 

dition qu'évoluent bien des coutumes sociales et économiques ... 

D O  

En conclusion, les Téké font rendre 1 leur pays, tant en produits 
?é@taux qu'animaux -cueillette, agriculture, chasse, pêche- à comer- 

cialiser, quelque 75 millions de francs C.F.A. par an, quelque 2 300 

francs par habitant, 4 200 francs par adulte, 35 O00 francs par chef 
de famille traditionnelle.. .. 



I.- Hangar-sèchoir 5 tabac. , 

Concession d'un commerçant teké à Djambala, 
Da gauche B droite: la nouvelle boutique non utilisëe, l'ancienne bo,atique ouverte, 

la maison des fils, inhabitée, la maison du commerçant, inhabitée, 
Zes cases traditionnelles, habitées. 



Chapitre II 

LES "IMPORTATIONS" 

A la différence du reste du pays, de presque toute l'Afrique, le 

pays téké de l'Est ne voit pas le commerce de distribution (comme d'ail- 

leurs celui d'exportation) se concentrer au profit d'un petit nombre 

de grandes compagnies import-exportatrices mais, au contraire, foison- 

ner les petits trafiquants. Plus du tiers du chiffre d'affaires du com- 

merce de détail se regroupe bien entre les mains d'un seul commerçant, 

mais celui-ci, installé seulement à Djambala, est lui-même indépendant ... 

I.- LE RESEAU DE DISTRIBUTION 

Certes, aucun des quelque 225 commerçants du pays téké n'est impor- 

tateur et tous s'approvisionnent en principe à Brazzaville dans les ma- 

gasins de gros, mais même ces gros fournisseurs sont loin d'être tou- 

jours les grosses sociétés qui sont généralement considérées comme coif- 

fant tout le commerce africain.. . 

Les fournis-. 

En effet, les quatre grandes sociétés représentées au Congo, la 
C.F.A.O. (Compagnie Française de l'Afrique Occidentale), la S.C.K.N. 

(Société Comerciale du Kouilou-Niari), filiale du groupe Unilever an- 

glo-hollandais(l), la C.C.S.O. (Compagnie Comerciale Sangha-Oubangui), 

du groupe S.C.O.A. (Société Comerciale de l'Ouest Africain) et la 

C.F.H.B.C. (Compagnie Française du Haut et Bas Congo) fondée par les 

frères Tréchot et maintenant nationalisée, n'approvisionnent les com- 

merçants du pays teké que dans la limite de quelque 30 90 de leurs a- 

chats: 13,5 % pour la C.F.A.O. qui reste le plus gros fournisseur, 10 % 

pour la S.C.K.N. et moins de 6 % pour la C.C.S.O., le rôle de la C.F. 

H.B.C. étant pratiquement négligeable. 

(1) Voir SORET (M.); Le Chemin de fer Congo-Océan; p. 138 et 327 sq. 
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Trois raisons 1 cette influence réduite des grandes firmes: d'a- 
bord l'importance relative de la consommation du vin au Congo qui a 

amené lafnaissance de maisons spécialisées dans l'importation de ce 

produit. Comme celui-ci alimentait, en 1964, 13,5 Z du commerce de dé- 
tail des plateaux (I), ces nouvelles sociétés arrivent ainsi à fournir 

plus de 10 % des approvisionnemenkde la région. La différence entre 
le volume de vin introduit officiellement en pays téké (environ 35 O00 

litres en 1964) et celui fourni par les sociétés importatrices 1 ses 
comerçants (28 O00 litres) appelle une remarque: ces importateurs cè- 

dent une partie de leur marchandise aux compagnies de commerce(2) en 

leur consentant des prix de gros très intéressants. Par contre, leurs 

prix de demi-gros pour les petits revendeurs sont rrès proches des 

prix de détail, en tout cas presque toujours plus élevés que ceux qui 

peuvent être consentis par les grandes sociétés à ces mêmes commerçants. 

Enfin, les prix de demi-gros pratiqués par les grosses maisons 

de commerce sont d'autant plus intéressants que le détaillant fait de 

plus importantes affaires avec elles, que la solvabilité de celui-ci 

est plus certaine. D'o5 les 20 % au moins du vin revendu par les détail- 

lants et qui leur est fourni notamment par la C.F.A.O., proportion qui 

monte 1 près de 55 % pour le commerçant européen de Djambala dont le 

chiffre d'affaires, s'il ne représente que 37 du commerce en pays té- 

ké, n'en est pas moins supérieur 1 celui de n'importe lequel des tra- 
fiquants autochtones puisque les 63 z restant sont répartis entre ses 
224 concurrents... 

Par ailleurs, le regroupement des sociétés à la fin de l'ère con- 

cessionnaire aboutissait en fait à monopoliser le commerce, au moins de 

détail, au profit d'un nombre plus réduit de grosses sociétés: le Gabon 

dans sa presque totalité 1 la S.H.O. (Société du Haut-Ogooué)(3), le 

Sud-Ouest du Congo 1 la S.C.K.N. et le Nord Congo à la C.F.H.B.C. née, 
- 

(1) Cette proportion du commerce de détail est égale 1 plus du double 
de celle que tient le vin dans le même commerce en France. 

(2) Ces importateurs reçoivent le vin en containers, le mettent en li- 
tres ou en bouteilles (66 et 33kentilitres) et distribuent ceux-ci par 
cartons de 12 16 ou 24 unités. La dame-jeanne de 10 ou 20 litres qui, 
pendant de longues décennies fut l'objet, une fois vide, d'un véritable 
commerce, est en train de disparaître. Seuls certains vins portugais 
(NabaÔ) ou espagnols sont encore parfois importés en damejeanneS. 

(3) Voir SORET (M.); Le Chemin de Fer Congo-Océan. 
S- 



- 443 - 
à la liquidation du système concessionniare du rachat par les frères 

Tréchot de la plupart des concessions entre la Léfini et la Sangha. 

Toutefois, l'isolationisme des Tékë, isolationisme qui, au point de vue 

comercial, peut aller jusqu'à la xénophobie, la faible production de 

leurs plateaux qui n'intéressait guère la C.F.H.B.C., ont fait prati- 

quement échapper à la coupe des sociétés comerciales la région entre 

Brazzaville et la Nkéni. 
Enfin, pour l'Africain, conmerce signifie marchandage et discus- 

sion: le marché "lieu d'asile et de paix"(1) est en même temps le grand 

centre de diffusion des nouvelles, les interminables discussions sur 

les prix s'entrecoupant longuement de bavardages sans fin sur les su- 

jets les plustdivers. C'est dans la mesure oÙ le commerçant de demi- 

gros, ses agents se prêtent à ce jeu avec le détaillant que celui-ci 
lui assurera fidèlement sa clientèle(2). C'est aussi l'une des princi- 

pales raisons du succès des Portugais qui, à Brazzaville, détiennent 

une grosse partie du conmerce de détail avec les Africains et qui, en 

pays téké fournissent près de 10 % des marchandises achetées officiel- 
lement par les détaillants autochtones(3) contre moins de 3 % par le 
conunerçan't européen: ils trafiquent suivant les normes traditionnellesi 

ils ont, par ailleurs, très sauvent "épousé" des femes congolaises, 

ce qui leur assure la clientèle réguliëre de leur famille ... au sens 
africain du mot et, enfin, presque tous parlent courament plusieurs 
langues vernaculaires ou tout au moins véhiculaires... Ajoutons qu'ils 

sont à peu prës les seuls 1 faire crédit... 1 des taux compensant les 

f aib 1 es gar ant ie s. 

I1 est B noter qu'il existe sur la place de Brazzaville deux im- 
portantes maisons d'import-export 1 direction grecque: elles ne four- 

(1) HALANDIER (G.); Sociologie actuelle de l'Afrique Noire, p. 345. 
(2) Cette conception du march6 est loin d'être spécifiquement congolai- 
se: lorsque la municipalité de Tananarive voulut fixer les prix sur les 
marchés de la ville pour que cessent ces interminables marchandages, 
elle convoqua les principaux vendeurs de produits du cru pour les en 
informer et pour fixer les prix. On leur exposa qu'avec des tarifs 
fixés -au niveau qu'ils voydraient- ils pourraient gagner beaucoup de 
temps. Ce fut un tollé géqal dont le sens tient dans la réponse d'un 
de ces commerçants: "Et que ferons-nous le reste du temps?". 

(3) Cette proportion est un minimum car ce sont certainement les Portu- 
gais qui font le plus de ventes sans factures, base essentielle de no- 
tre documentation pourlce chapitre. 
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nissent les commerçants téké que dans proportion de 0,5 % (10 % pour 
le négociant européen). 

Les détaillants. 

Sur les plateaux maintenant: les revendeurs peuvent y être classés 

en 3 groupes (Fig. 82): d'abord ceux que le Service des Contributions 
directe appelle les commerçants de détail; relativement peu nombreux 

en pays téké (19 % des commerçants), ils n'en drainent pas moins 80 % 
du trafic total. On les trouve surtout à Djambala (plus de la moitié 

de ceux-ci avec 80 % du commerce de la catégorie). Ces commerçants de 

détail peuvent d'ailleurs être séparés en deux groupes: ceux qui, avec 

leur patente commerciale possèdent une licence pour la vente des bois- 

sons alcoolisées(1) à consommer sur place ou à emporter et l'immense 

masse des autres. Les premiers sont en effet relativement peu nombreux: 

17 en 1964 sur un total de 42 commerçants de détail, de 225 personnes 
payant patente pour trafiquer en pays téké. Mais ils drainent à eux 

seuls plus de 70 % du commerce total, 90 % du commerce de détail. Etant 
donné le prix relativement élevé des boissons, le titulaire d'une li- 

cence doit disposer de capitaux assez importants dont il profite aussi 

pour avoir un stock de marchandises plus variées, ce qui attire plus 
la clientèle. En conséquence, on peut estimer que le chiffre d'affaires 

moyen d'un commerçant de détail titulaire d'une licence pour boissons 

alcoolisées est de 15 à 20 fois supérieur à celui du boutiquier qui se 
contente de revendre objets fabriqués et produits alimentaires.. . 

Quelle que soit l'importance de 1' activité de chacun d'eux, il 

n'en reste pas moins que peu d'installations commerciales méritent 

vraiment le nom de magasin sauf, peut-être, celle du commerçant euro- 

péen de Djam$a(2) avec son véritable comptoir, son grand réfrigéra- 

teur pour les boissons fraîches et quelques denrées périssables. Par- 

tout ailleurs les "boutiques" prBSentent un aspect des plus médiocre, 

ne différent -de l'extérieur- pratiquement en rien des cases d'habita- 

tion traditionnelles qui les entourent. Les articles, peu nombreux et, 
surtout, très peu variés sont disposés sur des planches appuyées au mur 

(1) Au Congo, les licences pour vente de boissons alcoolisées se paient 
annuellement, comme les patentes. 

(2) Et, depuis sa récente réouverture, celui du Commerçant portugais de 
Ngabé 
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FIO. 82 
Importance comparée des différents types de commiirce de distribution 
1, Pour cent comaerpats - 2. Pour cent francs de chiffre d'affaires 
en pays téké, 

I. Commerces avec vente de boissons: A. Commerces de détail employant 
de une 3. trois personnes, boissons ,i co.isommer sur place ou 9 emporter - 
4. Commerces de d.5tail enployant lune seale pexonne, boissons 2 cgnsm- 
mer sur p?.ace ou B emporter - C. Commerces de djtail emp!.oyant uie seu- 
le pecsonne, boissons ,% em>orter, 

II, Commerces sans vente de boissons: E. Commerces le dStail employant 
de une P trois personnes - F. Commerces de dStdil enolovant une sede - .  
personne - G. Commerces de petit &Stail. 

III. H, Trafiquants ambulants. 



- 445 - 

et qui voudraient rappeler les rayonnages et les casiers d'un magasin. 

Dans les meilleurs cas, des pieux supportant une planche simulant la 

banque ou le comptoir séparent les clients des marchandises tandis 

qu'ailleurs les chalands n'entrent même pas dans la boutique mais sont 

servis au travers d'une fenêtre basse et derrière laquelle souvent une 

simple caisse renversée tient lieu de comtoir. 

Gros ou petit conunerçant, les stocks sont généralement très ré- 

duits. @me pour le boutiquier européen qui regroupe près des deux cin- 

quièmes du commerce de distribution, les factures portent la date d'u- 

ne centaine de jours dans l'année et correspondent 1 2 5  ou 30 voyages 

1 Brazzaville(1) soit un déplacement tous les 12 ou 15 jours et qui lui 

permet de ramener des marchandises pour une valeur (prix de gros) de 

quelques dizaines de milliers de francs 1 peine 1 1 500 O00 francs. Pour 
les commerçants autochtones, s'ils possèdent un véhicule, ils descen- 

dront dans la capitale 6 ou 7 fois dans l'année (le reste du temps le 
camion fait du transport avec un chauhfeur), soit tous les deux mois 

environ et rapporteront au maximum pour 250 O00 1 300 O00 francs de 

marchandises. .. Les autres chargeront leurs collègues mieux outillés 
ou des transporteurs de les approvisionner 1 moins que, une ou deux fois 
par an, ils ne profitent de ces mêmes véhicule pour aller choisir leurs 

marchandises. On comprend aisément pourquoi, très souvent, surtout lors- 

que les communications sont difficiles, dans de nombreux magasins, man- 

quent même des produits de base du commerce africain comme le pétrole, 

le savon ou le lait. 

A cette trame très lâche (Fig. 83) de boutiques de détail, vient 
se superposer un réseau plus dense de conmerçants dits"au petit détail" 

et de trafiquants ambulants qui représentent en nombre, plus de 80 % 
desdits commerçants bien que, selon toute vraisemblance, ils ne regrou- 

pent que quelque 20 % du chiffre d'affaires ... Chez eux on peut aussi 
distinguer ceux qui, malgré toutt, ont aussi décidé d'acquérir une li- 

cence pour la vente des boissons à emporter, ce qui leur permet d'aug- 
menter leur chiffre d'affaires par la vente de quelques bouteilles de 

bière ou de vin, mais ils sont assez rares: 2% du groupe, même s'ils 

monopolisent 15 % de son trafic. La grosse masse -80 %- est formée par 
les commerçants de petit détail proprement dit qui ne disposent géné- 

(1) Son magasin est tenu par un gérant. 



Fig. 83 
Centres commerciaux et types de comilerces 

A, Comtnerce.3 avec vente de boissons - B, Comlerces sans ven-te de boissons, 
1, Commerce de d’tail enploysnt une 5 trois personnes - 2. Commerce da dé- 
t:ail employant iuie seule pe-sonls - 3. Commerce de petit dgtail - 4. Tra- 
fiquant s amhlants. 

Les commerçants 3e Djzrnbala ne sont pas portés sur la carte en raison 
*e leur trorJ grand nombro, soit: 
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ralement d'aucun local comercial, mais se satisfont d'une table dans 

la cour familiale, voire d'une caisse renversée qui leur sert d'éven- 

taire pour quelques boîtes de conserve, des produits de parfumerie OU 

de toilette, un peu de bimbeloterie. .. Ces commerçants de petit détail 
résident le plus souvent, eux aussi, dans les villages d'une certaine 

importance ce qui fait que, si l'on ne tient compte que du commerce de 

détail et de petit détail, on constate qu'il est réparti dans 40 centres 

ou villages et que 107 des petits détaillants, plus des trois quarts, 
sont installés là où trafiquent déjà des commerçants de détail, dont 

la moitié au chef-lieu, à Djambala. 

' 

40 centres ou villages ne représentent qu'un cinquième des villa- 

ges officiels, à peine un quarantième des innombrables hameaux. Le res- 

te de la population doit se déplacer, parfois très loin, ou bien se sa- 

tisfaire de l'avitaillement plus ou moins approximatif que leur appor- 

tent à domicile les "trafiquants ambulants". 34 de ceux-ci sont offi- 

ciellement patentés: à pied, seuls ou suivis d'un ou de plusieurs por- 

teurs, ils parcourent le pays sur les moindres pistes, venant proposer 

jusque dans les plus lointains campements, leurs pagnes et la bimbelo- 

terie classique des marchés africains avec les nouvelles du reste du 

monde. Ils comptent pour 15 % des détaillants et regroupent un chiffre 
relativement important d'agaires: quelque 7 %. 

Centres commerciaux et activité comerciale. 

La distribution des centres commerciaux, tant en fonction du nom- 

bre des commerçants que de l'importance du commerce suit de très près 

celle des densités de population, c'est à dire que nous avons surtout 

une grosse tache 1 Djambala avec 45 % des patentes et 73 % du commerce, 
suivie d'un impact très net sur la route Djambala-Okoyo. I1 est 1 noter 
cependant que le Sud de la Léfini, les sous-préfectures de Mayama et 
de Brazzaville dans leur partie qui intéresse le pays téké sont bien 

moins fournies en centres commerciaux et en commerçants, même compte 

tenu de la plus faible densité de population. En effet, même en mettant 

à part Djambala-ville qui, avec ses 8 % seulement de la population de 
la région regroupe près de la moitié de SBS Commerçants et des trois 

quarts du commercc, It- reste ue la sous-préfecture voit encore environ 
400 habitants par centre commercial et 170 par comerçant, contre 736 



Centres commerciaux, commerçants et importance du cormnerce local de distribution 
en fonction de la population et en estimant le chiffre d'affaires global de l'ensemble des commerçants 

installés en pays t6ké I 5 0  O00 O00 francs C.F.A. 
A 

: Sous-préfectures A : B : C D i  H i  1 ;  E : F :  G I  

: Djambala Nb.: 2 700 1.: 103 i 36 665 O00 i 2 700 i 24 i 13 580 36 665 O00 : 355 900 i : (ville) % : 8,2 : 1,8 J 46,O : 73,3 . 466,3 16,3 : 896,4 : 4 179,8 . 159,5 : 
: Djambala Nb.: 15 400 : 38 : 90 : 9 775 O00 
: -<E_.._all -------c-- ~-1---4_61Z_1--_6_61_7_j___4_022_t ____________ 19,6 
: Djamba*a Nb.: 18 100 39 : 193 : 46 440 O00 : (ensemble) Z 54,9 : 68,5 86,2 : 92,9 
: Brazzaville Nb.: 10 300 : 14 : 25 : 3 060 O00 

. .  

: (cantons tio) % : 31,2 : 24,6 : 11,2 : 691 

405 : 171 : 635 : 257 237 

464 : 94 2 566 : 1 190 769 
80,l : 63,9 : 169,4 : 135,8 
736 : 412 : 297 : 218 571 

127,1 : 280,3 : 19,6 : 24,9 

.-1_o20-~-_1_16L2_1-_-~119_i -_--_-- 2%- 
102 611 : 

240 622 : 
107,8 : 

122 400 : 

.---3!?2!2-. : 

54,8 : 
: Gamboma Nb.: 3 800 : 4 : 6 : 500 O00 : 950 : 633 : 132 I 125 O00 : 83 833 : 
: Mayama Nb.: 800 : O : O : . - . - . - . 
: (villages tio) % : 2,4 : - .: - : . . .  

: (cantons tio) % 1 11,5 : 7,O 1 2,7 1 1,0 164,l : 430,6 897 : 14,2 37,3 : 
. I  
- 0  
: *  
* I  

- - . - .  
- - . -  

.J 
. - . * .  - .  - 

: ENSEMBLE Nb.: 33 O00 : 57 : 224 : 50 O00 O00 : 579 : 147 : 1515 : 877 193 : 223 214 : 

: ENSEMBLE Nb.: 30 300 : 56 : 121 : 13 335 O00 : 541 : 260 : 440 : 238 125 : 110'207 : 
RUkAL % : 91,8 : 98,2 : 54,O : 26,7 : 93,4 : 176,9 : 29,O : 27,l : 49,4 : 

i ------------------ I_i--l~o.o-i-lo_ol_o_i-lo_o,_o_i _----- _1_o0lo_i-_10_o1_o-;-~_o_o2~-~--~_o_o1_o-~ _-_-__ L_o_o10-;---K?_o2_o- 

: A = Population E = Nombre d'habitants par centre commercial : 
: B = Nombre de centres commerciaux 
: 
: D = Chiffre d'affaires global H = Chiffre d'affaires par centre commercial : 

i I1 faut tenir compte du fait que les habitants de la sous-préfecture de Brazzaville sont attirés par i 
: leur chef-lieu, autant et plus que ceux de la sous-préfecture de Djambala par le leur, d'où l'extrême ré-: 
: duction du commerce local. I1 en est de même pour les habitants de la sous-préfecture de Gamboma dont le : 
: chef-lieu joue un grand rôle comercial de par sa situation sur l'axe Nord-Sud, I un important carrefour : 
: de routes et 1 la limite des populations téké et mboshi (voir p. 472)- 

F = Nombre d'habitants par commerçant 
G = Chiffre d'affaires par habitant C = Nombre de commerçants 

I = Chiffre d'affaires par commerçant 

I 



Fig. 84 

Centres commerciaux et activité cominerciale 
1,. 50 , J / o ~  et plus de l'activité commerciale d-J pays t&é 
19 o/oo - 3. de 5 à 9,9 ao/oo - 4. de i à 4,9 3/03 - 5- de 1 2 
1,9 o/oo - 6. moins de 1 o/oo 

- 2. de 10 2 



- 448 - 
et 412 pour la sous-préfecture de Brazzaville. Aucune boutique, aucun 

colporteur dans les villages tic de la sous-préfecture de Mayama(1). 
De &me, le chiffre d'affaires total de ces commerçants, rapporté au 

nombre d'habitants est inférieur d'un tiers 1 celui de la moyenne des 

régions rurales, alors que pour la sous-préfecture de Djambala, il est 

supérieur de près de 45 % h cette même moyenne. 
I1 faut toutefois remarquer que, dans la sous-préfecture de Brazza- 

ville, le chiffre d'affaires brut de chacun dë ces commerçants est, en 

moyenne,supérieur de 20 % au chiffre d'affaires moyen des trafiquants 
ruraux de Djambala. Celà tient au fait que, au Sud de la Léfini, nous 

avons près de. 30 Z de colporteurs contre seulement 40 X de revendeurs 
au petit détail alors qu'à Djambala le nombre de ces derniers approche 

70 % contre moins de 15 % d'ambulants dont le chiffre d'affaires est 
près de 3 fois supérieur à celui des petits détaillants. Le centre semi- 

urbanisé de Djambala regroupe non seulement 57 % des gros commerçants 
dits de détail, mais i l  sert encore de base de départ à plus de 40 Z 
des porte-balle ... 

Cer'tes, dans ces chiffres, n'apparaissent pas les dépenses effec- 

tuées à Brazzaville lors des voyages que tout un chacun entreprend 1 des 
intervalles plus ou moins réguliers, dépenses souvent alors très éle- 

vées, ni celles relatives aux achats que l'on fait faire dans la capi- 

tale par des parents ou des amis et qui, elles aussi, sont très impor- 

tantes, ni les achats de produits qui passent la frontière en contre- 

bande. Mais très peu de ces dépenses se font au bénéfice des comer- 

çants installés en pays téké (sauf une fraction de celles correspondant 

aux achats de produits venant sans contrôle du Congo ex-belge par l'in- 

termédiaire des trafiquants ambulants), elles ne viendront donc pas aug- 

menter leur chiffre d'affaires dont la valeur, m^em compte tenu des a- 

chats sans facture et autres causes d'erreurs, ne doit pas dépasser une 

moyenne de 300 O00 francs par commerçant et correspondant à un achat 

moyen annuel de 2 O00 francs seulement par habitant. Ce chiffre d'af- 

faires est d'ailleurs loin d'être également réparti entre tous les com- 

merçants: les uns, la plupart des petits détaillants, ne tirent de leur 
trafic que quelques centaines de francs de bénéfice par mois et, pour 

(1) Les très peu nombreux comerçants de la sous-préfecture de Mayama 
sont tous regroupés au chef-lieu, c'est-à-dire en dehors des limites 
du pays téké (voir tableau page précédente). 
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eux, le commerce n'est qu'un appoint agréable, tandis qu'un petit nom- 

bre de boutiquiers citadins, par l'importance de leur activité et des 

revenus que celle-ci leur assure, arrivent à se sortir de la masse et 

1 former une véritable classe moyenne. 

II.- LE BOIRE ET LE MANGER 

Commerce très réduit en importance donc; pourtant les marchandi- 

ses proposées 2 la clientèle, exigées par celle-ci n'en sont pas moins 
nombreuses et variées: c'est par centaines que se comptent les séries 

d'articles trouvées dans les boutiques et sur les éventaires. Réparties 

en quelque 35 groupes, eIles mettent en vedette certains produits net- 

tement plus souvent présents, nettement plus demandés soit, par ordre 

d'importance: 

- Boissons. ............................ 24 X de l'ensemble 
- Tissus au mètre ou à la pièce ........ 17 X 
- Produits alimentaires ................ 10 % 
- Vêtements ............................ 9 % 

- Cigarettes ........................... 8 % 
- Carburants et lubrifiants ............ 6 % 
- Linge de maison ...................... 3 % 
- Matériel de chauffage et d'éclairage. 3 % - 
- Chaussures. .......................... 3 % 

- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
Les boissons alcoolisées. 

Les boissons viennent donc très largement en tête en représentant 

prês du quart du chiffre d'affaires global des cowerçants installés 

en pays téké de l'Est: quelque 12 millions, compte non tenu, toujours, 

des dépenses effectuées sur ce chapitre lors des voyages dans la capi- 

tale(l), et surtout de l'importante consomnation de "vins" de palme, 

de maïs d'ananas... et des alcools distillés clandestinement. Les bois- 

(1) Ces paragraphes II à IV ayant d'abord pour bur de faire ressorir 

l'activité commerciale sur le plateau en relation avec la vie téké, nous 
ne reviendrons pas sur le fait qu'il s'agit toujours et uniquement des 
produits vendus par les commerçants. Un paragraphe (§§ V ci-dès) est 
d'ailleurs consacré à l'autre aspect des dépenses commerciales des Téké 
(contrebande, achats directs à Brazzaville) et à leur importante inci- 
dence dans les budgets des ménages. 
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sons représentent 24 Z du chiffre d'affaires des comerçants mais, 
dans ce groupe, celles qui sont plus ou moins alcoolisées entrent pour 

les neuf dixièmes: 21 X des dépenses globales des Téké dans les maga- 
sins des plateaux. Le vin d'abord, vin courant, généralement de 1Io, 

près de 7 millions de francs CFA pour la seule année 1964, quelque 3 b 
4 X du revenu monétaire global. 

L'installation à Brazzaville d'importateurs spécialisés dans le 

vin courant a largement développé sa présentation en litres et bouteil- 

les et tend à faire disparaître son conditionnement en bonbonnes de 10 

et 20 litres qui, pendant longtemps, avait été le seul connu au Congo. 

On ne rencontre pratiquement plus, 5 l'heure actuelle, en dames-jeannes, 
avec un peu de vin espagnol, que les vins portugais, notamment le "Na- 

baÔ" qui reste par ailleurs un produit de qualité supérieure et dont 

la vente est très importante dans les villes(1). I1 est b remarquer 

aussi que le conditionnement en litres est beaucoup plus fréquent en 

ville, oÙ il est surtout destiné à la clientèle européenne, que dans 

les régions rurales. En effet, en pays téké, il ne représente que 

moins de 1 X du volume de vin vendA?)la présentation la plus fréquente 

est celle des bouteilles de 66 centilitres (plus de 90 %), bouteilles 

(1) En 1963, les pays fournisseurs des quelque 10 O00 O00 de litres de 
vin valant, sous douane, 334 O00 O00 francs CFA (plus d'un milliard 1 
la vente au détail), importés par le Congo, se répartissent comme suit: 

Fournisseurs : Volume Valeur : Valeur moyenne du 1 
1 (i3 : (X) : litre sous douane : 

i Tunisie : 38 : 30 : 25,6 

: Maroc : 14 : 11 : 25,8 
: Portugal : 8 : 1 3 :  57,2 
: Espagne : 7 :  6 :  24,2 

: Divers 1 :  2 :  72,4 

: France : 31 : 37 : 38,5 

: Algérie 1 :  1 :  33,3 

ENSEMBLE 100 100 i 32,5 

Le Portugal, avec près de 800 O00 litres, reste donc le premier four- 
nisseur du Congo après les pays de la zone franc et, bien que son prix 
de vente au détail ne soit supérieur que d'environ 20 % à celui des au- 
tres vins courants (géngralement obtenus par coupagg, la qualité du 
vin portugais apparaît dans les estimations de la douane. 
(2) Note reportée au bas de la page suivante 
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de récupération du conditionnement des bières qui sont toujours impor- 

tées en canettes lorsqu'elles ne sont pas brassées sur place. Pour le 

consommateur plus pauvre ou moins assoiffé, nous avons encore quelque 

8 % de vin en bouteilles de 33 centilitres. Différentes raisons 2 ce 
conditionnement particulier, bien qu'il soit 1 l'origine d'une plus va- 

lue de 13 % pour la présentation en bouteilles de 66 cl et de 18,5 % 
pour celles de 33 cl. D'abord, du point de vue de l'importateur condi- 

tionneur il est beaucoup plus facile de se procurer ces bouteilles en 

raison des millions de canettes de bière importées chaque année(1) et 

dont l'emballage n'est pas retourné sur le pays d'origine, le prix de 

ce transport étant plus élevé que la valeur de la bouteille elle-même. 

Par contre les litres, eux, doivent tous être importés, vides. Ceci 

est d'ailleurs 1 l'origine de la grande différence dans le prix des 
consignes des emballages dont la clientèle africaine ne saisit pas tou- 

jours le but exact et qui passent de 10 francs pour la bouteille de 

66 cl ou 33 cl, facilement remplaçable b 50 francs pour le litre qu'il 
faut faire venir 1 grands frais de France. 

Du point de vue de la clientèle, et malgré l'augmentation rela- 

tive du prix, consécutive aux frais d'embouteillage, emballage, étique- 

tage qui sont sensiblement les mêmes par bouteille quelle que soit sa 

contenance, cette présentation met un volume fixe de vin L un prix in- 
férieur de 25 % (bouteille de 66 cl) ou de 60 % (bouteille de 33 cl) 2 
celui du litre. 

(Note 2 de la page précédente ... ) 

ment à la vente du vin courant: 
Importance relative en pays téké des différents types de conditionne- 

f Conditionnement ' Valeur * Volume ' 

: 100 centilitres 0,8 : 0,9 : : 66 centilitres : 90,3 : 90,6 : : 33 centilitres : 8,9 8,5 : 
ENSEMBLE : 100,o : 100,o : 

(1) Le Congo importait annuellement près de 4.000.000 de litres de biè- 
re ce qui fait, étant donné son conditionnement classique en bouteilles 
de 33 ou 66 cl, 6 à 8 millions de bouteilles vides disponibles chaque 
année. L'ouverture 1 Pointe-Noire d'une brasserie par la maison "Kro- 
nenbourg", le plus gros fournisseur du Congo, réduira certainement 
beaucoup ces disponibilités (voir Note 1, page suivante). 
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Immédiatenent après le vin, mais assez loin derrière, vient la 

bière: le volume peut être de 15 O00 litres valant un peu moins de 
3 O00 000. La bière, surtout la marque "Kronenbourg" (plus des trois 

quarts de la bière consonnnée en pays téké -les deux tiers des bières 

importées par le Congo-) a, de longtemps, conquis l'Afrique francopho- 

ne. Pourquoi, en pays téké, vient-elle si loin derrière le vin (moins 
de la moitié)? C'est surtout parce que, à volume égal de liquide et 

pour un prix réduit de quelques pour cent seulement par rapport à ce- 

lui du vin, elle n'offre qu'un degré alcoolique inférieur, lui, de 

plus de la moitié. C'est cette même raison qui fait préfèrer les biè- 

res d'importation par la population locale (95 % des bières consommées 
en pays téké): les produits des brasseries locales n'ont pas de long 

parcours à effectuer et peuvent se conserver suffisamment longtemps a- 

vec un degré alcoolique nettement moins élevé(1). 

Vin courant, bière, représentent en valeur 80 % des boissons con- 
sommées en pays téké, près de 20 % des dépenses dans les boutiques, 
plus de 90 % des boissons alcoolisées. I1 convient toutefois de signa- 
ler la cohsommation croissante de whisky dans les couches supérieures 

de la société (près de 1 O00 O00 par an - quelque 500 litres)(2), tan- 

(1) Deux qualités de bière "Kronenbourg" sont importées au Congo; l'une 
dite "Luxe" titre 6" L 6"3 d'alcool et l'autre dite "Export", 5'2. En 
pays téké, comme dans la plupart des milieux africains, on ne rencontre 
que cette seconde qualité qui est maintenant brassée à Pointe-Noire . 
C'est entre ces deux teneurs en alcool que se situent encore la plupart 
des bières importées. Les bières préparées localemant titrent seulement 
de 3' 8 à 4" 7. 
(2) L'origine des quelque 200.000 litres (260 O00 bouteilles) de whisky 
importé en 1963 par le Congo est la suivante: 
. Royaume-Uni ... : 98,43 % 
. France.. ..... .: 1,45 % 
. U.S.A.........: 0,lO % 
. Danemark.. .... : 0,02 % 

L'absence sur les listes douanières de fournisseurs come le Canada 
ou l'Irlande (Eire) dont on trouve parfois les produits sur le marché 
congolais laisse à supposer que ceux-ci transitent par la Grande-Bretagne. 

L'augmentation des importations de 1963 sur 1962 est d'environ 1,4 Z 
en volume pour une diminution de 1 Z sur les prix. L'origine de ces va- 
riations se trouve dans une réduction de 1,6 % sur le prix du whisky 
anglais dont le volume importé s'accroît de plus de 10 % au détriment 
de celui en provenance des autres pays ... 
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dis que celle de rhum semble en régression: guëre plus d'une cinquantai- 

ne de litr-es en 1964 valant une soixantaine de milliers de francs(1). 

Quelques bouteilles d'àpéritif à l'anis, augmentation de la consomma- 

tion du "Martini" dans l'&lite , c'est à peu près tout. 
Mais l'ensemble correspond néanmoins à environ 5 O00 litres d'al- 

cool pur, plus de 40 O00 litres de vin à 10": En fait le problème est 
beaucoup plus économique que sanitaire. Certes, les Teké, lors de leurs 

voyage dans la capitale ou bien grâce aux "commissions" qu'ils se font 

rapporter par un parent ou un ami boivent plus, annuellement que ces 

correspondants 40 O00 litses de vin. Toutefois, pour s'en tenir P ce 
volume, celui-ci ne représente qu'un litre un quart de boisson à 10' 
par habitant et par an. Même compte tenu de ce que les consommateurs 

sont essentiellement les hommes (moins de 10 O00 personnes), nous n'a- 

vons encore que 4 litres par an et par individu. En estimant le trafic 
parallèle aussi important, ce qui ne doit pas être le cas, nous n'arri- 

vons encore qu'à une moyenne de huit litres de boisson alcoolisée P IOo 
par home et par an(2). Elle reste de toute façon très inférieure 1 la 
consommation générale du reste du Congo puisque les importationS.de 

boissons alcoolisées, et compte tenu des réexportations vers le Congo 

ex-belge et de la consommation européenne (beaucoup plus importante pro- 

portionnellement -voir note 2-), nous donnent encore le correspondant 

de plus de 12 litres de vin par habitant, de quelque 40 litres par a- 

dulte masculin.. . 
Donc, mise 1 part une très faible partie de la population aux sa- 

laires élevés, la consomation de boissons alcoolisées est très réduite 

en pays téké et seulement à certaines occasions, très rares en fait. 

Ceci est d'ailleurs le cas pour la plupart des régions rurales: les 

pôles de consommation des boissons alcoolisées d'importation restent 

les grands ports , au Congo: Pointe-Noire(3). Ailleurs, l'alcoolisme 

est très réduit et réservé 1 certaines classes de la société, à certains 

(1) Pour l'ensemble du Congo, le recul des importations de rhum de 1963 
par rapport h 1962 est de près du quart pour le volume et de plus du 
tiers pour les valeurs (importations se concentrant sur les rhums de 
qualité inférieure): une quinzaine de milliers de litres en moins. 

(2) En France, la consommation annuelle ramenée aux mêmes catégories 
de population est de 267 litres. 

(3) Voir SORET (N.); Le Chemin de fer Congo-Océan; 3" partie, Chap. III, 
$5 II-B-3-b. 
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individus(1). La fabrication clandestine et la consommation des bois- 

sons alcoolisées indigènes, très diverses, paraissent cependant beau- 

coup plus fréquentes en pays téké qu'ailleurs, sans qu'il soit évidem- 

ment possible de les chiffrer,mais aussi sans qu'il soit permis de cons- 

tater une grande fréquence de l'ivrognerie, laquelle n'apparaît d'ail- 

leurs pas, sur le plan médical, par ses conséquences ... 
Les 10 % de boissons dites hygiéniques sont essentiellement for- 

mées par la limonade (5%), le "Tonic" (2 %) et les "sodas" (limonades 
parfumées aux essences de fruits) (2 W). 

La viande et le poisson. 

Certes, les sardines ne représentent, en poids (surtout utilisa- 

ble) que le tiers du poisson salé mais, en valeur, elles comptent pour 

une somme 1 pe rès égale: 1,5 2 des dépenses téké dans les boutiques, 
15 Z des dépenses alimentaires(2): la "boîte" est très pratique pour 

le voyageur, le chasseur, le célibataire, car elle ne nécessite aucune 

préparation; son huile accompagne agréablement le manioc et c'est pour- 

quoi elle est bien préférable aux "pilchards"(4 %). 

llp 

I1 n'en reste pas moins que le produit alimentaire le plus cou- 
ramment acheté reste le poisson salé et sèché dont le Congo importe, 

chaque année, près de 5 O00 tonnes. La consomation, en pays téké, ap- 

paraît toutefois assez faible, sans doute inférieure à 5 tonnes, moins 

de 200 grames par consommateur et par an. Mais il ne faut pas oublier 

que les Téké sont d'abord des chasseurs et des consonnnateurs de viande 

et que le poisson, pour eux, n'est qu'un pis-aller. Par ailleurs, une 

fraction notabie de la population (le cinquième), en majorité allogène 

mais installée en pays téké, vit de la pêche et n'a nul besoin d'ache- 

ter du poisson; enfin, ces mêmes pêcheurs vendent sur place une partie 

importante de leur production sèchée et fumée qui est ensuite redistri- 

buée dans l'intérieur par les colporteurs, et ceci sans contrôle possi- 

ble OÙ elle vient sans doute doubler ou tripler cette consommation. 

(1) Le Gabon, pour l'Afrique Equatoriale, semble cependant faire excep- 
tion 1 la règle de faible consommation des boissons alcoolisées dans 
les régions rurales avec près de 80 litres par an de correspondant 10" 
par adulte masylin: le déplacement incessant des populations vers et 
depuis les chaniers forestiers et autres centres extra-coutumiers a fait 
se diffuser l'alcoolisme ou tout au moins se multiplier l'ivrognerie 
jusque dans les plus lointains villages. 
(2) Le Congo a importé, en 1963, 489 tonnes de boîtes de sardines, 
4 500 O00 boîtes, 5 par habitant. 
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Parmi les divers poissons salés importés, le "Capitaine", quoique le 

plus cher (prix moyen 200 francs le kilog) est le plus demandé, ce qui 

tendrait bien, par ailleurs, à prouver que ce produit reste assez ex- 

ceptionnellement consommé et un metsp. jours de fête (la plus grosse 

partie de ce poisson est d'ailleurs vendue par le commerçant européen, 

c'est-à-dire ã Djambala). La morue, guère moins chère, vient en seconde 

position mais très près derrière et ces deux poissons représentent les 

deux tiers du poisson salé vendu en pays teké. 

Mais les Téké sont plus chasseurs que pêcheurs, créophages qu'ich- 

tyophages et quand la nécessité se fait sentir de l'acquisition d'ali- 

ments protéinés -et que les moyens le permettent-, le "corned-beef", 

le saucisson sec viennent complèter le menu. Notons enfin la consomma- 
tion relativement fréquente du "cassoulet", la seule conserve préparée 

qui ait recueilli la faveur, non seulement des Téké, mais de la majeure 

partie des populations, congolaises au moins. .. 

Légumes et condiments. 

Les légumes rencontrés dans les magasins ne peuvent être que des 

farineux. Le riz d'abord, quelques deux tonnes vendues, à Djambala seu- 

lement, puis des pâtes alimentaires. A Djambala encore, plus de 2 ton- 

nes de farine de blé ont permis la fabrication de près de 4 tonnes de 
pain en 1964(1). Certaines classes de la société essaient de se mettre 

à consommer ce signe de civilisation (?), mais quatre tonnes de pain 
ne donnent encore que 1 500 grammes par habitant du chef-lieu et par 

an ou bien 11 kilos par jour pour l'ensemble du centre... et Djambala 

ne représente même pas le vingtième du pays teké. 

I L'huile d'arachides (6 Z des produits alimentaires) fabriquée à 
la S.I.A.N.(2) remplace occasionnellement l'huile de palme d'origine 

locale, au moins pour quelques citadins. On sait par ailleurs l'impor- 
tance de la sauce dans la cuisine africaine et celle-ci est préfèrée 

légèrement épaisse, gluante, caractère qui lui est ordinairement donné 

par des plantes de la famille des Hibiscus; mais, et surtout dans les 

centres, celles-ci sont parfois remplacées par une farine d'importa- 

(1) Le rapport paidfarine est généralement très élevé (supérieur à 

1,5) chez les boulangers africains, leur clientèle préfèrant un pro- 
duit lourd, peu levé et peu cuit, rappelant en fait la consistance de 
la chikwangue.. . 
(2) Voir SORET (M.); Le Chemin de fer Congo-Océan; p. 298-303 & 337-341. 
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vente reprgsente près de 2 % des produits alimentaires. L'article d'im- 
portation le plus utilisé pour les sauces reste toutefois le concentré 

de tomates dont la vente fournit près de 4 % du chiffre d'affaires de 
ces mêmes produits. On peut cependant y ajouter une sauce toute prépa- 
rée à base d'extraits de viande: l'"Arôme Maggi"(2 %). 

Ceci nous amène aux condiments, essentiellement le sel brut en 

sacs de 18 kilos(1) qui, en raison de son prix modique (environ 20 
francs le kilo lorsqu'il est acheté par sacs entiers), ne compte, en 

valeur, que peur 1,5 % des produits alimentaires commercialisés dans 
les boutiques; mais qui n'en représente pas moins de 3 1 4  tonnes... 

Les desserts. 

Nous en aurions terminé avec le tour des principaux produits a- 

limentaires que l'on rencontre dans les boutiques si la "Civilisation" 

n'avait fait découvrir aux Téké, aux Africains, une autre de ses fa- 

brications: les "desserts", les sucreries qui fournissent 2,4 % des 
ventes totales dans les boutiques, tiennent dans le chiffre d'affaires 

des commerçants une place supérieure au quart de celle des produits a- 

limentaires, égale à la moitié de celle des aliments protginds (viande, 

poissons). C'est d'abord et surtout le sucre (9 %) suivi de près par 

divers bonbons (7 X). Vient ensuite le lait, essentiellement le lait 

concentré sucré (3 %): à côté des boPtAs classiques (400 1503 grammes 
suivant les marques et qui comptent pour 68 % en poids et 51 % en va- 
leur du lait vendu, on trouve très souvent la petite boîte de 75 gram- 
mes qui, bien que deux fois plus chère pour un poids égal de lait est, 

unitairement, très peu onéreuse: 20 francs pour obtenir, une fois dé- 
layé, environ un sixième de litre de lait. Les biscuits (2,3 %) se ren- 

contrent.dans presque toutes les boutiques ainsi que le cacao sucré en 

poudre (2,2 %), . . 

111.- TISSUS ET VETEMENTS 

Boissons et produits alimentaires représentent un peu plus du 

tiers des marchandises vendues sur les plateaux. A côté de l'ensemble 
~~ 

(1) Le sel brut est importé à 62 % d'Angola et à 32 % du Sénégal (voir 
note 1, p.476. 
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disparate de produits les plus divers que l'on retrouve dans toutes les 

boutiques et Sur bien des éventaires, un autre bloc, aussi important, 

est formé par ce que le Service des douanes appelle "Matières textiles 
et produits en ces matières", c'est-à-dire, non seulement les tissus, 

mais aussi les vêtements, sous-vêtements, le linge de maison etc... I1 
fournit 30 % du conmerce, le tiers si nous y ajoutons les coiffures, 
les chaussures etkans q,,oi l'élégant ne s'estime pas complètement 6- 
quipé: les "lunettes de soleil"(1) 

Tissus au mètre ou 1 la pièce. 

Mais, de tout cet ensemble, la fraction la plus importante -plus 

de la moitié- est bien constitué par les "tissus au mètre ou 1 la pièce" 

et dans ce groupe ce sont les "pièces" qui viennent largement en tête 

avec 26 % en valeur du groupe: 9 % du commerce de la région . 
La pièce d'étoffe tient en effet une grande place dans la vie té- 

ké et il lui arrive même d'y jouer un rôle monétaire(2). Mais comme,par 

(1) Linge, vêtements et tissus dans le commerce téké: 

: Pour mille francs: Pour cent francs : 
; du commerce total; du total ! Groupes d'articles 

: Tissus au mètre ou 1 la 
: Vêtements 
: Linge de maison 
: Bonnetterie 
: Layette 
: Mercerie 
: Coiffures 
: Chaussures 
: Lunettes 

TOTAL 

pièce: 168,7 
90,8 
28,9 
6,8 
1,9 
3,4 
193 

27,O 

dont Principaux articles 
Pagnes et pièces 
Tergal 
Drill 
Chemises d'home 
Pull-over, "polos" 
Shorts 
Chaussures 

----------- ------------ 
88,9 
44,4 
10,2 
33,4 
16,9 
12,4 
27,O 

(2) 115 des 144 "Jugements Djambala (SORET, M.;. . . .) présentent un as- 
pect financier. Pour 34 d'entre eux les arrêts précisent que les règle- 
ments ont été ou seront effectués au moins partiellement en étoffes et 
pour 17 exigent le règlement avec cette"monnaie". 



- 458 - 

ailleurs, la coutume s'est pratiquement instaurée que les "cadeaux" de 

mariage doivent, de préfèrence, être achetés dans la capitale, on peut 

être certains que les 4 ou 5 millions de francs de commerce de pagnes 

reconnus par les conunerçants du plateau ne représentent qu'une fraction, 

notable certes, mais pas nécessairement la plus grande, des tissus a- 

chetés par les Téké. Par ailleurs il est évidenunent impossible de chif- 

frer la contrebande avec le Congo-Léopoldville dont le pagne forme 

l'un des principaux éléments. Quoi qu'il en soit, on peut être certain 

que la "pièce d'étoffe" tient toujours une grande place dans le commer- 

ce téké comme dans celui de la majeure partie de l'Afrique Noire oÙ, 

si l'home porte presque partout (sauf en pays musulman)(l) le vêtement 

(1) Si l'on s'en tient aux vêtement de confection importés (et rien ne 
permet que l'activité des tailleurs en tant que diffuseurs de la mode 
européenne soit plus importante en pays musulman qu'en pays animiste, 
au contraire même), on constate que le Tchad, 1 majorité musulmane, n'a- 
chète, par habitant guère plus du quart de la moyenne de l'ex-A.E.F., 
six fois moins que le Congolais moyen, 16 fois moins que chaque habi- 
tant &le du Gabon. La proportion est sensiblement la même pour les 
sous-vêtements masculins (le tiers de la moyenne, 13 fois moins qu'au 
Congo, 24 fois moins qu'au Gabon). Par contre la variation est bien 
moins marquée pour les vêtements de femes dont le Congo et le Gabon 
n'importent, respectivement, par habitant, que 4 et 8 fois plus que le 
Tchad. Et on arrive paradoxalement au fait que, alors que partout ail- 
leurs les vêtement&í?ê"?eprésentent que 19 à 27 Z des importations 
totales de vêtements, au Tchad, elles comptent pour près du tiers. ..: 

: GABON : CONGO R.C.A. : TCHAD :Ensemble r 
. .  . .  . .  . .  

A B : A :  B : A i  B : A :  B : A :  B : 
: Vêtements d'hommes : 868: 51,4:328: 43,9:146: 55,l: 53: 51,5:186: 49,7: 
: Sous-vêtements d'homes : 410: 24,2:217: 29,O: 69: 26,O: 27: 28,O: 93: 24.9: 
: Vêtements de femes : 204: 13,6:117: 17,l: 33: 13,7: 17: 16,9: 58: 16,6: 
: Sous-vêtements de femes : 162: 10,8: 69: 10,O: 12: 5,2: 4: 3,6: 30: 8,6: 
I Total des vêtements : 516; 65,0;218; 51,O; 871 68,6; 40; 79,51120: 66,5; : (les deux sexes réunis) : . .  . .  . .  . .  
: Total des sous vêtements : 278; 35,0:1371 39,O; 40; 31,2: 10; 20,5; 60: 33,5; I (les deux sexes réunis) : . .  . .  . .  . .  

'1 278; 75,61545: 72,9:215: 81,l; 70; 68.4I279I 74.6: : Total pour les homes 
:(vêtements et sous-vêtements): . .  . .  . .  . .  
: Total pour les femes i 3661 24,4:186; 27,l; 45; 18,9: 21; 31,6: 88: 25.4: 
:(vêtements et sous-vêtements)i . .  . .  . .  . .  

i 794; lO0,O: 351; 100,O: 127 100.0; 50: 100 ,O: 180: 100 ,O i 
: A= Valeur par habitant du sexe (ou du groupe) considéré. 
: B= Valeur pour 100 franes d'importation de vêtements et (ou) sous-vêtements du : 

. .  . .  . .  . .  

. .  . .  . .  . .  TOTAL GENERAL 

Dans ce tableau il s'agit tout au long de valeurs sous douane, très 
(Suite de la note page suivante ... ) 
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européen, la femme s'en tient encore souvent au costume ancestral, mê- 

me si celui-ci est importé ... 
Si les pagnes en forment la plus grosse partie, ils ne sont tou- 

tefois pas les seuls tissus vendus au mètre ou à la pièce: la récente 

découverte des étoffes en fibres synthétique, notamment de polyester, 

plus connues sous le nom de "Tergal" qui rendent pratiquement inutile 

tout repassage, a séduit immédiatement l'Afrique, et leur commerce re- 

présente 4,5 Z du chiffre d'affaires des boutiques, 13 % de la valeur 
des tissus et vêtements achetés par les Téké. Mais cette étoffe est 

chère (prix moyen au mètre supérieur 1 2  O00 francs), et tout un cha- 
cun ne peut donc se faire tailler des pantalons en tergal qui reste sur- 

tout l'apanage des classes supérieures et ne saurait ainsi assurer le 
maximum de travail aux quelques 20 tailleurs qui paient patente en pays 

téké(1). I1 abandonnera cette place au "drill" kaki qui, s'il n'entre 

que pour une valeur 4 fois moindre dans le chiffre d'affaire des comer- 

çants n'en représente pas moins une longueur de tissu près de 3 fois 
plus importante ... 

Pagnes, tergal, drill forment l'essentiel des tissus vendus (84 Z 
des tissus, 43 % des vêtements, linge et tissu). Le reste comprend les 

étoffes les plus diverses oÙ dominent l'"americani" (toile l&he et fi- 

ne), la popeline et, avec sa destination très précise, la toile à ma- 

telas. 

Vêtements et sous-vêtements. 

La confection (plus de 9 Z du commerce en pays tkké et 27,5 % du 

(Suite de la note page précédente.. .) 
nettement inférieures au prix de vente au détail puisque pour arriver 1 
ce dernier, il faut ajouter les taxes à l'importation (très variables a- 
vec les produits et les pays fournisseurs), les taxes locales (différen- 
tes suivant les sous-préfectures et les villes), les frais de transport, 
proportionnels 1 la distance du port, les bénéfices des différents in- 
termédiaires et revendeurs etc... 
(1) Le relevé des patentes indique, en pays téké, 20 "tailleurs sans bou- 
tique", utilisant 24 machines à coudre, c'est-à-dire disposant -ensem- 
ble- d'au moins 4 aides ou apprentis: 13 (14 machines) à Djambala, 2 
(3 machines) à Ngo, le reste étant réparti dans le reste du pays, mais 
surtout sur le plateau de Djambala. Ils travaillent uniquement 3 façon 
et de fournissent jamais le tissu,.. 
(2) Le drill est un tissu de coton sergé, très serré, utilisé surtout 
dans la fabrication des chemises, shorts et pantalons (certains drill de 
première qualité sont même pratiquement imperméables). 
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chapitre des textiles et annexes) fournit avant tout des chemises d'hom- 

mes puis des pull-over et "polos" et enfin'des shorts qui, ensemble, 

comptent pour 70 % des vêtements, le reste comprenant les pièces les 

plus diverses dont les imperméables (8 %). On note par ailleurs que 80 % 
(en valeur) des vêtements sont destinés aux homes, 14 % aux enfants 
et 6 % seulement aux femes (l), notamment des "marinières" et des 

"mouchoirs de tête". I1 convient toutefois de se souvenir que le vête- 

ment des femmes par excellence reste le pagne et qu'il n'entre pas dans 

ce décompte: son importance est pratiquement égale à celle de tous les 

vêtements réunis, que1.s qu'ils soient. 

Les rapports sont sensiblement les mêmes pour la bonnetterie oÙ 

dominent les maillots de corps (près de 40 %), les chaussettes et les 

slips, le tout étant des sous-vêtements d'hommes. Cette catégorie d'ar- 

ticles tient toutefois une place très rgduite dans le commerce téké: 

moins de 0,7 % du total, 2 % des vêtements et tissus. I1 en est de mê- 
me pour la layette (0,2 et 0,6 %), mais la présence de celle-ci (layet- 

tes complètes en valises spéciales, langes, couches etc ... ) est à no- 
ter c o m  un léger signe de la pénétration de la civilisation occiden- 

tale, au moins dans certaines couches de la société(2). 

Les chaussures les plus diverses, depuis la "samara"(3) en matiè- 

re plastique jusqu'à la chaussure en cuir à triple semellle et au sou- 

lier verni occupent une place sensible dans le budget des Téké puis- 

qu'elles alimentent à près de 3 % le commerce des plateaux. Certes, en 
nombre, les sandales dominent, mais les quelques dizaines de paires de 

souliers de luxe achetées chaque année par 1es"évolués" et même parfois 

par la masse de la population forment, en valeur, une grosse fraction 

(1) kkJ1rS arrivons ainsi sensiblement à 87 % des vêtements pour 
le sexe masculin et 13 % pour le sexe féminin, tandis que la moyenne 
pour tout le Congo, selon le Service des douanes est de 72 et 28 %. 
Mais il est certain que c'est en ville surtout que les femmes commen- 
cent à porter des vêtements de confection. En ce qui concerne les sous- 
vêtements, la répartition par sexe donne 75 et 25 %. 
(2) I1 est certes impossible de ventiler les articles du commerce de 
détail vendus sur le plateau par sexe et âge des personnes auxquelles 
ils sont destinés, mais il n'en apparaît pas moins come certain que 
les achats destinés aux enfants et surtout aux bébés sont, proportion- 
nellenent, bien plus importants que ceux destinés aux adultes. 
(3) "Samara" est le nom dans les langues véhiculaires d'Afrique Occi- 
dentale de la sandale la plus simple formée d'une semelle et de deux 
lanières, l'une partant de la pointe de la semelle et passant entre les 
deux premiers orteils pour aller rejoindre la seconde qui enserre le 
cou de pied. 
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du total ... Quant aux lunettes de soleil, malgré la fréquence, la mul- 
tiplication de leur usage, elles ne représentent encore que l pour 

1 O00 du comerce des plateaux, moins de 1,s Z de tous 1es"vêtements 
et tissus"qui y sont vendus.. . 

Le linge de maison 

A cet ensemble de "textiles et produits en la matière" vient s'a- 
jouter un dernier groupe d'articles: le linge de maison qui apporte au 

commerce téké près de 3 % de son chiffre d'affaires et représente 9 % 
de la valeur des vêtements et tissus. On y trouve surtout des 
draps de lits dont l'usage se répand de plus en plus (4 % des tissus et 
vêtements, 1,33 X du commerce total). Ceux-ci se complètent par les cou- 

vertures dont le commerce est très ancien "ä la côte". Utilisées norma- 
lemect, c'est-à-dire sur les lits, elles ont encore de nombreuses au- 

tres destinations: elles servent à envelopper les morts, entrent sou- 
vent dans la composition des dots et, durant la saison fraîche, il 

n'est pas rare de les voir drapées en toge par quelques vieillards... 

La mercerie ne compte guère, elle, que pour 1 % des "textiles ..." 
et elle est formée 5 plus des trois quarts par le fil utilisé par les 
tailleurs. .. 

IV.- BOUTIQUES OU BAZARS 

Le dernier tiers des produits et objets vendus sur les plateaux 

est, certes, le plus disparate puisqu'il renferme 150 ou 200 séries 

d'articles qui vont de la cigarette au cyclomoteur et du cahier d'éco- 

lier au fat d'essence. Quelques groupes méritent toutefois d'être ci- 

tés, soit en raison de leur importance économique, soit parce qu'ils 

indiquent le sens de l'évolution téké. Une mention particulière doit 

encore être faite d'un de ces groupes qui, bien que ne tenant qu'une 

place relativement faible dans le chiffre d'affaire des plateaux, est 

caractéristique de l'Afrique Noire: les produits pharmaceutiques. 

Les produits pharmaceutiques 

Les pharmacies, au Congo, ne sont pratiquement installées que 

dans les centres (4 1 Brazzaville, 2 à Pointe-Noire, 1 ä Dolisie...), 
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en tout cas il n'en existe aucune en pays téké. Toutefois, pour permet- 

tre la diffusion des médicaments courants, le Gouvernement autorise un 

"dépôt de pharmacie" dans certaine boutiques. Le magasin européen de 

Djambala est le seul dépôt pour la région bien qu'il arrive que quel- 

ques boutiques ou quelques éventaires de "brousse" proposent occasion- 

nellement de l'aspirine ou de l'"Aspro". La réduction progressive des 

crédits du Service de Santé après l'indépendance du Congo ou, plus 

exactement, l'augmentation du poids des salaires et de certaines char- 

ges annexes dans le budget de celui-ci fait très nettement diminuer le 

stock de médicaments disponibles dans les dispensaires et autres forma- 

tions sanitaires. En conséquence, les médecins sont de plus en plus 

souvent dans l'obligation de faire acheter les médicaments par les ma- 

lades d'où, d'une part, la quantité des produits pharmaceutiques ven- 

dus par la boutique de Djambala (plus de 3 % de son chiffre d'affaires, 
1,2 2 du conmerce téké) et d'autre part leur grande variété qui corres- 

pondra plus ou moins à l'éventail des maladies observées sur le pla- 

teau(1). 

s 

Si, en effet, on regroupe maladies proprement dites de l'appareil 

digestif et parasitoses intestinales pour lesquelles le traitement est 

souvent identique, nous arrivons à 33,8 % des maladies et 33 % des mé 
dicaments: essentiellement des vermifuges, près du quart de tous les 

(1) Voir livre 11, 1' partie, Chap. II, $5 2, l'importance relative de 
chacune des maladies en pays téké. L'importance comparée de la fréquen- 
ce de ces maladies et de la vente des médicaments correspondants (pour 
cent consultants et pour cent francs de médicaments vendus) se présente 
ainsi: 

Maladies i pour cent malades i 'Our cent francs 
de médicaments 

i Appareil respiratoire i 27.0 i 11,2 
: Appareil digestif : 33.8 : 33.0 
: Maladies infectieuses 6,3 : 26.6 
: Dermatologie i 16y8 117.7 i 1 ~ ~ ~ ) 1 7 , 5  i : Traumatismes 0.9 
: Os, articulations 4.1 : 0,8 
: Appareil urinaire Op3 : 0,8 
: Carences, sous-alimentation : 092 : 3.9 
: Système nerveux o, 1 : 2.6 
: Divers : 10,s : 3,6 
+ L 

EN SEMBLE : 100.0 % : 100.0 % 
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produits pharmaceutiques vendus, comme les helminthiases représentent 

près du quart des maladies, soit 73 96 des médicaments de l'appareil di- 

gestif qui se complgtent par 18 % de laxatifs-purgatifs et 3 % d'anti- 
diarrhéiques et 6 % d'antidyspeptiques. 

Les produits destinés P lutter contre les maladies de l'appareil 
respiratoire semblent bien moins importants que ces affections; c'est 

qu'aux remèdes spécifiques (sirops, suppositoires ... ) il faut ajouter 
une bonne part des 15 % de fébrifuges qui sont regroupés avec les anti- 
infectieux. On doit toutefois noter la fréquence de l'utilisation des 

antihistaminiques: 1,2 % des produits pharmaceutiques. 

La lutte contre les maladies infectieuses semble tenir une gran- 

de place; c'est que, d'une part, on retrouve ici les fébrifuges utili- 

sés pour les maladies pulmonaires et parapulmonaires, les rhumatismes 

etc... et, d'autre part, que la prévention du paludisme entre de plus 

en plus dans les moeurs. Les fébrifuges qui représentent plus de 15 % 

de5 médicaments vendus B Djambala comprennent uniquement deux spécia- 
lités d'acide acétyl-salycilique: l'"Aspro" et l'"aspirine - Usine du 
Rhone", ce qui nous amène au rôle de la publicité. Alors que celle dif- 

fusée autour de l'aspirine classique est quasi nulle, l'importance de 

la "Persuasion clandestine" (1) pour la spécialité anglo-saxonne d'a- 

cide acétylsalycilique est telle que la consoimation de celle-ci est, 

en poids, 2,6 fois plus importante que celle de l'aspirine ... et 3,5 
fois en valeur(2). Le reste des madicaments anti-infectieux est unique- 

ment formé par les antipalustres dont l'importance relative (9,5 % de 
l'ensemble des produits pharmaceutiques alors que le paludisme ne re- 

présente que 5,8 % des maladies) à leur utilisation, de plus en plus 
'courante 1 titre préventif malgré leur prix élevé(3), au moins dans cer- 

taines classes de la société. 

(1) Titre d'un ouvrage de Vance PACKARD (PARIS, Calmann-Lévy, 1958, 
256 p.) sur l'importance de la publicité en matière comerciale. 

(2) Le "Ouf! merci Aspro" etc.. de la publicité française se retrouve, 
adapté P la vie africaine, dans tous les cinémas, journaux africains, 
et sur de multiples supports de publicité (images d'Epina1, buvards, 
protège cahiers etc.. .) très largement diffusés. 

Si on utilisait seulement l'aspirine, le même effet thérapeutique 
serait obtenu avec une économie de 20 % sur les fébrifuges, de plus de 
3 % sur l'ensemble des produits pharmaceutiques ... 
(3) Le comprimé de Nivaquine coûte en moyenne 6 francs, et pour une 
bonne prévention il en faut 6 par semaine, soit une dépense de 156 
francs par mois et par personne. 
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Gme remarque sur l'interchangeabilité des médicaments concernant 

la dermatologie et les traumatismes dont l'ensemble représente le @me 

pourcentage que celui des deux groupes de maladies réunis. 

La place tenue par les produits destinés à lutter contre les ca- 

rences et la sous-alimentation provient de la diffusion progressive des 
laits spéciaux et produits alimentaires pour bébés, parfois sur conseil 

médical, mais surtout par évolution, au moins d'une certaine classe de 
la société urbaine et, d'autre part, en raison du prix très élevé des 

spécialités vraiment anti-carence, pourtant très raremnt utilisées... 

Enfin, en ce qui concerne la thérapeutique du système nerveux, 

les mamans dq Djambala commencent à utiliser le "Phénergan" pour cal- 

mer leurs bébés énervés ou malades mais,surtout, les hommes d'un cer- 

tain âge qui ont épousé de jeunes femes achètent souvent des stimu- 

lants.. . 

Matériel et produits ménagers. 

Avec les ustensiles de ménage, nous entrons dans le fatras que 

l'on trouve dans toutes les boutiques de quelque importance. Ce groupe 

tient toutefois une place non négligeable dans le comerce téké puis- 

qu'il en représente près de 8 % avec une quarantaine d'articles oÙ 8 
(verres, cuvettes, lampes tempêtes, piles, allumettes, pétrole et sa- 

von) dominent nettement car, à eux seuls, ils forment plus de 85 % de 
cet ensemble, près de 7 % du commerce téké ... Nous avons d'abord la vais- 
selle et les divers ustensiles ménagers: oÙ l'on ne peut vraiment 
citer que les verres et les cuvettes, le reste (assiettes, faitouts, 

seaux, couteaux ... ) venant en quantité presque négligeable. 
Le matériel de chauffage et d'éclairage est, lui, 1 l'origine 

d'un trafic assez important qui représente 3 % de l'ensemble du commer- 
ce, plus de 5 % si on ajoute les combustibles nécessaires 1 son fonc- 
tionnement. En fait, on voit d'abord apparaître les piles électriques 

(plus des deux tiers de ce mat6riel)qui serviront 1 alimenter les 
"transistors", mais surtout les lampes d'éclairage d'appoint, ces "lam- 

pes-torches'' dont la diffusion a été, ces 20 dernières années, extrê- 
mement rapide et prononcée en Afrique. Cet éclairage, en raison de son 

prix de revient élevé, n'a toutefois pas détrôné la vieille lampe-tem- 

pête dont la vente représente 13,5 Z de celle de tout le matériel de 
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chauffage et d'éclairage, compte non tenu, encore des verres de rechan- 

ge (2 %). Quelques lampes 1 pression plus modernes, quelques réchauds 
1 pétrole utilisés surtout 1 Djambala, quelques bougies pour un dépan- 

nage rapide, les ampoules de rechange pour les lampes torches et nous 

en aurons 1 peu près terminé avec le tour de ce matériel de chauffage 

et d'éclairage . 
Le combustible destiné à assurer son fonctionnement est essentiel- 

lement le pétrole pour les lampes-tempAtes, les lampes à pression, les 

réchauds etc... et qui est largement complèté par les allumettes qui 

se vendent pour une somme égale 2 la moitié de celle que représente le 
commerce du pétrole et ont fait rejeter dans la préhistoire les rouets 

et autres méthodes de production ou de conservation du feu: la Vestale 

a fui devant la Civilisation(1). 

Le savon. 

Matériel ménager, de chauffage, d'éclairage, mais aussi vêtemets 
et bien d'autres articles demandent -en principe- à être entretenus et, 

pourtant, la vente de produits d'entretien n'en est pas moins tr$s ré- 

duite. Ceux-ci ne comptent en effet que pour moins de 1,5 Z du commer- 
ce téké et ils sont formés essentiellement (à 90 %) par le savon, à 
95 % si on y ajoute les lessives et autres dEtergents(2). A peine peut- 
on, h côté, mentionner quelques centaines de boîtes de cirage ... 
Nouveau groupe: toilette, parfumerie, hygiène.. . La aussi, les savons 
dominent ou, plus exactement, les savonettes parfumées. Très loin der- 

rière vient le dentifrice (la branchette que l'on machouille comme un 

bâton de réglisse est encore largement utilisée), puis les miroirs, les 

lames de rasoir, le talc, les brosses h dents, les peignes ... 
Produits d'entretien ou de toilette, c'est donc le savon qui 

l'emporte, et de loin: plus de 200 gr. par habitant et par an, du moins 

pour celui qui passe par les mains des commerçants installés sur les 

(1) Pangloss pourrait même voir dans l'inévitable disparition des Ves- 

tales, la cause du relâchement des moeurs. 

(2) Le savon, dont les quantités importées au Congo diminuent réguliè- 
rement au profit du détergent (voir SORET, M.; Le Chemin de fer Congo- 
Océan, p. 348, Note 2) ne semble pas, en pays téké, en instance d'être 
détrôné par ces nouveaux produits. En effet, si ces détergents reprd- 
sentent, pour 1963, plus de la moitié -en valeur- des savons, savonet- 
tes et lessives importées au Congo, en pays téké, et en ne tenant comp- 
te, bien sur que des produits importés, elles n'arrivent pas à 6 % du 
même groupe. 
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plateaux, beaucoup plus certainement si l'on tient compte du commerce 

parallèle et surtout du savon pris directement 2 Brazzaville. En effet, 
presque toujours, les dots doivent comporter du savon d'excellente qua- 

lité, marque "La Girafe" et qui, comme tout ce qui compose la dot, s'a- 

chète en principe dans la capitale. Les quelque 160 O00 francs de savon 

d'importation vendus chaque année sur les plateaux, 1 200 ou 1250 kilos, 
ne représentent donc qu'une très faible partie de sa consommation(1). 

Son prix est toutefois nettement plus élevé (d'environ un tiers) que 

celui du savon de fabrication locale. Aussi est-ce ce dernier qui est 

acheté pour l'usage courant (5 à 6 tonnes chaque année) ... 
Pour essayer de conquérir et de garder tout le marché du savon, les 

fabriques congolaises ont multiplié les présentations et essayé. d'amé- 

liorer la qualité de leurs produits. Nous avons d'abord quatre types 

que nous appellerons standards, en morceaux cubiques de 300, 500, 800 
et 1 O00 grames, les plus couramment vendus étant ceux de 800 grames 
(32 X) et de 1 kilo (26 X). Ils sont évidemment les plus avantageux et, 

par conséquent, les seuls 1 se trouver pratiquement chez tous les com- 

merçants, les deux autres modèles ne se rencontrant que dans la bouti- 
que européenne. En dépit de très légères variations de prix, fonction 
de la présentation (le prix au kilo augmente, comme toujours, en rai- 

son inverse de la taille des morceaux), ces types de savon sont vendus 

aux environs de 95 francs le kilo sur les plateaux oÙ ils représentent 
près de 88 X des savons de fabrication locale. On trouve cependant, 
mais bien moins fréquement (moins de 12 %),du savon de bien moindre 

qualité sous forme, soit de morceaux de 435 grammes, soit de barres min- 

ces (qui furent, pendant de longues années, la présentation et la qua- 

lité unique des savons fabriqués au Congo), les uns et les autres à des 
prix avoisinant 70 francs le kilo. Enfin, une fabrique a tenté de con- 

currencer les savons supérieurs importés, en lançant sur le marché un 

produit de luxe. Malgré le nom qui lui fut choisi ("Miss Congo"), son 

succès ne semble pas s'imposer (0,5 X des ventes de savon local), d'une 

part en raison de son prix élevé (135 à l 4 0  francs le kilo), mais sur- 
~ 

(1) Si on répartit le savon importé sur l'ensemble de la population du 
Congo, on obtient une valeur 27 fois plus importante qu'en répartissant 
le prix du savon d'importation vendu sur les plateaux entre tous les 
Téké. Même si "en saison sèche ils se lavent peu" (cf p. 330), il n'en 
reste pas moins, surtout étant donné l'occasion de son achat, qu'une 
assez grande quantité de savon importé doit Otre achetée ailleurs... 



- 467 - 

tout parce que la coutume a, depuis longtemps, pour cette qualité, im- 

posé d'acheter des marques très précises. 

Si le rayon parfumerie-cosmétique fait d'assez bonnes affaires 

(0,8 % du commerce), il n'offre pourtant qu'une variété réduite d'ar- 
ticles, en fait trois séries seulement: les lotions, les parfums puis 

les pommades capillaires. A peine peut-on encore citer, très loin der- 

rière, l'Eau de Cologne ... 

Arts et jeux.. . 

Le rayon voisin sera surtout fréquenté par l'"élite": si la photo- 

graphie n'a que fort peu d'adepte (0,l X), celà tient au prix assez é- 
levé des appareils de qualité, mais aussi au manque d'intérêt pour la 

fixation des souvenirs. En effet, bien que les postes de radio coûtent 
en moyenne 20 O00 francs l'un, ils ont, eux, un succès beaucoup plus 

marqué (0,6 % du commerce total et pourtant, là aussi, un grand nombre 
d'appareils doit encore être acheté à Brazzaville). L'horlogerie est 

représentée par les réveille-matin qui se répandent de plus en plus(1). 

Les jeux et jouets (moins de 0,3 % de l'ensemble) comprennent es- 
sentiellement des balles et des ballons (plus des deux cinquièmes) et 

des montres d'enfants (23 Z). Les jeux de cartes ne viennent que très 
loin derrière avec 12 %. 

... et toujours le tabac. 
Un très gros chapitre, le quatrième en importance (après les tis- 

sus au mètre, les boissons et l'alimentation) est celui des articles 

de fumeurs qui représentent 6 % du commerce ték6 total. I1 est formé 
à 99,5 Z par les cigarettes, uniquement de fabricaticn ccngolaise (à 
Brazzaville). Celles-ci existent sous une dizaine de présentations dif- 

férentes, mais qui peuvent être ramenées à 5 grands groupes dont 2 ren- 

ferment 97 % des cigarettes vendues ici: d'abord les cigarettes dites 
"bleues fortes",bleues en raison de la couleur de l'emballage et for- 

tes parce que le fabricant a essayé de se rapprocher le plus possible 

du goût du tabac fumé jadis -et encore- dans les pipes traditionnelles, 

(1) Les boutiques offrent aussi parfois des montres, mais la vente en 
paraît presque nulle. Celles-ci, pourtant assez répandues, semblent fai- 
re partie des objets et produits qui ne peuvent être choisis que dans 
la capitale. Elles tiennent aussi une grande place dans les achats par 
correspondance.(cf. Chap. suivant, §§ 2). 
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pratiquement sans préparation (Nicotiana rustica). Elles comptent pour 

75 % des cigarettes vendues par le comerçant européen, pour la moitié 
de celles que l'on trouve dans les boutiques africaines, soit pour 55 % 
de la consommation en cigarettes des plateaux, au prix assez bas, cel- 

les-ci de 40 francs le paquet. Les cigarettes que nous appellerons "bru- 
nes" en raison de leur goût comparable, au moins pour certains 

1 celui des tabacs français de ce nom, existent en 4 ou 5 présentations 
différentes, valant de 40 150 francs le paquet: 42 % des cigarettes 
vendues en majorits (90 %) par les commerçants africains. Les autres 
types (cigarettes dénicotinisées, mentholées, 0,2 % chaque et se trou- 
vant uniquemept chez le commerçant européen et les deux présentations 
de tabac "blond", 2 % du total, vendues à 90 Z par les africains) ne 
représentent qu'une quantité négligeable(1) 

types, 

Librairie - Papeterie 
Le comerçant français de Djambala a, au cours de l'année 1964, 

ouvert un important rayon "librairie": journaux, revues, brochures, li- 

vres...: )quelques ouvrages scolaires, mais surtout des publications 

hebdomadaires, type "Paris-Match", et des brochures de bandes dessinées. 

le succès a été très net puisque les ventes de ce rayon représentent, 

pour quelques mois, plus de 3 % du chiffre d'affaires total de l'année, 
nettement plus que celui de la papeterie et des articles d'écoliers que 

ceux-ci sont obligés d'acheter en partie s'ils veulent être fournis con- 

venablement: 1 % du commerce téké total. Dans cette papeterie, la pre- 
mière place appartient de loin aux "bic", c'est-à-dire aux crayons à 

bille qui, malgré leur prix unitaire très bas (quelque 30 francs), 

(1) Si la Société Industrielle et Agricole du Tabac Tropical fabrique 
annuellement un millier de tonnes de cigarettes (chiffre 1964), dont 
moins de-200 consommées au Congo, ce pays importe encore une quinzaine 
de tonnes de cigares et cigarettes dont l'origine se répartit ainsi: - France......... .............. 55,O % - U.S.A ........................ 22,O % - Pays-Bas (cigares surtout). .. 14,3 X - Royaume-Uni .................. 8,O % 

- Belgique et Luxembourg ....... 0,3 % - Algérie ...................... 0,2 % - Allemagne occidentale........ 0,2 Z 
....................... - Suède. ¿ ---------- 

100,o % 
Ces cigares et cigarettes ne se trouvent pas en pays téké. 
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comptent, avec un certain stock de recharges, pour le quart du chiffre 

d'affaires du rayon: écoliers, mais aussi tout un chacun pour avoir de 
quoi écrire -ou faire écrire- chez soi viendront s'y approvisionner. 

Assez forte vente aussi d'ardoises (le cinquième de la papeterie) aux 

écoliers, tandis que cahiers et carnets seront achetés pour une valeur 

au moins égale, surtout par les homes qui les utilisent come papier 

2 lettre, mais aussi pour tenir -ou faire tenir- leur "comptabilité", 

notamment des dépenses paranuptiales ... Vente importante aussi de porte- 
documents et autres serviettes, car ils servent de valise pour les pe- 

tits déplacements, de "sac à main pour hommes", voire de coffre-fort . 
8 X d'enveloppes, mais pratiquement pas de papier à lettre, la majeure 
partie du courrier se faisant sur des pages arrachées aux cahiers 1 
moins que l'on ne soit fonctionnaire ou employé de bureau et que l'on 

profite du "papier-machine" ou du "papier 1 en-tête" de son service.. . 
La place prise par les crayons à bille met l'encre sur un plan tout à 

fait inférieur(1) et le produit de cette dernière vente ne représente 

que 3 70 environ du chiffre d'affaires total de la papeterie, matériel 

de bureau et d'écolier du pays teké.. . 

Les moyens de transport. 

Les cyclomoteurs qui sont en train d'envahir les villes n'ont 

pas encore conquis les régions rurales, notamment le pays téké(2): 

alors qu'en 1962 ils représentaient 81 % des engins 1 deux roues impor- 
tés au Congo et 90 Z en 1963, en 1964 ils ne comptent que pour 14 % des 
engins vendus sur les plateaux: les Ték6 qui forment environ 3,7 Z de 
la population congolaise n'ont acquis, si l'on tient évidemment compte 

que de ce qui s'est vendu sur le plateau, que 0,07 % des engins 1 2 
roues motorisés contre 3,8 % des bicyclettes. Pneus, chambres 1 air, 
pièces détachées et accessoires divers représentent une valeur supé- 

rieure au septième de celle des engins neufs vendus ... 

(1) Les importations d'l'encre à écrire et 1 dessiner" diminuent réguliè- 

rement chaque année de 10 1 1 5  % pour le Congo et de 15 1 20 % pour 
l'ensemble de 1'U.D.E. pour même atteindre 50 % au Gabon de 1963 sur 1962. 
(2) La très sensible augmentation des importations de motocyclettes et 
surtout de vélomoteurs et cyclomoteurs au Congo est contrebalancée par 
une nette réduction de celles des bicyclettes qui, entre 1962 et 1963, 
ont diminué de 54 % en nombre. 
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Les possesseurs de véhicules automobiles -transporteurs pour la 

plupart, mis à part quelques rares fonctionnaires propriétaires d'un 

véhicule de tourisme- s'approvisionnent généralement en essence lors 

de leurs voyages à Brazzaville. La pompe du comerçant européen de 

Djambala, la seule de tout le pays téké n'est pour eux qu'un dépannage, 

comme elle l'est pour les véhicules de passage qui transportent tou- 

jours leur carburant avec eux, celui-ci coûtant de 20 à 25 x moins 
cher dans la capitale.. . Si, cependant, l'essence représente, pour le 
commerçant européen, quelque 5 % de son chiffre d'affaires, c'est que 
celui-ci s'est engagé par contrat 1 fournir à l'administration locale 

le carburant dont elle a besoin. Quelques fûts de gas-oil correspondant 

2 la faible consomation privée de ce carburant sur le plateau(l), quel- 

ques bidons d'huile viennent complèter ce chapitre ... 

Armes et m u n i t i e  

Un dernier article d'une certaine importance reste à citer: les 
munitions de chasse que le comerçant européen de Djambala est seul ha- 

bilité à vendre sur les plateaux, quelques 6 x de son chiffre d'affai- 
res, 2 % du commerce téké total. En réalité ce dernier taux ne corres- 
pond à rien de concret: d'abord la poudre de chasse a toujours fait, 

en Afrique, l'objet d'une importante contrebande (ce qui, étant donné 

qu'elle a lieu dans tous les sens, rétablit peut-être l'équilibre pour 

un nombre suffisamment grand de pays et assez élevé d'années) et, sur- 

tout, la vente des munitions étant, en principe, strictement contrôlée, 

chacun doit shpprovisionner seulhnt au chef-lieu de la sous-préfectu- 
re dont il dépend. La population de la sous-préfecture de Djambala ne 

représentant que 55 % de celle de tout le pays téké de l'Est, il est 
logique de penser que les dépenses en munirions de chasse comptent 

pour au moins 5 2 dans les dépenses comerciales des Téké, ce qui sem- 
blerait bien mieux correspondre aux activités de la population. De tou- 

te façon, les 3 % de différence représentent quelque 1 700 O00 1 

(1) Le gros 
l'Est est le centre du SEITA de Ngo, mais il est approvisionné par sa di- 
rection brazzavilloise. Ce carburant forme d'ailleurs l'essentiel du fr6t 
de retour des camions qui descendent les balles de tabac et qui remon- 
tent aux trois quarts vides car il est absolument interdit aux chauf- 
feurs de prendre quelque frêt et quelque passager que ce soit en dehors 
de ceux du service, et ils sont certainement les seuls 1 respecter ce 
règlement valable cependant pour tous les véhicules administratifs et 
pour de nombreux autres appartenant à des sociétés privées ... 

et presque unique consomateur de gas-oil en pays teké de 



1 750 O00 francs qui échappent au commerce local. Ce calcul n'est d'ail- 

leurs plus valable depuis août 1963, le Gouvernement ayant interdit la 

vente d'armes et de munitions (en principe les armes existantes doivent 

être déposées auprès des autorités) au Sud et B l'Ouest de la Léfini. 

... et le reste. 

Des pointes et des clous, un peu de quincaillerie, des cadenas et 

quelques petites serrures pour les cases et les meubles des habitants 

du centre, quelques machines 1 coudre, quelques outils agricoles, no- 

tamment plusieurs centaines de houes et puis, pour la construction, des 

tôles ondulées en petite quantité, un peu de chaux et de ciment, quel- 

ques centaines de boîtes de peinture et nous en aurons terminé avec le 

tour de ce que l'on peut trouver dans les boutiques et sur les éventai- 

res des comerçants du pays téké... 

Les masses de factures relevées, les boutiques visitées, les col- 
porteurs rencontrés, les éventaires fouillés nous font estimer aux en- 

virons de 50 millions le chiffre d'affaires global des commerçants pa- 

tentés sur les plateaux téké. Ramené au nombre d'habitants, ceAB ne 

représente en fait que fort peu de choses: quelque 1 500 francs par ha- 

bitant et par an, moins de 30 O00 francs par chef de famille au sens 

traditionnel, chiffre tout arbitraire d'ailleurs, come toutes les 

moyennes, les habitants ruraux vivant beaucoup plus de l'auto-consomma- 

tion que ceux des centres secondaires oÙ sont installés une grande par- 

tie (près de la moitié)des commerçants et oÙ vivent la grande majorité 

des salariés qui, même si la plupart d'entre eux voient leur budget ali- 

mentation très réduit en raison des produits vivriers récoltés par 

ieurs épouses, n'en disposent pas moins d'une masse en argent liquide 

nettement supérieure 1 celle des ruraux proprement dits. 
Mais tous ces produits manufacturés, revendus dans les boutiques 

ou proposés par les colporteurs après achat dans les maisons de gros ou 
chez un collègue aux stocks importants, ne représente qu'une part, plus 

ou moins grosse suivant les endroits, mais pas toujours la plus impor- 

tante, des dépenses des populations en produits manufacturés ... 
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V.- COMMERCE ET COMMERCES 

Quelques chiffres font' tout de suite apparaître l'importance du 

commerce, des comerces qui échappent aux comerçants installés sur les 

plateaux. Compte non tenu de la production locale dont, notamaent, le 

sucre et l'huile de la S.I.A.N. (1,s X des produits trouvés dans les 
boutiques des pays téké) ainsi que les cigaret-tes de la S.I.A.T. (6 % 
de ces &-produits) intéressent le pays téké, les seules importations 

du Congo représentent une valeur globale de 15 milliards de francs, ce 

qui suppose, avec les taxes I l'entrée, les frais de transport et de 

manutention, les bénéfices des divers intermédiaires, une valeur 1 la 

vente de plus de 30 milliards de francs. Mais, de ces importations, les 

trois cinquièmes environ sont destinés aux investissements nationaux(1) 

ou des grosses sociétés et n'intéressent que très indirectement la po- 

pulation et les petits commerçants, en tout cas pas le commerce de dé- 

tail. Restent une douzaine de milliards à répartir entre la population 

totale, eyropéens compris. Etant donné que les revenus monétaires sont 

nettement plus élevés dans les villes, toutes extérieures au pays téké, 

plus élevées aussi dans les régions rurales de la zone du Chemin de fer 

que dans le Nord-Congo(Z), étant donné, enfin, que, malgré leur petit 

nombre, mais en raison de leurs revenus élevés et de leur genre de vie 

tout à fait à part, les européens consomment une fraction notable de 
ces produits importés, on peut estimer 1 près du centième des importa- 

tions destinées au commerce, le volume de celles qui devraient échouer. 

dans le pays téké, quelque 100 à l 2 0  millions. Or les boutiques instal- 

lées sur les plateaux ne vendent même pas la moitié de cette valeur, 

produits fabriqués localement compris. La différence sera fournie par 

les achats effectués à Brazzaville et, mais dans ce cas venant en sup- 

plément des chiffres précités, par la contrebande. 

. 

Par ailleurs, le chiffre d'affaires par habitant est inférieur 1 

300 francs pour chacun des 10 000 et quelques habitants de la partie 

de la sous-préfecture de Brazzaville, nul dans celle de Mayama. Or on 

(1) Commerce extérieur de l'U.D.E., 1963, p. 12. -De toute façon 30 
milliards représentent environ 2 fois et demi les revenus monétaires 
des ménages au Congo, allogènes compris. 

(2) Cf. SORET (M,); Le Chemin de fer Congo-Océan, 2" partie, Introduc- 
tion. 
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ne peut pas dire que les revenus de cette zone soient inférieurs par 

habitant 2 ceux de la sous-préfecture de Djambala. Ils auraient même 
tendance à être plus élevés en raison de son important trafic vivrier 

avec la capitale. Mais sa dépendance administrative directe de Brazza- 

ville d'une part, les très faciles relations que sa population peut a- 

voir avec celle-ci lui font y effectuer la plus grosses partie de ses 

dépenses. En conséquence et pour s'en tenir à des emplettes comparables 
1 celles que font les Téké d'outre-Léfini dans leur région, ce n'est 

pas 3 mais plus de 25 millions que les Téké du Sud de la Léfini dépen- 
sent dans les boutiques. Seulement,près de 90 70 de ces dépenses ont lieu 

en dehors des limites de notre région. A celà il faut encore ajouter 
les achats qui se font obligatoirement dans la capitale par tous les 

Téké, qu'ils habitent au Nord ou au Sud de la Léfini. Pour pouvoir dé- 

terminer ceux des articles qui sont presque régulièrement achetés sur 

place et ceux que l'on va presque toujours choisir en ville, il faut 

partir du comerce au Nord de la Léfini, les achats du Sud étant per- 

turbés par la proximité de la capitale. 

Emplettes locales et achats extérieurs. 

I1 est toute une série d'articles dont on peu tre 1 peu près cer- 

tain qu'ils sont achetés dans leur quasi totalité sur place, la propor- 

tion vendue ici étant très nettement supérieure à la moyenne à laquelle 

nous sommes arrivés du centième des importations destinées au commerce 

de détail. Les bicyclettes d'abord: 12 fois la moyenne de l'ensemble 

du Congo, plus de 2 fois 1eur"part" encore si la répartition est faite 
sans tenir compte de l'inégalité des revenus. Viennent ensuite les jeux 

et jouets (x 5), notamment en raison du grand nombre de balles et bal- 

lons. Nous avons ensuite les piles pour lampes torches ou boîtiers plats, 

quatre fois plus fréquentes, tandis que les lampes destinées à les uti- 
liser se vendent deux fois plus. Les munitions, elles, en temps normal, 

se vendent près de 50 X en sus de la moyenne, mais ceci était prévisi- 
ble si l'on se souvient du genre de vie téké. Enfin, une dernière caté- 

gorie d'articles vient curieusement se glisser au milieu de cet ensen- 

ble caractéristique du genre de vie téké ou de la pénétration de quel- 

ques techniques modernes dans leur pays: les verres à boire (+ 40 %). 

tF 

Avoisinant la moyenne, mais très légèrement au-dessus, nous avons 

trois séries d'articles: les sucreries, les boissons et les textiles. 
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Si sucreries et boissons sont, selon toute probabilité, 1 leur vraie 

place et presque toujours achetées localement, il est par contre cer- 

tain qu'un grand nombre de pagnesarriveyar d'autres voies sur le pla- 

teau soit que, pour les cadeaux de mariage, ils aient été achetés à 

Brazzaville soit que des colporteurs, en sus de leurs 3 ou 4 millions 
de chiffre d'affaires en marchandises régulièrement introduites au 

Congo, les aient ajoutés aux autres produits de contrebande qu'ils ra- 

mènent du Congo ex-belge par Mpouya, Ngabé et surtout les petits villa- 

ges de &heurs et qu'ils vont proposer dans les plus lointains hameaux(1). 

Les Téké utiliseraient donc un bien plus grand nombre de pagnes que les 

autres congolais. I1 est certain que c'est chez eux que l'on rencontre 

le plus couramment ce type de vêtement, mais aussi que le pagne, la 

pièce d'étoffe jouent le plus grand rôle dans les transactions. 

- 

Proches de la moyenne aussi, mais légèrement en dessous cette fois, 

nous avons d'abord les conserves de viande. Légèrement en dessous car 

si le Téké est un mangeur de viande, il est aussi chasseur et, dans les 

régions rurales, ses activités cynégétiques suffisent généralement à 
son approvisionnement. Dans les centres, cette viande de chasse arri- 

ve parfois à manquer et elle est alors remplacée par le corned-beef et 

le saucisson. De toute façon, la consommation de conserves de viande 

à Djambala ne saurait, même toutes proportions gardées, se comparer à 

celle de Brazzaville ou de Pointe-Noire, d'où la place relativement ré- 

duite de cet article dans les boutiques. C'est tout à fait arbitraire- 

ment que le tabac ne compte, lui aussi que pour un peu moins de la 

moyenne du Congo(2): la consommation de tabac cultivé et fumé unique- 

ment après sèchage (pipe, voire cigarette roulée dans n'importe quel 

papier) reste plus importante ici qu'en beaucoup d'autres endroits et 
en ville. C'est dans le même groupe que vient se situer le savon ordi- 

naire (pour lessive) importé: pour l'usage courant il est largement 

(1) Outre les raisons habituelles de la concurrence (voir ci après p. 

478 sq.)joue le fait que l'approvisionnement normal en pagnes provient 
1 près de 20 Z en valeur (2 16 % pour l'ensemble des tissus de coton) 
du Benelux et les pagnes fournis par ces pays, notamment les Wax néer- 
landais sont, avec les Wax britanniques, d'une qualité supérieure, d'oh 
la tendance de certains commerçants de s'approvisionner directement au 
Congo ex-belge. 

(2) I1 s'agit du tabac brut importé par la SIAT pour la fabrication de 
ses cigarettes oÙ celui-ci entre pour 70 %. Sur les plateaux il est 1 
peu près impossible de trouver d'autres cigarettes. 
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concurrencé par le savon de fabrication locale, nettement moins cher 

en raison surtout de sa moins bonne qualité: 35 à 40 %; mais surtout 
son acquisition dans le cadre presque exclusif des dépenses paranutia- 

les (dots etc...), c'est-à-dire presque obligatoirement à Brazzaville, 

laisse supposer que cette denrée est elle aussi achetée largement plus 

que la moyenne: signe de l'importance de la tradition. Pour les postes 

de T.S.F., beaucoup de personnes profitent d'un voyage dans la capitale 
pour voir de bien plus nombreux modèles, choisir mieux à leur guise.,. 
Les chaussures, elles, surtout s'il s'agit de souliers d'un prix éle- 

vé seront achetés à Brazzaville ou, mieux, commandés en France. Quant 

aux allumettes, leur usage doit être encore beaucoup plus répandu car 

nous avons la certitude d'une notable contrebande avec le Congo ex-bel- 

ge(1). Par contre l'importance comparable de quelques derniers produits 

(eau de Javel, vaisselle) est liée à l'évolution en cours... 

De nombreux articles n'apparaissent chez les commerçants qu'avec 

une importance sensiblement égale au trois quarts de celle à laquelle 
on s'attendrait à les trouver si l'on se réfère aux tonnages importés 

par le Congo. Là aussi, l'évolution économique joue son rôle. Essence: 
les véhicules sont, certes, bien plus nombreux dans le Sud-Congo et, 

de toute façon, ceux que l'on a ici servent d'abord b se rendre à Brazza- 
ville et il est beaucoup plus intéressant pour leur propriétaire de 

s'approvisionner dans cette ville; pétrole: la lampe tempête consomme 

peu et on se contente généralement de la lueur du foyer pour la veillée; 

d'ailleurs on se couche tôt; encre: plus encore que dans les villes 

elle est ici remplacée par des crayons 2 bille; savons de toilette: 

avec le peu d'eau dont on dispose, le savon de "Marseille" est beaucoup 

plus intéressant. Lessive, parfumerie, papeterie, livres et journaux, 

outillage, machines à coudre etc... se placent dans cette même catégo- 

rie et viennent confirmer le même degré, les caractéristiques de l'é- 

volution téké. 

Le sel "en vrac" importé par le Congo provient 2 près des deux 

(1) Les allumettes importées par le Congo (149 tonnes) proviennent à 
96 2 de Belgique, 3 % de France et 1 % des Pays-bas. En fait la contre- 
bande, et la visite des éventaires le prouve, réduit très nettement la 
part de la France dans les allumettes utilisées, au profit de celles 
en provenance des autres pays précités plus l'Allemagne et les pays scan- 
dinaves. I1 s'agit toujours de petites boîtes de 30/50 allumettes avec 
quelques boîtes de 500 allumettes "Gitanes" de la Régie Française. 
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tiers le l'Angola(1) ce qui lui fait souvent emprunter, à côté des 

voies officielles, les voies illégales à travers le Congo ex-belge(2); 

d'autre part, celui qui est destiné aux dots qui en renferment encore 

parfois, sera, de préfèrence, acheté à Brazzaville. 

Le lait, les produits animaux divers, les pâtes et les biscuits, 

les conserves de fruits et de légumes n'apparaissent qu'avec une impor- 

tance guère supêrieure au tiers de celle qui est la leur pour l'ensem- 

ble du Congo: il s'agit de Traduits beaucdup plus consommés dans les 
villes que dans les régions rurales, surtout dans celles qui, come le 

pays téké sont encore très proches du circuit fermé de l'dconomie de 

subsistance..Par contre, alors que le Congo importe environ 850 francs 

(valeur 1 la vente) par habitant et par an de poisson frais, salé ou 

fumé, les Téké semblent n'acquérir que le tiers ou les deux cinquièmes 

de cette valeur de poisson dans les boutiques. C'est que, d'une part, 

nous l'avons répèté, les Téké sont chasseurs et non pêcheurs et vivent 

come tels, appréciant beaucoup plus la chair des mammifères et des oi- 

seaux, voire des reptiles, que celle des poissons; par ailleurs le ri- 

deau d'allogènes piscicoles qui les sépare du Congo leur fournit à meil- 

leur prix que la boutique le poisson occasionnellement consommé. Enfin 

l'importante production de poisson salé par l'Angola qui fournit déjà 

20 % des importations du Congo doit certainement être à l'origine d'une 
notable contrebande à travers le Congo belgk3)C'est dans cette catégo- 

rie aussi que se situent les vélomoteurs et les cyclomoteurs. 
Une dernière série d'articles et de produits ne se vend qu'en quan- 

tité négligeable dans le pays téké, du moins eu égard aux quantité im- 

portées par le Congo et, en tout cas, pour nettement moins que le quart 

(1) Le sel dit "en vrac" est en fait importé en sacs de 18 kilos que 
le cormnerçant peut ensuite dérailler, que le vendeur au "petit détail" 
recèdera à la poignée ou 1 la cuillèrée. Cette provenance du sel des 
territoires portugais est d'ailleurs caractéristique de toute :.'Afrique 
Equatoriale au moins: 

Origine du sel 1 Congo U.D.E. 1 
: Angola : 62,4 % : 19,2 % : 
: Tous pays portugais : 
; y compris la métropole ; 67,3 X ; 60,3 X ; 

(2) ALTHABE (G.); Rapport de stage: O.R.S.T.O.M., 1961. 

(3) Note reportée au bas de la page suivante 
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de la moyenne de leur consomation dans toute la République. I1 s'agit 

d'abord du thé qui, même pour l'ensemble du Congo, est loin de supplan- 

ter le café, mais il n'y a pratiquement pas de musulmans en pays téké(l), 

puis vient la farine: le pain ne se répand que très lentement; les tÔ- 

les ondulées: comme à bien d'autres points de vue, et ici elle est ap- 

puyée par un niveau économique assez bas, la tradition reste la plus 

forte etc... 

Enfin, importée en assez grande quantité par le Congo (ils repré- 

sentent ensemble une valeur à la revente une valeur de près de 2 mil- 
liards pour l'ensemble du pays, de quelque 2 O00 francs par habitant), 
trois articles au moins n'apparaissent pas dans le commerce en pays té- 

ké: les véhicules automobiles d'unFpart, puis les bijoux et, enfin, 

les armes. Pour les premiers, la relative proximité de Brazzaville (de 

20 I500 kilomètres) pousse les rares acquéreurs 1 aller les choisir 
et les essayer dans la capitale. Les armes, elles, font partie de ces 
articles que l'on ne peut guère se procurer dignement qu'en ville. I1 

en est pratiquement de même pour les bijoux qui, généralement destinés 

à servir de cadeaux, acquièrent ainsi leur label de qualité; mais il 
f.o.urni s s ed@ 

faut aussi remarquer que le Congo ex-belge est le troisleme7 apres la 

France et l'Allemagne de l'ouest, en bijoux de fantaisie qui représen- 

tent plus de la moitié en en valeur et des deux tiers en poids des bi- 

joux entrant officiellement au Congo. Ceci peut donc laisser supposer 

(Note 3 de la page précédente.. .) 
Pays d'origine des quelque 400 millions de francs (environ 4 450 ton- 

nes) de poisson salé ou fumé importés par le Gongo (en Z des valeurs): 

' Pays d'origine : Z i Pays d'origine : % y 

i Mauritanie 57,9 i Sénégal : 2,8 : Angola I 19,8 i Afrique espagnole : 2,0 i 
' France 72,O i Allemagne de l'ouest : 1,3 : : Belgique-Luxembourg : 3,8 i Pays divers 0,4 : 

TOTAL 100,o i 
(I) Le Congo n'importe que 3 tonnes de thé, 3,4 gr par habitant et par 
an, d'où il faudrait déjà déduire une notable consomnation européenne, 
contre 22.tonnes de café auxquelles il faut ajouter au moins 850 tonnes 
de production locale (production officielle: 1 485 t., exportation: 
640 t.) soit près d'l kilo par habitant et par an. A ceci viennent s'a- 
jouter 15 tonnes d'extrait de café. Au Tchad, pays 1 dominante musul- 
mane, nous avons par contre 244 gr de thé par habitant et par an, con- 
tre moins de 10 gr. de café et seulement un total de 4 tonnes d'extrait 
de café. 
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que, étant donné leur valeur relativement élevée par rapport B leur 
poids (plus de 7 O00 francs en moyenne au kilo, valeur sous douane), 
une assez grande quantité de ces bijoux doit aussi passer la frontiè- 

re en fraude. 

Les rapports ville-campagne. 

Si donc, on ne considère que les produits et objets fabriqués ven- 

dus par les commerçants installés sur les plateaux, ou tout au moins 

ceux vendus après une acquisition suivant les voies légales, le commer- 

ce apparaît assez réduit sur les plateaux avec ses quelque 1 500 francs 
par habitant, mais ce calcul est faussé par la proximité de Brazzaville 

dont dépend administrativement d'une manière directe tout le Sud de la 

Léfini. C'est en fait, si l'on se réfère aux dépenses des habitants de 

Djambala, plus de 2 O00 francs par an que chaque Téké laisse dans les 

boutiques de sa sous-préfecture, près de 40 O00 francs par famille tra- 
ditionnelle. 

Mais si l'on se place, non plus au point de vue du commerçant, 

mais I celui de l'acheteur, ses dépenses en produits manufacturés sont 
nettement plus importantes et les boutiques des plateaux au Nord de la 

Léfini ne doivent au maximum fournir que les deux tiers de ceux-ci. Les 

achats sur place, chez le colporteur, B la boutique du village ou, 
mieux, dans le "magasin" du chef-lieu sont largement complètés par des 

acquisitions faites I l'occasion d'un voyage en ville. Le Recensement 

de 1960-1961 fait ressortir que près du quart des hommes teké adultes 

étaient allés au moins une fois en ville. La facilité accrue des dépla- 

cements (tout au moins jusqu'ä ce que la détèrioration récente des rou- 

tes ne fasse de ce voyage une véritable expédition) ne peut qu'augmen- 

ter ce pourcentage, lequel est certainement d'ailleurs inférieur I la 
réalité car l'Enquête demandait les "séjours", et il est certain que 

de nombreuses personnes n'ont pas considéré come séjour un bref voya- 

ge d'un jour ou deux, voire d'une semaine entrepris dans le but précis 
d'effectuer des achats. Par ailleurs, I ces véritables achats, viennent 
s'ajouter 1es"cadeaux" qui sont reçus des hôtes en contrepartie de ceux 

que les villageois ont eux-mêmes apportés. Aucune enquête n'a ét6 en- 
treprise sur ce sujet I Brazzaville, mais nous avons nous-même étudié 
cet aspect des relations ville-campagne à Bangui, ou, plus exactement, 
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l'importance économique et la fréquence des déplacements en "hrousse" 

des citadins. Ceux-ci, à 95 Z de leurs voyages, portent trois articles 
principaux qui représentent les deux tiers des cadeaux: vêtements (sur- 

tout des pagnes), sel et savon. A leur retour, ils ne ramènent prati- 
quement que des produits vivriers(1). Les ruraux qui descendront en vil- 

le apporteront des vivres et recevront les mêmes objets manufacturés 

qui viendront se surajouter à leurs achats... 

La contrebande 

Un autre aspect du commerce téké parallèle est celui que nous ap- 

pellerions, avec nos conceptions occidentales de la société, la contre- 

bande: l'achat, hors des frontières politiques, d'une marchandise que 

l'on ramène dans son pays pour la conserver ou la revendre. Mais un 

Téké de Mpouya se sentira beaucoup plus chez lui dans un autre village 

tio d'outre Congo que n'importe o: ailleurs dans son propre"pays" et, 

en y effectuant ses achats, il n'aura pas l'impression de porter un prd- 

judice quelconque B qui que ce soit. I1 achètera là-has parce que c'est 
moins cher, peut-être, mais aussi parce que c'est un "ami" qui lui vend 

comme à Brazzaville il s'approvisionnera chez tel au tel grossiste par- 

ce que ses prix sont moins é€evés, mais aussi tout simplement parce 

qu'il lui plaît, sans plus. La conséquence en est un important trafic 

clandestin à travers le fleuve ... 
Du Congo qx-belge donc, viendront sans contrôle, d'abord une bon- 

ne partie de l'approvisionnement quotidien des pêcheurs du bord du 

fleuve (Bolobo ou Kwamouth sont plus près, pour eux que n'importe quel 

centre ciscongolais) puis, revendus par Ies colporteurs, surtout les 

,vêtements, notamment des pagnes neerlandais, le sel angolan, les allu- 

mettes du Benelux ou suédoises (au sens propre), les bijoux de fantai- 

sie ... Enfin, n'apparaissant dans aucune statistique, des colporteurs, 
la plupart du temps spécialisés et souvent non patentés parce que con- 
sidérés comme pêcheurs, distribuent une certaine quantité de poisson 

fumé, pêché par les riverains allogènes du Congo. .. 
Les achats dans les boutiques du plateau se complètent donc par 

un important trafic parallèle: les achats en ville d'abord qui porte- 

ront sur les composantes de Ia dot et diverses autres marchandises qui 

(1) SORET (M.); Bangui, étude socio-démographique de l'habitat; BRAZZA- 
VILLE, I.E.C., 1961; 171 p. ronéo; p. 95 sqq. 
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ne peuvent être convenablement ou dignement choisies qu'en ville, puis 

les divers cadeaux échangés au cours des relations ville-campagne, en- 

fin une importante contrebande portant surtout sur les produits du 

Benelux et de l'Angola voisine. C'est donc, en définitive, non pas 50 

millions, mais quelque 100 et plus vraisemblablement 150 millions qui 

sont dépensés chaque année par les Tdké dans le circuit comercial nor- 

mal ou parallèle, ce qui représente, étant donné les revenus des ména- 

ges, une très honnête moyenne de 4 500 francspar habitant, de quelque 
80 O00 francs par an et par famille large de type traditionnel ... 

, 



Chapitre III 

NC 

LES REVENUS ET LEUR UTILISATION 

re société téké voit donc se développer côte 1 côte deux ypes 
d'ëconomie, une économie de subsistance, nettement prépondérante et un 

embryon d'économie monétaire. Quelle que soit l'importance de la pre- 

mière, elle n'existe, semble-t-il, nulle part à l'état pur, &me dans 

le plus recul6 des campements. Toutefois, dans ces lointains hameaux 

ruraux, qui ne cultivent ni le tabac, ni le café, les pomes de terre, 

les haricots ou les oignons, où les collecteurs ne vont même pas cher- 

cher la farine de manioc, l'économie monétaire est si fragile qu'il 

faut la cercher derrière les autres activités, parfois même seulement 

derrière le jeu des relations sociologiques. 

Par contre, ce qui semble réel, c'est une grande disparité entre 

les revenus monétaires des différents groupes et qui serait 1 l'origi- 

ne de toute une série de classes sociales. Toutefois, les innombrables 

relations sociologiques qui tissent des liens profonds entre ces dif- 

férents échelons de la société atténuent nettement ces différences. 

Sans toutefois aller jusqu'au nivellement des possibilités financières 

de l'ensemble de la population, elles aident malgré tout à relever le 

niveau de vie des classes les moins favorisées. 

I.- LES DISPONIBILITES FINANCIERES 

Quelque 75 millions de revenus procurés par l'agriculture, la 
chasse, la pêche; 150 millions peut-être de dépenses dans les boutiques. 
II y a là un déséquilibre qui ne saurait être compensé que par une au- 
tre source de revenus. Celle-ci existe qui, à l'échelle du Congo dans 
son entier, fournit à elle seule près de la moitié des revenus des 

ménages(1): il s'agit des salaires versés aux travailleurs, des allo- 

(1) Note reportée au bas de la page suivante 
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cations et prestations diverses, notamment des retraites perçues par 

les anciens militaires et combattants de l'armée française, les anciens 

travailleurs de 1'Etat. .. 
En pays téké, les salaires ont essentiellement une double origine: 

1'Etat congolais et le SEITA. 11 n'existe en effet pas de grosse entre- 
prise sur les plateaux et les rémunérations payées par les rares autres 

organismes (missions etc ... ) sont négligeables)(l); quant aux commer- 

çants et autres employeurs téké, mis à part peut-être la grosse maison 

Ebambi Frères(2) et encore, les conditions d'emploi de leurs salariés 

sont enveloppées dans une telle trame de lien de parenté, de clientèle ... 
que les sommes en cause sont chaque fois très faibles et l'ensemble des 
plus minimes. 

En pays téké, le revenu global des salariés s'élève à 130 millions 

de francs environ qu'il convient de conrplèter par les prestations fami- 

liales,les retraites des anciens fonctionnaires et militaires etc..., 

près de 5 O00 O00 de francs. Ajouté aux 75 millions de revenus agrico- 

les et para-agricoles, celà nous donne un total de plus de 200 millions, 

environ 6 O00 francs par habitant ou mieux, près de 25 O00 francs par 

homme adulte, plus de 100 O00 francs par famille traditionnelle et par 

an. En réalité, la répartition est beaucoup plus irrégulière. D'abord, 

les revenus les plus importants, ceux apportés par les soldes et les 

salaires ne sont perçus que par une fraction infime de la population: 

moins de 5 9C pour l'ensemble du pays en dehors des deux grandes villes, 

selon le Recensement du Congo, pas plus de 2 ou 3 % pour le pays ték& 
qui ne compte pas de grosse entreprise privée. Aussi les fonctionnaires, 

les mieux payés de ces salariés dans ce monde où l'économie monétaire 

,est noyée dans l'économie de subsistance, apparaissent-ils comme les 

grands seigneurs. L'éventail de leurs revenus s'étale en effet entre 

(Note de la page précédente.. . .) 

c'est-à-dire comprenant les salaires et traitements, les revenus des 
entreprises individuelles, les recettes privées en provenance de l'ex- 
térieur, les prestations sociales et retraites et la valeur de l'auto- 
consommation. 

(1) Cf.1a remarque du Chef de district de Djambala dans son rapport 1956 
concernant la mission protestante de Mpouya: "Leur personnel et leurs 
ouvriers, sous-payés, demandent l'exemption de l'impôt". La situation 
a fort peu évolué. 

Il s'agit du revenu des ménages calculé suivant la méthode de l'INSEE, 

(2) Voir p. 427 
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100 O00 et 1 O00 O00 par an, la moyenne s'établissant toutefois aux en- 
virons de 500 O00 francs, 40 O00 francs par mois: Administrateurs, com- 
mis principaux d'administration, institute&s, infirmiers etc.. . Ce sont 
eux aussi qui touchent la plus grande partie des prestations familiales(l), 

celles-ci étant sensiblement 3 fois plus élevées pour les fonctionnai- 

res que pour les autres salariés. Mais ils ne sont pas plus de 600 

avec leurs familles (moins de 2 X de la population) 1 se partager quel- 
que 90 millions, plus des deux tiers des revenus des salariés, 40 1 
45 % du revenu monétaire global. A côté nous avons quelque 5 millions 
versés par le SEITA, la plus grande partie 1 Ngo, mais aussi dans les 
grands villages tabacoles oh sont installés moniteurs et surveillants 

de culture. 

Mais les plus nombreux restent toutefois les ouvriers, les ma- 

noeuvres, presque tous au service de l'administration. Leur salaire an- 

nuel moyen approche EO O00 francs mais peut descendre à 60 000 et même 
moins pour ceux qui ne travaillent pas régulièrement. Au nombre de 500 
1600 ils disposent d'un revenu global de plus de 45 millions. 

Nous ne pensons donc pas être trop éloignés de la vérité en situ- 

ant un peu au dessus de 200 millions le revenu monétaire total du pays 

téké, mais les 6 O00 francs qu'ils représentent pour chaque habitant 
sont loin d'être significatifs puisque, 1 côté de quelques salariés qui 

disposent en fait de 45 O00 francs par habitant, il nous reste plus de 
90 % de la population pour se partager les 75 millions de revenus agri- 
coles, piscicoles etc... qui ne laissent à chacun que 2 500 francs... 

45 O00 francs par grande famille. I1 apparaîtrait donc beaticoup plus 
vrai de dire qu'une centaine de fonctionnaires à peine dispose d'une 

solde qui, étant donné le coût des produits vivriers locaux(2) leur au- 

torise un standing jamais atteint jusqu'à tout récemment au Congo, tan- 

dis que .l'immense majorité de la population doit connaître un niveau 

de vie très bas. 

Les revenus fictifs de la production autoconsomée viennent tou- 

tefois relever ces revenus dans de très notables proportions. En effet, 

(1) Au Congo, les prestations familiales sont versées seulement aux sa- 
lariés. 

(2) I1 convient toutefois de signaler que, lorsque les fonctionnaires 
ne sont pas de "race" téké, les paysms leur vendent leurs produits 1 
des prix nettement supérieurs 1 ceux qu'ils pratiquent entre eux ou pour 
les commerçants, voire pour les Européens. 
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nous avons quelque 30 O00 ruraux qui se nourrissent presque uniquement 

avec ce qu'ils produisent; par ailleurs si, en milieu semi-urbanisé, 

la plupart des hommes exercent des fonctions ressortissant du secteur 

secondaire ou tertiaire, leurs épouses ou presque toutes, ont conservé 

une activité agricole dont le produit suffit souvent, au moins pour les 

végétaux de base, 1 la consommation familiale... 
Aucune enquête directe concernant l'autoconsonmation n'a été ef- 

fectuée, mais on peut, à partir des études nutritionnelles qui ont ét6 

menées au Congo, établir une quantité moysnne des différents produits 

agricole et de cueillette consommés, toute différente d'ailleurs de cel- 

le établie par le Service de Statistique pour le calcul du SMIG, du 

moins en ce qui concerne les ruraux(1). Le volume des produits ainsi 

utilisés et pris b leur valeur marchande sur les plateaux nous apparazt 

ainsi correspondre P quelque 225 millions de francs, donc nettement plus 
que les revenus monétaires, ce qui est d'ailleurs un des signes carac- 

téristiques de l'économie de subsistance(2) et fait monter le revenu 

annuel global des ménages téké aux environs de 425 millions, près de 

13 O00 francs par personne, de 55 DOO francs par ménage suivant notre 
conception, quelque 235 O00 par famille traditionnelle. Il faut cepen- 

dant distinguer deux groupes: les citadins et assimilés (fonctionnaires 

de brousse: instituteurs, infirmiers etc ...) dont le revenu annuel 
moyen est de 45 O00 francs par personne (180 O00 francs par ménage) et 

l'immense majorité de la population qui doit se contenter, autoconsom- 

mation comprise, de quelque 10 O00 francs par personne, 180 O00 francs, 

mais cette fois par famille large, traditionnelle. 

Quelque 400 ou 450 millions dont 200 de revenus monétaires, quel- 
que 150 millions laissés dans le commerce que ce soit sur le plateau 

-aussi bien au commerce officiel qu'au commerce parallèle- ou en ville. 

I1 reste au moins 50 millions, 25 O00 francs par famille traditionnelle. 
Que deviennent-ils? 

(1) Voir SORET (M.); Le chemin de fer Congo-Océan, 3" partie, Chap. I, 
$5 I-B. 
(2) En France, l'auto-consommation ne dépasse pas 10 70 des revenus des 

ménages, 
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11.- LE CIRCUIT INFERNAL DES DEPENSES PAWUPTIALES 

Une partie de la masse monétaire disparaît donc en cours de route. 

Ce qui est certain, c'est qu'une fraction s'évade vers l'étranger ou, 

plus exactement, vers la France par le système des ventes par corres- 

pondance: il faut avoir vu la masse de publicité, directe ou par 

l'intermédiaire des journaux et revues à forte vente outre-mer, pour 

imaginer le volume de ventes nécessaires, ne serait-ce que pour couvrir 

les frais d'une telle publicité. Le secret professionnel des P.T.T. em- 

pchant une étude précise et approfondie de la question, on en est ré- 
duit à des sondages auprès de la clientèle, et la valeur des résultats 

ne saurait être qu'aléatoire ... 
Dans la vallée du Niari, Lierdeman qui s'est livré 5 un tel essai 

en 1962(1) est arrivé 1 la conclusion que les 240 O00 habitants de la 
zone étudiée se font envoyer de France pour quelque 30 O00 O00 francs 

de marchandises auxquels il convient d'ajouter 10 O00 O00 de droits de 

douane 2 l'importation. L'extrapolation de ces chiffres au pays téké 
d'aujourd'hui donnerait près de 8 O00 O00 de dépenses, mais le niveau 

de vie moyen moins élevé ici que dans la vallée du Niari -encore que 

ces achats soient surtout le fait des salariés et notament des fonc- 
tionnaires- nous le font estimer seulement 2 7 millions: Vêtements (en- 
core), chaussures, mais surtout montres et les innombrables pierres 

porte-bonheur et autres objets bénhfiques, rose-croix etc... grâce aux- 

quels vous sont garantis la fortune, la santé, l'amour, bref: le Bonheur. 
Evade aussi du pays teké cet argent envoyé par les chefs de fa- 

mille aux jeunes qui poursuivent leurs études 1 Brazzaville voire en 

France: investissement, certes, que cette utilisation des revenus, ren- 

table dans la mesure oÙ le bénéficiaire travaillebt, surtout, o2 il 

viendra utiliser les compétences acquises dans son pays, mais qui n'en 

est pas moins régulièrement pris sur la faible masse des revenus moné- 

taires; toutefois nous retrouverons cet argent largement compensé en 
étudiant le trafic général des mandats postaux. .. 

I 

De son côté, la Caisse d'Epargne postale du Congo qui, au 31 Dé- 

cembre 1962 avait près de 600 O00 O00 de dépôts a vu, dans la seule 

(1) LIERDEMAN (J.L.); Données globales sur la structure des revenus et 
leur utilisation; BRAZZAVILLE, I.R.S.C., 1963; p. 1-13 dans: Problèmes 
socio-économiques dans la région du Niari. 
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sous-préfecture de Djambala, déposer cette même année 4 767 933 francs 
pour seulement 2 840 952 francs de remboursements, soit une épargne 

certaine de 1 926 981 francs. Extrapolé à l'ensemble du pays téicé, ce 

pécule devient 3 500 O00 francs environ en 1962, près de 5 O00 O00 

en 1965 s'il s'est développé dans le même sens que les prix, les salai- 

res et le chiffre de la population ... 
I1 s'agit là d'argent volontairement économisé par la population 

et surtout les petits salariés. Mais nombre de fonctionnaires, surtout 

ceux de grade élevé, percevant les plus importantes soldes sont payés 

à un compte courant postal ou, moins communément, bancaire. Si nombre 

de ces comptes sont souvent 2 découvert ou tout au moins sans provision 

dès les premiers jours du mois, quelques uns voient dormir des sommes 

chaque mois plus élevées pour un total qui approche celui des d6pÔts 

dans les Caisses d' Epargne. 

Mais tout celà, épargne officielle sous toutes ses formes, achats 

par correspondance, ne représente encore qu'une faible partie des mil- 

lions non entrés dans le circuit comercial congolais, certainement 

guère plus du tiers. Et c'est là qu'intervient une certaine thésauri- 

sation: thésaurisatíon par impossibilité d'emploi des revenus, certai- 

nement très rare, volonté de conservation des espèces, peut-être plus 

fréquente car, dans les cas exceptionnels, les grands chefs trouvent 

assez facilement l'argent dont eux-mêmes ou quelqu'un des leurs peuvent 

avoir besoin. Mais, le plus souvent, les chefs de lignage conservent 

d'importantes somes d'argent dans un but très précis: chaque année, 

en pays téké, 4 2 500 filles atteignent 15 ans, l'âge moyen auquel 

elles se marient. Celà nous donne quelque 450 dots à percevoir par les 

heureux pères ou oncles, mais aussi P verser par les futurs époux ou 
leur famille. Or ces dots sont généralement élevées et semblent, si 

l'on s'en réfère aux "Jugements Djambala"(2), augmenter de quelque 25 Z 
par an depuis 1960 et s'établir, pour 1965 aux alentours de 70 O00 fr. 

(1) SORET (M.); Jugements Djambala; passim 
(2) Le nombre crop réduit (disparition d'archives?) des jugements anté- 
rieurs à 1960 ne permet pas de tirer des règles aussi précises, mais 
il nous laisse néanmoins suggérer un taux d'accroissement nettement plus 
réduit de 8 Z par an. Ceci est tout 1 fait normal: c'est à partir de 
1960-1962 que l'expansion du commerce des produits vivriers est venue 
apporter des revenus plus substantiels au pays téké et l'évolution de 
la dot est, souvent, parallèle à celle de l'économie(voir Livre II, 
2' partie, Chap. 1, I §  2-B). 



450 filles 1 70 000 francs, celà fait 31 500 O00 qui tournent dans le 
circuit infernal des dépenses paranuptiales*. A côté, nous avons quel- 
que 75 divorces, mais ceux-ci sont, très peu après, suivis par un re- 
mariage qui coflte sensiblement le même prix qu'un premier mariage, soit 

encore plus de 5 O00 000. Certes, lors de la séparation, un certain rem- 

boursement a été effectué, mais il y a toujours plus ou moins faute de 

l'un ou l'autre conjoint et il est bFsn rare que la restitution soit 

aussi élevée que la dot à verser, d'autant que le taux de progression 

des remboursements est moins rapide que celui des dots: 15 X seulement 
et comme, par ailleurs la dot rendue correspond à un versement ancien, 
on est toujours perdant: généralement 1 million ou guère moins pour 

l'ensemble. I1 y a bien aussi les remboursements pour décès de l'épou- 

se, mais ceux-ci sont très faibles: guère plus du tiers d'une dot ac- 

tuelle parce qu'il s'agit souvent de vieilles femmes pour lesquelles 

on n'a versé, jadis, que quelques francs, et si ces épouses ont bien 

travaillé toute leur vie pour le lignage de leur mari, lui ont bien ap- 

porté son eau et son manioc quatidiens, si elles lui ont donné beaucoup 

d'enfants', il ne saurait être convenable de demander trop et 250 décès 

de femes mariées à 25 O00 francs ne font que 6 250 O00 francs. Plus 
de 26 millions changent donc de main chaque année pour les dots. Cet 

argent, les bénéficiaires l'utiliseront de suite pour se procurer une 

nouvelle épouse pour eux ou pour un membre de leur famille, ou bien le 
conserveront dans ce même but. Ce ne seront donc pas les 26 millions 

qui sont nécessaires chaque année, mais la différence entre la somme 

nécessaire et la some utilisée l'année précédente, différence consé- 

cutive à l'accroissement du taux des dots, théoriquement donc 25 % de 
ces 26 millions. En réalité, étant donné que la population (c'est-à- 

dire le nombre de filles 1 marier) augmente régulièrement, étant donné 

aussi le-déficit croissant apporté à la balance de l'économie matrimo- 
niale par le fait que le taux des remboursements de dots pour les di- 

vorces croît moins vite (15 %) que les dots elles-mhes, que les rem- 
boursements pour décès sont toujours de plus en plus réduits, c'est en 

réalité près de 50 Z supplémentaires qui sont nécessaires chaque année, 
12 2 13 millions que I'on peut porter à 15 car, en toute circonstance, 
il convient de faire bonne figure ... surtout lors des réunion prépara- 
toires à un mariage.. . 

Et cet aspect de la thésaurisation paramatrimoniale n'est pas le 
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seul car un autre circuit se crée de dépenses aussi improductives: les 

amendes qu'entraînent les infidélités conjugales et qui se montent, 

en 1965, a plus de 25 000 francs chacune. Si, dans l'ensemble, les mé- 
nages téké sont assez solides, l'adultère n'en est pas pour autant in- 

connu, au moins à l'intérieur de la tribu et le chef de lignage doit 

économiser pour faire face aux prises en flagrant délit des jeunes hom- 

mes de sa famille et, si l'on en croit les "Jugements Djambala" qui, 

pourtant, ne peuvent s'intéresser qu'aux cas où il y a litipe entre les 

deux parties, celles-ci sont presque aussi nombreuses que les mariages. 

Certes, une amende d'adultère, actuellement, ne représente guère plus 

que le tiers d'une dot, mais son tarif semble augmenter plus vite que 

celle-ci, d'environ 30 à 35 Z par an ce qui, avec l'accroissement de 
la population, donne encore quelque 10 millions qui doivent être mis 

en sommeil par prudence chaque année. 

Et c'est en fait 1 la dot, aux amendes d'adultères, à la rapide 

évolution de leur tarif que l'on doit, chaque année, l'immobilisation 

en espèces ou en nature (pagnes, "cabris" etc.. .) d'une trentaine de 

millions ou plus, destinés à alimenter le circuit infernal, perdu pour 
l'économie générale du pays, des dépenses paranuptiales, le sixisme en 

fait des revenus téké, plus du quinzième des revenus totaux autoconsom- 

mation comprise, plus du double du rapport du tabac dont on aurait vou- 

lu faire la fortune du pays téké et qui risque de faire sa misère, car 

toujours et partout, ces dépenses paramatrimoniales s'accroissent au 

fur et à mesure qu'augmentent les niveaux de vie ... et souvent plus 
vite qu'eux.. . 

111.- LE TRAIN DE VIE 

Revenus minimes dont la plus grosse fraction est répartie entre 

les membres d'une classe privilégiée, blocage d'une part notable de 

ceux-ci pour les dépenses improductives des dots et infractions sexuel- 

les: l'organisation d'un budget teké paraît curieusement anormale, plus 

anormale encore si l'on en considère certains aspects particuliers: la 

comparaison du salaire d'un manoeuvre et de ses dépenses vivrières obli- 

gatoires(1) auxquelles il convient d'ajouter l'habillement et les autres 

(1) Voir SORET (M.): Le Chemin de fer Congo-Océan; p. 273 sqq. 
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achats inévitables, nous amène 1 la conclusion qu'il doit dépenser 1 

peu près deux fois son salaire.. . En réalité, ou bien le manoeuvre est 
célibataire et il est rattaché D un groupe familial qui possède des 
femes pour cultiver, et le problème de la nourriture ne se pose guère, 

ou bien il est lui-même marié et le même problème est résolu par les 

activités agricoles de sa ou ses femmes: son salaire lui permet d'ache- 

ter la viande que, s'il était chasseur, il irait poursuivre dans la 
savane. Car, ici, le mariage, loin d'être une charge, est largement bé- 

néficiaire, au moins dans les régions rurales ou pas suffisamment ur- 

banisées pour que la feme se libère au point de devenir un handicap: 

c'est en fait elle qui nourrit la famille. 

La quasi totalité des ménages en pays ték6 n'ayant pas de problè- 

mes alimentaires, on peut considérer que l'intégralité ou presque des 
200 000 O00 de revenus monétaires reste disponible pour d'autres achats. 

Mais ces 200 millions sont en grande majorité formés par les revenus, les 

les salaires d'une minorité de travailleurs: deux tiers des revenus glo- 

baux pour moins de 2 % de la population. Si donc les 98 2 restant de 
la population n'ont pas de problèmes vivriers, ils ne devraient pas, 

non plus, avoir de disponibilités financières. Pourtant ce sont eux qui 

dépensent une bonne partie des 100 et quelques millions dans les bou- 
tiques et, surtout, qui thésaurisent chaque années les nouvelles dizai- 

nes de millions pour les dépenses paranuptiales. En effet, partout, les 

hommes portent chemise et pantalon ou short, en ont un ou deux -ou plus- 

de rechange, possèdent des chaussures. La feme qui ne reçoit pas régu- 

lièrement son pagne en cadeau est fondée de demander le divorce et il 

y a les dons 1 faire à la belle famille. Par ailleurs, tous les ména- 

ges, si pauvres soient-ils, disposent d'un minimum d'outils et d'usten- 
siles: cuvettes émaillées, faitouts, houes, machettes, haches etc... 

qu'il faut renouveler de temps en temps. Cet aspect de l'énigme posée 

par le train de vie des populations téké trouve sa solution dans les 

relations sociologiques qui se tissent à l'intérieur des groupes humains. 

En ville, oÙ ces liens se relzchent vite, oÙ les jeunes se sont 
souvent réfugiés pour "échapper aux contraintes traditionnelles"(l), 

nous avons nous-même constaté(2) que le niveau de vie moyen, c'est-à- 

(1) SORET (M.); Les Kongo Nord-Occidentaux; p. 113. 

(2) SORET (M.); DEmflnphie et problèmes urbains ... ; p. 85 sqq. 
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dire les sommes disponibles par personne restaient à peu près les mê- 

mes quel que soit le revenu du chef de famille, ceci pour un salaire 

mensuel de 1 O00 h 28 500 francs en 1951 soit, pour 1965, du minimum 
h quelque 80 O00 francs, ces sommes ne dépassant jamais, toujours men- 
suellement, 3 O00 francs (8 O00 francs 1965) par personne. C'est ici 

que joue la loi du soutient familial qui, en brousse, est souvent pous- 

sé beaucoup plus loin, oÙ l'on voit le chef de lignage thésauriser la 

plus grosses partie des sommes gagnées par tous les membres même adul- 

tes de sa famille et la répartir ensuite au prorata des besoins de 

chacun ou de tout autre critère. Et les cent et quelques millions de 
revenus autres que ceux des fonctionnaires les plus favorisés ne sont 

pas 1 r6partir entre quelque 33 O00 habitants, mais entre 1800 famil- 

les larges, ce qui permet à chacune de disposer de 65 O00 2 70 O00 
francs; la some par personne n'en est pas plus importante pour autant, 

mais la répartition peut être plus judicieuse, fonction des besoins de 

chacun. Les fonctionnaires de grade élevé, plus indépendants semble-t-il 

surtout parce que, pour des raisons administratives, ils ne sont pas 

originaires de l'endroit oÙ ils travaillent, ont en fait toujours un 
et souvent plusieurs parents 1 leur charge ou tout au moins vivant au- 

près d'eux. Et ils n'échappent pas pour autant à leurs devoirs envers 

le reste des leurs, envers le chef de leur lignage: quand ils vont ren- 

dre visite à leur famille, quand un des membres de celle-ci vient les 

voir, il y a les cadeaux obligatoires, d'autant plus importants que la 

situation du fonctionnaire paraît plus élevée aux siens; et, surtout, 

il y a les mandats à envoyer. 

En 1963, le bureau de poste de Djambala émettait 1 125 mandats 
pour une valeur globale de 26 072 727 francs et en payait 4 003 valant 

29 073 875 francs. Notons déjà un bénéfice net de 3 001 148 francs(1) 
1 ajouter aux autres revenus monétaires et pour la sous-préfecture de 

Djambala seulement, soit plus de 5 O00 O00 pour l'ensemble du pays té- 
ké ... Par ailleurs, les mandats émis sont nettement plus importants 

(plus de 23 O00 francs en moyenne chacun) que les mandats payés (moins 

de 7 300 francs). Pour les premiers, il y a d'abord le paiement h la 
comande ou contre remboursement des achats par correspondance qui re- 

(1) Pour l'ensemble du Congo, 32 milliards d'émissions de mandats ne 
sont compensés que par 12 milliards de paiements, ce qui correspond 2 
une hémorragie de plus de 20 milliards vers l'étranger, notamment la 
France. 
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présentent parfois des somes élevées et, aussi, le règlement par poste 

des comerçants (auxquels leurs grossistes ont ouvert un compte). Ces 

mandats noient les somes qui peuvent être envoyées par les fonction- 

naires à leur famille lointaine. Ceux-ci utiliseront d'ailleurs sou- 

vent les virements postaux à partir de leur compte et les somes par- 

tent alors du bureau de "Brazza-Chèques" et n'apparaissent pas dans les 

relevés de celui de Djambala. Par contre, la multitude des petits man- 

dats perçus, leur valeur moyenne (exactement -7 263 francs), leur nombre 

(environ 4 par chef de 1ignage)sont beaucoup plus significatifs car il 

s'agit, presque toujours, d'argent envoyé par un membre éloigné à son 
chef de famille ... 

En définitive, si Zes salariés vivent mieux en apparence, le res- 
te de la population sait qu'elle peut, quand elle en a réellement be- 

spin, trouver l'argent nécessaire, et l'on pourrait presque dire que, 

au point de vue niveau de vie, il n'y a pas 2, 3 ou 10 classes mais, 
pour l'ensemble du Congo, une seule classe qui dispose, non pas de 

20 O00 francs par habitant et par an, mais de 365 O00 francs par fa- 

mille large ... 1 O00 francs par jour ... 
En conclusion, malgré des revenus monétaires três faibles qui 

laissent une place prépondérante P l'économie de subsistance, les Téké 
mènent un train de vie qui pourrait, au moins pour la plus grande par- 

tie de la population, paraître au-dessus de leurs moyens. En réalité, 
non seulement l'économie de subsistance leur assure une vie matérielle 

sinon confortable, du moins acceptable et les quelque 200 millions de 

revenus monétaires restent pratiquement disponibles en totalité. Ils 
restent si bien disponibles que 5 millions 2 la Caisse d'Epargne, sans 
doute autant dans les banques viennent chaque année grossir l'épargne 

téké, qu'undes plus gros chapitre des dépenses est formé par les frais 

paramatrïmoniaux et que, après l'achat des objets manufacturés dont 

l'usage est de plus en plus régulier, des vêtements 

qu'ils se procurent en quantité chaque jour plus grande soir pour l'u- 

sage quotidien, soit pour les thésauriser en vue, toujours, des dépenses 

paramatrimoniales, il reste encore à nos Téké des somes largement suf- 
fisantes pour faire face aux fêtes familiales oÙ le vin, la bière, cou- 

lent à flot. 

et des tissus 

Train de vie dominé par l'économie de subsistance, mais aussi par 

la solidité des liens socio-économiques qui, en définitive, pour tous 
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Zes Téké du Congo ou d'ailleurs, assurent un niveau de vie similaire, 

grâce 1 leur incomparable souplesse et 1 leur incomparable solidité. 

Train de vie essentiellement différent du nôtre, mais qui cor- 

respond ?% une civilisation essentiellement différente oÙ aussi bien les 

nécessités primordiales que le superflu se situent sur d'autres pians, 

l'originalité de la vie téké. 

Train de vie en progression constante et qui progressera au fur 

et à mesure que se développera la production agricole, mais aussi l'en- 

seignement qui permettra aux jeunes Téké élus d'aller travailler loin 

et de continuer à aider les anciens, les malchanceux restés au village, 
qui, 1 leur tour, leur seront secourables si le malheur vient à s'achar- 
ner sur eux. .., tel du moins semble être le point de vue tékë. 



C O N C L U S I O N  



BILAN ET PERSPECTIVES 

En arrivant au terne de cette étude, de cette tentative de dres- 
ser un portrait aussi vivant que possible d'un monde vraiment particu- 

lier, on découvre le côté ambitieux de l'entreprise, l'insuffisance des 

résultats. Premier ouvrage qui veuille aller un peu plus loin, un peu 

plus profond dans la connaissance de la vie des Téké, il n'est pas, il 

ne pouvait êt;e exhaustif. Ses insuqisances devraient, maintenant, in- 

citer les chercheurs à découvrir un peu mieux ce pays trop dédaigné et 
pourtant des plus attachant en dépit de l'esprit renfermé de ses popu- 

lations. Ce sont toujours les milieux, les villes que la renommée pro- 

clame eles plus fermés qui, à la découverte, une fois la confiance mé- 

ritée, s'avèrent les plus attachants, les plus fidèles aussi. Brazza 

a su gagner l'amitié de Makoko et, depuis 85 ans, les cadeaux de l'ex- 
plorateur sont les insignes de la souveraineté teké ... 

Tel qu'il est, cependant, avec ses nombreuses imperfections et 

ses rares découvertes, ce travail devrait permettre de dégager des con- 

clusions qui, pour toutes provisoires qu'elles puissent être, devraient 

servir de point de départ P de véritables études du pays téké ... 
Si I'immense monotonie de ses hauts plateaux sableux qui carac- 

térise le pays téké est en fait plus variée qu'il n'apparaît au pre- 

mier abord, elle n'en est pas moins 1 la base de conditions naturelles 

des plus défavorables. Certes le climat y est acceptable, mais l'erigi- 
ne gréseuse des sables est la principale cause de la fragilité des sols, 

de la faiblesse de leurs réserves minérales qui les place parmi les 

plus pauvres de tout le Congo. Et, surtout, l'épaisseur démesurée de 

cet immense filtre pose l'éterne1 problème de l'eau. Certes, tant que 

dure la saison des pluies, d'octobre P mai, ce problème descend au ni- 
veau d'un inconvénient mineur avec les possibilités de récolte de l'eau 

pluviale, d'utilisation des réserves temporaires qui se créent dans 

les dépressions B fond d'alios, grâce 1 une économie particulière de 



- 494 - 

l'eau dans laquelle les Téké sont passés ma'itres; mais quand arrive la 

saison sèche, quand sont vides les dames-jeannes et les fûts remplis 

par la dernière averse, revient pour les femes l'obligatoire et péni- 

ble et longue corvée d'eau, mais aussi le principal goulot d'étrangle- 

ment pour l'agriculture qui, elle aussi, est presque entièrement 3 la 

charge des femmes. .. 
Aux sables aussi, il faut attribuer la fragilité du réseau routier 

oÙ l'on s'enlise en saison sèche et que les pluies transforment en bour- 

bier.. . 
Est-ce I l'immense monotonie des hauts plateaux qui durant de 

longs siècles les a tenus isolés, que l'on doit le traditionalisme de 

leurs habitants? En tout cas ce traditionalisme, appuyé par une reli- 

gion animiste toute puissante, apparaît dans chacun des actes sociaux ou 

économiques de la vie téké. C'est à la tradition autant qu'1 inhospita- 

lité du plateau qu'il faut attribuer la faible densité d'un pays fermé 

1 tous les non-Tgkb. C'est à la tradition que la famille "large" doit 
de conserver son importance qui se traduit d'abord par un habitat dis- 

persé en de multiples unités et par une grande place laissée aux dépen- 

ses paranuptiales dans le budget monétaire des Tékb dont elles occupent 

peut-être le sixième. .. 
Tout bien considéré, c'est en effet sur l'économie que l'action 

du traditionalisme est la plus sensible, notamment par la répartition 

des activités: faible agriculture vivrière, car celle-ci est confiée 
aux femes dont une grande part du temps est déjà occupée par les soins 

ménagers, la quête du bois et de l'eau; faible agriculture comerciale 

car si la tradition réserve 1 l'home le commerce et toutes les acti- 

vités qui y aboutissent et en découlent, celui-ci rechigne 1 s'y mettre 
sérieusement parce qu'il s'agit malgré tout d'un travail de la terre, 

mais aussi parce que cette même tradition lui réserve une autre activi- 

té à laquelle il consacre une grande partie de son temps: la chasse. 

Tradition le dédain de la pêche, le désintérêt pour un élevage 
rationnel qui apporteraient pourtant un appréciable complément en pro- 

téines et un non moindre appoint économique. 

Tradition l'habitation en matériaux naturels insuffisants pour 

protèger ses habitants de la fraîcheur du climat d'altitude, de son hu- 

midité pénétrante, ce qui n'est pas sans aider 2 expliquer la forte mor- 

talité infantile et, par là, la faible densité de population. 
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Tradition et religion, le maintien du Makoko... 

Tradition, l'amitié de la France et des Français ... 
Tradition partout, mais aussi, presque partout, le plus sérieux 

obstacle 1 l'évolution et au développement économique ... 
C'est pourquoi, en arrivant à l'orée de cette étude, il nous a 

paru bon de jeter un dernier coup d'oeil, non seulement sur les problè- 
mes que pose la vie des Tékg et principalement sur ceux qui sont liés 

à leur évolution économique, nécessaire s'ils veulent participer au mon- 

de nouveau en gestation, mais aussi d'évoquer certaines solutions et 

leurs chances de réussite, en fonction des milieux, mais surtout de cet 

infrangible traditionalisme qu'il faudrait pourtant amener 1 évoluer.. . 

Le développement économique des T&ké ne saurait être basé que sur 

un développement, une expansion agricoles, car les possibilités d'in- 

dustrialisation sont nulles; les sables gréseux du tertiaire excluent 
pratiquement toute éventualité miniPre(1). L'absence de forêt exploi- 

table interdit toute scierie et autre industrie du bois. I1 ne saurait 

Etre question de déplacer la manufacture de tabac 

elle est installée, et toute industrie quelle qu'elle soit est beaucoup 

plus rentable le long du C.F.C.O. oÙ elle bénéficie de la facilité des 

comunications. Par ailleurs l'activité qui tient une place primordiale 

dans la vie masculine téké, la chasse ne saurait être susceptible d'une 

grande expansion, d'une part parce qu'elle est limitée par la densité 

du gibier, mais surtout parce qu'il s'agit seulement d'une activité des- 

tructive qui ne peut tenir une place plus grande que celle d'une quel- 

conque distraction dans une économie moderne. 

de Brazzaville o3 

Ce développement économique ne peut donc guère prendre qu'une 

double direction: intensification de la culture du tabac et extension 

des cultures vivrières. Pour le tabac, cette expansion ne devrait a- 

voir come limite que les possibilités d'expansion du SEITA, qui sont 
immenses. En effet la France, dont la consommation de feuilles de ta- 

bac augmente sensiblement de 1,5 % par an, en a utilisé plus de 80 O00 
tonnes en 1965, dont 33 O00 de production métropolitaine, 4 O00 impor- 
tées de la Zone Franc et 43 O00 en provenance de divers pays étrangers ... 

(1) La carte des indices de minéralisation du Congo (voir SORET, M.; 

Le Chemin de fer Congo-Océan, Fig. 6) n'indique que des traces, très 
légères, de kaolin 1 une soixantaine de kilomètres au Nord de Djambala, 
dans la vallée de la Mpama. 
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Flo. 85 

Achats de tabac en feuilles par le Servize 
d'Exploitation Industrielle des Tabacs et 

Allumettes 
1. Achzts hans la Zone Franc - 2, Achats aux pl-an- 
t e x s  français - 3. Achats Z l'étranger - 4. A- 
chats totalu. 
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Les fournitures des pl&eurs fransais qui avaient d'abord progressé de 

près de 6 Z par an entre 1947 et 1957 se sont ensuite mises 1 baisser 
1 un rythme guère inférieur (5 % par an). Les achats dans la Zone Franc 

qui avaient, eux aussi, augmenté jusqu'en i956(1) pour atteindre 13 600 

tonnes cette année-là se sont ensuite progressivement réduits pour n'ê- 
tre plus que de 4 O00 tonnes en 1965, alors que les importations en pro- 
venance de l'étranger, à peu près stationnaires entre 1949 et 1960 

(oscillant entre 16 O00 et 17 O00 tonnes), se sont brusquement inten- 

sifiées de quelque 21 Z chaque année (Fig. 85.). 
Etant donné les multiples variétés de tabac exigées par la pro- 

duction diversiforme du SEITA, la Zone Franc ne saurait ambitionner de 

couvrir toute: les importations françaises, mais il devrait être possi- 

ble pour elle d'améliorer très nettement sa place sur le marché fran- 

çais, et le Congo, le pays téké à qui son milieu naturel assure une pla- 
ce de choix parmi les zones tabacoles, pourraient s'y tailler la part 

du lion ... De son côté la S.I.A.T. qui, en dépit de son qualificatif 

"agricole", achète tout son tabac local au SEITA, a de grands espoirs 

de voir croître rapidement sa production (quelque 7 ou 8 % par an). Or 

déjà, deRuis l'installation de la Mission des Tabacs au Congo, les ré- 

trocessions de celle-ci à la manufacture congolaise n'ont cessé de 

croître pour atteindre 355 tonnes en 1966. .. Par ailleurs, la SIAT a 
encore importé, en 1963, 820 tonnes de feuilles soit pour plus de 50 

millions de francs C.F.A. si l'on se réfère au prix pratiqué sur le 

plateau cette année-là (en &alité pour plus de 167 millions en valeur 

sous douane). L'essor prévu de la manufacture, la marge de ses importa- 

tions laissent, ici encore, de grands espoirs aux tabacs téké,.. 

Toutefois, pour occuper cette place de choix, nos planteurs doi- 

vent intensifier et perfectionner leur activit6: extension des surfaces 

cultivées mais, surtout, amélioration des techniques, qu'il s'agisse 

de la culture elle-même, du triage ou, surtout, du sèchage etc... Mais, 

avant tout, il ne faut pas que le prix de revient du tabac augmente dans 

de trop notables proportions, surtout par l'accroissement des frais de 

transport. I1 est donc nécessaire que le Gouvernement fasse un gros effort 

(1) La progression qui était de 75 % par an de 1946 à 1950 descend h 
3,75 % par an entre 1950 et 1956. A compter de 1957, nous assistons 5 une 
régression, d'abord très lente (2 Z par an), puis brutale 2 partir de 
1962 (32,5 % par an). 
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sur l'infrastructure routière pour que les conditions de ramassage et 

d'évacuation s'améliorent très nettement. En effet, la détérioration 

des voies de comunicarion est telle que, déjà, le SEITA se trouve dans 

l'obligation de reprendre l'étude de l'expédition du tabac sur Brazza- 

ville par voie d'eau en dépit des risques d'avaries (chute de balles 

dans le fleuve), système qu'il avait abandonné vers 1958, le prix du 

transport fluvial, égal à celui du transport routier par véhicules 1 

essence, dépassant de 25 % celui par camion-diesel ... Solution pour 
l'évacuation, mais qui ne résoud pas pour autant le problème du ramas- 

sage dans les villages, chaque jour plus difficile, plus onéreux. 

Et si une véritable solution n'est pas trouvée, si la Mission des 

Tabacs n'a plus la possibilité de collecter les manoques de marché en 

marché, ce n'est pas à une augmentation des revenus apportés par le ta- 

bac que nous assisterons, mais à la presque totale disparition de ceux- 

ci car, dans ces conditions,le SEITA ne saurait que plier bagages et 

aller renforcer ses effectifs dans d'autres pays oÙ le climat, le sol 

même, conviennen eut-être moins bien à cette riche culture, mais oÙ 

il lui sera possible de travailler ... 
P 

A côté du tabac, nous avons les multiples cultures vivrières dont 
le développement pourrait garantir aux Téké une nette élévation des re- 

venus: d'une part les pommes de terre, les haricots et les oignons. Mais 

ces légumes d'origine étrangère ne semblent, pour l'instant, intéresser 

qu'une clientèle très limitée, surtout européenne et, à moins d'un pro- 

tectionnisme très sévère, il leur sera difficile, surtout aux premières 

pour des questions de qualitéfl), de lutter contre les mêmes productions 

importées. 
Cependant, même si l'on ne tient pas compte de ces cultures par- 

ticulières à rentabilité incertaine, il reste encore les plantes vivriè- 

res traditionnelles: arachides, maïs, taro, ignames et, surtout, manioc. 

Le marché est loin d'être saturé et même, à certaines époques de l'année, 

un semblant de disette apparaît maintenant surles marchés urbains, pous- 

sant à une flambée des prix brusque et violente(2) qui ne se résorbe 

(1) Voir p. 339 sq. 
(2) Selon un article très récent mais qui semble parfois sujet 1 caution 
(CHOUPAUT, Y.M. & alii; Bilan économique du Congo-Brazzaville; PARIS, Eur. 
Fr. O.M., Déc. 1967, le pain de manioc (environ 1 kg) aurait valu 70 fr. 
en décembre 1967, contre 20 à 25 fr. en 1963-1964 ce qui donnerait une 
augmentation annuelle de quelque 35 %. 
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d'ailleurs jamais complètement, l'abondace revenue. Par ailleurs le ry- 

thme (5,4 Z par an) de l'expansion continue de Brazzaville (qui, pour 
ce commerce ne saurait être que la principale et presque unique cliente 

du pays téké) ne semble pas prêt de se ralentir: 130 O00 habitants en 

1960 ..., 220 O00 en 1970, 370 O00 en 1980 si aucun frein, heureux pour 
la ville et le Congo ne vient freiner cette folie d'exode rural, de beaux 

jours en perspective pour les planteurs de manioc. Ce débouché, quelle 

que soit la concurrence des régions à l'Ouest de Brazzaville qui arri- 

veront d'ailleurs bientôt à saturation avec le développement des autres 

villes et la multiplication des centres secondaires et autres extra- 

coutumiers et qui, d'ailleurs, pourra:? avoir mieux à faire avec des 

cultures plus riches auxquelles leurs terroirs plus fertile les appelle, 

ce débouché est loin de se fermer et laisse la porte ouverte B la pro- 
duction vivrière traditionnelle. 

Or, la progression de l'agriculture, qu'il s'agisse du tabac ou 
des produits vivriers, est très lente, beaucoup plus lente que dans les 

régions h l'Ouest de Brazzaville, ceci pour plusieurs raisons. D'abord 
l'agriculture est le fait presque exclusif des femmes, alors que celles- 

ci sont déjà surchargées par d'autres activités; c'est donc à la solu- 
tion de ce premier problème qu'il faudrait d'abord s'attacher: arriver 

à ce que disparaisse la dérogeance masculine en ce qui concerne les 

travaux des champs. Un premier pas semble déjà se faire, plus ou moins 

en accord avec la coutume: l'homme s'intéresse au tabac et si, en prin- 

cipe,cette culture est laissée aux femmes pour tout ce qui concerne le 

travail direct du sol, il lui arrive pourtant de mettre parfois la main 

à la houe (desherbage, buttage). Si par besoin d'argent ou pour toute 

autre raison, il veut étendre plus encore ses champs de tabac, il sera 
obligé d'y consacrer une plus grande partie de son temps, de s'en occu- 

per à lui seul. Par ailleurs, les cultures de manioc et autres tubercu- 

les étaient jadis detinées uniquement à l'approvisionnement familial; 

elles ont maintenant tendance à devenir de plus en plus commerciales. 
I1 est vraisemblable que l'homme finira par se souvenir de son droit 

éminent sur le sol donc sur tout ce qui se vend, et veuille mettre to- 

talement la main sur ce commerce dont, pour l'instant, une bonne part 

du bénéfice reste aux femmes. Mais, pour celà, il devra prendre une part 

active à sa culture ou à sa préparation. Come il lui serait difficile de 

de se mettre à moudre le fou-fou, c'est 1 une coopération plus grande 
dans la culture qu'il devrait arriver. 
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Mais, que ce soit pour le tabac ou pour les produits vivriers, 

les rendements pourraient être sérieusement améliorés. Certes, il est 

absolument impensable d'envisager une culture de type industriel dans 

le pays téké: le Service de l'Agriculture qui, vers 1950, a voulu lan- 

cer la culture mécanisée de l'arachide sur le plateau de Mbé, dans les 

environs d'Inoni, en sait quelque chose: la mince pellicule arable est 

complètement enterrée par les profonds défonçagesldes tracteurs et, en 

très peu de temps, les terres sont devenues des champs d'Imperata qui 

couvrent, maintenant encore après plus de 15 ans, toute l'étendue que 

l'on voulait enrichir et que l'on a irrémédiablement condamnée 1 coups 

de millions à jamais perdus(1) ... Mais ce qui est possible, c'est l'en- 

richissement, l'amélioration de ce sol cultivé par des méthodes tradi- 

tionnelles un peu perfectionnées. Déjà, lf5cobuage redonne au sol une 

partie des sels minéraux, notamment la potasse que réclame le tabac. 

Aux services compétents d'étudier les engrais, les amendements nécessai- 
res pour réduire la fragilité des sols, pour augmenter les réserves mi- 

nérales, les réserves en humus. Des résultats excellents ont été obte- 

nus dans le Niari(2), les conditions d'une sensible amélioration doi- 

vent pouvoir se trouver pour les plateaux téké. Le fond du problème 

n'est d'ailleurs pas là: il apparaîtra beaucoup plus ardu de faire a- 

dopter ces nouvelles techniques par les populations dont le traditiona- 

lisme sera difficile à vaincre.. . 
Car c'est sur la tradition que buteront la plupart des projets 

de modernisation. C'est la traditioFappuyée par la religion- qui empê- 

chera 

sement, des grandes forêts qui occupent certains coins de plateaux: ces 

%bosquets, peut-être climaciques, sont le domaine -la propriété privée- 

de certains génies tout-puissants; et quand la tradition reçoit l'appui 

direct de la religion, il est difficile de lutter, au moins pendant 

longtemps. 

longtemps encore l'utilisation,rationzlle pour éviter le déboi- 

Tradition et religion aussi, la règle qui veut que le vrai Téké 

soit chasseur et qu'il consacre à cette chasse une grande partie de son 

(1) Voir CHEVALIER (A.); Les essais de cultures nouvelles et de mécani- 

sation de l'Agriculture au Moyen-Congo; PARIS, R.I.B.A., 1951; p. 506-512. 

(2) Voir SORGT (M.); Le Chemin de fer Congo-Océan; 3" Partie, Chap. I, 
§§ II-B. 
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temps. La découverte de l'agriculture vivrière comme activité commercia- 

le lui fera peutêtre sentir la vanité d'une, activité some toute moins 

rentable. Mais de vastes territoires sont encore réservés à la chasse, 

parcourus seulement par les chasseurs et les feux de brousse. La con- 

quête de l'agriculture sur la chasse, de l'économie monétaire sur l'é- 

conomie de subsistance, de l'activité créatrice sur l'activité destcruc- 

trice sera très lente et ne comencera en fait que lorsque les terres 

traditionnellement réservées à la culture seront insuffisantes, lorsque, 

2 l'intérieur du groupe devenu beaucoup plus dense, les Téké cultiva- 

teurs marcheront à l'assaut des réserves des Tékg chasseurs come, de- 

puis des siècles, à l'ouest, les Kongo cultivateurs grignotent chaque 

jour des champs au groupe téké. C'est encore par ces contacts avec les 

Kongo, contacts frontaliers, mais aussi contacts par pénétration que les 

Téké apprendront un peu chaque jour de l'agriculture, come les Tié de 

Nko, pénétrés par les Sundi, ont un peu abandonné de la chasse pour se 

consacrer, partiellement du moins, à l'agriculture. Et par là même se 

réduiront, disparaîtront les feux de chasse qui, pour aussi peu nocifs 

qu'ils soient, n'en aident pas moins à la dégradation des sols... 
Un autre aspect de la vie rurale, pratiquement dédaigné par les 

Téké, come d'ailleurs par nombre de populations africaines est l'éle- 

vage. Ce n'est pas l'espace qui manque, ni les pâturages, encore que 

la qualité de ceux-ci soit des plus réduite. L'introduction de bovins 

apporterait, certes, à la population des protéines qu'elle recherche 
actuellement dans le produit de la chasse et pourrait, ultérieurement, 

être à l'origine de sérieux appoints financiers. Mais trois problèmes 
se posent ici: celui de l'eau, celui de la qualité des pâturages et la 

tradition. Celle-ci est "contre", sans plus: "on n'a pas l'habitude"(1) 

et cet aspect du problème serait au moins aussi difficile 2 résoudre 

que les deux autres réunis. La mauvaise qualité des herbes, du moins 

encce qui concerne l'élevage, est pratiquement insoluble, car il ne 
saurait être question de faire"rep1anter" toute la savane par les Tëké 

(1) Cette puissance de l'habitude est telle que, alors qu'il est assez 
aisé de développer des cultures traditionnelles come le tabac, il est 
beaucoup plus difficile d'en introduire de nouvelles: haricots et pomes 
de terre ont été largement cultivés pendant la dernière guerre et sous 
la pression de L'Administration pour disparaître progressivement ensuite. 
Tant que l'animation du Service de l'Agriculture a été active, on a 
planté des caféiers.. . plus depuis .... 
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comme on ne peut leur demander de comencer cette activité par l'éle- 

vage intensif sur prairies artificielles (Stylosanthes gracilis, &- 
nis minutiflora, Pueraria javanica etc. ..) qui, dans le Niari marquent 
le terme d'une évolution et pour les éleveurs européens seulement en- 

core(1). Quant au problème de l'eau il est, lui aussi, très complexe: 

une vache a besoin, chaque jour, de presque autant d'eau qu'une famille 

(conjugale) téké et il ne saurait être question de cantonner l'élevage 

au voisinage des cours d'eau permanents 1 cause des nombreuses tsé-tsé 
qui en chassent l'home et gênent tant soit peu les bêtes. D'oÙ le Cer- 

cle vicieux: eau à volonté et pas d'homme, donc pas d'élevage possible; 

population regroupée, possibilité d'élevage (dans la mesure oÙ la végé- 

tation s'y prêterait), mais champs et certitude de guerre entre pasteurs 

et cultivateurs et, surtout, manque d'eau durant la longue saison sèche. .. 
I1 est donc peu vraisemblable qu'en dépit des immensités herbeuses, l'é- 

levage des bovins prenne un prochain jour une certaine expansion en pays 

téké.. . 
Car sans cesse, avec celui de la tradition, nous en revenons au problème 

de l'eau. Certes les Téké sont passés maîtres dans l'art de lui grouver 

des solutions, mais il s'agit toujours de remèdes fragiles, minima qui 
amènent à économiser celle-ci au maximum, mais jamais d'une véritable 

économie de l'eau. Nous en avons vu une solution possible en rapport 

avec l'habitat mais qui ne saurait être envisageable que lorsqu'un 

grand nombre de cases, disons toutes les cases "principales", celles 

des homes mariés seront couvertes en tôle: une simple installation de 

gouttières et de fûts permettrait alors, sur l'ensemble du pays téké, 

de récolter quelque 150 O00 à 250 O00 mètres cubes d'eau chaque année, 

plus de 5 mètres cubes par an et par personne..., 15 litres par jour. 

Même compte tenu de l'évaporation et du gaspillage, il y aurait large- 
ment 13 de quoi satisfaire aux besoins de toute la population. Pour ce- 

là, chaque maison -chaque famille conjugale- n'aurait besoin que d'une 
dizaine de mètres de gouttières et de tuyaux ainsi que, mais ce serait 

certes, le plus difficile, une batterie de quatre ou cinq fÛts(2). Nous 

(1) Voir BORET (M.); Le C.F.C.O., 30 partie, kap. II, $8 II-B 
(2) 15 litres par jour et par habitant celà suppose, pour la saison sèche 
et les semaines de plus en plus arides qui la précèdent, une réserve, 
pour l'ensemble du pays téké (et compte tenu des villages qui ont l'eau 
P portée) de quelque 60 O00 M3 soit 300 O00 fûts vides, 200 par hameau, 
qui seraient, certes, assez difficiles à trouver, mais surtout 1 payer, 
au moins par certains chefs de campement (50 O00 fr. chacun environ). 
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somes loin d'en être arrivés là, d'autant que cette technique, déjà, 

pour être pensable, exige une évolution totale de l'habitat, le rempla- 

cement du chaume par la toiture en tale qui suppose par ailleurs, sans 

que ce soit pourtant obligatoire, la substitution au moins de la brique 

crue sinon de la brique cuite au torchis sur armature de bois.. . Un pas 
cependant semble se faire dans ce sens de l'évolution de l'habitat, là 

oÙ la comercia€isation des produits vivriers est la plus intense, no- 

tamment vers Oka - Dziba-Kalla sur le plateau méridional...: le lien 

entre l'amélioration de l'habitat et le développement économique est 

évident. Par ailleurs la case en dur, plus onéreuse mais aussi bien plus 

durable tend à fixer les populations et freine les migrations éternelles 

qui, pour poétiques qu'elles soient, n'en demeurent pas moins un obsta- 
cle à l'évolution économique en détachant le paysan de sa terre, en le 
décourageant d'y faire des investissements (amendements etc...). 

Mais ce développement économique dépend aussi de la solution du 

problème des transports qui ont besoin de voies de conununication utili- 

sables. La question est, ici, très complexe, n'intéressant pas unique- 

ment les Téké, mais tout le Congo, c'est-à-dire son Gouvernement. En 

effet, quelle que soit la voie retenue, ferrée, routière, fluviale, 

aérienne, elle exige de puissants investissements qui ne peuvent être 

le fait que d'états organisés. Or, pour que l'on puisse envisager le 

développement de l'infrastructure d'une région, il convient que celle-ci 

ait donné suffisamnent de preuves de sa vitalité, ce qui est loin d'être 

le cas pour le pays téké, et pourtant son économie, come celle de tout 
le Nord-Congo, exige des voies de communication faciles, économiques 

si l'on veut aider sa progression. Cercle vicieux classique dans les 

pays en voie de développement qui ne trouve de solution qu'en période 

d'euphorie, lorsqu'on n'hésite pas à investir à long terme. 
En ce qui concerne le pays téké, la seule voie possible était ter- 

restre: les rivières, trop peu nombreuses, sont barrées de chutes ou de 

rapides, le Congo trop marginal: 1 400 kilomètres de routes, dont moins 
de 60 sont goudronnées forment, pour l'instant, le lot du pays téké. 

L'absence de pierres rend difficile toute amélioration valable de type 

moderne. I1 ne saurait par ailleurs être question d'asphalter l'ensemble 
du réseau ..., de trouver, au moins dans l'immédiat, las milIiards néces- 
saires. Mais les pistes du pays téké bénéficient d'un certain avantage: 
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depuis le bitumage de la montée du plateau et de la traversée de la val- 

lée de la Léfini, les itinéraires restant sont pratiquement tous sur 

le plat, donc assez peu susceptibles de ravinement dans la mesure oÙ 

la chaussée reçoit un minimum de soins. Aussi, la seule solution possi- 

ble, provisoire certes mais qui peut se maintenir longtemps en restant 

tout 1 fait valable, semble être celle qui a fait ses preuves jusqu'à 

la veille de l'indépendance. Elle ne peut s'imposer pour l'ensemble du 

Congo, mais resterait satisfaisante pour le pays téké: la chaussée 6- 
tait soigneusement recouverte d'une épaisse couche de cette terre tri- 

turée par Cubitermes fongifaber pour édifier les termitières dites 

"champignons" et qui, bien tassée, acquérait une dureté comparable 3 

celle du goudron; un drainage sérieux dans les parties un peu plus bas- 

ses assurait la qualité du travail. Il convenait seulement de veiller 

1 ce que ne se créent pas des ornières qui, en s'étendant, se transfor- 

maient très vite en ces fondrières qui, I l'heure actuelle, rendent inu- 
tilisables la presque totalité du réseau routier téké. Si le revêtement 

a été correctement mis en place et si la surveillance est régulière, 

l'entretien se fait sans effort ... Mais au départ, et il s'agirait vrai- 
ment d'un nouveau départ après 10 ans d'abandon, il faut ramasser, é- 
tendre, écraser ces milliers et ces milliers de termitières champignons 

qui foisonnent à l'infini sur l'immensité des plateaux ... 
Et le résultat serait, certes, bien plus valable que de larges 

"routes" de 15 mètres(l), ouvertes à grands frais de bull-dozers dans 

le sable pulvérulent, jamais entretenue par la suite et inutilisables 

dès la première saison des pluies ... Solution provisoire, certes, mais 
qui peut durer, en tout cas qui a fait ses preuves et qui reste pour 

.l'instant, sans gros investissements, la seule permettant aux transports 

de s'effectuer à des prix tels qu'ils ne grèvent pas l'économie naissan- 

te du pays, ne découragent pas les bonnes volontés, n'acculent pas le 

SEITA 1 un repli vers des pays plus hospitaliers, les transporteurs 1 

l'arrêt de toute collecte des produits vivriers, au grand détriment 
alors du pays téké, de tout le Congo. 

Développement des productions à comercialiser, amélioration du 

réseau routier, bases essentielles du développementéconomique des pla- 

teaux. Celles-ci appellent néanmoins quelques remarques, exigent que 

(1) Les premiers kilomètres de la route Ngo-Djambala. 
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soient remplies certaines conditions, si l'on veut un commerce ration- 

nel pour le bien de tous. Deux problSmes restent en effet posés: le ra- 

massage dans les secteurs peu peuplés et les petits hameaux etr d'autre 

part, une certaine stabilité dans les prix telle que chacun, depuis le 

producteur jusqu'au consomateur, y trouve son avantage. Nous avons en 

effet vu le fou-fou acheté à une centaine de kilomètres de Brazzaville 
2 un prix égal au quart de celui auquel il est revendu dans la capita- 

le... 150 francs (19621, bénéfice compris certes, par tonne kilomètri- 

que pour un trajet B 50 Z goudronné. En réalité, come ces transporteurs 
pirates couvrent leurs frais de location de camion avec le transport 

aller des vofageurs, le bénéfice net est de 300 %... A l'autre extré- 
mité de l'échelle, en 1962 encore, les producteurs koukouya ont exigé 

de vendre leurs haricots à un prix égal à celui pratiqué sur les mar- 

ch6s de Brazzaville(1). Refus des transporteurs, manque de vente, pro- 

duction arrêtée pour l'année suivante. 

11 ne s'agit pas de souhaiter une étatisation absolue de la pro- 
duction et de sa comercialisation; plus ici qu'ailleurs doit jouer la 

loi de l'loffre et de la demande qui fait partie de la vie africaine, 

qui est aussi un sur excitant à la qualité de la production, mais il 

convient de tracer la limite inférieure des prix pour que la collecte 

des produits du cru ne tourne pas à l'escroquerie, et leur limite su- 

périeure pour que le consommateur ne soit pas, lui, exploité, pour qu'il 

y ait commerce, c'est-à-dire production ... Cette discipline ne serait 
guère applicable que dans le cadre de marchés soigneusement fixés, soi- 

gneusement contrôlés. On ne peut,certes, exiger de la famille téké le 

sens de l'organisation d'ensemble qui fut celui du clan chez les Kongo, 

mais on doit reconnaître que, de toujours, les marchés dans cette eth- 

nie(2) ont été des modèles du genre et, en ce qui concerne le conunerce 

local, les colonisateurs n'ont eu qu'à laisser fonctionner le système: 

l'époque coloniale a plutôt vu la détèrioration des marchés tradition- 
nels kongo que leur développement. Des marchés organisés permettent une 

libre concurrence, facteur d'émulation. Ils devront toutefois être assez 

fréquents à cause de la diversité des produits et, en raison de la dis- 

persion de l'habitat, de sa faible densité, toucher à tour de rôle pres- 

(1) VENNETIER (F.); ... le Nord du Congo ...; p. 257. 
(2) SORET (M.); Les Kongo Nord-Occidentaux; p. 69. 
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que tous les villages, au moins d'une certaine importance. 

Cercains de ces marchés seront achalandés, d'autres verront des 

acheteurs bien moins nombreux. C'est dans ce dernier cas seulement que 

devraient entrer en ligne les C.C.R., les fils des Sociétés de Prévoyance, 

et là seulement, en raison de la modicité de leurs moyens pour, malgré 

tout, acheter la production livrée, come ils enlèveront les produits 

d'exportation, si faible soit le tonnage proposé.Mais pour celà, il leur 

faut se réorganiser et, come le Gouvernement est dans l'impossibilité 

de les aider financièremnt, s'établir des budgets sérieux, gèrés par 

des personnes compétentes et honnêtes, s'autoriser des marges -qui de 

toute façon resteront inférieures à celles des commerçants- suffisantes 

pour l'évacuation des produits dédaignés par ces derniers. 

Mais cette rationalisation du commerce ne peut aller sans une épu- 

ration du métier de transporteur: "N'importe qui s'improvise 1 son gré 

transporteur"(l), acte possible en toute impunité, puisqu'il n'existe 

pas de contole. I1 faut avoir pu constater la fréquence, la sévérité 

des conbles de la police de la route française portant à la fois sur 

le tonnage, la régularité du transport, l'état du véhicule etc... face 

L 

à cette anarchie pour le regretter encore plus. Une surveillance de la 

régularité économique des transports serait des plus intéressante pour 

le pays: commerçants, transporteurs patertés n'ayant pas à subir la con- 

currence illicite des innombrables trafiquants occasionnels qui sont 

une des multiples causes de faillite des vrais acheteurs de produits 

du cru, tout le ponde y gagnerait ... même les voyageurs, car l'état des 
camions des véritables transporteurs est généralement meilleur que ce- 

lui des guimbardes des autres... 

Partout, aussi, apparaît la même entrave à l'évolution: la coutume, 

la tradition et,pour qui connaît bien les Téké, ce fr2in est loin d'ê- 

tre négligeable: on aura toujours tendance à le sous-estimer alors qu'il 

reste le plus important des obstacles humains. Son rôle est des plus 

marqués en agriculture dont il empêche l'expansion en ralentissant, en 

interdisant l'extension des surfaces cultivées, mais aussi en s'opposant 

à la diffidsion de nouvelles cultures. Pour ces dernières, il pourrait y 

avoir intérêt, non pas à les répandre dans l'ensemble de la masse à 

grand renfort de discours et de promesses de type Qlectoral, jamais te- 

(1) VENNETIER (P.); ... le Nord du Congo ... ; p. 231 
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nues, mais plutôt de confier ces nouveautés à de jeunes chefs de ligna- 

ge dynamiques, sur laquelle la coutume n'a pas encore une emprise to- 
tale ..., les conseiller, suivre la culture rationnelle, garantir 

l'achat de leur récolte eà un tarif régulier et rentable. Le bénafice 
certain les fixera à cette production qui gagnera petit à petit si elle 

est vraiment de rapport. 

La nocivité de la tradition apparaît toutefois beaucoup plus forte 

dans l'organisation sociale proprement dite. I1 ne s'agit nullement de 
la famille large qui forme une uniti! parfaitement viable et semble d'ail- 

leurs le mieux correspondre au génie particulier de la race, permettant 

en outre de regrouper des revenus plus importants que ne peut le faire 

un ménage sans, pour aurant, arriver à des communautés qui, comme le 

clan, sont souvent trop étendues pour un développement harmonieux. Mais 

d'autres conceptions sociales maintiennent des obstacles les plus sé- 

rieux à une évolution économique rationnelle. En premier lieu nous a- 

vons la polygamie. Certes,celle-ci ne nous paraît poser auczn problème 
au point de vue démographique pur tant que Ie nombre d'épouses ne dé- 

passe pas 4, ce qui est assez rare en pays téké: jusqu'à ce nodre, la 
fécondité des femmes reste à peu près normale, en fonction, évidemment 

de leur âge; enfin, elle n'empêche nullement, comme on l'a prétendu, 

de nombreux hommes de prendre une épouse car, étant donné l'âge au ma- 

riage de chaque sexe, nous avons une possibilité moyenne de deux femmes 

par home ou, si l'on préfère, d'un polygame à quatre épouses pour deux 

monogames(1). Par contre, cette polygamie peut présenter pour l'écono- 

mie d'une société un certain nombre de dangers en bloquant, en faveur 

de quelques notables, les importantes somes nécessaires au règlement 

des dots d'autant plus élevées que la situation de l'époux est plus en 

vue. Les différentes dépenses paramatrimoniales évoluent par ailleurs 

dans le même sens et souvent plus vite que l'économie, surtout lorsque 

celle-ci est progressive, ajoutant ainsi chaque année à la thésaurisa- 

tion globale une nouvelle et notable fraction du revenu monétaire. De- 

(1) Pour l'ensemble du Congo, compte tenu des villes oÙ le taux de fémi- 
nité est moins élevé que dans les régions rurales, on arrive à 1,6 fem- 
mes par home, c'est-à-dire à la possibilité de 5 bigames pour 3 monoga- 
mes ou bien d'un polygame à 4 épouses pour 4 monogames etc... A âges au 
mariage identique et pour une même règle du mariage obligatoire pour tou- 
tes les femmes, nous aurions, en France, 1,33 femes par home, c'est-à- 
dire la possibilité d'un bigame pour 2 monogames ou d'un polygame 1 4  6- 
pouses pour 8 monogames. 
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puis longtemps déjà la France, au temps de sa présence et au moins de- 

puis la fin de la deuxième guerre mondiale, avait entrepris de lutter 

contre les abus des dots, contre leur tarif excessif ..., sans grand suc- 

cès. Certes, les jeunes admettent fort bien que c'est payer trop cher 
vieux 

une alliance, mais une fois devenur/,avec des filles ou des nièces ri 

marier, leur opinion varient et ils ne trouvent jamais le "prix" assez 

élevé(1). Seule, petit à petit, l'éducation arrivera 1 faire diminuer, 

disparaître cette plaie de l'économie africaine. 

On a souvent considéré la propriété collective comme une entrave 

à l'évolution économique. Le fait reste à prouver, la forme communau- 

taire paraissant beaucoup mieux correspondre au génie des Civilisations 

noires que nos conceptions individualistes occidentales, encore que nous 

en revenions assez vite actuellement, au moins en ce qui concerne l'a- 

griculture française où les coopératives fleurissent et se multiplient. 

De toute façon,l'évolution progresse, plus ou moins vite, mais d'elle- 

même, avec le développement des cultures industrielles, la multiplica- 

tion des cultures vivrières et la densification de la population ... 
Car le traditionalisme-qui marque si profondément les Téké n'est 

pas sans rapport avec leur faible densité, leur xénophobie passive. La 

densification, consécutive à la fois à l'accroissement naturel, à la 

montée des Kongo vers le Nord et P la descente vers le Sud des popula- 
tions plus septentrionales qui fera se frotter plus les hommes les uns 

contre les autres, surtout si ces "autres" ne sont pas des Tékg.. . , ac- 
centuera l'évolution. Mais ici nous touchons aux problèmes démographi- 
ques. Ceux-ci, une fois encore, nous ne ferons que les effleurer car, 

pour l'instant, ils sont pratiquement inexistants et, de toute façon, 

,ils ne pourront $tre étudiés avec suffisamment de précision que lorsque 

l'on disposera de véritables recensements complets et détaillés les- 
quels seront seulement possible quand, toutes les vieilles classes 

d'âge ayant disparu, tout le monde sera inscrit dès sa naissance sur 
les registres de 1'Etat civil. Disons seulement que ladensification 

(1) Les dots sont surtout excessives quand on les compare aux autres dé- 
penses. En effet (voir note 3 p. 158), une dot de 1911 ramenée aux va- 
leurs de 1962 donne entre 16 O00 et 72 O00 francs suivant les critères 
choisis. Or en 1962, la dot moyenne était de 36 O00 francs, sensible- 
ment 80 Z de la moyenne de ces deux valeurs extrêmes, mais égale à la 
valeur moyenne de tous les critères possibles. 
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nécessaire pour une évolution économique s'effectue maintenant un peu 

plus rapidement, d'abord par immigration de T6ké d'autres groupes, puis 

de populations véritablement allogènes. Le taux relativement élevé de 

la natalité joue aussi son rôle, mais beaucoup moins qu'il ne le de- 

vrait en raison de la très forte mortalité infantile qui enlève au 

moins un enfant sur quatre avant un an... Le remède à ce dernier pro- 

blème? L'hygiène d'abord, question d'éducation; mais il est aussi lié à 

la solution du problème de l'eau comme à l'amélioration de l'habitat, 

en rapport, elle, avec l'évolution économique générale. 

L'éducation, ce n'est pas l'enseignement pur et simple: une forte 

proportion de Tékë passe par les écoles, une fraction honorable arrive 

au Certificat d'Etudes. Mais, éduquer les enfants, ce n'est pas rendre 

2 leur village des jeunes gens qui n'ont pas assez assimilé ce qu'on a 
essayé de leur apprendre, mais conservent seulement le regret de n'a- 

voir pu obtenir le parchemin qui leur aurait ouvert les portes de la 

haute administration. La ville déborde de"chÔmeurs intellectuels", mi- 

sérables, alors que l'"immensité des hauts plateaux" téké peut utiliser, 

a besoin'd'une main d'oeuvre nombreuse, mais surtout consciente des pro- 

blèmes du pays, de ses possibilités qui sont loin d'être épuisées, quel- 

le que soit l'hostilité du milieu naturel. L'animation riirale devrait 

stre leur fait: "L'école ne devrait pas détacher le jeune élève de son 

milieu rural originel, mais le former pour qu'il soit réellement en me- 

sure de le faire progresser dans l'ordre technique et économique"(1). 

Là, nous touchons au problème même de l'enseignement, d'ordre gouverne- 

mental et non régional: la population ne sait, ne peut encore faire le 

départ entre les divers buts de l'enseignement, entre les possibilités 

et les nécessités qui sont les siennes, il conviendrait donc, que pour 
l'instant du moins, le Gouvernement s'en charge 1 sa place et, aprbs 

une sélection étroite, dispense à chacun l'enseignement qui lui serait 

le plus profitable, qui lui permette de comprendre et connaître son 

pays et, au lieu de lui apprendre le dédain du travail manuel, lui fas- 

se sentir comment, par celui-ci, il peut, mieux qu'à l'aide du porte- 

plume, améliorer son sort, aider au développement général. 

Utopies, semble-t-il, en fait nécessités si l'on veut voir évoluer 

un pays et,dans ce pays, notre pays téké qui a encore tant à apprendre. 

(1) DUMONT (R.); L'Afrique Noire est mal partie; PARIS, Seuil, 1962; 286 p.; 

286 p.; p. 180 
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Certes, le résultat sera une uniformisation du Congo, de l'Afrique voire, 

à très longue échdance, de la vie humaine I l'échelle de la terre, mais 
c'est la rançon même dè ce progrès que par ce "clair après-midi de sep- 

tembre 1880, la Civilisation qui venait tenter de sauver l'Home" appor- 
tait dans son havresac. Est-ce payant? Oui, cent fois diront les évolu- 

tionnistes; certainelnent, car l'anëlioration du niveau de vie humain 

est une loi inéluctable, mais l'Home standardisé dans son genre de vie 

et sa pensée sera-t-il plus heureux que le Téké qui revient libre de 

la chasse, son antilope sur l'épaule, 1 la case en paille où son épouse 

pétrit un peu de manioc tandis que son chien va rejoindre les jeunes 

enfants qui se roulent dans la poussière avec la volaille et que sa fil- 
le aînée, la cruche sur la tête, les hanches fermes et larges, revient 

du lointain marigot oÙ l'a rejoint son amoureux, en découpant sa gra- 

cieuse silhouette sur le soleil qui s'abîme lentement par delà l'hori- 

zon des savanes infinies ... 

Novembre 1968 



Si la rédaction de ce travail est arrivée B son terme en novem- 
bre 1968, les enqu&tes qui sont à la base de notre documentation a- 
vaient en r6alité pris fin début 1965. Et il est certain que, de Msrs 
1965 à Septenbre 1972, l'évclution a tr4s nettement marqué le Congo. 
L'essentiel des données exposées ci-dessus n'en reste pas moins tout 

à fait vslable encore. En effet, cette iivolution a surl,ut fait sen- 
tir ses effets dans les villes et, mais à un bien moindre degré, dans 

l'ensemble du Su?-Congo, à l'Ouest de Is capitale. C'est ainsi, par 

sxemple que, après sept ans, ce qui frappe à Brazzaville, c'est d'a- 

bord et surtoilt la diversification des activités f6minines (cf, p. 

3213-325) : bureaux, magasins, ateliers mdme , les femmes sont partout 
et les automobiles semblent n'avsir plus aucun secret psur elles. 

Mais dès que l'on quitte la capitale en direction du Nord, dès 

que l'on p6n4tre en pays ték6, on retrouve un m'2nde qui n'a que fort 

peu chsngi, qui continue 9 se transformer suivant les mdmes lignes 

de forces que jadis: les villages poursuivent leur regrsupement aiJ 

long ?es routes, déplacezents qui ne sauraient que s'accélérer avec 

la macadamisation de 1 'axe Nord-Sud Brazzaville-0ues:;o psr Inoni, 

Ngo et Gamboma. Intensification aussi des cultures vivrières pour 
l'approvisionnenent de la capitale qui ne peut que sraccentuer avec 

cstte amélioration du réseau rolltier permettant aux camions d'aller 

plus vite et plus loin, 

Mais le genre de vie propre des Téké reste toujours semblable 
à lui-m6me et la destitution du dernier Makoko n'enlève rien B l'em- 
prise de la religion et de la coatume, pas plus d'ailleurs que la 

nationalisation et la larcisation de l'enseignement confessionnel, 

Les Téké Qvoluent, certes, ne peuvent pas ne pas évoluer, mais 

cstte évolution reste tras lente, la plus lente peut-&tre de tout 
le Congo. 

Septenbre 1972 





A la différence du Sud-Congo, entre Brazzaville et Pointe-Noire, 

pour lequel on dispose d'abondantes sources imprimées, le pays Téké de 
l'Est, en dehors des articles de Louis Papy (ci-après I§ 5, No 425) et 
de Gilles Sautter (5-499), n'a été à l'origine que d'un nombre très ré- 

duit d'ouvrages remarquables. Cette documentation écrite, il faut aller 

la chercher, parfois entre les lignes, dans des études générales trai- 

tant soit d'une zone beaucoup plus vaste (le Congo, l'Afrique centrale, 

1'A.E.F .... ), soit d'une question particulière (la mécanisation de l'a- 

griculture, les cafés, le tabac...). En situant la bibliographie du 

pays téké de l'Est sur ce dernier plan, on peut alors y faire entrer 

des milliers de titres, tout en conservant par ailleurs la certitude 

d'en laisser échapper un nombre peut-être aussi important. Aussi, avons- 

nous essayé de nous en tenir à un moyen terme. 

D'abord, nous avons rappelé la centaine de travaux cités tout au 

long du texte, puis ceux qui nous ont paru avoir un lien étroit avec 

le sujet abordé au cours de cette étude et enfin, dans la masse du res- 

te, ceux dont nous avons réellement tiré parti, soit qu'ils nous aient 

appris 2 considérer la question sous un angle particulier, soit que leur 
connaissance nous semble nécessaire pour une préhension plus profonde 

du milieu, non pas tellement téké qu'ambiant et qui, seule, permet de 

saisir ce monde particulier ... Tous ces ouvrages, nous avons pu les con- 
sulter à un moment ou à un autre de nos recherches, certains il y a très 

longtemps, à l'occasion d'autres travaux. D'aucuns sont maintenant pra- 

tiquement inaccessibles, comme ceux que nous n'avions trouvé que dans 

l'admirable bibliothèque du Gouvernement du Congo belge 1 Léopoldville; 
mais l'impression que nous en avons gardée, les quelques notes que naus 

en avions tirées suffisent à nous rappeler leur importance, à nous les 

faire citer, bien que les réfèrences que nous en avons conservées ne 

soient pas toujours absolument complètes ... 
Nous avons en effet tenu, pour tous les titres que nous rapportons, 

à donner les renseignements les plus détaillés possible, de façon à évi- 
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ter au chercheur n'hésitant pas B se fourvoyer dans cette liste, d'avoir 
B se reporter 3 d'autres séries d'abréviations, de façon à ce qu'il 
puisse immédiatement disposer de tous les renseignements souhaitables 

sur le livre, l'article, le rapport ou la carte qui peuvent l'intéresser 

et s'éhlir déjà une première opinion. Cette recherche de la précision 

a,par ailleurs, eu l'avantage de nous permettre d'éliminer certaines 

références aussi classiques que fantaisistes(1) ... 
Ces sources de documentation sont réparties en 5 paragraphes: Ar- 

chives - Cartes et Photographies aériennes - Périodiques - Bibliogra- 
phies - Livres, Aricles et brochures. Seul, ce dernier groupe voit ses 
éléments numérotés de 1 à 604. 

I.- ARCHIVES 

&,:-Ax&jves nationales. 

1/ Archives centrales. 

L'intérêt des documents conservés dans les bâtiments centraux des 

Archives Nationales est assez réduit en ce qui concerne le Congo, la 

section "Outre-Mer'' ne s'intéressant pratiquement qu'à la période anté- 

rieure 1 la Révolution française ... 
2/ Annexe de la Rue Oudinot (Ancie%es Archives de la France d'outre-Mer). 

Les documents intéressant l'ancienne Afrique Equatoriale Française 

ont été répertoriés sous la référence: 

- GLENISSON (Jean); Les sources de l'histoire de 1'A.E.F. Inventaire 

, cernant 1'A.E.F.; BRAZZAVILLE, Serv. Arch., 1953; 1 broch. ronéo., 
sommaire des Archives du Ministère de la France d'outre-Mer con- 

* iV = 96 p. 
Un résumé de la table des matières de ce répertoire est donné par 

Guy Lasserre dans son étude sur Libreville (ci-après, I §  V, N o  330); 
Nous avons surtout eu recours aux documents mentionnés sous la quatrième 

(1) Voir note 1, p. 185. 

tres sont donnés dans leur intégralité, et les abréviations utilisées 
pour les périodiques, éditeurs, collections etc... restent toujours assez 
claires pour rendre inutile une table de réfèrences (g: Pour les mots 
abrégés, les noms commencent toujouts par une majuscule, les adjectifs 
etc... par une minuscule; en pratique, les articles, prépositions etc... 
sont supprimés). 

En ce qui concerne la présentation matérielle des réfèrences, les ti- 
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rubrique: "Fonds Concessions". Notons toutefois que la brochure de Jean 

Glenisson donne les titres des cartons et non un inventaire proprement 

dit des documents qu'ils contiennent. 

B.- Archives de l'Ancien Gouvernement Général de I'A:E.F.- 

Rapatriées en France peu après la proclamation de l'indépendance 

des territoires formant l'A.E.F., ces archives sont encore, 2 l'heure 
actuelle, inaccessibles. Aussi n'avons-nous pu utiliser que quelques 

notes prises jadis pour d'autres études, notamment sur les documents 

originaux des,enquêtes sur l'organisationpe la Famille et le Mariage, 

sur l'Habitation des indigènes etc... 

C.- Archives des Préfectures et Sous-préfectures. 

Très irrégulièrement fournies et très disparates, celles-ci évo- 

luent très rapidement vers leur annéantissement. 

Nous avons largement utilisés les documcrats conservés par les Ins- 

pections du Travail, des Eaux et Forêts, de l'Agriculture, de l'Elevage, 

des Affaires économiques, de l'Enseignement, de la Santé, par les Tribu- 

naux mais, là aussi, on tombe parfois sur de grands vides(1) ... 

L'Ambassade de France 1 Brazzaville a bien voulu nous permettre 

d'explorer les caisses de documents qu'elle possède. Bien que ceux-ci 

ne soient pas classés, un essai de répertoire (12 pages dactylographiées) 

permet cependant de retrouver, au milieu d'une masse de rapports admi- 

nistratifs, quelques dossiers du plus haut intérêt, notamment celui con- 

sacré au Makoko. 

(1) Voir notamment p. 134 
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II.- CARTES ET PHOTOGRAPHIES AERIENNES. 

I1 s'agit d'abord des cartes et des photographies aériennes établies 

ou prises par l'annexe de Brazzaville de 1'Instjtut Géographique Natio- 

nal (ancien Service Géographique de 1'A.E.F.-Cameroun) car le Congo ne 

possède pas de Service Géographique. Vient ensuite toute une série de 

cartes techniques établies par différents services, le plus souvent d'ail- 

leurs avec la collaboration de l'I.G.N. 

A.- Cgrtes de l'Institut Géographique National. 

1/ Cartes au 1/200 000. 

Les feuilles couvrent 1 degré au carré. Celles intéressant le pays 

téké de l'Est et ses abords immédiats sont presque toutes régulières 

en 4 ou 6 couleurs avec courbes de niveau à équidistance de 40 mètres, 
soit: 

- Environs de Brazzaville (n. Ed. 1963), coupure spéciale de 1" 05' sur 
1." 15' - Kinkala (1960) 

- Mbé-Ngabé (1960) coupure frontalière de lgo sur 1" 15' 

- Mayama (1959) 

- Nsah-Mpouya (1962) coupure frontalière de 1' sur 1' 20' 

- Djambala (1959) 

- Mossaka (1963) 
- Gamboma (1963) 

Seule, au Nord-Est et ne touchant d'ailleurs pas tout 1 fait le 

pays téké de l'Est proprement dit, la coupure "Léconi" est un "croquis 
provisoire" monochrome (violet) datant de 1950 ( n. Ed.: 1954) et fai- 
sant partie de la série entreprise après la deuxième guerre mondiale 

à l'aide de levés rapides sur le terrain. 

2/ Carte au 1/ 1 O00 000 

Pour la couverture au 1/1 O00 O00 de 1'A.O.F. et de l'A.E.F., 1'Ins- 
titut Géographique National a procèdé à un découpage spécial qui cor- 

respond généralement pas à celui des cartes de l'O.A.C.I. Révisées ré- 

gulièrement, ces coupures spécifiquement I.G.N. sont souvent de très 

grande qualité, notamment celle qui renferme le pays téké: 
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- Brazzaville; BRAZZAVILLE, Iast. géogr. nat., 1962; 1 coup. en 5 coul.; 
qui est presque une carte régulière. 

Carte Afr. centr. au 1:l O00 000, N o  935 a. 

g/Echelles diverses. 

- Afrique centrale, Type K; BRAZZAVILLE, Inst. géogr. nation., n. éd. 
- Carte routière du Congo-Gabon; BRAZZAVILLE, Inst. géogr. nation., 1962; 
- Brazzaville; BRAZZAVILLE, Inst. géogr. nation., 1962; 1 coup. en 6 
- Environs de Brazzaville; BRAZZAVILLE, Inst. géogr. nation., 1957; 2 

1961; 1 c. au 1/5 500 O00 en 4 coul. 

1 c. au 1/1 500 O00 en 6 coul. 

coul.; Carte Afr. centr . au 1/500 000. 

feuilles au 1/20 O00 en 6 coul. 

B.- Photographies aériennes de l'Institut Géographique National 

Toute la région a été couverte avec des photographies aériennes 

au 1/50 O00 qui ont servi de base aux cartes régulières au 1/200 O00 

(Mission A.03 - A.E.F. 1953). Par ailleurs, les principaux centres ont 

été photographiés en 1960 au 1/6 O00 environ soit les missions: 

- 141-60 (Djambala) 
- 159-60 (Mpouya) 
- 177-60 (Ngabé) 

C.- Cartes g é o l o w  

Les cartes géologiques de reconnaissance ont, jusqu'b l'indépendan- 

ce, été établies par la direction des Mines et de la Géologie de 1°F 

devenue, après cette date, l'Institut de Recherches géologiques et 

Minières. Publiées au 1/500 000, ces cartes sont toutes accompagnées 

d'une importante notice explicative (35 à 70 pages). Toutefois, la re- 

lative uniformité géologique des plateaux téké a fait repousser sine 

die la cartographie de la zone comprise entre l'Equateur et le 4" Sud 
d'une part, le 15 o Est et le fleuve d'autre part(1). Pour cette région 

on doit donc se satisfaire de excellente synthèse: 
- GERARD (G.); A.E.F. au 1/2 000 000. 

7 
Si l'on veut un peu plus de détails, il est cependant possible d'ex- 

trapoler les données apportées par les cartes au 1/500 O00 intéressant 

les abords méridionaux et septentrionaux de la zone: 

(1) Si cette région est un jour cartographiée, elle ne le sera qu'au 
1/1 O00 000. 
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- COSSON (J.); Pointe-Noire et Brazzaville. 

- HUDELEY (H.); Sibiti-Est. 

- BAUD (L.); Franceville-Est (pour mémoire). 

Les références complètes de ces cartes géologiques se retrouvent au 

S i §  V en raison de l'important commentaire qui les accompagne. 

D.- Cartes humaines 

A côté de la carte par points donnant à la fois les ethnies et les 

densités de population (1 point = 100 habitants): 
- SORET (Marcel); Brazzaville; Inst. Et. centraf., 1955; 1 c. en 5 coul.; 

on peut encore citer les cartes de synthèse, par plages de couleur, déri- 

vées de la précédente: 

- SORET (Marcel); République du Congo, carte ethnique; BRAZZAVILLE, Inst. 
- SORET (Marcel); République du Congo, densité des populations; BRAZZA- 

- SORET (Marcel); Esquisse ethnique générale, Afrique centrale; BRAZZA- 

Carte ethn. Afr. équat. au l/l O00 000, Feuille ND 1. 

Et. centraf., 1960; 1 C. au 1/2 O00 O00 en 15 coul. 

VILLE, Inst. Et. centraf., 1960; 1 c. au 1/2 O00 O00 en 15 coul. 

VILLE, Inst. géogr. nation., 2" éd. 1962; 1 c. au 1/5 O00 O00 en 
28 coul. 

ainsi que 

- JACQUOT (André); République du Congo, carte linguistique; BRAZZAVILLE, 
Inst. Et. centraf., 1960; 1 c. au 1/2 O00 O00 en 16 coul. 

~_a_rges-~e_ym6ques diverses. 

I1 s'agit, pour l'essentiel, des cartes établies par les services 
intéressés du Centre de Brazzaville de l'office de la Recherche Scien- 

tifique et Technique Outre-Ver et destinées h l'Atlas du Congo en pré- 
parat ion : 

- Eléments climatiques mensuels; PARIS, Off. Rech. scient. O-M., 1967; 
48 cartons au 1/10 O00 000, Atlas Congo, P1. II, III, IV. 

- Eléments climatiques annuels; PARIS, Off. Rech. scient. O-M., 1967; 
4 cartons au 1/5 O00 O00 en 3 coul, Atlas Congo, P1. V. 

- Eléments climatiques divers; PARIS, Off. Rech. scient. O-M., 1967; 
4 cartons au 1/5 O00 O00 en 2 coul., Atlas Congo, P1. VI. 

1/2 O00 O00 en 19 coul.; Atlas Congo, P1. VIII. 
- Congo, Géologie; PARIS, Off. Rech. scient. O-M., 1967; 1 c. au 

- DESCOINGS (Bernard); Congo, phytogéographie; PARIS, Off. Rech. Scient. 
O-M., 1967; 1 c. au 1/2 O00 O00 en 16 coul.; Atlas Congo, P1. X. 
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- SERVICE PEDOLOGIQUE DE L'0.R.S.T.O.M.; Esquisse pédologique de la 

République du Congo; PARIS, Off. Rech. scient. 0:M.; sous presses; 
Atlas Congo. 

- - /TORET (Marcellï; Esquiss,e oro-hydrographique de la République du Con- 
go; PARIS, Off. Rech. scient. O-M.; sous-presses; Atlas Congo. 

- KOECHLIN (Jean); Végétation du plateau de Mbé; BRAZZAVILLE, Inst. Et. 
centraf., 1952; 1 c. au 1/200 000. 

111.- PERIODIQUES- 

La sélection pour ramener le nombre de références du I§ V aux en- 
virons de 60Q/nous a, entre autres, déterminé 1 négliger, dans les 120 

et quelques périodiques cités et dans quelques autres encore, toute une 

série de notes, parfois très brèves mais non pas dénuées d'intérêt et, 

pour une bibliographie plus complète, il serait utile de reprendre les 

collections de ces revues et notamment celles de: 

- Annales de Géographie, 
- Information géographique, 
- Bulletin de la Société de Géographie de Paris, 
- Mouvement géographique, 
- Bulletin de la Chambre de Commerce de Brazzaville, 

noms 

etc ..., etc... 
Pour la documentation purement chiffrée, 1 côté des annuaires sta- 

tistiques cités au §§ V, nous avons encore largement utilisé: 
- Bulletin d'informations économiques et sociales de l'Afrique Equato- 

riale Française; BRAZZAVILLE,- Serv. Stat., mensuel de i947 i 1956 
( N O  1 P 102). 

devenu ensuite: 

- Bulletin mensuel de Statistiques de l'Afrique Equatoriale Française; 
BRAZZAVILLE, Serv. Stat, 1957-1959 (No 1038 138). 
L'éclatement de la Fédération ayant amené la création de Services 

locaux de Statistique, ceux-ci tentent d'éditer des bulletins, dont: 

- Bulletin mensuel de Statistique de la RQpublique du Congo; BRAZZAVILLE, 
Serv. Stat, mensuel en 1960-1961, périodicité très irrégulière par 
la suite. 
Cependant 1'U.D.E. commençait 'la publication d'un: 

- Bulletin des Statistiques générales de l'Union douanière Equatoriale; 
BRAZZAVILLE, Serv. Stat. U.D.E., trimestr. 1 partir de Janv. 1963. 

et regroupait chaque année les données statistiques concernant les im- 

portations et les exportations des Etats de l'ancienne A.E.F. dans la 
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brochure: 

- Commerce extérieur U.D.E. et Républiques composantes: Centrafrique - 
. Congo - Gabon - Tchad; BRAZZAVILLE, Serv. Stat. U.D.E., 1 vol. 
par par an à partir de 1961. 

De son côté l'Institut National de Statistique et Etudes économi- 

ques de Paris (INSEE) publie: 

- Bulletin de conjoncture d' Outre-Mer; PARIS, Inst. nation. Stat. Et. 
écon., 2~' par an. 

et enfin son: 

- Annuaire statistique de la France; PARIS, Inst. nation. Stat. Et. écon., 

donne des synthèses et des éléments de comparaison qui ont souvent ét6 

utilisés. 

1 vol. pa?W(72" vol. en 1966). 

Par ailleurs, la plupart des renseignements météorologiques nous 

ont été fournis par: 

- Résumés mensuels du temps en A.E.F.; BRAZZAVILLE, Serv. météo, 1946- 
1959. 

devenus : 
- Résumés mensuels du temps dans les Républiques centrafricaine, du Con- 

go, Gabonaise, du Tchad; BRAZZAVILLE, Ag. Séc. Nav. aér., 1959-.. . 
Après vérification, ces données météorologiques sont regroupées 

dans: 

- Annales des Services météorologiques de la France d'Outre-Mer (voir 
§ I  V). 
Enfin, les données hydrologiques peuvent se trouver dans: 

- Annuaire hydrologique de la France d'outre-Mer; PARIS, Off. Rech. 
scient. O-M., annuel depuis 1949. 

di; BRUXELLES, Acad. roy. Sc. O-M., 1 vol. par an de 1951 h 1959; 
Sect. Sc. techn., Hém. 

- DEVROEY (Egide J.); Annuaire hydrologique du Congo et du Ruanda-Urun- 

IV. - BIBLIOGRAPHIES 

Outre la Bibliographie Géographique Universelle, divers bulletins 

bibliographiques (C.N.R.S., Secrétariat d'Etat chargé de la Coopération) 

et les importantes listes signalétiques publiées systématiquement par 

un certain nombre de revues (Journal de la Société des Africanistes, 

Africa, Zaïre etc...), nous devons citer: 

- African abstracts; LONDRES, Inst. intern. afric., trimestr. depuis 
Janv. 1950. 
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- Bibliographie ethnographique du Congo belge et des régions avoisinan- 

tes (devenu, en 1960: Bibliographie ethnologique de l'Afrique Sud- 
Saharienne); Tervuren, Musée roy. Afr. centr., 7 vol. de 1925 à 
1950, 1 vol. par an ensuite. 

blèmes fonciers; LEOPOLDVILLE, Comiss. Et. Probl. fonc.,,1957; 
1 broch. ronéo, 156 p. 

le et économie des populations africaines; BRAZZAVILLE, Bull. Inform. 
écon. soc., Sept. 1947; No hors sér., 37 p. 

française, 1914-1948; PARIS, Impr. nation., 1949; 1 vol., 107 p. 

PARIS, Larose, 1914; 1 vol., IV + 326 p., 7 O29 No. 

- BIEBUYCK (Daniel); Bibliographie sur la tenure des terres et les pro- 

- SANNER (P.); Bibliographie économique et sociale: I- Morphologie socia- 

- - &"ER (P.17; Bibliographie ethnographique de l'Afrique Equatoriale 

- BRUEL (Georges); Bibliographie de l'Afrique Equatoriale Française; 

V.- LIVRES, ARTICLES ET BROCHURES 

1- ABERCROMBIE (K.C.); La production de subsistance et le développement 
économique; Rome, Bull. mens. Econ. Stat. agric. F.A.O., Mai 
1965; Vol. 14, No 5, p. 1-14. 

2- ... ; L'Acte de Berlin et la Convention Franco-Anglaise de 1890; PARIS, 
Rens. col. Doc. Afr. franç., No 2, Suppl. Bull. Com. Afr. franç., 
Avr. 1897; 7" année, Ne 4. 

3- ... ; Activités du Service du Génie rural et de l'Hydraulique agricole 
en A.E.F., 1955-1956 - Programe 1956-1957; BRAZZAVILLE, Insp. 
génér. Agric., 1956; 1 bsoch. ronéo., 87 p.; Com. Coord. Rech. 
agron. Prod. agric., sess. Avr. 1956. 

BRAZZAVILLE, Bull. Inst. Et. ce&af., 1954; No 718, p. 331107. 

pos, 1937; T. 32, No 1, p. 247. 

4- ADAM (Mgr Jean); Dialectes du Gabon, la famille des langues téké; 

5- ADAM (Mgr Jean); Extrait du folklore du Haut-Ogooué; FREIBURG, Anthro- 

6- ADAM (Mgr Jean); Note sur les variations phonétiques dans les dialec- 
tes batéké; DAKAR, Inst. franç-Afr. noire, 1951; Prem. Confér. 
intern. African. Ouest, C.-R., N O  97, p. 153-155. 

7- ADAM (Jean); Technique agricole des pays chauds; Principes de base; 
PARIS, Encycl. O-M., 1957; 1 vol., 229 p.. 24 fig., 26 p1.(44 ph.) 
h.t., 4 c. 

1 vol., 578 p., 155 fig., 28 p1.(241 ph.1h.t. dont 3 (5 ph.) en coul. 

1962; 1 broch. ronéo, 28 p.. 

10- ALTHABE (Gérard); Problèmes socio-économiques du Nord-Congo; PARIS, 
Cah. Inst. Sc. écon. appl., Nov. 1962; No 131, Sér. V (Humanités). 
No 5, p. 189-282, 2 c. 

11- ALTHABE (Gérard); Rapport de stage; PARIS, Off. Rech. scient. O-M., 
1961; 1 broch. dactylo. 

8- ALLMEN (Henriette); Préhistoire de l'Afrique; PARIS, Boubée, 1955; 

9- ... ; Alimentation en eau du plateau Koukouya; PARIS, Cabinet Lepetit, 
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12- ANCEL (Jacques); La formation de la colonie du Congo français 
(1843-1882); PARIS, Rens. col. Doc. Com. Afr. franç., No 4, 5, 6, 
p. 79-94, 99-120, 132-134, 1 c.; Suppl., Bull. Com. Afr. franç., 
Juin, Juil., Août 1902; 12" année, N o  6, 7, 8. 

UPPSALA, Almqvist & Wiksells, 1953; 1 vol., 365 p., 38 fig., 2 ph. 
h.t. en coul., 1 c.; Studia ethnogr. upsal., VI. 

14- ... ; Annales climatologiques: année moyenne et année 1946; BFAZZA- 
VILLE, Serv. météo, 1947; 1 broch. ronéo, 100 p., 9 graph., 16 c. 

15- ... ; Annales des Services météorologiques de la France d'outre-Mer, 
Année 1954, vol. 1: Territoires Français de l'Afrique Noire; PARIS, 
Météo. nation., 1958; 1 broch. miméo., 220 + 186 p. 

Année 1957; Vol. 1: Territoires français de l'Afrique Noire; PARIS, 
Météo nation., 1963; 1 broch. miméo, 220 + 186 p. 

17- ... ; Annuaire du Gouvernement général de l'Afrique Equatoriale Fran- 
çaise: Année 1912; PARIS, Larose,1912; 2 vol., 340 et XXV + 960 p.. 
8 c. h.t., dont 7 en coul. 

18- ... ; Annuaire du Gouvernement général de l'Afrique Equatoriale Fran- 
çaise: Année 1912; Supplément 2 la partie documentaire; BRAZZAVILLE, 
Impr. Gouvern. génér., 1914; 1 vol., XX + 452 p. 

19- ... ; Annuaire du Gouvernement Général de l'Afrique Equatoriale Fran- 
çaise: Année 1912; deuxième partie, Documents, Supplément 1912- 
1918; PARIS, Larose, 1919; 1 vol., XVIII + 487 p. 

20- ... ; Annuaire statistique de l'Afrique Equatoriale Française, Vol. I: 
1936-1950; BRAZZAVILLE, Haut-Cammiss. A.E.F., 19501 1 vol., 289 p.. 

13- ANDERSSON (Efra'im); Contribution à l'ethnographie des Kuta, I; 

16- ... ; Annales des Services météorologiques de la France d'outre-Mer, 

7 graph., 4 C. 
21- ... ; Annuaire statistique de l'Afrique Equatoriale Française; Vol. 

II: 1950-1955; BRAZZAVILLE, Haut-Comiss. A.E.F., 1955; 1 vol. mi- 
méo, 246 p. (numer. par chap.), 80 graph., 6 c. 

Nov. 1956; 1 broch., 21 p.. 17 fig.: Monogr. N o  1. 

de développement; GENEVE, Rev. intern. Trav., Juil. 1963; N o  1, 
p. 16-57. 

24- ARNAUD (M.) & SPIRE; Aménagements ruraux en République du Congo; 

22- ... ; Aperçus sur la climatologie de 1'A.E.F.; PARIS, Météo. nation., 

23- ABDANT (G.); Comment assurer le plein emploi dans les pays en voie 

PARIS, Secrét. Miss. Urban. et Habit., 1963; 1 broch., 132 p.. 
3 graph. h.t., 16 fig. dont 14 h.t., 34 c. h.t. 

25- AFWOLLD (J.P.); Données actuelles sur l'économie du tabac en feuil- 
les dans le monde, dans la Communauté Economique Européenne, en 
Afrique; NOGENT-sur-MARNE, Agron. trop., Nov. 1964, T. XIX, No 11, 
p. 915-987, 1 ph. 

26- ...; Atlas général du Congo; BRUXELLES, Acad. Roy. Sc. O-bl.; 32 fasc. 

27- AUBREVILLE (A"); Ancienneté de la destruction de la couverture fo- 

parus de 1948 1 1964. 

restière primitive de l'Afrique tropicale; BRUXELLES, Bull. agric. 
Congo belge, Juin 1949; Vol. 40, No 2, p. 1348-1352. 
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28- AUBREVILLE (A.); Climats, forêts et désertification de l'Afrique 

tropicale; PARIS, Soc. Ed. géogr. marit. col., 1949; 1 vol., 
351 p., 58 fig. dont 3 h.t., 13 C. 

frique tropicale; PARIS, Soc. Ed. géogr. marit. col., 1949; l 
vol., 98 p., pl. 

30- AUBREVILLE (A.); Erosion sous forêt et érosion en pays déforesté 
dans la zone tropicale humide; PARIS, Bois Forêts Trop., Nov.- 
Déc. 1959; No 68, p. 3-14, 2 fig., 11 ph. 

çaise et du Cameroun; NOGENT-sur-MAWE, Sect. techn. Agric. trop., 
Mai 1958; 1 vol., 131 p.. 10 fig., 16 pl., 5 c.; Bull. scient. 
Na 2. 

, 

29- AUBREVILLE (A.); Contribution 1 la paldohistoire des forêts de l'A- 

31- AUBREVILLE (A.); Etude sur les forêts de l'Afrique Equatoriale Fran- 

32- AUBREVILLF (A.); Feu de brousse et microbiologie du sol; PARIS, Bois 

33- AUBREVILLE (A.); Richesse et misere des forêts de l'Afrique Noire 

Forêts Trop., Mars-Avr. 1954; No 34, p. 49. 

Française -Mission forestière A.E.F.-Cameroun-A.O.F., 1945-1946; 
PARIS, Larose, 1948; 1 vol., 251 p., 54 fig. et c. 

34- AUGOUARD (Mgr Prosper); Vingt-huit années au Congo, Lettres de Mgr ... ; 

35- AUGOUARE (Mgr Prosper); Quarante-quatre années au Congo, suite de 

POITIERS, l'auteur, s.d. (1900); 1 vol., XIV + 553 p. 

28 années et de 36 années au Congo et fin des lettres de Mgr ... ; 
POJTIERS, l'auteur, 1934; 1 vol., 512 p., 16 pl. ph. h.t., 1 C. 
h.t. 

PARIS, Bull. Soc. Anthrop., 1906; T. 17, 5' sér., p. 132-137. 

Zimba - Origine des nations Fundji, Shilluk, Galla, Masaï, Kamba, 
Tshaga, Lunda, Koa, Malgache, Yaka, Mbangala, Songo, Mbundu, 
Mkumbi, Kiokio, Lovale, Shinjé, Bemba, Rotsé; PARIS, Bull. Soc. 
Géogr. hist. descr., 1912; Nel et 2, p. 75-216, 2 C. 

de l'Ogooué et la région littorale adjacente; PARIS, Bull. Soc. 
Géogr. hist. descr., 1905; No 3, p. 357 sqq., 6 c. h.t. 

39- BABET (Victor); Exploration de la partie méridionale des plateaux 
Batéké; BRAZZAVILLE, Bull. Serv. Mines, 1947; No 3, p. 21-56. 

40- BABET (Victor); Exploration de la partie méridionale des plateaux 
batékés. Introduction à l'étude des sols de 1'A.E.F. sur les ca- 
ractères physiques généraux des sols en rapport avec la roche- 
mère; PARIS, Impr. nation., 1947; l vol., 75 p.. ill. 

41.- BABET (Victor); Note préliminaire sur un atelier de pierres tail- 
lées 1 Brazzaville (A.E.F.); PARIS, Bull. Soc. prehist. franç., 
1936; T. XXXIII, p. 153-154, 1 pl. h.t. 

42.- BABET (Victor); Observations géologiques sur la partie méridionale 
de l'Afrique Equatoriale Française (Bassin du Niari, de la Nyan- 
ga, du Djoué et du Haut-Ogooué); PARIS, Larose, 1932; 1 vol., 
VI11 + 155 p., 20 fig., 8 pl. h.t.; 2 c. h.t. en poch. 

36- AVELOT (R.); Ethnogénie des peuplades habitant le bassin de l'Ogooué; 

37- AVELOT (R.); Les grands mouvements de peuples en Afrique: Jaga et 

38- AVELOT (R.); Recherche sur l'histoire des migrations dans le bassin 
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43- BACHELIER (Georges); Sur l'orientation des différents processus d'hu- 

midification dans les sols bruns des régions tempérées et les 
soas ferralitiques des régions équatoriales; Nogent-sur-Marne, 
Agron. trop., Mars 1960; T. XV, No 3, p. 320-324, 2 fig. 

Rech. congol., 1930; No 11, p. 103-107. 

Rech. congol., 1929; No 10, p. 37-43. 

application; PARIS, Ann. Géogr., Mai-Juin 1957; LXVIO année, 
No 355, p. 193-220, 65 graph. 

47- BALANDIER (Georges); Actualité du problème de la dot en Afrique Noire; 
PARIS, Monde non chrétien, Janv.-Mars 1952; No 21, p. 38-47. 

48- BALANDIER (Georges); Développement d'une classe moyenne dans les 
pays tropicaux et subtropicaux - Aspect social; BRUXELLES, Inst. 
Intern. Civil. différ., 1956; C-R. XXIX' session, Londres, 13-16 

44- BADIER; Notes sur la tribu des Bangangoulous; BRAZZAVILLE, Bull. Soc. 

45- BADIER; Monographie de la tribu des Batékés; BRAZZAVILLE, Bull. Soc. 

46- BAGNOULS (F.) & GAUSSEN (Henri); Les climats biologiques et leur 

Sept. 1955, p. 405-434. 

49- BALANDIER (Georges); Evolution, Evolués; PARIS, Fr.-O-M., Déc. 1949; 
No 243, p. 322-323. 

Presses univers. Fr., 1954; Renouveau des idées sur la famille, 
p. 295-302; Trav. Doc. Inst. nation. Et. démogr., Cah. No 18. 

frique Noire Française; LEYDE, Afrika-Instituut, 1952; Symposium 
sur 1'Education populaire, 31, III, 2, IV, p. 94-109. 

52- BALANDIER (Georges); Sociologie actuelle de l'Afrique Noire, Dyna- 
mique des changements sociaux en Afrique centrale; PARIS, Pres- 
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On a tenté, dans les index qui suivent., de regrsuper toius les 
noins propres JU teohiiiques utilisés dans le teste, la bibliographie 
ou l'illustration. Leur grand nombro (environ 2 200) nons a amené 
à les séparer en 12 groapes, d'impor.Lancs trbs inégale d'ailleurs 
pJisque nous passons de plus dn 460 réfèreices pour les noms de per- 
sonnes à moips de 30 pour celles concernant la religion, Nous a w n s  
ainsi: 

I,- 

II.- GQologle (ères, périodes, époques, %ges etc,,.) 
III.- Hydrographie (mers et océans, c o x s  d'eau, lacs etc..,) 
IV,- Agslomérations (villes, villages, hameaux.. . ) 
V.- Populations (groupes ethniques, tribus etc,..) 
VI.- Religion 
VIIO- Noms vernaculaires (avec leur tradixtion) 
VIII, -Noms scientifiques (botanique, zoologie.. o ) 
IX,- Organismes administratifs e-t paraadministratifs - Organis- 

x.- Commswce (socihtés et marques commerciales.. .) 
XI,- i2iz" .%e personnes (auteurs cités etc,..) 
XII,- Périodiques (annuaires, revues, jmrnaux,. .) 

Espaces ggographiqies (pays, régions, aires et rspsres géogra- 
phiques etc,..) 

mes scientifiques,., 

O 

a o  
Prinuipes gAnéraux observss: 

- d'une parenthèse: Lkkana (Plateau de); - de crochtsts: ceux-ci renferment les synonynes utilisés dans le 
Ln mot-vedette est soaligné, I1 peut évantuellenent etre suivi: 

texte etc... par nous-m&me ou, pl.us g8néralement, par un au- 
teur. Ces sjrnonymes se retrouvent, par ailleurs à leur place 
dans lPordre nlphsbétique avsc renvoi au mot vedette; 

tion, localisation etc,.. Lorsque aucuzi nom de pays npsst pr5- 
cisé pour cette loczlisation, il s'agit tolijoura du Congo, 

- de guelques >recisions: traduction (noms verriaculaires), dsfini- 

Le renvsi s'effectue comme sait: - Chiffres arabes: au texte (texte proproment dit ox notes infrapa- --------------- 
ginales) et 2 la bibliographie. Deux chiffres reunis par an 
trait d'union indiquent que le mot vedette se rencontre dans 
cas deux pages et dans toutes les pages i:itermédiaires; les 
chiffres sonligiiés précisent une 4tude plus apprafundie de la 
ques';ion dans ces pages; 
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- Chiffres arabes entre parenthgses: au numQros d-s figures (non 

paginées) ; - Lettres.(HT): à la carte hors-texte de situation "Pays t&é de 
1 'Es't en Afrique. centrale"; - Chiffres romains entre parenthgses: aux planzhes phDtographiques, 
Des règles particulières sont éventuellement précisées en tete 

des paragraphes, 

------- 
- -- 

-:- 

AbrBviations 
affl,: Affluent pop,: population 
Afr. : Afriqus préf.: préfecture 
arro: arrondissement provo : proJ-ince 
cap, : capitale S.P., ~0.1s pcéf. : sous-préfecture 
cf, renvoie à tr,: tribu 
dép.: département v,: voir 
enve : environ véh, : vQhiculaire (laq'ue) 
fi,: fleave villo: villaga 
gro G t h g :  groupe fgthniqud 

Les abréviatioas de nnms propres ou techniques, les sigles 
utilisés dans le texte sont à leur place dans les index avzc renvoi 
à la réfèrence complète. 

-.-.-.- :-:- . . .  
I.- ESPACES E? RTPERES GEOGHAPHIQUES 

u, saus préf,: 342 
Abili, forgt, s.p, Dja-nbala:144 
Abyssinie, pays: 249 ~- Adamaouz (Massif de l'), Came- 
roun: 41, (HT) , .  , 
A.E.F,? vo Afrique Equatoriale 
FransaiSe 
A .E. F. -C amerou>(&;ncc Equat o- 
riale Africaine , 344, 417, 
Afar et Issa (Territoire des), 

ioire deu: 395 

515, 526, 555 

ancie2inement: Djibouti (terri- 

Africa occidental, vo Afrique 
occidentale 
Afrique, Africa, Africain, Afri- 
can, Afrika, Afrikanska: 5, 6, 
33, 34, 63, 88-90, 93, 98, 106- 
110, 115, 118, 126, 135, 138,141, 
142, 146, 147, 149, 152, 155,162, 
169, 1.73, 182, 192, 195, 214,243- 
248, 251, 264, 266, 295, 300,301, 
316, 3x7; 320, 334, 343, 344,341, 

394-3969 403, 416, 439, 441, 443, 
446, 4525 455, 456, 459, 464,4791 
477, 504, 520-5457 547, 543, 550, 
553, 555, 557 

360, 373, 37,5, 377, 389, 390,392, 

Afrique australe L-AfrAque 'du Sud 
dans le sens de r4gio27: 27, 41, 
63, 133, 545 
Afrique centrale fifrique équato- 
riale, Afrique Equinoxiale, Centra 
africain, Congo, Congoland, Equa- 
torial Africa, Ethiopie occidenta- 
le, Mittelafrica(nische), Ouest 
africaic7: 5, 11, 27, 39, 105, 106, 
111, 118, 124, 142, 145, 155, 171, 

523, 526, 528, 530-532, 535-537. 

202, 222, 231, 237, 246, 302, 330, 
343, 375, 411, 512, 513, 516, 517, 

llfrique centrale française, vo A- 
Criaut? Eauatoriale Francaise 
Afrique Equatoriale, ve Afrique 
centrale vo Afrique 
Eauatoriale Francaise 
Afrique Equatoriale Française 
/A.E.F,, Afriaus centrale francai- 
& 

se, Afrique Equatoriale, Afrique 
française Qquatoriale, Afrique o- 
rieIltale, Centra africaii français, 
Congo francais, Empire Pquátorial, 
Equnteur africain français, ex-A, 
E,F,, France Equatoriale africaine, 
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Franxosiche Aequztorial Afrika, Afri ue orientale, vo Afrique de 
Freach Coiigd - cf. aiissi: Union l'Es: V. Afrique E- 
Douanière Equatoriale ($9 Organis- quatoriale française 
mes administratifs...): 1, 5, 6, 
64, 76, 99, 107, 110, 111, 119, cidentale 
126, 133, 181, 195, 197, 230, 259, Afrique Sahélienne, v. Sahel 
277, 280, 304, 314, 317-319, 325, Afrique du Sud, pays, V. Union 
326, 343-3461 429, 430, 434, 454, Sud-Africaine 
458, 469, 472, 476, 512-528, 531- Afrique du sud, région, va Afri- 
535, 537, 538, 540-558 que australe 
Afriqus Equinoxiale, vo Afrique Afrique Sud-Saharienne, va Afri-- 
centrale que Noire 
Afrique espap.aole, Ifni, Rio de Afri ue tro icale fifrique inter- 
Oro, Guinée..,: 471 trogqcale, ;ropical Africd: 7,99, 
Afrique de l'Est fAfri,que orien- 521, 522, 528, 532, 533, 536, 538, 
talg: 28, 244, 248, 545 552, 554 
Afrique française, V. Afrique Albert (Parc), Coago-Kinshasa: 
franco phone 5 42 
Afrique franqaise équatoriale, vo 
Af rique Equatoriale Française 
Afrique française occidentale, v, 533 
Afrique occidentale f ralipaiSe 
Afrique francophone fifrique fran- 525~, 534 
çaise, Afrique Noire fraqaise, 
Colonies françaises d'Afrique 
(anciennes), Pays africains d'ex- 
pression française, Pays franco- 

français d'Afrique Noirg: 84, 
154, 192, 195, 199, 200, 277, Amérique du Sud: 246 
394, 452, 522, 523, 546, 548 
Afrique ïn%ertropicale, v.. Afri- Uni 

Afrique de l'Ouest, V. Afrique Oc- 

Algérie, pays: 450, 468 - Alima, pref.: 373, 431, 526, 529, 

Alima-Léfini, ancienne préf,: 138, 

AllemamLe, allemand, pays: 105, 
106, 112, 2779,469, 4251 477,530 
Amérique, américain (v. aussi E- 
tats-Unis): 243, 244, 247, 249, 

Amerique centra:: 248, j45 

Angleterre, anglais, v. Royaume- 

phones d'Afrique, Territoires 343, 350, 393 

que tropicale 
Gfrique Sud-saha- 

458, 508, 509, 521-5239 526, 527, 
529, 531-5337 536, 538, 542, 546- 

133, 134, 141, 
146, 155, 156, 160, 169, 220,235, 
299, 302, 307, 316, 361, 371,443, 

548, 550-552, 555-557 
Afrique Noire franpaise, vo Afri- 
que francophone 
Afrique du-Nord: 28, 395, 532 
Afrique Occidentale fÄfrica occi- 
dsntal. Afriaue de l'Ouest. West 
Africa(n), West tropical Africa, 
West Afrika(nische1, Ouest afri- 
caid: 40, i47, 148; 223, 244,245, 
247, 248, 460, 526, 530, 538, 539, 
545, 558 

548 

Afrique Occidentale française 
Afrique françsise occidentale, 

~oO-FJ: 1339 252, 5159 522, 534, 

Angola,,angolan, pays: 5, 110,114, 
456, 47s-4791 550 
Angola, Angolle, ancien royaume: 
510. 541 _ -  , ~ 

Antilles, Archipel: 220, 530 
Anvers, proviilce, Belgique: 4 
Anzicane Anzichi Anzicho, Anzico 
m a n N t  é w c  i=' 
du royaume teké -v. aussi Anziques 
(9s Populations): 114, 115, 172, 
5 41 mo, vo Afrique Occidsntale 
Francaise 
Asie: 248, 250, 343 - 
Asie centrale: 247 
Asie orientale: 544 
Asie tropicale: 246, 533 
Baicuirni, région et ancien royaume 
du Tchad: 182? 344 
Barbarie: ancien nom de l'Afrique 
du mord: 530 
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Bas-Congo, région, Congo-Brazza- e, région, Tchad: 53i~ 
ville: va Congo-Sud e, pays: 246, 248 
Bas-Congo fÚnteren-Congd, region, Cochinchine, prov, Viet-Nam: 247 
Congo-Kinshasa, 2 l'Ouest de Li.0- Communaut6 Econonique Europgenne: 
poldville: 107-109, 145, 536, 545, 521 
551 Comores (Iles): 395 
Bas-congolais (Sous-climat): 8, Congo, V. Afrique centrale 
55, 58, 61, (2) con_gO, Congo-Brazzaville, Conffo 
Batéké (Plateau), ve MbG (Plateau ca itale Brazzaville, con olais 
de) fMEyen-Congo , Republique ?u Congg: 
Batékés (Circonscription des), 1-10, 23, 24, 38-42, 47, 48, 52, 
ancienne subdivision du Congo: 53, 57, 58, 68, 75-77, 84, 88,95, 
154, 158, 161, 304 96, 100, 105-108, 120, 121, 123, 
Belgique, pays: 468, 475, 477 129, 131, 134, 146-146, 177, 176, 
Benelux, union dmanière: 474, 180, 186, 188, 189, 192, 1)39,200, 
478, 479 208, 221, 223-225, 227-231, 233- 
Bonne-Espérance (Cap dej: 106, 235, 239-241, 243, 244, 248-252, 
530, 531 256, 257, 259, 260, 232, 275-277, 
Boulankio, canton et terre, s,p, 282, 283, 300, 302, 303, 306,307, 

Brazzaville, sous-préf,: 2, 166, 3399 341, 343, 344, 356, 357,360, 

268, ,391, 446-448, 472 390, 393-3979 399, 4051 414, 415, 
Brésil, brésilien, pays: 243,429, 428, 433, 431, 433, 435-439, 442, 
528 4439 450-4541 458, 460, 461, 465, 
Bretagne, province, France: 115 455, 468, 469, 472-477, 430-483, 
Brita'mia, british: V. Royaume- 489-491, 495-493, 502, 503, 506, 

Brazzaville: 208, 268, 372 310, 311, 32'9, 3231 330-332, 334, 

181, 186, 201, 204-206, 209, 265, 361, 371, 377, 379, 330, 337,389, 

Uni 508, 512, 515, 517-5197 521-5489 
Cabinda, provo Congo portugais: 551-555 558-L 9 (*O) 9 (551, (741 Congo &ongd (Royaumes de): 106, 
(21,1351, (HT) 
Cafrerie, ancien nom de IlAfrique 115-117'Y 145y 2499 307? 530Y 531, 
Sud-Equzt oriale : 530 536, 539, 5411 5431 5471 552, 555 

Coago bel e, Congo ex-leige, vo G ~ ~ - ~ ~ ~ : ~ ~ ~ ~  
toriale Française 
Congo-Gabon, v. Gabon-Congo 
Congo Kinshasa, Coiigo-LBopoldville 
iC,sngo belge, Coi~go ex-belge, E- 
tat Indepsndant du Co.:gi, Reputli-- 

4, 6, 9, 13, 17, 19, 27, 28, 64, 

Camerom, pays: 8, 409 76, 235, 

Canada, canadien, pays: 452 
Cancer (Tropique du): 40 
Capricorne (Tropique du) : 40 
Caravanes (Piste des,.,, Rou-le 
des,,, j: 416 

3909 j94, 4219 522? 526Y 548,(m1 Congo f r a n w ,  vo Afrique Equa- 

- 
-~ 

289 679 que du Congo capitale LéopoldvilloJ: 71 75, 75, 118,360, (HT) 
(Ripublique) fTen- 88, 107, 118, 133, 156, 158, 170, 

rafr i que f Ouban@i-Char i , R C 0 A g :  2 0 7 , 2 0 8 , 3 44 , 3 5 2 , 3 6 1 , 448 , 45 3, 
458, 473-478, 512, 519, 521, 524, 40, 47, 5'9 13', 189, *'39 234Y 

345, 362, 370, 390, 3931 4'25,421, 
430, 434, 458, 519, 534, 537, 555 525Y 527Y 529Y 533, 53'Y 539-540, 

542-5461 5511 555, 556, 558, (2)~ 
(3511 (HT) (HT) 
Con o méridional, vo Congo-Sud, Centre africain, vo Afriqui cen- 

centrale Conga-Nord fNord-Congo?: 75, 113, 
132: 192, 231, 236, 252, 262,272, Centre africainfrancais, v, Afri- 

que Equatoriale Française --- 3651 366, 371, 3731 376, 377-3791 29y 75y 779 387, 418, 428, 430, 432, 442,472, 313, (HT) 

Chaillu (Massif du): 7, 9, 11,23 276? 301, 336, 340y 342y 355,356, 
120, 1979 

502, 504, 505, 520, 557 
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Congo Sud, Congo Zone Sud ,&s- 
Congo, Congo méridional, Sud-Con- 

Congolais- méridional (Sous-cl i- 
mat): 8, 12, 58, 59, 61, (2) 
Cungoland, v. Afrique centrale 
CBte d'Ivoire, pays: 40, 131,394, 
3957 544 ' 
Couloir, section de la vallée du 
Congo: 16, 58, 99, 121, 233, 236, 
360, 362, (20) 
Cuvette congolaise, Cuvette cen- 
trale, région: 8-10, 12, 15, 18- 
20, 26, 29, 58, 60, 67, TO, 92, 

, .  I. ~. ,, ..., 
Djibouti (Territoire de), vo Afar 
et Issa (Territoire des) 
H, préf.: 525, 544 
Douvres.(Falaises de), sur la ri- 
ve Nord du Stanley-Pool: 364 
Dziba-Kalla, terre, s,p. Brazza- 
ville: 427 
- Ebou, foret, sop. Djambala: 82, 
(XXVIXJ 
Egypte, pays, égyptien: 40, 244, 
2 47 -- Eire LÏrlande, irlandaig, pays: 
45 2 
Empire équatorial, va Afrique E- 
quatoriale Française 

Equateur, préf, : 431 
Equateur, prov. CongoZinshasa: 
534 . 
Equateur africain français, v. 
Afrique Equatoriale Française 
Equatorial Africa, V. Afrique 
centrale 
Equatorial congolais (SOUS-Gli- 
mat): 8, (2) 
Espagne, espagnol, pays: 63,100, 

Etat Indépendant du Congo, V. 
Congo-Kinshasa 
Etats-Unis ,&Ju.S.AJ, pays (v. 
aussi Amérique): 4, 6, 37.5, 393, 
452, 468 
Ethiopie occidentale, v. Afrique 
centrale 
Europe, européen: 63, 98, 112,130, 
146, 158, 169, 171, 195, 237,246, 
262, 304, 314, 319, 325, 335,341, 
3431 3451 366, 398, 418, 43994449 

211, 247-7 3431 442, 450 

4533 455, 459, 468, 470, 482,531 
Europe méditerranéenne: 247 z, sous-pré€,: 209 
Extreme-Orient: 200, 429 
F.I.T,, v. Front intertropical 
Flandre, Flamand, prov, , France 
et Belgique: 4, 105, 530 
Fouta-Djal(l)on, massif montagneux, 
Guinée: 248, 231, 261, 395, 550 
France, français: 2, 3, 63, 94, 
105, 115, 129, 130, 138, 169,1T8, 
180, 193, 195, 198, 2009 232,240, 
247; 277, 301; 326; 336; 355;3718; 
386, 390, 391, 396, 435, 451-4533 
468, 4751 477, 483, 454, 489,495, 
506, 5977 513, 5147 5197 520,5317 
555, (II, (85) 
France Equatoriale africaine, 
vo Afrique Equatoriale Française, 
ve A.E.F,-Gameroun 
France d'Outre-Mer: 519, 521, 526, 
551 _ _  
Franceville, region et S.P., Gabon: 
117, 1209 543 
Fran~osich- Aequstorial Afrika, vo 
Afrique Equatoriale Française 
French Congo, V. Afrique Equato- 
riale Française 
Front intertropical @.I.TJ: 36, 
(14) . ., 
Fungeno, ancien royaume des Bamfu- 
nu, Kongo-Kinshasa: 117 
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,ALL 

Gabin-Co ngo fÄ,E, F. méridionale 
A.E.F. du Sud, Congo-Gabon, Sud 
de l'A.E,F,, Sud de 11ex-.4.E.FJ: 
42, 53, 97, 112, 132, 189, 313, 
387, 414, 516, 556 -- Gabonais (Sous-climat): 8, 9,(2) 
Gamboma, sous-préf,: 2, 201, 202, 
265, 231, 342, 391, 431, 4471 (41) Gauls, gaulois: 143 
Giribuna, ancien royaume des Babo- 
ma, Congo-Kinshasa: 117 
Gold Coast, ancien nom du a, 
Pays, 419 
Grande-Bretagne, v. Royaume-Uni 
Grèce, grec, pays: 443 -- =wich (Méridien de): 13, 63, 

Guinée, pays: 200, 323, 395 
Guinée (Ccjte (du golfe) de): 535 
Guinéen forestier (Climat): 7, 4, 
38, 55, 58, 61 
Haute-Sangha, Région: 75 
Haute-Volta, xays: 395 
Haut-Ogooué ~ O ~ O O U ~ ,  région, Ga- 

Hollande, hollandais, vo Pays-Bas 
Hollandaise (Pointe), s x  le Con- 
go, à arazsaville: 107, 533 
Imboulou, foret, sopo Brazzaville: 
82 

(1) 

bon: 137, 520, 522, 541, 546,(HT) 

246-2499 344, 350 
Inds-Malaisie, zone: 2.14, 429 
-, vo Yombe 
Irlande, irlendais, vo Eire 
Italie, italien, pays: 105, 27g9 
- Kakongo, ancien royaume, cate d'A- 
frique centrale: 105, l15p 116, 
549 
Kalahari, kalaharien, désert:39 
~ 1 4 ~  ya 
KassaT, région, Kongo-Xinshasa: 
109, 113, 114 

Katanga, prov. Congo-Kinshasa: 6 3 
Kindamba, sous-préf,: 122, 208, 
3391 356, 431 
Komono, sous-pref, : 122 
Kongo (Xoyaumes de),v, Congo (Roy- 
aume de) 
Koukou a (Plateau) frékana (Pla- d: 10, 52, 53, 71, 181, 
196, 198, 213, 247, 252, 260,336, 
339, 340, 342, 3509 3539 356,364, 
373, 374, 383, 391, 412, 520,524, 
525, 538, (2), (3), (41, (81, (11) 
Kwango, région, Congo-Kinshasa: 

u, région, Congo-Kinshasa: 114 
113, 114, (HT) 

Latin: 105, 106 
Léfini, préf.: 276, 386 
Lekana (Plateau de ) , va Koukouya 
I Ylateau 1 
Lékana, sous-préf,: 280, 342,424 
Léketi (Mont): 43 
Likouala, région: 252, 434 
Lcango, lovangois, ancien royaume: 
105, 113, 115, 116, 118, 182,185, 
542, 549 
Loudima, sous-préf.: 431 , 

Luxembourg, luxembourgeois, pays: 

Macoco, vo Anzicana 
Madagascar, malgache, pays: 24, 

Madingo-Kayes, cous-préf, : 523 
Malaisie, région: 244 - Mali, pays, ex-Soudan français:395 
Mandié1 é, terre, so p. Brazzaville : 
175 
Maroc, pays: 106, 394, 450, 530 
Massi, ancien royaume, Afrique 
Noire: 530 
Mataman, ancien royaume, Afrique 
Noire: 530 
Matampa, ancien royaume, Afrique 
Noire: 541 
Mauritanie, pays: 395, 477 
Mayama, sous-préf,: 201, 202,208, 

Mayombe, massif montagneux et fo- 
restier: 12, 75, 93, 116, 252,335,(s?') 
Mbamou (Ile), dans le Stanley- 
Pool: 233, 311, 5522 (4) - Mbé (PLateau de) LBat&é (Pla- 
t e a u u :  12, 15-29, 69, 72, 80, 

468, 476 

195: 394, 522, 538, 548 

283, 446-448, 472, 141) 

122, 202, 2083-225, 228-231, 
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296, 2971 303, 330, 332, 338,365, OgOOUé, vo Haut-Ogooué 
388, 414, 420, 430, 499, 502,518, Olounou, terre, sopo Djam.Sala: 
522, 525, 526, 531, 534, 540,552, m 5 )  
554, (Z)-(5), 13, (I), (II), (V) 
Mboxna, prov. royaume téké:181 (76) 
Médouneu, sous-préf. , Gabon: 189 Ostereich, V. Axtriche 
Mfoumou, prov. royaume téké: 181 
Mindculi, sous préf.: 224, 314, 

Mittelafrika(nischeJ: vo Afrique 
centrale Tchad: 182, 34,$ 
Monoemugi, ancien royame, Afri- 
que Noire: 533 (République ) 
Mossaka, sous-préf,: 552 
Mossend,jo, sous-préf,: 524 
Mouyondzi, soas-préf,: 122, 189 Ouest africain, V. Afrique Ocoi- 
Moyen-Coa, V. Congo dentale V. Afrique centra- 
Moyen-Logone, région, Tchad: 219, le 

Ossa, terre, s.p, Djambala: 391, 

Otchouanké, Otsouanké, Otsonznkié, 
col, sop, Djam-osla: 68, 69, 503, 

Ouad;r3laT, r$gion et ancien royame, 

Oubangui(-Chari), vo Centrafricaine 

OubangJien (Sous-climat): 8 
Oubanguien, zone.: 223 

523 (5), (XXvII) - 

- 

251, 261, 326, 3g2, 393, 395,399, pa;lgala, S. p. Kindamba: 
527, (ET) 
Mpoumou, -prov, royaume téké: 181 'O8; 540 

Pays africaids et malgache d'ex- Mpumbu /pombo_/: pro'?. ancien pression française: vo Afrique royaume de Congo: 117 
Xuschako, ancien royame, Afriqw francopKone Pa s-Bas Bollande, hollandais, Néer- 

ï a k : 6 3 ,  420, 441, 468, 471, Noire: 530 
Ncouna, ancien nom des terres a- 475, 478 
voisinant le Stanley-Pool: 186, Pays frarlcophones d'Afrique, voAfri- 
41 3 que francophone 
Néerlandais, V. Pays-bas m, pays: 247, 245 

72, 364, 373 Portupal, portugais, pays:63, 105, 
NgoTo, -, ancien royaume Con- 115, UÏ,, 145, 220, 243, 244, 246- 
go: 115 248, 343, 442-4449 450, 476, 541 
Niambouli, terre, s.p. Djambala: pool, région et préf.:'111 u., Ré ubli ue centrafricaine, - ilk430yen-Niari, Vallée écono- vo Centraf:icai:e Répuklique) 
mique du Niarg9 région: 9, 26, République d.u ConRL, V. Congo 
52, 67, 75, 76, 79, 107, 108,111, République Gabonaise, vo Gabr. 
118, 122, 196, 197, 200, 253,313, Rhodésie ?u Nord, V. Zambie 
356, 357, 387, 484, 499, 501,522, Rhodisie 
524, 528, 532, 5349 540-5423 549 &gdisiesLNyassaiand, ancienne fé- my pays: 395 
Nigeria, pays: 131, (HT) Sud: 350 -- Nkéni, préf.: 431 Royaume-'Jni (de Gracie-Bra-tagne et 
Nord-Congo, Nord du Congo, vo d'Irlande) LAngleterra, anTlais, 
C ongo-Nor d britanniqur, british, Grande-Breta- 
Norvége, Norvégien, pays: 390 gng: 63, 105, 115, 150, 441, 452, - Nsah (Plateau de): 12, g, 68,69, 468, 474, 520, 546 
72, 82, 207, 364, (2)-(5), (8) Ruands-TJrluidiL ancien territoire 
Nsoyan, plateau: (4) sous mandat belge: 4, 519, 525,527 
Nsundi, prov. Ancien royaume de Russie, vo U.R,S.S, 
Congo: 117 Sahara, saharien, deser-t: 28, 39, a, vo Anzicana 

40, 41, 214, 530, 555 

(Plateau de): 12, 18, 25, 69, Pombo, V. Mpumbu 

du Sud , pays: 344, 350 
d4ra t io n anglophone, Afrique Cent re - 
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Sahsl, sahélien, zone: 221, 249, 

Sainte-XB1ène (Ile): 39, 40, 53 
Sangha, préf., et région: 252,373 
Sénénsl, pays: 395, 456, 477,526, 
5 45 
Sibiti, sous-pref. 122 
Soudsnien(ne), zone: 221, 250, 

Sozanke, sous-préf, 523 
Souiano-Guinéen (méridional) (C1i- 

- Sad de l'A.E.F., BLtd de l'ex- 
A,-E.F,-, v. Gabon-Congo 

Union francaise: 7, 95, 531, 532, 

Uni3n indienne, V. Indes 
Unign Sud-Africaine LAfriqw du 
Sug,pays: 325 
Unteren-Colig.), V. Bas-Congo (Con- 
go -K i nsha sa ) 
U.R,S.S, fiussie, russd: 378, 

U,S,A., V. Etats-Unis 

Vallée écoaomiq-le du Niari, vo 
Niari 

299 534, 537, 5487 550, 553, 558 

256, 293, 390 382 

mat): 7-9, 55, 58 

- 
Sud-Congo, Sud-Ouest du Zongo: vo 
Congo-Su5 - Suède, susdois, pays: 390, 468, 
478 
Territolrss français d'Afrique 
Noire, vo Afrique francophone 
Tchc.d, tchadienL pays: 47, 108, 
114, 189, 362, 393, 421, 458, 
477, 51.9 =, pays: 393 
Tropical Africa: V. Afrique tro- 
picale 
Tunisie, pays: 394, 450 
u,n,E,, Union di?mnière équato- 
*, V. Afrique E:qu.itoriale 
Française - V. aussi ce rnst dans 
$9: Organismes administratifs,.. 

Mest Africa, West tropical Africa,, 
W-atafrika(nische j, V. Afrique 
Oc i; i de nt al e 
Wisconsin, état des U.S.A.: 4, 6 
Woleu-Xtem, pref., Gsbgn: 143, 
552, (HT) 
Yombe fiombg, aicien royaume: 
116 
Zambie fix-Rhodésie dlJ ?Terg, 
pays: 63 
Zanaga, sous-pref,: 120, 313, 

Zone du Chemin de fer, v. Congo- 
Sud 
Zone franc: 4jO, 495, 496 

314, 555 

Antécambrien, vo Preoambrien 

Boutsnza (Série de la): (12) 

-.-._.-._.- . . . . .  
IIo- CXOLOGIE 

Carbonifère, psriode: 24 
Congo Occidental (Système du) : 
26, 279 29 - Continental intercalaire, Conti- 
nint21 terminal (Formation du): 
25 
Crétacé, période: 24, 27, 89 
D,lokooien, %ge: 109, 110 

Eocene, époque: 28 
Fauresmithien, %ge: 103 
Gamblien, $ge: log 
Grimaldi, type humain préhisto- 
riqus: 132 

Inkisi (Série de 1*):27, 67, 76, 
360, (12) 
Jurassique, periode: 27 
Kala'lari (SystEme du): 27 
Kalinien, age: log 
KangBrieC, %ge: lo9 
Karroo (Formation ou Système du): 
26, 27, 541 
Kwanw (SGrie du): 27 -- Louvila (Serie de la): (12) 
Lualaba (Série de la): 27 
Lupembien, age: 109, 110 
MésocrStacé, époqu?: 27, 28 
Mé ozoyque, V. Secondaire 
Mpioka (SBrie de la): 24, 67, 
360, (12) 
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Néocrétacé, époque: 27 
Néogène, psriode: 28 
Néolithique, $ge: 108, 109 
Paléocène, époque: 26, 28 
Paléofène, période: 27 
Paléolithique, période - vD 
aussi Pleistocène-: 108-112 
Platezux Batéké (Série des) 
26, 27, 70, (12) 
- : 7, 

PleistooPne, période -v. aussi 
Paléolithique-: 26, 28, 89, 535, 
552 
Pliocène, épo ue: 28 
Précambrien Jntécambriep7, ère: 
11, 23, 267 27, 29, 67, 76, 79, 
(12) 
C&aternaire, ère: 11, 76, 88,107, 
524,121 

Riss: glaciation: 90, lo9 
Schisto-calcaire, séries: 26, 67, 
70, 769 263, (12) 
Schisto-gréseux, séries: 24, 26, 
67, 70 
Secondaire fiésozoSqug, ère: 6, 
11, 129 26, 28, 67, 69, 76, (21, 
(12) 

67, 70, 89, (12) 

- 

Stanley-Pool (Série du): 6, 26-28, 

Tertiaire, ère, 7, 11, 12, 26-28, 

Tillite (Séries de la : (12) 
Toumbien [hnbakultu&, age: 

Tshitolien, $ge: lo9 
Tmbakultur, V. Toumbien 

WUrm, glaciation: 89, 109, 111 

671 69, 76, 891 432, (2), (12) 

108-110, 545 

- - . - . - . -. - . . . .  :- 
III.- HYDZOGRAPHIE 

Alima, affl. Congo: 10, 19, 23, e, affl. Louna: (4) 
r4, 91, 112, 120, 121, 182, 310, m, V. Dziélé 
357, 360: 362, 365, 408, 418,526, LDzalankq, affl, Léké- 
551, (2)~ (3519 (HT) 
Anneau de Saturne, v. Gatsou(Mare 
Atlantique (Océan): 39, 233, 245, 
416, 5511 (HT) - Banka, affl, Loma: (4) 
Batsini, affl. Lmbilika: (4) 
BenFuela (Courant de): 40, 47 
Biloua, affl, Bstsini: (4) 
Bouenza, affl. Niari: 23, (2), 

Chari, fl, Tchad: 63, 114, 528, 
m 5  1 

, - ,  
Djouélé, affl. Léfini: (41, (12) 
D,joulou, affl. Djoué: (41, (121, 
(281 

:ZA, afi'l. Léfini: 69, (4) m, affl. Mpama: (4) 
Edouard (Lac) , Congo-Kinshasa: 
86, 542 
E ~ O O ,  affl. Nkémé: (41, (12) - 
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1 

Xougou, affl, Likouala: 91, 362, 

I Kwa, affl. Congo, Congo-Kinshasa: 

KwangJ, affi. Kassali, Congo-Kin- 
shasa: 113, 117, 118, 203, (HT) 
Kwembali, v. Kouembali a, affl. Kwango, Congo-Kin- 
shasa: 9, (HT) 
&lL, affl. Louessé: 118, 181, 

Lali-Bouenza, v. Bouenzz 
Lébili, affl, Nkéni: (4) 
Lécona, affl. Likouala: (21, (HT) 
Léconi F é k o n g :  affl, Ogooué: 

Léfini, affl. Congo: 15-18, 23-25 

(2), (HT) 

(3511 (ET) 

(HT) 

1129 (2), (351, (HTJ 

41, 667 68-71, 82, 92, 999 100, 
108, 121, 124, 144, 150, 181,215, 
216, 224, 228, 232, 241, 265,272, 
295, 309, 327, 338, 360, 364-3669 
370, 371, 382, 402, 413, 415,419- 
421, 426, 430, 443, 446, 448,471, 
4739 477 bis, 503, (2)-(5,J, (7), 
(a), (I-l)4319 (281-(31), (35), 
(44), (52), (53), (761, (831, 
(84), (IfII, (XXXj 

o Lékaré, affl. Léfini: 69, (41, 

Lékaé, Affi. Nkéni: (4) 
LQkoni, V. Léconi 

Lékéti, affl. Alima: 120, 122, 
217, (3l9 (411 (12), (l3)9 (35), 

Lekwele, affl. NkSni: (4) a, affl. Léfini: 69, [4), (8) 
Leopold II (Lac), Congo-Kinshasa: 
9, 118, 310, 543, (HT) w, affl. Louna: (41, ( Ï j ,  
Letan, affi. Nambouli: (4) -- Likouala(-Mos-), affl, Congo: 
19, 360, 362, 551, (351, (HT) 
Likouala-aux Herbes, affl. San- 
gha: 360, (HT) 
-, fl., Angola: 416, (HT). 

Espaces Géographiques) 

(441, (52), (53), (831, (84),(HT) 

fl. Tchad, vo Moyen-Logo- 

Louango Luiza, v. Chiloang;, 
Louara, affl. Nkéni: 68, 350, 

Louhilika, affl. Léfini: 69, 

(76)~ (831, 184) 
Loudima, affi, Niari: 118, (2 
(HT) 

14), (51, (12), (13) 

(41, (5l, (12)Y (13), (52), i 
-- 

Lmalou, affl, Congo: (4) 
Louango Luiza, v. ChiloangJ 
Louara, affl. Nkéni: 68, 350, 

Louhilika, affl. Léfini: 69, 

(76)~ (831, 184) 
Loudima, affi, Niari: 118, (2 
(HT) 

14), (51, (12), (13) 

(41, (5l, (12)Y (13), (52), i 
-- 

370, 

531 

')Y 

Louk'i affl. Léfini: 69, (41, 
E+' 
Lsuessé, affi. Niari: (21, (HT) 
Loufouma, af '1. Fia: (4) 
Loukouang,, af.'?. DjOué: (4) 
Loukouni, affl. Niari: (41, (12) 
(131 . .  
Loumou, affi, Djouari: (4) a, affl. LEfiiii: 24, 69, 267 
(3J-(5J, (7J, (111-(13)9 (30J9 
(52), (53), (761, (83), (84) 
Louolo, affi. Niari: (41 
Loueouri, affl. Niari: (4J 
Lualaba, vo Congo 
Madeia, affi. Djou6: (4) w, V. Mary 
Mambili, affl. Likouala-Nossaka: 
531, (ET)- 
Mankoko fMobana superieurdg "effi 
(sec) Mobana -ve aussi ce mot-.: 
(4) 
Maouriz valiée skche, Niger: 551 
Mary /Malily', aff1:Congn: l6, 
(3)-(5J, (Ïj, (91, (12)9 (13), 
f28), (52), (53), 1761, (831,(84) - Mati, affl. Djili: (41, (12) 
Méditerranée (Mer):lll 
Mfa, ve Mfoa 
Mfilou, affl. Djoué: 97, 543 
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Mfourou, affl. Nkénig (4) u, affl. Lefini: (4), (8) 
Moanlroy, affl. Mpama: 12 
Mo bana , "af rl . 'I ( sec 1 Loualou: 
Mobrna sapérieure, V. Mankoko my affl. Lefini: (4) 

296, 368, (4!-(71, (281, (1) 

MozTmb- (Canal. de): 41 
lvipama, affl. Alima: 10, 12, 23- 
25, 121, 122, 149, 204, 210. 21 

Mperk, af$í, Nkkni: (4) 
Mpouri, affl, NkBni: (4) 
Mpcurcu, afil. &?éni: (4) 

7: 

7, 
31 

I 

Niari (Bss-), V. Kouilou 
Niari (Haut-), V. Ndouo 
Niger, fl. , Afriaue Occl5entale: 

. ,  6, afli. Léfini: (4) 
, w, afÎ1. Léfini: 69, (4),(12) 
Nsélé, af il. Congo, Congo-Kinsha- 
sa: 118 
Nyan?, fl, Gabon: 522, 531, (HT) 
Nzadi, Nzali, V* Congo 
O*ooué, fl. Gabon: 7, 11, 15, 23 
11"4, 120, 121, 235, 522, 5359(HT! 

~. . 
Otsili, afi'l, Mpama: (4) 
Oubct:i.qui, Ubawi, affl. Congo: 

234, 350, 527, 557,~ (ET) 
Pacifi ue (Océan): 248 
*io do), V. Congo 
Pool, vo Stanley-Pool 

8, 19, 41, 47, 65, 120, 121, 233, 

- 
Jillou, v. Kouilou 

b M e r ) :  40 
S a n a  afC1. Congo: 19, 234,360, 
362, 363, 443, (HT) my affl. Ogooué: 
Stanley-Pool 

- 

pansion lacustre du Congo- 16,23, 
51, 53, 55, 87, 108, 113, 115,120, 
12l~ 145, 172, 233, 236, 360,364, 
413, 415, 434, 535, 5335 542, (28) 
Tchad (Lac): 528 
Tumba (Lac), Congo-Kinshasa: 19, 
G$- 
UbanEi, V. Oubangi 

Yili, affl, Mfowka: (4), (8), 

ZaTre, V. Congo 
(12J 
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IV. - AGGL0TIWSSATIONS 

L'indication "villsgz tis" pl-écise :que l'agglom6rntion est si- 
tuBe 3 l'intirieur dea limites dl pays t&é de IlEst sans poar autant 
affirmer qd'elle est pcdglee de Tis (Té]:$ de l'Est), Pour les agglo- 
mérations extériedrss au pays TQk4 de l'Est, le 2'nys 11'est incliquQ 
qixe lorsqatil ne s'agit pas da Congo. 
N.Bo: Les villes oÙ ont été %dités les ouvrages etc.., cités &.ins la 
bibliographie ne sont pas rappelées dans ce~: index 
-- 
Abala, chef-lieu S.P.: 365, 366, 

Abala, vill. tio, va Abhzla 
Abba, vill. tio, s.po Djambala: 

Ahbala d b a l d ,  vill. tio, sap,- 
Djambala: 2'70, 391, (76) 
Abila, vill. .tio, sop, Djamba1.a: 

Y (84) - Adei, villo tio, s.p, Djambala: 
3~54, 42'7, (761, (831, (8.4) - Akou, vill, tic, s.p, Djambala: 
207, 211, (441, (83)y (84) u, vill. tio, sop, Djambal-a: 
207, (44) 
Allion, vill. tia, s.p, Djsm3al.a: 
365 

77" 

m, (8 

Amzya-PIo&-i&, vill., t&é proto- 
historique, sop, Ewo: 113 
Ambabou vill, tio, sop. Djsmba- 
-2 (84) 
Ampo, vill, tio, s.p. Brazzaville: 
2 96 
Andzion, vill, .tio, s.po Gamboma: 
207, 211, (441, (76) 
Anka, vill. tio, s.p. Djamhla: 
2./0, (8319 (84) 

,An-, villo tio, s.p. Djambala: 
783), (8.9) 
Ankoé, vilt, tio, sop. Djamhala: 

(84) . .. . ., 

Asssh, vill. tio, s.p, Djamhala: 

Asaene, villo tio, s.p, Gamboma: 
o, (8,I) 
20x1 211, (44) 
Bacongo, quartier, Brazzaville: 
5:41 553 
bmjoas (Les) , Lie:i-dit, sop,, 
Brazzaville: 368 
Bsmpoh, vill, tio, sop. BrnzLa- 
ville: 20d, (44) 

Bangui, CZP, R.c,A,: 87, 344, 
362, 370, 477 bis, 478, 553,(Hr) 

bala: 365, (83), (84) 

4'20, 520 

2'72, 327, 371, 373, 393, 502, 

Behentsio, vilt, tic, s.p. Djam- 

Berlin, ville, Allemzgne: 416, 

Boembe, vill. tic, sopo Bra7;a- 
ville: 2, 25, TS, 92, l5t, 267, 

(5)~ ( W ) y  (3117 (35)y (761, 

Bogangolo, vill, , sopo Damara, 
R.C.A,.: 223, (HT) m, c:ief-l.ied sop,: (2), (HT) 
Bcko-Sangho, ch3f-lieu s.p, : 

(111 1 Y (VI1 1) Y (m) 

107, 313, 33.4, 533, (z), (3511 
(HO 
BoloSo, vill.e, prov. L6opsldville, 
Congo-Kinslisa: 419, 4i8, (HT) 
Bosnanmoa chef-l.ied pr6f. , R.C.A,: 
Boaangz, chef-1.ieu canton, s.p. 
Gamboma: 364 u, chef-lieu s.p., R.C.A.: 
223 
Bo,ilankio, chef-1.ieu canton tio, 
sep. Brazzaville: 208-210, 266, 
267, 2'73, 2?6, 297, 338 364, 
372 
(74j~ (83, (8.4) 
Boi*lou, vill. tio, s.p. Djambala: 
-83)~ (84) 
B0und.i chef-liei pl-éfect.: 

370,' 

373, 339, (71, (45L (59)Y 

Em% . I I .  , 
Brazzaville, ezzavillcis, ca- 
pitale: l, 3, 6, 9-11, 15, 22-24, 
26, 2'7, 38-13, 45-47, 50-55, 57- 
51, 64, 65, 67, 71, 84, 87, 93, 
97, 99, 107, 108, 1x0, 113, 116, 

183, 185, 197,204, 205, 207,209, 
215, 216, 224, 233, 234, 236,241, 

129, 122, 126, 1433 t76-178y181- 

252, 267, 293, 395, 304, 305,311, 
327, 335-337, 3.44, 355, 360-3651 
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Cam ement B d i b o d :  208-210, (44), 
&)Y i841 
Carpentras, chef-lie2 arr., Fran- 

Chaumont, chef-lied art., France: 

CocoSeach chef-lieu sep., Gabon: 

Dakar, cap. Sénégal: 34, 5.43 u, apcien vill, sur le Dziélé: 

Digoin, cheS1ie:l de canton, Fran- 
ce: 59 
Dioimdicu, vill, Niger: 551 
Djambala, chef-lieu préf,: 3, 12, 
389 33, 41-44? 46-49, 51-61, 139, 
147, 153, 154, 156, 157, 160-1659 
173, 178, 179, 181, 191, 196,206, 

ce: 59 

59 

51,, 

535 

297,-2l3-214, 215, 216, 224, 231, 
260, 264, 265, 270, 271, 273,2'75- 
282, 2879 233, 297, 321, 334,341, 
362, 354-3569 371, 373, 375-3189 
382, 386, 3919 3939 3997 403-4059 
4'377 413, 426, 4271 4371 440-443, 
446-4487 4559 457, 4599 462-4659 

4999 430, 4959 503, 51.57 516,538 

(29) (4&(47) Y (49)-(53), (62)- 

4858, 410, 474, 477bis, 485, 4'37, 

554, (2)-6), (a), (121, (13),(15$- 

(641, (76)9 (801, (83), (8412 
(XIX) , (XXVII) , (XXXI) , (xxxv) 
Dolisie, chef-lieu prgf, : lOTv 
377, 3989 457-7 551, 553 .~ . .. 
Doume,@, vill, Niger: 551 
Dziba-Kalla galig, vill. tio, 
sop, Brazzaville: 208, 3649 373, 
383, 502, (44) 

- 

-, villo tic, s.p. Djambala: 
3919 (761, (831, (84) 
Ebou, vill, tic, s.p, Djambala: 
365 ' 
- 
m, villo tio, s.p., Djambala: 

m, vill, tio, s.p. Djambala: 

Ekorokors vill, tic, s.p. Gambo- 
m ' 2 0 7 ,  
Elicn, vill. tio, sop. Gamboma: 
211 - 
Eiouna, vill. tio, s.p, Djambala 

206, 2707 (441, (83),(84) 

270, 365 

(44) 
Engali fingalg, vill. tio, sop. 
Djambala: 270, (83), (84) 
Epari, vill. tio, s.p. Djambala: 
391, (76) 
Epinal, chef-liei dsp., France: 
5, 453 
Epinantsa, vill, tio, sop, Djam- 
bala: 364, 427, (831, (84) 
Essah, vill. tio, sop, Djambala: 

Essio, vill. tio, sop. Brazzavill 
209,268, 296, (4,419 (59) 
Etién4, vill. tio, s.po Djambala: 
m 8 3 ) ,  (84) 

m (84) 
e: 

Etsouali, vi12- tio, sop. Ddamha- 
la: 25, 211, 215, 391 426, 427, 

*, chef-hel S.P.: 52, 112, 206, 

Fachoda, ville, Soudan: 123 
Fa3Tz, chef-lieu p?ef.,Tchad: 42 
Fort-Lamx, cap. Tchad: 42 
Fxt-Rousset, chef-lLeu préf.: 
377, 378, (HT) 
Foumam2u chef-lieu s.p. , Gabon: 

(44,), (75), (83), (84L ("1) 

231, 281, (2), (351, (HT) 

aT=f 
Franceville, chef-lieu préf. Ga- 
bon: 527 3439 378, 408, 412, 517, 
(21, (35), (HT) 
Jamaba, vill. sop, Brazzaville: 
c A, J Lt2 
Gamkala @alg, vill. tio, sop, 
Brazzaville: 364, 531 
Gamboma, Chef-lieu prGf,: 12, 24, 
38, 399 41, 43, 45, 459 48, 50-57, 
59-61, 67, 71, 181, 204, 207,224, 
2:317 333, 3559 360, 362, 355,370, 

Gantchoi, ancien vill, tio, sop. 
Brazzzville: 272, 364 

372, 373, 39'-, 3921 515 



Gantchau Sedec, hameau tio, s.~, 
Brazzaville: 87 
Gant sank6 ,fia* senkg, vil 1. tio, 
s.p, D.jambala: 270 ' 

Garo,Ja, chef-lied préf. Came-o-m: 
42 - Imbama, vill. tio, s.p, Brazza- 
ville: 366 383 (XI) -- Imfouna dmpf ound, hameaux tio, 
sepa Brazzaville: 268, (59) 

Impfondu, chef-lieu préf,: 47, 
377, 378, ( 2 0 ) ~  (HT) 
Impfouba, vill. tio, SOP. Brazza- 
ville: 366 
Iinpionni , v. Imf ouna 

tio, sop. Djambala: 

Impila, V. Mpila - Impoh, vill. tio, sop. Brazaavil- 
le: 358 
Im o10 hameau tio, s.p. Brazza- 

Im oali vill, tio, s.p. Brazza- 
*&8, (59) 
Impouni vill. tio, s.p, Braz.za- 
Brazzavkile: (59) a vill. tio, sop, Djambala: 
270 -, vill., , p-ov. LQo?oldville, 
Congo-Kinshasa: 556, (HT) 
In ambe vill,, tio, s.p., Brazza- 

*y (59) 

+; 9) 

-~ Jacob, ville: 377, (2), (HT) 
Kala, V. Gamakala 
Ka1 inn, gubr t i er Cie L éopo 1 dvill e : 
109 u, V. Daiba-Kalla 
Kankalabé, chef-lieu de canton, 
Guinée: 323 
Kaon, vill. tio, sop. Djambala: 
0, (83), (84) 
Kawara DBbé, vill. Niger, 551 
Kelle, chef-lieu sep,, 204, 206, 
K(HT) 
&,' vill. tic, s.p, Djambala: 

Kibosoi, vill,-gare, sopo Brazza- 
ville: 66, (31) 

391, (761, (831, (84) 

. .  . 
Kilom3tre 45, hameau tio, sop, 
Brazzaville: 372, 373, 375, 379, 
(83)- (84) ., . , 

Kimboto, vill. téké, sopo Zanaga: 

Kimongo, chef-lieu sap,: (2), (H'i) 
Kindamba, chef-lieu S.P.: 366 

181,m 
T 5 - m  (12) Y (13) Y (441, (TZ), 
(53) Y (76) Y (83) , (84) 
Kingabwa, vilr. prov. Léopoldvili 
Congo-Kinshasa: 556 - _ _  
Kinkala, chef-liei p;"Qf,: 515, (2) 

Kinshsa, vo Léopoldville 
Fintele, vill. tio, sep, Brazza- 

(25) Y (45) Y (76) 
Komono, chef-lieu S.P.: (2), (35) 

ville: 38, 39, 53, 209, 364, 399 

m m )  
Ingolo, vill, tio, sopo Brazzavil- Koula-Moutou chef-l.ieu préf,, 
le: 364 G.sbon: 37 

tio, s,-p. Djsmbala: Koumoa &&uk3, chef-lied Ui: 
canton tio, s.p, Gamboma: 264, 

Inkoubi, ville tio, sop, Brazza- 265, 370, 38 , (76) (83), (84) 
ville: 354, 373 --- Kounzoulou k u n a u l d ,  groupe de 
Inkouion, vill, tio, sap. Brazza- ville tio, sop, Brazzaville: 391, 

Inko.~o, vill, tio, s.p. Brazza- Kounzoulou Marinoni, vill. tio, 
iille: (44) s.p. Brazzaville: 8'7 
-, villo tio, SOP. Brazzavil- 
le: 2, 17, 18, 25, 39, 53, 69,86, 
181, 204, 215, 2'72, 296, 364,366, (84) 
370, 383; 413, 4271 4999 (7)9 Kunzulu, vo Kc-mzoulcu sqq, 

(84), (L), (IV), (VII),(XXBIII) -, vill. tio, s . ~ ,  DJambala: 
270, (83) 9 (841 

ville: 211, (44) (76) 

Kozzoulou Miranda, vill, tio, 
SOP. Brazzaville: 87, 265, (&3), 

Kwamouth, ville, pfov- Léopold- 
ville, Congo-Kinshasa, 475, (HT) 
w, station du SEITA, sap, Lé- 

(2519 (521, (531, ( 7 6 ) ~  (83)y - - ~  
kana: 350, 353, 355 
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Le Cap, chef-lieu d'E-tat, Union 
Sud-Africaine: 106, 531 
Leccni, vill. S.p. Franceville, 
Gabon, 515, (HF) 
Leigh, ville, Royaume-Uni: 550 
Lekana, chef-lieu s.p.,: 39, 43, 
52, 53, 84, 276, 277, 3719, 391, 
3927 (2)-(5), (121, (1313 (2519 
(441, (521, (5311 (751, (831, 
(8419 ( x m  
Leketi, vill, ZWO: 232, (HT) 
Leopsld-ville X r k h a s g ,  cap, 
Congo-Kinshasa; 6, 64, 107, 109, 
116, 512, 532, 539, 556, 
Libreville, cap, Gakon: 513, 541, 
?IKPI 

(ET) 

,-- , 
Lifoula, vill, tio, sapo Brazza- 

Lifoulakari, ancien vill. téké, 
sap. Brazzaville: 181 

ville: 364, (83), (84) 

- Liko, hameau tio, sop, Brazzavil- 
le: 364 m, chef-lieu dép., France: 
419, 420 
Linzolo, vill. et mission catho- 
lique, s.p. Braazaville: 119, (HT) 
Loango, vill. sop. Pointe-Noire: 
1179 523. (ET) 

Makoua, chef-lieu sopo: 377, 318% 

Malela, vill, s.p, Loudima: 52, 

Malimbe, ancien vilo, Cabinda:115 
Maloukou Mélèze, vill. tio, sop, 
Brazzaville: (83), (84) 
Maloukou Tréchot, vill. tio, sop, 
Brazzaville: 87, 364, (76) 
Mandiele, chef-lieu canton tio, 
S.P. Brazzaville: 2.5. 364 

m z ) ,  (20) 2 (KT) 
Gw- 

_ ,  - . 
Manianga, villa tio, sop, Djamba- 

Marseille, chef-lieu dkp., France: 
59, 421, 475 

la: 355, (831, (84) 

Massala, vill. tio, s.p, Brazza- 
ville: 208, (44) 
Matadi, ville, prov. Léopoldville, 
Congo-Kinshasa: 117, (35), (HT) 
Mayama, hameau tio, s.p. Brazza- 
ville: (83), (84) 
Mayama, chef-lieu sop,: 12, 39, 

Mayoko, chef-lieu sopo: (Z), (HT) 
53, 181, 182, 276, 327, 366, 515 

. .. . - Mba, hameaux tio, sap. Brazzaville: 
tonires, London, cap. Rsyaume-Uni: 
42 3 
Loudima chef-lieu sspo: (2),(35), (84) 

268 , (59) 
Mbali, vill. tio, sop. Djambala: 

rY 
~ouioua, vill. tio, s.p, Brazza- 
ville: 265 
Lukénie, ville, Congo-Kinshasa: 
543 
_Lgon, Chef-lieu dép,?France: 2, 
599 325 - Ma, vill. tio, s.p. Djambala: 
355, 391, 399 
Mzbaya, vill. tio, s.p, Brazza- 
ville: 364, (831, (84) 

préf,: 371, 
_ .  . , 

Madison, cap, Wisconsin, U.S,A. : 
A. 6 a >  

Mah, vill. tio, s.p, Brazzaville: 
204 2109 273, 364, 366, 427#,(7), 
(46j, (76) 
Makabana, chef-lieu sop.: 37T9 

Mzkana, vill, tio, sopo Brazza- 
ville: (83), (84) 

- 

378,) 

Kbon I &-I& villo tio, sop. Djam- 
bala: (761, (831, (84) 
Mbouli, vill. tio, s.p. Brazza- 
ville: 267 , 268, (59) 
Menton, chef-lieu de canton, Frsn- 
ce: 132 
Mepsbé, hameau tio, s.p. Brazza- 
ville: 267, 364, 427, 
M a ,  Mfoa, ancien vill, tio à 
l'emplacement actuel de Brazza- 
ville: llg, 181-183, 413, 414, 

Mfou, vill. tio, S.P. Brazzaville: 

-- 
41 5 

m, (84) 
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Ngg, villo tio, sopo Djaybala: Nimon o chef-lieu sop., Gabon: d h  o 

Mingo, vill. s.p, Djambala: 370 
Minkolo, ancien vill, tio, s.p, 
Brazzaville: 181 
Moandz, centre minier, Gabon: 378 
MonDomba chef-lieu sop, ,R.C.A,: 

Monsols, nom do:in9 par les chro- 
niqueurs i la capitale dll M,skoko: 

." 

94 

Ngo II, vill, ti;, s.p, Djambala: 

N;suuedi , mission protestante, s .p.- 
Madingou: '193 

364, 372, 373 

- - _  
Ngouomi, hameaux tio, s.p. Brazza- 
ville: 268, (59) 
Nkan, vill. tio, s.p. Ganboma: m, (8311 (84) .. 

Moseaka, chef-lieu sop.: 233,362, E, chef-iieu canton, sop. Kin- 
m T  ) damba: 125, 181, 182, 388, 500 
Mossend'o chef-lieu préf,: (2), -, vill. tio, s.p. Djambala: 
&' 270, (831, (84) 
M3ssié Mbams, ancien vill. tio, Nkoue, vill. tio, s.p. Brazzaville: 
s.p,- Brazzaville: 186 (84) . -,. . I 

Moula C.GOTOA_,, vill. tio, sop, Nola, chef-lieu sop., R.C0A,:344 
Brazzaville: 87 
Mouila, chef-lie,l pr6f., Gabon: m, chef-lieu canton tio, s.p. 

Djambala: 2, 122, 151, 207, 211, 
Mouyondzi, chef-lieu S.P.: 181, 215, 265, 273, 294, 297, 355,370, 
182, 356, 371 398 3831 39'3, 515, (4), (51, (35), 

Brazzaville: 10, 11, 121, 539 
Mpini, villa tio, s.p, Djambala: sop. Djamba1a: 150 
270 
&, villo tio, s.p. Djambala: ville: 267 

Mpila fimpil;f, vill. teké de (44) 7 (52) , (53) Y (76) , (83) , (84) 
Ns6, vill. tio protohistorique, 

Nzami, hameaux tio, s.p. Brazza- 

~ 

- 
364 
Mpcruya, vill, tio, sop, Djambala: 
12, 13, 25, 38,. 39, 42-4,$, 51-55, 

27'2, 273, 275, 275, 230, 355,362, 
354, 355, 3727 379, 391, 392,399, 
420, 4731 478, 481, 515, (4),(5), 
(15), (18 -(23), (25)-(2a), (521, 
,(53), (76 1 Y (831, (84) 
Nanterre, chef-lieu dép,, France: 
355, 439 
Ndende, chef-lieu sop,, Gabon:531 
Ndibou, v. Campement 
Ndolo, vill. tio, sop. Djambala: 
270, 3657 391, (76), (83), (84) 
New-York, ville des U.S,A,: 423 m, chef-lieu de canton tio, 
s.p. Brazzaville: 16, 25, 38, 39, 

57-61, 87, 215, 260, 264, 265, 

53, 185-1877 208, 211, 264, 265, 
273-1 273, 275, 280, 295, 362,364- 

Obaba: vill. s.p. Gambma: 364 
Oban, vill, tio, s.p. Dja-nbala: 
373 
Odziba, vlll, tio, s.p, Djambala: 
29 273, 3641 365, 365, 368, 3739 
3531 427 
Odzion, vill. tio, s.p, Djambala: 
m ( 8 4 )  - Oka, hameau tio, s.p. Brazzaville: 
364, 372, 373, 502 
Okiéné, vill. tio, s.p. Brazzavil- 
le: 2, 211, 271, 383 
Okoura, vill, tio, s.p, D~ambala: 
207 
Okoyp, chef-lieu s.p,: 12, 112, 
206, 207, 213, 215, 365, 446, (35), 

w, vill. tio, s.p,. Dja-nbala: 

Olouna, vill. tio, s.p. Brazza- 
ville: 204, =, (44), (46) 
Ongali, v. Engali 
On ia vill, tio, s.p, Djambala: 
&!84) 

(HT) 

364, 372 
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Onianva, vill, tio, sep, Gamboma: 
m 6 )  Y (83) Y (84) 
Ontchouo, vill, tio, s.p. Djamba- 
la: 270, 354 
O a, viil. tio, sop. Djmbala: 2, 
&)Y (641, (67) 
Orly, aéroport de Paris: 378 
Osselé, vill, s-p. Abala, ancien 
poste: 365, 366, 370, (HT) 
Otchouanké, Otsouanké, vill., tio, 
s.p. Djambala: 270, 327, (5), (8) 
Ottui, vill. tio, s.p, Djambala: 

Ouenzé, quartiers d'immigration 
-bala: 279, 280, 282 
Ouenzé-Baboma, quartier de Djam- 
bala: 279 
Ouenzé-Koukouya, quartier de 
Djambala: 279 
Ouenzé-Ndzikou, quartier de Djam- 
bala: 279 

m (841, (83) 

Ouesso, chef-lieu préf.: 47, 364, 
377, 378, 523, (ZO), (HT) 
Oyonfoula, vilt. tio, s.p. Djam- 
bala: 365, (831, (84) 
Pangala, 'chef-lieu canton, s-p. 
Kindamba, ancien poste: 276, 327, 
366? 413 my cap,, France: 3, 43, 123, 
42 3 
Picounda, vill. s.p. Makouz: 65 
-(La): quartier, Brazzavil- 
le: 108 
Poanr'zio, vill. tio, s.p. Djamba- m, (831, (84) 
Pointe-Noire, ponténégrk, chef- 
lieu préf,: 26, 27, 40, 47, 108, 
113, 123, 188, 195, 195, 326,377, 

3748, 425, 439, 451-453, 461, 4749 
512, 517, 529, 531, 5331 542,547 
557, C201, (HO 
Port-Gentil, chef-lieu préf., Ga- 
bon: 42, (HT) 
Poto-Poto, quartier, Brazzaville: 

Poumako, vill. tio, s.p. Brazza- 
ville: 204, 210, 328, 353, (46) 

197, 428, 524, 553 

Roma, Rome, romain: cap., Italie: 
146, 171-9 5 3 9  
San-Salvador-do-Congo, ville An- 
gola: 114, 117 
Sibiti, chef-lieu préf..: 
181, 5179 524, 538, (219 
Souanké, chef-lieu s.p,: o . ,  
Stanleyville, chef-lieu prov., 
Congo-Kinshasa: 360, 
Tananarive, cap. Madagascar: 443 
Tchad, quartier, Brazzaville: 108 
Tchiban a chef-lieu préf., Gabon: 

Townba, Tumba,, villo,Prov, Léopol- 
poldville, Congo-Kinshasa: 127, 

Tsou, hameau tio, s-p, Djambala: 

my vill. tio, protohistorique, 
s.p. Djambala: 122, 21@, 211,(35) 
-, vill. tio, s.p. Djambala: 
2, 207, 270, 365, (44 9 (54)~(62), 

-dy 
(HT) 

m -- 

(661, (671, (831, (84 i 
chef-lieu s.pr&f,: 123,. 

- . . . . .  - . - . - . - :- 
V.- POPULATIONS 

Cette liste donne les tribus, groupes ethniques et leurs syno- 
nymes cités dans le texte, Les renvnis aux pnges n'ont toutefois pas 
été portés, d'une p-rt pour les Teké quand il s'agissait du groupe 
dans son ensemble, d'autre pRrt pour les Tio (Téké de l'Est): ce 
travail leur étant consacré, il .ut pratiquement fallu faire r é f L  
rence à chaque page, 

Ambina, V. Mbina 
Amfumu, V. M f m u  
Angungulu, v, Ngungwel 

dund:gue$e& nom des Téké 

Aban-ho, V. Mboshi 
Abembe, v. Be-Mbe -- Aboma, Abos, vo Bo8 
Adouma, tr.., gr. Duma, Gabon: Anzi uer Anzl ue s Déticas, 
126, 130 
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-v. aussi Anzicana etc... 
paces et reperes géographlques): 
5 Y 115 Y 116 Y 541 Y 544 
Apfourou, v. Kwala . 
Arabes, peuple: 244, 245, 248 
Asandé, va Zandé 

($9 Ea- 

u, V. sésé 
Azandé, V. Zandé 
Aztèques, peuple, 248 
- 
Baboma, v- Bo6 
Baboma, tr. , gr. téké, Congo-Kin- 
shasa: 117, 554 
Babongo, V. Pygmées 
Babcuende , Babouendi , vo Laadi 
Bacougni, V. Kunyi 
Baccngo, V. Kongo, gr. 

~ 

v. Kongo, tr. 
Bahoyo, v. Woyo 
Bakamba, vo Kamba, tr. Kongo 
Bakhourou, V. Kwala 
Bakke-Wke, ancien nom des Pyg- 
mées?: 116 
Bakongo, v. Kongo, gr. 

v. Kongo, tr, 
Bakougni, v. Kunyi 
Bakuk, pop,, Congo-Kinshasa: 

Bakuta, vo Kota 
Baldi, va Laadi 
Ballali, va Laadi 

Bamfunu, Bamfunuka Lknfungund, 
tr, Congo-Kinshasa: 117 

Bangangoulou, Bangagoulou, v. 
Ngungwel 
Bantou, Bantu, gr. linguistique 
et peut-&tre ethnique d'Afr. au 
Sud du 40 parallsle Mord: 106, 

113, 555 

V. TékB-lali 

-y gro eth,, R.C.Ao: 344 

129-131, 133, 134, 142, 147, 148, 
156, 550, 555, 556-558 
Bapounou, V. Punu 
Bas-Congo, V. Kongo, gr, 

v. Kongo, tr, 
Bassoundi, V. Sundi 
Batchsngui, V. Tsangi 
Batchiquini, V. Njiningi 
Batéké, V. T&é 
Bat éké-Balal i , Bat &é-Bal lali, 
vo Téké-Lali 
Batéké dPImpila, v. Ifbina 
Bavili, V. Vili 
Bawumbu, tr. Congo-Kinshasa: 117 

76 - 
Bayaka, pcp.-, Congo-Kinshasa: 548 
Bayaka, V. Yaa 
Bayandzi, v. Bubangi 
Bayombe, v. Yombe 
Bemba eth., Zambie G L  g i e m b d ,  "tra" tio: 10, 
150 -, tr. Kongo: 121 
Berbère, gr. eth., Afr. du Nord: 
114 
Bissimenguengue, V. Laadi 

V. Bubangi 
Abo8, Babomd, "tr." 

tio: 10, 147, 149, 150, 182, 279, 
2 91 
Bcchi, Boshi, V. Mboshi 
Buban i, Buban i Bouban i fia- 
yandz:, tr., g E  M b -  
shi?, 121, 232, 364, 41.3, 415,534 
Bumfungunu, va Bmfunu 
Bushcngo, tre gr. Kongo, Congo- 
Kinshasa: 113, 555 
CromagnoEdes, pop. préhistoriques: 

my tr.ygr. Kongc:118, 313 =, gr. eth.., Gabon: 117, 
Fang, gr. eth., Gabon, Cameroun: 
132, 302, 203 
Foulbé, gr. eth,, zone sahélo-sou- 
danienne: 323, 395 
Fundji, pop., Afr. Orientale: 522 

my tr0 Cdte d'Ivoire: 131- u, gr, eth., Soudan: 522 
"Gens d'eau", gr. ,pop. entre Con- 
go et Oubangui, Congo-Kinshasa: 

Grimaldi (Homme de), type humain 
préhistorique: 132 

Hébreux, peuple: 162 
Hottentots, pop., Afrique &u Sud: 
125 

65, 363, 527 

Lfumu, voir Mfumu 
Indiens (dPAmérique): 343, 345 
-, v, Yaga m, "tr." tio; 10, 149, 150,260 
Kagoro, tr., Nigéria: 131 
Kamba fiakambg, tr., gr. Kongo: 
126. 541 , _ I  -, gr, eth,, Tanzanie: 522 
KBLQ, gr, eth,, Gabon: 11 

2 49 
Kikongo, langue kongo: 63, 150, 
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Kiokio, tr, Angola: 522 Mbndja, tr. gr. €anda: 527 
Kitéké, langue téké: 552 Mbangala, tr., gr, Sangha, :522 

%?opzacongo, Bakongo, Bas-Con, w, <r%'eth,, Gabon, Congo: 
&gr. eth,, Congo, Congo-Kin- 
shasa, Angola: 6, 11, 13, 93,105, w, tr,, gr, MbédB: 231 
114, 116-120, 122, 126, 132, 135, Mbina fimbina Bat&é d'Impila, 
136, 138, 143, 145, 147, 148,150, 
1559 159, 165, 172-177, 182, 192, 
203, 205, 208, 209, 213, 216,217, Mbochi, Mboshi d a n - h o ,  Bochi, 
224, 228, 241, 273, 282, 304,307, 

- . Afrique orientale: 522 tr gr, Kglé: 313 

11, 1179 137 

Téké ds Npild: 10, 11, 121, 159, 
311, 4129 5399 (3 ) 
Boschi, 'my tr, et gr. eth,: 

314, 

54b 545, 553, 5541 556, 558,(35), 33-53 353, 412, 413, 415, 448,5341 

318, 325, 336, 385, 388, 401, 10, 12, 112, U T ,  220-1229 132, 
403, 404, 415, 488, 500, 504,5:.:)'?, 180, 182, 204, 217, 232-234, 309, 

(45) 549, (35) 
Kon o bacongo, Bakongo, Bas-Con- MbUdu, POP. Zambie: 522 
&tre, gr. Kongo: 113, 126,558 Méticas v. Anziques 
Kongo-Téké, "super-gr. 'I eth, :113, Mfumufumu, Ifumu, Mpfwng, 
1 A8 "tr." tio: II, 150, y27 

M.cumbi, p~p., Afrique orientale: 
522 

- 7- - Kota fiahta, K:L%~, gr, eth,, 
Gabon: 11, 246, 283, 312, 324, 
415, 521, 541, (35) 
Kodcouya, m, tr., Tr. té- 
ké: 10, 11, 181, 182, 191, 196, 

412, 504 (2) - KU&, hacougni, 3akougn~, tr., 
gr. Kmgo: 537, 541 

199, 217, 251, 253, 279, 343,355, 

. -  w, V. Kota - Kwala Apfourou, Bakhourou, Li- 
koual& tr,, ,pr, Mboshi: 232, 

- Laadi Babouende, Babouendi, Ba- 
lali, Balla1 i, Bissimenguengugt 
tr., gr. Kongo: 113, 115, 119, 
126, 172, 176, 177, 216, 304,413, 
5559 -558 
Laali, vo Téké-Lali 
Likouala, v. Kwala 
Lovale, pap,, Zambia: 522 
Lovangois, habitants de l'ancien 
royaume de Loango: 116 u, gr. eth.,Zambie: 522 

234, 405, 412, 413 

- 

p3iques 
Manajia, gr. eth., R.C.A.: 344 
MassaP , POP., Afrique orientale: 
522 
Mayombe, V. Yombe e, tr., gr. Mbédé: 313 
Mbamba, tr., gr, Mb4dé, Gabon: 
120, 121, 313 

&OT, =, trolgr. téké ou mboshi?: 
10, 150, 232, 291, 534 
Mpfumu, v. Mfumu 
Mundeq-Jete s, V. Anzique s 
Mushicongo, tr. , gr. Kongo, Congo- 
Kinshasa: 130 
w, tr., gr. Kota: 313 
"u, gr, eth., Gabon: 11,117 
Ndzikou, v. Nzinza 
Négrilles, v. Pygmées 
Ngbaka, tr., gr, Oubanguien, ReC.A.: 

&bandi, tr., Congo-Kinshasa:527 
Ngombe, tr. Congo-Kinshasa: 527 
N un el fin @lu, Bangagoulou, 
Bkgzgouloxtr., gr, t&é: 9, 

310, 363, 364, 523, 5341 (2j 

131, 527 

10, 147, 182, 192, 207, 232 291, 

N 'inin i Batchiquini, Tégé N ji- 
w t r o ,  gr. téké: 10, 534, 
(2) 
Nkaniphi, tr., gr. Mbédé, Gabon: 

Nkundo, tr. Congo-Kinshasa: 156, 

Nsinséké, tr. gr. téké: 11, 120, 

m, @. eth., Afrique australe: 

120, 121 

538 
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- Punu [kp.p3unogy gr, eth. et tr,, 
Gabon, 132, 541 
Pygmées fiabongo, Négrilled -ve 
aussi Bakke-Bakke- : 112, 116, 

a, pop,, Zanbie: 522 

Sanga_, Sangha, gr, eth,: 315,363 
Sara, gr, eth,, Tchad: 130 
Sémitea, gr. pop,, Proche-Orient: 

124-1269 129-135, 192, 217, 549 

Shilluk, pop,, So~tdsn: 522 - Shi=, POP,, Congo-Kinshasa, An- 
gola: 522 
&,-gr. etho, Gabon: 11 
Songo, pop, Congo-Kinshasa: 522 
Soldanien type 'ilimain: 131, 129 
. m L s o - J ? d 2 ,  tr, , gr. Kongo 
113, 119, 125, 126, 143, 145,172, 
224, 250, 283, 530, 540, 541,559 - T&é, 3, tr, gr. téké: 10, 112, 
121, 122, 137, 182, 192, 232,234, 
280, 310, 3439 363, 413, 533,534 . . 
Tese N'inin i, vo Njiningi - -3, vo note introdx- 
tive âu paragraphe 
Téké-Lali IBallali, BatëKs-Bala- 
li, BatQk&Ballali, Laalg, tra., 
gr, tékki: 9, 11, 117, 120, 122. 
123, 125-127, 182, 3i3, 4i3, 541 

Téké de Mpila, 'v, Mbina 
555, (21, (35) 

s, tr. gr. T&é: 11, 122, 125, 
182, 389, 500, (2) - Tio = Téké de l'Est, vo note in- 
trodactive au paraTrnphe 
Ts:ingi FatchanguJ, tr, , Gabon: 
5 41 

u, tr., zro Kongo: 113, 114, 
116, 126, 542 
Wa,%ndz, pop. Uganda: 541 
Wabuna, pop,, Afrique orientale: 
5 41 
I WanEmvesi ,j;po , Tannanie: 541 
Woyo =yo tra gr, Kongo, 
Cabinda: 114, 113 -- ,du-nbu fiavo-umbod, tr. , gr. Mbé- 
dé, Coaigo, Gabon: 313 
Wumu, -, "tr." tio: 10, 150 

- Yâa B a y a k g ,  tra, gro. téké: 11, 

%EL, Yaka fiaga, Jagd, tr, Con- 
go-Kinshasa (=Yaa?): 116, 117, 

117, 118, 122, 152, 4139 541,5413.y 
(2) 

Zande /Ásands, Azandg, pop, R,C,A 
Congo-Kinshasa: 541, 544 
&bay pop. Afrique Orieatale:522 
Zoulou, gr, eth., Afrique auotra- 
le: 162 

- . - . - . - . - . - . . . . .  
VI.- RELIGION 

Animisme, religion: 143, 150 
Arm(5e clu Salut: 145 
Bible: 173, 393 
Bindzele, v, $5 n3ms vernaculai- -- 
res 
Bougisme, religion: 146 
Capucins, m d r e  religieux: 145, 

Catholicisme, catholique: 145, 
389, 391-393, (75), (78) 

536, 533 

Dieudonné, religion: 147, 163 
(Missions,.., Egli- 

Proteatantisme 

Fr6res Precheur; (Ordre les) :54 
Genèse, p=enier Ilv:.e de La Bi- 
ble: 159, 240 
Ganssiboa, $9 Woms veriiaculaires 
e, Islamisine fiilsulmanJ: 389 
390, 395, 475, 477 
Kibanguisme , kibanffuiste : 145 , 14'7, 
163 
Koaembali, fétiche, v, $9 Loms 
vernaculaires 

Mindzele, v. $5 Noms rernaculai- 
res 
Musulman, v. Islam 



- 579 - 
N_gaa, vo $9 Noms vernaculaires w, v. 04 Noms vernaculaires 
By v, $5 Noms vernaculaires 
Nkono, génie: 144 
Propagation de la foi (Congr5ga- 
de la): 339 

Protestantisme, rotestant: 145, 
389-3913 481, ( g m  

(Congrégation des 
391, 3931 546, 551 

Salutistes, V. Armée du Salut 

Vestales, prgtresses ronaines, 
gardiennes du feu: 465 

-:-:-:-:-:- 

VIIO- NONS VERNACULAIFEi 

Chaque nom vernaculaire n'est suivi -entre tirets- du nom de 
la population qui l'utilise. aiie lorsqu'il ne stagit pas des Téké , -  
de l'Est 

Aàbili, colatier, 220 
Aàmvvagili, manguier, 220 
Abbala, pzrtager: 270 s, les "gens": 150 
Ahua quat1 -Azt&que-, avocat: 
248 
Am ah Insigne des chefs tio F-' queues de biffles): 185, 186, 
231 
Bindzele, V. Mindzele 
Bongo -Kongo-, argent, monnaie : 
415 
Chikwangue -vi.h.-, pain de manioc 
roui: 302, 304, 337, 372, 455 
Dzllol -Haoussa-,vallée sèche: 
5 51 
Ebima, cadavre pr8t poar l'ense- 
velissement: 166 
Ekoukouri, ministre du Makoko: 
183 
Etiene, marteau de forge: 2'70 
Etuwi -Kota-, pièce d'étoffe de 
z e  brasses (env. 6,53 m,):415 

- 

- 

Falla -Tio ancien-, Fra:içais, 
Blanc: 319 
- 
Fou-fou -veho-, farine 3e nanioc: 

Ganssibou, ministra et grand fé- 
ticheur du Makoko: 183-186, 211 
Gattine, nom donné au MakoLo dé- 
cède pendant son initiation: 184 

303, 304, 337, 372, 428, 432,504 

Ibdlrb, famille, ligqage: 144, 

Lajie, evplace-ne-it des trous 3e 
rsuissage du manioc : (XXII) 

175, 281 

Insoua, futur Makoko (pressenti): 
184, 185 
Inzinziu, pagne 9 grande frange 
des chefs -v. aussi Mfumfula-: 
308 
Kamilawuku, Indigofera hirsuta: 
2 27 
K6lé-lcéld, arbre 5 grandes feuil- 
les: 310 

__________________ 
Kittemo -Kongo- tontine: 536 
Ko iembali , Kwembali , fétiche :144 
183-186, 225, 231, 265 
Lavakkhs -malgache- drosion digi- 
tée: 24 
Limba -Kongo-, Noyer du Mayombe 
(Terminalia superba) : 363 
Lisd6, safoutier TPachylobus edu- 

TZÜsseke -Tého-, légère dépr'ession 

--- ----------- 
228 

avec v4gBtation steppique domi- 
nante de Loudetia simplex: 17, 18, 
28 , 7 9, 8Ö,2!33;-?;?XT;-SE, 531 
Masoco Makoko B o k o k g ,  roi: 3, -7 - 
145, 148) 150, 167, 180-187, 211, 
5, 10, 949 114-118, 121, 122,144, 

220, 225) 231, 238, 212, 324,408, 
414, 41.5, 420, 493, 495, 514,533, 
544, 546, 5491 (37) Y (VIII) Y (4 
Maloango -Vili-, Roi du Loango: 
116 
Mama, m8re: 187 
Matioubé, -Foulbé-, serf: 395 
Mbaama, Mikania scandens: 262 
-, pagne ordinaire de raphia: 
338 

-_________-_____ 
Mbo, Tephrosia spp.: 245 
Mbonaui -Kongo-, case commune des 
hommes: 2'74 
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Mfumfu, chef: 308 
Mfwnfula, frange du pagne des 
chefs: 338 
Mindzele b i n d z e 1 4  -Kongo-, boa 
génie: 318 
Mitako, -Kota-, barrette de cui- 
vre servant de monnaie: 415 
MDkoko, V. Makoko 
Moundele -véh.-, Blanc, Européen: 
318 
Moutete --véh.- pannier allongé: 
310, 384, (XXIV) 
Moutiri, notable chargé de nour- 
rir le Makokc durant son initia- 
tion: 183-184 
Mpakassa -Kongo-, buffle: 249 my plaine , plat eau ( ét endue 
plate): 150 
Muknnda -Kota-, pièce d 
.-brasse (env. 40 
Ndoki -Kongo-, sorcier, personne 
ayant le mauvais oeil: 325, 403 
Ndzali, eau, fleuve: 150, 408 
*, féticheur, pr8tre: 145,165, 

NgaTlina, "Ministre de la justice, 
des finances et 'Missus dcmini- 
tus@" dn Makokc: 175, 182, 184 
Ngansi, chef de clan, de terre: =Y 433, 414 
Nganziemou, "Ministre adjoint du 
Makokc": 183, 184 
Ngassa, première épouse des chefs: 
185 
N,:on?e -Kongo-, cloche: 542 
Nguli nkasi -Kongo- femme patri- 

176, 322, 325 

arche du lignage: 241 
Nkasi -Kongo-, chef de famille, 
de 1i~s;nage: 403 my Cassia cccidentalis: 248 
Nkisi -véh.-, mauvais génies:146 
Nkobi, panier fétiche: 144, 151, 
250,266, 430 
Nkunkusu, plante piscicide: 233 
Nsanda -véh.-, Ficus thoaningii 

WNama -véh.-, nourriture, viande: 

- 

(et c u s  spp, ?7;-177;-Pq8----- 

90, 91, 93 
Nzadi -Kongo-, grande eau: 63, 
11-4, 150 
OL&, sorcier, personne ayant le 
mauv.is oeil: 145, 165, 297, 295, 
325 Y 403 Y 435 
Ondunink~ula, Desmodium asperm: 

&@ungulu, Composée médico-magi- 

- 
---------__---__- 

E: 2a5 
Onkal: Indigofera capitata: 270 
Osia, o o o Crotalaria -~---T------c sp.: 227 z, assia absus: 228 

-- 

Pili-pili -véh.-, Capsicum fru- 
tessens: 3Sl 
Samara -véh., Afrique occidentale-, 
sanaale: 460 
Sibissi -véh.-, Trjronomis swind's- rianus: 2 ~ 8  ---------------- 
x, Desmodium asperum: 248 
Tukula -véh.-, poudre d'écorce 
de Pterccarpus scyauxii utilisée 
pour teindre en rouge: 166, 227, 
313 

- ----_ - ---_- - 
------- 

-_---_ 
-_--____--___-__- 

- -- ----- __---__--___ 

- . - . - . - . - . . . .  :- 
VII1,- NOMS SCIE!JTIFIQUEIS 

zoologiques et botaniqaes. La réfèrence donne, en principe, le nom 
du genre suivi de celui de l'espèce. Pour les nons botaniques, cha- 
que fois que celà a &té possible et en raison de la grande variété 
des dénoninations pour .me m&ne plante suvant les auteurs, cette 
réfèrence a été cc.nplètée par le nom de l'inventeur abrégé suivant 
les normm?s gén85ralement ablmises, La parenthèse renferme le nom de 
la famil1.e; elle est suivie par le nom comun de la plante, quand 
il existe, sinon par quelques précisions: aspect,.., usage,.. 

I1 s'agit uniquement, à une su deur exeoptions près des ncms 

Aedes aesypti L., V. Stegomya __----_ - AcLLtina spp. , escargot: 92 
Aedes sp?,, genre de auustiques: fasciata 
95 Albizaiaa. (Mimosacées) : 242 

__-____- 
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Albizzia adianthifolia (Schum.) 
MOFo W.ight (Mimosacées), arbre 
de savane: 78 
Albizzia sassa Macb. (Mimosacées) , 
arbre de bosauet: 82. 221 
Allium spp. (Liliacées): 265 
Allium ascalonium L., (Liliacées), 
échalotte. 2A7 , , 1  

Allium cepa L. (Liliacées), oi- 
gnon: 247 
Allium satlvum L. (Liliacées), 
ail: 247 
Alstonia s . (Apocynac&es), arbre 
de marécag:: 80, (33) - Amaranthw caudatus L. (Amaranta- 
cées), brède: ixI) . .  
Am3eba dgsenterica, V. Entamoeba 
histolytica 
An," comosus (La) Merril, e- 
nas sativa Lindl, (Broméliacées), 
ananas: 83, 246 

--___---_ ___________ 

Anisophyllea Büttnerii (Rhizopho- 
raches), fruitier sauvage: 221 

savane: 78 
Anona arenaria Tlionn, (Anonacées) , 
arbiste de savane: 78, 79, (34) 
Anona muricata Lo (Anonacées), 
corossol: 248 
Anopheles sp?., moustiques: 96 
Anopheles (Pyretop&rus) gambiae m, vecteur du peludisme: 96 
Anopheles (Myzomia) funestus Gi- 
les: 97 
Arnchis hypogea Lo (Papilinacées), 
arachide: 245 
Asystasia coromandelina Nees (A- 
canthacées), brsde sauvage: 221 

Bancroft (Filaire de), V. Wllche- 
ria bancrofti 
Bidens pilosa L. (Composacées), 
brède sauvage: 221 - 
Bitis spp., vipères: 95 
Bixa orellana L. (Bixacées), Ro- 
cou: 248, 313 
Brassica cleracea L. (Crucifera- 
cées), chou commun: 247 
Bridelia ferruginea Bth (Euphor- 
biacées, arbuste de galerie: 304 
Bulbostylis laniceps Clarke (Cy- 
péracées), herbe de savane: 79 

Cannabis indica (Cannabinacées), 
chanvre indien: 248, 335 
Capsicun frutescens L. (Solanacées), 
petit piment: 247, 301 
Carica papaya L, (Caricacées) , pa- 
pnyer: 248 
Cassia spp. (Césalpinacées), 82, 
2 48 
Cassia absus L. (Césalpinacées), 
petit arbuste aédico-magique: 228 
Cassia occidentalis L. (Césalpina- 
cées), arb-uste médico-magique:248 
Causus spp., vip4res: 95 
Ceiba pentandra Gaertn, (Bcmbaca- 
cées), kapokier: 83 
Celcsia triggna L.(Amarantacées), 
brède sauvage: 221 
Celsius (Degré) = degré centigra- 
de: 43 
Centhoteca mucronata (P. Beauv,) 
Bth, (Graminacées), herbe de foret: 

Chloro hora excelsa Bth. ex Hook F, 
'&, iroko: 363 
Chrysophyllum spp. (Sapotacées), 
arbre cie foret: 829 242 
Chrysops dimidiata van der Wulpe, 
vecteur de filaires: 97 
Chrysops silacea Austen, vecteur 
de filairss: 97 
Citharinus congicus, poisson: 234 
Citharinus gibbcsus? poisson: 234 
Citharinus macrolepis, poisson:234 
Citrus spp. (Rutacées): 248 
Citrus aurantifolia Swingle (Ruta- 
cées) citronnier: 248 

__ 

- 
a7 

CitrLs sinensis (Rutacées), oran- 
ger: 248 
Cleome ciliata Sch. & Th. (Cappa- 
ridzcées) brède sailvage: 221 
cocos nucifera L. (Palmacées),co- 
cotier: 248 
Coeliades libeon, papillon de la 
chenille comestible des Milletia 
spp,: 91, 223, 300, 547 ------- 
Coffea arabica L. (Rubiacées) , ca- 
fé "arabica": 249 - Coffea canephora Pierre (Rubiacées), 
café "souche": 249 
Coffea robusta Linden (Rubiacées), 
cafe "robusta": 2A9. 424 , _ ,  , . 
Cola acurninata Schott & Endl. (Ster- 
culiacées), colatier: 220, 248 
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- Coleus spp, (Labiacées) , tuber- 
czles alimentaires: 249, 250 
Colocasia esculentux Schott. (A- 
racées), taro, 244 
Copatifera demeusii Harms (Césal- 
pinacées, copalier: 430 
Crocodylus niloticus, crocodile 
d'Afrique: 92 
Crotalaria spp. (Papilionacées), 
arbrisseaux médico-magiques: 227 
Cubitermes fongifaber, termite 
édifiant les "ternitières-champi- 
gon": 357, 503 
Cyrtosperma(senega1ense Engl,) 
TAracBes), herbe de m,wais: 80, 
(33) 
Dandraspis spp, , serpents très 
venimeux: 95 

Ficus spp. (Moracées): 83, 248 
Ficus thonningii Blume (Moraxées) , 
Arbrs fétiche: 63, 177 
Filaria loa, filaire: 97 , 

Funtumia elastica (Preuss) Stapf. 
~Apocynacées), ireh, arbre & ca- 
outchouc: 222? 429 
- Gsertmra paniculata B S  (Loga- 
niacées), arbre de foret: 82 . .  
Galago spp,, petits lémuriens: i74 
Glossina fuscipes fuscipes .Jew- 
stet, mouche tsf-tsé: s)b 
- Giossina f-dscipes qimnzensis Pi- 
I_--~ 

res: 96 
Glossina palpslis palpalis Rob- 
Devoisdy, mouche tsé-tsi: 96,271 

- 
Gorilla gorilla, gorille: 93 
Gryll o t al pa africana, court i 11 1 P- 

- re africaine: 41 -, 
Desmodium asperum Desv, (Papilion 
nacées), herbe médico-nagique:248 Haumania liebrechtiana(de Wild, & 
Diamidino 4-4' diphenoxyl pentane, Th. Dur.) Léonard (MarantacEes) , 
lomidine, préventif de la maladie plante 4 larges feullles: 302 
du sommeil: 100 Hibiscus spp. (Malvacées): 247, 
Dioscorea spp. (Dioscoréacées) , 254, 302, 303, 455, (54) , (56) , 
Dioscorea alata L o  (Diosooreacées),Hibiscus esculentus L, (Malvacies): 
ignames: 244 (XXII) 

246 Comb4 igname tardiva: 244 
Dioscorea cayennensis Lam (Dios- 
coréacées). ianame h2tive: 244 ,, ~ I I  

Distichodus a f f e ,  poisson:234 
Distichodus antonii , psisson: 
234 - .  
Distichodus stroventralis, pois- 
son: 234 
Distichodus fasciolatus: 234 
Distichodus Lusosso, poisson:234 
Distichodus nobolij poisson: 234 
Distichodus sexfasciatus: 234 

,Eichhornia crassiper Solms-Laub, 
(Pont ederiac ée sMacinthe d'eau, 
361 
Elaeis guineensis Jacq. (Palma- 
cées: 83, 221, 248, 284, 301,304, 
431, (64) - Eleocharis nupeensis Hutch. (Cy- 
peracées), herbe de marais: 80, 

Eleusine spp. (Graminacées), her- 
be à. graines alimentaires: 249 
Elyonurus brazzae Franch. (Gra- 
minacées), herbe de savane: 79, 

(33) 

O, V A  

Entamoeba histolytica fimoeba dy- 
senteriad, amibe dysentérique:98 

Hibiscus sabdariffa L. (Malvacées) : 
Oseille de Guinée: 226, 246. 
Hippo po 1. a:; u z ,i~cyh~ my ki ppo p(1- 
tame: 93 
Homo nilot*: 545 
Homo paleonlger: 546 
Homo sapiens_: 34, 123 
Hydrocion gsliath, poisson: 234 
H drocioii liniieatus, poisson: 234 
Hhenocardia (acida Tul.) (Euphor, 
biacées), arbuste de savane: 76, 
79, 62, 85, 86, (33), (14) 
Hypsrrhsnis spp. (Graminacées), 
herbe de savane: 77, 262, 263, 

Hyparrhenia dipla,a(Hack) Stapf. 
(Graminacées), herbe de savane: 79 
Im erata c lindrica L. Po Beau%) 
' M m e r b e  de'jachsre: 
257, 4947 528, (XVI) 
Indigofera capitata Kotschy (Pa- 
pilionacées), herbe de savane:270 
Indigofera hirsuta L, (Papiliona- 
cées): 227 
Ipamea batatas L. (Convolmlacées) , 
patate douce: 244 

(32) 
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Jatrspha cucas L. (Euphorbiacées) d e t i a  laurentii de Uild. (Papi- 
Pi$'on d'Inde ou purghère: (64) lionacées), grand arbre de for&t: 

Labe3 linneatus, poisson: 234 81, a3 
Milletia versicolor Welw. ex Bak, 
TPapilionacées) ,arbuste de bcs- 
quet: 83 
Monocymbium ceresiiforme Stapf. 
(Graminacées), herbe de savane: 

M w a  spp. (Musacees), bananiers: 
246 . 

tite banane douce: 246 
Musa paradisiaca L, (Musacées) , 
banane plantain: 263 

Labeo velifer, p3isson: 234 
Labeo weeksii, poisson: 234 
Lagenaria spp, (Cucurbitacées) , 
calebasse: 247 
Landol hia s . (Apocynazées): 
lianespet he%es, généralement 719 
guttifères: 222,.429, 430 
Lannea welwitschii Hiern. En 1. 

ne: 83 
Lzveran (Hématozoaire de), vo 
Plasmodium spp. 

cia nane douce: 246 

( ( a c é e s ) ,  ariuste d: sata- Musa nana (Musacées) pe- 

----__________ Lepus ansorgel, lièvre dlAfrique: Musa sapientim (Musacées) Yba- 
/i 

Lsudetia spp, (Graminacées), hep- Myrianthus Beauv. (Mo- 
racées), arbre de galerie: 83 
Newboldia laevis (P. Beauv.) Seem 

magique: 248 

bes de savane: 77, (32) 
L oude t ia arundinac ea (Hol chs t ) 
Steud, Graminacées), herbe de IBignoniacées), arbuste médico- 
savane:(79, 80, 81, (34) 
Loudetia demeusii (de Wild.) Hubb. Nicotiana spp, (Solanacées), ta- 
herbe de savane: 78-82, 238, (33), bacs: 249, 345 
(34) 
Loudetia'simplex (Nees) Hubb. 
Graminacées), herbe de steppe: 468, (7,4), (XXVI) 
79-82, 284, (33), (34) 
Lorondonta africana, éléphant tabac: 249, 345, (74)~ (=VI) 
d'Afrique: 92 
Lycopersicum esculentum Mill, 

Nicotiana rustica L, (Solanacées) , 
tabac "indigène": 344, 345, 350, 

Nicotiana takcum L. (Salanacées), 

Olldium, champignon parasi-temicros- 
copique: 348 

de l'onchocercose: 97 

arbre de forgt: 433 
Ornithodonis erraticus, virus fil- 

Solanacées), tomate: 247 

mate-cerise: 247 

Mangifera indica L. (Anacardia- 
cées), manguier: 220, 248 trant de la dengue: 95 
Manihot utilissima Pohl. (Euphor- Oryza glaberrima Steud. (Gramina- 
biacées), manioc: 243 
Manniophyton africana Muelle. Oryza sativa L. (Graminacées), riz 
& (Euphorbiacées), liane: d'Asie: 250 

cées), riz africain: 250 

Pandanus spp. (Pandanacées), ar- 
des bords de 'Ieau: 3" 

Panthera pardus, léopard: 939 261 

\ -  ,, 
Melinis minutiflora P. Beauv. 
(Graminacées), herbe fo-irragère 
de couverture: 500 

B forte odeur: 166 
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Rickettsia mooseri, agent patho- 
gène d., typhus Enin: 95 - Rickettsia prowaseki, agefit pa- 
thogène du Typhus exanthématique: 
95 
Robusta, V. Coffea robusta 

Saccharum officinarum L.(Gramina- 
cées), canne B sucre: 247 
Sapium coruutum Pax (Euphorbia- 
cées): arbre d.e gderie: 82 
Saxocephalus esculentus Afz, 
(Rubiacées), ir;i t; , s l ~  c sauvage: 
221 
Sarcophrgnium spp, (Marantaeées), 
plante de sous-bois: 83 
Scelephron spp. "mouches maçon.. 
nes": 57, 285 
%'Larja megzphyll a Dv.r &. Schim, 
(Graminacées), herbe de savarLe: 
8 7 

- 

Pennisetum purpureum Schum. & Sphagnum spo (Cyperacées) , herbe 
Thonn, (Graminacées), herbe à de marais: 80 (33) 
éléphants: 347 Spirocheta sp?., bactéries vec- 
Pentaclethra eetveldeana (Mimosa- triczs de Ornithodonis erraticus: 
cées, arbre de forst: 82 95 
Pentaclethra macrophyllon Bth, 9 ::%ud+ia .rabonensis Warb, (Mgris- 
(Mimosacées), owala, arbre de z a e b - :  363 
for8t: 430 ~t egomya fass ia t a &Ã$g 'j ~~JEJJ, 
Persea gratissima Gaertn. (Laura- moilstique vecteur du virus de la 

fièvre jaune: 96 
gL~ychnos spinosa Lam, (Logania- 
cées), fraitier muvage: 221 

--__ - - -- 

paludisme: 96 
Proropterus dolloT, poisson: 234 cee , pLznte fuiirraeère de cou- 
Pterocarpus soyauxii Taub. (Papi- ver ture: 500 
lionacées) arbre dont 1 'écorce Syncerus caffer, buffie ,de sxvane: 
sert 2 préparer le tukula -v. $5 
Noms vernaculaires-: 166, 227,313 Syncerus oaffer nanu?, buffle de 
Pueraria Javanica Bth, (Papilio- "for& t": 93, 249 
nacées), herbe fourragere de cou- 'Taeni'2:hynchus s?p, moastiques: 96 

Python sebae, "boa" d'Afrique:94 herbe et arboste;; plscicides: 245 

Raphia vinifera Beauv. (Palmacées) 
304 Te-:ra,gonia expansa (FicoTdacGea) , 

s ;g;ysan;iies gracilis (Papiliona- 

249 

Te 3hro s i a s pp e 

Terininalia superbn EnTl. & 3 1 2  

( Pap i 1 i o ilac 6 e :3 ) , verture: 500 -* 

Raphia 'pPo 3'9, (64) E,xe-s) , noye?'&j Mayombe 
363 : 

t étrarone (léame) : 33'3 * 
~ ~ 

Therneda triandra Forsk (Gramina- 
cées), herbe de .savane: 86 
Trachypogon spp. (Graminacées), 
heraas de savane: 77, 80, 81,263, 
(32) 

simuiium uamnosum, sinulie: 97 
-. ~olanum anomslun irilo~lil. (Solana- 
c é e p i m e n t  africain: 247 
-. ~olsnim esc:ij.entam (SolanacGes), 
aubergi!ie: 24'7 
Solsnim nigrun (SolanacSes) , brb- 
de morelle: 220 
Sorgh'm "pp. (Graminac6es) , sor- 
gho: 22; 

.~ . 
Trnch:7pogon thollonii (Franch) 

Graminacios): 7'1, 78, 815, 
I311 

Tragdelaphus sc-ip-;us, goib Iiarnz- 
ch#$: 224 
Treponema pallida Sdmudinn, a- 
gent pathogène de l& syphilis: 
137 
Tre po nem z p e i- t e niler a ge nt pat ho - 
gène du pian: 137 
Tryonomis swin$erianus, "sibissi": 
225 
Trypanosoma gambiense, agent pa- 
thogene de 1% maladie &LI sommeil: 

Vitex coagensis (VefbbnacGes), 
arbre de savane: 83 
Vitex madiensis, arbre .de s,ivane 
(Verbinacées): 78, 221 
Voande(e)ia s-ubterranea Thouars 
(Papilionacées), viiandzo-u o~u pois 
so rtecrain ou pois onmbara: 245, 
249 

96, 101 
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Wulcheria bancrofti bancroft 
(Filaire d e y ,  agent pathoghe 
des filarioses: 97 peste: 97, 

Yersin (Bacille de) , Pastearella 
pestis, a.gent pnthogbne de la 

- Zea nays L. (Graminacées), msTs:243 
-._._.-.-. .....- 

IXs- 035AXISNES ADIIIINIS'TRATIFS ET PAR.$-ADNINISTRATIF3 

ORGANISNES SC1I"FIQUES 
Acaddmie royale dea Sciences 4'0ii- 
tre-Mer, préoédezment: Acad5mie 
R3yale des Sciences Colonizles 
-A,R,S,C,- /et ant6risurement: 

.~ 

Institut R,>yal. Coloniil Belge 
-I.RoC.Bogy Bruxelles: 83, 170, 
53-9, 521, 5249 535, 539-5329 534, 
536, 5331 54'3, 542, 54.1, 5413,553 
554, 556, 555 - 4cadémie des Sciences, Paris: 
525, ,5,?1y 547 
Acadzmie des Sciences coloniales, 
Paris: 182, 525, 551 _ _  
Afrika-Insiituv.t, Leyde: 523 
Agence pour la Securite de 12-N~- 
v!gaticn a6rienne /Aseona f , Pa- 
rLs, Brazzaville...: 3, 519 
Agenc,e transjqyatorlale des Com- 
m.Jiicitio3 A T,E,C, f , U,D.E,: 
521 - Agencia ger%l do Ultramar, ancien- 
nement Agencia ger%l das colonss, 
Lisbonne: 536. 543 

~ , 

Air--Con.qo, Brazzaville: 3'77-380 
Ambassad? d.? France, Brazzaville: 
3 3  182, 155, 233, 3a5, 514, (37; 
Archives Gouvernenent général) 
de llA.Eako (Service d-3: 5x3, 

Archives du MinistEre de la Fran- 
ce d'O-sitre-Ner Service des , 
f m v n M 1  , Archives kit io- 
nales, section Outre-Med, Paris: 

--- 

5141 534 --- 

418, 419, 420, 513, 514 - Archives nationa-, Paris: 513 
Archives romaines, Vatican: 530 
A.R,S,C., vo Académie 2o;yale des 
Sci ene e 8 d I Outre -Mer 
A,S.EoC.NoA_,, V. Ageace p u r  la 
SQourité de la liavigation aérien- 
ne 
Association des Géographes fran- 
Cais, Paris:. 523, 532, 538, 545 

- Ass3ciation des Services .- Gsologi- 
ques africaiis: 542 
-_I A,T,E.C,: v. Agence Transsquato- 
ri al e d'3 s C cmlnuu ic a t i ons 
Eknque nationale pour le Dévelop -- penent du ConRo, Brazzzville: 425 
B,I.T., vo Bureau international -- 
du Travail --__ Burenu des Etudes G é D a q n e s  et_ 
Minières coloniales, Bruxelles: 
_- Bureau _I_ international du Travail, 
Gengve: 

C,A,F., V. Comité de l'Afrique 
franca i se 
Caisse de colipensation des pr2, 
Caisse 3u Cacao, Caisse du Coton, 
U.D.E,: 431 
--- 
-- Caisse d'Epbrgne postale du Congo: 
434, 435, 490 
C.C.R., V. Centre de Ooopération 
rural e 
C .C TOA, , V. Cominissioii de coopé- 
ration technique en Afrique au 
Sad du Sahara m., , v, Centre d'EntrepSt 
et de Com~iiercialisation 
C.E.G,, V. Collège d'Enseignement 
général 
Centre dz COO ération rarale 
m % n ; o :  423-425, 431, 
505 __-- Cantre d'hselgnenent sup6rieur 
de Brazzaville: 5 3 6  
Centre d'Entrep8t et de Commer- 
cialisation I_ ,&C,E.CJy Congo: 3.42 
Centre nztional de la Recherche 
sci ent i fique L-JJParis: 
519, 550 

-- 
. , _ _  
Cercle colonial luxembourgeois: 

C.F,C,O vo Congo-Océan (Cheniin 
5 36 

de' 



Chambre de Conmerce le Fraczavil- 
I le: 3, 518 
C.N.R.Sa, v. Centre natiollal de 
la RecheJoche ScientLÎique 

I--- 

Djambala: 392, 398 
Collège de France: 2 -_ 
525, 526, 5'3, 5355 536, 544-545, 
543z 753, 554 
Comlte de Documentation et de 
Praq;tgande pour 1 'Afrique Noira, 
Paris: 545 
-___I----- 

-_ 
Comité des Travaux historiques 
et scientifiques: ~ Section ---_ de __ Géo- 
graphie, Paris: 557 
Commissariat g6nijrsl de ?'Exposi- 
tion internationale de Paris 
-6931): 541 

-_ 

___- 
. .~ 

Com-nission de Co+ration techni- 
ue en Afrique au S J ~  du Sahara 4- c.c.T.A.~--J, aussi Conseil de 

---- ______ 

Spicialistes pour l'Afrique-, Ls- 
205: 523, 5459 "i3 
Cmmission cl'Enihte d?ns les $er- 
ritoires d'Outre-Mer, Paris: 286 
Comnission dPEtudes du Problème 
foncier, LBo3oldville: 520 
Con:w-Ocdan (Chemin de fer) F.=- de Brazzaville 5 Poin- 

----___ -______ 
---__-______ 

- -. 
te-Noire: 1, 24, 26, 68, 115,189, 
197, 208, 217, 239, 241, 245,253, 
293, 305, 336, 335, 356-3583 360, 
372, 374, 3757 3379 401, 416,423, 
421, 433, 4411 4g29 453, 455,465, 
472, 433, 4-37? 495, 499, 591,553 
Conseil co.ituïnier africain, Braz- 
zaville: 158, 159, 1.69, 185, 530, 
553 
Conseil de spEcialis tes pour 1 'A- 
frique LC.S.AJ -va aussi Commis- 
sion de Coops5ration tech-iique en 
Afrique au Sltd ?u Sahara-: 545 
Corps de Santé(colonial), V. Ser- 
vice de Santé 
C.S.A., V. Conseil de Spécialis- 
tes pour l'Afrique 

Direction,.,, va Service,... --- 
Eaux et ForAt??, V. Serfice des,,. 
Ecole Normale, Congo: 397 
%&te agricole en RSpubl.ique 
Centrafricaine, Bangui: 405, 5.48 

En9uQte sx- I'Alirnsntation ?es - Indigbnes, Paris: 251, 256, 286 - EnxuFUbte coloniale sur lzrganisa- 
tion de 12 Famille, les Fianqzilles 
et le Mariage, entrep:ise en 1911 
par la. SsciGtG antiesclavagiste ds 
France: 154, 155, 157, 158, 160- 
162, 256, 304, 514, 531, 534, 549 - Ensete Démogaphique _- - - - dl - C-,, 
vo Missioki dhJgl-aphic~ue GJ Congo 
Epqugte sar l'HahitatioAi d-s Indi- 
genes: 286, 291, 514 
Etat civil, Congo: 188, 189, 507 

- ~ _ _ _ _ - -  .--- 

-__--_- 
_ _ ~  

Faculte des Lettrss ?e Lyo.1: 2 
Facultë des Scieilces de Paris: l?j 
F.k,O., V. Fo?d and Agric,Jlture 

__________I 

Organisation 
F.O.M., V. Ministsre des Colonies 
Fondation natioasle des Sciences 
politiqu-&, Paris: 541 
Fonds dl Bien-$tre indigbne, Lt50.- 
poldville: 525 
__I____-- 

Fo o d a ncl Agri c (11 t ure 3r gani sat i on 
ZFYAZxRome:20-- ---__ 
Franc e d 'O ut re -Mer (Minis t 5 re le 
ïä)r--- Ministcre ies Colonies 

Fo o d a ncl Agri c (11 t ure 3r gani sat i on 
ZFYAZxRome:20-- ---__ 
Franc e d 'O ut re -Mer (Minis t 5 re le 
ïä)r--- Ministcre ies Colonies - G?uverdexent du C ~ C W  - be&, LQo.- 
poldville: 512 
___-- Gouvernement &éral de 1 'Afrique 
Equatoriale Rrancaise, vo Haut- 
Commissariat de la R5publia:ie e n  
Sfriqu2 Equatoriale Fran;.aise 
Go1Jverne:nent dumen-Congo: 181, 
186, 523 
Habitations bon Marchi, H,B.M. , 
Congo: 386 
Haut-Commissariat de la &publi- 

186, 278, 419, 420, 521, 5379 546, 
548, 551 
I.A.I., v. Institut International 
africain 
I.E.C,, V. Institut d'Etudes Cen- 
t rafr i caine s 
IoF.A.No, v, Institut fondamental 
d'Afrique n3irs -- I.G.N,, v. Institut Géographique 
nat ional 
I.N~C~I.D.I~, v. Institut interna- 
tional des Civilisations diffé- 
rentes 
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I.N,EoAaC,, v. Institut national 
pour 1'Etitde agronomiqde du Con- 
go belge 
I.N.S,E.E,, v. Institut national 
des Statistiques et Etudes icono- 
mique s. 

- Coopération, V. Institut national 
des Statistiques et "tudes écono- 
miques, Service Coopération 
Inspection (générale) ..., V., Ser- 
vice,. . . 

I o €4 o S. E. E o -C 0%. y I. N. S .Eo Eo - 

Inspection des Affaires adminis- 
tratives, Brazzaville: 182, 385 
Inspection des Colonies: 419 
Inspection du Travail, Brazzavil- 
le: 514 
Institut d'Etudes Centrafricai- I-- devenu: Institut de Recherche 
Sientifique au Congo, puis Offi- 
ce de la Recherche ScientSique 
et Technique Outre-Mer, Centre 
de Brazzaville - I,E,C,, I.R,S,C,, 
O.R,S,T.O,-M. Centre de Braazavil- 
1g -vo aussi: Office de la Re- 
cherche gcientifique et technique 
Outre-Mer- : 3, 85, 96, 97, 99. 
107, 133, 137, 143, 188, 195,197, 
203, 222, 233, Zao, 281, 301,336, 
345, 387, 478, 484, 517, 518,520, 
524-5211 530-5329 534336, 5407 
542-5447 54'5, 547, 549, 551-558 
Institut pour 1'Etude du Dévelop 
pement éco,iomique et social de 
1'Universitb de Paris: 533, 536 
Institut d'Etudes et de Rech?ì-- 
ches géologiques et minières, 
Brazzaville: 516, 538 

-- 
-- 

- Institut fondamental d'Afrique 
d'Afrique Noire, précédemtnent: 
Institut franqais d'Afrique Noi- - re LI,F,A.N,/, Dakar: 34, 245? 
-_-- 
311, 520, 526, 530, 5339 538-5409 
54?,,547, 550: 5 s ;  555. 
Institut de G?ograph&, Faculté 
des Lettres 3e Lyon: 2 
--- 
Institut Gsographique Nat ional, 
1 I,G,N, , Service géographique 
de l1A,E.F,-Camerau~, Paris: 
3, 515-517 
Institut International africain 
LL.A,I., I_nterilational African 
Institutd, Londres: 519, 554 
Xnstitut In.ernatlona1 de Biblio- 
graphie, Braelles: 556 

Institut international des Civi- 
lisat ions diff érentes /INCIDg, 
Bruxelles: 406, 523, 554 
Institut nat ional pour 1 'Etude 
agronomique du Congo belge 
fIoNoE.A.Cd Bruxelles: 88, 524, 
525, 527, 538, 544 
Institut nztional des Etudes déma- 
graphiques, Paris: 523 
Institut national pour la Recher- 
che agronomique, Paris: 556 
Institut national des Statisti- 
ques et Etudes Qconomiques 
I.N.S,E.EJ, Paris: 188, 189, 

$93, 195, 199, 200, 263, 481,519 
Institut national des Statistiques 
et Etudes économiques, Service 

f ~.~.~.~,,~,-~oop('éra- 
Paris: 260, 405, 535 (E) 

Institut des Parcs national= du 
Congo belge, Bruxelles: 86, 542 
Institut de Recherches p3ur les 
Huiles et Oléagineux LIoR.H.OJ, 

Institut de Recherche Scientifi- 
gue au Congo, Brazzaville, va 
Institut d'Etudes celitrafricaines 
Institut royal colonial belge, va 
Académie rayale des Sciences d'Ou- 
tre-Mer 
Institut de 'cience économi ue 
a ppl i q u  Ge /I o cE-3 1 , 
4'01, 520, 554 
International african Institute 
vo Institut international africain 
I,R.C,B., V. Académie royale de,s 
Sciences d'Outre-Ner 
International geographical Union 
vo Union gdographiq-Je internatio- 
nale 
I,R.B,O., v. Institut de Recher- 
ches pour les Huiles et Oléagi- 
neux 

320, 539 

-_L 

I.R.S.C., vo Institut d'Etudes 
centrafricaines 
I,S.E.A., v. Institut de Science 
économique apgliquée 

Lovanium, Université de Léopold- 
ville: 107, 113, 539, 542 
Lycée Savorgnan de Bra=, Braz- 
zaville: 398 
Matadi-Léopoldville (Chemin de 
rer)r 416 



MStéorologie nationale, Paris: 

Minist6re.de lIAgricalture, Braz- 
zaville: 533, 549 ~ 

Ministère des Colonies B.O.M., 
France d'Outre-Mcr(Mlnistère de 
lau, Paris: 124, 418 
Ministère Be la Coopération, vo 
Secrétariat d'Etat char& de la 

521, 539, -54859 555 

Coooération 
Ministère de l'Economie, Brazza- 
ville: 550 
Ministère de la France d'Outre- - Mer, V. Ministère des Colonies 
Ministêre du Plan, Brazzaville: 
553 
Ministêre de la Santé pilblique, 
Brazzaville: 134 
Missi on anthropologique (pour 
1'Etude des Populations retardées 
d'Afrique Occidentale f r a n q a x i  
Dakar: 655 

Institut d'Etudes Centrafricaines-: 
219, 272, 301, 476, 517-5209 525, 
527, 531, 551, 5539 551 - Office de la Recherche scientifi- 
que Outre-Mer, Centre de Brazza= e, va Institut d'Etudes cen- 
trafricaines 
O.N,C.P.A,, vo Office national 
de Co,mercialisation des Produits 
agr ico 1 es 
O.N.U., v. Organisation des Wa- 
tions-Unies 
Or anisation de l'Aviation civile 
I n:ernat i--. C. I.-/ : 51 5 
Organisation2 la Xégicn indus- 
trielle du Kouilou, O.R.I,K., 
Pointe-Xcire: 188, 547 

anisation des Nations-Unies 
0.N.UJ: 189,190, 

200, 538, 552 
O,R.S.T.O.M,, v. Office de La Be- 
cherche scientifique et teohninue 
-- 
Out re-Mer Nissicn á&nographique (du Congo) 

- E f l q u a t e r a p h i q u e  du CcnTo, O.R.S.T.O.M., Centre de Brazzavil- 
kecenaement (démographique) du 
Congo, RecenseDent (démographique ) fricaines 

le, v. Institut d'Etudes centrs- 

de Barazzavilld: 100, 146, 190, 
191, 198-200, 335, 389, 390, 
477bis, 481, 534, 550 
Mission permanente des Tabacs ail 
Congo, 7. Service d'Exploitation 
industrielle des Tabacs et Allu- 
mettes 
Musée colonial, Marseille, 524 
M-e royal d'Afrique centrale, 
anciennement: Musee du Congo 
belge, Tervuren: 113, 309, 520, 

Museum national d'Histoire natu- 
ralle: 537 
Nations-Unies, v, organisation 
des Nat ions-Unie s 
National Academy cf Science, 
Washington: 557 
Xigerian Museum, Lagos: 551 
OoA.C.I., V. Organisation de IPA- 
viaticn civile internationale 
Office naticrial de Comiiiercialisa- 
t ion des ProduitLapicole s 
fO.N.C,P.AJ, Brazzaville: 342, 
423-4253 421 
Office de le. Recherche Scientif&- 

521, 542, 5431 555 

Palais de Justice, Brazzavylle: 
176 
Pont s-e t -C haus s ée s , France : 555 
Postes, Tt616graphe, TBlephone - 
POT.T., V. Service des P.T.T, 
Présidence du Conseil, PaJIjs:286 

Recensement agricole du Co:igo: 

256, 260, 261, 405, 559 

-- 

239-2413 243, 245, 246, 252, 255, 

- Reeeiisenent f~6-r ph; ue ~- Brazzaville, R e ~ ~ k ~  
graphiqueTdu Congo, V. Mission 
démogriphique du Congo 

Service d'Exploitation industriel 
le des Tabacs-et Alluvetts 
m a l  african society, Londres: 
533 

~ - - ~  
Royal anthropological Insti=, 
Londres: 535 
Sslaire min>rnum int erprofession= 
nel garanti /SNId, Francs, Congo: 

u., v. Sooi6té indig8ne de 
Pr Evoyance 
Secretaria% d'Etn-l ch:,rg6 de la 
Co3p6retion LMinistère Coop(6ra- 

199, 233, 519, 534, 

178, 483 

5371 548, 559, 551 
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Secrgtarist des Missions d'Urba- 
nisme et d'Habit2 fS.M.U.HJ, 
Paris: 521 
Section tech1:ique d'Agriculture 
tropical:, Paris:76, 522 
S.E.I.T.A,, v. Service d'Exploita- 
tion inciustrielle des Tabacs et 
Al luTe t tes 
Service des Affairas Qconomiques, 
Brazzaville: 514 
Service de l'Agricdture, Brazza- 
ville: 2, 341, 407, 423, 499,500, 

Service du Conditionnement, Poin- 
te-Noire: 425 

514y.523, 527, 529, 549 

Service des Contributions direo- 
2, Brazzaville: 2, 359, 426, 
44 4 
Service des Douanes, Brazzaville: 

Service des Eaux et Forets, Braz- 
zsville: 92, 514 
Service de l'Elevage, Brazzaville: 
260, 262, 514 
Service &e 1 'Enseignement, Brazza- 
ville: 2, 430, 514 
Service d'Bxploitation industriel- - le des Tabacs et Allumettes /Mis- 
sion psrmanente des Tabacs au Con- 

3449 457, 450 - 

go, Régie française des Tabacs, 
S. E o I .T o AJ, Paris , Brazzaville : 
3, 241, 336, 341, 343-3599 371, 
372, 378, 383, 407, 4251 427,437, 
438, 440, 470, 4751 481, 482,495- 
497, 503, 542, 5439 552, (72), 

Service ghnéral d'Hygiène mobile 
et de Praphylaxie, va Service des 
Grandes Endémies 
Service du GEnie rural et de 1'Hz- 
draulique agricole, Brazzaville: 
5 20 
Service giographique(de l'A.E.F,- 
Cameroun) , V. Institut GQographi- 
que national 
Service des grandes Endsmies b e r -  
Vice génPrs1 d'Hygiène nobile et 
de Prophylaxie, S.G,H,M.PJ - vo 
aussi Jamot Dr (59 Noms de per- 
sonnes): 100, 137, 138, 223, 224, 
523, 524 
Service Kydrologique, Brazzaville: 
66 

(73), (85) 

~~ 

Service météorologique, Brazza- 
ville: 519, 521 

Services m6téorologiques de la 
France d'Outre-Mer, Paris: 45, 
50, 54, 519, 521 

- 

Service des Mines d'Afrique Equa- 
toriale Fran aise /Direction des 
Mines et de :a GQoiogie d'fi.E.FJ, 
Brazzaville: 6, 26, 516, 522,524, 
529, 536, 538 
Service pédologique, Brazzaville: 
518, (13) 
Service des P.T.T., Brazzaville: 
48 4 
- Service de Santé (des Troupes co- 
loniales) /Carps de %.nté cclo- 
nial, Direction de la Santé pu- 
bliqud, Brazzaville: 2, 135,138, 

Service des Statistiques de l'A- 
fri que Equat orial e française , 
Brazzaville, 2, 196, 483, 518, 
524, 534 
Service des Statistiques de la 
République du Congo: 2, 518, 550 
- Service des Statistiques de llU- 
nion douznière équatoriale, Braz- 
zaville: 2, 518, 519 
S,G.H.M.P. , V. Service des grandes 
Endemie s 
s.I.p,, V. PociétA indigPne de 
Prévoyc nce 
S.EI.I.G., v. Szlaire minimum in- 
terprofessionnel garanti 
S,M.U.H., V. Secrétariat des Mis- 
sions d'Urbanisme et d'Habitat 
S.N.C,D.R., V. Société Nationale 
de Coop&ratioil et de Développe- 
ment rural 
Sociedade de Geografia de Lisbog: 
5 35 
Société Africaine de Prévoyancet 
V. Société inaigène de Prévoyance 

307, 389, 398-4009 462, 514, 547 

Société des Africanistes, Paris: 
107, 120, 309, 519, 5331 545,547, 
555 
Société d'finthropologie de Paris: 
107, 522, 5271 549 
Société Antiesclavagiste de Fran- 
ce, vo Enquete coloniale sur ls0r- 
ganisation de la Famille, les 
Fiançailles et le Bariage 
Socikté belge dlEtudes et d'-pan- 
*, Liège: 535 
Société belge dfEtudes gQographi- 
ques, Louvain: 543, 558 
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Société belne de MQdecine tropi- e, Bruxelles, 534 
Société de Biogeographie de 
France, Panis, 535 
Société franqaise d'Etudes et de 
DéveloppeXent /S.O.F,R.E.DJ, Pa- 
ris: 553 
Société de Géographie, Paris:lOh, 

S3ciété de Giographie d'Anvers: 

Société de Géographie commerciele, 
Paris: 541 
Sociéti de Géographie de l'Est, 
- Société de &Sopaphie :lisborique 
et deszrieiis, Peris: 114, 522 
Société de GQographie ie Marseil- 

Ssciété g6ologilue ie France, Pa- 
ris: 556 
53 c i 6 i, é hydro t e clinique ds Franc e , 
651 
Sociét4 immobili6re (du Congo): 
287, 386 

518, 526, 549 

529 

Nancy, 537 

- le: 535 

Sociéti prjhistorique fzis- 
Paris: 107, 522 
Ssciété .fe Privo;yrtnce, V. Société 
indig8;ie de PrGvoyance 
SociStG des Recherches c o n g 2 z -  - ses -- /S,R.Cd, Brazx.vil1e: 107, 
119-121, 124, 523, 524, 538,532, 
533, 540, 541, 547, 549, 550,555 

d'bnthropolo- 
e a t  de Prchistoire, 3rdxell.es: 
107. 525 

S,po, vo Societe Indigene de Pré- 
vo y m  c e 
S,R.C,, V. Soci&iC. des Recherches 
congolzi se 3 

Tribunal de Pointe-Noira: 333 
Société indigène de PrSvojianse Union doumigre Equstoriale, 
LS.A,P., S.I,P., SociétQ africai- U.D,E,, union dea Etats de l'an- 
ne de PrSvJyance, Sociét6 de Pré- cienne 4.E,F0, v. aussi AfriTue 
voyance, SoPJ, Congo: 385, $& Fqustorizle Franqaise ($4 Espaces 
423, 428, 505, 553 g6ographiques) : 518, 519 
Sociité de Pathologie exstique, Union géopraphi UB internationale 
Paris: 543, 547 LIviternatioiial Eeographiccal unioa 

53'3, 532, 538, 541, 555, 557 
- . - . - . - . - . . . .  :- 

X,- GOMiIERCE 
(Saciétés, marques commerci3,les etc ...) 

.ALICELE, cartel forné p3r la Socié- C,F.A, (Franc) = Comln.mauté finan- 
té drl l'Alima, la Sociéti d? la 
Ekémé-NlcRni et 1.i Compagnie agri- 0,02 Franc frayais: 158, 179,375, 
cole, commerci?le et indistrielle 385, 386, 4'21, 435, 439, 440, 450, 
de la Léfini -v. ces mots-: a, 
420, 430 C.F,A,O, , V. Coqpzgnie Fra:iqaise 
Aspro, m:irqie s'aspirine: 452,463 de l'Afrique Occikntale 
Rurley, vzriété d: tabac: 350 
C.A,C,I.L., V. Compagnie agricole, C,G,T.A, , vo Comp,agnie g6nérale 
industrielle et o%imeiciale de la d-s Transports en Afrique Equato- 
Lhfini riale - CAF, vo C d t ,  Assurance, Fret Colozne (Eau de): 467 
C.C.s.0, vo Compagie .commercia- 
le Sangha-Oubangui 1 'Ogooué 

ciere africains (Franc de la) = 

496 

C,F.H,B,C, , V. Com23giie françai- 
se dil Haut et Bas-Congo 

COVILCIG, V. Compagnie minière de 
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Compagnie agricole, commerciale 
et industrielle de la Léfini 

Compaflie française &ühaut et 
bas Congo: 87, 342, 352, 379,419, 
A20 a Aal-AA3 , , ,  I . -  

Compagnie gBnQrale dss Transports 
en Afrique Bquatoriale LC.G.T.Ad: 

Compagnie minière de l'Ogooué 
87, 355, 362, 379 

LCOMILO~: 3J8 - 
Compagqie propriétaire du KollilOu- - Niari &.P.K.Nd 421 
Comotoir colonial: 419 
Coai, Assurance, Fr&t fiAfl: 421, 
A2 2 I~ 

C.P.K.N,TCompagnie propriétaire 
du Kouilou-Xiari 

Ebambi Frères (Etablissements) : 

Epinal ('Imagerie dl): 6, 453 
427, 481 

FOB = Free on board = Franco à -_ bord: 158, 439 
- 
Girafe (La), marque de savon: 
466 
Gitanes, marque d'allumettes: 
475 
Havane, variété de tabzc: 350 -- a (Pompes): 383 
Java, variété de tabac: 350, 356 m 
Kentucky, Kentucky-Nyassaland, 
variétés de tabac: 346, 350, 352, 
356 
~ i c ~ e n h o u r g  (Bière): 451, 452 
L>midine, nom commercial de la 
Diamidino 4-4v diphenoxyl penta- 
ne -v. 66 Noms scientifiaues- 

(A%ne) , condiment: -475 
MaZzena, farine: 455 
Martini, ap6ritif: 533 
Maryland, variété de tabac: 24gt 
3449 346, 348, 350-3523 356,(74) 

Mercèdès, firme allemande de cons- 
truction automobile: 355, 375, 
376, (Xm) w, c m  de vin portuga,is: 442, 
450 
Nivaquine, marque de médicament 
antipalustre: 463 
Phénergpn, marque d'antihistami- 
nique c2e base: 464 
S.C.K.NL, V. Société commerciale 
du Kouilou-Niari 

' S.C.O.A,, V. Société commerciale 
de I 'Ozest Africain s, vo Société d'Etudes et 
d'Entreprises au Congo français e., V. Société du Haut-Ogooué 
S.I.A,N,, vo Société industrielle 
et agricole Su Niari 
S.I,A.T., vo Société industrielle 
et amicole du Tabac trsoical 
Socizté de 1'Alima: 418,-419 
Société commerciale du Kouilou- 
Niari /S.C.K.Nd: 87, 441, 442 
Ssciété comnerciale di3 l'ouest 
Africain f S.C.O.AL/: 441 
Société d'Etudes et d'Bntreprises 
du Con o fran ais SEDEC : 88 - SociBt: du Hazt- OioouéJfi,H.OJ: 
4/12 
Société industrielle et amicole 
du Niari /S.I.A.liJ: 455,'-472- 
Sociéte industrielle et agricole 
du Tabac tropical /S.IoA.TJ: 
344, 350, 3559 458, 472, 474,496 
Société de la Nkémé-Nkéni: 418, 
41 9 
S-matra, variété de tabac: 350 

Transports Congo-Ouban~,!l-Tchad, 
T.C.O.T,: 362 

Unilever, groupe financier inter- 
national: 441 
Union coagolaise: 552 
Usines du RhGne, marque d'aspiri- 
ne: 463 
Virginie, variété de tabac: 346 

s, type (tissage et impression) 
de paegnes: 474 
Yorkshire, race de porcs: 262 
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XI.- NONS DE PERSOXNES 
Seules les pcsonnes qui ne sont pas citées conme autexs dans 

la bibliographie ont lebir nom s m v i  d'un bref commentaire 

- Abercrmbie (K.C,): 520 - Adam, premier homme dans la Bi- 
ble: 100 - Adam (Jezn): 520 - Adan (Mgr Jean): 520 
Affonso Mvemba Nzinga, Roi de 
Congo (XVP S.): 530 
Alimen (Henriette): 107, 109, 
110, 520 
Allix (AndrB), ancien recteur de 
l'Université de L.yon: 2 
Althabe (Gdrar?): 231, 476, 520 - a7J.): 343, 521 
Andersson (EphraTm): 246, 338, 
312, 324, 415, 521 
Ankanho, Makoko (1918): 186, (37) 
Anne ?e Bretagne, reine .le France 
115 
Ardant (Go); 521 
Arnaud (Mo): 521 
Arnould (J.P.): 521 
AubrBville (A.): 7, 58, 59, 76, -_ 
83, 84, 521, 522 
Au-ouar? (Mgr Prosper): 522 
*(Raoul): 114, 522 
Babet (Victor): 27, 107, 522 -- (Alexandre) , chauffeur 
2 l'Institut d'Etudes centrafri- 
caines: 4 
Bachelier (Georges): 523 
Badier: 523 
Bagnouls (F.,): 523 -~ Balandier (Georges): 155, 175, 
-I_ 

3939 443- 523 
Balfet (Héiène), ethnologue fran- 
çaise: 309 
Ballay (NoEl-Eughe) : 537 
Bandibou, lakoko (1931-1934): (37) 
Baoundélé, Makoko (1892?-1937): 

- 

n7r .-. , 
Baoundélé, V. Gankia 
Barat-arles) : 523 
Bnratier -- (Augustin): 119, 523 
- 
Ëarros chroniqueur portugais 
(XVIÕ;.): 115 - Bascoulergue (Pierre): 223, 224, 

-- Bastiani (Laurent): 196, 198,199, 
524 

300, 533, 524 

,. ,. 

Baud (Lo): 517, 524 
Baitdon -- (A~): 524 
Baudouin Io, roi de Belgique:399 
-(Hermann): 147, 148,524 
Beirnaert (A.): 524 
Bergeaud (Georges): 107, 108, 

Bergat(J.): 223, 524 
Bernard (E.A,): 88, 524 
Biebu ck (Dzniel): 52Q 
*(Laurent): 525, 531 
Binger (Louis-Gustave) , voyageur 
français: 345 

110, 111, 524, 533 

BOC uier (Gérard): 4, 525, (3), * (33) 
Bodenhe i n  

Bc 
Bc 
- - 
Boone - 
Borgn u, 
Bourdari E 
Bouve 
145. ~ L - J  ._, ~ ~ 

Bouvier, concessionnaire (C.A.C.1 
41 9 
Brasio (Antonio): 106, 114, 536 
Brasseur (Gérard) : 526 
-(Pierre Savorgaan de): 5, 
118, 124, 166, 183, 185, 186,205, 

-- 

208, 232, 272, 343, 364, 398,408, 
412, 413, 493, 526, 528, 533,536, 
537, 546, 549, 557 
Briault (R.P, Maurice) :300, 526 
Brousseau (Georges) : 526 

526 
(Georges): 3g4, 417, 5,?O, 

Brugière (Jean-Narie) : 526 
Brmsdwi (Henri): 536 
Ë u d r a n z )  : 527 --- Burssens (H.): 65, 527 
Cabot ;Jean): 219, 251, 261, 326, 
m 3 9 3 ~  395, 393, 527 
Cahen (L.): 17, 27, 28, 527 
G c ' h  - (JO): 627 
c a m g o )  , expiorateur portu- 
gais: 5, 63, 114 Batte1 (Andrew), voyageur anglais: - 

524, 550 
-- 

.Lo) 
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Carli de Plaisance (Denys de): 
3 36 
Cavaazi (ROP.): 541 
Ce-caldi (Jean): 97, 133, 527,543 
-Michel) : 527 
Chabeuf (Maurice): 123, 527 
Chaillu (Paul Belloni du): 414 
Chantrsn (P.): 527 
Charbonneau (Jean): 527 
Charbonneau (Renée) : 527 
Charles VIIL, rai d? France: 115 
Chzr entier (J.): 527 
.-Charles de): 119, 126, 

Chevalier (Auguste) : 249, 343, 
345, 3539 4991 528, 529 
Choupaut (Yves-Marie): 497, 529 
Christ TH.): 89, 529 
Clark (Co): 529 
G e  (N. de): 141, 168, 529) 
ClochS (F.): 529 
Cola Alberich (JO): 529 
Colette (Jean): 107, 529 
Colomb (Christophe), voyageur 
genois (XVO s.): 243 

-- 

166, 182, 185, 413, 528 -- 

Cornevin (Robert) : 529 
Cornevin (Mzrianne) : 523 

cuvelier (Jean): 106, 525, 539 

Deniau (Jean), ancien professeur 
2 la Faculté des Lettres de Lyon: 
2 
Deschamps ' (Hubert) : 112, 126,141, 
142, 146, 14'3, 531 
Descoings (Bernard): 4, 76, 222, 
227, 228, 262, 270, 285, 517,531 
Devauges (Roland): 531 

(Egide J.): 519, 531,532 -Y Dhont Yves): 387, 532 
Didier (Henry): 532 
Dolisie (Albert): 121, 132, 532 
Doucet (Roger) : ancien professe-ar 
?i la Faculté des Lettres de Lyon 
Douville (Jean-Baptiste): 106, 
5331 550, 557 
Dsachoussof (V0):532 
Driberg (J.H.): 533 - Dresch (Jean): 532 - Drom  (Gabriel): 107, 108, 533 
Dubois (L.): 533 
Dmont (René): 508, 533 
Dusselgé: 533 
Datreuil de Rhins (Jules-LSon): 
533 
Ebambi (Frères), comnerçants ccn- 
golais: 427, 481 
Emmanuel (AOFOI: 343, 345, 353, 
52 9 

-- Cosson (J.): 26, 27, 517, 529 
Coste (René): 529 
Collrboin ( A ~ ) :  529 
Cufodontis (Go): 533 
Cureau(Ado1phe): 142, 149, 160, 

É&alem (René): 533 
(M.A.): 534 -- Erhart (H.): 534 Etter (H.): 81, 534 319, 530 

Daget (J.): 233, 530 
Dalziel (J.M.): 530 
Dmber er (Fro): 106, 530 
+livier): 93, 94, 115-118, 
5 30 
DavitaEa: 530 
Davreux (L.): 530) 
Debien (Gabriel): 415, 530 
Decazes (E-): 531 
Decorse (J.): 531 
De ran ré (Louis) ,&anPr8 (Louis 

531 
Dekeyser (H.): 95, 531 
pelafosse(Maurice): 531, 534 
Delsol, directeur du S.E.I.T,A. 
à Brazzaville: 3 
De lammare (L .Ho ) , traducteur de 
Danberger : 5 j0 - Demetz (3.): 311, 531 

Eve, première femme dans la Bible: 
100 
- 
Facy (Léopold): 7, 58, 534 
Fain (A.): 534 
Fennard: 534 - 

Forbin (Victor): 535 
Forde (C. Dasyll): 535, 549, 550 
G e a u  (Julien): 535 
Fourneau (Lucien): 535 
-James Georges) : 535 
Francesco (San), Fran cis d'fissi- 
-), fondateur'de l'ordre 
des Franciscains (Capucins): 539 
Frey (Roger): 535 
Frcelich (J.C.): 535 
Frommt (P.,): 535) 
?gier (fin&&}, ancier professeur 
z la Fac.c;tB des Leitres de L;-on:2 
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(Raymond): 109, 535 
Galiémé, une des quatre familles 
fournissant les initiateurs ,du 
Makoko: 183 
Galiéni: une des quatre familles 
fournissant les initiateurs dll 
Makoko: 183 -- Galifourou figalifourod ("Reine?: 
épouse du Makoko Gandio: 166. 

Ganeiémé, une des quatre familles 
fournissant les initiateurs 3u 
Makoko: 183 
Gattine (Michel Ange de): 249, 
5 is Gjudy (M.): 243, 255, 256, 310, 
3459 536 ~. . 
Gaussen (Henri) : 523 
Gazonnaud (P.): 536 
' m V , ) :  536 
George (Pierre) : 536 
Geralin(Henri): 536 
Gérard (Georges): 6, 516, 536 
Germzin (R.): 536 
Gibert (André): ancien professeur 
5 la Faculté des Lettres de Lyon: 
2 
Glenisson (Jean): 513, 514, 536 
ZöZGT(Flerrej: 536 
Granier (A,-M,): 536 
Granpré (L. de), v. D'zgranpr6 (L.) - Gratry, concessionnaire (Soci6té 
de la K&nS-Nkéni et C,A.C.I,L,): 
,419 
GrenfeZl (Georges), v?yageur an- 
glais: 539 
ër ebine (Alexis): 96, 97, 
*les): 537 
Croulez (J.): 537 -- Guernier (Eugène) : 537 
Guernier (Maurice) : 537 
Guilbot (J.): 537 
Guillemin (René): 527, 537 

Guiral (Léon): 181, 250, 25 
Guyot(L.): 537 
314, 317-3197 325, 326, 343 
415, 537 

(E.T.,): 537 

536 

Hanotaux (Gabriel) : 555 
Hardyesrges): 236, 537 
Harroy (Jezn-Pad): 538 
Haswsll (M.): 529 
Heinzelin (JO de): 538 
Hemeri/'ckx (Fr.): 538 

Hiernaux (C.R.): 538 
-___ Hirschfeld (A.): 538 
Homère: 319, 538 
Hottot (Robert): 533 
Hubert (Henry): 538 

538 
I -- 

Hulstaert (Go): 538, 539 
- Ibalico (Marcel): 10, 539 
Ihle-lexander) : 534 E, Makoko ( ? -l892?): 182, 
183, 186, (37) 
Jacob, patriarche biblique: 159 
z o t  (Andre): 4, 9, 517, 554 
 acta, cgncessionnaire (Socii.t& 
de lfAlima): 418 
Jadin (Chzrles): 106, 530 

te contre la trvoanosomiase: 100 
(André), pionnier de la lut- 

. ~~ " / 

Jean II, rai de PortuEal: 63 
Jeandidier (Go): 539 
Jean-Franqois de Rome (Fra): 539 
Jeffreys (M.DOWO): 34, 243, 539 
Jiovaquini, commerçant de Djamba- 
la: 3 
Joa8 I, roi de Congo: 115, 116 
Johnston (Harry): 539 
-(E, de): 540 
&y= (A.): 113, 114, 555 
Kesy (R.W.): 540 
Kellermam (JO) : 540 
Kelley (Harper): 107, 533 
Kiener (540) 
Kimpe (Po de): 540 
Koechlin (Jean): 85-89, 262, 430, 
518, 540, 541, 556 
Kravetz (Lo):.535 
Kounkou (Josaphat), com lis à 
l'1.EaC.: 4 
Laban, personnage biblique: 159 
Labat (Jean-Baptiste): 105, 106, 
541 
Lican (A.): 541 
Laferrère (Michel), professeur à 
la Faculté des Lettres de Lyon: 2 
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Lamotte: 541 
Landrau, inspecteur des affaires 
administratives: 385 
Lzn enmayer (m) :-541 
m k y )  : 513, ,541 
Lastours (François Rigail de) : 
124, 557 
Lauraint (A.): 541 
Lavigerie (Mgr), fondateur de 
l'Ordre des Pères Blancs: 525 - Lea, personnage biblique: 159 
Lebeau (René), professeur à la 
Faculté des Lettres de Lvon: 2 
Lebeuf (Jean;Paul): 5 
Leboeuf: 544 
Le Boulbin (Yo): 541 
Le Bourhis: 541 
Lebras (Jean): 541 
Lebrun (JO): 85, 542 
Lederer (A,) : 542 
Lefrou (L): 542 
Le Gallois (Ao): 542 
Le Lannoa (Maurice) 
au Collège de France: 

44 

pro 
2 

" -  

fesse 

LemassonT(Jean): 542 
Lembezat (Bertrand): 555 
Lengelle (Maurice) : 527 
LBopold II, roi des Belges: 6 
Lepersonne (Jacques): 17, 27, 

Leroi-Gourhan (André): professeur 
B la Sorbonne: 2 

527, 542 

Le Rby (Mgr) : ~ 300, 542 
Lethur (Raoul): 113, 542 
Lierdeman (Jean-Louis): 195, 196, 
484, 542 
Lindblom (KO Gerhard): 542 - Linton? botaniste américain: 345 - LoxHél è n e )  : 309, 542 
Lollichon (Fo): 646, 343? 346, 
347, 351-Y 354, 542, 543 
Lombard (Jean): 543 
=(Duarte): 105, 106, 114-11 
307, 5431 552 

(A.J.,): 543 

Mahieu (A.): 543 
Maigret (Julien): 543 
Iqaillot (Lionel): 95, 97, 99,543 
Maistre (C.): 118, 126, 544 

79 

Malamine, sergent sénégalais, 
compagnon de Brazza.: 413 
Malbrant (René) : 544 
Maldague (M.E.): 544 
Malengreau (Guy): 170, 544 
Mallet, administrateur des colo- 
nies: 287 
Malte-Brun (Conrad): 106, 544 
Mambékê-Boucher (Bernard): 544 
Mampiélé, une des quatre familles 
fournissant les initiateurs du 
Makoko: 183 

543 
Marchand (Jean-Baptiste) , général 
et explorateur français: llg 
Marohand(J.H,): 544 
Marinoni, commerçant et transpor- 
teur: 87 

Martineau (Alfred): 555 
Martonne (Emmanuel de): 48, 60, 
84, 545 Marty (Ro): 545 
Masson-DétoTirbet (Annie) : 309, 
Masson (Ho): 34, 545, 548 

310, 545 
Mauny (Rapond): 244-248, 345, 
545 
~ I _  

Maurette (Fernand) : 545 
Maurizio (A.): 545 
m a r c e l ) :  141, 152, 170,545 
Meggle (Armand) : 545 
Menghin (Oswald) : 545 
Mercier (Paul): 148, 545 
Merfin (M.): 545 
Merlin (M.): 545 
Mertens (R.P., JO): 175, 545 
-JO): 244, 545, 546 
Migliore (Antonio), protecteur de 
Pigafetta: 105, 543 
Miletto: 137, 546 
Miranda: comerpant et transpor- 
teur: 87 
Moisel-(M,): 546 
Moleyre (L.): 546 
Montandon (Georges) : 123, 131,546 
Montesarchio (Jérdme de) , mission- 
naire (XVIIO so): 115, 145, 172, 
525 
Mooyo, nom lékendaire d'homme, é- 
ponyme des Woyo: 113 
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Morel (Edmund D.): 546 
Mortelmans (G~): 107, 546 
Moukongo, nom légendaire d'homme 
éponyme des Kongo (tri): 113 
Mcundzouani, Yakokc (1929-1930): 

Youtéké, nom légendaire d'homme, 
épcnyme des Téké: 113 
Movili, nom légendaire d'homme, 
éponyme des Vili: 113 
Mullender (Jean) : 527 
Muras(Gaston): 546 

(37) 

NgaaPo, v. Gandio 
Ngalifcurou, v. Galifourcu 

Makoko (1930-1931): 

Ngankabé, pseudo-reine des Babo- 
ma Gongo-Kinshasa- : 554 
N ounco, nom légendaire de femme: &- 
Nicolas (Jean-Paul): 547 
Nicolini (Pierre): 547 
m e a n ) ?  diplomate et voya- 
geur français (XVIO S.): 435 
Nkima, Makoko ((1939) 1945-1948): o 
Nsalou, Makcko (1948-1964): 186, 

- Nzaba (Marcel), chauffeur à 
l'I.E,C.: 4 
Ohrneman: 547 
Olbrechts (Franz-M.): 547 
Gã'EZ$ax): 97, 547 
Packard (Vance): 463, 547 
PaPva Manso (Visco de): 106, 114, 
5 47 - Pales (Léon): 124, 125, 547 
Pangloss, philo sophe du "Candide" 
de Voltaire: 465 

(Louis): 1, 512, 547 
Passg (Charles): 142, 155, 404, 
5 47 

o 

Paulian (Renaud,) : 547 
Paulin (yonoré): 547 
Pauvert (Jean-Claude): 316? 547 
=((Edouard) : 548 
Payeur-Didelot: 549 
Pedrals Denis-Plerre de) : 108, 
109, 549 

(Charles-P.): 548 
Pereira (Pacheco Duarte): 116, 
548 
Periquet (La): 548 
Perrin de Brichambault (C.): 548 
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